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NÉGOCIATIONS
» E t AT I V E S

A L\ SUCCESSION D’ESPAGNE
/

SOLS LOUIS

TROISIÈME PARTIE.

SECTION PREMIÈRE.

Négociations en Allemagne pour empêcher Tempcrcur Léopold de secourir les

Pays-Bas espagnols au moment de la guerre. — État et organisation poli-

tique de l'Allemagne.— Ligue du Rhin.— Traités secrets avec les princes

riverains de ce fleuve.— Arrangement secret avec l'.Angletcrrc pour s'assurer

de sa neutralité.— État financier, militaire et maritime de la France en 1667.

— Déclaration de Louis XIV à la reine d'Espagne , et manifeste sur les droits

de sa femme au début de la campagne.

Louis XIV avait pris les mesures politiques les plus propres

à faciliter son entreprise sur les Pays-Bas. Afin d’ôter aux Hol-

landais toute possibilité morale de s’y opposer, il avait d’abord

négocié avec eux un traité de partage par lequel ils lui auraient

cédé ce qu’il se proposait de conquérir. De plus, il les avait

soutenus dans leurs démêlés avec l’Angleterre. Il avait fait une

ligue offensive et défensive avec les Portugais pour entretenir
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U SUCCESSION DESPAGNE,

la guerre dans la Péninsule même et détourner ainsi de la

Flandre l’attention et les forces des Espagnols'. Deux des prin-

cipales difficultés qu’il pouvait rencontrer, l’opposition de la

Hollande et une défense vigoureuse de la part de l’Espagne,

étaient par là, sinon entièrement levées, du moins extrême-

ment affaiblies.

Mais il restait un autre danger fort sérieux qu’il importait

aussi de prévoir et de détourner. L’empeivur Léopold, clief

de la maison d’Autriche, beau-frère de Charles II, héritier

probable de la monarchie espagnole, était trop intéressé à se-

courir les provinces flamandes, si elles étaient attaquées, pour

ne pas y envoyer des troupes sur la demande du cabinet de

Madrid. Il pouvait même leur accorder une assistance d’autant

plus ouverte qu’elles faisaient partie du cercle de Bourgogne,

placé dans les cadres et sous la protection de l’empire.

Louis XIV travailla donc A frapper l’empereur d’impuis-

sance. 11 le fit avec autant de dextérité et de suite qu’il en avait

mis à prévenir l’opposition de la Hollande et à paralyser les

moyens de défense de l’Espagne. Il chercha dans l’empire son

point d’appui contre l’empereur. Il se ménagea l’alliance d’un

certain nombre d’états allemands placés entre l’.Autriche et les

Pays-Bas et disposés à refuser aux troupes impériales le pas-

sage à travers leur territoire. Il ferma ainsi le seul chemin par

où les Espagnols pussent recevoir des renforts et les priva d’a-

vance de leur unique soutien.

Louis XIV était à une époque de son esprit et de sa fortune

ov’i il n’accordait encore rien au hasard. Aidé des hommes

éminents que lui avait légués le cardinal Mazarin , il calculait

tout avec prévoyance et il exécutait tout avec précision. Il

' Voir l. I. p. Sag.
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PARTIE III, SECTION I. 5

préparait les événements au lieu de les attendre, et il faisait

concourir à ses fins le temps, les circonstances et les hommes.

Aussi ses négociations en Allemagne furent d’une extrême

habileté.

L’empire était alors fort divisé. Le traité de VVestphalie y
avait rétabli la paix, mais n’y avait pas introduit l’union. Sa

composition si mélangée, ses intérêts si complexes, ses dissi-

dences religieuses, la tendance de son chef à l’envahissement,

l’esprit d’indépendance de scs membres, ne lui permettaient

pas plus d’être uni que d’être homogène.

Le traité de Westphalie avait consacré la victoire de l’em-

pire sur l’empereur. Il avait fait prévaloir, dans l’intérêt prote.s-

tant, à l’aide de la Suède et de la France et contre Ferdi-

nand III, les droits que Ferdinand II, son père, avait violés

pendant la guerre de trente ans et que le traité de Passau

avait été destiné à établir près d’un siècle auparavant, contre

Charles-Quint, qui les avait également attaqués pendant la

guerre de Saxe. Ces droits, qui étaient énumérés dans les ar-

ticles 38, 39 , 4o, 4i du traité de Munster ctdans l’article 8 du

traité d’Osnabruck, rendaient l’empire presque indépendant

de l’empereur et chaque état presque isolé de l’empire.

Cet ordre de choses était très-favorable à la liberté germa-

nique et très-utile à la politique de la France, qui avait puis-

samment contribué à le fonder en i55a et i648 par ses se-

cours et par ses victoires ; mais il suspendait la marche de

l’Allemagne vers l’unité. Cette marche avait été plus lente et

plus incomplète là qu’ailleurs par une infinité de causes qu’il

serait inutile d’énumérer ici. Cependant l’Allemagne avait par-

ticipé dans le xv* siècle au mouvement d’unité qui formait en

Europe des états compactes. Les éléments divers de la société

du moyen âge, qui n’avaient eu ni le temps ni le moyen de se
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lomirc enst'mble eu Alleinague, s’etaieut rapprochés, et, à dé-

laut de l unité monarchique qui prévalait ailleurs, l'union fé-

dérative s’était plus étroitement resserrée.

La huile d’or avait constitué le college électoral pour nom-

mer le chef de l'empire, dont la puissance avait été limitée

jwr des capitulations. 11 s’était peu à peu introduit un ordre

|X)litique de succession destiné à arrêter le morcellement des

souverainetés territoriales. Line chambre de justice avait été

établie pour prononcer sur les différends des membres de la

fédération, qui n’avaient eu ju.sque-là d’autrc moyen de les vi-

der que celui de la guerre. La division en dix cercles des nom-

breux états composant le corps germanique avait été pratiquée

|K)ur réunir le contingent militaire de chacun d eux, faire exé-

cuter les décisions fédérales, et régler les intérêts provinciaux

de cliaque cercle. Enfin
,
les diètes étaient devenues perma-

nentes par le séjour à Hatishonne des députés des divers états

chargés de pourvoir aux nécessités de l’empire en portant des

rech sur les questions d’intérêt cominuii.

L’empirtr d’.Allemagne, qui ne compte plus aujourd’hui que

trente-sept souverainetés, en comprenait près de trois cent cin-

quante à cette époque. Ces souverainetés étaient de diverses

espèces et de grandeurs différentes : les unes étaient féodales,

les autres ecclésiastiques ; les dernières étaient municipales. Il

y avait cent cinquante états séculiers, possédés par des élec-

teurs, des ducs, des landgraves, des comtes et des burgraves;

cent vingt-trois états ecclésiastiques, gouvernés par des élec-

teui’S, des archevêques , des évêques, des ahbés, des chefs d’or-

dres militaires, des prieurs et des abbesses; soixante-deux

villes impériales, qui se régissaient en républiques, et dont le

nombre s’élevait moins d’un siècle auparavant à quatre-vingt-

cinq.
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PARTIE III, SECTION I. 7

Outre cette variété de formes et de dimension, il y avait

entre les états allemands une différence de culte : les uns

étaient protestants , les autres étaient catholiques.

Les pays protestants étaient surtout placés dans le nord et

l’ouest de. l’Allemagne; les puissauti's maisons de Saxe, de

Brandebourg, de Brunswick et de Hesse étaient à leur tête.

Les pays catholiques se trouvaient principalement situés dans

l’est de l’Allemagne , où la maison d’Autriche et la maison de

Bavière, restées l’une et l’autre fidèles à l’ancien culte, avaient

leurs possessions, et le long du Rhin
,
que l’empereur Maximi-

lien appelait, au commencement du xvi' siècle , la rue des prê-

tres'. A cette époque, en effet, à jiartir de l’évêché de Cons-

tance jusqu’à celui d’Utrecht, des principautés ecclésiastiques

couvraient les rives de ce fleuve, qui était flanqué par les

évêchés de Bâle, de Strasbourg, de Worms, de Spire, les

électorats de Mayence
, de Trêves, de Cologne et beaucoup

de riches abbayes. 11 formait encore alors la ligne centrale du

catholicisme, quoique l’Alsace et le Palatinat eussent adopté le

culte luthérien ou le culte calviniste.

Parmi les états ecclésiastiques se trouvaient au premier rang

les électorats de Cologne et de Mayence; celui de Trêves leur

était inférieur. L’archevêque de Saltzbourg, taxé pour son con-

tingent militaire, comme les électeurs les plus puissants, à

soixante cavaliers et à deux cent soixante et dix-sept fantassins

,

possédaitun des plus grands territoires de l’Allemagne*. L’évêque

de Munster, qui pouvait leverjusqu’à vingt mille hommes dans

ses guerres particulières, et les évêques de Wurtzbourg, de

Bamberg, de Liège, de Paderborn, d’Hildesheim
, capables

' Die PfaiTcn-Gasse. — * Voir le con- liv. Vdu t. Il» p. io3 à i34,de THistoin^

tingent des cercles et de cliaque étal dans de l'empire» par Heiss, édit, de Paris,

les différents cercles, au chap. vu du 1731, io-4**. Saltzbourg est à la p. io5 .

Digitized by Google



8 SUCCESSION D ESPAGNE.

dV.n lever de cinq à dix mille comptaient parmi les souve-

rains considérables. Le grand-maître de l’ordre teutonique et

les quatre abbés de Fulde, de Kempten, de Murbach et de

\\ ei.s.sembourg, appelés les quatre abbés a.ssistants au trône

impérial, étaient les plus importants et les plus ricbcs de leur

ordre

Quelques maisons sonveraines s’élevaient beaucoup au-des-

sus des autres. La première d’entre elles était la maison d’Au-

triche. Outre la couronne impériale, elle possédait l’Antriche,

la Stirie, la Carniole, la Hongrie, la Bobcnie*. Venait en-

suite la maison palatine, qui se divisait en deux branches dont

la première ]X)s.sèdait la Bavière et avait acquis la dignité élec-

torale depuis la guerre de trente ans; la seconde avait le Pa-

latinat, les duchés de Juliers et de Clèves et comptait parmi

scs membres les palatins de Sulzbach, de Simmern, des Deux-

Ponts, de Birkcnfcld et de Lautrec*. Comme la maison de

Bavière était catholique, l’Allemagne ecclésiastique des bords

du Rhin avait été mise en quelque sorte sous sa protection.

L’archevêché de Cologne, les évêchés de Munster, de Pader-

born, de Hildesbeim et de riches abbayes souveraines étaient

onlinaircment possédés par des princes bavarois *.

Les deux maisons protestantes les plus considérables étaient

celles de Saxe et de Brandebourg, revêtues l’une et l’autre de

la dignité électorale. La première possédait la Saxe, la Misnie,

la Thuringe, la Haute et la Basse Lusacc, le comté de Henne-

berg, le duché de Magdebourg et le duché de Cobourg en

Franconic; et les ducs d’Altembourg, de Gotha, de Weimar,

' Étal Je fempire J"Allemagne, pur Sa-

mael Puffendort Sirasbourg, 17^8, in-4',

I" partie
,
p, 33 . note n.

’ Ibid. p. 94 à g6 , et note x, p. 96,

* Voir sur l'étal de la maison d'Aulri-

elle 4 cette époque PuITendorf, I" partie,

p, 44 à 57.

* Étal de Tempire d’Allemagne, par Put-

fendorf, l" partie, p. a 6a,

‘ Ibid. p. 5g et note h.
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PAKTJE III, SECTION I. 9

tiraient d’elle leur origine*. La seconde, moins forte quelle

au .vvi' siècle, avait acquis au xvii' un développement 'et une

puissance qui devaient la rendre plus lard supérieure à toutes

les autres dans cette partie de l’Allemagne : elle possédait la

marche de Brandebourg, la Prusse ducale, la Poméranie

ultérieure, le duché de Crossen en Silésie, les principautés

de Halberstadt, de Minden, de Gamin, le duché de Clèves,

les comtés de Lamark et de Ravensberg’. Après ces quatre

maisons, les plus considérables étaient celles de Brunswick et

de Lunebourg, de Wurtemberg, de Hesse, de Holstein, de.

Bade et de Mccklcmbourg

Les décisions d’un corps composé de tant de membres de-

vaient être lentes et diOiciles; elles se prenaient dans les diètes.

Les diètes se composaient de trois collèges : celui des élec-

teurs, celui des princes, celui des villes impériales. L’accord

des collèges était nécessaire pour faire unrecés, et c’était sur

la majorité des voix que se formait le suffrage de chaque

collège *.

Le premier collège primitivement composé de six membres

l’était alors de huit. 11 comprenait trois électeurs ecclésias-

tiques, les archevêques de Mayence, de Cologne’ et de Trêves;

cinq électeurs séculiers, le roi de Bohème, le duc de Saxe,

le marquis de Brandebourg, le duc de Bavière et le palatin du

Rbin^. 11 était présidé par l’électeur de Mayence, archichan-

celier du saint empire.

Le second collège, celui des princes, était infiniment plus

nombniux et il avait une organisation plus compliquée. Deux

‘ État de tempire (TAllemagne, pérï^i(- \W. État de VempireifAlh'

fendorf, I** partie, p. 63-63. magne, par Poflendorf, p. 387 k 396.

' Ibid. p. 63 à 67. * Histoire deFempire, par Heiss, t II,

* Ibid. p. 67 à 73. liv. V, p. 64.

* Histoire de lempirr, par Heis». t. Il

.

âCCC. D*KSPA(iNB. Il 3
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10 SLCCESSlü.N D'ESPAGNE.

cent quarante-six membres en faisaient partie et se divisaient

eux-mêmes en trois classes. La première classe était celle des ar-

chevêques, des évêques, des abbés, des chefs d’ordres militaires

et des abbesses. On rangeait dans la deuxième les ducs et

quelques landgraves du même rang. Les comtes, les barons,

les burgraves formaient la troisième. Les voix étaient répar-

ties suivant la nature, l’étendue et le nombre des souverai-

netés *.

Dans la première classe il y avait des membres qui votaient

individuellement {viritim), et d’autres qui votaient collective-

ment
(
cnriatim). Les archevêques , les abbés et les chefs d’ordre.s

militaires qui étaientprinces votaient individuellement. Comme
11 était permis de réunir sous la même mitre plusieurs prin-

cipautés ecclésiastiques, on disposait d’autant de suffrages

qu’on possédait d’états ayant voix dans la diète d’après la

matricule de l’empire. Les prélats qui n’étaient pas princes,

quoique souverains immédiats, se divisaient en deux catégo-

ries dont chacune seulement jouis.sait d'une voix. La catégorie

de Souabe comprenait quinze abbés et cinq abbesses, et celle

du Rhin se composait de huit abbés et de onze abbesses*.

LaJcuxiènîe classe de ce second collège ne comptait que des

princes ayant droit de suffrage individuel. Il y en avait même
plusieurs parmi eux qui possédaient un assez grand nombre

de voix. Ainsi le roi de Suède en avait trois pour le duché de

Brême
,
celui de Verden et la Poméranie antérieure

; le mar-

quis de Brandebourg en avait cinq pour l’électorat, la prin-

cipauté de Halberstadt , celle de Minden , celle de Gamin et la

' Huioirt de Vempire, par Heiss, t. II,

Irr. V. p. 76 à 88, et Histoire de l’empire

d’Allemagne

,

par Feron, édit, de Paris,

1771, l. VÏII, p. 48 à 84 ,
aucliap. v.

coDtenaot le nombre dea princes rangés

par classes.

*
. Etat de l’empire

,

par PuffendcM^, p. ^4

s 97, et notes c et d de la p. 97.
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PARTIE III, SECTION I 11

Poméranie ultérieure; la maison de Hanovre en avait qua-

tre , etc.

Mais les membres de la troisième classe, composée des

comtes immédiats, n’avaient qu’un suffrage collectif. Cette

classe, subdivisée elle-même en deux bancs jusqu’en i64i,

le banc des comtes de Wétéravie et le banc des comtes de

Souabe, avait reçu deux accroissements, l’un en i64i par le

banc accordé aux comtes de Franconie , l’antre en 1 653 par ce-

lui dévolu aux comtes de W cstpbalie ou du Bas-Rbin. Leur

nombre s’élevait à près de cent cinquante, et ils n’avaient que

quatre voix

Ce second collège était alternativement présidé par l’arche-

vêque de Salubourg et par l’archiduc d’Autriche.

Le troisième collège, celui des villes impériales, n’avait que

deux voix. Ce collège se divisait en deux bancs : le banc du

Rhin, composé de vingt-cinq villes, et le banc de Souabe, qui

en comprenait trente-sept. Chaque banc jouissait d’un suffrage

collectif

Cette forme de délibération, n’étant ni simple ni prompte,

n’était observée que lors des diètes générales
,
présidées par l’em-

jjereur. Les diètes générales avaient fait place dans les cas ordi-

naires aux diètes représentatives qu’avaient constituées les recès

de i555, 1 559 , 1 570 , et quiavaient reçu leur dernière organi-

sation en i654. Ces diètes étaient composées de vingt-quatre

députés. Parmi les députés se trouvaient quatre électeurs, six

princes-évêques et un prélat, .sept princes séculiers, deux comtes,

quatre villes, pour représenter tous les ordres de pnis.sance et

' ütat de rempirt, par PuflexKiorr, p.

99 * notes e et/ de !a p. 99 ; Histoire

de l'Altem. par F^ron , t. VIII
,
p. 66 à 7 1

.

* Étmt dt rempire, pVr Puffendorf, p- 1 o5

et 106 « et note 9 de la p. 106; Histoire

de l'empire, par Heiss, l. II, Uv. V, p. 89

à 91; Histoire de TAllemagne, par Péroo.

t. VIII, p. 87*91
a.
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12 SL’CCKSSION UESPAGNE.

d’inU/rèls. Il existait cinq classes semblables, dont cbacuuc

était à son tour appelée à siéger pendanVsix mois, ce qui ren-

dait la diète permanente *. Les princes qui appartenaient à la

classe qui était de session pouvaient y comparaître en personne

ou par députés. Ce dernier usage avait prévalu, et la plupart

des vingt-quatre membres qui représentaient les états de l’em-

pire étaient eux-mêmes représentés par des délégués munis

de leurs instructions et de leurs pouvoirs.

Les guerres religieuses et politiques qui avaient remué

l’Allemagne de fond en comble sous Cliarlcs-Quint et sous

les empereurs Ferdinand II et III, avaient rclàcbé le lien fé-

déral. La paix de 1 648 avait constitué l'isolement et sanctionné

la défiance. Cette paix, qui ratifiait les sécularisations ecclésias-

tiques, qui agrandissait les états protestants, qui assurait l’in-

dépendance de tout le corps germanique et de chacun de

ses membres, était placée sous la garantie et la protection

de la Suède et de la France
,
dont les victoires l’avaient procurée

à l’Allemagne et qui avaient elles-inêines pris pied sur le

territoire de l’empire. La Suède avait acquis par ce traité les

duchés de Brême et de Verden , ainsi que la seigneurie de

Wisiuar. Les trois évêchés deToul, Metz et Verdun avaient été

définitivement cédés à la France, qui les possédait depuis i55a,

et qui avait obtenu de plus l'Alsace, le Suntgau, la préfecture

des dix villes impériales, et le droit de garnison perpétuelle

dans Pbilisbourg.

Les principaux états de l’empire eurent promptement l’oc-

casion d’exercer les droits que leur reconnaissait le traité de

Wcstpbalie; ils y furent provoqués par les souvenirs du passé

et par les craintes que Ferdinand III leur inspira pour l’avenir.

' Traité da drxÀtpahlic de l'empire d’Allemagne

,

cdiL de Paris, ^748. p 339 k 34o.
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PARTIE III, SECTION I. 15

Malgré ses engagements solennels , ce prince viola le traité de

M estphalie en secourant les Espagnols contre la France, qui

n'avait pas encore conclu la paix des Pyrénées, en refusant au

duc de Savoie l’investiture de la partie du Montferrat qui lui

était dévolue , et en le dépouillant du vicariat de l’empire

pour en investir le duc de Mantoue. Ces infractions au traité

alarmèrent les états qui se trouvaient le plus intéressés à son

maintien et qui se liguèrent pour le faire respecter.

Les électeurs de Mayence, de Cologne, de Trêves, de Ba-

vière , l’évêque de Munster, le comte palatin du Rhin , duc de

Neubourg et de Juliers, formèrent à Francfort, le ai mars

i65i, une alliance par laquelle Us convinrent de lever des

troupes et de s'assister mutuellement s’ils étaient attaqués.

Celte alliance, conclue par des étals catholiques seulement,

fut appelée Ligue du Rhin, parce que le territoire de la plu-

part des confédérés bordait ce fleuve. Les princes protestants

ne tardèrent pas à imiter les princes catholiques. Poussés par

les mêmes craintes et la même prévoyance, le roi de Suède,

comme duc de Brême et de Verden et comme seigneur <lc

Wismar, les trois ducs de Brunswick et de Lunebourg, Zell,

Wolfembuttel et Hanovre, et le landgrave de Hesse-Cassel

signèrent une alliance semblable à Hildesheim en i65i. Ils

s’engagèrent k entretenir quatre mille hommes de pied et deux

mille hommes de cavalerie. Deux partis, séparés par la re-

ligion, mais rapprochés par l’intérêt politique, s’organisèrent

ainsi dans l’intérieur de l’Allemagne pour faire maintenir le

traité de Weslphalie et respecter leurs droits.

Ces ligues restèrent isolées jusqu’en iG58. Mais l’empe-

reur Ferdinand III étant mort en avril 1667 , le cardinal Ma-

zarin avait envoyé en Allemagne M. de Lionne pour empê-

cher l’élection de son fils Léopold. N’ayant pas pu le priver
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(le l'euipirc, il le fit lier par une capitulation rassurante. La

diète assemblée à Francfort imposa des conditions au nou-

vel empereur, qui jura de respecter le traité de W estphalie,

d’investir le duc de Savoie du Montferral, de lui restituer

le vicariat de l’empire, de ne pas secourir les Espagnols, et

consentit €i être déposé par le collège électoral s’il manquait

à .s(‘s engagements. L’habile Lionne alla plus loin encore, il

fonda une ligue générale qui servit de complément à la ca-

pitulation.

(iette ligue ,
formée par la réunion des deux alliances catho-

lique et j)rot('staute , fut conclue le 1 4 août 1 658, à Francfort, <’

entre les (]uatrc électeurs de Mayence , de Cologne , de Trêves,

de Bavière, le roi de Suède, les trois ducs de Brunswick et de

Lunebourg et le landgrave de Hesse-Casscl. Le lendemain i5,

Louis XIV y accéda par l’entremise de .son plénipotentiaire.

Voici cet acte d’accession qui donna tout son caractère à l’al-

liance du Rhin :

Lonime le roi Irè.s-chrétien , en qualité de membre de la paix,

entre dans l'alliance que les éminentissimes, séréniasimes , révéren-

di.ssimes princes et seigneurs, le seigneur Jean Philippe, archcvêtpie

de Mayence, le seigneur Charles Goispard, archevé(jue de Trêves, le

.seigneur Maxinnlicn Henry, archevêque de Cologne ,
archichanceliers

de l’empire romain en Allemagne, Gaule, royaume d’Arles et Italie,

et princes électeurs; le seigneur Philippe Guillaume, comte palatin

du Rhin, duc de Bavière, de Juliers, de Clèves et de Mons; le roi de

Suède, comme duc de Brème et de Verden , seigneur de Wismar; les

.seigneurs Auguste, Christian, Louis et Georges Guillaume, ducs de

Brunswick et Lunebourg, et le seigneur Guillaume, landgrave de

Hesse , ont fait en vertu du résultat dont ils sont convenus k Franc-

fort, le i4 aoiU de la présente année i658; sa majesté très-chré-

tienne approuve en toutes choses ce résultat, et se joint, conformé-
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PARTIE III, SECTION 1. 15

ment à sa teneur et sous les mêmes conditions, auxdits clccteui-s

et princes; ainsi le roi très-chrétien d’une part, et les électeurs et

princes alliés de l’autre, se sont promis réciproquement amitié et ont

fait alliance pour leur défense mutuelle et pour la conservation de la

tranquillité publique de l’empire
,

et outre cela confirment par ce

traité particulier le susdit résultat
,

qui a été fait et reçu solennelle-

ment de tous, et sont convenus des deux côtés des conditions sui-

vantes ; en sorte néanmoins que, comme il est dit dans ledit résultat,

il sera libre à tous les autres princes qui sont membres de la paix

,

sans en excepter aucun , d’entrer dans cette alliance, soit qu’ils soient

catholiques, ou qu’ils suivent la confession d’Ausbourg.

Abticlb 1 ®. 11 y aura entre le roi très-chrétien et lesdits électeurs

et princes alliés, et leurs successeurs, héritiers et descendants, une

sincère et ferme union' pour ce qui regarde la paix de Munster et

d’Osnabruck, et une obligation réciproque pour leur mutuelle dé-

fense; en sorte que l’un défende l’autre, ou que tous en défendent

un
,
et que ceux qui sont compris dans le traité de paix s’assisteront

mutuellement l’un l’autre, s’ils sont attaqués dans leurs états, et ils

le feront en la manière suivante.

Akt. a. Cette alliance défensive ne s’étendra pas plus loin i[u’à ce

que le traité de paix les oblige les uns envers les autres
,
tant publi<(ue

que particulière : le roi très-chrétien et les électeurs et princes alliés

jouiront, chacun à leur égard et en commun, de cette sûreté tant pu-

blique que particulière, étant en assurance par les secours mutuels

qu’ils se donneront contre tous les agresseurs qui contreviendront

au traité de paix. En particulier, ils se secourront l’un l’autre contre

ceux qui troubleront quelqu’un des alliés dans ce qu’il possè<le pr
droit de succession ou d’élection, ou en vertu du traité de paix.

Art. 3. Cette convention particulière pour faire obsener la paix

ne nuira en aucune façon à qui que ce soit, dehors ou dans l’em-

pire ; la guerre même d’entre la France et l’Espgne en sera entière-

ment exclue, les électeurs et les princes alliés ne voulant et n’étant

aucunement obligés d’y entrer.
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Art. 4- roi trè»-clirélicn cniru dans cette alliance défensive, et

promet d’observer en toute chose le traité depaix , et , lor.sqii’il en sera

requis, d'assister ceux qui voudront l'observer et prendront intérêt

aux droits et à la liberté des électeurs et des princes et états de l'em-

pire en général et en particulier, contre tous ceux qui voudront ou

tâcheront de leur nuire ou de les troubler dans la jouissance de leurs

droits et de leurs libertés.

Art. 5. Le roi très-chrétien promet de ne point porter les armes

( Outre ou dedans l'empire, de ne pas agir avec hostilité contre les

électeurs et princes ou contre leurs états ou provinces, de ne les

point charger de contributions pendant l'hiver, ou d'autres exactions

militaires, de ne les point troubler en quelque autre manière, et

de ne point permettre qu'on lève des soldats en France ou en Alle-

magne, pour attaquer l’empire, ou les électeurs et princes alliés qui

sont présentement entrés dans cette alliance, ou qui y pourront

entrer à l'avenir, ni qu’on y arme contre eux, et qu'on y fournisse à

leurs ennemis des canons ou de la poudre à canon.

.Art. 6. Le roi en particulier disposera tous ses autres alliés, tant

ceux qui le sont présentement que ceux qui pourront l’être à l'avenir

dedans ou dehors l’empire , â conserver une bonne et constante ami-

tié et la paix avec l'empire et les électeurs et princes alliés, et à ne

leur nuire ni préjudicier en aucune manière directement ou indirec-

tement.

Art. 7 . Le roi très-chrétien s'obbgc sincèrement d'assister à scs dé-

pens tous les alliés ensemble ou chacun d’eux en particulier, de seize

cents hommes de pied et de huit cents chevaux, avec un nombre de

canons convenable, si eux ou quelqu’un de leurs états, en quelque

endroit qu'ils soient situés en Allemagne, étaient attaqués hostile-

ment, ou si on les chargeait, de quelque manière que ce fût, de

quartiers ou de contributions pendant l’iiiver, ou de passage où on

exerçât des violences
, ou d’exécutions militaires, ou d’autres voies de

fait ou vexations.

.Art. 8. Semblablement les électeurs et princes alliés promettent
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17PARTIE 111, SECTION 1.

d’observer la paix avec le roi très-clirélien
,
le royaume de France et

tous les pays qui lui sont présentement soumis, et de ne point assis-

ter directement ni indirectement de troupes et d’argent ceux qui

voudraient
,
au préjudice du traité de paix, attaquer le roi

,
et attaquer

avec hostilité les terres qu’il a acquises par le traité et qu’il possède,

ou dans lesquelles il a droit de garnison en vertu du traité de paix.

Art. 9 . Les électeurs et princes alliés s’obligent sincèrement de se-

courir à leurs dépens le roi très-chrétien
,
du nombre de gens de pied

et de chevaux qui est exprimé dans le susdit résultat, dans et pour

les provinces qu’il possède par le traité de paix , s’il était avec hostilité

attaqué par quelque état de l’empire, ou jiar d’autres qui soient

membres de la paix de Munster, ou si on donnait du secours à scs

ennemis qui envahiraient ces provinces.

Art. 1

0

. Si le traité de paix n’est observé, pour lors, à la réquisition

de la partie offensée
,
les électeurs et princes alliés, et ceux qui seront

entrés dans cette alliance, emploieront aussitôt, conformément au

traité de paix, tous leurs soins et leurs bons oflices, afin que tout ce

qui pourrait être contraire à la paix soit ôté et réparé effectivement et

sans délai.

Art. 1 I . En vertu de cette alliance tous et un chacun des élec-

teurs et princes alliés promettent que
,
pour obtenir la conservation

de la paix, ils feront tous leurs efforts, tant dans les diètes de l’em-

pire qu’ailleurs, afin que la garantie générale fondée sur le ti aitc de

paix au {paragraphe cependant, soit établie clGcacement et réellement;

et quand elle sera établie, ou qu’on en aura fait une particulière

entre les membres de la paix par l'entrée d’un plus grand nombre

dans cette alliance jusqu’à ce que l’on puisse établir fermement la

générale, on conviendra des moyens réels et eflectifs de conserver

la paix et de la jonction des conseils et des forces contre ceux qui y

contreviendront.

jVrt. I a. Cependant tous et un chacun des électeurs et princes al-

liés dont les états sont sur les rivières, et principalement sur le Rhin,

et outre cela en quelque endroit que ce soit où cela se pourra à

sccc. d'espache. II. 3
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18 Sl'CCESSlON DESPAGNE,

cause de la situation du lieu
,
seront obligés , chacun dans son terri-

toire, de prendre garde que les troupes envoyées en Flandre ou ail-

leurs contre le roi très-chrétien et ses présents alliés ne passent sur

leurs terres, et que ceux qui contreviennent à la paix n’y prennent

de quartiers l’hiver, des armes , des canons et dos vivres.

Abt. i 3. Le roi très-cluétien et les électeurs et princes alliés se

promettentmutuellemcntque, si à l'occasion ou sous prétextede cette

alliance défensive pour le maintien de la paix en Allemagne, un d’eux

ou tous sont attaqués avec hostilité par quelqu’un quel qu’il soit,

dedans ou dehors l’empire, en ce cas ils se secourront l’un l’autre de

tout leur pouvoir et avec des forces proportionnées au péril
, et iis se-

ront tous obligés de faire marclicr leurs armées et de joindre leurs

troupes en fort bon état pour la défense de leur allié qui sera attaqué.

.Abt. i4. Cette alliance défensive durera trois ans, k compter du

jour de la ratification, et si cependant la paix entre les couronnes de

France et d’Espagne n’est pas faite
,
elle sera prolongée du consente-

ment de tous les alliés, ou de ceux qui voudront persister plus long-

temps dans cette alliance, et on traitera de cette affaire è Francfort

une demi-année avant que les trois ans soient expirés.

Abt. I 5. Le roi très-chrétien et les électeurs et princes alliés se

promettent mutuellement d’observer tous et un chacun de ces arti-

cles, parce qu’ils sont fondés sur le traité de paix et les autres consti-

tutions de l’empire, qn’ilssont conformes au résultat fait à Francfort

le 1 4 août de la présente année 1 658, entre les électeurs et princes

nommés ci-dessus, et dans lequel le roi très-chrétien est entré, et qu’ils

ne sont faits au préjudice de qui que ce soit, et tous et un chacun

des électeurs et princes alliés se réservant néanmoins toujours la foi

qu’ils doivent à l’empire , à leur patrie et à l’empereur. En foi et pour

sûreté de toutes ces choses, ce traité d’alliance a été signé et scellé

par les ambassadeurs du roi très-chrétien et des électeurs et prince.s

alliés qui ont promis d’échanger dans un mois les ratifications d<-

leurs maîtres. Fait k Mayence, le i 5 août 1 658

' Co^ fliplomati^ae de Damoni, t. VI, U* pirtie* p.
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Les confédérés fixèrent avec prévoyance tout ce qui pouvait

rendre leur alliance efficace. Ils formcrenl un directoire dont

l'électeur de Mayence fut le chef et qui tint ses séances à Franc-

fort. Ils levèrent une armée défensive à la composition de la-

quelle chacun d’eux contribua, l^uis XIV dut fournir pour

son contingent, comme nous venons de le voir, seize cents fan-

tassins et huit cents cavaliers; l’électeur de Mayence, trois cents

cavaliers et six cents fantassins; celui de Cologne, quatre cents

cavaliers et huit cents fantassins; celui de Trêves, cent quatre-

vingts cavaliers et quatre cents fantassins; le duc de Bavière,

quatre cents cavaliers et huit cents fantassins; l’évêque de

Munster, quatre cents cavaliers et huit cents fantassins; le roi

de Suède, deux cent cinquante cavaliers et quatre cents fantas-

sins; les trois ducs de Brunswick, quatre cents cavaliers et

neuf cents fantassins; et le landgrave de Hesse-Cassel , cent ca-

valiers et deux cents fantassins. Chaque confédéré fut tenu d’a-

jouter une pièce de campagne à raison de trois cents hommes

de pied , de placer auprès de ses troupes un commissaire des

guerres avec deux mois de solde d’avance, et de leur donner

toutes les munitions nécessaires. On convint que le com-

luandeinent général des troupes appartiendrait à celui des

confédérés au secours duquel elles marcheraient et qui de-

vrait leur fournir la grosse artillerie dès qu elles seraient dans

ses états. L’année suivante on nomma le prince de Salm, qui

était déjà au service de Louis XIV, maréchal de camp général,

le comte Wolfgang Jules de Hohenloë, lieutenant général de

l’alliance, et Hamerstein major général delà cavalerie.

Cette alliance fut conclue pour trois ans à dater de l’échange

des ratifications. De septembre en novembre Louis XIV, les

électeurs de Mayence, de Cologne, de Bavière, le roi de Suède,

les trois ducs de Brunswick, le landgrave de Hesse-Cassel don-

3 .
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20 SUCCESSION DESPAGNE.

ncn;nt el échangèrent les leurs. L’évêque de Munster ne ratifia

qu’en janvier, et l’électeur de Trêves qu’en août 1661. Mais

l’alliance du Rhin étendit ses cadres et prolongea sa durée.

Les comtes deM aldcck (i 658 ), le landgrave de Hessc-Darin-

stadt (1 65g), le duc de W urtemberg( 1660), l’évêque de Bâle

et l’électeur de Brandebourg (i 6C 4 ), l’évêque de Strasbourg

(
i 665 ), les marquis d’Anspach et de Culembach

(
1666)

, y

entrèrent successivement. Le 3 i août 1660 ‘ elle fut prorogée

pour trois ans, et le 7 mars i 663 * elle le fut pour trois autres

années, à partir du i 5 août i664 jusqu’au i 5 août 1667.

Outre cette ligue générale à l'aide de laquelle Louis XIV

exerça l’influence la plus active et la plus étendue en Alle-

magne, il fit le 6 mars 1 664 avec l’électeur de Brandebourg, et

le 1 1 avril de la même année avec l’électeur de Saxe, des trai-

tés’ de défense mutuelle, s’ils étalent attaqués en violation du

traité de Westphalie L’électeur de Saxe s’engagea de plus, par

articles secrets \ à donner en toutes rencontres .son suffrage

dans le collège électoral ou dans la diète, comme le désirerait

Louis XIV, qui devait à son tour lui payer une gratification

annuelle de 20,000 écus. Ce prince avait un grand nombre de

pensionnaires dans l’empire. 11 donnait 100,000 écus par an

au roi de Suède , avec lequel il ne put pas faire une alliance

plus étroite à cette époque; à l’électeur de Mayence, 10,000

écus pendant les trois premières années de l’alliance, et

20,000 pendant les années qui suivirent sa prorogation. Il fai-

sait dirtribuer des sommes d’argent ou des chaînes d'or, aux

‘ CbfT» Splomatit^nt de Dumont, VI,

11’ partie, p. 33o.

’ Ibid, p. 453.

' Le premier de ces traités est aux ar>

chimdti ministère des affaires étrangères ;

le second a été publié dans le G>rps diplo-

matique de Dumont, t VI * IH* partie,

P- 7-

* Aux archives du tniiiistcre des affaires

étrangères.
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PARTIE III, SECTION I. 21

députés des princes confédérés réunis à Francfort pour les

maintenir dans les intérêts de la France.

Louis XIV se servit pendant plusieurs années de l’ascendant

que lui donnaient ses alliances et ses subsides pour diriger la

politique de l’Allemagne. 11 était le chef réel de l’empire. 11 ne

s’élevait aucune dissidence entre les membres du corps ger-

manique, il ne survenait aucun embarras dans la conduite de

ses affaires, sans qu’on recourût à sa médiation ou à sa puis-

sance. Il mit beaucoup d’attention, de soins, d’habileté à y
entretenir le bon accord. Il chercha à prévenir ou à terminer

les divisions qui éclatèrent entre le collège des électeurs et le

collège des princes sur leurs droits respectifs, entre l’électeur

Je Brandebourg et le duc de Neubourg, entre deux des due.s

de Brunswick sur la succession de leur frère, entre l’électeur de

Mayence et la ville d’Erfurt, le roi de Suède et la ville de

Brême, etc. Il contribua puissamment au succès des armes

impériales en Hongrie dans la campagne de i664 contre les

Turcs, et par le contingent qu’il fournit à l’armée de l’alliance

et par les troupes qu’il envoya volontairement au .secours de

l’Allemagne menacée. 11 empêcha, au moyen delà ligue, l’em-

pereur d’envoyer des troupes dans les Pays-Bas espagnols en

1 665, pendant la guerre entre la Hollande et l’Angleterre.

Mais, à l’époque où nous sommes parvenus, six ans de paix

intérieure dans l’empire, la conduite modérée du nouvel eni-

pereur et son état connu d'impuissance, les divisions qui

étaient naturellement survenues parmi les membres du corps

germanique que le danger avait liés entre eux et que la sécurité

et des intérêts différents avaient désunis, l’épreuve môme de

la guerre de Hongrie pendant laquelle la ligue du Rhin avait

fait des dépenses d’argent et des pertes en hommes considé-

rables, avaient relâché les liens de l’alliance. Elle paraissait
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2:; SUCCESSION D’ESPAGNE,

inoiu» necessaire depuis que l’empereur était moins daugereiu

et rempire moins menacé. Au-ssi, lorsque Louis XIV, sur le

point d’effectuer son invasion des Pays-Bas, voulut faire pro-

roger une troisième fois la ligue, il rencontra une inertie si

résistante de la part des anciens confédérés, qu’il ne put pas y

parvenir.

Sans abandonner les négociations pour le renouvellement

de la ligue,qui ne Gnissait,du reste, que le i 5 août 1667, il se

ménagea des appuis plus directs et plus utiles encore. Son but

n’était plus à cette époque de s’opposer aux empiétements et à

la grandeur de la maison d’Autriche en Allemagne, mais d’em-

pêcher l’empereur de secourir les Espagnols lorsqu’il entre-

rait en Flandre. Il négocia dès lors des alliances particu-

lières avec les princes dont le territoire bordait le Khin pour

qu’ils en gardassent les passages et ne permissent à aucunes

troupes de se rendre des états d’Autriche dans les Pays-Bas.

Ces alliances furent secrètes et payées. Elles eurent pour

première condition le renouvellement de la ligue du Rhin et

furent conclues avec l’électeur de Mayence, celui de Cologne,

le duc de Neubourg et l’évêque de Munster. Ces quatre

princes s’engagèrent, moyennant les subsides convenus, à tenir

sur pied des forces suffisantes pour fermer à l’empereur la

route des Pays-Bas. Ils devaient être soutenus, en cas de be-

soin, par un corps français de dix mille hommes, qui serait

placé dans les trois évêchés de Toul, Metz et Verdun. Ils for-

mèrent ainsi une ligue particulière relative aux affaires des

Pays-Bas dans la ligue générale du Rhin
,
qui n’était relative

elle-mêinc qu’aux affaires de l’empire.

Le premier traité conclu à ce sujet le fut le 2 1 juillet 1666

avec le duc de Neubourg. Voici ce traité resté secret jusqu’au-

jourd’hui :
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.Monsieur le duc de Ncubourg ayant souhaité d’apprendre les scn> Traité secret

timcnts de sa majesté très-chrétienne sur ce que lui et d'autres princes louU xi\

ses amis ont jugé nécessaire pour le bien et le repos de l’empire et

pour le maintien de leurs propres états et sujets, d’un côté de de- de Ncubourg.

meurer dés à présent d’accord de continuer l’alliance du Rhin avec sa- » Poma^chican

dite majesté et les autres princes confédérés, lorsque le terme de sa Vsic*'”

durée sera expiré, et de l’autre, de convenir entre lesdits princes par

un nouveau traité de ne souffrir aucune levée de gens de guerre et

de n'accorder aucuns quartiers ni passages dans leurs états sous quel-

que prétexte que ce puisse être aux troupes d’aucun potentat ou

prince, soit de l’empire soit étranger, à moins que lesdits passages ne

se fassent selon les constitutions dudit empire, et qu’ilsn’aient pour

but de servir ou d’assister quelques-uns desdits alliés
,
afin que par ce

moyen non-seulement ledit seigneur duc et lesdits autres princes

puissent se conserver dans une parfaite neutralité et prévenir et d<>

tourner de leursdits états les malheurs qu’ils pourraient souffrir par

les différends et guerres qui pourraient arriver entre des princes leurs
'

voisins, soit dedans ou dehors de l’empire ; mais encore se mettre en

état eux-mêmes de pouvoir être médiateurs desdits différends.

Sa majesté a su beaucoup de gré audit seigneur duc de cette confi-

dente communication de ses sentiments, et a déclaré qu’encore qu’il

se pût présenter diverses occasions où cette pensée et résolution du-

dit seigneur duc et autres princes de ne permettre aucunes levées ni

passages de gens de guerre dans leurs états pût être de grand pré-

judice aux affaires de sa majesté, néanmoins comme elle a toujours

eu autant à cœur les intérêts des princes ses amis et alliés que les

siens propres, et que d’ailleurs elle trouve cette union non moins

utile et avantageuse au reste de la chrétienté qu’à leur patrie, sadite

majesté a pris aussi de sa part la résolution d’y concourir et de s’y

conformer.

Sur quoi le sietu- de Lionne, muni d’un plein pouvoir de sadite ma-

jesté, ayant eu plusieurs conférences avec le sieur baron de Leerodt,

muni aussi d’un pareil plein pouvoir dudit seigneur duc de Neu-
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l)Ourg, ils sont enfin convenus du présent traité aux conditions qui

en suivent :

Prcniièremcnt, que l’alliance du Rhin, au terme de son expiration,

sera prorogée encore pour trois années consécutives avec les mêmes

princes qui la composent aujourd’hui, et qui y voudront demeurer,

sinon avec les autres et aux mêmes conditions des instruments pré-

cédents.

•Secondement, sa majesté promet et s’engage audit seigneur duc

et aux autres princes, de ne leur demander 4 l’avenir aucun passage

pour ses troupes dans leurs états, à moins qu'elle ne se trouve obli-

gée de le faire pour protéger et assister quelqu’un d’entre eux , en

conformité de ladite alliance du Rhin.

Et réciproquement, ledit seigneur duc promet et s’engage 4 saditc

majesté, de n’accorder aucunes levées, quartiers ni passages de

troupes dans ses étals et pays, sous quelques prétextes que ce puisse

être, 4 aucun potentat ou prince, de quelque dignité qu’il puisse

être, soit de fempire ou étranger; 4 moins que le.sdits passages se

fa.s.sent exactement selon les constitutions dudit empire, et pour

servir et assister quelqu’un de leurs alliés compris dans ladite con-

fédération du Rhin.

Troisièmement, sadite majesté, pour donner de nouvelles marques

de sa bienveillance et de son estime audit seigneur duc, et pour lui

donner le moyen de subvenir aux frais qu’il lui conviendra faire pour

l’entretèncment des troupes qu’il se trouvera obligé de tenir sur pied

en vertu de cette nouvelle union et plus étroite alliance ( lesquelles

troupes ne pourront être moindres, en tout temps, de deux mille

cinq cents hommes de pied et de quatre cents chevaux ), elle promet

que, jusqu’4 la fin de l’année i 670 , 4 compter du jour que ledit sei-

gneur duc et les autres princes auront conclu ensemble le traité de

leur union pour ne permettre aucuns passages, elle fera payer audit

.seigneur duc 36 ,000 rixdalcrs par an, en deux payements égaux, de

.six mois en six mois, dans la ville de Francfort ou en celle de Liège.

Quatrièmement, comme ledit seigneur duc, en cas de guerre entre
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le roi et la maison d’Autriche , se crdit obligé
,
tant pour la siircté <le

scs états que pour l’observation dudit traité, d’augmenter ses troupes

jusqu’au nombre de quatre mille fantassins et dix-huit cents chevaux,

sa majesté promet et s’engage, dès à présent, que pour lors elle lui

fera compter 48,ooo rixdalers pour les frais de la levée, et i3o,ooo

rixdalers par an
, à payer de trois en trois jnois

,
audit Francfort ou

Liège, pour leur entretènement, t^nt et si longtemps que la guerre

durera.

Et afin que le présent traité ne puisse donner aucun ombrage ni

jalousie aux autres^jjl^iccs et potentats, il a été convenu qu’il sera

tenu dans le dernier secret. •

I.,cdit présent traité durera jusqu’à la fin de l’année 1 670 ,
qui sera

le tenue de la jirorogation qui se doit faire de l'alliance du Rhin, à

compter du jour de l’échange des ratiiications, lequel échange se fera

un mois après la date de sa .signature.

Fait à Fontainebleau, le a l' jour de juillet 1666. '

(L. S.)

(L. S.)

Db Lionne.

Baron de Leerodt

On .signa le même jour Içs articles secrets qui suivent :

n a été convenu entre le sieur de Lionne, au nom du roi, et le Artici« *««1»

sieur baron de Leerodt, au nom de M. le duc de Neubourg, par ces
''"na''*

articles particuliers et .secrets qui auront la même force et vigueur

que le traité public fait cejourd’hui : . Me Nculjourg.

En premier lieu, nue ledit traité n’aura son effet au’anrès que la Foiuinchleju,

, 1
^ 11 juillet ,656.

nouvelle union des princes de 1 empire, pour empechcr toute sorte

de levées et de. passages dans leurs états, aura été faite, conclue, si-

gnée et ratifiée»au moins entre MM. les électeurs de Mayence et de

Cologne, M. l’évéque de Munster et ledit seigneur duc de Neubourg.

En second lieu, que ledit seigneur duc, au jour de l’échange des ra-

Aux archives du ministère des afitiires étrangères.

SUtC. D'ESPAbKE. II. 4
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tiiications, donnera à sa majesté Une lettre reversalc signée de sa main,

de la teneur dont le sieur de Leerodt a signé le modèle qui a été mis

entre les mains de M. de Lionne; lequel écrit dudit sieur de Leerodt

sera déchiré lorsque celui dudit seigneur duc sera fourni.

En troisième Heu, sa majesté approuve et confirme de nouveau

les 4',’ 6* et 7' articles du traité qui fut fait en l'année i 609 entre

sa majesté et ledit seigneur duc; et veut sadite majesté qu'ils aient leur

plein et entier effet comme s’ils éraient ici insérés de mot à mot.

Fait à Fontainebleau, le 2 1' juillet 1666.

(L. S.) f Lionse.

(L. S.) Baron de Leehodt^

' Voici CCS ftrlîclcs :

iV. Quesi.sous prétexte dccctte alliance

ou autre, la maison d’Autriche d'Allema-

gne ou d'Espagne, ou quelque autre rot,

prince et potentat ou république, venaient

à incommoder ou à déclarer ouvertement

la guerre audit seigneur duc , ou que Tem-

(lereur, au regard de cette union, donnant

sentence en faveur de ses parties contrai-

res, ioucbatil U succession des pays de

Juliers et autres en dépendant . on le vou-

lût poursuivre par le ban d’empire ou au«

treroent, sa majesté, outre la garantie et

défenses perpétuelles qu’elle lui a promises,

armera ledit seigneur duc plus puissam-

ment , sous les conditions à peu près ap-

* prochantes de celles qui ont été autrefois

mises sur le lapis, et promet de ne pas

abandonner ses intérêts ni de cesser de

l'assister, que toutes semblaUes procédu-

res. décrets et bans ne soient cassés, levés

et annulés, cl ledit seigneur duc dédom-

magé et restitué en entier et au premier

état.

V'I. Que sa majesté ordonnera à tous ses

ministres
,
ambassadeurs ctrésidents, quel-

que part où ils se trouvent et où ledit sei-

gneur duc aura besoin de leur reuminiaii-

dation , d’avoir soin de ses intérêts et de ne

|>ennetlre pas que, dans lespa>sde \eu-

bourg, Juliers, Bergue, lUvesteio et au-

tres, les princes et état» voisius usurpent

sur ses ancien» droits, juridictions, préro-

gatives et |Kissessions,oudcsc$ successeurs

eibériliors, sous quelque prélexte que ce

puisse être.

Ml. Sa majesté assure ledit seigneur

duip, ses heritiers et successeurs, de la ga

ranln* perpétuelle et non limitée contre

tous ceu x qui la voudront attaquer ou Ityiu

hier dans les droits et possessions de» pays

de Neubourg, Juliers, Bergue, Havestein

et autres; comme aussi, si le roi d'Espagne

venait àconfisquersesfic£i et revenus situés

dans les pays de sa juridiction , sa majesté ne
*

concltira pas la paix sans leur restitutiou ;

ctelle comprendra iitüemenl ledit seigneur

duc dans les alliances et paix qu'elle |Kmira

faire à l’avenir avec (dbs autre» rois, prin-

ces ou polentaU et qI&\s.‘ {Extrait du traité

da 2 avril 1609 , coRservè aux archives des

affaira étrangères.
)

* Aux archives du ministère des afl’aire»

étrangères. •
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Le duc de Neubourg ratifia ce traité le 12 août 1666; il »

écrivit à Louis XIV la lettre reversale mentionnée dans le troi-

sième article secret, dont le modèle avait été remis à M. de

Lccrodt, et qui indiquait- sans déguisement le but de l’alliance.

Cette lettre était ainsi conçue :
• • .

Nous Philippe
, etc., comte palatin , etc., duc de Neuboui^, promet- uum n-venaie

tons et engageons notre parole et notre foi à S, M, très-chrétienne
, Nru^urç

' (ju’en cas que l’empereur, ayant plus d’égard aux intérêts particuliers
*

des Espagnols qu’au hicn et à la tranquillité de l’empire, et contre-

venant d’ailleurs à ce qu’il a promis par le traité de Munster et dans

sa capitulation de Francfort
,
veuille envoyer dcs'troupes en Flandre

durant la guerre qui se pourra faire ou se fera entre la couronne de

France et celle d’Espagne, soit en corps d’armée ou autrement, non-

seulement nous ne lui accorderons pas le passage desdites troupes

par nos états, mais aussi nous opposerons de bonne foi, de tout

notre pouvoir, à ce qu’il ne le puisse prendre par force ni dans nosdits »

états ni dans' ceux de nos voisins, par où l’empereur eût moyen de

faire passer à sesdites troupes 1e fleuve du Rhin , et pour cet effet nous

promettons à sadit^l^ajesté et nous engageons de joindre alors

toutes les forces que nous aurons sur pied à celles des autres princes

qui auront pris le même engagement avec nous comme aussi avec i
'

sadite majesté pour fermer aux troupes impériales tous les passages

dudit fleuve du Rhin depuis les états de M. l’électeur de Mayence

inclusrve’ment jusqu’aux places que les Hollandais possèdent sur la-

dite rivière, ou en propre ou en dépôt. Et en cas que le corjis de

l’armée de l’empereur •st' trouvât plus fort que celui qitp nous aurons

as.semblé avec les princes nos alliés pour nous opposer à son passage

Pt que sa majesté très-chrétienne veuille envoyer pour nous fortifier

tel nombre de scs troupes de cavalerie ou d’infanterie qu’elle jugera

à propos, nous promettons encore, non-seulement d’agréer cette

jonction, mais de faire agir nos troupes de concert avec celles de •

.sadite majesté pour nous opposer conjointement au passage du corps .

'
•

4.
' ‘
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28 SUCCESSION D'ESPAGNE,

de l'armée de l’empereur, depuis les états* de M. l'électeur de

Mayence jusqu'à ceux des Provinccs-Unies, comme il a été dit ci-

dessus'.

1666

, Trois mois après, Louis XIV conclut un traité pareil avec

.l'électeur de Cologne. Sans en reproduire le préambule et les

premiers articles qui .sont semblables à ceux du précédent,

nous citerons tcxUtellcmenl les articles qui contiennent les

conditions imposées à l’électeur en levées de troupes ; à Louis

XIV, eu payement de subsides; ainsi que des explications plus

étendues sur le but de l’alliance et sur sa mise à e.xéculion :

Articles fiiniiLs Troisièmement, sa majesté
,
pour donner de nouvelles marques de

ir»ii* secret sa bienveillance et de .son estime audit seigneur électeur et pour lui

iournir le moyen de subvenir aux Irais quil lui conviendra laire

ilécdô™'c
l’entrelcnemcnt des troupes qu’il se trouvera obligé de tenir

lu «^octobre sur pied en vertu de cette nouvelle union et plus étroite alliance,

lesquelles troupes ne pourront être moindres, en tout temps, de

deux mille fantassins et de trois cents clicvaux, elle promet que

jusqu’à l’année 1670, à compter du premier de l’année 1667,

elle fera payer audit seigneur électeur i 8,oo(^ciispar an en quatre

payements égaux de trois mois dans la ville dé Strasbourg ou en celle

de Francfort, au choix de .sa majesté, et ce outre la somme de

ao,ooo écus par an que sadite majesté a accoutumé de faire payer

audit seigneur électeur par gratiGcation extraordinaire, qui sera do-

rénavant continuée et payée comme ci-dessus en vertu du présent

traité.

Quatrièmement, 'encore que, par l’article second de ce traité , il

semble être assez amplement pourvu que ledit seigneur électeur,

sans aucune restriction ni exception , n’accordera aucunes levées,

q'uartiers, ni passages dans scs états, à qui que ce puisse être ; néan-

‘ Cvrrttpondance du PaUiliuat, vol. IX.
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moins, comme le roi très-chrétien (qui jusqu’ici a témoigne dans

toutes les occasions qui se sont présentées combien il avait k cœur

l’exacte observation du traité de Munster et le repos de l’empire),

a fait remontrer audit seigneur électeur, par des raisons fort vives

et pressantes, qu’il serait tout k fait impossible que l'un ou l’autre

ne vint à s’altérer si, en cas de rupture entre la France et l’F.spagne,

quelques électeurs, princes ou états de l’empire accordaient à l’em-

pereur du à tout autre prince on potentat , au préjudice do la France,

des quartiers et passages dans leurs états, contre les constitutions de

l’empire et l’instrument de la paix ; et que même sa majesté a dé-

siré savoir dudit seigneur électeur quelle résolution il prendrait là-

dessus si pareille rupture entre les deux couronnes arrivait; ledit

seigneur électeur, pour prévenir, et jugeant d’ailleurs que le main-

tien du traité de Munster en toutes ses parties est le véritable et uni-

que moyen de conserver le repos et la tranquillité dans sa patrie,

non-seulement déclare que de son côté il observera ponctuellement

ledit traité de Munster, et contribuera de tout son pouvoir à faire

que les autres princes et électeurs de fempire en usent de même et

se conservent toujours dans une j>arfaite neutralité, ne se mèlapten

aucune façon des guerres étrangères; mais de plus, en vertu du

présent traité, il promet et engage sa foi et parole de prince que si,

contre tout espoir, sa majesté impériale ou quelque autre prince

de l'empire , ayant plus d'égard aux intérêts particuliers des Espagnols

qu’au bien et à la tranquillité de l’empire, voulait envoyer des troupes

aux Pays-Ras, soit en corps d’armée ou autrement, durant la guerre

entre les deux couronnes, contre la teneur du susdit traité de Muns-

ter ou contre les constitutions de l’empire, bien loin de leur accor-

der aucuns quartiers ou passages par ses états, il s’opposera de

bonne foi et de tout son pouvoir à ce qu’ils ne les puissent prencb'e par

force ni dans ses états ni dans ceux de scs voisins , où ils pourraient

faire passer le fleuve du Rbîn à leurs troupes; et pour cet effet il

promet et s’engage en outre de joindre alors toutes les forces qu’ij

aura, sur pied à celles des autres princes qui auront pris le même en-
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gagcment avec lui, ccmme aussi avec sa majesté, pour fermer aux-

ilites troupes tous les passages dudit fleuve du Rliin, depuis les états

de M. l'électeur de Mayence inclusivement, jusqu’aux places que

les Hollandais possèdent sur ladite rivière, soit en propre ou en

dépôt ; mais comme ledit seigneur électeur se trouvera par là obligé

de tenir sur pied, pour la sûreté de ses états et sujets, au moins

quatre mille fantassins et dix-liuit cents chevaux
,
pour les pouvoir

mettre en campagne , ce qui serait beaucoup à cliarge audit àeigneur

électeur et à ses sujets, si le roi h’avait la bonté de concourir ^ cette

dé|)ense extraordinaire par quelque subside plus considérable , sa

majesté très-chrétienne promet réciproquement et engage sa parole

de roi que pour lors elle fera compter audit seigneur électeur, dans

le temps de la déclaration de la guerre entre la France et l’Es-

pagne, la somme de 4o,ooo écus, pour les frais de ses levées, et

i3o,ooo écus par an à payer <lo trois mois en trois mois audit lieu

de Francfort ou de Strasbourg, tant et si longtemps que la guerre

durera. Bien entendu que dans ladite somme de^i3o,ooo écus celle

de 38,000 écus que le roi a accordée ci-dessus audit seigneur élec-

teur sera comprise. '

rinquièuienient, comme il pourrait arriver que les troupes dudit

.seigneur électeur, jointes même avec celles des autres princes sesamis

et alliés, se trouveraient encore trop faibles pour empêcher les quar-

tiers et passages qu’on pourrait vouloir prendre par force dans ses

états ou dans ceux de ses voisins, sa majesté promet aussi et s’engage

qu’à la première réquisition dudit seigneur électeur elle enverra sans

aucun retard, soit de quelque autre alliance ou de ses propres affaires,

tel nombre de cavalerie et d’infanterie que ledit seigneur électeur

jugera nécessaire pom' être en état de repousser la force et la violence

(|u'on lui voudrait faire, et cela aux Irais et dépens de sa majesté, sans

que ledit seigneur électeur ni ses sujets en reçoivent aucun dommage

et incommodité, avec cette restriction néanmoins d’un côté, que le

nombre des troupes que ledit seigneur électeur demandera à sa ma-

jesté ne pourra excéder celui de quatre mille fantassins et de deux
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mille chevaux ,
et de l’autre qu'il sera libre et au choix de sa ma-

jesté de donner lesdites troupes ou l’argent nécessaire pour .en

faire la levée k cinquante écus par cavalier et dix écus par fantassin,

lesquelles troupes ledit seigneur électeur serait en ce cas tenu de

rendre complètes à sa majesté lorsqu’il n’en aura plus besoin.

Sixièmement, si au sujet de cette alliance ou autrement ledit sei-

gneur électeur souflrait en quelque temps que ce pvit être aucune in-

jure et hostilité, sa majesté promet de lui accorder sa protection et

assistance jusqu’à ce qu’il ait eu réparation du tort o«i injure qui lui

aura été fait.

Et afin que le présent traité ne puisse donner aucun ombragé et ja-

lousie aux autres prmees et potentats, il a été convenu qu’il sera tenu

dans le dernier secret.

Le présent traité durera'jusqu’à la fin de l’année i 670, qui sera le

•terme de la prorogation qui se doit faire de l’alliance du Rhin, et cela

s’il n’y arrive point de guerre entre les deux couronnes; mais si pen-

dant ce temps.il survenait entre elles quelques guerres ,
ledit traité

subsistera jusqu’à ce qu’elles soient terminées. Les ratifications de ce

traité (dans lequel ledit seigneur électeur se réserve la foi qu’il doit

à l’empereur, à l’empire et à sa patrie) s’échai^eront dans un mois

après la date de la signature d'icelui.

Fait à Saint-Germain-en-Laye, le a a octobre 1666.

(L. S.)
^

De Lionne.

(L. S.) Le (?' Guillaume Egon de Fi)nsTEHBEfi6'.

L’électeur de Cologuc ratifia ce traité le 3 novembre, dans

son château de V\ eissembourg. •

Louis XIV cbargeh ,
dans le mois de novembre , le lieutenant

général Millet, envoyé à Brême pour y accommoder le difl'érend

de cette ville avec le roi de Suède, de négocier, en passant,

Aux archives du miniature des affaires étrangères.
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• un traité de même nature avec l’évêque de Munster. Il écrivit

peu de temps après à l'abbé Gravel
,
son chargé d’afTaires à

Mayence, de proposer les mêmes arrangements à l’électeur; il

lui adressa un projet de traité et de lettre reversale, et lui

exposa ses "vues politiques dans le mémoire suivant:

Memoirr Le foi cuvoic ail .sieur abbé Gravel le projet d'un traité que sa

i'rabC(!ra!'l uiajostc dé.sire de faire avec l’électeur de Mavcnce, et que le comte

S»inl-(trmiain ,
Guillaume de Furstemberg et le baron de Leerodt ont déjà signé

” ,*6^;™'*"^ ici pour l’électeur deCblogno et le duc de Neubourg, et tel aussi que

le sieur Millet le négocie présentement chez M. .l'évêque de Munster

avec toute espérance de bon succès
,
selon que ledit évêqiie s’en est

expliqué par avance audit duc de Neubourg.

Ledit abbé trouvera ci-joint aussi le projet d’une pièce secrète du-

dit traité, qui est une reversale que tous lesdits princes ont donnée

ou doivent donner à sa majesté, par laquelle ils s’obligent à fermer

tous les passages du Hbin aux troupes que l’empereur pourrait vou-

loir envoyer en Flandre, en cas d’une rujiture entre la France et

l’Espagne.
,

Cçs deu"» pièces composent tout le traité, et ne se peuvent diviser

ni accorder l’une sans l’autre; car il est aisé à voir que sa majesté ne

s'obligerait .pas de fournir des subsides auxilits princes pour leur

donner moyen d'entretenir une armée qui garantisse leurs états de

toutes sortes de jia.ssages, et avant et après ladite rupture, si elle ar-

rive, à moins que saditc majesté n’en tirât l’avantage de s’assurer qu’ils

ôteront le moyen à l’empereur de faire agir ses forces contre cette

couronne , se mêler des guerres’ étrangères et peut-être d’y envelop-

per l’empire même. • * '

Le fondement de ces traités particuliers, que sa majesté veut faire

avec ces quatres princes, est indispensablement qu’ils en fassentaussi

un entre eux, pour se lier et s’engager ensemble à n’accorder aucunes

levées ni passages dans leurs états, et à boucher tous ceux du Rhin;
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depuisPbilisbourgjusqu’aux premières places des Hollandais, à toutes

les troupes, tant du dedans que hors de l'empire, sans distinction de

quelque potentat ou prince que ce soit, qui voudrait prendre jjar

foree ou autrement le passage sur ce fleuve. Cette union préalable

des quatre princes doit être, comme on vient de dire, le fondement

des traités particuliers de sa majesté avec eux, parce qu’il serait fort

inutile et de nul avantage au roi que quelques-uns d'entre eux bou-

chassent deux ou trois passages du Rhin, et que plusieurs autres de-

meura.ssenj ouverts à fdlapercur; et sa lUtijesté serait bien mal con-

seillée de dépenser aucun argent pour mettre seulement les choses en

cet état-là; mais elle a cru que M. l'électeur de Mayence, M. de Co-

logne, M. de Neubouig et M. l’évêque de Munster s'étant joints en-

semble pour empêcher Icsdits passages avec les forces communes

qu’ils entretiendront en |)artie aux dépens de sa majesté, cela suflirait

pour parvenir à la lin qu’elle se propose dans cette aifaire.

Elle ne sera pas nouvelle audit électeur de Mayence, ni audit abbé,

puisque le comte Guillaume les en a entretenus l'un et l’autre il y
a longtemps, et que ledit électeur témoigna dès lors audit comte y

avoir grande disposition, comme à une chose fost avantageuse à l’em-

pire et à leurs intérêts particuliers. 11 ne s’agit done aujourd’hui que

de porter ledit électeur à réduire à effet et mettre pratique ce qu’il

a laissé espérer qu’il ferait volontiers, ce dont déjà deux princes lui

ont montré l’exemple ; et on ne doute pas que le troisième n’ait au.ssi

signé dès que le sieur .Millet lui aura parlé.

Sa majesté fait adresser à cette lin un plein pouvoir audit sieur

abbé Gravel, pour signer le traité particulier. avec M. l’électeur de

Mayence, soit qu’il le veuille signer lui-même ou députer (pielque

commissaire avec le même pouvoir pour le signer en son nom, auquel

cas il conservera, dans chacun des deux exemplaires. qu’on a accou-

tumé de s’entre-donner, le rang qui est dû sans difCcultc à un com-

mi.ssaire royal sur un électoral. «

Ledit sieur abhé remarquera que, dans le projet du traité, on a

distingué deux temps, l’un celui d’à présent, et l’autre après la rupture

5SOCC. DESPAOSE. Il
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entre la france et l’Espagne, si elle arrive. Pour celui-ci, sa majesté

n’a pas estime juste de se mettre cu'aucunc nouvelle dépense, puisque

ledit électeur n’en fera aucune nouvelle, étant bien certain qu’il en-

tretient déjà dans scs états plus de deux mille hommes de pied et

trois cents chevaux, qui est le nombre stipulé par lu traité poiu* le

temps présent ; mais ledit électeur ne laissera pas d’y trouver un avan-

tage dans sa plus grande sûreté, en ce que les .1o,ooo rixdalers

i[ui ne lui étaient payées que par pure gratification, qui pouvait cesser

à la volonté de sa majesté, seront dorénava^ payées conxme un sub-

side, en vertu d’un traité signé et ratifié par les deux parties.

Pour le temps à venir, quand ledit électeur augmentera lesdites

troupes de mille honimos de pied et de deux cents chevaux, ledit

abbé verra que sa majesté y a pourvu dans le projet, en accordant

alors 30,000 ccus ^ur leur levée, et ensuite 66,000 écus par an

pour l’entretèneincnt du total, comme il est plus particulièrement

spécifié et expliqué dans ledit projet.

Si, pour surmonter les difficultés que leditabbé pourra rencoutrtir

à faire .signer ce traité audit électeur, il estime à propos d’y rendre fa-

vorable le sieur de Schônborn
,
son frère

,
par son intéi'èt particulier,

sa majesté trouve bon qu’il l’engage à payer audit sieur de Schon-

born une pen8ioii*annucllc pendant le tenqis que ledit traifa; durera,

et qu’il aille même jusqu’à la somme de 6,000 rixdalera par an;

voire même qu’on en fasse un article ou public ou secret dudit

traité, si M. l’électeur ou ledit sieur de Schônborn le désirent.

Comme cette affaire requiert diligence, ledit sieur abbé n’oubliera

rien pour en bâter la conclusion, et donnera avis à sa majesté par tous

les ordinaires de ce qu’il y avancera.

Fait à Saint-Germain, le a a décembre 1666'.

• • „ ^

L'électeur de Mayence délégua le barou de Schônboru , son

frère, pour négocier ce traité avec l’abbé Gravcl . Les conférences

* Cnrreipondanee dt roà. VII.
. . ‘

^
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commencèrent le 2 3 janvier 1667, à Heilbron *
; et le traité lut

signé le 28 février par l’électeur liii-même, à VVurtz-bourg.

Quoique secret en totalit»^, il fut, sur le désir de l’électeur’, di-

visé en deux parties: la première’ fut relative au bnt général

et aux moyens de l’alliance ; la seconde, à son but particulier

et à la subvention payée par Louis XIV, Dans cette dernière

partie il était assigné à l’électeur, pour la levée des deux mille

hommes d'infanterie et des trois cents cavaliers au moins

qu’il s’engageait à tenir sous les armes, i 5,ooo rixdalers, et

pour leur entretien annuel 3 o,ooo. Mais comme il s’obligeait,

si la guerre éclatait
, à augmenter ses troupes de mille fantas-

sins et de deux cents cavaliers, ce qui les porterait à trois mille

cinq cents hommes, il devait recevoir dans ce cas 1 5,ooo rix-

dalers pour lever ce surcroît de monde, et 60,000 de subside

annuel pour solder cette petite armée. 11 était stipulé que cette

dernière somme serait payée de trois en trois mois, à Francfort*.

Louis XIV accorda de plus au baron de Scbônborn, ainsi qu’on

était convenu oralement, et pendant la durée du traité conclu

jusqu’en 1670, une gratification annuelle de 6,000 écus si

la paix se maintenait, et de 1 5 ,000 si la guerre avait lieu’.

Le dernier traité de cette espèce fut fait le 4 mai 1 667, entre

Louis Xd V' et l’évêque de Munster, au château de Saint-Germain,

par l’entremise du commandeur Scbmlslngh
,
que l’évoque

avait envoyé avec scs pleins pouvoirs, et de M. de Lionne:

' Dépêche de l'abbcGravcl à Louis \r\'\

du janvier 1667. Correspondmee de

Mayence , vol. \'II.

’ Dépêche de l'abbé Gravai à Louis XIV,

du b février 1667 ; même volume.

* Eln six articles. L'instrument original

se trouve aux archives du ministère des

affaires étrangères.

* «Vrticles secrets, au nombre de qua-

tre , signés le même jour, et dont rins<

trument original se trouve aussi aux ar-

chives.

' Lettre de Louis XIV à M. de Schôn-

born, du 10 mai 1667. Cormpondance de

Afajrence, vol. VII.
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il fut fondé sur les mêmes motifs et il eut la mémo durée.

L’évêque .s'engagea par articles ordinaires ' à entretenir sur

pied deux mille cinq cents fantassins et quatn'*cents cavaliers;

et, par articles séparés, à y ajouter en cas de guerre quinze

cents fantassins et treize cents cavaliers. 11 lui était accordé

|)our son premier contingent 36 ,000 rixdalers par an ; et pour

son dernier, qui s’élevait à cinq mille sept cents hommes,

4o,ooo, destinées à ce surcroît de levée, et 1 10,000 à leur •

entretien général et annuel. Le payement devait en être éga-

lement eflectué de trois eu trois mois à Francfort*.

La nouvelle alliance était signée; avec les quatre princes

que Loiiis XIV avait eu le projet d’y faire entrer. Robert

de Gravel *, ministre de France auprès de la diète de Ratis-

bonne, et le principal directeur de l’alliance du Rhin, avait

écrit à Louis XIV au sujet de ces deux ligues la lettre suivante,

dans laquelle il lui conseillait de ne p'as ahandonner l’an-

cienne et d étendre les cadres de la nouvelle.

11 est constant, sire, (juc, suppose fa rupture qui apparemment ar-

rivera, cette nouvelle liaison peut beaucoup contribuer au bon succès

dos de.ssoins que votre majesté sera obligée de former à l’égard des

Pays-Bas, parce que, étant exécutée de bonne foi, ce .sera une puissante

barrière pour couvrir ses armes du côté de l'empire. Il y a toutefois,

selon mon faible sens, un grand inconvénient à craindre, si l’une des

conditions qui est insérée dans ledit projet, et qui regarde le secret,

n’est très-soigneusement observée; car, si cette assistance d’argent que

votre majesté trouve bon d’accorder à ces quatre princes (supposé la

' L'insU-nment original de ces articles

,

qui sont -au nombre de cinq , se Irouve

aux archives du ministère des affaires

èlraiigèrrs.

L'instrument original de cils articles

séparés
,
au nombre de quatre . se Irouve

aussi aux archives.

* Frère de l'alibé (iravel ,-chargé d'af

Paires auprès de rèlecleiir de Mayence.
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rupture) vient à la connaissauicc des autres alliés , ou ils croiront qu'ils

• agissent ea«cclaplus pour leurs intérêts particuliers que pouc-lc pu-

blic, ou ils pourront concevoir quelque jalousie qui serait peut-être

capable de les faire passer dans le parti contraire , et conunc ils se-

raient en plus grand noThbre que les autres
,
lesquels votre majesté

avait engagés dans le sien, l'on se met par lê dans le hasard de perdre

autant et plus que l’on aurait gagne.

Testimerais de plus qu’il serait à propos, pour l’intérêt de votre

majesté, dejoindre, s'il se pouvait, à ces quatre princes, qui sont tous

catholiques, quelques protestants, quand bien même il n'y en aurait

qu'un, pour ôter l'ombrage de la religion , et pour empêcher que la

maison d’Autriche
,
qui caresse extrêmement ces derniers , ne puisse

profiter de cette division. Il me semble que la maison de Hcsse-Cassel,

ou bien le duc de Wirtembêrg, qui sont aussi à la main pour la même
fin que votre majesté se propose, seraient très-propres pour donner à

cette nouvelle confédérarion la sûreté qui lui est nécessaire en ce

dernier cas.

Supposé que le secret dont j'ai parlé soit bien gardé, que l’alliance

du Rhin soit renouvelée
,
que la bonne intelligence dans laquelle ‘

* votre majesté est avec le duc de Bavière, qui ne veut point do guerre

dans l’empire et qui par conséquent ne favorisera jamais les desseins

de l’empereur, soit entretenue au point qu’elle l’est aujourd’hui
,
et

que l’alliance avec la couronne de Suède , où M. de Pomponne tra-

vaille maintenant, soit conclue, il me semble que les entteprises que

votre majesté sera obligée de faire pour soutenir la justice de ses

droits en Flandre seront assez bien couvertes du côté de l’empire.

Quoique quelques ministres impériaux aient souvent dit que la-

dite alliance du Rhin n’était qu’un fantôme qui faisait beaucoup plus

de peur que de mal et qui ,
à le bien prendre , n’était guère plus que

rien du tout , il n’y a pas grande ap'parence qu’ils aient parlé sérieu-

sement et selon qu’ils le pènsaient dans le fond de l’âme ; car ils n’au-

raient pas tant pris de peine qu’ils ont fait jusqu’ici et qu’ils conti-

nuent encore de le faire pour abattre ce même fantôme. «
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J'ai toujours été, sire, dans cette opinion que ladite alliance du

lUiiny laquelle à la vérité n'étant considérée que par l'extéaeur paraît *

telle que Icsdits ministres impériaux la veulent dépeindre, était d'une

im|>ortancc très-grande au bien du service de votre majesté, comme
lin le reconnaîtrait mieux si, contre mon attente et mes souhaits , elle

venait k manquer; elle donne lieu A votre majesté d’entretenir les

amis et le gi-and crédit qu’elle a dans l’empire, elle lui ouvre la porte

pour faire entrer indirectemeut scs ministres dans tous les conseils

qui s’y peuvent tenir, l’en rend comme membre sans en dépendre, et

lui donne enfin la facilité de cannaitre et de déconcerter tous les res-

sorts que la maison d'Autriche y a fait remuer depuis un si long

temps au préjudice de son royaume, d’où j’ose tirer cette consé-

quence, que quelques liaisons particubéres que .votre majesté ait

agréable de faire en Allemagne, ladite alliance doit être conservée,

s’il est possible, et servir comme d'une grande roue, dont le mouve-

ment imperceptible doit donner le branle auxdites liaisons. •

C’e.'.t aussi la raison pour- laquelle je prends la liberté de réitérer

* encore à votre majesté le même avis que je lui ai donné par une de

mes précédentes, qu’il était à propos pour le bien de son service qu’elle
*

eût agréable de donner ordre à M. Millet de voir les ducs de Bruns-

wick, surtout le duc Georges-Guillaume de Zell.’selon que j’ai mandé

que .M. l’électeur de Cologne me l’a fait savoir par le sieur Altenho-

nen
,
pour en informer sa naajesté.

, Il me semble que les ministres de M. félectoiir de Brandeboui^

sont ici dans une étroite correspondance avec ceux de l’empereur,

surtout le baron de .Marenholx, lequel a tous les jours ou peu s’en

faut de grandes confércuces avec le'comte d.e Weissennolf; MiM. les

électoraux remarquent que ce sont aussi les seuls qui appréhendent

dans faffaire de la capitulation p’erpétuelle, et qui s’y rendent même
les plus dilBciles. J'ai donné ce conseil au sieur Altenbonen, d'en

éyrire à M. l’électeur de Cologne, son maître , afin qu’il puisse lui-

mème, pendant qu’il est à Hildesheim, disposer ledit électeur de.3ran-
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*

debôurg de^s'accorder avec ses auti'es collègues touchant ladite capi-

tulation.
'

• '

Le duc Georges-Guillaume de Brunswick de Zell, du côté des ,

princes, témoigne la même froideur pour ladite capitulation , si l’on <•

doit du moins en juger par les discours et par la conduite que tient ,

ici son député; c’est pourquoi j’ai dit aussi à celui de Neubourg <pi'il

était à propos que M. le duc son maitre employât auprès du duc Jean-

Frédéric de Hanovre, avec letjucl il est en fort bonne intelligence, le

môme office que le doit faire ledit électeur de Cologne- auprès de ce-

lui de Brandebourg, afin que ledit duc Jean-Frédéric puisse amener

ledit Georges-Guillaume aux mêmes sentimens où sont presque tous

les autres princes séculiers f il n’en faudrait que deux dans l’un et

dans l’autre collège pour gâter toute l’afF^re
'

M. de Lionne répondit ":
•

. < • .

.

J’ai reçu votre dépêche du i3 de ce mois. Non-seulement le roi •-«“‘•p

n’jt pas prétendu affaiblir ou mépriser l'alliance du Rhin par la -non- àM.Gmvpi.

velle confédération qu’elle ménage entre quatre princes et après cida saint-üpnnain

.

,, . . , • it 1 I I O \
. .î »8 janvier

(1 eux-memes avec sa majesté; mais lahoc votre trere aura pu vous

mander que le renouvellement de ladite alliance du Rhin fait un des

articles comme condition sine qua non du projet qui lui a été envové.

Quant â l'inconvénient que vous craindrier si le secret des sub-

sides n’était pas bien gardé, il y faudra avoir beaucoup d'application,

et il semble que lesdits -princes y auront encore plus d'intérêt que sa

majesté pour le regard de .l’empereur et pour ne laisser pas voir à

l’empire que ce qu’ils feront ait d’autre cause que le bien et le repos

publics. Aussi ne vois-je pas que depuis que l’affaire se traite avec tou.s

quatre, il y a plus de huit mois, aucune autre cour ni même aucune

personne particulière en ait pénétré la moindre chose.

Quant à la nécessité de joindre à eux quelque prince protestant, sa
_

' ComipmJmcf de RaSitboiuu, vol. GCLXX. A. *
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majesté en a toujours eu le dessein pour la même raison.que vous en

alléguez, et en a déjà jeté le fondement pour la maison de Brunswick

sans qu’elle en sache encore rien; mais M. l’évêque de Strasboui^ est

chargé de raifaire et l'entamera au retour du comte Guillaume. Si la

chose ne réussit pas, on songera à madame la Landgrave ou à M. le

duc de Wirtemberg; mais il faut auparavant que le traité soit signé

entre les quatre princes.'.

Mais aucun prince n’entra plus dans cette alliance. Les quatre

princes signataires firent ensemble à’ Cologne, le a 8 octobre

1667, un traitt! qui compléta leurs engagements séparés en

les rendant collectifs •
' ’

•
.

' ^

' Loii’is XIV ne se borna point à prendre ces^prc-cautions

Contre l’empereur; il entama, par le lieutenant général Millet,

avec la Suède , fidèle alliée de la France pendant la guerre de

trente ans, des négociations qui n’aboutirent à rien; il noua

des liai.sons en Hongrie contré Léopold, et lui prépara de dan-

gereuses diversions s’il voulait intervenir en Flandre*; il cliér-

cha même à le désintéresser en lui proposant’, par l’entremise du

comte de Fursteinberg
,
un partage cventiiel de la monarchie

es|)agnole qui ne fut pas accepté alors, mais qui le fut un an plus

tard, ainsi que nous le montrerons en publiant cette importante .

négociation et le traité secret qui la suivit. Fuûn, il s’assura

de l’inaction et de rassenliment du roi d Angleterre, qui promit

de ne pas traverser ses projets }K>ndant un an
,
à condition qu’il

lui restituerait les îles occidentales qu’il lui avait enlevées.

Cette dernière négociation fut entamée en février’ 1667,

' Corrr^pond. de Rationne

,

vol . CCLXX.
*

Lettre fie M. de Gomont à M. de

Lionne, du 3 i octobre 1667. Correspon-

dance de Cologne, vol. IV.
*

^

^ «t’entretenais quel<pic colrespon-

• dance dans la Hongrie pour y faire naître

• desaifaire» à l'empereur aussitôt qu'il

se voudrait mêler des miennes. • Mé-

moires de Louis XIV, tome 11
, p. et
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dès que le comte Saint-Alban eut été envoyé à Paris pour la

paix de Hollande. Voici en quels termes cet ambassadeur en

rendit compte à Charles II , dans une lettre qui fut rédigée

par M. de Lionne lui-même:

Sur ce que j’ai fait entendre à M. de Ruvigny l’ordre et le pouvoir

que j’ai apportés de votre majesté de consentir à la paix à condition

que toutes choses demeureraient en l’état où le ciel les a mises par le

sort des armes, pourvu que le roi très-chrétien veuille bien consentir,

à l’égard de l’Amérique, que toutes choses y soient rétablies entre

l’Angleterre et la France comme elles étaient avant cette guerre,

M. de Uonne est venu ici exprès pour me voir et me représenter

par beaucoup déraisons combien il était peu raisonnable que votre

majesté voulût prendre pour sol tout l’avantage de la proposition,

en retenant tout ce quelle a gagné dans cette guerre
,
et voulût en

même temps, par une diversité assez surprenante, se faire faire des res-

titutions de ce qu’elle a perdu et en faire même tomber tout le pré-

judice sur laFrance seule, ce qui même touche à son honneur. Enfin,

après beaucoup de contestations sur cette matière, M. de Lionne

a lâché le mot que le roi son maître, en considération ilu désir qu’il

a de rétablir une sincère amitié et union avec votre majesté, pourrait

avoir été capable de se relâcher à cette si notable différence que votre

majesté souhaite, si j’étais venu avec un second pouvoir de signer

un traité entre l’Angleterre et la France aux conditions dont on au-

rait pu convenir pour la satisfaction et la sûreté de vos majestés et

l’avantage des deux états; et ledit de Lionne a ajouté ensuite que,

puisque je n’ai pas apporté ce pouvoir, la paix recevra du moins un

grand avancement et même presque une certitude de ne pouvoir plus

manquer à se conclure, parce qu’en ce cas-là le roi son maître facili-

tera beaucoup de choses, pourvu que votre majesté ait agréable d’é-

crire un mot de sa main à la reine sa mère, quelle puisse faire voir au

roi très-chrétien, par lequel votre majesté l’assure en foi et parole de

roi et prince d'honneur, que son intention est, aussitôt après la paix

SOCC. d'ESPAGNE. II. 6

Pfojei de leüre

du comte

de Saint'Alban

k CliarleA \ \

,

remis

audit comte

par le marquis

de Buvigiiy.

Salnt-Gcnnaii)

1 6 février 1 1)$7

.
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faite, (l'accomplir sincèrement ce qu'elle a souvent fait entendre ici,

de vouloir se lier étroitement d'amitié et d'intérêts avec ledit roi

très-chrétien aux conditions avantageuses aux deux états, et pour le

temps dont on pourra facilement convenir, auquel cas le roi très-

chrétien donnera en même temps sa parole et foi de roi et prince

d'honneur d’avoir de sa part la même intention de se lier étroitement

d'amitié et d’intérêts avec votre majesté, aux mêmes conditions avan-

tageuses aux deux états.

Ledit sieur de Lionne a dit encore (ju'en une matière de si grande

importance, la prudence voudrait peut-être que votre majesté donnât

son écrit, mais que le roi son maître se contentera de sa {larole, quand

elle la verra écrite de sa main à la reine sa mère, comme elle se per-

suade que votre majesté se contentera de la siennc^qu’elle donnera

aussi à ladite reine et à laquelle c(Mlainemcnt elle ne manquera pas.

Et d'autant que votre majesté pourrait peut-être soupçonner que

la France ne la voulût tenir éternellement liée par cette parole dans

ses intérêts contre les siens, pour montrer â votre majesté avec (juellc

sincérité on veut agir ici, si cela fait trop de peine à votre majesté, le-

dit sieur de Lionne a dit que le roi son maître se contentera même
que votre majesté donne par la même voie ci-dessus dite sa parole

royale qu'elle n’a pris jusqu'ici et ne prendra, au moins d'une année

entière , aucune nouvelle liaison avec aucun roi
,
prince ou potentat

,

qui soit contraire aux intérêts de la France, le roi très-chrétien se pro-

mettant comme indubitable que, pendant le cours de cette année,

vos majestés pourront faire ensemble ce traité d’étroite et indisso-

luble union.

La conclusion de notre entretien a été que le sieur de Lionne m'a

dit ingénument que la paix se peut tenir pour faite si le roi son maître

peut être assuré, ou que vos majestés se joindront ensemble après le

traité signé, ou au moins que votre majesté ne prendra d'une année

entière aucune liaison contraire à ses intérêts ; mais en même temps

il a déclaré que, tant que le roi très-chrétien demeurera dans le doute

que votre majesté ne veuille s’unir contre lui à d'autres potentats, la
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paix ne se pourrait faire 4 la condition que votre majesté témoigne

souhaiter de mettre une totale différence pour ce qui regarde les ré-

tentions et restitutions entre la France et les États généraux à l’égard

de l’Amérique

Ce projet fut réalisé en avril. Charles II écrivit à sa mère,

qui demeurait toujours à Chaillot, la lettre que Louis XIV

lui avait fait demander :

Si j’entends bien la proposition que le comte de Saint-Alban m’a Leiire

avancée qui fera le fondement de la pai^t, la réponse que je fais pré- a'An^ctrnr

sentement sera satisfactoire et telle qu’on l’attend. En premier lieu

,

il faut que votre majesté sache quej’attends à toute heure la conclusion ^,.^1 ,g6j.

du traité que le mylord Sandwich négocie à Madrid, qui n’est qu’un

simple traité de commerce dont aucune circonstance ne peut être pré-

judiciable à la France; et ensuite par la présente je déclare et promets

en parole de roi que je n’ai pris jusqu’ici et ne prendrai d’une année

entière aucune nouvelle liaison avec aucun roi
,
prince ou potentat

,

qui soit ou puisse être contraire à la France, ou par laquelle je puisse

être engagé contre ses intérêts, et que mon intention est pendant ce

temps-là de faire une liaison étroite avec le roi très-chrétien à l’avan-

tage de nos états communs. Je m’assure que votre majesté donnera sa

parole que je ne manquerai pas à ce que je promets’.

M. de Lionne instruisit Louis XIV de la teneur de celte

lettre, et lui conseilla d’envoyer immédiatement la sienne à

la reine douairière d’Angleterre:

Sire,

Le mylord Saint-Alban vient de me faire voir la lettre que le roi Leitre

de la Grande-Bretagne a écrite à la reine sa mèrp touchant les paroles Loaî/xiv'*

^ Corrt$ponJanc€ itAnglêttrrt

,

vol. LXXVU. * Ibid.

6 .
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Paris, réciproques que vos majestés sont demeurées, d’accord de se donner
**" par l’entremise de ladite reine. Le mylord me l’a laissé lire cinq ou six

fois, et je pense l’avoir si bien retenue de mémoire qu’il n’y a pas un

seul mot dans la copie que j’envoie à votre majesté qui ne soit en-

tièrement conforme à l’original
,
lequel est écrit et signé de la main

du roi. Je trouve cette pièce si bien couchée pour le désir de votre

majesté, et si importante pour s’assurer contre le dessein qu’avait

l’isola de lier les deux états maritimes pour la préservation des Pays-

Bas, que je me suis encore plus fortifié dans la croyance que j’avais

déjà que votre majesté ne doit point faire de difficulté d’écrire au

roi d’Angleterre la lettre dqpt le projet est ci-joint, sauf à y changer

ce que votre majesté estimera à propos. Comme l'ordinaire d’Angle-

terre part mercredi à midi, et que votre majesté ne pourra peut-être

voir avant cette heure-là la reine d’Angleterre , il me semble néces-

saire quelle puisse mander par ledit ordinaire, au roi son fils, quelle

a déjà enti-e ses mains la lettre de votre majesté, et qu’elle recevra

et donnera les paroles réciproques la première fois que vos majestés

se verront, en ayant le pouvoir des deux côtés ’.

Le lendemain Louis XIV fit remettre à la reine douairière

d’Angleterre la lettre qui formait son engagement, et que

voici :

Madame ma sœur et tante,

Uitre Votre maiesté m’avanl fait témoigner par le comte de Saint-Alban
tic I XIV

V J OA
i la rtiac qu’cllc avait reçu le pouvoir du roi de la Grande-Bretagne , monsieur

J’\ngîè"cm uion frère, de me donner la parole que j’avais désirée de lui qu’il n’a

.SaintOirmain, pris et ne prendra au moins d’une année entière aucune liaison avec
i8 ayni 1667. aucun roi, prince ou potenUt, qui soit contraire à mes intérêts,j’écris

cette lettre à votre majesté, par laquelle je déclare aussi et promets en

parole de roi que jo n’ai pris et ne prendrai au moins d’une année

* Corre^ndance dAngleterre t yoI. LWVII.

O
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entière aucune nouvelle liaison avec aucun roi, prince ou potentat,

fjui soit ou puisse être contraire à l’Angleterre, ou par laquelle je

puisse être engage contre ses intérêts , mon intention étant de faire

pendant ce temps-là une liaison étroite avec ledit roi à l’avantage com-

mun de nos royaumes; comme aussi je déclare et promets en la

même parole de roi que, dans la négociation de la paix qui va se

traiter à Breda, mes ambassadeurs auront ordre de moi de consentir

et d’insérer dans le traité que toutes choses seront rétablies dans l’île

de Saint-Christophe, en Amérique, au même état quelles y étaient

avant la rupture, c’est-à-dire, de remettre de bonne foi les Anglais en

possession de ce qui leur appartenait avant que mes armes l’eussent

occupée sur eux, à condition que ceux desdits Anglais qui auront reçu

de l’argent pour la vente de leurs biens restitueront les mêmes sommes

s’ils veulent y entrer après la paix, comme il sera en leur pouvoir en

vertu du traité, et à condition aussi que l’Acadie me sera en même
temps restituée. Je m’assure que votre majesté voudra bien donner

sa parole que je ne manquerai pas à ce que je promets par cette lettre,

ce que je la prie de vouloir faire sans perte de temps , aussitôt qu’à

notre première vue votre majesté m’aura donné les paroles du roi son

fils dont il lui a envoyé le pouvoir, aGn qu’après cela nous en ayons

l’un et l’autre l’esprit en repos.

Je suis de tout mon cœur, madame ma sœur et tante

,

Votre bon frère et neveu

,

Loüis*.

Mais les ressources dont Louis XIV pouvait disposer en de-

dans de son royaume étaient supérieures à celles qu’il s’était

ménagées au dehors. Ses forces et sa puissance s’accroissaient

chaquejour par l’application prévoyante et la volonté soutenue

qu’il portait en toutes choses. En six années la face du pays

* Corrttpondance (CAngUierre

,

vol. LXXVU.
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avait changé. Les finances, la marine, l’année avaient éprouvé,

sous la direction de Colbert, de Lionne et de Louvois, des

ameliorations fort étendues : c’était un de ces beaux moments

où tout florissait sur la terre de France.

Les finances , dont la prospérité est le signe du bon état d’un

pays et qui sont le principal moyen de la puissance publique,

étaient dans une situation brillante. Colbert avait introduit

le plus grand ordre dans leur gestion , et il avait par là doublé

leur produit net, quoique leur monUint général eût reçu peu

d’accroissement et que les peuples eussent été soulagés par

une diminution dans les tailles.

Lorsque Colbert prit l’administration des finances après

l’arrestation de Fouquet, en 1661, le revenu général était de

84,332,096 livres, qui vaudraient plus de 168,444,193 de nos

francs, parce que le marc d’argent, qui est aujourd’hui à

54 francs 39 centimes, n’était alors qu’à 37 livres i 3 sous, et

que d’ailleurs l’augmentation des prix a donné à l’argent

une moindre valeur sous le même poids. Les dettes étaient

énormes et les recettes se trouvaient absorbées d’avance. Sur

ces 84,332,096 livres il n’en rentrait au trésor que 3 1 ,844,924

pour les besoins publics; il y avait donc, avant toute dépense,

53,377,172 livres de charges*; et les dettes ou anticipations

montaient à 45 i,354 ,o33 livres^.

* liechercheê et ccntidéralions sur tes

fautnees de France, par Forbonnaif , L 1 ,

p. 390, qui contient le tableau du revenu

et des charges de l'année i66t,etp. 260

à 36a
«
qui font connaître la situation

fmaocicre de la France à ravénement ad-

ministratif de Colbert ;édit^-4*t de 1758.

à Bâle ; Comptes rendus de tadministra'

tion des Jinances du rvyavne de France, par

Mallet, premier commis des finances sous

le contrôleur général des Gnances Des

marets
,
gendre de Colbert, L 1

. p. 101;—
et les trois états des revenus, des rentrée.*»

au trésor et des dépenses, depuis 1661

jusqu'à 1688, qui se trouvent de la p. sGi

à 1a p. 369: édit, in-4*, 1789, Londres et

Paris.

’ Mallet, t. I, p. 97.
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En 1667 produit de l’impôt s’éleva à 95,571,739 livres

au lieu de 84,222,096 livres : il y eut plus de 1 1,000,000 liv.

d’augmentation. Mais les abus ayant cessé, la plupart des

dettes réelles ayant été payées, tous ces canaux brisés par les-

quels fuyait le revenu public ayant été réparés ou reconstruits

d’une manière plus simple et plus solide, les charges avaient

été réduites dans une proportion plus grande encore. Elles

s’abaissèrent à 3a,554,9i3 livres tandis que six ans aupara-

vant elles avaient monté à 53,377,172 livres, et le proiluit

net qui entra* au trésor fut de 63,016,826 livres, tandis qu’il

n’était que de 3 1,844,92 4 livres en 1661. L’état put donc

disposer pour ses besoins de 31,171 ,902 livres de plus à cette

époque qu’à la mort du cardinal Mazarin.

L’accroissement des recettes financières avait servi à l’ac-

croissement de la puissance publique. La marine, que le car-

dinal Mazarin avait laissée dépérir comme il avait laissé gas-

piller les finances, prit sous l’impulsion de Louis XIV, et par les

soins d’abord de Lionne et puis de Colbert, un développement

considérable. Le cardinal de Richelieu l’avait créée. Lorsqu’il

avait pris la direction des affaires, la France n’avait pas un seul

vaisseau de guerre; devenu surintendant de la navigation, il

avait fait de Bre.st
,
qui n’était avant lui qu’une ville de pê-

cheurs, un grand port militaire®, et il avait construit ou acheté

trente-cinq vaisseaux et dix galères *. Depuis cette époque

jusqu’aux troubles de la fronde la marine française s’était

constamment agrandie ; mais elle avait décliné depuis la fronde

* Forbonnais , Tableau des revenus et

des charges de 1667, à la page 4o3 du

tome I,

' de la marinefrançaise depuis son

originejasguà nosjours, par le C" an*

cien commis de marine. In-8*, Paris, an ix,

p. 17, 19. 20.

* Uisioire générale de la marine fran^

çaise

,

par Boismelc
,
p. 38i à 384 du t. U

,

édit, de Paris, i74a« in-4^.
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jusqu’à la mort de Mazarin *. Tandis qu’en i 646 la seule flotte

qui, sous le commandement du duc de Breze, avait concouru

au siège d’Orbitello, était composée de trente-cinq vaisseaux,

dix galères et soixante et dix tartanes^ en 1661 il n’y avait que

dix-huit bâtiments de guerre de trente à soixante et dix canons*.

Lionne devint son restaurateur. Il fit réparer le peu de vieux

bâtiments qui étaient dans les rades, et il s’approvisionna

en Hollande d’ancres, de cordages, de voiles et de tout ce qui

était nécessaire au gréement. Trente-deux vaisseaux furent

achetés dans les Provinces-Unies, douze furent construits dans

les chantiers de France; une fonderie de canons fut établie à

Amsterdam pour le compte de Louis XIV; des constructeurs

hollandais, des maîtres mâteurs et des forgerons suédois, des

tisserands et des cordiers de Hambourg, de Dantzick et de

Riga furent appelés en Franco, où l’on classa trente mille

hommes pour la marine. Le port de Brest fut agrandi et for-

tifié; celui de Toulon fut fait; leurs vastes rades furent desti-

nées, avec celles de Rochefort, de Lorient, du Havre, de Dun-

kerque et de Cette*, à recevoir les vaisseaux qui devaient rendre

la France aussi puissante sur mer que sur terre. Les résul-

tats des travaux et des soins de Lionne se montrèrent déjà

en i ()65 et en 1666. I^e duc de Beaufort détruisit en i 6 fi 5

les flottes de Tunis et d’Alger dans la Méditerranée, et com-

manda en 1666 une flotte de trente-quatre vaisseaux, montée

par dix mille cinq cent cinquante-six hommes, contre les

Anglais*.

Enfin, en 1667,1a marine royale se cÿnposait de cinquante-

neuf vaisseaux r dont deux de quatre-vingts canons et de six

' Htiloire qénémle de la marine fran- * ilevue de la marine française, p. 2S.

çaiie

,

par Boism^é, t. Il, p. ^19 * Ihid. p. a6 et 37.

* Ihid. p. * Boismelé. t. Il, p. 65 1 el 664 - Voici
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cents hommes d’équipage, et les autres de soixante-six à trente

canons et de cinq cents à deux cents hommes d’équipage.

Cinq autres vaisseaux étaient en construction; il y avait de

plus cinq frégates de moyenne grandeur, de vingt à quatorze

canons cl de cent vingt à quatre-vingt-dix hommes d’équipage;

six petites frégates, de six à quatre canons et de quarante à

vingt-quatre hommes d’équipage; neuf flûtes, de quatorze à

quatre canons et de trente à dix hommes d’équipage; treize

brûlots, de huit à quatre canons et de quarante à vingt-cinq

hommes d’équipage; cinq vaisseaux de guerre et marchands,

de quarante à dix canons et de deux cents à quarante hommes
d’équipage; trois galiotes; six pinasses et quatre cachas, de

huit à quatre canons et de trente à dix hommes d’équipage.

Cela formait en tout cent dix navires de diverses grandeurs,

garnis de trois mille sept cent treize canons, et montés par

l'état de la flotte mise en mer en jan- TAiSSEACX. HOMMES. CAKOCIS.

ïicr 1 666 : 6,i4o 858

38
TAISfSAtH. HOMMES. CAffONS.

Le Saint-.4uguslm. 3oo 38

5So 84 38

La Sopbio SSo 84 La Notre-Dame sSo 36

Le GranJ-Normand. ..... Soo 80 Le Llon-d'Or 300 36

Le .Neptune Soo 80 Le Saint-Sébastien 3&0 >8

Le Dourl>on 45o 66 L'Aigle-d'Cr i5o >6

La Royale. hoo 58 La Petile-Infanlc 306 16

Le Jules 35o 43 L'Aurore 5o 8

Le Triomphe. . 33o 43 La Concorde ê §

Le Maxarin. 3So 4o La Marguerite t i

Le Grand Anglais 3oo 4o La Princesse 5oo 66

La GraDdc-Iofante * 260 4o Le Saint-Louis.,* 4oo 60

Le Saint-Charles Zoo 43 Le Conquérant 4oo 66

Le Sainl-Jeau de Eavonne, Zoo 4o L'Invincible SSo 68

3So 350
^ Le Tigre Soo 4o l.c Navarre C 400 56

35o

6,i4o 858 Eq tout : 34 vaisieauz. 10,556 h. i,5o8 e

sccc. D*zsPAC]<e. li. 7
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vingt et un mille neul cent quinze hommes d équipage, sans

comprendre les oHiciers*.

Quant à rarmée, elle était dans un état magnifique. Elle

avait suivi les progrès de l’organisation militaire, et depuis la

guerre de trente ans et l’école de Gustave-Adolphe, elle s’était

formée sur une plus grande échelle. partir de 1 635, moment

où la France était intervenue dans la guerre de trente ans,

Louis XIII avait entretenu cent mille hommes sous les armes^

L’armée était restée sur le même pied jusqu’en i645; elle

avait augmenté dej>uis, et Louis XIV, en 1660, après la paix

des Pyrénées, avait licencié de quinze à vingt mille hommes

et en avait gardé environ cent vingt-cinq mille’.

Le temps de da paix avait été consacré à resserrer la dis-

cipline des troupes et à préparer les succès d’une nouvelle

guerre. Louis XIV avait admis les olliciers dont les corps

avaient été licenciés, et qu’il ne voulait pas jverdre, dans ses

gardes du corps et dans scs inousquctaii"es‘; il avait alterna-

tivement tenu scs troupes dans les garnisons et dans des camps

pour quelles consciTassenl l’habitude d’étre ensemble; il avait

' Gîs chiffres sont tirés ü'un cUl de la

ntariiic royale, envoyé en 1 G67 à la cour

d’£.Apagne par le martjuis de la Fuente,

qui se trouve dans les papiers de Süuan-

cas, série A, liasse 8 . IVapres l'auteur de

la lieviie de la marine franrai.se, il y avait

douze vaisseaux de troisième rang, de

soixante -huit à quali^-vingb canons
;
sept

de qunlrième rang, de soixante à soixante-

huit canons; dix de cinquième rang, de

treille jusqu’à cinquante canons
;
quarante

de sixième rang ou frégate» : en tout

soixante-neuf, sans y comprendre les pe-

tites embarcations. Voir le tableau à la tin

de son ouvrage.

* Ilccherches sur les forces de l'armée

française, etc. depuis Henri ÏV jusqu’en

i 8oti, {larlc lieutenant général Grirooard.

Paris, j8o5, in-8*, chezTrcutlel elWürU,

p. aû. Il ajoute qu'en iG4ole départorocnl

de la guerre absorba 3G,ooo.ooo livres,

qui feraient 83,359.300 francs, monnaie

de i8o5.

* Ibid. p. 53 et 53. Dan» le Mémoire

sur le nombre cl la composition des trou|)C»

françaises depuis iGug. commençant

p. 5i ; et aussi Mémoires de Îahlis XIV» ^
t. III, p. 3a et 33.

* Mémoires de Louis XIV, t. I, p. aoT

et aoG.
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multiplié les inspections pour maintenir la vigilance dans les

chefs et l’émulation dans les corps'; il avait amélioré l’infan-

terie, qui avait toujours été inférieure à la cavalerie en France,

et dans laquelle la grande noblesse et les gentilshommes refu-

saient d’entrer, en exigeant qu’ils y prissent des commande-

ments et des grades®. Depuis que la mort du roi d’Espagne

avait donné ouverture à ses droits et que la guerre de Hollande

lui avait permis de faire les préparatifs de son expédition sans

la compromettre et sous un prétexte détourné, il avait concentré

cinquante mille hommes dans les deux provinces les plus

rapprochées des Pays-Bas, afin d’avoir sur ce point une année

disponible*. Il avait fait fondre seize cents pièces d’artillerie en

Fiance, et il en avait commandé d’autres dans les fabriques

du nord"; il avait ordonné de nouvelles levées*, augmenté sa

maison militain-®, établi des magasins de vivres et de muni-

tions sur la frontière de Picardie’, et il s’étail procuré le plan

de toutes les forteresses de Flandre®.

« Comme j’estimais, dit-il, que le meilleur moyen d’exécuter

• quelque chose d’important était de surprendre les ennemis

« par ma diligence, et d’entrer armé dans leur pays avant qu'ils

« pussent être en état de me résister, je disposais inseusiblement

«toutes choses pour commencer cette campagne beaucoup

« plus tôt qu’on n’avait accoutumé. Ainsi j’amassais dans chaque

place des blés, des farines, des fourrages, de la poudre, des

« boulets, des canons et toutes les autres choses dont le man-

« quement aurait pu retarder la marche ou les entreprises de

‘ Mémoires Je Louis XIV, l II, p, i6,

et p. 78 à 88.

’ Ihid. p. 1 5 et 1 6.

’ IhiJ. p. a6o.

‘ IluJ. p. 163.

* Mémoires Je Louis XIV, tome II

.

p. 11.

‘ Ibid. p. i8â, 186 et p. 363.

’ Ibid. p. 161 et 1 6a

.

* Ibid. p. a6o.
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à la reine

ü'Eapagoe.

Bruxelles,

i6 mar» 1667.
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• mon armée. Mais surtout je continuais à exercer soigneuse-

« ment les troupes qui étaient auprès tic ma personne, afin

• que par mon exemple les autres chefs particuliers apprissent

« à prendre le même soin de celles dont ils avaient le com-
• mandement h »

Tous ces préparatifs alarmèrent le marquis de Castel Ro-

drigo, qui remplissait depuis longtemps la cour d’E.spagne de

scs défiances, de ses avertissements et de scs demandes de se-

cours ; il sentit approcher l’orage
,
et il écrivit à la régente :

Madame,

Jai rendu compte & votre maje.stc, par le courrier extraordi-

naire que je lui ai dépêché, de l'état dans lequel je me trouvais,

des craintes que j’avais d’une rupture de 1a part de la France, de scs

grands préparatifs sur les frontières, de notre dénûment et du

manque de ressources dans ces provinces, du besoin que nous y
éprouvons de troupes espagnoles cl italiennes, cl même de temps

pour améliorer un peu notre situation.

Je continue, et en renouvelant h votre majesté les mêmes ins-

tances, en lui répétant les mêmes faits, je dois lui dire qucje reviens

de Namur, de Charlcmont et de Cliarleroi, après avoir mis dans ces ®

places de si grande importance tout ce que j’ai pu de munitions et

de troupes, cl avoir rassuré les esprits abattus. Et comme la néces-

sité de continuer ces préparatifs militaires réclamait aussi ma pré-

sence à Bruxelles, je suis revenu dans cette ville, où je m’occupe

à recruter des soldats, à disposer l’artillerie comme les circons-

tances le permettent, et à prendre des mesures pour assurer le

service du pain de munition ; car il n’y a ni moyens ni ressources pour

faire entrer dans les places de guerre autant de provisions qu’il le

faudrait, les deux cent mille écus que j’ai reçus en dix mois ne suf-

* Mémoires de Loaà XIV, t. II, p, 263.
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fisant pas pour couvrir le cenlième des besoins. Je vois bien la né-

cessite qui vous presse en Espagne, niais la connaissance que j’en ai

ne remédie pas aux besoins qu’on éprouve ici *.

T out ce que je puis dire à votre majesté par cet ordinaire, c’est que

toutes les correspondances de particuliers ou de personnes qui ont

l’oreille des ministres dans les diflerentes cours assurent que le

manifeste du roi très-chrétien, sur ses droits au Brabant, est im-

primé, que la guerre est résolue, et que, sans se prêter à des né-

gociations, on nous attaquera pour se mettre par la force en posses-

sion du Brabant
;
que le roi en personne prendra le commandement

d’une armée et se dirigera sur cette province
,
pendant que le ma-

réchal de Turenne, avec le titre de son lieutenant général, en com-

mandera une autre du côté de la Flandre, pour nous enfermer entre

deux armées, dans l’espoir d’effrayer les peuples en nous attaquant

avec tant de force et de vigueur, et de profiter de leur terreur et de

leur abandon pour traiter avec les grandes villes, auxquelles ils pro-

mettront ce qu’ils ne tiennent jamais. On dit que cette résolution est

prise par suite du traité de paix avec l'Angleterre, qu’on tient pour

conclu ,
nos négociations avec cette puissance n’ayant pas réussi

; et

vraiment j’aurais peine à croire que les Français prissent le parti de

nous déclarer la guerre pendant que celle d’Angleterre durerait

encore.

Au reste, il est certain, madame, que jamais les Français ne pour-

raient nous faire plus de mal; car, s’ils nous attaquent ce printemps,

je ne vois pas comment les Pays-Bas seraient sauvés, à moins d’un

miracle. Votre majesté n’ignore pas que je cric et proteste depuis bien

longtemps; et je crois que si on nous demandait une province d’Es-

pagne pour éviter une rupture cette année, il faudrait en bonne po-

litique la donner pour gagner du temps et achever de nous mettre

en état, puisque, si nous perdons la partie cette fois, il n’y a plus

d’espérance, tandis que
,
si nous ajournons l’affaire, nous conservons

' • Yo bien vco las Dcccssidadcs de por alla
,
pero mi conocimiento no remédia à las

« de aqui. »
,
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l'espoir, non-seulemenl de recouvrer la province, mais de boule-

verser les Françai.s chez eux comme ils ne l'auront jamais été

Ce que je crains le plus, ce n’est pas la force de nos ennemis, c’est

l’abattemcnl dans lequel sont tombes les )>euplcs de ces provinces

depuis qu’ils ont appris la rupture de nos négociations avec l’Angle-

terre, et perdu l’espérance de voir finir la guerre en Espagne; en sorte

qu’ils se croient abandonnés sans possibilité d'être secourus. Votre

majesté jugera aisément des effets que ce déses|)oir est de nature à

produire, et d'autant mieux que les secours de l’Allemagne sont éloi-

gnés, et qn’on ne voit pas l’empereur armé comme il le faudrait au

milieu de cette crise et du danger que courent les états de l’Europe.

Ce|)endant l’empereur a les mêmes intérêts que nous , et c’est un

prince de la même maison que le roi d’Es|)agne; mais on m’assure

qu’il n’a pas plus de vingt mille hommes sous les armes, ce qui ne suf-

lirait pas aisément à faire une diversion en notre faveur et à nous en-

voyer des .secours. D’ailleurs, il n’y a pas d’arrangement convenu avec

S. \I. impériale , et on n’a pris aucune mc.sure potir nous as.surer son

appui, comme je le demande depuis si longtemps. Enfin, madame,

au nom de Dieu, je conjure votre majesté, s’il en est encore temps,

de considérer les périls de la situation actuelle des affaires; car il ne

s’agit de rien moins que de la ruine entière de la monarchie d’Es-

pagne, et de grands maux exigent de grands remèdes. 11 faut donc, à

tout prix, essayer de gagner encore cette année; tout en dépend

,

et je ne vois de moyen de salut que dans l’alliance de l’-Anglcterre

;

il faut l’empêcher de conclure la paix avec la France ; car il est bien

douteux que sans cela elle nous déclare la guerre, et n’attende pas

encore comme elle le fait depuis deux ans. En cas de guerre, ils sa-

vent bien que l’Angleterre s’unirait aussitôt avec nous, s’ils n’avaient

pas terminé leurs différends, et c’est ce qu’ils redoutent le plus. La

raison d’état nous fait une loi de sacrifier le moins pour sauver le

plus : c’est la loi de la nécessité.

‘ • Pero de revolver le» en sus reynos a Franreses quai jamas huviere estada »
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Votre majesté me pardonnera ce langage, inspiré par le zèle de son

service et du bien public, et justifié par la connaissance exacte que

j’ai de fétat des affaires. Au reste, en ce qui me regarde, je me sens

le courage à la hauteur de toutes les infortunes et de tous les orages,

et votre majesté peut croire qu’on fait ici au delà même du possible, et

que je tAcherai de ne manquer à aucune diligence et de ne faillir en

rien à son scnice ,
déterminé à mourir en bon et üdèle sujet

,
moi

et tous tant que nous sommes ici, et à vendre ma vie le plus cher

possible *.

Le marquis de Monrroy, gouverneur de la Franche-Comté,

écrivit dans le môme sens à Madrid. Do son côté le marquis de

la Fuente donna avis, par ses dépêches du 6 mars et du

5 avril , de menées pratiquées par les Français dans plusieurs

villes des Pays-Bas pour s’en rendre maîtres*. 11 avait pris olli-

ciellement congé de Louis XIV, mais il était encore à Paris et

il représentait à sa cour la guerre comme imminente, quoique

Louis XIV eût renouvelé ses protestations d’amitié pour l’Es-

pagne dans l’audience qu’il lui avait accordée’.

Mais le gouvernement espagnol, plongé dans l’apathie et

réduit à l'impuissance, aima mieux douter encore et ne lit au-

cun préparatifde défense. Le conseil d’état, dans sa séance du

9 avril, crut apercevoir quelques contradictions dans les dé-

pêches du gouverneur des Pays-Bas, de celui de Franche-

Comté et de l’ambassadeur espagnol en France. Il s’attacha à

ces différences pour s’entretenir dans son incrédulité. Il n’ex-

prima point, dans son opinion écrite, la crainte que la guerre

fût imminente, tout en recommandant à la reine d’envoyer du

secours aux Pays-Bas

‘ TraduiUi de l'espagnol et extraite des * Archives dcSimancas.sérieA.liasseS.

papiersdeSimancas.sOrie A, liasses, n*ï6. ‘ Le procès-verbal do cette séance est

' Archives de Simancas, série A, liasse 8. dans les arch. de Simancas, série A, liasse 8.
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Louis XIV acheva, vers le commencement de mai, tous ses

préparatifs pour l’entreprise de Flandre. Il passa, vers les der-

niersjours d’avril
,
sous le château de Saint-Germain

, la revue

d’une partie des troupes qui devaient l’accompagner. Quoi-

qu’il fût sur le point d’entrer en campagne, il voulut tromper

la cour d’Espagne jusqu’au dernier moment. 11 écrivit à l’ar-

cheveque d’Emhrun le i" mai pour lui pré.scntcr ce mouve-

ment de troupes comme une simple revue qui ne devait ins-

pirer aucune crainte*.

Huit jours après, Louis XIV transmit à l’archevêque d’Em-

hnin la lettre par laquelle il notiliait scs prétentions à la reine

d'Espagne et le livre qui leur servait de développement et de

preuve. Il lui donna en môme temps ses ordres dans le mé-
moire suivant :

Par la teneur Je la lettre que le roi écrit à la reine d’Espagne
,
que

l'on laisse exprès à cachet volant, ledit sieur archevêque apprendra

le sujet de l’expédition de ce courrier, sans qu’il soit besoin de le

répéter dans ce mémoire, et il trouvera aussi pleinement, dans la-

dite lettre et dans les écrits français cl latins qui lui sont adressés,

ce qu’il devra dire des sentiments et des intentions du roi en cette

occurrence, tanta ladite reine qu’à ses ministres.

Touchant sa personne, c'est-à-dire son séjour ou sa retraite, il

déclarera que, comme le roi, par sa lettre à la reine d'Espagne, fait

connaître qu’il n’entend pas de sa part que la paix soit rompue par

son entrée en Flandre
,
si ce n’est que l’Espagne la première lui dé-

clarera la guerre, il n’a autre ordre de sa majesté que de se conformer

à ce que de delà on désirera de lui, ou qu’il y continue sa demeure,

ou qu’il se retire
, et qu’ici on en usera de la même manière avec le

marquis de la Fuentc ou avec son successeur. El en effet, ledit sieur

' Voir cette lettre dans le volume I, p. Sa 7

Digitized by Google



PARTIE III, SECTION I. 57

archevêque se conduira pour sa retraite ou pour son séjour selon ce

qu’on lui fera entendre de la volonté de la reine : en cas qu’on lui

demande s’il est chargé de quelques propositions d’accommodement,

il dira que non, sa majesté n’ayant pas cru qu’il lui fût honorable

de s’exposer une seconde fois à des refus dont même on pourrait

prendre avantage dans le monde , soit qu’elle eût demandé peu ou

beaucoup au sens des ministres d’Espagne; qu’elle a estimé présen-

tement qu'il suffisait quelle eût exposé ses prétentions et appuyé ses

droits de raisons invincibles
;
que si là-dessus on veut faire des pro-

positions d’accommodement audit sieur archevêque, il est prêt à

les écouter et à en rendre compte à sadite majesté.

Sur la question qu’on pourra lui faire si les ordinaires d’Espagne

et de Flandre peuvent continuer à passer par ce royaume avec les

mêmes liberté et sécurité qu’auparavant, il répondra, sur le même
fondement de la paix non rompue

,
que lesdits ordinaires pourront

passer librement et sûrement ,
en se conduisant avec la sagesse et la

modération requises.

Le roi fait état d’envoyer dans quelques jours avertir, par Iturieta ',

le gouverneur de Flandre des mêmes choses que sa majesté écrit à la

reine d’Espagne , et qu’elle charge l’archevêque d'Embrun de lui re-

présenter et aux ministres.

Sa majesté écrira à l’empereur pour lui faire savoir la résolution

qu’elle a été obligée de prendre
,
lui faire entendre ses raisons

, et le

requérir d’employer plutôt son crédit à Madrid pour un accommo<le-

ment raisonnable
,
que de rien faire, ni là ni ailleurs, qui puisse por-

ter les choses à une plus grande rupture.

On adresse audit sieur archevêque la copie d’une lettre que le roi

de la Grande-Bretagne a écrite aux Etats généraux, par laquelle il

verra deux clioses : l’une que les ambassadeurs devaient partir de

Londres le a de ce mois, et l’autre qu’il a publiquement accepté pour

les conditions de la paix l'une des deux alternatives que lesdits Etats

' Secrétaire de l’ambaasade d'Eapagne congé acconié par >a cour au inarf|uU de

à Paris, et chargé de l'intérim depuis le la Fuenic.

suce. D’aspaCNB. ii. d
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lui avaieut offertes; de sorte que l'on peut maintenant dire que ta

paix est faite, et qu’à l’arrivée de tous les plénipotentiaires à Breda

ils n’auront à se mettre en peine que de rédiger le traité par écrit.

Mais peut-être ne sera-t-il pas bon (ce que sa majesté laisse à la pru-

dence dudit sieur archevêque) de donner de delà la connaissance de

ce secret, qui pourrait possible obliger les Espagnols à précipiter la

conclusion de leur accommodement avec le Portugal aux conditions

que les Portugais désirent.

Ledit siciu' arebevêque tâchera, cependant ,
de faire passer à Lis-

bonne le billet ci-joint, le plus promptement et le plus sûrement

qu’il le pourra

Voici la lettre que Louis XIV adressait en inênie temps à la

reine d'Esjvagne :

Très-haute, très-excellente et très-puissante princesse, notre très-

chère et Irès-amée bonne sœur.

Le sincère désir que nous avons toujours eu do procurer et de

maintenir la tranquillité publique, dont les traités de VVestphalic et

des PjTénées ont donné au monde des témoignages assez éclatants,

nous porta encore, sur la fin de l’année i6C5, par une obligeante

prévention qui ne fut pas reçue à Madrid de la même manière, à rc-

cboi'cher les moyens d’empêcher que rien ne fût capable, à l’avenir,

d’altérer entre nous et votre majesté et nos couronnes
,
cette bonne

intelligence et amitié qui avait été si heureusement rétablie et même
cimentée par notre auguste mariage. Ce fut dans cette intention-là

que la défunte reine, notre très-honorée dame et mère, à notre

prière, chargea le marquis de la Kuente d’écrire de sa part à votre

majesté, que s’étant fait pleinement informer des droits de la reine,

notre très-chère épouse, sur divers états des Pays-Bas, et en ayant

trouvé les fondements solides, justes et inrontestables, elle conjurait

' Correjpondance vol. lA'l.
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sa majesté instamment, par la tendre amitié qti’elle avait pour elle,

de vouloir bien se laisser instruire desdits droits et en prendre une

particulière connaissance, afin qu’en voyant leur justice aussi claire-

ment qu’elle avait fait, son équité la portât ensuite à nous en faire

raison par un bon accommodement, qui pilt déraciner tout sujet de

mésintelligence entre nos monarchies; qu’elle savait asscï nos senti-

ments pour pouvoir répondre que l'on nous trouverait fort modéré

sur les conditions dudit accommodement; et que, se sentant proche

de sa fin, elle ne souhaitait plus rien en ce monde après son salut,

ni avec tant d’ardeur que la satisfaction d’avoir affermi entre nos

deux maisons funion et l’amitié que ce différend pouvait bientôt

troubler.

Totites ces particularités ne seront pas échappées à la mémoire de

votre majesté, et les conseils d’Espagne n’auront pas oublié non plus

la qualité de la réponse
,
qu’ils obligèrent votre majesté de faire , si

peu conforme â la piété et 4 futilité de l’instance de la reine-mère, et

si contraire sans doute à finclinalion que votre majesté a pour la con-

sen'ation du repos public. Cette réponse fut que votre majesté ne pou-

vait en aucune manière, ni pour quelque considération que ce pût

êti’c, entrer dans la discussion de cette affaire
,
ni rien stipulerou trai-

ter sur des droits qu’elle savait être sans fondement. Et aussitôt après

votre majesté envoya ordre aux gouverneurs de Flandre de faire prêter

le serment de fidélité aux états du pays et à tous les peuples, ce que

jusqu’alors on avait négligé de faire depuis le décès <lu défiint roi

notre beau-père. Ce refus absolu de nous rendre justice, et cette der-

nière résolution de lier à votre majesté par leur serment des peuples

qui sont véritablement nos sujets du chef de la reine notre épouse,

nous ayant réduit à la fâcheuse et indispensable nécessité ou de man-

quer à ce que nous devons à notre honneur, à nous-même, à la

reine et au dauphin notre fils, ou de tâcher de nous procurer par quel-

que effort de nos armes la raison qui nous a été refusée; nous avons

embrassé ce dernier parti
,
que la justice et fhonneur nous ont con-

seillé : et par ce courrier exprès que nous dépêchons â l’archevêque

8.
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d’Einbrun, notre ambassadeur, nous lui ordonnons de faire savoir à

votre majesté la résolution que nous avons prise de marcher en per-

sonne à la fin de ce mois à la tête de notre armée, pour essayer de

nous mettre en possession de ce qui nous appartient dans les Pays-

Bas dudit chef de la reine, ou d'un équivalent; et en même temps de

présenter & votre majesté un écrit que nous avons fait dresser, con-

tenant les raisons de notre droit, et détruisant pleinement les frivoles

objections des écrits contraires que le gouverneur de Flandre a divul-

gués dans le monde. Nous nous promettons, cependant, de son équité

qu'aussitôt quelle aura vu et fait examiner ledit écrit, elle blâmera

fort le conseil qui lui a été donné de nous refuser une justice qu’elle

trouvera si claire et si bien établie, et voudra bien embrasser les

mêmes moyens que nous lui avons fait insinuer et que nous lui of-

frons encore aujourd'hui de terminer ce différend entre nous par un

accommodement amiable, assurant en ce cas votre majesté de deux

choses : l'une que nous nous restreindrons sur les conditions de cet

accord à des prétentions fort modérées, eu égard â la qualité et â

l'importance de nos droits, et l’autre, que quand les progrès de nos

armes seraient aussi heureux que leur cause est juste, noti'e inten-

tion n’est pas de les pousser au delà de ce qui nous appartient ou de

son équivalent en quelque endroit où nous le puissions avoir, et que

pour tout le reste des états de notre très-cher et très-amé frère le roi

d’Espagne, ce premier fondement supposé qu’on nous rende la jus-

tice qui nous est due , nous serons toujours prêt à les défendre contre

toute agression, pour les lui conserver et à sa postérité, que nous

lui souhaitons nombreuse et sans fin ; comme au surplus d’entrete-

nir trè.s-rcligicusemcnt la paix, ainsi que nous en assurâmes le mar-

quis de la Fuentc lorsqu’il prit congé de nous, n’entendant pas que

ladite paix soit rompue de notre part par notre entrée dans les Pays-

Bas, quoique à main armée, puisque nous n’y marcherons que pour

tâcher de nous mettre en possession de ce qui nous est usurpé. Et

nous remettant du surplus à notredit ambassadeur, nous prions

Dieu qu’il vous ait, très-l»aute, très- excellente et très-puissante
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princesse , notre très-chère et très-amée bonne sœur, en sa sainte et

digne garde.

Ecrit à Saint-Germain-en-Laye , le 8' jour de mai i 667.

Loris.

Lionne '.

Le meme jour M. de Lionne écrivait aussi à l'archevêque

d’Embrun en lui expédiant ces diverses pièces ainsi que l’écrit

dont il va être question :

Voici un changement de scène qui va faire du bruit en votre cour; Etir»ii

vous verrez par la dépêche du roi ce que sa majesté désire de vous en je M*ae Urane

cette occasion
;
le reste doit venir de la résolution de MM. les satrapes.

qui ne seront peut-être pas peu embarrassés à la prendre. Je pensais s«iow;trm«io,

faire partir ce courrier il y a plus de quatre jours; mais il a été jugé
*

plus à propos d’attendre ce peu de temps pour pouvoir vous adresser

la traduction espagnole de l’écrit des droits de la reine, que beaucoup

de ces pères conscrits du conseil d’état n'auraient pas entendu en

notre langue , ni peut-être en latin. C’est un Français qui a étudié à

Salamanque quia fait le corps de la traduction; mais j’ai travaillé

plus de douze jours à la changer presque toute pour ne lui ôter rien,

si on eût pu , de la force qu’a l’original. Je ne sais si j’y aurai bien

réussi
;
du moins nous nous serons fait entendre. Il n’y aura

,
je pense,

que le comte de Pegnaranda capable de delà dcjjrc utilement l'exem-

plaire français.

Vous ne les trouverez pas tout à fait surpris, car nous savons que

M. le marquis de la Fuente, qui est ou feint être malade à Paris, a

dépêché des courriers extraordinaires depuis quelques jours

Le manifeste envoyé avec ces lettres, en français et en

espagnol , était intitulé, Traité des droits de la reine très-chré-

' Corrtspondanet dEspa^ne^ vol. LVI. * Ihid.
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tienne snr dtrers états de la monarchie d’Espagne. Il fomtait nn

voliiine assez considérable *. Il était divisé en flenx parties

dont la pn'niière était consacrée à exposer les prétentions de

Marie-'riiérésc à la succession totale de la monarchie espa-

gnole, si la ligne masculine s’éteignait, cl la seconde ses pré-

tentions actuelles à quelques-unes des provinces des Pays-Bas.

Il commençait en ces termes :

Kiiraii.luir.iii» Ee nVst ni l'ambition de posséder de nouveaux états, ni le désir

iie'u'^'nr d'acquérir de la gloire jiar les armes, qui inspire au roi très-chrétien

tr»v.iirriir«nf dessein de soutenir les droits de la reine son épouse.
<ur ... *

.iiirr» i'uu Si la voix du sang et la disposition des coutumes n’appelaient cette
(Jr monarciiie- . ... i

• • t . .

illuslre princesse aux souverainetés qu on lui relient, il n y aurait ni

raison de bienséance, ni prétexte de politique qui fût capable de le

tenter de la moindre injustice ; car, quelque estime qu’il fasse de ces

riches provinces, son honneur lui est encore plus cher, et il aimerait

mieux perdre le titre de roi que celui de juste.

Il sait qu’une conquête illégitime ne peut accroître les limites d'un

état sans diminuer la réputation de son souverain.

Il sait que la véritable grandeur d’un prince chrétien est de se

borner par la raison plutôt que de s’étendre par la puissance.

Il .sait enfin que la justice est la reine des rois, et qu’il n'y en a

point qui ne doive tenir à gloire de lui mettre son sceptre entre les

mains, de descendr^^u trône pour l’y faire monter, et de lui porter

son diadème en hommage.

fi’est dans cette pensée, si digne de la piété du fils aîné de l’église,

qu’avant que de faire éclater son droit, il en a voulu avoir le senti-

ment de toutes les fameuses universités de l'Europe, et voyant que

toute la jurisprudence conspire unanimement en sa faveur, il a sujet

de croire qu’un accord si universel est comme un oracle qui le sol-

’ L'édition io-4" contenait ayo pages» et l'édition in*iS en aYtit 3i8.
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licite et qui l’intéresse dans la défense d’une cause si juste et si

légitime.

En effet, ny aurait-il pas de la honte qu'un roi laissât violer en sa

personne, en celle de son épouse et de son (ils, tons les privilèges

du sang et de la loi ? et comme il ne manque ni de puissance pour sou-

tenir son droit, ni d’affection pour le conserver, ni de courage pour

l'assurer, son silence ne donnerait-il pas lieu de croire qu'il serait

tombé dans une espèce de léthargie contraire au bien de ses états et

honteuse â sa gloire ?

Comme roi , il se sent obligé d'cmpôcher cette injustice;

Comme mari
,
de s'opposer â cette usurpation ;

Et comme père ,
d'assurer ce patrimoine â son lils.

Ce n'est point pour conquérir des peuples qu'il agit, mais c'est pour

se les conserver;

Ce n'est point pour subjuguer des états par les armes, mais c’est

pour soumettre les peuples aux droits du sang et de la nature par

l’autorité de leurs propres lois.

11 ne désire point que la force lui ouvre les portes, mais il souhaite-

d’y entrer comme un soleil bienfaisant par les rayons de son amour,

et de répandre dans les campagnes
,
dans les villes et dans les mai-:

sons particulières toutes les douces influences de l'abondance et de

la paix qui l'accompagnent.

Quiconque l'a vu poser si généreusement les armes dans le plus

haut point de ses victoires pour le seul amour du repos de la chré-

tienté ne doutera pas qu'il ne lui fût extrêmement désagréable de

les reprendre , et de voir rallumer un embrasement qu'il a éteint.

Mais après tout. Dieu l'ayant fait roi pour défendre le bien de ses

peuples, ce serait une chose injuste qu’il laissât en proie ceux de sa

propre famille, et qu’il se refusât à lui-même la protection qu’il

donne aux autres.

Quel tribunal faudrait-il qu'il réclamât contre des sujets qui se-

raient sourds à leurs propres lois , insensibles à l’amour de leur sou-

verain, et rebelles aux décrets de la nature et de la Providence, qui
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(li.stribue les sceptres et les couronnes? Le ciel n'ayant point établi de

tribunal sur la terre à qui les rois de France puissent demander jus-

tice, il ne la peut clierclier que dans son cœur où il l'a*toujours fait

régner, ni l’attendre que de ses armes, qui n'ont jamais manqué de

la lui rendre : mais il espère de la fidélité de ces anciens peuples

qu'ils seront transportés de joie, après une si longue éclipse , de revoir

cette lumière qui leur était naturelle.

Ce motif plein d'amour et de bonté pour ces peuples est le seul

qui a fait naître dans l'esprit du roi très-ebrétien la pensée de faire

publier cet écrit; car encore qu’il ne doive compte de ses actions qu’à

Dieu seul, néanmoins, comme l’ignorance de scs droits leur pourrait

laisser des impressions contraires à leur propre inclination, il a bien

voulu informer le public de la justice de ses prétentions, afin que le

droit étant connu, la victoire commençât par les esprits, et que

l'amour ne fit qu’acbever dans le cœur ce que la raison aurait com-

mencé dans l’âme.

Une conduite si royale pourrait-elle manquer du sull'rage de toutes

les nations du monde, et la peut-on pénétrer sans en admirer égale-

ment et la modération et la prudence ? Si les peuples se rendent à la

justice de scs droits, il triomphera par l’amour sur leurs cœurs, et

s’ils manquent à ce qu’ils lui doivent en violant leurs propres lois dans

sa sacrée personne , il aura cet avantage qu’à l'imitation de ce grand

capitaine du ]>cuple de Dieu
,
c|ui ne combattait jamais qu'à la vue de

l’arclic et sous les auspices de la loi qui y était renfermée , il aura

fait marcher le droit à la tète do scs armes, pour ne vaincre qu’après

la justice et la raison. Ainsi, de quelque sorte que les choses succè-

dent, son amour ou sa valeur sont assurés de triompher, et pour

blâmer une résolution aussi juste que l'est celle de ce grand prince,

il faudrait auparavant blâmer la loi de Dieu qui adjuge à chacun le

sien , et celle de la nature qui inspire aux rois aussi bien qu’aux autres

hommes l’amour de leur famille; en un mot , il faudrait être ennemi

de l’humanité pour favoriser un procédé aussi étrange que celui du

conseil d’Espagne en cette occasion, où, pour dépouiller la reine des
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souverainetés qui lui 'sont ccliucs par le décès de sa 'mère et de spn

frère, il a exigé pendant sa minorité une jenonciation à tous scs

droits et à toutes ses espérances en cas qii’ellc.eùt des enfants de’jon

mariage, c’est-à-dire
,
qu’il a changé par cotte injuste prévoyance les

bénédictions du ciel en des malédictîons sur la terre, en stipulant

qu’une même princesse ne pourrait^ être mère et reine toutensembie.

et que la fécondité, qui est la source dos patrimoines , la dég^rad^rait

des droits de sa naissance
,
pour ne les conserver que dans la stérilité,

qui est l’aflliction des mariages aussi bien que là fin des familles.

Mais si cette injpste politiquc-blcsse l’honneur du sa'crement, la loi

souffre encore davantage dans le» autres circonstances de cette renon-

ciation, dont l’injustice est si étrange, qu’on se pourrait presque as-

surer que le conseil d’Espagne la clésavouera lui-même lorsqu’il la

verra dépouillée de toutes les fausses couleurs dont il en a voulu cou-

vrir la dilformitéV
.

.• /
‘

Le manifeste contenait qnsuite l’tisloire diu mariage -de

Loui^lV avec Marie-Thérèse, du contrat qui l’avait réglé,

et de la clause de renonciation qui y avait été insérée *: Il

ajoutait: . .

• '
• •

. t

*
...

’
.

'
.

.
'

• • .

Voilà le fidèle récit-dc ce qui s’est passé dans' le' traité de mariage

de leurs majestés touchant 'cette rénonciation si peu soutenable,

dont le roi très-chrétien est bien ai^e de donner' connaissance au

public pour laisser à,chacun la liberté d’en juger. »
^

_• Il ne veut.pas imiter en cotte occasion l’exemple de Philippe 11,

,

roi d’fispagné ,
tpii

,
pour toute raison de son entreprise sur" le

royaunic de Portugal,, se Contentait de dir.c qu’il connaussait la jus-

tice de scs'prélcntions, et que les. 'rois n’âvaient point d’autre tri-

bunal sur la terre que celui de Itîur conscience. .. .

' '
.

• '
• ‘ • '

* Traité des drvift de ta^reine très<}»j-é- Paris, 1667 *. p. i 4 6 .~ * Volr*U pre-

htfnne xar divers états de la rtanarchie section de la première partie, t I,

fEspagne. Io-4^ de l'fn^pnincrie royale; ^ p 5s et 58- * «*

sccc. n'-ESi^aGXK. ir. . 9
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jGe serait faire tort au droit de la' reine que, de le traiter de la

sorte ,
et offenser sa’ piété que de faire naître des scrupules contre -

la justice de ses prétentions. ,•
,

•
• ,

Toute cause qu’on refuse d'éclaircir se rend suspecte, et il n’y a

point de sceptre que cette grande princesse voulût acquérir au prix

(le sa réputation. .
• • *

.
•

•
,

,

Sçn droit est pur .de .toute ambition et exempt du soupçon d«

toute envie ; elle n’aura jamais, re’gret de voir la ccmronnc sur la tété

du roi son frère < au contraire, elle souhaite qu’il règne heureux et

qu'après de longues années il laisse une postérité, glorieuse, qui

remplisse dignement le trône de ses ancêtres*: ce sont «es désirs,

ses vœux et sa passion. '

.Elle demande seulement ce qui lui appartient par la plus étroite

ligueur des coutumes dans les successions de leifrs .père , mère et

fj'ère communs; est-il rien de plus juste que cette prétention?.

-Elle est fdle,ct par consécpient héritière ; la nature est son titres

«t la loi'est raison; il ne lui faut- point d’autre faveur que celle

du droit commun, ni d’autre éloquence que la voix du ^Sg. Sa

cause dans tous* les tribunaux est sans aucune difficulté; u n’y-a

que dans le conseil d’Espagne où elle puisse n’ètre pas si favorable;

mais il. ne sera pas dîTficilo de faire voir que la renonciation sur la-

quelle il voudrait se fonder t;st un dérèglement sans exemple,, et, à
’

vrai dirç , un .pur prestige -de politique et d’ambition qui ne peut

surprendre que les faibles on les ignorants; et afin. que personne

ne croie pas que cette haute confiance procède d’un zèle trop pas-

sionné pour les .intérêts d’une si grande princesse, qu de la pro-
,

teetion invincible qui lui est assurée plutôt que de la- justice de
,

sa cause, on la verra ici clablie sue les dois mêmes d'Espagne, et

sui- l’autorité de ses plus célèbres docteurs , afin que. l'Espagne se

trouvant condamnée, s'il faiit .ainsi dire, par. Sa propre bouche

,

elle acquiesce plus volontiers; ou que , résistant', toute la terre soil

témoin qu’elle combat contré elle-mênic. pour détruire son propre

sang et ses’ lois. .Or, pour le succès de ce projet, deux choses sont
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• égaiement nécessaires;*runc,. de faire voir en' quoi consistent les

droits de la. reine; l’autre
,
de d^tmirc' la, renonciation qui.lui peut

être objectée; et parce que cette renonciation semble faire un obs-

tacle à l’établissement de ses droits, -la première partie de cet écrit

est destinée A renverser cotte. bairière par toutes les nullités de fait

et de droit qui*sc rencontrent dans celte renonciation; et la der-

nière, à établir les droits de la reine par le contrat de mariage de

sa 'mère
,
par la disposition des coutumes et 'par l’usage inviolable

tfûi s’est, toujours ‘obseo'é à l’égard des. souverains dans l’espèce

même des biens qui lui sont échus^ et qu’elle demande au roi

• catholique son frère.." * •
"

•

Les renonciatiojns des .enfants. aux successions de'leurs parents

•ne tirent leur origine ni du droit do Rature, ni de celui des gens,.-

ni même de la loi civile; au contraire, la nature substituant les .

enfants à la place de leur. père, elle les .substitue aussi dans leurs

biens et les fait tous également liériticrs. C’est par cette raison que

les Romains, très-’éclairés dans la politique, et très^passionnés pour

conserver l’avantage de leurs familles* et (R leur postérité
v
'avaient

.

conçu une telle aversion contre ces ‘rénonciâtiops, qu’ertcore qu’ils

donnassent aux pères la puissance nie vie et de mort sm la personne

de leurs enfants, néanmoins ils ne leur ont jamais accordé le droit
*

de les faire renoncer à leurs successions, persuadé? que l’hiimanité

garantirait' assez la viedu fds de la cruauté de son père, niais que la

justice n’assurerait pas sullisammcnt sa légitime contre la licence et

les désordi'es des renonciations : o’çtait, dans l’esprit de ces grands

hom'mes, une. espèce d’homicide do D'ailée de la succession d’ûiiè-

porsonne vivante,. et convenir avec un père qti’oii ne lui .succéderait

point leur « paru comme un monstre dans l’ordre de la nature, cl

do la justice. Papinien , cette grande lumiièro de leur jurisprudence,

qualifiait ces sortes de conventions d’attentat à l’autorité des lois*.

* «Pater insinimentô dolali compee- *conslitit,pnva<orwienimCauUoDeûitc-

• bemlitriliam iu dolcm occepisse, no <{uid «gum aulborîlato noo ceoscH. « Lfÿ. fiU.

* aliud ex bærcditate palrîj sporarel, islain U. d» sais'et \ ,
* *

, , * .

< acripturam ju«»uccesaîoni» non mutasse
.

* , ,
•

9 -
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Quelques-uns de leurs empereurs les ont’traitées de,tristes et fu-

nestes autres à la joie et à la vie des pères'; et les autres n'ont

fait aucun scrupule de les ranger sous le titre des stipulations vi-

cieu.Se.s que les bonnes mccurs condamnent et que la piété naturelle

ne peut stfiiffrir Enfin , l'on peut dire que ces sages législateurs

ont passé jusqu'à l’indignation contre les clauses de cette qualité,
'

puisqu'ils ont fait 'une coiistltultoii expresse pour dispenser les en-

fants du serment que leurs parents pourraient #ioir exigé d'eux pour

confirmer de semblables renonciations, cj composé plusieurs' lois

pour cmpêclicr même que, sous prétexte de la dot, les pères ne se

portassent à faire renoncer leurs filles à leurs successions futures *. •

A la vérité, le pape Boniface MU, ne pouvant souffrir que les lois

séculières eussent 'entrepris ^e dissoudre l'obligation du serment en'

la personne des enfants que l'on aurait fait renoncer, et jaloux d'ac-

croître la juridiction ecclésiastique, a fait, une décrétale qui porte,

qu'cncore que la loi civile condamne ces. sortes de re'nonciations

,

néanmoins si unejille.est sufiisamment dotée par son père, et que’

sans être induite par fofee ou par fraude elle fasse serment d’exé-
'

cuterfa renonciation qu'elle fait à sa succcssioji, die est -obligée de

J’pirtretcnir, pourvu que eda ite porte point de préjudice à un

tiers '
. • .

•
;

'

.
' <Se«J iiofcis omuiA hujusnxxli p«c- - tcum fratre li-Trcii patrU sui esscl, neqoe

tionca wlioac esse videntur, cl plcn» iris- # ullam ublij^alioiicin contra lixrcdcm ne-

• liasimiet pericutosi cTcntus. • /.. 34, (W. «que libcTlalein teslnnicnti taciendi mu- •

Je paei, ,
' «licris palri poteril aulérre. > L. 5, Coi.

• *> • ExeoinstrumentonuUamTOS liabc'jc • Je pacl. , _
• ,

• actionem tn quo'contra Ixnios mores de • Pacltim dotali instrumento compre-

• successione fiitura iutqrposita fiiit sli- « hensum uf conlcnla dote quæ in matrî-

• pulatio manifestimi esl, ciîm oninia quæ tmouio coUocabatur nullnm ad Iwna pa-

•contra bonos morcS vd iu poctum ycI in * -• tcrnarcprcssumliabeTet,juris<outharitate

• jtipulalionem deducuntur, nullius mo- '
• iroprobatur, nec intestalo patri succedere

• meuH tial. • h. i , Cad. Je inul, Hip. • - •Clia ea ralione prohibetnr, dotem s’ane

• ' '« Paclim'i quod dotali instriimento . • quam accepît Iratribus qui in polcstate

«comprehenaum esl, ut si palcr vita fon- • enint crmfcrre dcbel. •-I,. 3, .Cod. JecoU.

• ^erstur æqua portione ea quK nubebat - ‘ jQuamvis pactum patri factum a Clia -
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Mais pourrait-on prétendre, sans blesser' l’honnétetô publique’,,

que cette décrétale se pût appliquer sur des royaumes et des sou-

verametés,, qui sont des 'choses inestimables, puisqu'elle ne s’est

mémo autorisée entré les particuliers que sous des restrictions si

étroites, qu’il est facile déjuger que l’usage qui ’s’eu fait est jdutût

la tolérance d’une chose défendue, que l’exécution d’une loi approu-

vée; car,^ si sous prétexte de faire renoncer une liilc, on lui 'donne

moins que sa légitime ‘f si le père qui, stipule la'rcnonciation qe

constitue la dot de’ son bien“; .si elle n’est proportioUnée à sa -coq-

ilition et acquittée de son vivant si on comprend dans la renoncia-

tion des droits échus *
; si on la pousse au delà .de la personnt' de.s

frères*'; si tous ceux à la succession desquels elle se fait ne parlent

d'ans le contrat si elle. porte préjudice à un "tiers si l’onfant n’est

pas en pleine liberté, ni le père en bonne foi, et qu’il y paraisse le

moindre vestige de dol ou de contrainte * : en tous -ces cas la re-

nonciation est nuüe, parce qu’on ne s’étudie qu’à rétablir les choses

dans l’ordre du droit commiui et dans les lois de la nature dont

cette constitution les. a tellement dévoyées
,
que les plus célèbres

< dum nnplui'tradebalur, ut dote rootchla-

'• nullum ad bona pateraa re^rcssinn hd'

• berel, ùnprobel lex civüia ; si tamen ju-

«ramcnUx« nec dolo« nec vi præslito ûr-

«maittm fueht. ab eadem omoino senori

à debebit, cum non vergal in ^teroæ salulh

«dispendium, nec redundet in allerius

< detrimenlum. • Sex. Decr. lib. 1, M. de

1

1

du lit. à de la sex. partid. C<h

• varr. sap. cap. Quamvis^ 5 3, n. 3.»

* « FUia dojtaU non excludllur duntaxot

«niai a tuccessione dotanü^» unde si lilia

«de fluia proprüs bonis fuerit dotaU non
•m cxckisa. • Befudict. cap. Benutitis.

*
• Ex dignilale, ex lacultalibus, ex nu-

< mero libcronim. * L. Sifdia B. de le^. et

fidej. Ct III. ï.udocicns R. in leg. i, $ âi quts.

lia D. de verbarum oblig.
^

* Alex. eons. voi III.

\ Seïicot. in L. pactam dotale, Cad. de

pactis. Covarr. in cap. Quamvis, 3* par/. S 3.

' n, 4-
'

^ «Non ambigo, imo fateor plane pat*

• tum islnd absqoe consonsu ejua cui suc*

, «cedendum est minitué confiitnari jura*

«mcnto« quia contrariuiu ait bonis mori'

• < bus. s Jdem^part. 3, n. 6, in cap. Quanivis,

de pact: iiyscx. * ’ *

^ « Cum non lislundet in alterius deth-

içentum. « Cap. Quamvis, de pact. in sex.

' «Si tdmen jurainento nec dolo. nec

« vi prsstUo lîrmaUim fuerit » Co/v >

IA sex. * *
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.docAours l'onit traitée d’exorbitante En eiTet, il est étrange qu’en^

core qu'elle reconnaisse que le droit civil, soit contraire, elle ne

laisse pas de l'abroger : eommos’il ap'partenait à la puissance ecclé-

siastique de dispo.scr en une çliose pureiherit temporelle", qui ne

regarde que l’ordre des successions; mais il est encore bien plus

étrange <{u'ellc ne sc fonde pour valider un contrat, 'qui d'ailleurs

est nul, que sur la considération du serment, quoique. chacun sache

que le serment’ ne pitisse être un lien d’iniquité, pour faire exé-

cuter une disposition injuste, et que s’il s’emploie pour serrer le

nirud de l’obligation ,
il n’en forme néanmoins jamais le premier

engagement’.
^

'
''

Ici commençait une.longue discussion sur l’acte de renon-

ciation. Le manifeste iirvoqnait à l'appui dç sa nullité la juris-

prudence romaine, dont l'esprit était contraire à ces sortes' de

, renonciations; les décrt'talcs des papes, qui exigeaient, piourles

rendre valables, rétablisseineht d’ùne légitime patcmclle sulTi-

sante.et la dt:claration de la part de la fille qui avait renoncé

qu elle était sati.sfaite, conditions auxquelles Philippe IV avait .

manqué; l’opinion des principaux docteurs. espagEfols * et de

(^ovarruvias entre antres, que le traité appelait le grand cl dé-

signait comme « le plus sage des évêques*d’Espagne et Iç plus

« savant de ses jurisconsultes; » l’insuffisance de la dot qùe le

,
traité distinguait de la légitime due sur les biens paternels,

parce, que les 000,000 écus qui la constituaient, revenaient

à l’infante des biens de la reine Elisabeth, sa mère, et qui

(l'aillciirs n’était pas proportionnée à l’objclde la renonciation;*

' “ï Addedccretalem istam efTrenem t e$se non debëc , et contm iegem natunc

• et 63(DrbiUntetn . ut ea de causa exiendi •inductum nuIHus esriDOmenti. • Qtuttt.

• extra propriamiactispeciem non debeat. • cop.'tv, cap, Vènientest de jnrty.

/tfpi. /aÿ. 38. de tvri.
.

• . * Trnitè des droits de \a reine , etc.' \i. \}

• Juramentonf vinculum iniquitatis à iq.
* *
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le non payement de cette dot; et l’état de minorité et de con-

trainte dans lequel se trouvait l’infatite au moment de sa ré-

nonciation. Le manifeste disait à cet égard :
' • •

'

’• Que si l’on ajoute à tous ces moyens’ l’état et la TfispositioD' où se

trouvait la reine très-chrétienne lorsqu’on l’a fait renoncer, sans doute

la faveur se joindra à la justice, ét, le suffrage de toute la terre à ses

justes prétentions. C’était une princesse sous la puissani'c du roi d’Es-

pagne, son père et son toteur, sans aucune connaissance de ses droits,

et promise pour épouse au roi très-chrétien. Po’urrait-on croire qu’elle

eût en cef étattoute la lumière èttoute iaîibcité nécessaires pour dé-

fendre ses intérêts? Le joug de l’autonté paternelle, joint à celui de

la puissance royale, la jiistc passion qu’elle avait conçue pour .iiiic si

illustre alliance, son âge, sa qualité, son éducation, le cjefaut-d'e.\pé-

ricnce et l’ignorance profonde de ses intérêts, lui laissaient-ils asser,

de.4umière, de force, de constance et de résolution pour résister au.

roi son père et .à toute la politique d’Espagne, qui ne la considérait

plus com'me une infante du royaume, mais .comme une j-éine -de’

France , de laquelle on voulait changer les drojts.^ II lui tenait les

yeux fermés pour l’cmpêchcr de voir tant de couconnes et de sceptres

auxqucison voulait qu’elle renonçât; et sa volonté, captive sous les in- '

térêts de Castille, n’eût pu proférer une Sfcule parole de scs' droits,

qu’elle n’eût devant les yeux un roi , uh père et un tuteur, pour la

faire rentrer dans le silence et la rcineltre’ sous le joug d’une autorité

absolue. Quoi qu’il' en soit, une mineure pouvait-elle traiter de ses

droits’ pouvait-elle" aliéner des successions rdyale's et des sûuverai-

netês cntière’s? Mais le pouvait-elle au profit de .son père remarié et’

son tuteur tout cBscmble ?
’

• •

•Il est'des éléments du droitque les personnes qui sont au-dessous

de l’âge de vingt-cinq ans n’ofit point la libre disposition ni de leurs

personnes ni de leprs biens*.
'

’

.
• \

• -•
. .

'
* •

• Cum inlcr Ofiyics constet fragile esse et et multjs captionibus suppositum.mûlto*

• iiifiniium bujusinodi ælafum consiJiura. «niminsidiiseffpositum. *L. i.D. JcMitt.
'
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La loi ,
qui se compose en tout sur le modèle de la nature, n'a pas

voulu donner Ja -liberté entièrp des biens 4 cctii auxquels l’âge n’avait

point.donné encore toute.la maturité du jugement: elle a pensé quil'

‘ serait périlleux de laisser un patrimoine, qui est Souvent le travail et

la sueur de phasiciirs années, à un conseil aussi fragile que l’est celui

de la jeunesse; et bien qu’il y ait des mineurs qui, par le bonheurde

leur naissance ou d’une sage institution, anticipent le temps ordinaire

de la prudence
,
néanmoins comme le privilège de minorité est ac-

cordé à l’âge et iion point aux personnes,. l’interdiction comprend

cgalemeyt toute sortede mineurs, sans aucune distinction'; non-

seulement pour ce qui.rcgarde la vente de leurs propres par des con-

trats. volontaires, mois plus encore pour les empêcher de renoncer à.

des legs- ou des successions qui leur sont acquises, puisque ces der-

nières aliénations étant plus universelles et comprenant des droits in-

définis,* elles sont aussi plus dangereuses que les autres, et pat consé^

quent plus réprouvées dans le droit"., Cela étant ainsi, comment se

"pourtrait-il faire que finfante eût valablement aliéné tant d’états ,et de

•covroùnes pendant sa minorité . . . . .
• •

. Toute celte partie de la discussion était résumée en ces

^lorntes': .

"
'

,

' ’

. .
• .

Après cela, que le consejl d’EspagnC dise tout ce qui lui plaira

ses' subtilités sont désornnds inutiles contre des principes et des

vérités si clairement établies;- et ce n’est, plus par autorité ni par

impression qu’il fput agir sur la volonté d’iine jeune princessa, mai^

.c’est par justice et par raison qu'il faut persuader tous les esprits de

L’Europe.

' ^ Idco lioriie in hanc uiqne clatem

• adoIcKcntca cufalorum aiiiilio regnnlun

• nec anie rei suæ adminislratio er> corn-

• mitli debeliK, quamvis bcnc rem aaara

t geacnitbus. • DiVl. ü,. t.dcMm.

.
' Piindum aulem' legatdm repudiarc

t pupilliu aine practoria auüioriute non po-

«tcat. esae enim et banc alienatiOnexD

.

« trym rea ait pupillt, nemo dubitat. • £. 5

Pig. de reb. epnim^qui iub tut. etc^

' Traili des irbiW de la reùu, etc

p. 58 à 6o.
;
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Si l’on examine notre renonciation par le droit civil, constuninient

les renonciations n’y sont point reçues, et on les y rejette comme des

injustices et des outrages faits à la nature.

Si on l'examine par le droit canon, la décrétale de Boniface VllI ne

les autorise que pour les successions futures dans le cas d’une dot

constituée par le père sur ses biens, et lorsqu’il n’y a point de grande

lésion, de force, ni de dol, et que la chose ne poiie point de préju-

dice à un tiers, comme il arriverait dans l'aliénation des souverainetés.

Si on l'examine par le droit d'Espagne, il n’y a point de loi parti-

culière qui approuve les renonciations; au contraire, celle qui vient

d’être citée les condamne formellement : et le droit commun du

royaume étant le droit civil, il s’y faut arrêter lorscju'il n’y a point

dans l’état d’ordonnance contraire.

Si on l'examine par la qualité des, personnes, le roi catholique était

tuteur, ou du moins légitime administrateur de l’infante; il était re-

marié en secondes noces, ayant des enfants de ce dernier mariage,

et la reine très-chrétienne était tout ensemble une pupille, une su-

jette et une fdle mineure qui traitait avec son père , son tuteur et

son roi.

Enfin, si on l'examine par les raisons d'équité et de faveur, (pi’csl-

il au monde de plus juste, de plus spécieux et de plus favorable que

le droit de la reine? Puisqu’une fille qui demande son patrimoine

agit selon la nature , une pupille qui demande son bien à sou tuteur

agit selon les lois , et une princesse qui veut rentrer dans des souve-

rainetés que sa naissance lui donne agit selon les ordres du ciel. Ne

peut-on pas diçe sans exagération qu’il n’y eut jamais exemple d’une

renonciation si étrange, puisqu’il ne s’y rencontrait rien de père que

la suprême autorité, ni d’enfant que la profonde obéissance?

L’intérêt y a effacé l’amour, l'ambition y a détruit la justice, fau-

torité y a supprimé la liberté, le dol y a caché le droit; elle blesse la

nature, la justice et la religion, et l’on peut dire même avec beaucoup

d'apparence qu’elle a blessé le cœur du feu roi catholique; car doit-

on douter qu’il ne feùt exécutée, si elle eût été selon ses vœux, ou

SCCC. d'eSPACKC. Il 10
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qu’il y ciîl reconnu quelque justice? La médiocrité de la somme pour

la personne d’un si puissant roi , la facilite du payement en trois

termes, la qualité de la dette, qui est une dot, une légitime et une

restitution tout ensemble, ne laissent aucun scrupule que s’il l’eût

voulu, il ne l'eût pu très-facilement effectuer. Mais comme il n’avait

vraisendjlablcmenl accordé cet acte qu’à l’ambition injuste et déréglée

de ses ministres, son cœur de père protesta contre sa main de roi qui

le signait; et ne pouvant plus solennellement le condamner qu’en ne

l’exécutant point, non-seidement il n’a pas jiayé la somme, mais il n’a

jamais demandé la ratification conjointe du roi trcs-çbrétien et de la

reine son épou-se, quoique cela ait été stipulé par le contrat; il n’a

point envoyé la sienne, bien qu’il fût obligé de le faire dans trente

jours; en un mot, il a affecté de faire connaître par son silence que la

nature condamnait en lui ce que la politique avait tiré de lui; qu’il

désavouait comme père ce qu’il avait fait comme souverain, et que

s’il avait sacrifié cette illustre infante comme sa .sujette, il la voulait

délivrer comme sa fille*.

La renonciation de Marie-Thérèse, après avoir été examinée

comme une renonciation ordinaire relevant du droit civil et

soumise à ses règles, était e.xaminée comme une renonciation

extraordinaire tombant sous les règles du droit politique. Le

manifeste établissait :

Tant par la raison que par les exemples et par les autorités des lois,

des jurisconsultes et de tous ceux dont le suffrage peqt être de quel-

que poids en cette nature d’affaires, que les souverainetés sont telle-

ment inaliénables qu’on n’y peut renoncer, sinon dans une assemblée

solennelle d’états et du consentement de tous les peuples.

Le nœud qui attache la postérité royale au sceptre, et cpii lui im-

pose une obligation comme naturelle de le recevoir chacun à son rang,

* Traité det droitt da la reine, etc. p. 71 *73.
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dans l'ordre de la succession du prince, est un lien si fort et si serré,

que nul de ceux qui viennent à naître dans ce rang ne peut s’en tirer

de sa propre autorité ni s’exempter par lui-même d’obéir aux ordres

de la patrie, qui l’appellent aux fonctions du gouvernement et de la

royauté.

La raison est que la loi fondamentale de l’état ayant formé une

liaison réciproque et éternelle entre le p’ince et ses descendants d’une

part
, et les sujets et leurs descendants de l’autre, par une espèce de

contrat qui dcstihe le souverain à régner et les peuples à obéir, nulle

des parties ne peut seule, etcpiand il lui plaît, se délivrer d’un enga-

gement si solennel, dans lequel ils se sont donnes les uns aux antres

pour s’entraider mutuellement; l’autorité de régner n’étant pas moins

une sei-vitude en sa manière que la nécessité d’obéir en est une,

puisqu’il c.st constant que ceux qui naissent d’une condition privée ne

sont pas plus obligés par leur naissance à servir l’état et à obéir, que

les princes du sang royal le sont par la leur à commander et h régner

chacun à son rang; de sorte que comme ils ne sont entrés dans cette

union et dans cette alliance de prince et de sujets que par la voie d’un

consentement mutuel, il est certain qu’ils n'en peuvent sortir que par-

la même voie d’un commun consentement*.

Le ma nileste justifiait cette tliéorie par les lois de l’Espagne,

par des exemples tirés de son histoire, et par les ouvrages de

sesjurisconsultes. Puis il ré.sumait toute cette première partie

de la discussion de la manière suivante :

Dans la constitution de dot, la fraude y est manifeste; dans le

payement, l’illusion est visible; dans la forme, la nullité qui procède

du défaut de pouvoir est irréparable; dans la matière, des souverai-

netés échues et à échoir n’étaient pas susceptibles de renonciation.

Dans ses clauses , l’une est un dérèglement de nature
,
qui préfère

' Traité JroiU Je la rtùu.tle. p. iii-iia.

10 .
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lies étrangers au propre sang, et l’autre une profanation du sacre-

ment
,
qui punit la fécondité dans le mariage.

Dans la qualité des parties , c’est la puissance absolue d’un roi

,

d’un père, d’un tuteur remarié, qui agit contre l’obéissance aveugle

d’une sujette, d’une fdle, d’une pupille, sans connaissance de ses

<lroits et sans conseil.

Dans les lois romaines, c'est un acte illicite.

Dans les termes de la décrétale de Boniface VIII, c’est un acte nul.

Dans les lois d’Espagne, c’est une contravention à toutes les

maximes fondamentales de scs états.

Dans l’opinion de scs docteurs, c’est une clause absolument insou-

tenable.

Enfin, dans le texte sacré, c’est une dé.sobéissance formelle à la

parole et au commandement de Dieu, qui a réservé à sa toute-

puissance le droit de distribuer les sceptres sur la terre, avec très-

expresses défenses aux hommes d’apporter aucun cbangcmcnt dans

l’ordre que sa providence y a établi '. • Quand vous serez entrés, dit-il

• à son peuple, dans la terre que je vous donne en héritage, et que

• vous en serez paisibles possesseurs, alors si vous dites en vous-mêmes,

• nous aurons un roi qui nous gouverne comme en ont les nations qui

• nous environnent, gardez-vous bien d’en prendre un autre que celui

• que le Seigneur votre Dieu aura choisi d’entre vous, et vous n’en

• pouiTei reconnaître aucun qui ne vous soit joint de proximité de

• sang

Cette première partie du manifeste était uniquement con-

sacrée à prouver que l’infante Marie-Thérèse n’avait pu re-

noncer à la succession espagnole ni selon le droit civil, ni

selon le droit politique. Mais une pareille démonstration , eût-

elle été complète, ne suflisait pas pour le moment à Louis XIV.

Elle ne pouvait lui être avantageuse que dans l’avenir, lorsque

' Deutenm. cap. ivii. ' Traité des dniu de la reine, etc. p. li-j-iü-
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la succession d’Espagne serait ouverte. Aussi, son but direct

était-il de montrer que la reine sa femme, n’ayant pas pu re-

noncer à rensemblc de cette succession, était devenue, dès la

mort de Philippe IV, héritière des provinces régies par le, .droit

de dévolution. La seconde partie du manifeste fut destinée à

établir la justice de cette prétention. Voici comment elle s’ex-

primait sur le droit de dévolution :

Les annales de Brabant rapportent que la coutume de Brabant

ayant introduit un droit de dévolution, par lequel les enfants, dés le

moment de la mort du père ou de la mère, sont saisis de la propriété

de tous les fiefs qui appartiennent au survivant des deux conjoints

,

en sorte que, de propriétaire qu’il était, il devient simple usufruitier,

il arriva qu’en l’année 1 a3o se mut difficulté entre le duc et ses en-

fants, pour savoir si ce droit de dévolution pouvait s’appliquer â l’égard

de la souveraineté, de manière que la femme du duc étant décédée,

il ne pût rien aliéner de son domaine au préjudice des enfants : lequel

dilférend ayant été proposé devant Henri, roi des Romains, il jugea,

avec tous les princes de l’empire, que ce droit se devait observer dans

la succession de la souveraineté aussi bien que dans celle des sujets,

et prononça sur ce fondement que , si le duc entreprenait d’aliéner

quelque partie de son domaine, il serait libre au prince son fils de

le revendiquer comme son propre et légitime héritage, en vertu de ce

droit de dévolution
,
qui ôte au survivant et transfère à ses enfants la

propriété de tous les fiefs qui lui appartiennent *.

Les prétentions de Louis XIV sur les provinces revendi-

quées pour la reine sa femme étaient exposées de la manière

suivante :

Pour entrer d’abord en matière, et satisfaire tout d’un coup à la cu-

riosité du conseil d’Espagne, le roi très-cbréllen déclare qu’il prétend

* Traité iet liroilt Je la reine, etc. p. i58.
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Pt rtcmandc pour la reine son épouse le duché de Brabant avec toutes

ses annexes qui seront ci-après expliquées , la seigneurie de Malines,

Anvers, la Haute-Gueldre, Namur, Linibourg, Dalcn et les autres

places d'au delà la Meuse, le Ilainaut, l’Artois, Cambrai, la Bour-

gogne et le Luxembourg ; et quoique ordinairement les droits de suc-

cession s’exercent plutôt qu’ils ne se prouvent, parce qu’étant fondés

sur la nature et sur la loi ils saisissent l’iiéritier de plein droit, et pro-

duisent, comme les rayons du soleil, leur lumière en un instant,

néanmoins ce grand prince veut bien
,
pour l’amour de la jiaix, qu’on

descende dans le détail, en appli(|uant les articles de la coutume sur

cba(|ue chef de ses prétentions; et d'autant que le duché de Brabant

est sans contredit le plus noble de tous les états en question, puisque

même sa capitale a toujours été le lieu de la résidence du prince,

c’est aussi par celui-là (ju’il est à projios de commencer la discussion

des droits eu fond.

C'est une loi trè.s-ancienne et un usage inviolable dans ce duché,

(|ue par la mort de l’un des conjoints les enfants issus du mariage sont

faits pro|)riétaires de tous les fiefs du survivant, en vertu ifun droit

qu’on y qualifie divil de dévolution ; tellement qne si c’est la femme qui

prédécède, non-seulement les enfants sont héritiers de scs fiefs, mais

encore ils deviennent propriétaires de ceux de leur père, qui par ce

moyen demeure seulement usufruitier héréditaire de son propre

bien.

Si ce droit est trop dur contre les pères, ou trop favorable pour

les enfants, on laisse à chacun la liberté d’en croire ce qu’il lui

plaira.

Il est pourtant vrai de dire, en général, qu’une loi qui donne un

frein à l’incontinence des secondes noces, et qui par de sages pré-

cautions arrête ou tempère les dérèglements de ces nouvelles alliances,

ne peut être suspecte ni d’injustice ni de dureté: car enfin, quel-

que soin qu’on y apporte, le second mariage n’en ôte toujours que

trop aux enfants du premier, puisque souvent avec les biens il leur

ravit encore le cœur et les affections de leurs parents. Mais sans cn-

Digitized by Google



PARTIE ni. SECTION I. 79

trer plus avant dans ccs considérations, c’est asseï que la loi soit écrite

pour être exécutée.

Il faut donc voir s’il y a une coutume qui contienne cette dispo-<

sition en faveur des enfants, et si l’application qu’on en fait à la reine

est juste. Voici l’article:

« Si un homme ou une femme ont des enfants, et que l’iin des deux

vienne à mourir, par la .séparation ilu mariage la propriété des liefs

< venus du côté du plus vivant passe à l'enfant ou enfants nés du

• même mariage, et le plus vivant n’a plus aux mêmes fiefs qu’un usu-

« fruit héréditaire *. »

Ce texte est si clair qu’il n’a besoin ni de glose ni de commentaire;

on ajoutera seulement que la natiou est tellement prévenue en fa-

veur de ce droit de dévolution, qu’il n’en est point de plus univer-

sellement répandu dans les articles de la coutume, ni que les doc-

teurs du pays aient plus curieusement exagéré.

L’article i5 porte que, si une femme devient veuve sans enfants,

elle aura l’usufruit de la moitié des fiefs qui appartenaient à son mari;

mais que si elle laisse des enfants, elle perd la propriété des siens

mêmes, et n’en réserve qu’un usufruit héréditaire’, lequel est ainsi

qualifié à la différence de Tusufruit simple
,
parce que celui-ci n’a

aucun retour à la propriété, au lieu que rusufruit héréditaire se réunit

i la propriété quand tous les enfants du premier lit qui étaient usu-

fruitiers sont morts.

Et les articles i 6 et i 7 du même chapitre portent que, pour les

fiefs acquis pendant le mariage appartenants pour moitié aux con-

joints, le plus vivant des deux y aura Tusufruitsimple dans une moitié,

et l’usufruit héréditaire dans l’autre moitié, savoir, l’usufruit simple

' I Si vir vd uxor quibus liberi >up<r-

• >anl moritur, ad prolem onani vel plurea

per separationem thori proprieUs feudo-

• rum provenienlium ex latere superatilis

• derolviüjr, wnrato •uperatili aolmnmodo

eorumdem feudorum luuCruclu bæredi-

• lario. Cap. 1 , art. 3 , abat 33, ùt. Se ne.

fead.
—

' € Vidua mortuo marito sine legi-

• tima proie uaunirructuni simplicem habet

• in aemûie boDOrum feudalium niariti, icd

• auoruin feudorum integrum usumfi-uc-

I UUD retinetcum liberi auperaunt. • Cap. 1.

art. 1 b.
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dans la moitié qui appartenait au défunt, et l'usulruit héréditaire

dans l’autre moitié qui lui appartenait de son chef, et dont la pro-

priété passe aux enfants du jour de la dissolution du mariage

Enfin, cet esprit est pour ainsi dire tellement infus dans les mœurs

de la province, qu’il a même passé ju.sque dans les rotures en beau-

coup d’endroits particuliers, ainsi que l’observent Cristiné * et

Kinscot

Mais, si la curiosité voulait porter quelqu’un plus avant, pour savoir

si ce n’est point quelque ancienne loi (fu'uii usage contraire ait

abrogée
,
ou qui par sa propre dureté se soit anéantie d’elle-méme

,

romme atitrcfois celle qui permettait au créancier de déchirer le

corps de son débiteur pour se payer en chair et en sang, quand il ne

le pouvait être en argent, il est très-facile de le satisfaire pleinement,

non-seulement en lui faisant voir que tous les docteurs du pays, et

particulièrement les plus illustres d'entre les modernes qui ont écrit

dans ce siècle , ont honoré cette loi ; mais encore que les nobles l'ont

exécutée dans leurs partages, que les ducs l'ont observée dans leurs

familles,' que les premiers tribunaux des lieux l'ont suivie dans leurs

jugements, que les empereurs l’ont autorisée par des décisions so-

lennelles, et enfin que les rois d’Espagne l’ont eux-mêmes conlirmée

par leurs édits*.

Pour répondre aux objection.s :

Que ce droit n’appartenait qu’aux mâles;

‘ a Supcntles ex conjui^bus in M5mis»c

ieikloriim consUinte matrimonio quæsi-

lorum proprielfitem seu plénum domi-

• nium liabet , et quantum attinet ad rcs-

a tanlem
, M*mi»»em istio» usuafruclus

si neque ülii, neque nepotes ex fdiis

a invenientur : »ed si isdus matninonii

a proies unus vel plurcs. vol eoruBi Uberi

asupersinl. advenieote thori separatione,

eo casu npud Miporslitem conju^um in

• semisse feudomm nudus ususfructus, et

proaltero vernisse, ususfructus haredita

a rius remanebit. Cap. xvi et xvu.

* la cens. Mechlin, tit. i6, ar^ 34 *

addtt.

* « Similiter proprietas cætcTorum bo*

norum devulvitur ad prolem, dissoliito eo

tnalrimooio quo staiite bona üla fuere

a uiùtis Tel aiterius conjugtim juxia con

• snetudinem particularem lerritorii txiva*

niensis. Silvædiicensis, etc.»

* Traité (les droitsde la reme.rte. 179-183.
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Qu’il n’était point accordé à la fille du premier lit lorsqu’il

existait un fils du second;

Qu’il ne s’appliquait point aux souverainetés;

Le manifeste ajoutait :

i

S'il (lit que la dévolution n'est (ju’en faveur d(>s mâles, et non point

des femelles, c’est un paradoxe évident contre l'article a du premier

chapitre de la coutume, qui donne ce dro*h aux enfants sans distinction,

et plus particulièrement encore contre l'article suivant, où il se lit

que, par la mort des enfants et petits-enfants, cette même propriété

qui lui était arrivée par la dévolution retourne aux frères et aux sœurs

Aussi la glose sur cet article comprend-elle également les deux sexes’.

Et Sandé, au lieu ci-dessus cité, dit nettement (pie la dévolution passe

aux frères et aux sœurs*. De quoi l'exemple même de la comtesse

d'Auvergne, touchant le marquisat de Berg-op-Zoom , donnerait un

témoignage bien formel s’il en était besoin.

S'il dit que la dévolution ne s’applique point dans la famille du

souverain
,
ni sur la souveraineté , on lui réplique que le jugement de

l’empereur et des princes de l’empire est une preuve invincible du

contraire, soutenue par une infinité d'autres exemples rapportés dans

Butken, et que d’ailleurs c’est une erreur dans les principes, de douter

que les souverainetés ne soient réglées comme les autres fiefs par

les coutumes, quand il n’y a point de loi singulière dans l'état qui eu

dispose.

S’il dit enfin qu’en tout cas la fille du premier lit ne peut pré-

tendre les fiefs par dévolution (piand il y a un mâle héritier, quoique

du second lit, et qu’on ne peut faire voir que jamais en Brabant une

’
« Quæ proprieUu morte filii vel fillo-

• rum denoo dcvolvitiir ad ejiudem vel

• eorumdein lifaeroa, et iis delicientibus ad

« fratrea vel sororea.

’ • EU aie liberia, nepotibuavel fratribua

aut tororibua decedentibus vel detlcien-

succ. n'asPAOai. ii.

tibua an(e superalitem parenlem denuo

• cum uaufniclu cooaididatur, ac proinde

• ob apem rediluræ proprietatia hæredila.

'• riua uauafructua vocatur.

' < Liberia decedentibus ad nepotea, vel

• fratrea, vel sororea traoamitü. Lac. lop. cU.

1

1
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fille du premier lit ait exclu un mâle du second, on lui répond que

la loi, le sens commun et 1a vérité de l’ histoire sont absolument op-

posés à cette objection, ou plutôt à cette cavillation.

C’est entièrement ignorer la nature et les effets du droit de dévolu-

tion que de proposer qu’un mâle du .second lit puisse exclure une

fille du premier dans la succession des fiefs : car s’il est certain , comme

on ne peut en douter, que par la dévolution les enfants du premier

mariage soient saisis, dès le iitbmentque l’un des conjoints est décédé,

de la pi'opriéti! de tous les fiefs du survivant, comment peutr-on conce-

voir que les secondes noces puissent les dépouiller par la naissance

d'un mâle d'une propriété dont la loi même les avait revêtus longtemps

auparavant?

Il est ordinaire , et c’est le droit commun ', qu’en faveur des en-

fants du premier lit, autant que par aversion contre les secondes

noces, la loi retranche au survivant qui se remarie la propriété d’une

partie de .sesbiens pour la transmettre â scs enfants, par une espèce de

compensation du préjudice que leur porte le nouveau mariage. Mais

que les secondes noces aientjamais ôté aux premières des droits qui

leur sont déférés ou par la loi ou par le contrat , ni les enlànts de la

nouvelle femme à ceux de la défunte des biens qui leur étaient acquis

par le décès do leur père ou de leur mère, c’est ce que jusqu'à pré-

sent personne n’avait encore osé proposer; puisque ce serait, contre

ja pureté des mœurs aussi bien que contre les sentiments de la religion,

élever les seconds mariages au-dessus des premiers, et renverser la

fortune de ceux-ci pour en composer le patrimoine des autres.

En vérité
,

il serait à désirer que ceux qui avancent ces sortes de

propositions se donnassent le loisir d'y faire quelques réflexions

avant que de les produire en publié; car assurément pour peu qu'ils

les méditassent, la seule pudeur les retiendrait de les exposer.

En effet, pourraitKm bien s’imaginer rien de plus opposé au bon

sens que do dire qu'un père qui est dépouillé d'une propriété long-

' L. Edict. toi. Je jcciuut. aupt. L.ftminm, atd, etJkm.
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temps avant son seoond mariage , la conserve néanmoins tout entière

pour la transmettre à l'enfant mâle qui en naîtra au préjudice des

enfants du premier lit
,
que la loi en a revêtus dès l’instant de la dis-

solution de son premier mariage, et qu'un droit de dévolution qui

n'est introduit qu’en faveur des premières noces contre les secondes

devienne le preciput et l'avantage des secondes contre les premières ?

Il ne faut pour comprendre toute l'injustice de cette protentiou,

et en même temps toute la force du raûsonnemeut qui la doit détruire,

que se représenter que le droit de dévolution étant introduit en fa-

veur des -enfants du premier lit contre ceux du second , il est néces-

sairement impossible que les enfants du dernier lit en profitent ja-

mais au préjudice de ceux du premier, parce qu'il y a une répugnance

naturelle que la peine se convertisse en récompensa, et que la loi

puisse être opposée à elle-même
,
pour lui donner un effet tout con-

traire à son motif, à son sens et à sa parole.

Et de vrai, quelle étrange absurdité ne serait-ce pas que la cou-

tume qui a eu pour unique objet, en introduisant la dévolution, ou

d'empécber les seconds mariages, ou de-garantir les premiers du pré-

judice qu'ils en pourraient recevoir, supprimât néanmoins ce même

droit en faveur des enfants d’un second lit, et ôtât ce qu’elle aurait

donné à ceux du premier par forme de dédommagement contre les

secondes noces pour le rendre à ces derniers par la plus honteuse de

toutes les inconstances, è la ruine, au préjudice et à la confusion du

premier mariage?

Certes il aurait été bien inutile d'accorder aux premiers enfants la

propriété des fiefs du survivant, si l'on avait la pensée de la leur faire

restituer aux enfants qui pourraient naître d'un second lit, et ce se-

rait pour ainsi dire tourner la loi en ridicule que de lui faire pro-

duire des effets si bizarres et si contraires à sa propre prévoyance.

Quand elle a retranché les biens au survivant pour lui ôter le désir

et la pensée de se remarier, assurément que ce n’a point été dans le

dessein de les lui rendre lorsqu’il serait actuellement remarié.

Quand elle a donqé les mêmes biens aujt enfants du premier lit.
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dans ia seule v\ic de les protéger contre des secondes noces qui pour-

raient .survenir, sans doute ce n’a point été pour leur arracher ce re-

mède des mains lorsqu’ils auraient effectivement reçu la plafc du

second mariage.

Quand, enfin, elle a pourvu à l’indemnité du premier lit avant même
que le dessein des .secondes noces pût être encore dans la pensée du

sui'vivant, très-certainement ce n’a point été pour révoquer cette in-

demnité lorsque, par la naissance des enfants d’un second mariage,

ceux du premier .souffriraient le dommage actuel qu’elle a voulu pré-

venir: car enlin quel serait cet étrange procédé de punir le'désir du

second mariage, et d’en récompenser les effets; d’indemniser les en-

fants d’un premier lit lorsqu’ils n’ont point encore .souffert de préju-

dice, et de les priver de cette indemnité au moment que ce préjudice

se consomme par la naissance des enfants d'un second- mariage ; en

un mot, d’introduire une dévolution en faveur des premières noces

contre les .secondes, cl de la détruire en faveur des secondes contre

les premières?

Le conseil d’Espagne agréera qu’on lui demande quel autré motif

il estime que la coutume pui.s.se avoir eu de revêtir les enfants du pre-

mier lit de la propriété de tous les fiefs, et d’en dépouiller absolu-

ment le survivant, si ce n’était pour empêcher qu’il ne la pût faire

passer, par la voie d’un second mariage au préjudice du premier, en

la possession d'une nouvelle femme ou de nouveaux enfants; et présup-

posé que tel ait été le motif de la loi, comme on ne jicut pas en

douter, comment est-il possible qu’il s’imagine que ces mêmes en-

fants, contre qui la disposition est conçue, s’en appliquassent le fruit

au préjudice de ceux en faveur desquels elle e.st faite'?

Quant à ce qu’on dit, rpi’il ii’y a point d’exemple qu’en la maison

ducale de Brabant la fille d’un premier lit ait exclu le mâle du se-

cond, on se pourrait contenter de répondre qu’il n’y en a point aussi

que jamais un mâle du second lit ail été préféré â la fille du pre-

Trailé Ja dmili Je la reine , tic. p. 1 ^0
- 195 .

Digitized by Google



PARTIE III, SECTION I. «5

mier; mais pour entrer un peu plus avant en matière, quiconque

prendra la peine de consulter la table généalogique de la maison des

ducs de cette province verra facilement que cette objection est un

pur sophisme ou une cavillation évidente, puisqu’il ne se trouve pas

que jamais une fille et un fils de divers mariages se soient rencontrés

en concurrence pour la souveraineté.

Tous les ducs de Brabant qui ont eu plusieurs femmes avant Phi-

lippe II, dont nous parlerons maintenant, sont Geoffroy III, Henri 1,

Henri II, Jean I, Antoine de Boui^ognu et Philippole Bon.

Or, après la mort de ces durs, mariés plusieurs fois, ç’a toujours été

ou un fils du premier lit qui a succédé au duché, ou un fils du second,

n’y ayant point eu d’enfants du premier, comme a été Jean II; ou

un fils du troisième lit, le premier ni le deuxième n’ayant point

laissé d’enfants, comme a été Charles le Hardi, fils de la troisième

femme de Philippe le Bon; tellement qu’il est également absurde et

captieux d’objecter à la reine qu’en Brabant une princesse du pre-

mier lit n’a point été préférée à un fils du second.

Mais pour faire voir combien c’e.st une maxime enracinée dans le

cœur et dans les moeurs des peuples du Brabant, qu’une lille du pre-

mier lit a droit à la souveraineté, nonobstant qu’il y ait un mile du

second, pourrait-on désirer un exemple et plus illustre et plus con-

forme à ce sujet que ce qui se passa dans les Pays-Bas, sous le règne

de Philippe II, 'roi d’Espagne?

Ce prince avait des enfants de deux lits, à savoir l’infante Isabelle

et Catherine, de son premier lit, et le prince qui ilepiiis a été Phi-

lippe III, de son second.

Il se sentit obligé par des considérations [lolitiques de donner les

Pays-Bas à finfante Isabelle, ce qu’ayant fait, et la donation ayant été

portée dans tous les états pour y être enregistrée et exécutée, ceux

de Brlbant, toujours jaloux de la conservation de leurs privilèges, et

voulant donner des témoignages de leur fidélité aussi bien que de

leiu- affection à leur souveraine
, craignirent tellement qu’on ne crût

que l’infante Isabelle, à qui ce duché appartenait par le ilroit de dé-
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volution, ne fût estimée l’avoir recueilli en vertu de la donation,

parce qu'il n'y était point fait mention d'autre droit, qu'ils prote*>

térunt par écrit, ainsi que le rapporte Meteren dans son Histoire dos

Pays-Bas, sous l’année 1598, que celte donation ne pourrait nuire ni

préjudicier aus droits et aux privilèges du duché ; et en même temps

presque tous les doctes du pays s’excitèrent k l’envi l’un de l’autre

,

d’établir puissamment et d’exagérer le droit de dévolution en laveur

de l’infante Isabelle, pour lui faire connaître quelle était leur souve-

raine par la loi du^ays, et non point par la libéralité du roi Pbibppe II,

son père. C’est ainsi que ces peuples, non contents d'avoir leur sou-

veraine naturelle, eurent encore celte délicatesse de contester sur la

manière, afin que la coutume de leur état se conciliât toujours avec

le droit de leur souverain

Après le duché de Brabant, Louis XIV réclamait :

Le marquisat d'Ànvcrs et le duché de Limbourg, comme
annexes ou dépendances du duché de Brabant;

La seigneurie de Malines, la Haute-Gueldre , le comté de

Namur, le comté d'Artois, le duché de Cambrai , comme sou-

mis au droit de dévolution ;

Le comté de Hainaut, comme formant un franc-alleu et de-

vant, en cette qualité et d’après sa coutume, appartenir aux

enfants du premier mariage;

Le tiers du comté de Bourgogne, régi par une loi qui ad-

mettait le partage égal entre les enfants;

Et le quart du duché de Luxembourg, dont la coutume ap-

pelait tous les enfants à la succession , en donnant toutefois aux

fils le' double de ce qu’elle accordait aux filles.

Ces discussions de droit et ces recherches historiques se ter-

minaient par les considérations suivantes :

' Tnùti Jet Jroiti Je ia met, etp. p. 2ob-»oj.
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Voilà donc en général et en particulier quels sont les droits de la

reine sur tous les divers états de la monarchie d'Espagne, et de quelh-

manière ils lui sont dévolus.

Certes, comme le roi très-chrétien ne les pourrait négliger sans .

honte
,
le roi catholique ne les pourrait retenir sans injustice.

La France les demande par la loi du mariage.

‘ L’Espagne les doit par la loi du sang.

Et les états y sont obligés par la loi de leurs coutumes.

Elle est l'épouse du premier.

Elle est la sœur du second.

Elle est la souveraine des antres, et nul des trois ne lui peut man-

quer qu’il ne viole ou les obligations d'un sacrement, ou les devoirs de

la nai.ssancc, ou les principes de la fidélité.

Toute l’Europe a les yeux ouverts pour voir comment un mari si

illustre, un frère si puis.sant, des .sujets si fidèles -s’acquitteront envers

une princesse si auguste de droits si sacrés et si inviolables.

Sans doute qu’un prince moins modéré que le roi très-chrétien au-

rait pu se prévaloir de quelques avantages que lui donnait la conjonc-

ture des temps pour exercer ses droits; mais il a mieux aimé que ses

armes allassent triompher dans les pays étrangers pour le secours de

ses alliés que de les employer à vaincre pour ses propres intérêts; et

il s'eSt persuadé ne pouvoir donner à la reine son épouse une marque

plus essentielle de son amour, au roi catholique son beau-frère une

preuve plus sincère de ses affections, au public un témoignage plus

certain de son inclination pour la paix, et aux peuples de toutes ces

provinces une démonstration plus indubitable de sa bienveillance

,

que d’informer toute la terre de l’équité de ses droits, afin que ne

restant ni prétexte à l’injustice, ni couleur à la rébellion, la nature et

la loi terminent toutes choses entre les deux couronnes, et que des

états si judicieux ne se révoltent pas faute de connaissance contre

l’autorité de leur propre coutume, ni des peuples si sages contre Ic.s

lois du ciel et de la terre, en refusant leur obéissance et leurs hom-

mages à leur véritable et légitime souveraine.
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C'est dans cette pensée qu’il a voulu que les nullités de la renon-

ciation fussent connues de toute la terre.

C’est encore dans cette même pensée qu’après avoir prouvé l'au-

. torité des coutumes sur les souverainetés, il a voulu qu’on justifiât

d’article en article chaque chefde ses prétentions par autant d’articles

de coutume

Les dernières pages du manifeste étaient un appel fait aux

sentiments de fidélité et aux intérêts des peuples que Louis XIV

regardait déjà comme st's sujets:

Ils peuvent se conserver une paix éternelle , et la fixer pour jamais

entre les deux états; aimeraient-ils mieux choisir la guerre et se livrer

avec leur postérité à l’infamie et aux misères d’une rébellion ca-

pitale?

Ils doivent, par toutes les lois du ciel et de la terre, reconnaître

et honorer leur souveraine; aimeraient-ils mieux, en confondant

tous les sentiments de la nature et de la religion, vivre sous le gou-

vernement d’un simple lieutenant d’Espagne, privés pour jamais de

la vue de leur souverain, que de se soumettre à une princesse que

la nature leur a fait naître, que le ciel leur envoie, que leurs lois

appellent, que le roi très-chrétien amène à leur porte, et que toutes

les vertus du monde leur rendent aussi sacrée par son mérite qu'elle

leur doit être par sa naissance?

Ils ont intérêt de se rapprocher du cœur et de l’âme de leurs états

pour en recevoir le secours et les influences nécessaires; aimeraient-

ils mieux demeurer éternellement attachés à l’Espagne, de qui la

nature les a entièrement divisés, que de se réunir à la France, dont

ils sont membres naturels, et â qui le ciel les réunit par les liens

du sang, après n’en avoir été séparés qtie par les artifices et par la

violence?

‘ Traité des drails de la reine, etc. p. î55-j56.
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En un mot
,

ils sont obligés de se procurer la paix et à leur pos-

térité; ainient-ils mieux être le théâtre éternel de la guerre des deux

couronnes, et demeoi'er plutôt les esclaves d’Espagne que de de-

venir les enfants de la France?

Ceux qui violent leurs coutumes jusque dans le point de la sou-

veraineté qui en est l’unique fondement,

Ceux qui violent leur liberté jusqu'à les mettre comme des es-

claves dans le commerce des contrats et des renonciations.

Ceux enfin qui violent tous les droits du sang et de la religion

seront-ils préférés à une auguste princesse qui ne fonde son droit

que sur l’autorifé de leurs lois et sur la défense de leur propre li-

berté?

Encore un coup : le roi très-chrétien ne peut croire que des peu-

ples si sages tombent jamais dans un aveuglement si prodigieux.

11 croira bien plus volontiers que si la reine se relâchait au point de

dissimuler l’injure et l’oppression du conseil d’Espagne, ces pro-

vinces que l’on veut soustraire à la domination d’une si illustre hé-

ritière ne demeureraient pas insensibles à l’intérêt do leur souve-

raine offensée et de leur liberté opprimée.

Mais puisque les choses sont dans une autre disjtosition ,,et que

cette princesse est aujourd’hui à leur porte qui leur tend les bras,

pour les recevoir comme scs fidèles sujets, il s’assure que ces peu-

ples n’oublieront pas dans une si heureuse conjoncture que les rois

de France étaient leurs seigneurs naturels avant même qu’il y eût

des rois de Castille, et qu’ils aimeront mieux rentrer dans le sein

de cette ancienne patrie
,
qui leur sera un port as.suré de paix et de

bénédictions, que de faire naufrage dans une rébellion dont la lin

ne pourrait être que tragique à leurs états, et funeste à leur répu-

tation

Louis XIV laissa écouler quelques jours avant d’envoyer le

même traiféaux divers princes et états de l’Europe. IU’adrcssa

' Traite des droits de la rein^^ete. p.

SCrX:. d’ ESPAGNE. II.
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alors par l’eiitremisr de ses ambassadeurs et de ses ministres à

l’emperenr Léopold, au roi de Suède, aux provinces unies de

Hollande, an roi de Dancmarck,à la diète de Ralishonne, à

tous les membres du cor])s germanique, au duc de Savoie, au

pape. 11 informa ses agents qu'il allait s(^ mettre en marebe

pour les Pay.s-Bas. Il présenta son entreprise à l’Europe, non

comme une guerre, mais comme une entrée en po.ssession de

ce qui lui appartenait , et il donna à son invasion delà Flandre

le nom de voyage.

Le 1 a mai \I. de Lionne envoya deux exemplaires du traüc,

riin en espagnol, l’autre en Irançais, au man(tiis de la Fuente,

qui était encore à Paris, quoique .sans caractère olbciel, afin

qu’il les transmît au marquis de (jastel Rodrigo. Il lui écrivit

en les lui adressant :

Lciirc Monsieur, la raison ])Our laquelle le roi m'avait ordonné de voir
df M. (le Lionne «a * • « i - i* vi > ma i

au '’l- Jtuncta, S il (Mil |)U Venir ICI» était pour lui dire qu il aveiiil M. le

H» h turnte.
dp Gastcl llodrigo de la résolution que sa majesté a prise, telle

Sainl-tierinaio
, «'l'i i ... iii

lïmai 1667. flue V. L. la verra dans une copie qui esl ci-jointe, de la lettre que

sadito majesté a écrite, le 8' de ce mois, k la reine d'Espagne, et

de remettre aiis.si audit sieur Ituricta deux exemplaires, l'un fran-

çais et l’autre espagnol, d'un traité dont il est fait mention dans ladite

lettre, afin qti'ii les envoyât aussi audit marquis de (iastel Rodrigo.

Si, dans l’absence dudit sieur Iturieta, que V. E. me mande être

allé à Cambrai depuis trois jours pour ses affaires domestiques, elle

veut bien faire prendre par quelqu'un des siens le même soin d’in-

former et d’adresser ce que dessus à M. le gouverneur de Flandre,

sa majesté l'aura fort agréable, (’.ependant je demeure , etc.
‘

Le marquis de la Fuente lui répondit le même jour;

' Corm/ieiulance tfEipagne, vol. LVl,

Digitized by Google



PARTIE III, SECTION I. 91

Très-excellent seigneur, quoique la lettre que V. E.*in’a adressée Uurr

ce matin m’ait trouvé fort en peine d’une purge que j’ai prise, je ne à*e*la'FWnte

veux pas différer d’y répondre; aussi bien n’aurai-je pas à me fatiguer *M.aci.ioniif.

beaucoup la tète pour le faire. Je dirai donc à V. E. qu’il sera inutile
,, m*i^?667.

d'adresser le petit livre au secrétaire Iturieta, pour qu’il le remette

à M. le marquis de Castel Rodrigo
,
parce que je sais qu’il l'a reçu

depuis quatre ou cinq jours; et quant & lui éci’ire que M. l’arche-

vêque d’Embrun fera entendre à la reine ce qu’il contient, ce ne se-

rait pour lui qu’une affaire de curiosité jusqu’à ce qu’il reçoive les

ordres de sa majesté. Comme la mienne m’a porté à ouvrir le livre

et que j'ai vu mon nom dans la préface, je manquerais de toute

façon à mon devoir si je ne disais à V. E., pour qu’elle en puisse

avertir l’auteur et qu’il le corrige avant de le publier, que la reine-

mère (qui soit- au ciel) m’a parlé le i 7 août de l’année i GÜ5
;
que le

I 8 du même mois j’ai écrit à sa majesté (que Dieu ait dans sa gloire},

et qu’il a plu à Dieu d’appeler à lui le i 7 septembre ; et pour que

sa majesté puisse mieux reconnaître l’époque où j’ai écrit, le langage

que m’a tenu la reine-mère et la manière dont j’en ai rendu compte,

m’attachant avec un soin particulier à rapporter ses propres paroles,

j’adresse à V. E. une copie ci-jointe de la lettre A, et une autre copie,

de la lettre B, qui contient ce que j’ai répondu à sa majesté par

ordre de la reine ma maîtresse, le roi n’ayant pu répondre lui-

même pour avoir reçu ma dépêche seulement huit jours avant que

le ciel châtiât ses sujets en le rappelant à lui. Que Dieu garde V. E.

comme je le désire.

Paris, le 12* de mai 1667.

Je baise les mains de V. E. Son grand serviteur.

Le comte de Venazoia, marquis de la Fuente '.

Deux jours après M. de Lionne répliqua :

' Traduite de Tespagnol. Correspondance d^Etpagne, yoi.LW.
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Lfiire
Monsieur, j’ai reçu la réponse de V. E. à ma dernière lettre

,

«ifM JrLioune pt pn ayant rendu compte au roi, sa majesté m’a chargé de lui
an mirquié "

, ,, . • i »a l • i

delà Fuenie. mander quelle pourra écrire ou n écrire pas a M. le marquis de

Castel Rodrigo, ainsi qu’elle l’estimera plus à propos, sa majesté ne

l'ayant désiré que jiour ne pas omettre à informer ledit sieur mar-

quis de sa résolution , avant qu’elle marche vers la frontière pour es-

sayer de la mettre à exécution.

Quant à ce qu’il a plu à V. E. de m’avertir bonnement que lors-

que la feue reine-mère parla à V. E. , le feu roi d’Espagne vivait

encore, je n’ai pas cru qu’il fût néce.ssaire de donner cet avis à

l'auteur de l'écrit pour y réformer cette circonstance, laquelle non-

seulement n’est d’aucune considération au fait dont il s’agit, mais

ferait plutôt quelque tort à la grande prudence dont les conseils

d'Espagne ont toujours été loués, pour avoir porté la reine ré-

gente à ne vouloir point se laisser informer des droits du roi
, ni

entrer en aucun accommodement ; car nous devons tous croire que

si Dieu eût prêté as.sez de vie au feu roi catholique pour pouvoir

repondre lui-même aux instances si louables et si pieuses de la feue

reine-mère
,

sa réponse aurait été d’une nature bien différente à

celle des ordres qui furent envoyés à V. E. après sa mort. Du reste,

il doit suffire au roi pour la justilicatioii de l’auteur de l’écrit que

V. E. UC désa\oue ni le discours que la feue reine-mère lui tint, en

quelque temps qu’il ait été fait, ni la substance de la réponse que

la reine sa maîtresse chargea V. E. de faire à sa majesté, qui fut

qu’elle avait les mains liées par le testament du feu roi, et n’avait

aucun pouvoir d’aliéner les biens de la couronne; et voilà tout le fait

dont il est aujourd’hui question
,
quand on ne voudra point user de

cavillations
,
comme je ne crois pas que ce soit le dessein de V. E.,

laquelle reconnaît même que le roi et monsieur avaient connaissance

du discours de la reine-mère. Sur ce je demeure, etc.
'

Le 1 6 le marquis de la Fiiente adressa à M. de Lionne une

' Corrtipotuiance d'Espagne, vol. LVl.
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lettre que le marquis de Castel Rodrigo avait écrite à Louis XIV,

avant de connaître sa détermination.

Très-excellent seigneur, lui disait-il, je viens de recevoir le paquet

ci-joint de M. le marquis de Castel Rodrigo pour sa majesté très-chré-

tienne; et sans perdre de temps j’ai cru devoir le faire passer en ses

royales mains, j>ar l’intermédiaire de V. R. que Dieu garde *.

HiIIh

du tnan]ui«

de ta Fucnle

à M. de Kionite.

Pari»

.

J tt mai 1 667

.

Voici cette lettre :

Sire, les avis de toutes parts nous sont si assurés que l’armement 1-'""'

• f y I • r
marquis

et les apprêts de guerre dont votre majesté s occupe sont destines de

contre ces états, que si on les tient pour très-constants, il manque xiv*"

à tout le monde la connaissance de la cause légitime qui peut avoir Bnuelli-»,

porté votre majesté à rompre une paix en laquelle la couronne d’Es-

pagne a laissé autant d’avantages à votre majesté que de préjudice

à soi-môme, avec la seule intention de donner le repos à toute la

chrétienté, et de sortir de tant de malheureuses et longues guerres,

au dommage des pauvres sujets des deux royaumes. Et souhaitant

d’éviter une rechute plus grande, en quoi indubitablement toute

l'Europe s’intéresserait, si la rupture parai.ssait venir plus de l’am-

bition que de la raison , il m’a semblé pour la charge que je possède

que je devais remontrer à votre majesté le scandale qu’elle causera

par tout le monde
,
en se faisant voir engagée contre un frère , un

cousin âgé de six ans, et une régente subordonnée aux lois du

testateur, demandant .satisfaction sans forme de jugement et si hors

de toute règle. Si votre majesté a quelque prétention ou sujet de

plainte, la raison et la justice exigent que votre majesté la déclare

auparavant, non pas seulement en particulier à l’intéressé, mais

aussi aux princes voisins, à leurs peuples et même à ses sujets. Votre

majesté ne pouvant point par la loi naturelle procéder par voies de

*
Traduite de l'espagnol. Corre^ndance Espagne

,

voK LVI.
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fait contre ses propres sujets ni mémo contre des esdavcs, elle Je

|>eul encore moins contre un roi innocent et contre un gouTeme-

ment soumis au.x lois de deux traités et à celles du saint empire; au

mé]>ris de ces lois elle ne peut démembrer une si noble part que celle

du cercle de Bourgogne, violant ainsi la paix de .Munster, en laquelle

il est inclus, ainsi que celle des Pvrénées, et cela sans intimer, comme
il y est stipulé, la rupture six mois auparavant aux princes x'oi.sins qui

.sont obligés à leurs risijucs de s’y intére.sser. De plus, votre majesté

ayant dit au marquis de la Fuente, dans son aiulicnce de congé, qu’il

était témoin de l’intention qu’elle avait toujours manifestée de main-

tenir la paix et la bonne correspondance, le chargeant d’en assurer

de sa part la reine ma maîtresse, ajoutant encore qu’elle continuerait

dans le même désir et avec la même bonne volonté, et enfin l’am-

bas.sadeur de votre majesté à Madrid avant répété plusieurs fois les

mêmes assurances, je la prie de considérer combien il serait éloigné

de sa justice chrétienne et de sa générosité d’entreprendre une in-

vasion sans recours jiréalablc aux formalités et interpositions requises

,

telles qu elles ont toujours été ob.servées entre les princes chrétiens;

et combien il importe que votre majesté ne donne pas un exemple si

contraire aux intérêts des princes, aux siens et à ceux de sa postérité.

Je ne supplie pas votre majesté de préjudicier à ses droits, si elle en a,

mais seulement de les déclarer, si elle les sait; ni de suspendre l’ac-

tion de la force, si on lui nie la satisfaction, mais qu'avant d’entre-

prendre aucun mouvement ou hostilité qui rendrait impossible toute

.sorte d'accommodement, elle empêche les dommages qui peuvent

s’eii.suivre pour toute la chrétienté. Je lui demande encore d’ouvrir

des négociations, croyant fermement que la reine ma maîtresse ne

laissera pas de donner 'i votre majesté toute la satisfaction raison-

nable, ni de compromettre la cause en quoi les deux parties sont

intéressées; d’ailleurs il faut aussi que le tout soit porté li la con-

naissance des médiateurs et de tous ceux qui peuvent être atteints

du dommage que la rupture causera. Lorsque je saurai la cause ou

prétention de votre majesté, je m’oblige d’en donner avis à la reine
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ma maîtresse, laquelle sans doute fera eu sorte que son intention et

justice soient connues de tout le monde, et particulièrement du roi

d’Angleterre, jugeant que votre majesté est près de signer la paix avec

lui, afin que les plénipotentiaires voient les raisons des deux parties

et décident quelles sont les meilleures avant ([ii’on en vienne à la

violence des armes. Ma proposition n’ayant rieu qui puisse nuire à la

suspension , mais le commuu intérêt voulant que cliacun justifie aux

veux du monde les calamites de l’avenir, il me semble , sire
,
que celte

représentation que mon zèle lait à votre majesté est bien justifiée,

surtout de la jiart d’un.gouverneur qui souhaite d’éviter à la ebré-

tienté, à nos voisins et sujets respectifs, de nouvelles calamités et «les

malheurs, qui peuvent être bien plus grands que les passés, avant

d’être sortis des guerres dans lesquelles votre majesté et eux se

trouvent engagés. Aussi je m’assure que cette représentation ne

laissera pas d’être admise, et je me promets que Dieu tout-puissant

inspirera votre majesté, afin que se résolvant à adopter un moyen

aussi juste que profitable à tous, et ayant égard i la raison, au bas

âge du roi mon maître, comme à l’intérêt de ses voisins, elle leur

donnera connaissance des dilTérends en (|uestioii, et qu’elle éviteiB

à la chrétienté tous les maux ou violences que les exécutions con-

traires pourraient causer. Dieu tienne en sa sainte garde, comme

je le souhaite, la royale personne de votre majesté très-chrétienne.

A BruxelleSj le i 4 mai 1667.

Le marquis de Castel Rodbigo '.

Louis XIV fut 'extrêmement olïensc de oette lettre, et il lit

répondre au marqui.sde la Fuentepar M.de Lionne :

Monsieur, j’avais envoyé au roi
, à Champlâtreux

,
la lettre que

M. le marquis de Castel Rodi-igo lui a écrite, et sa majesté, en me la

^ ('orrrspondsnce H’Kspagne t \oi. LVl.

Lettre

dcM.de Lionne

au man|ais
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renvoyant, m'a chargé de faire savoir à ^ . E. qu’elle a estimé qu’il se-

rait fort indigne d’elle de répondre à un libelle que ledit marquis, se

méconnais.sant beaucoup, a eu l’audace de lui adresser en forme de

lettre.

1^'est toute la réponse que j’ai eu fbonneur de recevoir île sa

majesté.

V. E. me permettra maintenant d’y ajouter qu’elle-môme ne discon-

viendra point , si elle veut parler de bonne foi
,
que l'intention dudit

.sieur marquis, lorsqu’il a composé cette belle pièce d'éloquence, n’ait

été de tâcher, en la divulguant après dans le monde, d’y rendre le

procédé de sa majesté odieux, à quoi je veux espérer qu’il ne réussira

pas; car autrement à quoi pourraient être bonnes tant d’exagérations

du bas âge de S. M. catholique et des voies de fait contre un inno-

cent, et tout ce qu’il entasse ensuite touchant le dessein du roi, en-

trepris, dit-il, sans aucune forme de jugement, sans s’expliquer de

ses prétentions, rompant deux paix solennellement jurées, et cela au

pi'éjudice du .saint empire et contre fintérèt de tous les princes voi-

sins? (iomme si toutes ces choses, quand elles seraient vraies, ce qui

n'e.st pas, pouvaient autoriser le roi catholique, parce qu’il n’a que

six ans, à retenir des états échus à la reine par la mort du roi son

père, (ies sortes de déclamations et ces pièces d’école étudiées feront

sans doute peu d’impression dans les esprits non prévenus de pas.sion

ou d’intcrèl, car le fait dont il s’agit aujourd’hui n’esfautre que de

savoir si le roi, après que non-seulement on lui a refusé toute justice

à Madrid, mais même qu’on lui a ôté toute espérance de la lui faire

par cette déclaration si expresse et si nette, que le testament du feu

roi catholique a lié eq sorte les mains de la reine qu’elle ne peut alié-

ner un seul hameau des Pays-Bas (comme si c’était une aliénation

de payer ses dettes nu de rendre ce qui ne nous appartient ps), si

,

dis-je, sa majesté, après cette réponse donnée par V. E. même à la

feue reine sa mère, doit plutôt sacrifier stm honneur et manquer à ce

qu’elle doit à -son état, à la reine et à ses enfants, que chercher elle-

même les moyens de se faire faire raison de ce qu’on lui détient in-
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justemenl; el si pour y parvenir sa majesté est aujourd’hui obligée de

suspendre la poursuite de scs droits sur les amusements d’une négo-

ciation imaginaire pour attendre la plus grande commodité de M. le

gouverneur de Flandre, lorsque lui-mème vient de nous signilier

encore par son libelle que la régence d’Espagne est un gouvernement

qui a scs bornes et sa subordination aux luis du testateur, lesquelles

lois V. E. a si bien expliquées à la feue reine-mère ?

Ledit sieur gouverneur fait voir, cependant, qu'il est peu instruit

et du passe et du présent; car, autrement, il saurait que ce n’est l’in-

tention du roi ni de rompre la paix ni de poursuivre ses droits avant

de les avoir fait entendre, puisque sa majesté l’a déjà fait à Madi id,

par la lettre quelle a écrite à la reine d’Espagne, à Bruxelles, par le

moyen de V. E. , et à tous les princes de la chrétienté, par la voie de

ses ministres; ni de rien démembrer de l’empire, puisque sadite ma-

jesté a fait déclarer dans la diète de Ralisbounc qu’elle ne prétendait

à l’avenir rien posséder aux Pays-Bas de ce dont ses armes s’empare-

raient, ou qui lui pourrait être délaissé par un accommodement,

qu’aux mêmes conditions, obligations, dépendances el redevances

envers l’empire, que la couronne d’Espagne le possède aujourd’hui
;

ni de contrevenir aucunement au traité de Munster, puisqu’il n’est

non plus violé en ce que sa majesté entreprend qu’il le serait si deux

princes d’Allemagne contestaient l’un avec l’autre sur la possession

d’une terre que tous deux voulussent bien également reconnaître et

tenir de l’empire; ni de faire aussi aucune brèche au traité des Pv-

rénées, puisque ledit sieur marquis n’y trouvera point, s’il veut

prendre la peine de le lire, que les deux rois se sqjenl obligés
(
comme

il le dit dans son libelle) d'intimer l’un à l’autre la rupture six mois

avant qu’elle n’arrive, mais bien comme il est porté par l’article a/i,

<[ue, quelque rupture arrivant entre la France et l'Espagne, il sera

toujours donné six mois de temps aux sujets de part et d'autre
,
pour

retirer et transporter leurs effets et leurs personnes où bon leur sem-

blera : ce que sa majesté est prête d'accomplir ponctuellement, en

cas que la reine d’Espagne ne veuille pas continuer à garder ledit

suce. n’rspAcsE. ii.
* >3
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traité des Pyrénées; ni de faire le moindre préjudice à aucun des

princes voisins, qui considéreront seulement la justice de la cause du

roi , sans se laisser surprendre aux maximes de la fausse politique

qu’on veut leur inspirer par le libelle; ni enfin de manquer à ce que

sa majesté dit dernièrement à V. E. du désir qu'elle avait de la con-

sei-vation de la paix, puisqu'il est vrai et constant qu’elle a toujours

le même désir, et qu’il n’y aura que la seule volonté de la reine

catholique qui rompe cette jwix, si ce malheur doit arriver à la

chrétienté.

Je suis, cependant, assez informé des sincères et saintes intentions

(|iie le roi a pour le maintien de la tranquillité publique
,
quand on

ne voudra pas qu’il l'accepte aux dépens de son honneur et des légi-

times droits de la reine, pour pouvoir assurer V. E. qu’on trouvera

toujours sa majesté très-disposée à un bon accommodement et même
à donner les mains à des conditions équitables et fort modérées, eu

égard à la qualité et à l’Importance desdits droits
,
pourvu qu’on lui

fasse des offres réelles par des voies légitimes, et non par des libelles

captieux que composent des personnes qui avouent elles-mêmes de

n’avoir pas l’autorité de traiter, et bien moins par conséquent de rien

offrir.

Sur ce, je demeure, monsieur, de V. E.

Le très-humble et très-affectionné serviteur.

De Lionne

Le lendemain le marquis de la Fuente se borna à lui ré-

pondre le billet suivant :

Très-excellent seigneur, V. E. aura reconnu combien ma tête me

fait souffrir dans le petit nombre de lignes par lesquelles je lui ai

adressé la lettre de M. le marquis de Castel Rodrigo; et mon état ne

s’étant pas amélioré
, elle ne sera pas étonnée que, pour toute réponse

* Corrttpondance ^Espa^ne

,

vol. LVI
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k sa lettre d’hier qiie je viens de recevoir, je me contente de lui dire

que je ferai savoir au marquis de Castel Rodrigo que sa majesté n’a

pas voulu lui répondre.

Dieu vous garde, etc.*

Les dépêches écrites et les livres envoyés de Saint-Gerinain

le 8 mai arrivèrent à Madrid le i6. L’archevêque d’Embrun

éprouva en les recevant une surprise presqne égale à celle que

devait re.ssentir la cour d Espagne en apprenant les résolutions

de Louis XIV; il suivit cependant les ordres qu’il avait reçus

et il rendit compte iniinédiatcment de leur exécution :

J’ai reçu le i 6 de ce mois, k une heure après-midi, par l’arrivée du

sieur Eron, courrier du cabinet, la dépêche du 8 dont il a plu à votre

majesté de m’honorer, avec quelques li\Tes qu’il m’a remis entre les

mains touchant les droits de la reine en plusieurs provinces des Pays-

Bas du roi catholique. Et comme votre majesté aura vu par mes lettres

précédentes la maladie de sa majesté qui continue, toutefois sans

beaucoup de péril, elle aura pu juger de la peine où je me suis trouvé

pour cxc-cuter ses ordres. J’ai cru, neanmoins, que la meme raison qui

pouvait en retarder l’exécution par un mauvais événement de la santé

dci roi, devait l’avancer pour tous les cas qui pouvaient arriver, parce

que, si sa majesté venait à se porter mieux, cette déclaration était

préalable pour justifier l’entrée des armées de votre majesté en

Flandre, et s’il venait à en mésarriver, elle était encore nécessaire

pour faire connaître ëux Espagnob les droits de votre majesté sur la

couronne
, alin qu’ils demeurassent d’abord en quelque sorte de

suspension ou de division.

J’envoyai donc le même jour de l’arrivée du courrier, sur le soir,

un gentilhomme à la camarera mayor de la reine pour avoir audience

de sa majesté, qui me fut accordée pour le lendemain à cinq heures

^ Corresftondanee ttEspagne

,

vol. LVI.

> 3 .

Etlrail

(l'une dt^péi'lic

le l'arrhet^uc

crEmbntn
à Louis XIV.

Madrid «

19 mai 1 667.
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du soir; cl comme l'arrivée du courrier avait fait grand bruit au mi-

lieu des soupçons d'une guerre où l’on était déjà avec la France, par

les avis de Paris et de Flandre, je jugeai que je devais d'autant

moins différer que, si la reine d’Espagne venait à pénétrer quelque

chose de ma commission, elle reculerait mon audience sous prétexte

de la maladie du roi catholique. En effet, comme j’entrais au palais,

sur les cinq heures, je vis M. le duc d'Albe, mayordomo mayor de

la reine, qui, sortant en grande hâte de son quartier, arriva aussitôt

que moi dans l’appartement de la reine
,
où nous eûmes quelque en-

tretien .sur le bruit de l’arrivée de mon courrier. Je l’embarrassai en

discours généraux et incertains; il me quitta ensuite pour prévenir la

reine que je n'avais j)as à lui dire des choses désagréables, et je fus

appelé à l’audience de la reine, où il n’y avait auprès de sa majesté que

la camarera mayur, une u-nora de lionor et M. le duc d’Albe. Je iis

mon discours (|ucjc donnai par écrit à la reine, soit pour la qualité

de l’afTaire ou pour la sûreté de mon obéissance envers votre majesté,

dans les mêmes termes que je l’adre.sse à M. «le Lionne, afin que votre

majesté puisse voir, s’il lui plaît, si j’ai entendu l’affaire et si j’ai suivi

ses intentions.

V oici Cl' discours :

Madame

,

Quoique j’aie reçu du roi mon maître jvar un courrier extraordi-

naire l’ordre exprès de représenter à votre majesté les justes motifs

qui l’obligent à faire quelque démonstration de guerre contre votre

majesté, cependant je dois protester pour la justification publique de

l’honneur du roi mon maître, et pour la satisfaction de votre majesté

en cette occurrence, qu’il a pris cette résolution avec des intentions

(wciliques : c’est-à-dire, que sa majesté est disposée à accepter toutes

les justes conditions que votre majesté voudra bien lui proposer pour

éteindre cet incendie ilans son berceau. En sorte qu’il se trouve dans

la dis|iosition exigée des princes chrétiens par les saints pères de l’é-

glise pour justifier ou sanctifier la guerre : à savoir, qu’elle soit né-
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ccssaire et inévitable pour la défense de riionneiir ou le maintien de

la justice, et que les princes aient toujours le cœur porté à chercher

une réconciliation. *

Votre majesté peut se rappeler qu’aussitôt apré.s la mort du roi

catholique (que Dieu ait dans sa gloire), la feuercine sa .sœur, mère du

roi mon maître, fit venir auprès d’elle sur scs instances le marquis de

la Fuentc, ambassadeur de votre majesté en France, pour qu'il fit con-

naître à votre majesté le droit de dévolution sur lequel le roi mon

maître, rcjirésentant la personne de la reine son épouse, fondait ses

prétentionsà diverses provinces des Pays-Bas, qui dépendent de cette

couronne; droit acquis à sa majesté comme à la fille unique du pre-

mier mariage du feu roi catholique son père, conformément aux lois

municipales, us et coutumes de ces pays, qui dispo.scnt que le père

ou la mère, en cas de dissolution du mariage par la mort de l’un ou

de l’autre, n’ont plus que l’usufruit de leurs propres biens
,
sans le.s

pouvoir aliéner ni engager, afin que la propriété en soit transmise aux

fils ou filles du premier mariage, & l'exclusion de ceux du second.

Votre majesté répondit à la reine-mère, par le même ambassadeur,

qu’elle ne voulait entendre à aucune espèce de tempérament ni de

transaction sur cette demande; et elle a manifesté sa volonté plus en-

core par des faits que par des paroles, en obligeant ensuite les peuples

à prêter un nouveau serment de fidélité au roi catholique son fils, poul-

ies éloigner entièrement de la soumission due au roi mon maître, en

fortifiant les places, augmentant les garnisons, renforçant l’armée,

comme si elle eût voulu faire savoir à tout le monde qu'elle se prépa-

rait à défendre par la force ce qu’on prétendait obtenir par les voies

de la justice. Votre majesté ne pourra donc s’étonner de ce que le roi

mon maître, ayant vu que les demandes de droit, les négociations,

l’intervention de la reine-mère et les tentatives pacifiques dont on

devait préalablement user entre princes chrétiens, amis et parents,

n'avaient aucun effet pour persuader votre majesté, recoure à la force,

qui est la dernière raison des rois, ou, pour mieux dire, à son épée

que, comme roi très-chrétien, il ne porte pas inutilement, mais, selon
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la parole et l’ordre de Dieu, pour venger ses injures, recouvrer, sans

convoitise ni ambition personnelle.^, les étals dévolus à la reine son

épouse par droit* de .succession, défendre l’béritage du sérénissime

prince danpliiu, fils de leurs majestés, et délivrer ses nouveaux sujets.

Pour toutes ces raisons, le roi mon maître m’a chargé de déclarer

à votn? nnajesté qu’il est résolu d’entrer en campagne à la lin de ce

mois, menant son armée pour prendre possession de ces états, ou pour

réduire par la force des armes les turbulents et les factieux, ou pour

protéger ceux qui se soumettront à la puissance que Dieu, la nature et

les lois ont établie sur leurs tètes. Cependant, comme votre majesté

.sera informée plus di.stinctemcnt île l’intention du roi mon maître

l>ar sa lettre particidiére, et des droits de la reine ma maîtresse par

en traité que j’ai i reçu l’ordre de remettre à votre majesté
,
je n’en-

trerai pas dans de plus longs détails, espérant conférer plus particu-

lièrement sur la matière avec les ministres de votre majesté. i

Madame , ce qu’il me reste k dire pour ma part en toute déférence

et respect à votre majesté, c’est de lui faire entendre combien je suis

désespéré de l’obligation dans laquelle je me trouve de lui tenir un

langage qui peut annoncer une guerre sanglante; et si tous les am-

bassadeurs par le devoir de leur charge sont obligés à maintenir la

bonne harmonie entre les souverains, mon caractère, qui me voue aux

autels d’un Dieu de paix, me fait une loi sacrée de la demander au

ciel dans mes prières et mes sacrifices, et je voudrais la racheter au

prix de tout mon sang. En conséquence, si votre majesté jugeait que

mon ministère puisse être de quelque utilité pour rapprocher les

(leux couronnes, j’çbéirai à sa volonté royale avec le zèle qu’elle pour-

rait attendre d’un fidèle sujet*.

L’archevêque d'Embrun continuait sa dépêche au roi en

disant :

J’ai présenté ensuite à la reine d’Espagne la lettre de votre majesté,

celle de la reine et un livre espagnol touchant les droits de la reine,

’ Traduit de respagno). Corrtspondanct (tKspagne, vol. LVI.
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et elle reçut le tout fort pauiblcinent. Elle m’écouta aussi avec une

attention particulière
,
tenant son éventail qu'elle remuait quelque-

fois, et d’autres fois elle le retenait dans les endroits qui lui étaient

plus sensibles. Elle me répondit : • J’ai écouté avec beaucoup d’atlcn-

• tion ce que vous m’avez représenté; je traiterai cette afl'aire avec

« mes ministres, et vous ferai savoir ma réponse*. »

Je n’avais pas eu le loisir de lire les livres qu’il a plu à votre ma-

jesté de m’envoyer, quoique j’en aie parcouru quoique chose en

gros; mais comme toute l’alfaire se réduit à deux point.s, .savoir,

à la renonciation générale de la reine à la couronne d’Espagne et au

droit municipal de dévolution en certaines provinces des Pays-Bas,

le premier point est beaucoup mieux entendu ici qu’en France,

parce qu’il ne s’agit pas d’une simple renonciation dans les terme.s

du droit civil ou romain*, mais d’une renonciation à un mayora:(ji>

,

tel qu’est la couronne d’Espagne, qui n’est bien connu que des juris-

consultes du pays, et où les renonciations sont impossibles suivant

la doctrine de tous les tribunaux d’Espagne. L’on s’arrête, toutefois,

en France dans la thèse générale où est le faible de la cause, et on

laisse l’hypothèse où est son fort que l’on ne peut pas y savoir; sur

quoi j’ai quelques observations des lois, de l’histoire et des juge-

ments du pays.

Quant au droit de dévolution des provinces des Pays-Bas, j’en

avais ici connaissance par la communication avec les docteurs fla-

mands. Votre majesté verra, s’il lui plaît, que j’en ai mis une défi-

nition fort claire dans mon écrit à la reine
,
qui est conforme aux

livres qui m’ont été envoyés, et ainsi la matière sera assez entendue

avec le secours que j’ai reçu pour la discussion qui s’en jieut faire

ici, sans aucune conséquence pour lejugement du fond qui se déci-

dera par une autre voie.

Jeus encore un entretien avec M. le duc d’Albe au sortir de mon
audience de la reine, où il me parut un peu surpris et aflligc de

' « He oido con mucho cuidado lo que • teria con mis ministros
, y os har^ saiier

• me haveis rcpreseolado ; trataré 1a ma- >la respuesla.>
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l'exposition que j’avais faite à sa majesté. H nie dit que c'était un

grand changement dans les affaires en deux jours de temps où l'on

tenait la paix fort assurée; que l’on croyait que votre majesté ne

songeait plus à cette prétention de Flandre
;
que plusieurs de

leurs docteurs avaient écrit sur cette matière, et entre autres que

don Francisco Ilamos, conseiller au conseil royal do Castille, que

votre majesté aura vu aux conférences des Pyrénées, et qui a été

nommé depuis peu précepteur du roi, avait composé un livre sur

cette question dont on n’avait pas voulu lui permettre l’impression;

que le droit
,
au cas qu’il y en eût aucun , appartenait k M. de Savoie

du chef de sa grand’inère; et que l’on avait même dit que votre

majesté avait voulu en traiter avec lui. Je lui répondis le mieux qu’il

me fut possible sur les derniers points
:
qu’il n’était point vrai que

votre majesté eût voulu acheter les droits de M. de Savoie qui étaient

inutiles à la reine, parce que, comme Philippe 111 et le roi son père

avaient été en paisible possession durant cinquante années des pro-

vinces dont il est question, la reine succédait directement aux biens

dont le défunt roi son père était saisi à l’heure de sa mort, sans avoir

rien à démêler avec M. de Savoie. Il ajouta : < Cette demande nous

« suqircnd péniblement, adressée pendant l’enfance du roi et sa

• maladie • Je lui répondis que votre majesté avait ignoré la maladie

,

comme l’on pouvait voir par les dates, et que pour moi je n’y avais

fait aucune réflexion
,

|>arce que l’on savait que le roi se portait

mieux et que la reine donnait audience à tout le monde, ainsi quelle

avait accoutumé. Il se reprit : • Le roi se porte bien et est hors de

traitement*. •

La conclusion fut que l’on examinerait les papiers que j'avais

présentés à la reine pour y prendre quelque résolution.

J’ai su fort certainement qu’aussitôt que j’eus fini mon audience

de la reine, dont elle fut touchée au point qu’elle ne put sou-

per le soir, elle envoya quérir M. l’inquisiteur général pour son

« El&U (Icmaïula nus coge muy mal «bu infermedad.» — * « hJ rey e»ta bueno

< parados en tiempo de un rey nino el de • y »in cuydado.
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conseil ou pour sa consolation, qui fut environ trois heures avec

elle. Et lorsqu’il fut de retour à son logis , il envoya quérir aussitôt

M. l’ambassadeur de l’empereur avec qui il eut une très-longue con-

férence , ce qui fait voir qu’il compte déjà sur les droits acquis de

l’empereur par le peu d'espérance qu’ils ont de la santé du roi

d’Espagne.

Le lendemain il y a eu grand conseil d’état, qui a duré depuis

onze heures du matin jusqu’à trois heures après midi, où ont assisté

M.M. de la junte qui y ont entrée, savoir, M. le cardinal d’Aragon,

M. le président de Castille, M. f'mquisiteur général et M. le comte

de Pegnaranda; et le bruit s’est répandu aussitôt par toute la ville

que la guerre était déclarée avec la France
;
que j’avais demandé à la

reine le Brabant et quelques autres provinces de Flandre; que je lui

avais donne un manifeste sur les causes de la guerre , et que j’avais

meme pris congé de sa majesté. Plusieurs Espagnols paraissent fort

indignés de cette nouvelle , et tous ceux avec qui je vivais en quelque

sorte de civilité se sont éloignés entièrement de moi
,
jusqu’à quelques

dames considérables qui m’ont fait entendre par avance qu’elles ne

pourraient plus recevoir mes visites dans l’état présent des choses.

J’ai vu ce matin M. l’inquisiteur général chez lui sur les affaires

présentes, où je lui ai témoigné d’abord mon déplaisir de la nouvelle

que j’avais été obligé d’annoncer à la reine dans ma dernière au-

dience ;
mais qu’elle ne devait pas tout à fait l'avoir surprise, après ce

qui s’était passé du vivant de la feue reine-mère ; outre que les cir-

constances du temps étaient alors aussi favorables qu’elles l’étaient

aujourd’hui; que votre majesté avait toujours attendu que la reine

d’Espagne fit justice pour les droits de la reine dans les provinces de

Flandre
;
que la paix et la guerre étaient en ses mains

, suivant la ré-

solution qu’elle prendrait; et que je venais lui renouveler les offres

de mon service pour contribuer en tout ce qui pouvait dépendre de

moi au bien de la paix. J’ai trouvé M. l’inquisiteur général fort

changé, fort froid et fort sévère pour moi. 11 m’a répondu que mon
audience avait causé beaucoup d’étonnement dans l’esprit de la reine

socc. d'espagse. 11. là
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Pt do Bou conseil, qui vivaient en allissima confiança de la |>aix, après

plusieurs assurances qui en étaient venues de France; que votre ma-

jesté en avait donné de très-particulières à leur amba.s$adeur; qu'ils

en avaient encore d’autres parts; et que moi-même je m’étais déclaré

positivement là-dessus; que Dieu prendrait la protection d’une reine

veuve et d’un roi enfant; que j'avais remis à la reine plusieurs papiers

et entie autres un livre, qu’il fallait du temps pour les lire, et que

l’on me ferait réponse.

Je lui ai répondu que les affaires n’étaient point encore désespé-

rées, suivant la lettre de votre majesté; que la demande qu’elle avait

faite pour les biens de la reine dans les formes ordinaires de la jus-

tice et dans les termes qui se pratiquaient cntie les princes n'était

pas une offense, comme au.ssi l’offre que je faisais de service ne de- t

vail pas passer pour une injure; que si j’étais persuadé de l’un et

de l’auti-e, je ne verrais point MM. du conseil d'état, ainsi que je

l’avais résolu.

M. l’inquisiteur général m’a répondu qu’il ne savait pas les senti-

ments de ces messieurs et que je ferais ce qtie je voudrais, et puis,

avc*c un tou aigre, deux ou trois fois, « que je servais très-bien votre

• majesté. > Je lui ai répondu que je n’avais pas fait un grand .service

en cette occasion où j’avais rendu simplement une lettre à la reine. Je

crois qu’il entendait parb*r du temps que j’avais pris pour ma décla-

ration ou de l’écrit que j’avais lais.sé à la reine, qui était asser, net

sur le sujet. Enbn, il s’e.st toujours tenu en de grandes réserves, que

la reine enverrait la réponse, (ju’il fallait du temps et qu’il ne pou-

vait rien me dire par avance. Nous avons parlé du maître de la poste

de Madrid
,
qui vint me demander hier s’il pouvait dépêcber avec sû-

reté son courrier ordinaire, et à qui j’avais répondu qu’il n’y avait

nulle difficulté, que je donnerais mon paquet ainsi que j’avais ac-

coutumé, et que la paix n’était point rompue.

M. l’inquisiteur général m’a dit que j’avais ré])onduau maître de la

poste que je n’assurerais pas les courriers extraordinaires. Je lui ai ré-

pondu qu’il était vrai, parce que. comme le courrier extraordinaire de
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votre majesté n'était pas encore dépêché, et qu'elle ne pouvait pas savoir

s’il rapporterait la paix ou la guerre, il n'était pas juste que des cour-

riers extraordinaires passassent dans son royaume
,
peut-être contre

son service, sans aucun paquet de ma part pour ses ministres; et qu'au

surplus, l’intention de votre majesté n’était point que le commerce

fiit rompu; que j'avais ouï dire que l'on avait contremandé M. le mar-

quis de Santillane', mais qu’il pouvait continuer son voyage et entrer

en toute liberté en France où il serait traité suivant tous les privilèges

d'un ambassadeur. M. l'inquisiteur général m’a répondu que cela

n'était point vrai; que M. le marquis de Santillane marchait toujours

sans avoir eu d’ordre contraire
, et que l’on vivait ici toujours sous la

confiance de la paix. Enfin je lui ai présenté un livre en latin des

droits de la reine sur le duché de Brabant qu'il a reçu très-volontiers,

m’ayant dit qu’il en ferait une lecture particulière. '

Les dernières nouvelles que j'ai pu apprendre aujourd'hui de la

santé du roi d'Espagne sont qu’il a encore quelques ressentiments

de fièvre, et que sa rougeole n’était pas sortie avec toute la force qui

serait nécessaire. Le palais est toujours eu quelque crainte et ne tient

pas le roi tout à fait hors de péril.

M. don Juan d’Autriche partit le 8 de ce mois du Retiro sur les neuf

heures du matin avec les officiers de sa maison, sans autre accompa-

gnement pour s’en aller à Araujuex
, où il doit demeurer tant qu’il

le jugera à propos pour son divertissement, et de là retoumerà sa de-

meure de Guadalaxara, ou peut-être à Consuegra, son prieuré de

Malte. Son voyage ici lui a été fort peu avantageux
, où l’on prétend

qu’il avait été appelé par quelquesdins île ses amis dans le dessein

qu’il eût entrée cl place dans le conseil d’état; mais comme iis ont re-

connu qu’ils ne pouvaient pas fléchir la volonté de la reine, iis lui

ont conseillé son retour, de crainte de tomber en d’autres extrémités

où personne n’est ici disposé, ni même ne peut se jeter, comme de

faire un parti, assembler leurs amis, offrir de l’argent et des places.

Nommé ambassadeur eo remplacement du marquis de ia Fueote.



Elirait

tl'one letlrr

d« l'archcvcque

dEmbrun
à M. de Lionne.

\fadrid ,

19 mai 1667.
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et s'attirer surtout le reproche de l'inridclité; outre que M. don Juan

d'Autriche
,
qui aime beaucoup sa commodité et dont la considération

est fondée plutôt sur l'opinion que sur aucune puissance réelle de

charge, de places, ni d'argent, est un chef peu propre pour une si

grande entreprise

Le iiiôme jour l'archevêque d'Embrun écrivit à M. de

Lionne :

Je ne sais pas bien quand l'on me donnera rép>onse pour dépêcher

le sieur Eron. 11 est certain qu'elle ne peut tendre qu'à quelques né-

gociations pour détourner l'orage cette campiagne ; car il ne faut point

espérer que l’on cède un seul boui^ de Flandre pour les droits de la

reine, par trois raisons : la première, pour ne pas donner atteinte à

la renonciation
,
qui est le renfort et la sauvegarde pour tous les états

de la couronne ; la seconde
,
pour la qualité de la reine d'Espagne de

liilricc, qui ne lui jiermot pas de rien engager; la troisième, que

cette dernière convention ii'cinpêcherait point de nouvelles préten-

tions à l'avenir. Je crois, quoi qu’il arrive de la santé du roi d'Espagne,

qui est toujours mal assurée par sa maladie et par sa propre com-

plexion , il y a quasi quelque-nécessité, supposé toutes les autres me-

sures bien prises, de marcher en campagne après l'intimation <|ui a

été faite ici.

Il est bon, monsieur, de tromper l'ambassadeur, et je ne suis pas

fâché de l'être en une déclaration de guerre, non plus que dans les

ail'aires de Portugal , où l'on a meilleure opinion de moi que je ne pré-

tends pas. Mais la lettre de sa majesté , du i
" de mai , sur la revue de

ses troupes dans la plaine d'Houille, fort différente de celle du 8, m’a

fait tomber dans un étrange contre-temps avec le duc d'Albe. J’étais

allé BU palais, le 1 5 de ce mois, apprendre des nouvelles de la santé du

roi pour la première fois , et dans le quartier de la reine je trouvai le

‘ Corresponâancê d"Espagne t vol. LVI-
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duc d’AlLe qui me fit grand accueil. Je lui fis les réflexions nécessaires

sur cette revue, qui ne signifiait rien moins que la guerre, ou il se

déchaîna furieusement contre le marquis de Castel Rodrigo
,
qui ne

songeait qu'à tirer de l'aident sur les faux bruits de la guerre; il alla

aussitôt donner de nouvelles assurances de la paix à la reine
, et le

1 7 je vins à son audience avec une harangue que vous verrez, • y con

todo el recaudo de papeles (et avec tout cet amas de papiers que vous

savez ). Quelques-uns ont voulu croire que j’étais du secret , mais les

gens habiles ont reconnu mon innocence.

Jai perdu tout mon crédit auprès de M. le président de Castille et

de M. l’inquisiteur général, qui avaient juré sur ma parole que la

paix serait durable pour plusieurs belles raisons que j’alléguais

Le surlendemain la reine d’Espagne écrivit la lettre sui-

vante à Louis XIV, en réponse à celle qu’il lui avait adressée

le 8 mai :

Très-haut, très-excellent et très-puissant prince, notre très-cher Ltun-

et bicn-aimé bon frère et cousin, l’archevêque d’Embrun, ambassa-

deur de votre majesté à ma cour, m’a remis la lettre de votre majesté ^ *i''

du 8 du courant, accompagnée d’un livre et d’un mémoire où se ,,îî,tt7667.

trouvent représentés fort au long les motifs de votre majesté pour

prendre les armes à l’occasion des droits quelle dit lui appartenir

sur les provinces des Pays-Bas, et auxquels on répondra plus ample-

ment. Mais en attendant je n’ai pas voulu tarder de répondre à la sus-

dite lettre et de lui exprimer la grande surprise que m’a causée la

nouveauté d’un pareil dessein ; et quoique votre majesté insinue que

la reine très-chrétienne ma sœur (qui soit en sainte gloire) le donna

à entendre au marquis de la Fuente, et que j’aie présent à l’esprit

qu’il m’en ait écrit, je n’ai toujours attribué à cette conversation qu’un

caractère domestique et confidentiel, puisque la communication de

' CorrttponJance dEspagne, vol. LVl.
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ce dessein n’a pas eu lieu dans le.s termes ordinaires et par l’intermé-

diaire de l’ambassadeur et du ministre de votre majesté, ni en son

nom royal ; et re qui me confirma ensuite dans cette idée fut

qu'apres que j'eus répondu au marquis , en ne lui donnant que la

iiiniudre partie des raisons qu'on aurait pu alléguer sur cette matière,

on ne lui en jiarla plus; et je pensai que si on gardait le silence après

qu’il eut communiqué ma réponse, c’était qu’on avait acquis la con-

viction des droits du roi mon fils, et reconnu ce qu’exigeait la bonne

foi ; en outre, cette insinuation n'était pas faite selon les formalités

voulues par les capitulations du traité pour prévenir une rupture

,

puisqu’il est certain que l'article 90 de la paix des Pyrénées exige que

de pareilles prétentions, eu supposant qu'elles ne soient pas com-

prises dans les renonciations, ne soient pas introduites et soutenues

jjar les armes, mais par la voie amiable et de justice; et puisque vôtre

majesté assure maintenant quelle est prête d'entendre à Un accom-

modement à l’aniiablo, j'y répondrai de bon cœur, étant, comme je

le suis, disposée à comparer les droits et examiner la justice, ou

cbercher des moyens d’arrangement; et à cet effet ou pourrait indi-

quer des personnes et convenir d’un lieu pour en traiter, oe qui rend

nécessaire la suspension de part et d’autre de tout recours aux armes

et de toutes voies de lait. -J’espère que votre majesté y consentira

avec plaisir; J car, si elle jugeait à propos d'agir autrement; je suis

obligée de conscience et par mes fonctions royales de tutrice du roi

mon fils, à défendre ses droits par le même moyen.) Nous prions

Dieu, très-baut, très-exccllcot et très-puissant prince, notre très-

cher et bien-airaé bon frère et cousin, de vous conserver et tenir en

sa sainte et digiietgardc., .-nj'./--/- • i---

De Madrid ,Mc a I mai 1667. ru , - il --..1

t' ; â I Votre bonne sœur ét cousine
’

- "'''''«
‘•'"MoilaRkine.

'

-' .i'- ii'i. -Il i tn")'.'
' fJ , -jn; !i/'afWT

^ Don Pedro del Campo y Angllo‘.

^ Traduite (le l’espagnol. CorresptMdarux d'Etpagne, vol. LVI. i c riAviV".
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Cette lettre fut portée le lendemain à l’archevêque d'Embrun

|X)nr qu’il la transmît à son souverain. L’archevêque la lit

partir le jour même; il écrivit en même temps une longue

dépêche dans laquelle il rendait compte à Louis XIV <le ce

que lui avait dit le secrétaire d’état don Fernandez del Cainpo,

ainsi que de plusicui-s conversations qu’il avait eues avec le

duc de Médina, le marquis d Aytona et le cardinal d’Aragf)U,

tous membres du conseil d’état.

Don Fernandez del Campo, secrétaire d’état, est venu aujourd'liui, £»crni

lui écrivit-il, sur les cinq heures du soir, |K>ur m’apporter la ré|Kinse alcarciHM^uf

lie l’audience que j’avais eue de la reine, le i 7 de « mois, qu’il

m’a dit être contenue dans la lettre de la reine qu’il m’a remise pour

votre majesté
,
et que j’adresse à M. de Lionne. Il n’a pas laissé , tou-

lel'ois, de m’en faire quelque explication qui se réduit à trois ptints :

à la surprise que la reine avait eue de la demande de votre majesté;

à la proposition d’une composition et d’un accommodement amiable

par des députés
, en une conférence pour examiner les droits suivant

l’article 90 du traité de la paix; et k la défense nécessaire [>ar la

même voie des armes, au cas que l’offre de l’accommodement ne

fût [>oint acceptée.

J’ai répondu à don Fernandez del Campo qu’il n’y avait [>as un

si grand sujet d’étonnement que votre majesté ait fait .une demande

qu’elle pouvait faire il y a à peu près deux ans pour des droits

à la succession du roi catholique, où il y avait ouverture de-

puis le jour de .sa mort; que votre majesté ne se dé|)artirait ja-

mais des termes de la justice, ne prétendant point s’emparer du

bien d’autrui, mais seulement de conserver celui que la nature et

les lois avalent donné à la reine ,
bien que je n’eusse point trouvé

dans l’article 90 du traité de la paix que tous les différends qui

.surviendraient seraient traités, premièrement, par Igs voies de la

justice avant que d’en venir aux armes; que votre majesté ne pou-
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ce (lossein n'a pas eu lieu dans les termes ordinaires et par l'intermé-

diaire de l’ambassadeur et du ministre de votre majesté, ni en son

nom royal ; et ce qui me confirma ensuite dans cette idée fut

qu'aprés que j'eus répondu au marquis, en ne lui donnant que la

moindre partie des raisons qu’on aurait pu alléguer sur cette matière,

on ne lui en parla plus; et je pensai que si on gardait le silence après

qu’il eut communiqué ma réponse, c’était qu’on avait acquis la con-

viction des droits du roi mon fils, et reconnu ce qu’exigeait la bonne

foi ; en outre , cette insinuation n’était pas faite selon les formalités

voulues ])ar les capitulations du traité pour prévenir une rupture,

puisqu’il est certain que l’article 90 de la paix des Pyrénées exige que

(le pareilles prétentions, en supposant qu’elles ne soient pas com-

pri.scs dans les renonciations, ne soient pas introduites et soutenues

par les armes, mais par la voie amiable et de justice; et puisque votre

majesté assure maintenant qu'elle est prête d’entendre i un accom-

modement k l’amiable, j’v répondrai de bon cœur, étant, comme je

le suis, disposée à comparer les droits et examiner la justice, ou

eboreber des moyens d’arrangement; et k cet effet on pourrait indi-

quer des personnes et convenir d’un lieu pour eu traiter, ce qui rend

necessaire la suspension de part et d’autre de tout recours aux armes

et de toutes voies de fait. J’espère que votre majesté y consentira

avec plaisir; car, si elle jugeait k propos d’agir autrement, je suis

obligée de conscience et |iar mes fonctions royales de tutrice du roi

mon fils, à défendre ses droits par le même moyen. Nous prions

Dieu, très-üaut, très-excellent et très-puissant prince, notre très-

cher et bien-aimé bon frère et cousin , de vous conserver et tenir en

sa sainte et digne-^ardc.

De Madrid, le a 1 mai 16C7.

Votre bonne sœur et cousine

,

Mut LA Reine.

Don Pedbo del Campo y Angllo*.

* Trarliiîtcde Tespagnot. Correspotuianct ttEspa^Mt vot. LVX
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Cette lettre fut portée le lendemain à l’archevêque d’Embrun

jK)ur qu’il la transmît à son souverain. L’archevêque la lit

partir le jour même; il écrivit en même temps une longue

dépêche dans laquelle il rendait compte à Louis XIV <le ce

que lui avait dit le secrétaire d’état dou Feruandez del Campo,

ainsi que de plusieurs conversations qu’il avait eues avec le

duc de Médina, le marquis d’Aytona et le cardinal d’Ara«>on,

tmis membres du conseil d’état.

Don Fernandez del Campo, secrétaire d’état, est venu aujourd'hui,

lui écrivit-il, sur les cinq heures du soir, pour m’apporter la réponse
,

de l’audience que j’avais eue de la reine, le i 7 de ce mois, qu’il

m’a dit être contenue dans la lettre de la reine qu’il m’a remise pour

votre majesté, et que j’adresse é M. de Lionne. 11 n’a pas laisse, lou-

lel'ois, de m'en faire quelque explication qui se réduit à trois points ;

à la surprise que la reine avait eue de la demande de votre majesté;

à la proposition d’une composition et d’un accommodement amiable

par des députés, en une conférence pour examiner les droits .suivant

l’article 90 du traité de la paix ; et à la défense néces.saire par la

même voie des armes, au cas que l’olfre de l’acrommodemenl ne

fût point acceptée.

J’ai répondu à don Fernandez del Campo qu’il n’y avait pas un

si grand sujet d'étonnement que votre majesté ait fait .une demande

qu’elle pouvait faire il y a à peu près deux ans pour des droits

à la .succession du roi catholique, où il y avait ouverture de-

puis le jour de sa mort; que votre majesté ne se départirait ja-

mais des termes de la justice, ne prétendant point s’emparer du

bien d'autrui, mais seulement de conserver celui que la nature et

les lois avaient donné à la reine , bien que je n’eusse point trouvé

dans l’article 90 du traité de la paix que tous les dilférends qui

surviendraient seraient traités, premièrement, par Igs voies de la

justice avant que d’en venir aux armes; que votre majesté ne pou-

Kxlrail

rruiie dcpt't-lie

i*archcvft|ur

tnvmbrun

à Louis .

Madrid

.

3 S mai 1 6Û7.
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vait'pa5 empêcher que la reine d'Espagne ne s'opposât à ses droits

par les voies qu’elle jugerait bon être; et qu'au surplus le seul ser-

vice que je pouvais rendre en cette occasion était de dépêcher promp
tcmcnt le courrier de votre majesté qui portât la réponse de la reine

avant qu’elle fût entrée avec son armée en Flandre.

Nous n’avons point touché le fond, sinon qu’il m’a dit que la re-

nonciation générale de la reine était suffisante pour l’exclure de

toutes ses prétentions, puisque la paix et le mariage avaient été faits

sur ce fondement. Je lui ai répondu que c’était un fondement fort

fragile et même impossible pour les successions des couronnes,

surtout du mayorazgu d’Espagne, suivant la décision du roi Ferdi-

nand le Catliolique, qui ne voulut point marier Charles-Quint,

son petit-lils, avec Renée de France, lille de Louis .\I1, à qui l’o*

donnait l’état de Milan, la souveraineté de Gènes, les droits sur le

royaume de Naples et sur le duclié de GuelJre, par la renonciation

de sa sœur aînée Anne de France ; et qui répondit à cette proposition,

ainsi que le rapporte un historien fameux de sa vie , -• qu’on ne p>eut

« renoncer aux droits sur les successions des royaumes et états de

• mayorazgo

,

et que les renonciations qu’on en fait ne sont pas va-

« labiés'. • Enlin.que nous combattrions pour la loi naturelle, pour

la loi fondamentale de l’état
,
pour l’ordre inviolable de la succession,

et eux pour une fiction de droit
,
une invention de juristes et une

formalité nouvelle.

J’y ai ajouté qu’ils ne devaient pas ici condamner si fort la pro-

}>osition de votre majesté qui demandait une succession échue par

tant de titres, contre une renonciation impossible, puisque le roi

Philippe II avait demandé dans les états de Paris, en i Sqo
,
la cou-

ronne de France pour sa fille Lsabelle , née d’Isabelle de France,

sœur d'Henri 111, se fondant sur la loi naturelle contre la loi salique,

qui appelait à la couronne Henri de Bourbon, roi de Navarre, qui

était aussi ancienne que la monarchie , et pour le moins aussi forte

'
Lo» de las successîones pucdeii renoiicUr ni valeu las renon-

« de tos reynos y estadoa de mayorazgo no « ciacîones que de ella» sc hacen. >
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...
qu’une renoociatjon imaginée par l'ainhitiqn de coasorver tmijour»

rempire dans sa maison, et que la lianiugue'de lùigo de, Mendoza,;

soîi aiiilias.sadeur, sur er beau sujet était 1iiq)rimce dans . le.yrs

livres. - •
'

• Il m’a répondii qu’il ne voulait point entrev'en dispute avec moi,,

^e't qu'il y^avaît djaiitre» gens que lui_ qui déféndraiéni la cause; qu’il

eût bien voulu - seulement dcpêclier un courrier à ,M. le marquis

de la Fuente ,' pour^ lui poiier yn duplicata de Ta lettre /le la. rc.ine

pour.votré' mtqcstil. Je lui ai’rcpundu que le cOurrier de.-votre nfa-

jestc et le sien pourt qjeut partir cfisenilde. U »’é.st résolu d'envoyer

le sien un jour après, qui pourrait bien .pocter quelques autres

expéditions auxquelles je u’ai'poinl donné de passe-port.

*
• ’J'ai tïté voir, le a i de ce mois’, au iyatin.,.Mr le ‘duc de Mcilinn ,

pour ju'iû'trqj-.iin peu' ses sebtiinents, 'et j'ai pris poyr .mon préam-

bule que j'avais yoylii rmforrficr.particidièixnnent
,
pour toutes les

considérations de son mérite et de ses postes,, des snotifs qiuNvotre

jpajc.sté avait eus" pour, faire- cette 'déclaration conditionnelle ‘ de

g)u-rre. . •

•Je l’ai, trouvé exirêmement aigri ,à st)n* ordinaire, prélcndanl que'

l.-i demande était insoutenable dans le fond et dans la forme; qtie

votiT maje.stc n’avait aiieiui droit aux prpvinees dc's-l’ays bas, tant

]>ar la renonciation gcntuàle que par les lois du pays; quejamais la sou-

veraineté n’avait été possédée par les filles du preniii-r lit à l’exclu-'

.min, des inâlés du scéond; et U me mit en. fait cent choses fausses

qiie je, déti-uîsîs- abjoludiqnt. ct^ qui seraient longues à rapporter,

comroe^enlro.autrcs,
,
que jamais, M. de, Savoie ni son père ij'avaient

parlé’ d,c' ce droit de dévolution, qublqu’il en .soit fait ipentiôn dans,*

les traités de paix d’Italie, et que Jes mémoriaux de leurs agents on*

cette, cour en séient pleins. Mais,- quant à la forme, il exagéra les

assurances de la paix qui leur avaient été données nn divers tem^»,

et ’ qu’on les attaquait présentement -à l’impourvu; que. le discours

-<le, confiance et d'aûilié de la feue reine-mère au. marquis de la

Fuente, où il y avait beaucoup de choses à dire, / ne pouvait point

SDCC. d’zspagxe; ii. ‘ ^ *
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; suppléer^ u^. déclaration solconeÙe de guerre S » qu'ils éUieut

coupables suivant les règlés^dc la politique, mais qu’ils avaient saGs^

lài^.à leur lioniieur et au respect pour. votre majesté "[wr la_bôuuc

foi ;.t que celte nouveauté l’avait moins saisi de surprise qu’auciu» des

1 ministres de sa majesté • que, la résolutiop de la guerre contre

rpspgne avait été prise dès le moment de J» mort de feu M. le
_

cardinal Mazarin, sur lus griefs du Uailc.de la pix, où 1 qn pré-

tendait quc.les intérêts de l'état n’avaient pas été lûèn conservés; que

toutes .les- démarclieS du gouvorncment avaient, toujours ^tendu à

cette fin,' et quoique l’on crût avoir bien étaljli toutes clioscs, qu’il

en était des état# comme du corps bumain , où, lorsqu’on avait évacué

toutes les mauvaises liumeurs, renactetn oints (il en renait-d autres). ,

Je lui justifiai la conduite «Je >0116 majesté qui ne s’était poiçt servie
'

(le tous ses avantages, depuis la mort dû feu, toi, pour.se Oiettrc .pu

possession des états qui lu! .apprtcuait'nt; que 1 on ,S était prepré^je

l’autre ccjté à la défen.se par des serments de fidélité qui ipv^iept ps

même été" exiges pourda personne du- feu roi catholique, et enprj^

parla fortification des plact*s etpar.l auguieumion d(» gens dç guerre;

que votre majesté faisait aujourd'hui ime demande civile coiipiie..la

devait faire un grapd roi qui (itail toujours .arme; que votre majesté

arrèterait.çes arch'es, si jm^se rédui^t ici ap parti de la justicê;,jnais

que si on- la lui refusait,- elle était obligèe^par la défende <le.-son

-honneur et de.sés intérêts de pousser ses armes. dans les pays quijui

apprteiiaicut; et que l’on rte pouvait porter^ aucun jugement de

celte affaire jusqu'à ce. cpjc i’ou. sût la, rî;pQiise dp. la reine, (Ifc^

pagne eA la résolution (pie ^votre majesté, aura prisa là-d(;ssus. U

' me répondit. (pi'il ne^royait pas 'qu’aucune bonne rai^n pûl .afrètêr

M'entrée en Flanilrc de votre majesté, qyi .voul.ait profiter de. 1 oc-

casion avant que les Anglais et. les Hollandais eussent achevé leur

trtiité. Je lui dis ,'que je no pénétrais, point l'avenir, et que je là-

'

clierais seulement de faire cn*sorte de dépêcher proinjrtement mon

’ «Non podia siipUr â*un amincio *o- •^e havîa n3<?nos cogida de ft0bn?5allo rjiie

« lf»mne dcgueira.»— *
« Que noveitud niogiinodelosnnaittros dcau mayealad. •
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courrier, afin que.ia lettre de la' reine fût rendue à temps à*, votre
'

majesté. •...*' •
‘

^

"

Je vis l'après-dînéc M. le njarquis d’Aylo’na à qui je dis les mêmes

choses et que je trouvai à peu près dans les meuves senlimcnVs, mais

avec plus de do'uce’iir. soit pour la nullité de la renonciation ou pour»

les lois municipale.s du Brabant; que la- prétention avait été forte-

ment examinée en lo jiiridico, par personnes habiles de la profession,

qui avaient fait même le rapport du livre que- j’avais présenté à la

reine
, et qu’ils rt’v-trôuvaieiit aucune dilTicuIté. Je lui citai leurs lois

"et les exemples -de leiii-» hi.stoir(!s 6ii jlfne réjmndent rien, sinon que

la' chose a-élé ainsi ’stipulée.et promise; et Ils argumentent toujours

pliilùt ])or lefait que par le droij._ / • '
,

'
. -

•
'

• H ajouta Seulement Contre: le droit de dévolution que les ét^ts des

Paysi-Bas^avaientété réunis par un décret préténdudc:’Ch^lesrOuinl

à lacouroiuie d’Espagne dont il.s suivaient la loi, et qu’il en serait de

même, congine ^i l’on 'demandait aujourd’hui li fa France par le titre

d’une fille.de France le duché «Je Bretagne, qui, selon sa première

inMitùtign-,. pouvait_ tomber 'en quenouille; et.que la inonarehiç de

France était aussi composé^' de plusieurs étals qui vivaient autre-

fois $ous dilîérentcs’ lois pour Tordco de la succession de lir souverai-

neté; 'que' votre majo.sté leur prendrait pour celte année. quelques

places, ;inais qu’il faudrait,voir comme la chose’se passerait quand ils

apidïont repris leurs forces et appelé leurs anii.s. , i

J’ai vu au8.si aujourd’hui M.Je cardinal d’.Ai-agon sur la inéme affaire,

et je lui ai donné cûininc aux deux autres -un traite desdrdits-dc la

reine”, qu'il a fort bien rqçu. U n’eutra point dans la dispute du fond,

où il dit qu’il n'ésl pa’s'asscz h'âbilt ,^mai» seulement dans l’exécution

du traité.dc- la paix qui veut que l’on n’en vienne {«)int aux armes

avant que devoir traité les.différendspar les -voies delà-justice.. Il m’a

seulement conliroié ce que je-savais déjà, quo la Veine avait été cxlrc-

mçment afiligée de cette nouvelle de goêrre où elle ne pensait en au-

cune façon, et qu’il avouait que tout son conseil avait été égale-

ment surpris, croyant que votm majesté ne voiHlrait^ pas pour
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,

«a pi ôpri' gloire faire la guerre au roi catholique dans sa. minorité.

Je. lui ai^répondu que les rois tombaient- sifulemeut en- minorité

jKuir leurs personnes, mais que leur autorité ni leurs états ne souf-

frai.ent point ce dclàut; et que si votre majesté ne poursuivait on

• par une dcinajide civile ou jiar la voie des amies,'durant la minorité,

ilu roi d'Espagne, la restiUilion des états qui lui appartiennent,-le

temps détruirait CHtièreuIeiit .ses droits.
.

'
.

l .’on peut conclure de tout ctrln que la réponse do la reine, qüi pro-

pose en apparence un parti de justice, .tend àTéluder ahsolum’ent,

allii que votre niajçsté perde le.s avantages de 15 cnnqingite et que le

procès devienne immortel; car lisse font assci cnteirdre que Ip seul

point de la ïamonciatioii n’est pas capable <raccoiiimodenient; sürfou’t

pour la coiiséqucnee de la couronne d'Espagne sous uné reine (b- la

maison d\\utriche, qui veut absolument la conserver à sa majsoii sans

aueilii partage. .\u contraire, les Esjiagmds veulent èU'e instruits; ils

soiit gens fort dociles et obéissants à la raison, ILs'sc jiiquent extrême-

ment lie la lidélité. de leUr parole. faut lesjrailcr avec bailleur et

avec douceur, pour devepiV leur maître; et l’on iiu trouvera ppinl daMs

les liistoires que jamais anciin coïKjiiérant suit entré ou au moins se

soit établi en un jiajs étranger que jiar la/o'rcc cf par l’aifresse, Ç’est

donc toujours beaucoup que fle les avçir i-éduitsicii exantiiter lè droit,

. à nieilre en dispute la successioublie la couronne. cl à jeter le doute -

dans l’c.spi it des.pcuples sur un point si important; de sorte fjue‘l*ii

aurait gagné tontes choses, s’il y avait uji moyen que je crois Irès-dif- •

belle poiu' joindreja négociation et la guerre, abii de se prévaloir de

la conjoncture pour la conquête, et d’cxaniiricr en même tcnqis les pré-

tentions avec promesse, de re.stitnlion.' Mais il ést à éraindru que d’a-

bord qu’ils sauçont que votre majesté s'era entrée en Elandrc, ils rom-

pront tonte'mesure poiirrendre les peuples iréèconciliables jwr divers,

artifices, et votre ninjcsté perdrait beaucoup si, le cas arrivant de la

succession ^ul entière, les fois ni les raisons n’ctaiént plus écoulées

au rnilieu des armes. Ainsi il cjt difficile de ti-oiiver la lumière parmi

toutes ces obâ:urilc_s.
_ fl
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'
• ’ HT"'

reine appela Jevant elle, le ïi de ce mois, la juiile dut govierno,
'

(|uL lut assemblée danis son appartement, où l’on examina l’avis <jue le

conseil d’état a\ait déjà donm^, 'sur lu demande que j’avais laite des

états des l*ays-Bas' L’on y .discourut des<lroits ^le fa prétention*, et

l’on y prit la dernière résolution stii l'airaire *. • •

L archevêque écrivit le inêin<>’jour à M. de hiumie |jour Itii

aj)])fen(lre cojiimerîl il- avait distribué |os eteniplain^s du

traité sur les droits dé la Veine.* • • •

»,

* Je ne vous parlerai de rien en cette lettré, lui é;crivit-il , aflri'S tant Kiirju

,,
• •

•
.

• .'
1 I I- -1 • ’i i- *

I 1
<l'uni!r<c(»r

'

d autres cette, semaine ,
smon de. la di.strdmtion des livrestoucliant les üe l'srchnéquc

droits de lareine. J’en ai envoyé un’àM.lp président deCastille par nioH m. a™i;iônni'.

secrétaire, avec phisieui-s comjiliments de ce que jé’nè le voyais pas à Mailnd, •

cause de ses occiijiations^ il l'a forflireiireçu^disant qu’il savait de quoi

il s’agiss'ait et qu’il çûl voulu êlre.eii'état de me Venir voir." J’en ai'en-

vOyédeux, l’up^'rançais, l'aiitfe latin, â M..lc comte de Pegnaranda;

qui est malade , cl ils ont été donnés à* son V'crétaîrê; lin à M. le vice- • •

chancelier d’Aragon qui l’a fort bien reçuetà qui pcu\-âtr<5 j'c forai visite
'

au premier jour. J’en ai donné à ces trois niessi'curs que vous verrei par

•la lettre du roi que j’âi'visités^’ J’en ai envoyé un bançais à Baltcvillc,

qui fait la charge de président du co'iiscil d<’ riandrc et qui a été hi*eh-

.aise de l’avob; et j’en ,aj donné à d’aiiU'cs p.irliculiers. Le marquis de •

•Caracenarà qui j’en ai cnyojt un.cé.’ipatin’ n'vn a pas usé de la sorfe!::il

a rcfusé^lole. recevoir cl il a dit foiT incivilemcnt à mon ^entilhonime

qu’il sulTisait que cclui-quc j’avais prèscaatéji la reine eût été vu dans

le conseil d’état. ‘
,

'

Vous voyez, 'riionsieur, qu’il faut les. distribuer avec adre’sse de

crainte que l’on neleiU'asse passerpourdibcllessédilieux, et si j’en avais

çu un "plus grand nombre, jc’lcs altrais fait parvenir entre les mains

de beaucoüp'dc gcns'encore à Séville et en. 3’autres endroit» par le

' • ' ’
. .

• V*
'*’.

* Corrofoiulançe ^Eipaÿni.yci'. LVI. '
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' moyen de nos libraires français. Je n’en ai plus et je vous prit de m'en

envoycrd’aulrcs par le’retour de don Pedro de RLbera ou par quelque

Voie bien sûre,. de crainte de l'inqilisition
,
qui les vrfüdra garder

rom'ine doctrinê sèjitani rbércsîè', et néanmoins c’est une însb-uÇ-

libi) 'nécessaire pour le’s fidèles; il' faut que presque'tous l« euem*

plJires soient éti espgnol et quelques-uns en latin. .• ’
•

•

Le sieur Eron pourra vous dire que nonobstant le tumulte contre

les Knincaisque l’on fait 'passer ici portraidores/por acomeler sin dvisar

(pour.des traîtres qui attaquent brusquement et sans avis préalable),

j’ai été par la ville jK)ur voir la contenance <lu pe'iqile et que l’on ne

lai.sse ]),ls de me .sajiier de’ fort loin, quoique 'un peu plus Ijxiidement •

q’u'à rordinairej mais toute conuriunication m’est interdite absolu-

lAenl
;
jusqu’à la vicomteS^^ d'Ailly.’qui-m’a'fait dire qu’elle se perdrait

aiitrenient''.

t ... . -f
. . . •

•
• . .

*
'

;

'

.
• ' •

.La coiir d'Kspa^iie, qui ,'vvail cm précOf^cniiiicbl a'néaiitir

fes "prélentlôii.s de Loui.s XIV e.n‘ les -rejetantu .çspéra alors

juMivoir encore éviter la’guerrc eiî proposant une négociation ;

niai.s Louis .XIV iip se laissa point délotirner de sou but’, et il

iiiarclia»ver.s la Flandre à. la tète de «•s troupes."

•* # * * . 4 *

'

• Qiifî lô^votira recoger ooino'dCK'trina que Iwele a Keregiâ. •— * CorrtspondaMce <tEs-

to|. IAT.
,

. *-.'*.*•
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.PABTlf: III. SECTION II,

SECTION deuxieme.

1

1

»
«

' 4

Gwplrrc de dévolution; opérations dé I7campagnc.de Flandre. —'Détresse Knan-

• ciére de {'Espagne et vésolotions de la cour de Madrid ; renvoi de l'arclies éque

ilTinbrun.— Négociations de Louis XIV à Viconc, po»r empêcher l'eiupercui

de^secoiuir les Fays-Bas; à Ralis^nne
,
pour dêUiOrner la diète de prendre le

'
cercle.d*' Bourgogne sous sa garantie; à Berlin, pour condurcavec l’électeur

de Brandebourg un traité d'alliance ; à Sfocliholm, pour engager Id Suède dans

la guerre de dévolution. ' .. ‘ ^ _
*

.

. .. •^•*•*••4
** - <

• a • . . .V *•••* • • * *
. - * • • »

Louis XIV entra en ^campagne après 1 envoi de ;jort.niani-

Ifstp.. Le -maréchal de Turenno fiit*chargé de cond^tire l’cxpé-

(Ulien des Pays-Bas, .et le rot, qui avpità faire sa réputation

militaire k déçlara qu U y a.ssistcrait eri' personne et .qu’il irait

apprendre la guerre sous ce grand maître. maréchpl réunit,

vers le 10 ni.fi, sur les bords de la Somme, son armée forte de

vingt-cinq millc’liomraes’d'infçnteric et de- dix niillé de cava^

lerie'. Il la fornja en trois divisions, à Péronne, à.Corhie et à
i. ^ . ••

•Amiens. Deux autres coiqts, dieuviron dix mille hommes chacun,

devaient tqtércr. sur sa gauçhe ebsur sâ..^drolte. Le maréchal
’ d’Aumont avait ordre de s avancer avec premier de ces corps,

rask'mblé à AhhcvilleV .vers la Plandrt' maritime , tandis que

le Inarquis de Créqui, posté ^ans les Trois-Evcdiés, à la tète

du second, ohsç^r\erait,Iè. cours du.Uhin-cl s opposerait, .^cn

cas de besoin, et dé concert avec les princes allemands alliés

• de la Fraiicc, à k marche des troupes qiq pourraient 'être en-

voyées par l’empereur Léopold’au .secours des Pays-Bas. ..

*

Louis XIV partit le 16 mai du château de Saint-Germain,
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H arfiva !«’ ai au cjùa'rtiO' g^néjar d«>vant Ainiriib. Les opé- ^
râlions militaires cojuniciicèmit aussitôt. Elles jie devaient

e.ynsister que dons des .su-f^es-, le.s E.sjfti<TiK>Ls .n'ayant pas de

lorc*!s .sufl'isantes pour’ tenir la eaihpagne et déiendre l'eiilréc

des Pays-Bas. Le marc|ui.sde'C.astcl Hodrigo", qui avait rempli Li

cour de Madrid do sps averlisseinontsel di'ses demandes, colle

do Krance. de’ ses plaintes , et rKui’Ojie ale ses défiancés cofilro

Louis Xn, manquait eoj/endant de trotqies, «l'areont et rral-

liôs. 11 avait fait démolir les fortifications de la Basséé’,' de

tioml<i, de Saint-Guilain , d'Armenlièrt's, dé Cliarlefoi et do

quolf|iies petites places qui] eût été trop dillicilo de garder,

ponr H’iiforcor autant qu’H l’avait pu les garnisons des autro».

Lo- ji /i inîii le- niaréclial de /l’ureniij' occupa Amieulièros' •

et fit avancer ses troujM’s par divots jioints sur (iliarleroi
, (pii

o'uvrait la roule do Klaudrî* et du Brabant. Bln'cb so,rendil ^

loi lo d I ,
ot il entra, le a juin dans Cliarleioi, que tes Espa-

gnols avaient évacué le a7..L’arinro y n^sta quin^.e jouj-s pour

altondro que l(\s roniparts de-(;ette ville, .Si iipportaiito par sa

|»osition, fu.s.sent rélevès.' '

Le inaréclial.do .Turenrre prit'Atli et alla investir Tournai.

Il fut joint devant celte plaça par le'màréa-lial .d’Aunioiiti qui

s’èlait mis en mouvement presque,a us.silôl qiif lui, et (pii s’étaif’

éiiiparé do. Borgiies^ot de ‘Eiirrics- Tourna L, cuitièroniciit in-

vesti lo ai juin, fut ayaqm' lo aa. La villé capitula' le a4 ,
<“1

la garnLsoii dti cliàtcau'-le a5. La pri.se 'si lacifé de ciAto place,

qui était forte et importante, pn'sagea le sort des autres.

‘

1^0.

'a juillet le'itiaréclial do Turoniie iaVostit Dpiyii
,
qui so rendit

lo. G II d(jiina ensuite quoiqües jours do 'repos à ses troiqxjs',

(•ommaildijcs par (je yieuv oHlciérs, niais eu grande partie coni- •

posées de jeunes soldais et peu accoutumées’ aux fatigims. Le

r(*.sle du niois de juillet lut employé à rallaqiie de Cpu.rtrai,^ fl!
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qui se rendit le i6, et à celle d’Oudenarde
,
qui capitula

le i8‘.

Pendant que Louis XIV s’emparait des places des Pays-Bas,

que faisaient les Espagnols? Comptant peu, pour défendre leur

territoire attaqué , sur leurs propres forces, qui ne leur avaient

pas permis pendant sept ans de paix avec le reste du monde

de réduire ni même d’entamer le Portugal, ils mirent tout leur

espoir dans l’appui de l’Europe , intéressée à ce qu’ils conser-

vassent ces provinces, et surtout à ce que la France ne le.s

conquît point. A défaut de moyens personnels de résistance, ils

recoururent aux négociations pour en obtenir des diverses puis-

sances, sous la protection desquelles ils placèrent leur faiblesse.

Conclure le traité de commerce depuis si longtemps négocié

avec l’Angleterre, comme un acheminement à une alliance po-

litique plus étroite; reconnaître l’indépendance du Portugal

afin de n’èlre pas détournés dans la péninsule même par une

guerre de frontière; demander l’intervention de la Hollande,

que devait alarmer la conquête de la Flandre par Louis XIV;

conjurer les princes d’Alleniagne de prendre sous leur garantie

et de défendre le cercle de Bourgogne qui faisait partie de l’enr-

pire ; demander surtout un secours prompt et considérable à

l’empereur Léopold, qui venait d’épouser la sœur du roi d’Es-

pagne , et qui était intéressé plus que personne à l’honneur

de la maison d’Autriche et à l’intégrité du territoire espagnol :

telle devait être la ]^litique de la cour de Madrid. Mais pour

réussir il fallait que cette politique s’appuyât sur des levées

de troupes et des envois de subsides. Si l’on s’intéresse à la fai-

blesse, c’est à la force qu’on s’allie. Cette disposition était par-

' Voir pour les détails relatifs aux pre- cl l. III, p. 34 à 5o. Ce dernier volume

miers événements de cctle campagne les contient la relation de l’expédition faite

Mémoires de Loais A7V, t. II, p. à 307 ,
par le chevalier Griinoard.

8DCC. d’espagns. Il,
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ticulièrement propre à l’époque dont il est question. L’Espagne

avait d’autant plus be.soin de rassurer par sa force et de déci-

der par son argent ceux dont elle réclamait les secours qu’elle

devait rencontrer partout les intrigues, les promesses, les sub-

sides et les menaces de Louis XIV. Nous allons exposer les né-

gociations employées d’une part pour mettre l’Europe en crainte

et en mouvement, de l’antre pour la maintenir dans la neu-

tralité et l’inaction.

Le 2 3 mai la reine d’Espagne, après avoir appris de l’ar-

clievèque d’Embrun la déclaration de Louis XIV, convoqua

extraordinairement le conseil d’état. Les ducs d’Albc et de San

Lucar (Médina de las Torres), les comtes de Pegnaranda et

d’Ayala , les marquis de Caracena et de Mortara, le cardinal

d’Aragon, l’inquisiteur général et le cardinal duc de Montaltc

assistèrent à cette séance. Le conseil , ayant examiné attentive-

ment le message de la reine, fut d’avis d’entamer sur-le-champ

des négociations avec le Portugal, sans attendre la conclusion

du traité avec l’Angleterre. Il pensa qu’il serait impossible de

faire en même temps la guerre en Portugal et dans les Pays-

Cas. Mais il dit que tout en négociant avec la maison de Dra-

gance, il serait utile de porter la division dans son sein en ex-

citant sous main don Pedro contre son frère, Alphonse VI, et

en lui insinuant qu’on serait plus disposé à le reconnaître avec

le titre de roi. Ces menées et les folies d’Alphonse conduisirent,

avant la fin de l’année, à une révolutionne palais en Portugal,

comme nous le verrons dans une des sections suivantes.

Quant aux négociations au dehors de l’Espagne , dit le procès-

verbal de la séance, le conseil est d'avis qu’il faut- envoyer des

personnes expresses dans les cours du nord et de l’Italie, remettant

au marquis de Castel Rodrigo les démarches à faire auprès des llol-
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landais et des princes du RiMn , et à don Louis Ponzc et au vice-

roi de Naples celles à faire en Italie ; et si
,
comme on l’espère , on

parvient à conclure le traité avec les Anglais\ ce sera une raison

pour faire ouvrir les yeux aux Hollandais sur les dangers du voisi-

nage de la France dans les provinces belgiques, et les porter à se li-

g;uer avec votre majesté
, comme ils ont tant de motifs pour le faire,

le marquis de Castel Rodrigo pouvant se prévaloir de l’expérience

qu’ils ont du peu de compte que l'on doit faire sur les Français , et

de l'ardeur avec laquelle ils aspirent à la monarchie universelle;

en sorte que, faisant cause commune avec nous, ils nous aident à

défendre les Pays-Bas; car ils ne sont pas seulement intéressés à leur

conservation en général, mais, dans la question particulière du Bra-

bant, ils ont un intérêt spécial à cause de ce qu’ils y possèdent.

Le conseil insiste sur la nécessité d’envoyer le plus prompte-

ment possible de l’argent au marquis de Castel Rodrigo
,

et en-

gage la reine à faire écrire aux états des dificrentes provinces pour

encourager les sujets fidèles et relever leurs espérances en leur pro-

mettant de les secourir. 11 invite également votre majesté é fournir de

l’argent à l’empereur et à tenir toutes les flottes prêtes à faire voile au

premier ordre. Le conseil est d’avis qu’on exerce une grande surveil-

lance du côté de la Galice et sur Mahon
,
parce que les Français at-

taqueront peut-être ce dernier point.

On a pensé aussi que la reine pouvait demander aux villes du

royaume de Naples et de la Sicile quelques dons volontaires, sans

augmenter les gabelles et sans créer de nouveaux impôts, mais lais-

sant la quotité des contributions à leur libre arbitre. Si sa majesté

leur écrivait en toute confiance et se montrait pleine d’espoir, ils ne

manqueraient pas , dans la circonstance présente
, de témoigner leur

zèle pour son service ; et on devrait même acheminer immédiate-

ment les lettres aux vice-rois, pour qu’ils en fissent tel usage que leur

prudence leur ferait juger à propos.

‘ a Y como se espera« se concluye el traUdo cod Ingleses. •

i6.

d'Espagne.

Madrid,

sa mai 1667
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Quant aux ressources qu’on vouMiit tirer de l’Espagne, sous

forme de dons volontaires ou autrement, le conseil estime qu’il est

bien difTicile.d’imposer aux peuples des charges nouvelles, et recom-

mande à sa majesté d’examiner ce que peuvent procurer les juras '

achetés avec la moitié des annales; car la nécessité nous fait une loi

d’employer tous les moyens. Le conseil attendra les communications

de sa majesté à cet égard; mais on ne saurait trop s’attacher à créer

des ressources pécuniaires sans lesquelles il n’y a pas de défense pos-

sible.

Voici l'avis jiersonncl qu'exprimèrent quelques membres

(lu conseil :

Quant aux négociations avec le Portugal
, le duc d’Albe se range à

l'opinion du conseil, et ne juge pas qu’il soit avantageux de faire

passer les j)ropositions par l’intermédiaire des Anglais; mais il recom-

mande de traiter directement, comme la voie la plus simple cl la

plus courte, envoyant à la frontière un ministre ou un religieux es-

Le cardinal d’Aragon persiste dans l’opinion qu’il a déjà exprimée

à votre majesté, parce que l’année est trop avancée pour (pj’on

trouve beaucoup d’avantage à négocier immédiatement avec le Por-

tugal; on ne fera que s’attirer de nouvelles insolences, le manjuis de

Castel Mclhor, qui est maître du gouvernement, se trouvant trop in-

téressé à la continuation de la guerre, et l’union de la France avec

le Portugal étant arrêtée. Il ne voit donc pas de raison sufTisante

pour renoncer à raccomplisscmcnt des projets de votre majesté.

Quant au résultat du traité avec les Anglais et à la question de sa-

voir s’il ne faudrait pas invoquer la médiation du pape relativement

aux ouvertures proposées par le conseil, il est certain qu’en temps

et lieu des négociations par intermédiaire pourront être plus hono-

' • 1<os juros compraüos con médias onalas. »
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rabies et même plus avantageuses. Il n’est pas d'avis de l'aire passer

les vaisseaux espagnols de la Méditerranée sur les côtes de Galice

,

parce que les affaires d’Italie sont exposées à de grands change-

ments, le pape étant sur le point de mourir et plusieurs princes se

trouvant dominés par l’influence des Français; il ne faut donc pas

laisser l’Italie sans défense quand le roi très-chrétien y est si puis-

sant, et que les escadres de votre majesté peuvent nous y rendre de

grands services; d’ailleurs il se serait écoulé bien du temps avant

qu’elles fussent arrivées dans les parages de la Galice. Pour les

moyens pécuniaires, le cardinal est du même avis que le conseil; il

recommande en outre le retranchement des faveurs et des grâces

accordées par la liberté du souverain, et que la nécessité doit au-

jourd’hui porter à restreindre, puisque les peuples ne sauraient

supporter de nouvelles charges, et qu’il ne se croirait pas autorise

à les lui imposer; car un allégement serait plutôt à désirer, puisque

les moyens leur manquent pour y satisfaire, et que de la midtipli-

cité des impôts naît l’impossibilité de les recouvrer.

L’inquisiteur général, confesseur de sa majesté, pense qu’il faut le

soir même signer le traité avec l’Angleterre et la trêve de Portugal

,

puis faire agir à Lisbonne sir Robert South well
,
envoyé anglais, pour

un traité définitif; mais ne pas négocier directement, ce qui compro-

mettrait beaucoup trop l’honneur de l'Espagne.

\ la fin de ce procès-verbal se trouvent les lignes suivantes,

écrites par le comte de Pegnaranda :

En signanl cette consulte, il me vient à l’esprit qu’on ne pour-

rait
,
sans inconvénient ,

demander à la ville et au royaume de

Naples des dons volontaires comme le propose le conseil; toute

demande d’argent sera préjudiciable par l'effet qu’elle y produira

dans les esprits; toute mesure de cette espèce que l'on pourrait

prendre inspirerait des craintes au peuple; et enfin, après ce qui

s’est passé dans le royaume de Naples, il ne faut pas songer à im-
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poser de nouvelles charges, quand même on laisserait la ville ré-

gler la chose comme elle le jugerait à propos*.

Coiiforniémeut aux uécessités instantes de la position et à

l’avis du ])ère Nithard, exprimé dans cette séance du conseil

d’état, le traité avec l’Angleterre fut conclu le lendemain,

2.3 nuii*. C’était un simple traité de commerce; mais la cour

de Madrid se flattait qu’il conduirait promptement à un traité

politique. 11 était question , dans les articles de ce traité, de faire

une trêve de quarante-cinq ans avec le Portugal, mais seule-

ment de couronne h couronne, sous la médiation de l’Angle-

terre. L’argent nécessaire pour lever des troupes et pour solder

des secours étrangers était très-difficile à obtenir. Les finances

de l’état se trouvaient dans le dernier degré d’épuisement, et

il Y avait si peu de patriotisme et tant d’indifférence chez les

Espagnols, qu’on n’osait même pas en ce moment de danger

établir on impôt de guerre. On chercha à sauver la monar-

chie par souscription. La reine s’adressa à la générosité de

ceux qui voudraient assister l’état dans sa détresse. Voici ce que

l’archevêque d’Embrun écrivit à ce sujet, le a et le 1

6

juin, à

Louis .XIV et à M. de Lionne :

Euriii La reine d’Espagne a fait donner part à tous messieurs les anibas-

sadeurs et autres ministres des princes étrangers par un secrétaire

d'état, de la demande que je lui avais faite au nom de votre majesté

de quelques provinces des Pays-Bas, avec les circons^ces du dé-

tail et aussi des points principaux de la réponse qu'elle avait faite

à la lettre de votre majesté, où l'on a fort exagéré que l’on déclarait

la guerre avec surprise contre plusieurs assurances qui avaient été

données de la confirmation de la paix.

* Archive8deSinianca5,scn«A.Uii»fte8, • lettres tTArlington , ^ 0, p.

38. C<>rpf <èp/om4if)7nr. deDn(nO(it,tVU.p. 37 -

d’Embrun
à Louis XIV.

Madrid

,

3 juin 1667.
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Comrne l’Elspagnc ne peut point soutenir cette guerre avec ses

seules forces contre votre majesté, elle songe seulement à se dé-

fendre par des alliances avec les princes étrangers qu’elle fondera

sur les considérations de sa faiblesse, la jalousie de l'agrandusc-

ment de votre majesté, et l’injustice prétendue de cette guerre.

M. l’ambassadeur d’Angleterre signa, le a 3 du mois passé, le

traité de paix ou de renouvellement de commerce entre l’Anglc-

terre et l'Espagne avec MM. les commissaires de la junte qui avaient

été établis pour cette affaire.
‘

L’Espagne avait toujours différé de résoudre ce traité, qui est très-

avantageux à l’AngleterTC dans les Indes, dans la confiance de la

paix où elle vivait avec la France, et elle ne voulait lui accorder

aucunes nouvelles grâces; mais aujourd'hui qu’elle espère son prin-

cipal secours d'Angleterre, elle a cédé à la nécessité et elle a fart

ce traité pour pan'enir à une ligue , suivant la maxime <]ué m’apprit

M.. l'inquisiteur général que : • fœdus supponit pacem. • L’on prétend

môme par le moyen de l’Angleterre faire la paix avec le Portugal

,

nonobstant la ligue de la France, en lui accordant tous les avan-

tages qu’il peut désirer pour la royauté, ou au moins qu’on le

maintiendra dans une e.spèce de neutralité pour ne pas presser la

Castille.

L’on eberebe ici de toutes parts de l’argent ponr envoyer en

Flandre, où le marquis de Castel Rodrigo prétend de pouvoir se

défendre
,
pourvu qu’on lui en envoie la quantité nécessaire. L’extré-

mité est ici si grande qu’il se fait une contribution volontaire de tous

les particuliers que l'on appelle donalivo, pour fournir quelque argent

présent pour les nécessités publiques. M. le président de Castille

donne deux mille pistoles ; MM. les cardinaux d'Aragon et de Mon-

talte contribuent d'une pareille somme. L'on dit aussi que M. le duc

de Médina offre deux mille pistoles. M. le comte de Pegnaranda,

qui.se fait pauvre, se contente d’en donner cinq cents, et il fait

trouver un fonds de cinquante mille écus dans le conseil des Indes.

J’ai su même que l’amirante de Castille, lequel, quoique grand
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seigiieur par sa naissance, est fort incommode dans ses affaires,

avait offert mille pistoles, et l'on prétend qu'un chacun se taxera

ainsi volontairement à proportion de ses biens ou de son zèle.

L’on avait proposé d'oter une demi -année des gages de MM. du

conseil royal de Castille, et que ce retranchement aurait suite dans

les autres conseils, comme d' .Aragon, des Indes, etc. et encore

dans les chancelleries ou tribunaux de justice des provinces de

(iastille; mais l'on a appréhendé que cette taxe forcée ne fit crier

les gens ou fpi’elle ne fût injuste par rapport aux biens de ceux qui

la souffriraient, et l'on a jugé plus k propos de s’en remettre k la

libéralité ou k la bonne volonté des particuliers, qui pourra aller, à

ce que l’on pense, à une somme de deux ou trois cent mille écus.

La ville de Madrid a donné cinquante mille écus, et l’on espère que

les autres villes du royaume contribueront de quelque chose, à son

exemple. •

Ces somiiie.s-là sont fort éloignées des trois millions d’or que l'on

envoyait autrefois en Flandre pour y maintenir la guerre, et il est

ccitain que ces pays-là ne peuvent pas se défendre par le secours de

l’Espagne; ils se maintiendront dorénavant dans son obéissance ou

par l’affection «les peuples ou par l’intérét des princes voisins.

L’on commence aussi déjà à dire que les Pays-Bas ont causé la

ruine de l’Esjtagne, qu’ils l’ont épuisée d'hommes et d’argent, et

qu’ils ont consommé tout celui des Indes, ainsi qu’il est véritable;

et comme le peuple volt que l’orage est fort éloigné de dessus sa tète,

il se met peu en peine de cette guerre. Il n’y a que le conseil d’état

qui reconnaît l’importance de la défense des Pays-Bas, car ils main-

tiennent la réputation de la monarchie à l’égard de l’Angleteirc et

de rAlIcinagne, et de plus ils lui servent de boulevart contre la

France parla diversion de scs forces en ce théâtre ancien de la guerre.

M. l’ambassadeur de l’empereur a dépéché depuis deux jours un

courrier extraordinaire à Vienne avec des lettres de change pour

cent mille écus, pour faire des levées.

l'ai été confirmé par le cardinal de Montalte d’une particularité
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que M. le duc de Médina avait rapportée au conseil d’état, de

la dernière conversation que j’eus avec lui et dont j’avais né-

gligé de rendre compte à votre majesté pour ne rien dire à mon

avantage. C’est que le duc de Médina me dit la plus forte objection

qui se puisse faire pour maintenir la validité de la renonciation de

la reine, à savoir, qu’il y a une loi fondamentale faite nouvellement

en Castille pour l’exclusion de toutes les infantes d’Espagne qui

sont mariées avec les rois de France, sur ce qu’apres le mariage

de la reine -mère, en i6i5, l’on fit dans las cartes, ou états de

Castille, tenus en 1618 à Madrid, une loi pour cette exclusion qui

est comprise dans le livre imprimé publiquement à Madrid en i64o,

sous le titre de IVueva rccopilacion, ou nouveau recueil des lois

d’Espagne. 11 se trouve, toutefois
,
que ce livre qui est ici- fort estimé

pour la connaissance du droit civil et pour l'éloquence, mais qui

n’entre pas assez, é leur dire, dans les considérations d’état sur le

sujet, n’a point touché cette difficulté, et que môme il la favorise en

quelque façon; car il soutient en plusieurs endroits que l’on peut

renoncer aux couronnes avec le consentement des peuples et des

états, et que l’on peut, avec ces mômes précautions, changer les lois

fondamentales. Pour moi, j’ai vu une doctrine contraire en de fort

bons livres, et je doute si l’on pourrait faire valablement en France,

dans les états, une nouvelle loi qui abrogeât la loi saliquc au préju-

dice du prince plus proche de la couronne, sur quoi il y a de belles

raisons à dire.

Je répondis donc cela en premier lieu é M. le duc de Médina, et

puis en second lieu une autre chose plus sensible, qui est que tas

cartes, ou états, qui s’as.scmblaicnt présentement dans le royaume de

Ca.stille, n’avaient point le pouvoir ni la force des anciens états que

l’empereur Cliarlcs-Quint supprima par une autorité absolue; que

les premiers états étaient composés de tous les archevêques et de

tous les évêques, de tous les grands do Castille et de tous les autres

seigneurs d’un certain revenu enterres, et des députés des villes; au

lieu que ceux d’aujourd’hui étaient composés seulement de procu-

succ. d'espxciie. II. 17
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reurs des villes, à l’exclusion du clergé et de la noblesse; et ainsi,

qu’il n’était pas juste que trente ou quarante procureurs des villes,

gens de condition médiocre et gagnés par l’espérance des récom-

penses, fussent maîtres <le la succession de la couronne et qu’ils

pussent en ôter le droit à la reine et à sa postérité pour l'attribuer

k qui il leur plairait.

M. le duc de Médina alla dire au conseil d’état que j’étais fort

dangereux et que je détruisais leurs cartes où se vérifiaient toutes

leurs lois nouvelles et où se faisait l’imposition des tributs suivant

les formes anciennes du royaume. Il n’a pas, toutefois, remporté

grand fruit de ce discours, qui a été su de beaucoup de gens, qui

ont trouvé ma réponse d’autant plus forte qu’elle est véritable, et

qu’elle intéresse le clergé et la noblesse contre la loi nouvelle de

l'exclusion de la couronne des infantes mariées en France, à laquelle

ces deux premiers corps du royaume n’ont jamais donné aucune

approbation.

L’on attend ici avec impatience la résolution que votre majesté

aura prise sur la lettre de la reine d’Espagne, dans l’espoir qu’elle

aura peut-être arrêté l’entrée des armes de votre majesté; et l’on

n’a point encore pris de résolution jusqu’à présent contre les mar-

chands français ni en cette ville ni dans les autres villes d’Espagne,

pour leur faire aucune sorte de vexation.

J’allai, le 29 du mois dernier, jour de la Pentecôte, avec les

autres ambassadeurs, donner les bonnesJetés, selon la coutume, au

roi d’Espagne et à la reine. Le roi ne paraît point marqué de la rou-

geole et SC porte bien, quoique toujours faible et fort exténué de

visage; je le vis même marcher fort doucement sans être appuyé

sur personne.

M. le duc d’Ossuna n’est point encore parti pour la vice-royauté

de Catalogne, nonobstant tous les bruits de la guerre, parce que l’on

ne peut pas lui donner l’argent nécessaire pour l’entretien des gar-

nisons et des places, et il dit qu’il ne veut point hasarder son hon-

neur. De sorte que l’on pourra nommer quelque autre personne en
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sa place, et l’on parle du duc de San-Germain, vice-roi de Na-

varre. J’ai su que l’exemple de M. l’amirantc de Castille pour les

looo pistoles, qui est d’ailleurs mécontent, n’a etc suivi de personne

parmi les gens de qualité, et que tous ces donatifs se réduiront à

quelque contribution des officiers des conseils qui ont des gages du

roi d’Espagne. L’on commence déjà ici à être fort inquiet pour les

événements de la Flandre à l’égard des seigneurs et du peuple

dont il ne faut attendre aucun secours ni pour hommes ni pour

argent *.

Je me prépare pour mon départ, cherchant à me défaire d’une

partie de l'équipage que j’ai sur les bras, surtout d’un carro.sse neuf

que j’avais fait faire pour cet été; car, comme le temps de mon
départ e.st remis aux ordres de deçà, il faut être prêt à toute heure.

J’en voulus toucher un mot au palais, chez la reine, à M. le duc

de Médina, le 29 du mois dernier, jour de la Pentecôte et des

bonnes fêles. Il me répondit nettement que le roi aurait trop

d’avantage de faire la guerre à l’Espagne et de maintenir ici un

ambassadeur comme moi; que leur ambassadeur en France n’était

pas cosa igual. et qu’il eût fallu qu’ils eussent trouvé un autre ar-

chevêque d’Embrun pour y envoyer.

Tout cela vient de sa mauvaise volonté, car je puis vous assurer

que la chose sera fort débattue dans le conseil d’état, suivant la

résolution que le roi aura prise sur la réponse de la reine d’Espagne;

et que l’avantage est tout entier du côté de deçà pour plusieurs rai-

sons. Je suis ici prisonnier de guerre, sans entrer en aucune maison

que celles des ministres, pour le besoin, suivant ce que vous en

pouvez juger par le compte que je rends de mes visites chez eux

,

par mes lettres. Toutes les autres maisons, petites et grandes, me
sont fermées par une défense générale, et aucun Espagnol ne vient

chez moi que pour tirer mon argent sous prétexte de service. C’est

' Corrtspondance d"Espagne

,

voi. LVl.

*7

dirait

ctanr Irttrç

de l’archeréqut

d'Embrun
i M. de Liotinc.

Madrid

,

a jniii 1667.
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une vérité publique sur laquelle ou peut prendre ses mesures avec

M. l’ambassadeur d’Espagne.

Le marquis de Santillanc' marche toujours avec sa femme pour

son voyage de France; mais l’on m’a assuré qu’il a ordre de s’arrêter

à Saint-Sébastien, jusqu’à ce que l’on voie quel cours prendront les

affaires de la paix ou de la guerre; et l’on parle meme de lui don-

ner la vice-royauté de Navarre. L’on se servira du marquis de la

Fuente dans toute la suite des affaires présentes, jusqu’à ce que

les ambassadeurs aient congé de part et d’autre*.

Je me suis informé plus particulièrement des moyens que l’on

avait tenus ici pour trouver de l’argent, afin d’envoyer un secours

prompt en Flandre.

1.Æ reine, quelques jours après la nouvelle de la guerre dans les

Pays-Bas, fit donner part à tous les conseils de l’état de cette affaire,

et leur fit entendre que l’on avait besoin de deux millions d’or pour

les défendre, et qu’ils proposa.ssent les movens les plus propres

pour les tirer de ce royaume. Tous les conseils furent d’un même avis,

qu’il était impossible et même inutile d’imposer de nouveaux tributs

sur le peuple, qui était si fort épuisé qu’il ne payait point les anciens,

et que même le royaume en corlcs ou l’assemblée des états avait

fait des promesses pour de l’argent qu’il ne pouvait pas accomplir.

Ils offrirent en même temps de contribuer quelque aident suivant

leurs forces, au nom du corps des conseils et des particuliers qui les

composaient, et qu’il fallait demander des contributions de gré à

gré aux grands de l’état, aux lilulos (la noblesse] et aux autres

personnes aisées.

Messieurs du conseil de Castille ont donné volontairement la moi-

tié de leurs gages d’une année, qui peut aller à ao,ooo écus, dont

ils se sont privés, ainsi que je l’ai appris d’un d'entre eux. Le con-

seil des Indes a donné 4o,ooo écus eu certains biens confisqués qui

* Il devait venir remplacer à Paris le deur d Kspagne. — * Corre^ndance J"Et-

marquis de la Fuente comme ambassa- vol. LVl.
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revenaient à son profit. Les antres conseils en ont usé de môme à

proportion jusqu’au conseil d'état, où les particuliers se sont taxés;

et j’ai su que le marquis de Mortara, qui n’est pas fort accommodé,

y avait été compris pour i.ooo patagons.

Ce moyen a pu produire quelque somme présente de 1 5o ou

aoo,ooo écus que l'on a envoyés en Flandre par lettres de change,

qui peut-être ne seront pas acceptées.

Quant aux autres donatifs des personnes de condition
,
je n’en ai

encore appris aucun que celui de M. l'amirantc de Castille, de

1 ooo pistolcs. La reine a cependant écrit une lettre circulaire à

tous en particulier, où elle expo.se la nécessité des aflaircs, et les

assure qu’elle aura un souvenir particulier du secours qu’ils lui

accorderont en cette occasion suivant leurs forces. Je ne crois pas

que, comme ce moyen sc réduit à la volonté, il produise beau-

coup d'argent, car l’on commence déjà à dire que c’est en quelque

façon demander l’aumône.

L’on a pris nouvellement une autre résolution
,
qui est de re-

trancher encore quinze pour cent, par forme de secours en cette

occasion, des rentes de los juras (rentes constituées sur le roi).

L’on avait retranché auparavant cinquante pour cent, et encore dix

pour cent sur l’autre moitié, et l’on y ajoute présentement quinze

pour cent; de sorte que cl Jurista (le rentier) ne compte quasi

plus ce revenu entre scs biens, ce qui appauvrit ici une infinité de

maisons et de particuliers. L’on croit que l’on pourra bien retirer

de ce retranchement de quinze pour cent une somme de 3oo,ooo

écus. L’on a aussi fait un décret pour faire payer i oo ducats par

an, qui est un peu plus de 5o écus, monnaie de France, pour les

carrosses à quatre mules, 5o ducats pour ceux à deux mules,

et 1 5 ducats pour les mules de passa que les particuliers montent

par la ville. Voilà les derniers efforts qui peuvent sc faire ici pour

tirer de l’argent; et il n'y a point d’autres espérances que le retour

des galions des Indes, vers la fin de cette année, sur quoi il y a

beaucoup à dire.
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Il semble doue que les Pay.s-Bas ne peuvent trouver dantTBS

secours que dans leurs propres forces et dans celles de leurs voi-

sins, s'ils leur sont favorables; car l’E.spagnc est impuissante pour

les défendre, comme elle a fait autrefois, par des millions infinis

d'or que leur conservation lui a coûtés. M. le duc de Lerme disait

jadis que, sans cette dépense clli'oyable
,
qu’il ne fallait pas toute-

fois abandonner, il aurait pavé Madrid de pistoles.

Dans un entretien que j’eus avec don Francisco del Campo, il

me dit de lui-même qu’il avait vu le livre dos droits de la reine,

qui ne prouvait rien, et il .ajouta avec un certain air de mépris

qu’il no croyait pas que les ministres de votre majesté en eussent

lai.ssé faire la publication s’ils l'avaient vu. Je lui répondis que je

croyais que votre majesté ne prenait pas des résolutions de cette

importance sans demander quelque conseil, cl que ceux qui avaient

l’bonneur d'y être appelés étaient trop gens de bien pour le lui

donner, surtout en une affaire de si grande conséquence, sans

examiner bien le fond; que je pouvais l'assurer qu’ils avaient lu et

relu tout le livre; et que M. de Lionne m’avait mandé qu’il avait

corrigé la traduction espagnole mot à mot. Je le priai là-dessus de

me dire ce qu’il y trouvait de si faible dans les deux points qui y

étaient traités , et
,
commençant par la nullité de la renonciation

,

je lui fis un allument familier que, comme en France l’on ne

pouvait abroger la loi salique par aucune puissance des peuples

ni des états, c’est-à-dire, l’exclusion des filles à la couronne au

préjudice du premier prince du sang, car le terme de loi saliqtie,

quelle qu’en puisse être l’étymologie ou l’origine, a cet effet dans

sa signification, ainsi l’on ne pouvait détruire par aucun moyen,

en Espagne, la loi salique d’Espagne, c’est-à-dire, l’admission des

filles à la succession de la couronne dans leur rang et dans leur

ordre.

Il me fit une assex belle réplique là-dessus : qu’il avait toujours

ouï dire que la loi salique était un sueno; à quoi je lui répondis
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qu’il était vrai que la loi salique était un songe dont le premier

original ne se trouvait pas , mais dont l’usage
,
pratiqué inviolable-

ment, était aussi ancien que la monarchie française, et qu’ainsi

la loi salique d’Espagne, pour la succession de la couronne en fa-

veur des infantes, avec la même rigueur que pour les infants, à

leur défaut, était un songe non écrit, mais pratiqué depuis le roi

don Pélage, il y a prés de mille ans, en divers rencontres, sans au-

cun exemple contraire.

Il me répondit qu’il n'était pas homme de lettres et qu’il ne vou-

lait pas entrer en dispute avec moi ; mais je ne sais pas pourquoi

il s’avisait de l’entamer. Il faudra voir si don Francisco Ramos de

Mançano, qui travaille à la réponse, nous apprendra quelque chose

de plus convaincant. L’on m’a assuré qu’il fait imprimer le livre des

droits de la reine, et qu’il prétend mettre la réponse à côté du

texte, article par article, afin que le lecteur, étant instruit pleine-

ment, puisse mieux juger de la question. Ce de.ssein l’a obligé de

donner une autre disposition à l’écrit qu’il avait préparé, et son

ouvrage ne paraîtra point encore d’un mois au plus tôt.

M. don Juan d’Autriche, qui depuis son départ de cette ville

avait toujours fait sa demeure à Aranjuez, est revenu le 9 de ce

mois au Rctiro, ayant été rappelé par une lettre de la reine où sa

majesté lui mande que
,
dans l'état présent des affaires d’une guerre

avec la France, elle avait besoin ici de sa personne pour avoir

ses avis dans le conseil d’état , où il pourrait prendre sa place pour

quelques jours. Il n’y a eu nulle opposition dans la junte ni dans

le conseil d’état à son retour, par ce changement des affaires, qui a

fait que ceux qui y étaient auparavant contraires l’ont .souhaité pour ne-

pas se charger seuls des événements, et ôter à l’état un prétendu res-

taurateur. Le père confesseur a sollicité la grâce auprès de la reine

d’Espagne, et M. le président de Castille, qui n’a pas eu sujet de se

louer de lui dans l’affaire du mayordomo mayor de la reine, et qui est
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dangereusement malade avec une paralysie sur un bras, y a ap-

plaudi de son côté.

M. don Juan vit la reine le i i , en la forme ordinaire, par une

audience réglée où il n’y a eu que des compliments. L’on croyait

qu’il irait le lendemain au conseil d’état ou au plus tard avant-hier,

qui étaient deux jours où le conseil a été assemblé selon la cou-

tume; son entrée a été toutefois différée pour quelques difllcultés

de cérémonie.

Il y a une étrange confusion dans toutes les résolutions que l’on

prend ici par l’opposition des partis et des intérêts; car il semble

qu’il fallait ou exclure entièrement M. don Juan du conseil d'état,

suivant ce qui .s’était pratiqué du temps du feu roi, ou bien ré-

gler la cérémonie avant de le rappeler ici, où il est mal satisfait,

quoiqu'il ait obtenu ce qu’il prétendait d’abord; et il entrera tous

les jours en nouvelles prétentions. Il se plaint aussi de ces paroles

de la lettre de la reine : Pour entrer quelques jours dans le

• conseil.
,

-m

•ai

P. S. Je viens d’apprendre présentement que M. don Juan d’Au-

triche est entré cette après-dinéc dans le conseil d’état, en la forme

suivante : il est venu au Retiro par des chemins hors la ville, inco-

gnito dans ses carrosses, qui ont passé par le parc,'' où sont les

jardins, jusqu’à une fausse porte du palais.

M. le duc de Médina, qui est le plus ancien du conseil d’état

après .M. le président de Castille, qui est malade, est venu le rece-

voir à la porte de la chambre du conseil , avec un secrétaire d’état

,

et l’a mené à la place où étaient debout MM. du conseil d’état. 11 a

prêté le serment sur les évangiles, découvert et debout, tous ces

messieurs étant aussi en la même posture; et puis il a pris sa place le

premier entre eux, sur un banc égal
, où ils étaient assis et couverts;

et l’on a mis la campanilla (la sonnette) sur la table du conseil, vis-

à-vis de sa personne, qui est la marque de la présidence, déférée

au plus ancien parmi ces messieurs; car ils prennent leurs sièges
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indistinctement, comme il se rencontre, sans se céder la place les

nns aux autres

Tout le monde est ici tellement abattu ou .si peu louché du

bien public, soit par les mauvais succès ou par la misère, qu’un

chacun soulTre patiemment la guerre de Flandre. Quelques-uns

'disent que le roi est fondé en droit et en raison, les autres que les

Pays-Bas .sont à charge à l'Espagne et la cause de sa ruine. .Mais il

n’y a aucun particulier ni seigneur qui songe à se tirer de su rcgallo

(de scs aises) et de sa vie ordinaire pour le service de sa patrie ni en

Flandre ni en Portugal.

. M. de Marsin a envoyé ici une grande relation du mauvais état

des Pays-Bas qu’il finit par la dciuandc de cinquante mille écus

qui lui sont dus de scs traites ou de ses pensions.

Je vis ici avec la mémo tranquillité et la même con.sidération du

peuple qu’au temps de la paix, quoique j’aille dans les rues avec un

carrosse et une livrée neuve que j’avais préparés avant cet accident.

Il n’y a que la communication qui m’est retranchée avec toute .sorte

de personnes, excepté MM. les ministres, que je n’importune point

sans nécessité; de sorte que j’appréhende que cette alTaire n’aille

de cspacio (ne dure longtemps), si personne ne se résout à me
chasser de ce pays’.

La cour de Madrid ne parvint donc pas à se procurer les

moyens financier.s tpii lui étaient nécessaires pour acqué-

rir des alliés et sauver les Pays-Bas. Elle fut réduite au.x pro-

messes et aux négociations. Le marquis de Castel Bodrigo

chercha à remuer l’Europe en lui persuadant que l’invasion

de la Flandre n’était que l’avant-coureur de celle des Provinces-

Lnies cl de l’Allemagne. 11 espéra que la communauté des

' Corrtsponàanc* dICiptigne

,

vol. LVI. 'IM.

suce, d'ESPAGNE. II. l8

Elirait

d'uno lettre

de l'archevêque

d’Emhrun
à M. de Lioone.

Madrid,

iGjuin 1667.

Digitized by Google



158 SUCCESSION D’ESPAGNE,

dangers porterait les autres états à concourir à sa défense. 11

s'adressa par don Estevan de Gamarra à ses voisins les Hollan-

dais, qui étaient fort alarmés des progrès de Louis XIV. Mais

ceux-ci se trouvaient arrêtés par l'amitié et la reconnaissance

qui les unissaient à ce prince, et par la guerre qu’ils soute-

naient encore contre l’Angleterre, malgré les conférences de

Breda*.

Le marquis de Castel Rodrigo envoya en Angleterre don

Bernardo de Salinas, pour demander à Charles II de le

secourir en lui accordant des recrues ou des levées. Mais ce

prince, qui s’était engagé envers Louis XIV üi ne rien entre-

prendre contre lui de toute une année, fit répondre au gou-

verneur des Pays-Bas que la prudence ne lui permettait pas de

faire ce qu'il désirait; qu’il ne voulait pas mécontenter le roi

de France, plus disposé à la paix dans ce moment que les

Hollandais. Le comte d’Arlington, en annonçant au comte

de Sandwich cette demande et ce refus, ajoutait : • Le roi

• n’a.spire (ju’à être débarrassé du fardeau de la guerre. Je crois

« vous avoir dit (pi’il n’y a qu’un corps considérable de troupes

« allemandes qui puisse sauver les Pays-Bas’. *

C’est, en effet, de ce côté que le marquis de Castel Rodrigo

et les Espagnols tournèrent leurs principales espérances. Ils

sollicitèrent de la manière la plus vive l’empereur Léopold de

faire marcher des troupes vers les Pays-Bas, et la diète de l’em-

pire de prendre sous sa garantie le cercle de Bourgogne, dont les

Pays-Bas faisaient partie. Si Louis .XIV pouvait rencontrer des

difiicultés réelles à son entreprise, c’était de la part de l’empereur

' Dans une section suivante nous ver*

rons reflet que produisit en Holiaiiclc Tin*

vasion de la Flandre , et nous ex|>oserODs

les négociations de Louis \IV avec cette

puissance jusqu'à la conclusion de la triple

alliance.

Leitrts ^Arlington, t. H, p. 378 et •

379; lettre du 17 mai 1667.
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ol de l’empire. Il avait déjà pris des mesures prévoyantes. Il ne

s'était pas seulement assuré du Portugal et de l’Angleterre; il

n’avait pas seulement mis la Hollande dans l’impo.sslbilité de

se déclarer contre lui en .se déclarant jîour elle dans sa guerre

avec r.\ngleterrc ; il avait aussi formé et entretenu la ligue

du Uhin pour contenir l’empereur, et il avait associé à ses

desseins, par des traités secrets d’alliance et par scs subsides,

les princes qui gardaient les passages de ce fleuve. Mais ces

précautions ne suflisaient pas. Le moment était venu de para-

lyser l’empereur par l’empire , et d’cmpêcber, par les princes

qui lui étaient favorables dans l’empire, les résolutions (jue

solliciteraient de la diète ceu.x qui lui étaient contraires.

Ses négociations en Allemagne furent à cet égard très-com-

pliquées, très-habiles et très-beureuses.

Louis .XIV écrivit la lettre suivante aux états de l’empire as-

semblés àRatisbonne, pour leur annoncer son expédition
,
leur

en expliquer la nécessité, les assurer de sa modération, leur pro-

mettre de ne point soustraire à la dépendance d l’empire les

places du cercle de Bourgogne dont il s’emparerait, et leur

demander dès lors de ne donner passage à aucune troupe qui

se rendrait dans les Pays-Bas.

Trcs-cbers et grands amis, alliés et confédoré.s, nous vous faisons

cette lettre pour vous faire entciulrc la résolution qu’aprés un long

et manifeste déni de justice, notre honneur et notre intérêt nous

ont enfin obligé de prendre pour le soutien des droits de la reine

notre épouse et de notre fils le dauphin. Pour cet effet, le sieur

de Gravcl, notre plénipotentiaire à la diète de Ratisbonne, vous

remettra un écrit que nous avons fait composer et mettre au jour

pour faire connaître à toute la chrétienté l’évidence de nos raisons,

et une copie de la lettre que nous avons écrite , le 8 de ce mois
,
à

Lettre

de Louis XÏV
aux éuu

de l'empire.

Saint-Oermain «

i 3 mai 1667.

18.
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noire so'ur la reine d’Espagne. Vous vcrrei dans la première pièce

les fondements invincibles et incontestables de notre droit, et dans

la seconde la modération de nos sentiments et de notre conduite

,

en ce tjiie, sans vouloir rompre la paix, ni rien prétendre ou désirer

du bien d’autrui, toutes nos pensées ne tendent qu’à nous tirer

nous-même d'oppression, ou par un elTort de nos armes, ou par

un accommodement raisonnable
,
auquel on nous trouvera toujours

très-disposé. Vous aimez tant la justice que nous ne pouvons douter

»|ue vous ne donniez votre approbation au dessein que nous avons

do ebereber les seules voies qui nous restaient de nous faire rendre

celle qui nous a été refusée. Cependant, nous avons bien voulu

vous assurer par cette lettre, touidiant les pays et places qui appar-

tiennent à la reine dans les Pays-Bas, que soit que nos armes s’en

puissent emparer, ou d’une partie, soit pour ce qui nous on pour-

rait être délai.ssé et cédé par un accommodement, nous n’entendons

le posséder jamais qu’aux mêmes conditions, dépendances, rede-

vances et obligations envers le saint empire, que la couronne d’Es-

pagne a jusqu’à présent possédé iesdits pays et places.

Au.ssi voulons-nous nous promettre tant d’équité et de bonne

foi do votre part dans l'exacte observation du traité de Westplialio,

que comme d’ailleurs vous n’aurez plus même aucun intérêt ima-

ginable on celle cause après la déclaration que nous venons de faire

de ne vouloir jamais démembrer aucun des droits dudit saint empire,

vous ne permettrez pas que des traités si solennels et que nous

avons toujours si leligieusenient gardés soient violés dans cette

occasion à notre préjudice, comme, par les raisons que ledit sieur

de Grave! vous fera entendre, Iesdits traités seraient notoirement

violés, si vous accordiez les passages aux troupes que des potentats

ou princes, pour des intérêts tout à fait étrangers à l’empire, vou-

draient envoyer contre nous aux Pays-Bas; cl, à dire vrai, si les

princes sur les états desquels lesdites troupes devraient passer leur

accordaient ces passages , ce que nous ne pouvons pourtant croire

qui arrive , en ce cas-là les mêmes princes ne pourraient pas avec
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justice les refuser à nos troupes, afin que nous pussions nous

opposer, soit en deçà ou au delà du Rliin , à cette contravention

aux traites de Munster, avec le corps d’armée que nous faisons pré-

sentement marcher pour demeurer dans les trois évêchés de Metz

,

Toul et Verdun, sous le comtnandemenl du marquis de Créqui ;

vous assurant, cependant, que pour ne donner aucun sujet de

jalousie, ledit corps ne s’avancera pas plus avant vers l’Allemagne,

que dans le seul cas dont nous avons parlé
,
qu’il en vînt des troupes

aux Pays-Bas contre nos intérêts. Sur ce
,
nous prions Dieu qu’il

vous ait, très-chers et grands amis, alliés et confédérés, en sa sainte

et digne garde. Écrit à Saint-Gcrmain-en-Laye, le treizième jour de

mai 16G7.

Votre bon ami et confédéré.

Lotis.

DE Lionne'.

Celte lollre fut adressée aux états de l’empire par l’entre-

mise de M. de Gravel ", ministre de Louis XIV auprès de

la diète germanique, qui avait reçu des instructions particu-

lières de M. de Lionne.

Le roi a estimé à propos, dans celte circonstance-ci, de vous Eur«ii

dépêcher un courrier exprès qui passe de Batisbonne à Vienne. dAcXuonae
Comme sa majesté part après demain pour aller à Amiens d’où il

sortira le 2 4 pour entrer aux Pays-Bas, vous jugerez aisément que

je ne puis pas n’ètrc point accablé d’affaires dans le temps que je

vous écris ; mais un homme de votre intelligence et de votre capa-

cité se fait soi-même son instruction, et je sais bien que la brièveté

forcée de celte lettre ne saurait apporter aucun préjudice au service

du maître, particulièrement quand vous aurez vu la teneur de celle

‘ CorrtiponJanct Je [la litbonne , volume puis iG58 résident de France près la dicte

CCL.\.\. — * Roltert de Gravel était de- de Itatisbuuiic.
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'

c]ue le roi écrit aux états de l’empire et toutes les pièces qui l’ac-

compagnent.

Je vous dirai seulement que comme M. le chevalier de Gremon-

ville se trouve dans un poste plus avancé que vous
,

il devra prin-

cijialcmcnt s’appliquer à cmpèclier ou détourner, ou au moins retarder

les résolutions précipitées. Sa majesté désire que vous ne laissiez point

partir lecourricrPersodd’auprès de vous sans adresser audit chevalier

un mémoire bien exact contenant les raisons pour lesquelles l’em-

pereur ne peut envoyer des socoui-s aux Pays-Bas sans contrevenir

aux traités de .Munster et par conséquent à sa capitulation, qui les

a confirmés; il serait bien aussi de l’informer de ce qu’il devra ré-

pondre aux objections contraires. Sa majesté présuppose, cependant,

que vous ne serez pas obligé de retenir pour cela ledit Persod plus

d’un jour.

Jai expédié une lettre circulaire du roi pour presque tous les

princes de l’empire pareille à celle que sa majesté écrit à l’assemblée

de la diète. J’ai chargé M. votre frère' des paquets des princes qui

.se sont trouves sur son chemin ou qui n’en étaient pas écartés, dont

je vous adresse une liste. M. le landgrave Guillaume de Furstcmbeig,

qui s’en retournera demain trouver M. l’électeur de Cologne
,
s’est

chargé des paquets dudit électeur, de M. l’évcque de Strasboui^, de

M.de Trêves, de M. de Ncubourg cl de M. de Munster. Je vous adresse

le reste par Persod que vous pourrez donner aux députés de chaque

prince, après avoir rempli la suscription de ceux que j’ai laissés en

blanc, selon leur plus grande ou moindre considération; pour celle

du roi de Suède, comme duc de Brème, il suffira de l’avoir adressée

comme j’ai fait à M. de Pomponne.

Vous aurez à soutenir un rude choc , et je crois que le marquis

de Castel Rodrigo ne s’y épargnera pas. M. le landgrave Guillaume

a quelque opinion que l’empereur pourrait bien venir à Ratisbonne ;

peut-être vaudrait-il mieux qufil prît cette résolution que toute autre,

' L'abbé de Gravcl, envoyé du roi près l'électeur de Mayence.
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hors celle de ne rien faire ; car ce voyage emporterait un grand

temps , et avec les lenteurs ordinaires des résolutions allemandes

nous gagnerions bien avant vers la fin de la campagne avant qu'il

vînt rien de votre côté qui pût nuire à nos progrès'.

Louis XIV écrivit le même jour au chevalier de Gremon-

ville’, son envoyé e.x.traordinaire à la cour de Vienne. 11 lui

transmit toutes les pièces relatives à ce grand débat, et lui traça

la ligne de conduite qu’il avait à suivre pour empêcher l'em-

pereur de secourir les Espagnols et pour susciter des retards

et des obstacles à ce prince, s’il se décidait à intervenir dans

cette guerre malgré le traité de Westphalie et la capitulation

qu’il avait juré d’observer à son avènement.

Sa majesté dépêche le courrier Persod au chevalier de Gremon- Mémoire

ville sur la résolution qu’elle a prise d’entrer à la fin de ce mois, en ,uch”»sii^r

personne, dans le Pays-Bas, à la tête d’une armée, pour tâcher de se

mettre en possession de ce qui lui est usurpé par les Espagnols et iC6-.'

qui lui appartient sans difficulté du chef de la reine, après que non-

seulement on n’a point voulu lui en faire raison à Madrid, mais

qu’on y a même refusé de prendre connaissance de scs droits.

On adresse plusieurs exemplaires audit sieur chevalier, tant fran-

çais que latins, d’un écrit que sa maje.sté a fait composer et mettre

au jour pour faire connaître à toute la chrétienté l’évidence de

scs raisons;

Plusieurs copies imprimées de la lettre que le roi a écrite â la

reine d’Espagne par un courrier qui fut dépêché exprès dimanche

dernier;

Et une copie de la lettre que le roi écrit aujourd'hui aux états

de l’empire assemblés à la diète de Ratishonne.

‘ Comsp. Je Batishonne, vol. CCLXX. jalem et lieutenant général, était envoyé

' Jacques Bretlicl de Gremonvillc , chc- extraordinaire à Vienne depuis i664

valier et commandeur de l'ordre de Jéru-
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Ces trois pièces scrsiront non-seulement pour bien informer ^e-

(lit sieur chevalier de toute l’an'aire et de tous les sentiments et

intentions de sa majesté , mais, sans qu’il soit besoin de le répéter ,

ici, formeront son instruction, soit pour bien diriger .sa condiritc

dans ce rencontre, soit pour ce qu’il devra dire à l’empereur dans

l’audience qu’il lui demandera et ensuite à scs ministres.

La première pièce fera connaître à rempereur et à toute sa cour

que les droits de sa majesté, sur certaines provinces du Pavs-Bas,

sont invincibles et incontestables, et en même temps quelle a été

l’imprudence et l’injustice des Espagnols de n’avoir pas seulement

voulu ouïr parler desdits droits pour en apprendre les fondements,

réduisant parce moyen sa maje.sté à la nécessité, quelle aurait bien

voulu éviter, de chercher à s’en faire raison ellc-mémc.

Da ns la seconde, qui c.st la lettre du roi à la reine d’Espagne,

l’empereur veixa la modération de la conduite et des sentiments de

sa majesté, tant en ce qu’elle n’a point voulu rompre la paix, qu’en

l’offre qu’elle continue de faire, de s’accommoder à des conditions

fort modérées, eu égard à la qualité, à la justice et à l’impor-

tance de ses droits, non-seulement ne désirant rien du bien d’au-

trui
,
mais voulant même sacrifier du sien pour conserver le repos

public.

Dans la troisième, qui est la lettre do sa majesté aux états de

l’empire, ledit sieur chevalier verra de quelle manière on doit

traiter le point des pas.sagcs de troupes que les Espagnols , sans

doute, prcs.soront vivement l’empereur d'envoyer aux Pays-Bas.

Sa majesté désire qu’aussilôt que Persod sera arrivé à Vienne
,

ledit sieur chevalier demande audience à l’empereur, cl que, l'ayant

obtenue, il lui présente la lettre que sa m.ijcsté lui écrit (qui ne

contient qu’un renouvellement de créance pour celte alTairc), un

exemplaire français et un latin du traité des droits de la reine, et la

copie de la lettre de sa majesté à la reine d’E.spgne. 11 ne sera

pas nécessaire qu’il lui présente la troisième pièce, qui est la lettre

de sadite majesté aux états de l’empire, mais il s’en servira pour
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en tirer lui-môme ce qu’il aura à dire à l'empereur et à ses ministres

touchant l’envoi desdits secours en Flandre, soit pour leur faire

connaître qu’on ne saurait prendre à Vienne cette résolution sans

violer manifestement le traité de Munster, où il a été stipulé que

l’on n’assisterait point les ennemis l’un de l’autre, soit pour leur

faire appréhender que les passages du Rhin ne se trouveront pas

si faciles à prendre que le gouverneur de Flandre le leur fera espérer,

pour les engager dans une affaire qui peut devenir mauvaise pour

l’empereur.

La principale visée que ledit sieur chevalier se doit proposer dans

le discours qu’il tiendra à l’empereur et dans les négociations qu’il

fera ensuite avec ses ministres est d’empéchcr la résolution qu’il

pourrait former d’envoyer des secours aux Pays-Bas, soit sous le

nom et avec les étendards de l’empire, soit par une collusion frau-

duleuse avec les Espagnols, en licenciant apparemment scs troupes,

et les leur vendant ou donnant, ce qui serait d’un égal pri^udice

à sa majesté.

Il témoignera pour cet effet à l’empereur que sa majesté ne désiré

rien avec plus d’ardeur que d’avoir lieu de pouvoir continuer à

vivre avec lui en bonne intelligence, amitié et union, et même
qu’en vue de cette amitié et pour la conserver, .sa majesté fera avec

plaisir beaucoup de choses en faveur et à l’avantage de la couronne

d’Espagne dans un accommodement, qu’elle n’aurait garde de faire

si l’empereur s’est une fois partialisé dans une affaire où les traités

l’obligent d’etre neutre
,
puisque cela ne saurait arriver non-seule-

ment .sans exciter de grandes aigreurs dans les esprits de leurs ma-

jestés, mais même sans causer des ruptures entre elles, dont le

roi aurait un très-sensible déplaisir, plus à cause de la tendresse

qu’il a pour la personne de l’empereur, que par aucune crainte des

préjudices que sa majesté en pourrait recevoir.

Sa majesté mande, cependant, au sieur de Gravel qu’il ne laisse

point partir Persod d’auprès de lui sans envoyer audit sieur chevalier

un abrégé des raisons (dont il est mieux informé qu’aucun autre) pour

SDCC. D ESPAGNE. U. •9
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lesquelles l'empereur ne peut envoyer des secours aux Pays-Bas sans

violer nofoireincnt les traités de A\ estphalic et sa propre capitula-

tion, où il a de nouveau promis et juré l’observation exacte desdits

traités.

Si nonobstant tout ce que ledit chevalier pourra représenter là-

de.ssus, il reconnaît que reinpereur veuille passer outre, poussé à

cela par ses ministres qui voudraient en ce rencontre, à l’eiivi l’un de

l’autre, signaler leur réle à l’impératrice et à l’ambassadeur d’Es-

pagne, en ce cas ledit sieur chevalier tâchera d’en faire suspendre

la résolution en insinuant â ceux desdils ministres qu'il connaîtra

les plus désintéressés et détachés des Espagnols, que la prudence

ne permet pas qu’on résolve rien avec précipitation , dans une ma-

tièro de si grande Importance et (jul peut avoir tant de suites, et

qu’il faudrait au moins attendre de savoir de quelle manière aura

été reçue à Madrid la lettre du rt)i à la reine d’Espagne et les offres

que sa majesté y fait d’un accommodement que cette marche de trou-

pes pourra troubler par les espérances peut-être mal fondées qu’elle

donnera aux E.spagnols de n’avoir plus besoin de s’accommoder.

En cas que toutes les diligences qu’il aura faites ne servent de

rien, dés (ju’Il saura au vrai la résolution que l’empereur aura prise

et le nombre et la qualité de troupes qui auront ordre de marcher,

et, s’il est possible aussi, le temps <lc leur départ, la route qu’elles

devront tenir, il enverra un courrier exprès au marquis de Crequi

pour l’en avertir.

Ou ne veut pas finir ce mémoire sans informer ledit chevalier

d'une particularité assez importante • qu’il devra divulguer à Vienne

• sans affectation , » qui est que les ministres étrangers qui ont vu Ici

le manifeste que le roi a fait mettre au jour, et même ceux qui pa-

raissent avoir des inclinations et des intérêts contraires, comme les «

ministres de Hollande, ont ingénument avoué que rien ne peut être

plus clair ni mieux établi que le sont les droits du roi par cet écrit,

et qu’ils n'auraient jamais pu croire , avant de favoir lu
,
que sa ma-

jesté eût la dixième partie des bonnes et solides raisons qu’elle a
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pour fonder son droit, concluant que les conseils d'Espagne ne

peuvent pas avec justice sc dispenser de contenter sa majesté, à qui

sans dilEcultc il est dû satisfaction, et qu’ils seront bien heureux, si sa

majesté a la générosité d’en modérer tes conditions, comme elle t'a

offert.

Si l’empereur prend la résolution de sc défaire de ses troupes j>our

les envoyer aux Pays-Bas , le temps et le cas seront arrivés auxquels

les Hongrois qui ont souvent parlé audit chevalier pourront com-

mencer utilement à se remuer (;t à poursuivre leurs intérêts avec

hauteur et à main armée, en quoi sa majesté les assistera autant

qu'il sera en son pouvoir *.

Avant de recevoir celte dépêche, le chevalier de Grciuon-

ville écrivit, le 2 5 mai, à Louis XIV pour lui faire part des

pressantes instances du marquis de Castel Rodrigo à la cour

de Vienne, et des dispositions de cette cour à défendre les.

Pays-Bas s’ils étaient attaqués.

J’avertis votre majesté, dans la fin de ma précédente dépêche,

comme M. le prince de Gonzague, m’ayant trouvé par occasion chez

l’impératrice douairière, m’avait donné part de l'arrivée d'un second

enurrier dépêché par le marquis de Castel Rodrigo et parti de

Bruxelles le 1 o du courant, qui donnait de plus particulières

circonstances de l'infaillible dessein de votre majesté d’ouvrir la

guerre dans les Pays-Bas. Cette nouvelle instance dudit marquis

pour de prompts secours, en représentant les faibles moyens qu’il

avait pour défendre lesdits pays d’une si formidable et surprenante

attaque, jointe aux offices pleins de chaleur que fit le marquis de

Malagon*, obligea l’empereur à tenir deux conférences extraordi-

naires sur cette matière et à vouloir même, contre la coutume, le

conseil de l’impératrice douairière, dont la vigueur et fermeté ont

' Comipoiulance de V'i>nn«, lol. XXVI. ' AmbaMadeur d'Ex{Mgae à Vienne.

‘ 9 -

Extrait

<fone tlépCcbe

du chevalier

(le Greiuonvilie

à Louis XIV.

Vienne,

aS mai 1667.
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fait tant de Lruit par l’approbation qu'on lui a donnée , ainsi qu’à la

délibération qui se publia d’une prompte expédition de secours

aussitôt qu’on apprendrait la déclaration de la guerre, que je crus

ne devoir point perdre de temps à prendre une audience de l’cnape-

reur, aCn de gagner toujours du temps, en faisant surseoir toute sorte

de résolutions jusqu'à l’éclaircissement d’un avis qui n’avait encore

aucun fondement solide, ainsi même que quelques-uns des mi-

nistres en demeuraient d’accord.

Avant d’aller à cette audience voulus en demander, par ma-

nière de confidence, conseil à M. le prince Lobkowitz pour l’obli-

ger d’autant plus à favoriser mon intention. Après l’avoir longtemps

entretenu des inconvénients qui pourraient arriver d’une délibéra-

tion si précipitée, ainsi que de toutes les raisons qui ^levaient em-

pècber fempereur, quand même votre majesté ferait la guerre à

l’Espagne, de s’en mêler, si ce n’est par les offices de bon parent,

.pour tâcher d’accommoder les diiférendsqui pourraient arriver entre

les deux couronnes , il me témoigna avec un peu de chaleur fobligiv-

tion où serait l’empereur, par intérêt et par honneur, de défendre sa

maison. Mais soit que ses sentiments fussent conformes aux miens

sur l'importance et les suites d’une pareille déclaration , il me convia

fort pressamment de vouloir déduire à l’empereur le même détail

que je lui venais de faire; ce que je Gs aussitôt après en la manière

suivante.

Je lui dis donc, sire, en substance que les avis qui venaient de

Flandre par deux courriers exprès, et sur lesquels on faisait déjà

prendre à S. M. impériale des résolutions de secours, m’avaient obbgé

de la supplier d’une favorable audience pour tâcher d’effacer les im-

pressions qu’on lui aurait voulu donner d’un dessein de votre majesté

qui n’avait encore que de faibles apparences; que je la suppliais de

se ressouvenir des fausses alarmes qu’avait prises et données souvent

le marquis de Castel Rodrigo; que celles-ci pouvaient être causées

encore par un naturel désir de la noblesse française d’être em-

ployée à la guerre, qui la faisait publier toutes les campagnes. Mais
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qu’avant toutes choses
,
je lui devais protester que je n’avais aucune

connaissance d’un si grand projet que par des avis publics
,
qui fai-

saient ordinairement de faux jugements; mais que , cependant, je

croyais que son admirable prudence ne prendrait, dans cette conjonc-

ture, aucune résolution qui pût causer quelque altération à la sin-

cère confiance que je croyais qu’il s’était acquise avec votre majesté

et qu’il devait, ce me semble
,
conserver pour s’en servir utilement

dans les diflérends qui pourraient naître avec la couronne d’Es-

pagne, ajoutant que j’étais persuadé, ainsi que j’en avais plusieurs

fois assuré votre majesté, que, quand même elle aurait quelque chose

à démêler avec ladite couronne, il ne voudrait jamais rien faire qui

pût c.onti-evenir à la bonne correspondance qui régnait entre vos ma-

jestés , et à l’exacte observation qu’il devait au traité de Munster,

ainsi qu’à la capitulation qu’il avait si solennellement jurée
,
et dont

la contravention par l'empereur son père avait obligé la plus

grande part des princes de l’empire à prendre une précaution par

l’établissement de la ligue du Rhin pour la conservation de la paix

publique, qu’elle voudrait sans doute maintenir. J’avançai cela ex-

près, car je sais que l’on ne combat que par là, dans son esprit,

la faveur du prince d’Aversperg, pour lui reprocher qu’il s’était at-

tiré imprudemment cette résolution si contraire à la dignité impé-

riale. Je finis mon discours en le suppliant de vouloir se tenir dans

les termes d’une cordiale amitié, dont il m’avait toujours chargé

d’assurer votre majesté de sa part.

Il me fit réponse qu’à la vérité il avait des avis de Flandre qui

lui pourraient faire croire à quelque dessein de votre majesté contre

ces pays-là, si d’un autre côté il n’était persuadé qu’elle ne pouvait

avoir une telle pensée après la paix si bien établie aux Pyrénées,

et la croyant si juste et si bon parent comme elle devait être, et ne

doutant pas même qu’elle ne voulût bien préalablement lui donner

IVt d’une pareille résolution, si elle l’avait, contre sa maison, à la-

quelle il devait amitié et toute sorte d’assistance. Je lui répbquai que

je ne doutaispoint, s’il arrivait jamais desdémêlés entre voti'e majesté
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et la couronne d'Espagne, <ju’elle n’eût beaucoup de considération

pour les oflices tpi'il lui pourrait faire en sa faveur, mais qu’enfin, quoi

qu’il pût arriver, elle voudrait incessamment continuer la bonne

correspondance. 11 me parla ensuite des dispositions à la guerre par

la marebe <les trou}ws et le pain de munition qu’on faisait dans les

places frontières. Mais sur le premier point
,
je lui dis que c’était

le retour de celles qui étaient ailées à la revue, et sur l’autre,

que c’étaient des ordinaires inventions de ceux qui désirent la guerre,

ajoutant (|iic, quoi (|u'il arrivât, je tâcberais d’exécuter mes commis-

sions, savoir, de procurer la continuation de la bonne union qui

régnait entre vos majestés, ce (|u'ii me témoigna désirer par une

suite d'bonnctes paroles à son accoutumée et après m’avoir promis

positivement (à quoi je l’engageai) qu’il ne prendrait aucune résolu-

tion qu’il n’eût eu un entier éclaircissement. Je vis ensuite tous

les ministres, aux(|uels je représentai les mêmes choses, me pa-

raissant plus circonspects à croire de tels avis, hors le comte Lam-

berg qui me montra n’en douter pas, mais aussi espérer que votre

majesté n’aurait pas désagréable que l'empereur s’employât pour

ajuster les dillérends, ce qu’il me dit sans doute pour voir mon

sentiment.

J’ai écrit déjà que si l’on doit croire à la voix publique, la

déclaration se fera bientôt en faveur de l'E.spagnc. Les plus forts

motifs qu’on emploie pour y obliger l'empereur sont les pleurs des

dames espagnoles, qui demandent assistance non-seulement pour

une reine, sa sceur, mais encore pour une veuve abandonnée de

tout le monde et pour un prince pupille qu’on veut dépouiller

du sien. Je n’importune point votre majesté des impertinents dis-

cours qui se tiennent sur ce sujet, qu’on n’ose pas pourtant faire

en ma présence, car on garde toujours avec moi beaucoup d'honnê-

teté, quoique j’aie observé pendant deux ou trois jours que les cour-

tisans ne m’accostaient pas si librement. Toute mon appEicati^

n’est et ne sera, sire, que d’empêcher jusqu’aux ordres de votre

majesté les résolutions qu’on pourrait prendre pour des secours
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en Flandre
,
insinuant inèine que <)uand l’empereur voudrait rompre

une paix que votre majesté a gardée avec lui si fidèlement, il ne lui

manquerait pas d’amis en Allemagne ; et j’a.ssure cela avec d’autant

plus de certitude que j’ai su que quelques ministres qui croient que

je désire de bonne foi l’union de vos majestés ont dit, pour for-

tifier leur opinion, que je n’avance pas cela sans de bons fonde-

ments.

J’ai voulu cajoler le prince Lobkowitz, lui disant que c’était le

temps d’entreprendre cette négociation avec M. de Lionne, dont

nous avions tant parlé, supposé que votre majesté entrât en quelque

prétention'; mais il m’a fait réponse qu’il était suspect, et qu’on l’ac-

cusait d’avoir été trop crédule, et même d’avoir aidé l’empereur à

s’endormir aux amusements que j’ui donnés pour la guerre qui va

s’ouvrir. Je l’ai pourtant disposé à penser aux moyens de faire que

S. M. impériale s’employât â terminer Ic^ilférends qui pourraient

arriver, l’assurant que votre majesté aurait beaucoup de complaisance

pour elle; et comme il me demanda si j’avais quelques propositions

à faire
,
je lui dis que je ne parlais que sur les avis qu’ils me don-

naient d’une prochaine guerre, mais que, s’il jugeait les choses à ce

point-lâ, il était de sa prudence d’être l’aulour de quelque négo-

ciation pour l’accommodement , et je fis cela afin de gagner toujours

du temps*. 4

Cette dépêche fui à peine partie, que le chevalier de Gre-

inonvillc reçut par le courrier Persod rannonce de l’entrée de

Louis XIV en b'iandre. 11 exécuta iinniédiateinent les ordres

du roi, et lui rendit compte, ainsi qu’il suit, de l'impression

* Cette négociation était relative à un

traité secret tJe partage éventuel de la mo-

narchie espagnole. laC comte Guillaume

de Furslcml>erg l'avait d<^a mise en avant

sans y réussir; elle fut reprise un peu plus

tard par le chevalier de Gremoovillc, et

elle cul une issue favorable. Nouÿ donne-

rons dans lu section suivante celle négo-

ciation, qui conduisit à un traité de par-

tage de In nionort’hie espagnole Ijrnte-deux

ans avant que U succession s’en ouvrit.

Corretpontktnce Je Vienne, vol. XXVI,
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produite par cet événement sur roinpereur, sur son conseil et

sur sa cour :

r.iiraii
' Le sieur Persod arriva ici le soir du a 5 courant, deux heures après

du chevalier J
cnvovc ma ut’pochc uu mcmc jour, qu il pourra trouver en-

^ Ratislionne, dont je serais bien aise, les particularités quelle

Vitnne contient me faisant désirer qu’elle arrive aussi promptement que celle-

3i nui 1667.
j| JJ,' JJ j.pj,(]j| celle dont il a plu à votre majesté de m’honorer du

i 3 ; et dès le moment, en exécution de ses ordres, j’envoyai de-

mander audience de l’empereur, qui me fut accordée pour 1e len-

demain a6. Je me rendis exprès à Laxenihourg sur l’heure du dîner

de leurs majestés impériales, pour éviter de parler à MM. les mi-

nistres, afin de mieux voir au naturel les sentiments de l’empereur

et la réponse peu préméditée qu’il me pouvait donner sur la harangue

que j’avais è lui faire; 4||^is, comme on avait déjà su l'arrivée du

courrier, je trouvai la cour plus grosse que jamais et tout le monde

dans les antichambres, par la curiosité de savoir ce que j’apportais.

Je crois qu’il n’y eut pas un courtisan, ni même un ministre, qui ne

me demandât si c’était la gueiTC; mais je les laissai en plus grand

souci, ({uand je leur dis que les choses n'en étaient pas à ce point-

là, m’étant excusé d’entrer en matière sur-le-champ, leur demandant

une heure pour les informer de mes4;ommi.ssions.

Cependant j’allai dîner chez M, le prince Lobkowitz où la plupart

se trouvèrent aussi. La santé de votre maje.sté s’y but fort solennelle-

ment. Au sortir de là, je fus introduit à l’audience de l’empereur, au-

quel j’exposai les ordres que j’avais de votre majesté de lui rendre

une lettre de sa part, et de l’informer en même temps de la résolu-

tion qu’elle avait prise d’entrer à la fin <le ce mois, en personne, dans

les Pays-Bas à la tète d’une armée, non pas pour rompre la paix ni

ouvTir la guerre, mais pour tâcher de se mettre en possession de ce

qui lui appartient si légitimement, dont il lui plairait de voir les fon-

dements invincibles et incontestables dans l’exemplaire de l’écrit que je

lui présentais, où elle observerait aussi l’imprudence et l’injustice des
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Espagnols de n’avoir pas seulement voulu ouïr parler desdits droits

pour en apprendre les fondements, réduisant par ce moyen votre ma-

jesté à la nécessité, qu’elle aurait bien voulu éviter, de chercher à s’en

faire raison elle-même; mais qu’elle ne doutait point que son âme
fort juste n’approuvât l'équité de ses droits et sa résolution d’en aller

prendre possession; qu’il remarquerait de plus, dans la copie de la

lettre que votre majesté écrivait à la reine d’Espagne, la modération

de ses sentiments, tant en ce qu’elle n’a pas voulu rompre la paix

qu’en l’offre qu’elle continue de faire de s’accommoder à des condi-

tions fort modérées eu égard à l’importance de ses droits.

Je m’arrêtai là. Il me ht réponse qu’une résolution si imprévue le

surprenait un peu
,
ayant toujours cru que le traité de paix des Py-

rénées serait d’une durée infinie, étant cimenté par un si grand ma-

riage et par des liens et réciproques raisons qui lui semblaient indis-*

solubles; qu’il espérait néanmoins que votre majesté, comme bon

prent, voudrait toujours prendre les voies de la douceur et de la

raison; qu’il examinerait très-sérieusement ce que je venais de lui

exposer de la part de votre maje.sté, me chargeant, cependant, de

l’assurer qu’il ne désirait rien tant que de continuer dans la bonne

correspondance qu’il avait gardée jusqu’ici si religieusement.

Je lui répliquai que sur ce sujet votre maje.sté m’ordonnait de lui

témoigner qu’elle n’avait point de plus ardent désir que de pouvoir

continuer à vivre avec lui en bonne intelligence, amitié et union, et

qu’en vue de cette même amitié et pour la conserver, elle ferait avec

plaisir beaucoup de choses en faveur et à l’avantage de la couronne

d’Espgne dans un accommodement, si pourtant S. M. impériale

ne montrait aucune partialité dans une affaire où les traités l’obli-

gent à être neutre; puisque cela ne pourrait arriver non-seulement

sans exciter de grandes aigreurs dans les esprits de vos majestés, mais

même sans causer des ruptures entre plies, dont votre majesté aurait

un très-sensible déplaisir, plus pour la tendresse qu’elle a pour sa

personne impériale que par aucune crainte des préjudices qu’elle en

pourrait recevoir.
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Il me répondit 4 cela fort succinctement qu’il était bien aise d’ap-

prendre les bonnes intentions de votre majesté et de vouloir plutôt

employer la voie de douceur que celle de fait, puisque l'honneur et

sa conscience l’obligeaient à ne pouvoir abandonner les intérêts de

sa maison. Ce qui me Ht lui répliquer que le zèle que j’avais pour la

conservation de la paix me donnait la liberté de lui représenter que

la paix ou la gucn'e universelle de

puisque s’il contrevenait à la moindre chose des traités de \\ estphalic

et à sa capitulation, le feu s’allumerait en Allemagne, ce que je

croyais que sa piété devait éviter, en recevant l’obligeante offre que

votre majesté faisait de se porter, en considération de son amitié, à

quelque favorable accommodement pour la couronne d’Espagne; que

les choses n’étaient point encore si avancées que S. M. impériale ne

.pût cra|>êcher de si dangereuses suites par quelque agréable propo-

sition. 11 loua mon affection, me répliquant qu’il voulait examiner

sérieusement tout ce que je lui avais exposé. Je remarquai qu’il pâlit

étrangement quand il entendit les mots • d’entrer en personne en

• Flandre à la tète de son armée, • et j’observai que ma harangue lui

avait donné beaucoup do surprise, ayant fait toutes ses répliques en

peu de mots, contre son ordinaire, pour ne s’engager, commeje crois,

à rien qui ne fût bien mûrement délibéré.

Je fus en suite de cette audience chez tous les ministres. Je

commençai par le prince d’Aversperg, qui nie reprocha d’abord éii

raillant, ainsi qu’ont fait tous les autres, que j'avais bien suies amuser

et endormir. Je lui répliquai que je continuerais toujours dans la

même conduite, puisqu’elle n'allait qu’à exécuter les intentions de

votre majesté, qui étaient de vivre incessamment en bonne union

avec l’empereur. Après que je lui eus communiqué ce que je

devais, il me dit qu’il avait peine encore à croire ce que je lui rap-

portais, par les raisons qu’il m’avait déduites dans la conférence que

nous avions eue ensemble à l’arrivée du courrier de Flandre; mais je

lui lis connaître l’imprudence des Espagnols en leur réponse si peu

convenable, lui voulant faire avouer qu’après cela ils ne devaient pas

l’Europe était entre scs mains

,
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être surpris de la résolution de votre majesté
,
qui leur offrait encore

la voie d’accommodement. U fut fort circonspect en sa réponse,

m’ayant seulement dit qu’il voulait lire avec soin l’écrit que je lui

donnais, et s’étant informé particulièrement si votre majesté n’entre-

prendrait rien avant la réponse du courrier qu’elle avait dépêché en

Espagne, et en quel temps il pourrait être de retour.

Je passai de là chez le prince Schwarzcnhcig, auquel je dis en

substance les mêmes choses, lui faisant remarquer encore plus préci-

sément l'imprudente réponse des Espagnols pour lui'faire connaître,

ainsi qu'à tous les autres, que votre majesté avait demandé raison,

et qu’on la lui avait refusée; que néanmoins elle était prête encore

à la recevoir de bon gré avant de se la faire faire par ses armes.

,
Je voulus savoir de lui si les Espagnols ne leur avaient pas commu-

niqué cette demande; mais il me répondit seulement (ce que tous

les autres ont évité de me dire) que la reine d’Espagne avait fait

.savoir à M. d'Embrun, lorsqu’il lui en avait parlé, que, comme tu-

trice, elle ne pouvait prendre connaissance ni disposer d’un droit

si considérable. Il exagéra ensuite les malheurs qui allaient arriver si

la guerre recommençait. Cela me servit à le persuader quelle dépen-

dait de leurs résolutions, et que surtout je croyais qu’il n’y avait,

pour l’empêcher, qu’à conserver la confiànce que l’empereur s’était

acquise avec votre majesté.

Le prince Lobkowitz me parla plus librement que tous les autres

des beaux amusements que je leur av,ais donnés, jusqu’à me dire

que l’empCreur n’avait jamais eu la moindre pensée du mondé que

votre majesté pût prendre une pareille résolution à cause des con-

tinuels compliments et obligeantes expressions que je lui avais tou-

jours faits de sa part. Je m’appliquai à le persuader qu’on ne préci-

pitât aucune résolution qui pût engager les affaires; et sur ce que je

le pressai qu’il devait être auteur d’une négociation pour quelque

bon accommodement, il me dit qu’il y contribuerait de tout son

cœur, me conviant d’expliquer avec soin à tous les antres ministres

le grand mal qui pourrait arriver si l’on n’y apportait pas un prompt

30 .
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remède. Il voulait m’obliger à faire quoique proposition touchant

les satisfactions que pourrait prétendre votre majesté pour l’équiva-

lent de ses droits; mais je lui dis que c’était à eux k proposer, et nous

contestâmes longtemps sur cela. Mais étant toujours demeurés en

ces termes-là, il me dit qu’il voulait aller sur l'iieure même trouver

l’empereur pour le persuader à prendre une entière confiance en

moi, afin que je ne lui celasse point les choses qui pourraient con-

tenter votre majesté.
^

Je trouvai letomte Lamherg tout consterné, puisque je peux dire

que la réponse qu’il me fit n’avait ni rime ni raison, parlant à hâtons

rompus, et concluant pourtant que l’empereur ne pourrait pas se dis-

penser de défendre le sien , ce qui m’obligea de m’expliquer avec lui

un peu plus fièrement qu’avec les autres.

Le prince Gonzague écouta fort paisiblement tout ce que je lui dis,

et me répliqua en peu de mots que la matière était d’importance et

méritait une grande considération. Je n’eus qu'à lui dire que sa pru-

dence en jugeait fort bien.

Je me rendis ensuite dans l’antichambre de l’empereur pour l’ac-

compagner à la cha.s.sc, mais la partie fut remise à une autre fois; et

comme déjà la chose avait été divulguée, tout le monde me parla

assez librement de la guerre que l’empereur devait entreprendre

pour la défense de sa maison. Je voulus ce premier jour-là les laisser

un peu en liberté raisonner sur leur chagrin
,
leur disant seule-

ment que votre majesté s’en allait prendre po.ssession d’un pays que

l’équité des E.spagnols (s’ils en conservaient encore) ne lui pouvait

contester et que les peuples mêmes lui olTriraicnt sans doute, jaloux

comme ils étaient du maintien de leurs lois et du désir de jouir

d’une si grande félicité, qu’ils tro'uveraient dans l’actuelle obéi.s-

sance qu’ils devaient à leur naturelle souveraine.

Depuis ce temps-là on a tenu soir et matin des conférences, toutes

les autres affaires étant suspendues, et par con.séquent tous les con-

seils particuliers des chancelleries, qui ont eu ordre néanmoins de se

tenir prêts pour délibérer sur la matière qu’on doit proposer, ce qui
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m'a oblige d'informer encore tous les conseillers d’état, et particu-

lièrement M. le président des finances, qui me dit que je lui donnais

un bel embarras, puisqu’il fallait qu’il fît un effort extraordinaire

pour chercher de l’argent, d’autant qu’il ne s’en pouvait dispenser.

Il me fit un peu de fracas des moyens qu’il avait d’ama.sser prompte-

ment une somme considérable pour mettre sur pied une pui.ssante

armée, qui pût ensuite comme celle de votre majesté s’en aller vivre

sur le pays d’autrui. Mais la confidence que j’ai avec lui me permit de

lui faire considérer les engagements où se mettrait l’empereur par

la moindre partialité qu’il témoignerait , étant persuadé que s’il ac-

cordait .seulement un homme de secours à l’ambassadeur d’Espagne,

votre majesté, qui était si circonspecte en toutes choses, s’étant pré-

parée à tout événement, n’aurait pas manqué aux précautions néces-

saires pour surprendre ceux mêmes qui la voudraient surprendre .sur

la bonne foi des traités. Je connus bien qu’il tombait dans mon sens

et voulait qu’en toute confiance je lui expliquasse les moyens que

pouvait prendre l’empereur pour faire réussir quelque accommode-

ment et empêcher ces premiers progrès, me promettant de les lui

dire comme de soi-même. Je le persuadai de faire en sorte ipi’il en-

voyât faire des propositions d’un équivalent des prétentions dont

votre majesté s’expliquait; mais il m’assura en ami que l’empereur

n’avait pas assez de confiance et d’autorité avec les Espagnols pour

pouvoir rien avancer sans leur concert et consentement, de peur d’en

être désavoué. Le prince Lobkowitz m’a fait à peu près le même

discours.

Cependant, sire, comme tous les conseillera d’état et autres cour-

tisans parlaient assez librement , dans tous les repas et conversations

où j’ai été, de la nécessité où était l’empereur par honneur et par

intérêt de prendre la défense des états d’Espagne, comme des siens

propres, cela m’oblîgCa de revoir tous les ministres pour leur

représenter les inconvénients qui en pourraient arriver, leur faisant

connaître que votre majesté aurait des amis qui sauraient faire main-

tenir le traité do Munster, ou en venger l’infraction, si jamais l’em-
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jxjreur en avait la pensée, et j'alTectai désirer de renvoyer mon cour-

rier pour informer votre majesté de ce qui se disait si pubJiquement.

La plupart des ministres me prièrent de ne prendre point garde i

(’cia, mais seulement à ce que l'empereur me pourrait faire entendre.

Tous me dirent que dans peu de jours il rendrait réponse k la lettre

de votre majesté, sans vouloir s'expliquer autrement; mais, comme
je témoignai au prince Lobkowitz que je donnerais quelque soupçon

à votre majesté de la conduite de l'empereur à son égard, quand ja

lui rendrais compte de la liberté avec laquelle l'universel parlait

pour la défense des Pays-Bas, tandis que les ministres ne disaient

mot pour tâcher de m’amuser, quoique je saurais bien' le plus in-

time de leurs résolutions, il me dit naïvement que l'empereur ne

pouvait dans cette affaire rien avancer qu'il n'eût su les 'intentions

d'E.spagne; qu'on faisait le compte que le courrier qui était parti de

Paris le 8 pourrait être de retour à la lin du mois, et qu'ainsi ils

pourraient avoir communication dans sept on huit jours au plus

tard des résolutions dudit conseil d'Espagne, sur lesquelles ils de-

vaient régler les leurs; que cependant je devais toujours insinuer à

l'empereur même et à tous les autres ministres les raisonnements

<pie je lui avais faits, qui lui semblaient fort judicieux et utiles pour

le maintien de la paix publique.

J'ai su comme on a déjà examiné toutes les matières, etj’espëre-par

mes soins et mes raisonnements, quoique très-faibles, faire réussir ce

que j’ai avancé à votre majesté il y a plus de quatre mois, que si l’on

surprenait ces gens-ci, je croyais (ju’ils seraient bien un an après

cela à délibérer le parti qu'ils auraient â prendre. J'ai insinué A cet

effet qu’il faut que l'empereur s'emploie promptement .pour un ac-

commodement, par quelque proposition, afin de gagner toujours

du temps. J'ai écrit naguère qu'on méditait d'envoyer quelqu’un en

Flandre et d’en dépêcher aussi un autre extraordinairement A votre ma-

jesté; mais tout est sursis jusqu'aux premières nouvelles d’Espagne.

Tout le monde a grande curiosité d'examiner les. fondements

des prétentions de 'votre majesté. Pas un des ministres ne m’en a
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voulu expliquer son sentiment, mais quasi tous les conseillers d’état

et courtisans allèguent, fort liLrement que cette loi fondamentale des

provinces était'pour les sujets et non pas pour les princes. Jai su

qu’un des plus habiles du conseil aulique a dit k tous ceux qui ont

voulu son axis sur cette matière, qu’en bonne justice civile la re-

nonciation de la reine ne pouvait subsister, et que pour toute rai-

son il n'y avait rien k soutenir, sinon que le roi d’£spa|pe avait

donné l’infante â votre majesté sous la bonne foi qu’elle ne préten-

drait jamais rien à cette roonarcliic4à. L’on serait d’avis ici que les

Espagnols ne dussent point répondré k pas une des raisons allé-

guées, mais seulement s’attacher à pefsuader le manque de foi de

votre majesté au traité des Pyrénées, ainsi qu’à la parole donnée au

marquis de la Fuente prenant congé d'elle, l’injustice de dépouiller

un pri|^e pupille, et le peu de générosité d’attaquer une reine

veuve *t une régence affaiblie, et tout cela sans en avoir fait aucune

préalable déclaration. C’est ce qui me fait avec plus de force faire

considérer l’imprudence avec laquelle les Espagnols en ont u.sé par

une réponse si peu juste et, pour ainsi dire, si méprisante. Je sais

que les moins passionnés ne l’approuvent point, et les malveillants

du Castel Rodrigo le blâment d’avoir mal à propos aigi-i votre ma-

je.sté en faisant bâtir cette place de Charleroi; mais, avec tout cela,

je les vois tellement soumis aux volontés d’Espagne que tous tour-

nent leurs sentiments pour leur complaire et ne se servent que des

miens pour détourner la résolution que l’ambassadeur d’Espagne

leur voudrait faire prendre aussi mal à propos qu’il leur persuade.

Je crus, dans les premiers jours, devoir solliciter des ministres une

prompte ré.solution pour envoyer entamer quelque proposition d'ac-

eommodemeut, afin de leur ôter par cette espérance la pensée d’ac-

corder aucun imaginable secours aux Espagnols, en les assurant

que votre majesté accorderait de favorables conditions "à l’Espagne,

en considération de l’empereur. Mais comme j’ai vu que les gazettes

publiques disaient que j’avais offert la médiation , et que même le

chevalier Walstein le croyait, ainsi qu’il me l’a fait connaître, j’ai cru
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ne devoir plus insister k leur persuader ce qu’ils devaient faire pour

empêcher la guerre, et demander seulement si l’empereur voulait

faire réponse à votre majesté, puisque je suis assuré qu’il ne se

pretidra aucune résolution qu’à l'arrivée des nouvelles d'Espgne.

Cependant, comme le prince Lobkowitx me presse particulièrement

de faire quelques ouvertures, lesquelles je croirais pouvoir être ei-

trêmcnmnt utiles a'u dessein de votre majesté pourgagnerdu temps, au

moins cette campagne, j’ai cru ne devoir plus diflcrcrà renvoyer le

courrier, afin de recevoir plus promptement les intentions de votre

majesté. En attendant, je témoigne applaudir celle qu’ils auraient

de s’unir à l’empire pour procurer quelque accommodement; car

pour l’autre, de s’armer puissamment, avant que cela se mette à

eiécution on aura temps d’y penser'.

»
Cette flopôchc peignait fidèlement l'état de la courde Vienne,

sa .surpri.se
, son désir et sa crainte d’intervenir èn faveur de

l’Espagne. L’empereur était fort irré.solu. Placé entre les Espa-

gnols qui le pressaient de se déclarer pour eux, et les Français

et leurs allies d’Allemagne avec lesquels il redoutait de commen-

cer une nouvelle guerre , il aurait souhaité pouvoir terminer

l’affaire de Flandre par un accommodement. Vers le .milieu

de juin il fit remettre au chevalier de Gremonville, par le

prince Lohkowitz, le mieux dispo.sé de ses ministres, sa ré-

ponse à Louis XIV, et lui annonça la continuation de ses pen-

sées pacifiques.

M. le prince Lohkowitz, écrivit le chevalier de Gremonville à son

souverain, m’envoya le i i du courant un gentilhomme sur le pré-

texte de s’informer de ma santé et pour me donner part que l’empe-

reur faisait ce jour-là une belle chasse, et que si j’en voulais prendre

' Correspondante de Vienne, vol. XXVI.
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le divertissement, je pourrais aller dîner chez lui, où il me
communiquerait ce que sa maje.sté ini]>criaic lui avait ordonné.

Je me rendis donc aussitôt à Laxembourg, et, l'ayant été voir, il

me dit d’abord que sur la lettre de votre majesté que j'avais pré-

sentée k l’empereur, et les discours que je lui avais tenus de sa

part, il lui avait commandé de me faire entendre, ainsi que déjà il

m’en avait touché quelque chose dans ma dernière audience, qu’à

la vérité la résolution de votre majesté l’avait un peu surpris, mais

que, d’un autre côté, il avait grand plaisir de la voir disposée à con-

tinuer dans le maintien de U tranquillité publique, se persuadant

qu’elle ne fera jamais rien qui puisse contredire et rendre difficile

le succès d’un si bon dessein
;
que de son côté il me chargeait <le

l’assurer qu’il contribuerait de tout son pouvoir à la même tran-

quillité , et à la continuation de cette union et amitié qui régnait

entre vos majestés, cela étant à peu près le sens de la lettre qu’il

écrivait à votre majesté en réponse de celle que je lui avais présentée

de sa part, ajoutant que S. M. impériale lui avait ordonhé de me
dire qu’elle louait fort et avait pour très-agréable le zèle que je

témoignais pour l’union entre vos majestés, et quelle désirait que je

m’employasse, comme elle croyait que je le pouvais, pour la faire

continuer, et qu’à cet effet elle prendrait toujours en moi beaucoup

de confiance, commençant par celle-là de me remettre en main sa

lettre ci-jointe et cette déclaration si smeère de ses bonnes in-

tentions.

Je le priai de remercier l’empereur, en attendant que je le pusse

faire moi-même, d’une réponse si convenable, à laquelle votre ma-

jesté correspondrait toujours par un même désir de maintenir la

paix dans l’Europe; que, cependant, je tâcherais de ne me point

rendre indigne de l’honneur que me faisait S. M. impériale par la

confiance qu’elle daignait prendre en moi, qui n'aboutirait jamais,

comme j’avais fait jusqu’à présent, qu’à cultiver la bonne correspon-

dance qui me semblait si bien établie. Je ne manquerai pas de

prendre une audience aussitôt que seront passés ces trois ou quatre

SCCC. d'eSP.CG.'IC. Il ZI

Vienne
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jours de fôte qu’on fait pour sa naissance, afin de l’enga|rer d'autant

plus à ne rien résoudre, ni rien faire, qui puisse altérer la confiance

qui règne entre vos majestés.

Le jirince Lobkovvitz m’a toujours témoigné de me parler

avec une grande ouveilure de ca-ur; mais dans ce rencontre, il

m’en fit paraître une ou feinte ou véritable tout extraordinaire, me

conviant à continuer mes olfices envers me.s.sicurs les autres mi-

nistres et à prendre souvent audience de l'empereur pour lui

reprt’-senter ince.ssammcnt les mêmes choses que je lui disais, ce

qui m'obligea de le prier d’cm|)éclu1’ de tout son pouvoir qu’on

ii’acxordàt à l’ambassadeur d’Lsjiagne ni secours ni levées, ni meme

d’argent. 11 m’assura des deux premiers, mais du dernier jamais il

ne s’en voulut expliquer, me disant seulement que je savais bien

qu’ils n'étaient pas en état de le pouvoir faire.

11 me pressa ensuite de parler librement à l'empereur des choses

qu’il prouvait faire pour parvenir à quelque bon accommodement.

Mais je hii dis toujours que les papiers que je lui avais donnés

parlaient a.s.sc7, clairement des jiréteiitions de votre majesté et de sa

modération, et qii’ainsi c’était à S. M. impériale de se régler là-

dessus. 11 me dit, après m’avoir fait jurer que je n’en parlerais à

personne, que comme l’empereur ne se voulait pas jusqu’ici mêler

liostilciiient dans cette guerre de Flandre, les Espagnols trouveraient

lort étrange qu’il voulût avancer des propositions pour l’accommode-

ment qu’ils désavoueraient sans scrupule, et qu’ainsi il n’était pas

de sa dignité de s’eu mêler, s’il n’en était recherché par eux-mêmes;

que dans peu de jours on apprendrait leurs résolutions, me mar-

mottant entre les dents que je dusse être alerte pour savoir ce qu’elles

contiendraient, et celles qu’on prendrait ici, ce qui me fit soupçon-

ner que cette réponse qu’il venait de me faire de la part de l’empereur

Il était pas asses bien établie pour que votre majesté y pût prendre

des mesures assurées.

Je lui témoignai pourtant qu’après ce qu’il venait de me dire

elle y aurait une entière confiance, mais que je ne me hasarderais
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pas de le lui conseiller jusqu’à ce que j’eusse appris les résolutions

qu’ils donneraient ici aux premières instances que feraient les Espa-

gnols sur cet événement. Sur quoi il inc pria de ne point montrer

à personne que je pusse avoir douté, mais au contraire de croire

qu’on ne sortira jamais des sentiments que l’on in’a fait paraître.

Je lui demandai conüdcmmcut ce qu’il croyait que les Espagnols

feraient en ce rencontre. Il me répondit qu’ils n’avaient point

d’autre parti à prendre que de proposer quelque bon accommode-

ment, ainsi que déjà M. le marquis de Castel Rodrigo en avait

touché quelque chose à M. l’électeur de Mayence, lequel aussitôt

avait dépêché pour le iiiêine effet en France et en Espagne, me
disant qu’il fallait que votre majesté s’adressât toujours au même

électeur, qui savait bien maintenir la paix dans l'Allemagne.

Enfin, sire, je conclus la conversation en le priant de maintenir

les choses en l’état qu’elles sont
, et de songer sérieusement à cette

négociation dont nous avions tant parlé et qu’il voulait avoir avec

M. de, Lionne, le cajolant qu’il en sortirait avec honneur, parce

que plusieurs fois il me montra dans ladite conversation qu'il était

fâché que je n’eusse pas fait directement les propositions qu’avait

apportées M. le landgrave Guillaume de Furstenihcrg, et que je

vois il’ailleurs qu’il se parle assez librement qu’on ne peut jamais

sortir avec sûreté de l’engagement où votre majesté a mis à présent

les affaires que par cet accommodement éventuel. Je l’assurai ipie

votre majesté donnerait de son côté toutes les facilités imaginables,

quoique les malins veuillent dire qu’elle fera toujours en temps et

lieu parler monseigneur le da^hin pour avoir prétexte de recom-

mencer une guerre'.

L'empereur ne pouvait rien entreprentire sans l’assentiment

et le concours de l'empire. 11 ne se sentait pas assez fort pour

rompre avec Louis XIV, si parmi les princes de l’Allemagne

Correspondance de Vienne, vol. XXVI.
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les uns restaienl neutres et les autres étaient hostiles. 11 mit

dès lors tout en œuvre pour leur faire embrasser la défense de

l’Espagne. Pendant qu’il donnait à Louis XIV des assurances pa-

cifiques, le cardinal (leThun.son envoyé extraordinaire auprès

de la diète de Ratisbonne ,
agissait dans un sens contraire. Il en-

voyait de plus vers les électeurs de Mayence et de Cologne, le

roi de Suède et l'électeur de Rrandebourg, qui étaient les

membres les plus influents de la confédération , des ministres

chargés de les disposer à secourir les Pays-Bas. Mais cette

double mission était difficile à remplir avec succès. Une an-

cienne amitié liait la Suède et le Brandebourg à la France; des

traités récents obligeaient les électeurs de Mayence et de Co-

logne à seconder l’entreprise de Louis XIV sur la Flandre en

gardant le Rhin; la ligue du Rhin, qui attachait ces quatre

souverains à la même cause, n’était pas encore rompue; les

états de l’empire se trouvaient en outre dans l’impuissance de

s’entendre pour agir en commun, et ils manquaient d'argent

pour armer. Les désirs de l’empereur devaient rencontrer

enfin des obstacles dans les souvenirs de la guerre de trente

ans et dans les traités qui l’avaient terminée. La France

avait dicté la paix de Westphalie, et, comme à l’époque

de sa conclusion elle restait encore en guerre avec l’Es-

pagne, elle avait formellement exigé que l’empereur et l’em-

pire ne se mcla.ssent point ^es affaires des Pays-Bas et ne

prissent jamais le cercle de Boiffgogne sous leur protection.

Aussi, quoique ce cercle fit nominalement partie de l’em-

pire, il n’avait point droit à scs secours toutes les fois que la

France l’attaquerait. Dans cette circonstance, si l’empire

était militairement intervenu, il aurait violé sa dernière loi

constitutive, à laquelle il devait son indépendance; et si l’em-

pereur avait envoyé des troupes en Flandre , il aurait manqué

Digitized by Google



PARTIE III, SECTION II. 165

aux engagements pris par son père, en i648, à Munster, et

par lui-même, en i658, lorsqu’il avait juré, pour être élu,

la capitulation qui fixait les limites de son pouvoir impérial.

La France avait donc mis de son côté le droit en même temps

que la force.

M. de Gravel, auquel Louis XIV avait transmis la lettre

adressée à la diète, et les exemplaires du livre des droits de la

reine destinés aux divers états qui la composaient, ne tarda

pas à l’informer de l’effet produit par'sa déclaration en Alle-

magne, et des tentatives des Autrichiens à Ratishonne.

La dépêche que le sieur Persod m’a apportée avec les autres

lettres et écrits qui l’accompagnaient m’obligeant de satisfaire exac-

tement aux ordres de votre majesté tant en cette diète qu’ailleurs,

où elle me commande d’envoyer une partie desdites lettres et écrits,

j’ai cru que le plus tôt serait le meilleur, et qu’il était à propos

que les états de l’empire fussent bien instruits des justes raisons qui

ont porté votre majesté à exécuter le dessein qu’elle a formé d’entrer

en Flandre pour prendre possession de ce qui lui appartient.

J'ai remis aujourd'hui entre les mains des ministres de M. l’élec-

teur de Mayence
,
qui tiennent le directoire de l’empire

,
la lettre que

votre majesté écrit aux électeurs, princes et états dudit empire as-

semblés' en cette diète , avec la copie imprimée de celle qui a été

envoyée à la reine d’Espagne et avec un desdits écrits. J’ai tran.slaté

en latin les deux pièces françaises, afin que tous ceux qui n'ont pas

une parfaite intelligence de la langue pussent les mieux comprendre.

J’ai de plus donné un mémoire que j’adresse à toute cette assemblée,

par lequel je fais voir amplement et avec toute la force et toute la

netteté qui ont pu dépendre du peu de connaissance que j’ai, que

l’empire ne doit et ne peut prendre les intérêts du cercle de Bour-

gogne
, et accorder aucun passage ni assistance aux potentats et

»
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a6 mai 1C67.
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prince» qui voudraient le secourir dans l'occasion présente, sans vio-

ler manifestement rinstrument do la paix.

J’ai fait entrer dans ledit mémoire, pour gaf'iier du temps, l'écrit

que j'ai cum|)usé il y a quelques années en réponse d’uu autre que

l’on avait fait courir en cette diète en faveur du cercle de Bourgogne,

où il m’a semblé que toutes les raisons qui se pouvaient apporter sur

une semblable matière étaient assez, amplement déduites. Et comme

le même écrit n’avait pas été communicpié à tous publiquement,

mon opinion a été, sire, qu’il le po»irrait être par cette voie-là.

Lesdits ministres de Mayence m’ont dit qu’ils ne (louvaient pas

communiquer toutes ces pièces aux états, .sans les avoir auparavant

envoyées à M. l’électeur de Mayence, leur maître, selon qu’ils y

étaient obligés et .sans avoir reçu les ordres de ce qu’ils auraient à

faire là-dessus. Je leur ai répondu qii’cn ayant usé ainsi dans toutes

les affaires qui se devaient proposer en cette assemblée, je ne pen-

sais pas que votre majesté y trouvât à redire, pourvu qu’ils sy con-

diiisi.sscnt avec la même formalité et avec le même ordre dans toutes

les matières t|ue les ministres de la maison d’.Autriche leur remet-

traient entre les mains pour être proposées; à (juoi ils m’ont ré-

pondu qu’ils avaient uu comniandemeut très-exprès de S. A. élec-

torale de ne rien proposer ni communiquer de quelque part que ce

pût être, sans avoir auparavant été bien éclaircis de ses intentions.

J’ai jugé, sire, que je pouvais bien être .satisfait de cette déclara-

tion
,
parce que les longueurs, selon mon faible sens, nuiront moins

dans le cas présent aux desseins de votre majesté qu’à ceux de la mai-

son d’Autriche, si elle veut obtenir des états en général, ainsi qu’elle

y emploiera tous ses efforts, quelque résolution favorable pour la

défense dudit cercle de Bourgogne, où j’ai toujours cette espérance

qu’elle ne réussira point.

11 est arrivé un courrier avant-hier de la part de l’empereur à M. le

cardinal de Thun et aux antres ministres impériaux qui sont ici ; mais

je ne sais pas encore quels ordres il leur apporte. Ledit cardinal fait ve-

nir les uns et les autres chez lui. Lesdits ministres courent d’un cûté

«
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et d’autre, et, à ce que j’entends, fout sonner bien haut l’entreprise

de votre majesté, à quoi (|uelqucs-uns no répondent rien, d’autres

que l’affaire est trop importante pour en pouvoir dire leurs senti-

ments sans être bien informés des intentions de leurs maîtres;

quelques uns enfin
,
qu’il faudrait accoininoder ce différend avant

qu’il n’y arrivât d’autres suites plus fâcheuses. Je ne pense pas que

Icsdits ministres tardent beaucoup à présenter aussi quelque mé-

morial aux états. Il ne démentira pas au moins tout ce qui a été

donné ici de la part de votre majesté*.

Kn écrivant le même jour à M. de Lionne, M. de Gravel ex-

primait l’opinion suivante sur la conduite que tiendraient en

cglle occasion la cour de Vienne et celle de Suède:

Mon opinion est qu’on n’écoutera aucune raison à \'ienne, si

bien fondée quVlIc puisse être, ctijue la résolution que sa majesté a

eu' agréable de prendre les touche de trop près pour s’en vouloir

arrêter au seid raisonnement. Je ne doute point que l’empereur n’en-

voie du secours le plus tôt qu’il lui sera possible, selon que je l'ai ap-

pris aujourd’hui et que j’en donne aussi part à sa majesté.

Il est certain, ainsi qu’il vous plaît me le mander, que j’aurai à

soutenir ici un rude choc; mais vous m’avez envoyé de fort bonnes

armes pour me défendre
,
et je vous assure aussi que je ne m’y épar-

gnerai pas. Vous aurez assez pu remarquer par plusieurs de mes

dépêches que j’en avais quelques pressentiments, et que j’ai aussi em-

ployé tous les soins qui ont pu dépendre de moi pour m’y prendre

de longue main, cl pour accoutumer peu à peu les esprits â n’en

prendre pas une si gi'andc alarme, lorsrju’ils recevraient la nouvelle de

la résolution que sa majesté a prise. Maintenant notre alliance du Rhin

serait déjà renouvelée, sans la couronne de Suède, qui n’a encore en-

voyé aucun ordre au sieur Snolsky’ là-dessus; il parle fort froidement

‘ Corrffp. de Hafislonnc

,

vol. (XLXX. ’ MinUlrc de Suède à RalUboone.
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de la résolution de sa majesté, et semble y être plus contraire que

favorable.

Messieurs les Suédois agissent de la sorte, selon mon opinion,

ou par la jalousie qu’ils ont de la puissance du roi et du crédit que

sa majesté a dans l’empire qu’ils croient diminuer beaucoup de celui

qu’ils s’étaient acquis par ci-devant, ou ils s’imaginent qu’en faisant

des difficultés dans la conjoncture présente, on prendra plusde soin,

de la part de la France, de les rechercher et de faire leurs conditions

meilleures, si on veut renouveler le traité avec eux. Quoi qu’il en soit,

il me semble que leur alliance, à moins qu’ils ne la veuillent trop

faire valoir, ne peut être qu’utile au bien du service de sa majesté,

surtout si l’affaire des Pays-Bas, qui est résolue maintenant et,

comme je crois, déjà commencée à l’heure que j’écris, obligeait la

maison d’Autriche à en venir à une entière rupture avec sa

jesté

M. do Grave! ajouta dans ses dépêches du 4 et du 9 juin,

que la diète désirait le rétablissement delà paix. Mais il assura

quelle n’avait aucune intention d’agir contre Louis XIV et

qu'elle se bornerait à proposer un accommodement.

Après avoir remis au directoire de l’empire les pièces dont j’ai

fait mention dans ma dépêche du 26 du mois passé, et après avoir

envoyé aux électeurs et princes tous les paquets qui m’ont été adre.s-

sés pour eux
,
j’ai vu une partie des députés qui sont en cette assem-

blée pour entendre leurs sentiments sur l'écrit et sur la lettre à la

reine d’Espagne qu’il a plu à votre majesté me faire tenir. Il y en a

peu ici qui ne l’aient maintenant vu, ayant fait passer le peu qui

m’en restait de l’un à l’autre, afin que lesdits députés fussent infor-

més, aussi bien que leurs principaux, des justes raisons de votre ma-

‘ Corrtipouddnct de /)a/ti6onne, voL CCLXX.
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jesté. Il me semble, sire, que tant ledit écrit que ladite lettre com-

mencent à faire un très-bon effet en cette assemblée, et qu’ils con-

tribueront puissamment à retenir le plus grand nombre des électeurs

et tous les princes séculiers dans ce sentiment que l’empire ne peut

et ne doit accorder aucune assistance contre votre majesté, sur le su-

jet du cercle de Bourgogne. Comme c’est une question qui a été

souvent agitée depuis un assez long temps en cette diète
,
que j’ai tâ-

che d'en faire comprendre le véritable sens toutes les fois que l'occa-

sion s’eu est présentée à propos
,
et que tous les discours que j’ai

tenus là-dessus de la part de votre majesté, tant en public qu’en par-

ticulier, avaient laissé par ci-devant, selon qu’il m’a paru, une assez

boime impression dans les esprits des uns et des autres, j’espère que

maintenaut je n’aurai pas tant de peine à soutenir les intérêts de

votre n)ajesté contre les attaques des ministres de la maison d’Au-

triche, qui frappent à toutes les portes et crient au secours avec de

très-grands empressements.

J'ai appris que plusieurs desdits députés, tant électoraux que des

princes sécidiers, avaient répondu à M. le cardinal de Thun et au

comte de Wersenvolf
‘,
qui leur parlaient d’unir toutes les forces de

l’empire pour s’opposer à l’enti'eprisc de votre majesté
,
qu’ils ne pou-

vaientrieu dire d’eux-mémes sur une affaire de si grande importance

,

et qu’en leur particulier ils croyaient toutefois que leurs principaux ne

prendraient pas fort aisément la résolution de rien faire qui pût dé-

truire l’instrument de la paix, et replonger leur patrie dans quelque

dangereuse guerre.

L’on m’a fait savoir aujourd’hui que le marquis de Castel Rodrigo

envoyait ici deux députés pour faire grande rumeur dans l’assem-

blée , et pour y employer tous les ressorts et tous les moyens pos-

sibles , conjointement avec les impériaux
,
aGn de porter les états à

s’armer contre votre majesté
,
ou pour le moins à l’obliger, s’il se

peut, par de très-vives et très-fortes remontrances, à quitter son en-

Ministre impérial k Ralisboime.
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treprise. Je verrai, sire, de quelle manière il» s'y conduiront, et je

prendrai ensuite toutes les mesures q\ie je croirai les plus propre»

pour le bien du service de votre majesté.

Les ministres de MM. les électeurs de Mayence et de Cologne

m’ont remis, par ordre de leurs maîtres, les copies ci-jointes, et

m’ont demandé si je ne croyais pas que votre majesté trouvât bon que

scs alliés et ses amis s'entremissent pour quelque accommodement

juste et raisonnable. Je leur ai répondu qu’il n’était pas necessaire

que je leur donnasse aucun éclaircissement là-dessus, parce que votre

majesté avait eu agréable de s’en expliquer assez clairement par toutes

les lettres qu’elle avait bien voulu écrire , tant auxdits électeurs qu’à

tous les autres princes de l’empire, auxquels elle donnait assez à en-

tendre qu’elle ne s’éloigneraitjamais d’un accommodement équitable ;

<jue je supposais, toutefois, que votre majesté devait avoir une entière

sûreté que l’on fut disposé de traiter avec elle de la part de la mai-

son d’Autriche sérieu.semenl et sans des.scin de l’amuser par de

feintes propositions ou par d’autres démonstrations qui ne ten-

draient qu’à arrêter le cours de scs armes, et se ntettre cependant

d’autant mieux en état de lui refuser absolument la juste satisfaction

qu’elle demandait il y a si longtemps; que Icsdits électeurs étaient

mieux informés que personne de la sincérité des intentions «le votre

majc.sté; qu’ils savaient au.ssi, par l’expérience qu’ils eu avaient faite

eiix-mcmcs, le peu d’égard que ladite maison d’Autriche a eu jus-

qu’ici à toutes les avances qui lui ont été faites pour la porter à

quelque accommodement; et que je croyais Icsdits électeurs trop

sages et trop bons amis de votre majesté pour vouloir lui conseiller

qu’elle entrât en aucun traité avec ladite maison d’Autriche, pen-

dant qu’elle était en état do se faire rendre la justice qui lui a été

tant de fois refusée, à moins que votre majesté ne fût tout à fait

certaine de l’obtenir par un accommodement.

Lesdits ministres de Mayence et de Gologne m’ont répliqué à

cela qu’ils avaient ordre exprès de leurs maîtres de me dire que leurs

pensées ne seraient jamais de permettre que votre majesté reçût le
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moindre préjudice de leur entremise, si les couronnes jugeaient à

propos de les employer pour l’ajustement de tous les différends

qu’elles pouvaient avoir entre elles. J’ai cni, sire, que la réponse que

j’ai faite à ces messieurs en ces termes-là ne pouvait pas nuire, ni

au dessein ni au service de votre majesté. Il m’a semblé que pendant

que l’on cliercherait la sûreté dont j’ai parlé et que l’on en con-

viendrait, votre majesté aurait le temps de faire de grands progrès

dans les Pays-J3as, s’il plaisait à Dieu de favoriser scs armes, comme je

le souhaite de tout mon cœur.

J’ai aussi fait entendre aux mêmes ministres que mon opinion

était que si lesdits électeurs désiraient procurer quelque accomnio-

fleinent, il était tout à fait nécessaire qu’ils employassent tout leur

crédit et celui de leurs amis pour empêcher que l’empereur, ni au-

cun autre prince de l’empire, ne prissent la résolution d’envoyer au-

cunes troupes en Flandre, parce que, d’un côté, une semblahlc

entreprise, qui renverserait entièrement le traité de Munster, leur

ôterait les moyens d’arriver au hut qu’ils se proposaient en replon-

geant r.Allemagneen de nouveaux trouilles, etque.de l’autre, il n’y

aurait guère d’apparence que l’on voulut, de la jiart de la couronne

il’Espagne, donner satisfaction à votre majesté au même temps (|ue

l'empereur, qui agirait en ce cas-là de conceit avec ladite couronne,

enverrait des troupes contre elle et violerait par là ledit traité, où il

était si étroitement engagé tant à l’égard do votre majesté que de

tout l’empire. Lesdits ministres m’ont témoigné approuver ce que je

leur ai ditlà-dessus, et m’ont assuré qu’ils en écriraient dans la même
conformité auxdits électeurs. J'espère qu’ils ne feront rien qui puisse

porter préjudice ni déplaire à votre majesté, surtout lorsque M. le land-

grave (iiiillaumc et mon frère seront arrivés auprès d’eux.

Mon petit sentiment est, sire, que les deux cours deVicnne et de

Madrid emploieront maintenant tous leurs efforts et tous leurs ar-

tifices pour engager les états de l’empire en quelque entremise par

des propositions apparentes d’accommodement et qui les obligeront

d’exborter votre majesté d’arrêter cependant le cours de ses armes;

33 -
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que celle demande leur sera accordée ou refusée par voire majeslc ;

que, dans le premier cas, iesdiles cours obliendronl la fin qu’elles

se proposenl, qui esl de gagner du lemps et d'empêcher les con-

quêles de voire majeslé; el que, dansl'aulrc, lesdilsélats de l'empire

élanl aigris du refus qui leur sera fail, elles les porleronl plus aisé-

menl à s’unir avec l’empereur pour défendre les Pavs-Bas. J’eslime,

sire, que la sûreté dont j’ai fait mention ci-dessus, et que l'on ne

saurait refuser avec justice à votre majesté, sera un asseï bon expé-

dient pour parer ce coup et pour empêcher le préjudice qui en pour-

rait arriver au bien de son service

Elirait Je me suis donné l'iionneur de rendre compte à votre majesté de

acM. arut'ïd l’état où étaient ici les clioses sur l’avis que l'on y a ret;u, touchant
i Louu XIV.

résolution qu’elle a prise d’entrer dans les Pays-Bas. Cette nou-

g jttin 1667 velle, à la vérité, a causé d’abord un peu de surprise dans les esprits;

mais elle a diminué de beaucoup depuis l'information que chacun a

eue des justes raisons de votre majesté. I.es ministres impériaux seuls

ne peuvent pas s’en remettre; ils continuent toujours leurs instances

auprès des députes à la diète pour tâclier d'obtenir du secours. Ils

voudraient bien, à ce que j’entends, que les ducs de Brunswick ac-

cordassent à l'empereur les troupes qu’ils ont sur pied; mais je ne

pense pas que ces princes y veuillent consentir, ni que les états de

l'empire sc ré.solvcnt à donner aucune assistance contre votre ma-

jesté et que, quand bien même, contre mon opinion, ils seraient

assez, mal conseillés de le faire, ils se mettent en étal de l’exécuter si-

tôt. Ils offriront apparemment leur médiation, ce qui ne pourra nuire

au dessein de votre majesté, à moins que, par les pressantes sollicita-

tions de la cour devienne, ils ne voulussent prétendre quelque sus-

pension d’armes, el donner par U moyen aux impériaux et aux Espa-

gnols de SC mettre en état de s’opposer aux justes entreprises de votre

majesté et rejeter ensuite toute sorte de voies d'accommodement.

* Corrc^nJance Je fiatisbonne

,

vol. (XLXXI.
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L’on est assez informe que votre majesté a été jusqu'ici autant dis-

posée à traiter à l’amiable que le conseil d'Espagne s’en est éloigné,

et l’on ne peut pas douter qïi’clle ne soit toujours dans le même senti-

ment après les assurances si précises qu’elle a eu agréable d’en donner

à tous les princes de la chrétienté. An contraire, il y a grand sujet de

présumer que ledit conseil d’Espagne, qui se voit en possession des

états qui appartiennent légitimement à la reine, emploiera tous les

artifices imaginables pour s’y maintenir et pour éluder un accommo-

dement
,
par lequel il prévoit bien que la reine d’Espagne sera obligée

ou de restituer lesdits étals, ou d’accorder à votre majesté une satis-

faction équivalente. Ces raisons et d’autres qui peuvent tomber sur la

même matière doivent obliger les princes de l’empire et les autres

puis.sances qui désirent la paix de la ebrétienté à ne point se laisser

surprendre par les artifices dudit conseil d’Espagne en lui facilitant

les moyens de se consei-vcr dans une injuste possession, et d’allumer

par là la guerre au lieu de la prévenir en disposant la cour d’Espagne

à rendre ce qui ne lui appartient pas.

J’en ai discouru, sire, comme de moi-môme, en ces termes avec

les ministres et députés de Mayence, de Cologne, de Bavière, de

Saxe ,
de Brandebourg, et avec d’autres qui m’ont parlé de médiation

et quelques-uns aussi de suspension d’armes. Il me semble qu’ils

n’ont pas désapprouvé mes raisons; quelques-uns m’ont témoigné

d’en vouloir écrire dans la même conformité à leurs principaux '.

Ainsi l’empereur ne paraissait pas di.sposc à se déclarer

contn^ Louis XIV, s’il n’enlraîuait pas l’empire dans ses hosti-

lités, et l’empire ne songeait pas à une intervention, mais à

une simple médiation. L’empereur s’adressa à cliaque prince

en particulier. 11 reçut des réponses peu favorables. Voici com-

ment l’abbé de Gravel, ministre de Louis XIV à Mayence,

raconta à M. de Lionne les conférences qu’avait eues à ce sujet

* Corrttponfiarice de Batishonne

,

vol. CCLXXÎ.
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1p comte de ZinzcndorlT, envoyé de l'empereur auprès de l’é-

lecteur et des princes du Rhin :

M. réleficur de Mayence est revenu hier en cette ville. Il a ren-

contré àScInveinfurt, petite ville impériale, le comte de Zinzendorff,

conseiller atdique, envoyé vers lui de la part de l’empereur. Après

quelques audiences qu'il lui a données, il m’a fait appeler pour me

dire le sujet de l’envoi dudit comte, qui consistait apparemment en

trois points. .Mais comme M. l’électeur a cru qu’ils n’étaient assuré-

ment que le prétexte de cet envoi, d a passé légèrement par dessus

pour me parler d’un quatrième, <pii a été une exposition de l'état des

allaires pre.senles, île l'attaque des Pays-Bas j>ar les armées de sa ma-

jesté, du sujet et des raisons que l’empire pouvait avoir d'en concevoir

un juste ombrage, et des remèdes qu’on pourrait apporter pour em-

pêcher la perle d’un membre aussi considérable de l’empire comme
i*st le cercle de Bourgogne, en suite de quoi il a prié son altesse de

vouloir dire ses sentiments à sa majesté impériale et de lui conseiller

comme son bon ami ce qu’elle avait à faire en ce rencontre : tel

était en substance le .sujet de la commission dudit comte.

Sur quoi M. de Mayence a répondu, après les compliments ordi-

naires de l’obligation qu’elle avait i» sa majesté impériale de la con-

fiance qu'elle témoignait avoir en lui
,
que l’affaire dont il .s’agissait

aujourd’hui était un point très-délicat; que c’était un différend

entre deux grands rois qui n’était pas aisé de décider, y ayant beau-

coup de rai.sons pour et contre; qu’ayant toujours eu pour fin dans

toutes ses maximes le maintien de la paix dans la chrétienté ou du

moins dans l’Allemagne, il ne s’éloignait point du meme fonde-

ment dans la conjoncture présente; que pour cet efl’ct tous les con-

seils qu’il avait donnés jusqu’ici à l’une et à l’autre couronne,

tant par ses lettres et l’envoi de ses députés qu’en parlant à leure

ministres, n’avaient eu pour but que de les maintenir en bonne in-

telligence; que comme, dans l’état où sont les choses, ces différends

|K>urront difficilement se terminer sans qu’on donne quelque satis-
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faction à sa majesté sur scs prétentions, il conseille l’empereur en

ami et comme son véritable serviteur de porter l’Espagne à donner

les mains à cette satisfaction; que d’ailleurs il contribuerait tout ce

qui dépendrait de lui pour faire en sorte que le roi se contentât de

peu et rabattit beaucoup de ses prétentions; qu'il suppliait l’empe-

reur de dépêcher, sans perte de temps, en Espagne pour convier la

reine à envoyer des ordres, des instructions et des pleins pmivoirs

au marquis de Castel Rodrigo ou à quelque autre, pour traiter sur

ce picd-là, et qu’il offrait cependant sa médiation et celle du collège

électoral
,
suivant le conseil et par les avis de la plupart de ses élec-

teurs, auv deux couronnes; qu’il croyait après tout être obligé de lui

dire en confiance et pour ne le point tromper que l’empire ne se

mêlerait pas de cette guerre, et que lui électeur, aussi bien que

beaucoup d’autres qui étaient dans les mêmes sentiments, se défen-

draient autant qu’il serait en leur pouvoir d’accorder aucuns quartiers

ni passages à quelques troupes que ce pût être, étant résolus d’en

demeurer à fcxacte observation du traite de Munster et îles consti-

tutions de l’empire, et de se maintenir dans une parfaite neutralité.

Voilà, monseigneur, à peu près la réponse que M. l’électeur a faite

aux propositions dudit comte, sur quoi j’ai pris la liberté de lui dire

que je ne croyais pas que .sa majesté trouvât rien à redire à ladite

réponse, dans le dessein qu’elle avait formé (ainsi que j’avais dit plu-

.sieurs fois à son altesse électorale) d’être toujours prête à écouler

les propositions qui pourraient lui être faites et à entendre à un ac-

commodement raisonnable.

Le dernier membre de la quatrième proposition dudit comte

consiste en de grandes tentatives qu’il a faites auprès de M. l’électeur

pour voir s’il ne pourrait pas l’obliger à consentir à la dissolution de

l’alliance du lUiin, sur quoi il a fait de fortes instances, en l’assurant

même que les Suédois n’entreraient point dans la nouvelle proro-

gation qu’on en méditait; mais son altesse électorale lui a coupé

court là-dessus, et lui a dit que ladite alliance ne fai.sant tort ni pré-

judice à qui que ce soit et pouvant au contraire beaucoup contri-
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huer à la conservation de la paix, il ne tiendrait pas à lui que ladite

prorogation ne fiit faite au plus tôt, et que c’était meme une affaire si

avantageuse qu’il attendait par la poste du lendemain, (yii est au-

jourd’hui, la nouvelle de sa conclusion*.

Peu (le jours après, l’ahbé de Gravel annonça le départ du
comte de Zinzcndorll qui continuait sa tournée.

Le comte de Zinzendorff est parti d’ici dimanche dernier pour s’en

aller vers M. l’électeur de Trêves à Cohlentz, d’où il passera à Bonn.

Tout ce que l’on peut juger de la négociation de cet envoyé et

d’autres qui vont, comme lui, vers plusieurs princes de l’empire,

c'e.st que l’empereur verra, par les relations que ces gens-là lui feront,

ce qu’il peut espérer des uns et craindre des autres, et fonder

là-dessus à loisir pendant cette campagne et tout l'hiver prochain

les résolutions qu’il voudra prendre, soit pour les alliances qu’il

jugera à propos de conclure , .soit pour les secours qu’il voudra don-

ner aux Espagnols, ou même pour faire au printemps de l’année

prochaine quelque diversion en Alsace ou vers la Bourgogne. C’est

au moins mon petit sentiment, puiscpi’il ne demande aucun passage

ni conditionnel ou autrement.

.\I. de Schôiiborn va monter à cheval pour retourner à Bonn et

arriver, s’il se peut, avant ledit comte de Zinzendorff, afin d’avertir

son altesse électorale de la réponse que M. l’électeur de Mayence lui

a faite , et le convier à s’y conformer. Il emporte toutes les instruc-

tions nécessaires pour commencer la négociation du traité qui doit

être fait à Cologne au sujet des passages*.

Tout tendait donc à l’inaction de l’empereur, à la neu-

tralité et à la médiation de l’empire. Louis XIV ne pouvait

rien désirer de mieux. Cependant , conïme il avait craint que

des troupes fussent envoyées d’Allemagne en Flandre, il avait

‘ Corrcfpondance de Maytnce, vol. VII. * Jbid.
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pris ses mesures pour en ôtrc instruit et s’opposer à leur

marche. Il avait donné l’ordre à M. de Gravel* et au chevalier

do Grcnionville^ d’envoyer un courrier au.x électeurs de

Mayence et de Cologne, à l’évêque de Munster et au marquis

de Ci'équy, posté dans les Trois-Evêchés avec son corps d’ob-

servation, pour les avertir du mouvement de ces troupes, si

elles étaient dirigées sur les Pays-Bas. Voulant leur faire fer-

mer le passage du Rhin plus encore que le leur disputer, il s’é-

prit d’une manière détournée, mais adroite, pour qu’on ne

le leur accordât point. 11 demanda lui-même ostensiblement

passage à travers rAllemagnc pour un corps de douze à qua-

torze mille hommes, destiné à aller combattre les Turcs qui

menaçaient la Pologne. Sa demande devait être rejetée et ser-

vir à motiver le rejet de celle de l’empereur, s’il en adressait

une semblable.

Si vous entendez dire, comme il est vrai, avait écrit M. de

Lionne à M. de Gravcl, que le roi a envoyé un gcntilliommc aux

électeurs et princes du Rhin pour leur demander le passage pour

un corps de douze à quatorze mille hommes que sa majesté veut

envoyer en Pologne sur la réquisition que lui en font le roi et la

république
, vous devez savnir que le secret de l'affaire est de con-

cert avec M. le comte Guillaume, afin que la demande nous étant

refusée, comme il écrit à M. l’électeur de Mayence de le faire, cela

leur serve à établir leur résolution de n’accorder aucuns passages à

qui que ce soit; cependant nous 'en tirerons un autre avantage, de

tenir la cour de Vienne comme en échec et plus retenue à n’oser se

défaire de ses troupes pour les envoyer aux Pays-Bas*."

' LcUre de Louis ,\IV à M. deGravel, Gremonville , du 8 juin 1667. Coms-
écrile de Liancourt le ao mai 1667. Cor- pondance de Vienne, vol. XXVL
retpondance de lUiliibonne

,

vol. CCL\X. ‘ Corresp. de Ratiibontte, vol. CCLXX.
" Ix^Urc de Louis XIV au chevalier de

socc. d'espacne. II. a3
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En füct, M. (le (îoniont avait éto rnvoyé exprès, au com-

mencement de mai, à Cologue, où devait se tenir une assem-

blée des princes intéresses dans cette question. Le 4 juin

Louis XIV écrivit à M. de Gomont pour avoir une réponse ca-

tégorique'. Celui-ci nmouvela la demande qu’il avait déjà

adressée à cet égard. - ")

.Note

de

Je prie, dit-il, MM. les plénipotentiaires assemblés en la ville de

\l. ac'ctinioni Cologne de la part de leurs altes.ses électorales et princes du saint

empire auprès desquels j’ai été envoyé, de me donner une réponse

‘ par écrit sur les demandes que j’ai laites de la part du roi mon maître

pour le passage de quatorze mille liommes que sa majesté a résolu

d’envoyer au secours du roi et de la république de Pologne contre

les Turcs.

El de ])lus
,
sur la réquisition que je leur ai faite de la part de sa

majesté qu’il ne sera donné passage à aucunes troupes de quelques

potentats et princes que ce puisse être qui voudraient entreprendre

d’en faire passer au secours des Espagnols dans les Pays-Bas, ni

d’en vouloir eux-mêmes donner, puisque ce serait contrevenir à la

paix de Munster, laquelle sa majesté désire entretenir en tous ses

points*. ^

tiaire»

tir» ùlecicur»

et

prince»

u»»rmblé»

» Cologne.

1 5 juillet iGj7.

Déclaration

des

plénipoten-

tiaires

des électeurs

Le leiidcmaiii il reçut la réponse suivante :

tf}

M. de Gomont, envoyé extraordinaire de sa majesté très-chré-

tienne , ayant demandé aux princes nos maîtres passage sur leurs

terres et détroits pour l’armée qu’elle désire envoyer en Pologne

et princes contre Ics Turcs, et aussi afin que, suivant le traité de Munster, ils

Mini empire, n’envoicnt point de secours aux Pays-Bas, ni qu’ils ne laissent point

' Lrllre ilii 4 juin 1667 , écrite nu camp devanl Charleroi. Corrtspondanct de Coloynt,

vol. IV. — ’ Ibid.
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passer de troupes qui leur pourraient rtre envoyées, il est juste et

équitable que l’amour et le ïèle que sa majesté fini paraître jKiur
,6j„aiei 1667.

la défense de la ebrétiente ne soient pas mis en oubli. Mais, comme

les affaires des Polonais sont en si bon étal qu’ils ne craignent en

nulle manière les irruptions des Turcs, et qu'ils n’ont que faire de

secours
; ainsi nous espérons que sa majesté très-chrétienne recevra

cette raison touchant les alfaires de Pologne, et que, sans envoyer

nulles troupes, elle se contentera de la gloire qu’elle se peut pro-

mettre d’un si grand zèle et quelle exemptera les princes nos

maîtres de toutes les incommodités qui ont accoutumé de suivre le

passage d’une grande armée.

Les princes nos maîtres promettent aussi de ne donner aucun

secours aux Pays-Bas, ni de laisser passer milles troupes qui les

voudraient aller secourir, ni de les laisser loger ni camper sur leurs

terres, et qu’ils ne leur fourniront nulle chose qui puisse en quelque

façon que ce fût olfcnser sadite majesté, suivant le traité de

Munster; sur quoi ils se promettent de sa royale justice que par ses

ordres M. le marquis de Créquy et les autres généraux et comman-

dants de ses armées retiendront de telle sorte leurs troupes tpie ni les

princes nos maîtres ni leurs sujets ne recevront nulle incommodité,

et qu’ils ne leur feront nul dommage sur une prétendue crainte et

appréhension qu’ils pourraient avoir qu’ils ne laissassent passer

quelque .secours; s'appuyant en outre .sur l’espérance qu’ils ont que

sa majesté très-chrétienne aura pour agréables ces choses, lesquelles,

en suite d’un commun consentement de tous les états de l’empire

,

seront observées, encore bien que l’on doive désirer et même
attendre de Dieu que les dissensions qui sont entre les deux cou-

ronnes soient bientôt apaisées pendant qu’elles s'inclinent à la

concorde; dans celte vue , toutefois, les princes nos maîtres
,
pour

le respect qu’ils portent à l’uiic et à l’autre majesté royale, et pour le

soin qu’ils ont du repos public, ne laisseront de solliciter inccs-

.samment l’une et l’autre couronne de toutes façons par leurs en-

a3.
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voyés afin qu’ils conviennent pour commencer des négociations et

qu’ils fassent une paix ferme et stable

Loui.s XIV fut très-satisfait du résultat de ses prévoyantes

mesures, en apprenant ce qui se passait à Vienne et à Ratis-

bonne. Il approuva la conduite de scs agents. 11 écrivit au

chevalier de Grcnionville de se tenir sur la ré.serve et de ne

pas prendre lui-même l’initiative d’une offre d’accommode-

ment:

Lriire Monsieur le chevalier de Grcnionville, j’ai reçu par l’ordinaire

t'u'X'Taîipî votre dépêche du i 9 mai, et, depuis, Persod a apporté vos deux des
tlrOremonviilr. même mois. J’ai été bien aise d’entendre tout ce

i5joio™667. <
1
^*® mandez des conversations que vous avez eues avec l’em-

pereur, avec scs ministres et autres de sa cour, et je loue fort toute

la conduite que vous avez tenue, ^'ous ne devez entrer en aucune

négociation touchant un accommodement entre moi et l’Espagne,

mais vous direz seulement que j’ai les mêmes intentions que j’ai

toujours eues pour la paix de la chrétienté, et que, quand on

m’oll'rira des conditions justes et raisonn.iblcs, on verra des preuves

et des marques de ma modération. Sur ce, je prie Dieu, etc.“

Louis XIV écrivit vers le même temps à la reine d’Espagûe

pour lui annoncer qu’il refuserait toute su.spen.sion d’armes,

mais qu’il était, cependant, prêta entrer avec elle en négocia-

tion armée sur les droits de sa femme :

Lptirp Très-haute, très-excellente et très-puissante princesse, notre très-

'^'i'hrpÎDc*' clièrc et très-améc bonne soeur, nous avons reçu la réponse que

' Correfpondanee de Coiogne , \o\. l\. * Correspondance de Vienne, vol. XXVI.
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votre majesté a trouvé bon de faire à notre lettre du 8' de mai.

Nous avions espéré que votre majesté ,
entrant plus avant qu’elle

n’a fait dans la justice des droits de la reine notre épouse que nous

lui avons fait exposer, s’ouvrirait pour un accommodement de quel-

ques moyens plus convenables et moins préjudiciables à la justice

de notre cause que n’e.st celui que votre majesté propose
,
de sus-

pendre de part et d’autre toutc% voies de fait pendant que l'on dis-

cuterait Icsdits droits dans une conférence pour laquelle votre ma-

jesté témoigne être prête à nommer le lieu et les personnes.

Nous aurions bien volontiers concouru aux deux parties de cet ex-

pédient dans le temps que la feue reine, notre très-bonorée dame

et mère (que Dieu ait en sa gloire I), chargea le marquis de la

Fuente d'écrire à Madrid sur cet accommodement; et meme en ell'et

nous avons depuis ce tenips-là
, c’est-à-dire , durant près de deux

ans, suspendu toutes voies de fait pour attendre si votre majesté ne

.se disposerait j)oint à nous faire quelque raison .sur nos droits. Mais

aujourd’hui qu’après une si longue et inutile attente, nous nous

sommes mis en quelque état de tâcher à nous procurer nous-même

la justice dont, par la réponse du marquis de la Fuente, votre

majesté nous a refusé même jusqu’à l’espérance de l’obtenir jamais,

nous laissons à juger à votre majesté elle-même si , sur la proposition

d’une négociation qui ne saurait vraisemblablement produire aucun

fruit, vu le fondement que tous ses ministres posent, que votre

majesté a les mains liées par le testament du feu roi notre beau-

père, nous pourrions sans grande imprudence donner les mains à

une pareille suspension et sans en soufl'rir des préjudices extrêmes,

sachant d’ailleurs que le gouverneur de Flandre se vante tous les

jours que , s’il peut gagner six mois de temps, il nous jettera sur les

bras les forces de toute l’Europe , d’où nous laissons à juger au

monde si l’ouverture qui se fait d’arrêter le cours des armes procède

dans le cœur de scs ministres d’un véritable désir de conseiller à

votre majesté de nous satisfaire, ou seulement d’éluder cette satis-

faction par une apparence de traité. Avec cela , comme l’action des

Douai

.

4 juillet 1667.
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amies n'a jamais empêché rétablissement et les progrès des négo-

ciations d'un accommodement, quand les princes ont eu comme
nous l’avons un sincère désir d’y pouvoir parvenir, nous-demeurons

de bon emur d’accord qu'il s’établisse au plus tôt une conférence et

assemblée dans le lieu dont on pourra convenir, où nous ferons

trouver nos députés avec pleins pouvoirs au jour précis qui aura été

concerté, et n’ometlrpns rien pour flaire connaître à votre majesté

et à toute la chrétienté cpie nous avons plus à cœur le maintien du

repos public ipie nos intérêts particuliers, si on nous fait des ouver-

tures tant soit |ieu raisonnables, eu égard à la qualité , à la justice et

à l’importance de nos ilroits; et, nous remettant du surplus, tant sur

le choix du lieu que sur quelques autres choses que nous aurions

pu répondre à la lettre de votre majesté, au sieur archevêque d’Em-

bnin, notre ambassadeur, si elle a agréable de l’entendre, noos

prions Dieu qu’il vous ait, très-haute, très-excellente et très-puis-

sante princesse, notre très-chère et très-amée bonne sœur,^en sa

sainte et digne garde. J''"

Ecrit à Douai, le 4 juillet itiG'j.

<

Loris

Cette lettre ne partit (|ue le 10 de Paris, où se trouvait mo-

mentanément \I. de Lionne, qui donna à l'archevêque d’Ein-

brun les instructions suivantes:

J’eus le soin de vous mander, il y a quinze jours, le sujet de ma
venue en ce lieu, où. Dieu merci, j’ai si bien rétabli ma santé,

que j’espère de partir après demain pour me rendre à mon devoir

auprès de sa majesté. Mon éloignement de la cour,, et l’application

extraordinaire que le roi donne avec tant de succès à l’action de ses

* Correspoudanre (fEfpaÿnc, yoï. LS I.
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armes, ont été cau.se que sa majesté a un peu tardé à répliquer à

la réponse de la reine d’Espagne; vous verrez, monsieur, en quels

termes sa majesté le fait par la lettre ci-jointe, que je laisse exprès

pour cela à cachet volant , et elle m’a commandé d’y ajouter celle-ci

de sa part pour votre in.struction particulière sur la manière dont

devez vous conduire.

En premier lieu, vous devez bien témoigner et le faire même
fort éclater que le roi souhaite beaucoup raccommodement de ce

différend, mais sa majesté ne désire pas que vous vous empressiez

aucunement ou sollicitiez le choix du lieu et des personnes pour

l’assemblée ; elle veut au contraire que vous tiriez adroitement

l’affaire en longueur, autant que vous le pourrez, tant sur l’élection

du lieu que sur celle des députés, disant sur cette dernière que

sa majesté désire d’être informée du nombre et de la qualité des

ministres que la reine d’Espagne voudra choisir, son dessein étant

de s'y conformer pour le choix des siens autant (pi’elle pourra; et

quant au lieu, vous entendrez ce qu’on vous proposera, et ne ré-

pondrez autre chose si ce n’est que vous en rendrez compte au

roi pour savoir scs sentiments.

En second lieu, vous devez, s’il vous plaît, savoir pour votre

information particulière , et dont vous ne laisserez rien pénétrer de

delà, que sa m.ajesté jtige qu’il ne convient pas à ses intérêts de traiter

présentement
,
et qu’elle le fera bien avec plus d’avantage et plus

de certitude d’obliger les Espagnols à la satisfaire , lorsqu’elle aura

eu toute cette campagne à pouvoir pousser .ses progrès dans les

Pays-Bas. Ce second article eût été mieux placé au premier rang,

puisqu’il est comme la cause de l’autre. Pero poco importa *.

t

-Mais la reine d’Espagne, ayant appris l’entrée de Louis XIV

dans les Pays-Bas et les progrès de ses armes, n’altendil pas

davantage pour donner l’ordre à l’archevêque d’Embrun de

’ Correspondance d'Espagne, vol. LVl.
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quitter l’Espagne. Elle ne voulut pas conserver les apparences

de la paix en subissant toutes les conséquences de la guerre.

L’archevêque d’Ebnbriin avait écrit, le 1" juillet, à Louis XIV
que les Espagnols restaient dans la même apathie; que le gou-

vcriieineiit était dans la niêine inipui.ssance; que personne n’of-

frait d’aller servir en Flandre, mais que l’empereur avait pro-

mis de SC déclarer si on lui donnait de l’argent pour faire des

levées'. Il lui rendit compte, le ib, de ce nouvel incident :

Je commencerai cette dépêche, écrivit-il, par l’ordre que j'ai reçu

de la reine d’Espagne de me retirer de ce royaume.

Don Fernandez del Campo, secrétaire d'état, vint me trouver à

mon logis le 9 de ce mois, sur les .sept heures du soir, qui était le

jour de l’aiTivée du courrier de Flandre, et il me dit que la reine lui

avait conimandc de me faire .savoir qu’avant appris par les lettres du

marquis de Castel Rodrigo et du marquis de la Fueutc que votre

imijesté était entrée à main armée dans les Pays-Bas et quelle y oc-

cupait des places, elle avait envoyé ordre au marquis de la Fuente de

revenir ici, et aussi au marquis de Sanlillanc, qui s’était arreté il y
avait quelque temps à St-Sébastien ; et qu’ainsi • comme votre majesté

> avait rompu la paix et déclaré la guerre, mon ministère cessait*. •

C’o.st pourquoi sa majesté lui avait commandé de me dire « que je

me disposasse k quitter Madrid; qu’elle était très-satisfaite de mes

• procédés*, et qu’elle avait nommé une personne de condition pour

m’accompagner jusqu’à la frontière, afin que je fusse traité en tous

ses états • conformément à la représentation et au décorum de l’am-

• bassadeiir d’un si grand roi *. »

' Dêpi-ctio de l'arclicvique d'Embruii à

Louis XIV, du i"juillel 1667. Cornspon-

dance (rEtpagnr, vol. LVI.

’ t Vuestra magGsUd avia rompido la

• paz y declaradn la giicrra , mi ministerio

< cessava.

*

’ Que «yo me di.spusicsse |>ara partir

« luego
i • que estava muy contenta de

• mis procedimienlos. •

‘ • Confumie à la reprcscntacion y al

« decoro de embajador de un tan gran

• rey. •
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Je répondis à don Fernandez del Campo que je recevais toujours

avec beaucoup de respect tous les ordres qui nie venaient de la part

de la reine, et que j’obéirais à ce dernier fort exactement; qu'il était

vrai que, comme votre majesté n’avait pris les armes que pour un

droit naturel et légitime de succession touebant les états qui appar-

tenaient à la reine, elle était dans l’opinion fort juste qu’elle ne faisait

aucune infraction au traité de la paix et qu’elle ne commençait point

la guerre; qu’elle ne m’avait aussi donné sur ce fondement aucun

ordre particulier pour le temps de mon départ, mais seulement un

général de me conformer à la volonté de la reine en ce point; que

je remerciais trés-bumblemcnt sa majesté de vouloir que je fusse ac-

compagné par une personne de condition jusqu’à la frontière, bien

que je fusse persuadé qu’il n’y avait rien à craindre pour ma sûreté,

suivant le bon traitement que je recevais ici de tout le monde; que

j’aurais désiré que les troubles de la guerre de Flandre eussent pu se

pacifier, où je savais que votre majesté avait beaucoup de disposition,

mais que , comme je ne pouvais contribuer à ce bon œuvre que par

mes vœux fort inutiles, je le priais d’assurer la reine que j’obéirais

à ses ordres pour mon départ sans aucun retardement.

Don Fernandez del Campo se leva de sa chaise incontinent après

cela, et il me répéta parole pour parole le message qu’il venait de me

faire, afin que j’en entendisse mieux le sens. Je lui répétai de mon

côté ma première réponse, et je lui demandai, en le reconduisant,

si je ne pouvais point prendre congé de la reine. Il me répondit

qu’il n’avait aucun ordre là-dessus, et que je pourrais m’en informer

d'ailleurs, bien que cela me parût une dépendance de ce qu’il venait

de me dire; et comme un homme qui venait du conseil d’état, qui

se tenait à la même heure, avec son discours quasi par écrit, il s’y en

retourna aussitôt pour y rendre ma réponse.

Le lendemain don Geronimo Quinones, cavallero de l’hahito de

Santiago (chevalier de Saint-Jacques), à Badajos, qui a eu autrefois

de l’emploi en Flandre et qui est revenu depuis peu du gouvernement

des Iles Canaries, vint me trouver pour me dire qu’il avait reçu avec

socc. d'ispagne. 11. i4
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beaucoup de joie le rommandomcnl que la reine lui avait donné

d’être auprès de moi pour iu’accompa{»ner jusqu’à la frontière; qu’il

venait seulement pour me faire savoir l'ordre qu’il avait reçu, et qu’il

attendraille mien pour m’accom])af;ner, lorsque je serais prêt à partir;

sur quoi je lui fis Icscoinpliments aceoutuméscu cette occasion.

J'ai pense du depuis que, bien que je dusse suivre absolument les

ordres de la reine pour mon départ, suivant ce'ux que j’ai reçus de

votre majesté du 8' de mai
,
je devais faire quelque diligence dans

le temps de l'exécution, pour faire savoir au plus tôt à votre ma-

jesté comme l'on m’avait donné ici mon congé, puisqu'il s’agissait

d’une déclaration de guerre qui pouvait obliger votre majesté à de

nouvelles résolutions. C.ela e.st cause que je me suis résolu le lo' de

ce mois à envover demander heure à don Blasco de Loyola, pour le

voir, afin que je pusse avoir la permi.ssion de dépccber un courrier

extraordinaire à la cour, et je crus aussi que j’apprendrais peut-être

quelque chose de lui des motifs démon congé.

Don Bla.scode Loyola ne voulut point s’engager d’abord à recevoir

ma visite, et il répondit qu’il m'avertirait le lentlemain de ce qu’il pou-

vait faire, peut-être pour avoir le temps d’en donner avis au conseil. Il

m’envoya donner, le lendemain
,
heure sur les quatre heures après

midi à son logis. M’y étant rendu
,
je lui dis qu’il pouvait savoir ce qui

s’élait passé entre don Fernande/, del Campo et moi, touchant l’ordre

de la reine pour mon départ où je ne faisais aucune diiliciilté d'obéir,

et que j’avais même déjà commencé à me mettre en état pour cela ;

mais que j’avais pensé que, comme je devais suivre d'un côté l’ordre

de la reine, je devais au.ssi de l’autre avertir'^otre majesté de ce qui

se passait, afin qu’elle pût prendre ses résolutions sur cet incident,

qui était une déclaration positive do guerre de la part do l'Espagne

que votre majesté ne croyait pas si prompte. J’apportai quelques rai-

sons pour faire voir que votre majesté ne déclarait pas la guerre, cl

qu’au cas qu’elle eût eu cette pcn.sée, elle aurait porté ses armes sur

toute la frontière de fEsjjagne; qu’enlin je le priais de demander la

permission à la reine que je pusse dépêcher un courrier à votre ma-
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jestc, pour lui donner avi.s des ordres que j’avais reçus, sans aucun

délai, toutefois, de mon départ, sous prétexte même d’attendre au-

cune réponse de France.

Don Blasco de Loyola nie répondit qu’il trouvait bien étrange que

je prétendisse toujours que votre m.ijesté n’avait point déclaré la

guerre à l’Espagne, quoiqu’elle prit ses places en Flandre et qu’elle

fît tous ses efforts pour en prendre encore de plus iniportanlcs; que

j’aurais bien de la rhétorique, si je pouvais imprimer cette opinion

dans l’esprit du monde; qu’il en était comme si un homme lui eût

volé son manteau, et, après l’avoir donné à un autre, soutint qu’il ne

lui avait porté aucun préjudice; et puis il fil de grandes exclamations

sur la forme dont cette guerre avait été entreprise et sans aucun en-

voi de hérauts pour la signifier; que l’Espagne était présentement

en mauvaise fortune, et qu’il fallait espérer que Dieu prendrait soin

de ses intérêts; et, au surplus, qu’il propo.seraitàla reine la permi.ssion

que je demandais pour dépêcher un courrier, et qu’il me ferait savoir

la réponse.

Nous entrâmes un peu en matière sur ce que je lui dis que les rois

étaient juges de leur propre cause en ces affaires, surtout quand il

s’agissait d’un droit de succession qu’ils ne pouvaient pas remettre au

jugement d’un tribunal supérieur; et qu’ainsi, comme votre majesté

avait la liberté de se faire justice à elle-même, fEspagne avait celle de

la défense, qu’elle employait en Flandre selon toutes scs forces; que

la révocation et le renvoi des ambassadeurs aigrirait davantage le mal

et ôterait à l’Espagne toute communication avec ses états éloignés qui

lui était nécessaire.

11 me répondit qu’ils pourvoiraient du mieux qu’ils pourraient à

leurs affaires; que votre majesté ne leur faisait aucune politesse de

les attaquer seulement en Flandre
,
voulant dire qu’il était douteux

s’il n’eût pas été plus avantageux à leur égard que la diversion se fût

faite en toutes les frontières; que rien ne leur était plus préjudiciable

que d’avoir la guerre contre la France et d’y entretenir en même

temps la liberté du commerce, dont elle recevait la principale utilité;

a4-
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et qu’enfin hasia las verdulcras (jusqu’aux vendeuses d’herbes), tout

le monde criait qu’on souffrait ici un aiubassadcur de France, tandis

que votre majesté prenait leurs places dans les Pays-Bas.

J’avais su qu’ils se plaignaient de ce que votre majesté n’avait fait

aucune réponse à la lettre de la reine touchant la proposition d’une

conférence, et je lui insinuai que la maladie survenue à M. de Lionne

avait été cause en partie du retardement, suivant ce que j’en jugeais

par une de scs lettres de Paris du dernier ordinaire"; et que, comme
il aurait rejoint votre majesté, la réponse viendrait au premier jour,

lime répondit que l’on avait eu peu de considération pour la reine

sa maîtresse; que sa lettre était publique en Flandre
,
afin que l’on ne

pût pas douter qu’elle avait été reçue, et que l'on n’avait pas daigné

depuis y faire réponse. Il m’apprit aussi que la reine avait mandé le

marquis de la Fuente à Compiegne, sans que l’on sût le motif de ce

voyage; qu’il avait bien fait d’obéir à sa majesté, mais qu’aprés cela

il se mettrait en chemin pour revenir; qu’il y avait trois mois qu’il

avait pris congé de votre majesté.

L’on peut juger de ce discours et de quelques autres connaissances

que j’ai, que l’on m’a envoyé mon congé par diverses raisons
: pre-

mièrement, pour satisfaire à la réputation
,
qui paraît blessée par le

séjour libre et public d’un ambassadeur en cette conjoncture; secon-

dement, par l’interprétation du délai de la réponse à la lettre de la

reine, qui les persuade que cette guerre ira de longue sans aucun

terme; en dernier lieu, pour favoriser les traites de ligues qu’ils pour-

raient faire avec les princes étrangers
,
qui auraient pu douter autre-

ment de la rupture.

J’ai eu l’honneur de mander à votre majesté par ma lettre précé-

dente, comme les secrétaires d’état, chacun dans leur département,

avaient été trouver les ambassadeurs des princes, ou avaient appelé

cher, eux leurs résidents au sujet de la guerre que votre majesté a été

obligée de faire pour le droit sur quelques provinces dans les Pays-

Bas, et qu’ils avaient tâché de les intéresser et de les animer contre

le service de votre majesté par les conséquences. Mais j’ai appris plus
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particulièremcat ce que don Arien Pachada , secrétaire d’état pour

l'Italie, avait dit à M. le nonce, à l’ambassadeur de Venise et au ré-

sident de Modcne, qui a été également à tous une même invective,

que votre majesté avait fait une invasion par ses armes dans la Flandre,

avec plusieurs circonstances fausses; que l’Espagne n’avait point assez

de forces pour défendre les provinces qui lui appartenaient dans les

Pays-Bas contre les entreprises de votre majesté
,
et qu’il était comme

infaillible qu’elle les perdrait; mais qu’aussitôt après votre majesté

était résolue de porter ses armes en Italie, pour en déposséder les

princes, sous prétexte du droit qu’elle avait de réunir à sa couronne

tous les états que Charlemagne avait possédés autrefois, c’est-à-dire,

presque toute l'Europe; enfin, qu’il fallait faire une ligue pour s’op-

poser à ses desseins ambitieux, ainsi que la reine désirait qu’ils en

écrivissent à leurs maîtres.

* Ces messieurs
,
qui m’ont raconté la chose

,
ont été étonnés de l’ex-

travagance de ce discours, (|ui aurait pu se faire seulement par les

ambassadeurs d’Espagne auprès des princes où ils peuvent travailler

à celte figue. Et je leur ai dit aussi que la terreur panique que l’Es-

pagne veut jeter aujourd’hui dans l’esprit des princes de l’Europe

,

de la succession des états de Charlemagne qui n’ont pu être aliénés

de la couronne, est une méchante copie de la prétention à la monar-

chie universelle que la Franco objectait autrefois à l’Espagne. Mais

il est certain qu’ils espèrent ici assistance des ennemis que la gran-

deur du mérite et de la puissance de votre majesté pourra lui exciter.

J’ai trouvé un peu à redire que M. l’abbé Dini, agent de M. de Sa-

voye, m’ait nié qu’il eût reçu la même invitation, ainsi que je sais

fort certainement’qu’elle lui a été faite, et qu’il ne m’ait point vu

depuis que j’ai reçu l’ordre de me retirer.

M. l’ambassadeur de l’empereur n’a point encore dépêché le cour-

rier de son maître qui est arrivé ici depuis plus d’un mois, sur le

sujet de la guerre de Flandre. Et j’ai su que cette cour était fort mal

satisfaite du procédé de l’empereur en cette occasion ; car elle s’était

imaginé que toutes les raisons de parenté, d’afliection et d’intérêt le
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(levaient obliger à faire inarrlier iin corps de. ses troupes pour le se-

cours de la Flandre , incontinent qu'il aurait eu la nouvelle de la réso-

lution de votre majesté; et il se trouve qu’il repré.scnte par scs lettres

le besoin <ju'il a de ses troupes |>our délendre ses places et ses fron-

tières, et qu’il demande de l'argent pour en faire de nouvelles.

Je viens d'apprendre fort certainement que la reine d’Espagne a

envoyé il y a deux jours un décret a tous les conseils, contenant la dé-

claration de la guerre contre la France, où il y a un grand narré des

infractions biitcsau traité de la paix, parles secours et par les alliances

de Portugal, et encore de l'entrée des armes de votre majesté en

Flandre, afin que ces mêmes conseils envoient leurs ordres en confor-

mité dans les royaumes ou les provinces qui en dépendent.

Le duc d'Ossuna, nommé vice-roi de Catalogne, doit partir le

1 6' de ce mois pour Barcelone, avec un grand éijuipage et une grande

suite de dome.stiques pour lui et pour sa femme, mais sans avoir pi*

obtenir aucun secours (fargent pour augmenter les {^misons des

places, ou pour faire de nouvelles fortifications, quoique les Catalans

mandent ici qu’elles sont presque toutes dépourvues d'hommes et

en fort méchant état. L’on vit ici dans la confiance rpi'il n’y aura

point de guerre contre la Catalogne cette année, à cause que toutes

les troupes de votre majesté sont occupées en Flandre. El l’on a une

autre maxime fondée sur l'expérience, (pi’il ne faut point faire de

préparatifs pour des armées en Catalogne , sinon dans le point d’une

défense nécessaire, de crainte que les logements des troupes ne fis-

sent soulever le peuple, ainsi qu'il arriva au feu roi catholique; que

le comte duc d’Olivarès fut cau.se de la révolte de cette province pour

avoir voulu porter la guerre de ce côte-ià dans les années lôSy et

i638.

Le bruit a couru ici ces derniers jours-que M. le président de Cas-

tille avait fait la démission de sa charge pour finir sa vie dans la re-

traite, et l'on disait en même temps qu’on la donnerait à M. don Juan ;

l’on trouvait au.ssi par les histoires qu'elle n'avait rien d’incompa-

tible avec sa naissance, puisqu’il y avait un exemple qu’un infant légi-
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lime de Castille PaA-ait possédée. Cela marque qu’il veut entrer dans

la junte del govirmo en toutes manières pour se rendre maître des

aflaircs; et, comme une guerre peut servir à son élévation, j’ai ouï

dire qu’il avait pressé l’ordre do mon congé pour faire la rupture.

J’ai reçu enfin la réponse par écrit de don Blaseo de Lovola,

pour la permission do faire partir un courrier extraordinaire vers la

cour; mais elle m’est venue si tard, dans le point du départ du cour-

rier ordinaire de Flandre, que j’ai jugé à propos donc m’en pas servir,

et encore par plusieurs autres raisons, que mon courrier aurait été

arrêté et peut-être dévalisé, au lieu que ma dépêche pa.s.sera plus

sûrement ]«r la voie ordinaire; et je joins ici son billet et le mien,

afin que votre majesté voie, s’il lui plaît, l’impatience que l'on a ici

pour mon départ, que je presserai toujours davantage que.Vl. le mar-

quis de la F'ucntc ne fait le sien. La reine m’a envoyé avant-hier, par

les mains d'un olTicicr de sa maison
,
qui a ses pierreries en garde, le

présent que l’on a accoutumé de faire aux ambassadeurs, qui consiste

en une manière d’enseigne do plusieurs petits diamants, qui peut

valoir au plus 5 ou 600 pistoles. Je n’ai pas fait difl'iculté de recevoir

un bienfait ordinaire sur le fondement qu'il n’y a point encore de

rupture ou\erte, au moins de la part de votre majesté, et dans l’in-

tention de le renvoyer à celui qui me l’a apporté, si la reine me re-

fuse la permission de prendre congé d’elle à mon départ'.

Cinq jours après l’arcbevèque d'Enibrun ajouta les détails

suivants ;

L’introducteur des ambassadeurs vint me trouver le 1 5 de ce

mois, peu de temps après^que j’eus envoyé mes lettres à la jmste

,

pour me dire qu’il avait reçu ordre de don Blaseo de Loyola, secré-

taire (Ici Despacho universal, pour me faire savoir de la part de la reine

que sa majesté désirait que je me retirasse, dans trois jours, en quel-

’ Correipondance J"Es/mjru; , \o\. L\ ï.

ha trait

tl'unc (lépiSrlje

<le l'archevc-quc

(l'Embrun

h laOUtü XIV.

Madrid

,

aojuilict i<j67.
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que endroit à dix ou douie lieue.s de Madrid, pour y passer quelques

jours, jusqu’à ce que j’eusse pu disposer ma maison et mettre mes

gens en état pour mon voyage; qtie la raison qui avait mû sa majesté

était ma propre sûreté, parce que, comme l’on recevait ici tous les

jours quelque méchante nouvelle de Flandre par les progrès des ar-

mes de votre majesté, le peuple pouvait s’émouvoir contre moi et

contre mes gens et me faire quelque désordre qui fâcherait sa ma-

jesté.

Je répondis à M. l’introducteur des ambassadeurs que je le priais

d’assurer la reine, par le moyen de don Blasco de Loyola, que j’étais

toujours prêt à obéir aux ordres do sa majesté, par la nécessité de

mon devoir, et non point par aucune cause de crainte
;
que j’avais vécu

d’une manière si réglée, et je pouvais dire si noble en cette ville, que

je n’avais point à craindre aucun outrage
;
que j’y étais, sous la foi pu-

blique, aussi bien reçu de tout le monde qu’avant les bruits de la

guerre; et que l'on s’apercevait assez, lorsque je passais dans les

rues, que le peuple ne songeait point à me faire aucun manque-

ment de respect. J'ajoutai de plus assez franebement qu’un ambassa-

deur de votre majesté était fort assuré sous sa protection en tous lieux;

mais que, sans avoir égard à tout cela, j’obéirais à la volonté de la

reine, pourvu qu’il lui plût de marquer le lieu de ma demeure, car

je pourrais me mettre en quelque endroit où j’aurais moins de sû-

reté qu'à Madrid; qu’au surplus je le priais très-instamment de sa-

voir si je n’aurais point l'bonneur de prendre congé de sa majesté;

que je l’c.spérais par le présent accoutumé des ambassadeurs dont il

lui avait plu de m'honorer, qui était comme une assurance de cette

dernière grâce; que je l’avais reçu dans cette créance, ainsi que je

l’avais assez témoigné
,
et que je n’avais pasqiême encore régalé celui

qui me l’avait -apporté, pour faire connaître que je ne pouvais pas l’ac-

cepter d’une autre manière ; et qu’enfin
,
si j’étais indigne de recevoir .

les commandements de la reine à mon départ, je n'avais point mé-

rité ses bienfaits, qui , en m’enriebissant, tourneraient à mon dés-

honneur.
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M. l’introducteur des ambassadeurs alla aussitôt rendre compte

de sa commission à don Blasco de Loyola, et il vint le soir du meme
jour m’en apporter la réponse, qui fut que la reine ne voulait point

me niarquer le lieu, pour ôter toute apparence d'arrêt ou de déten-

tion; mais il ne laissa pas de m’insinuer Alcala, qui est une petite

ville à six lieues d’ici, remplie d’écoliers, dans le climat le pluscliaud

de l’Espagne. Il m’assura que je pouvais le Icudemain à cinq heures

aller prendre congé du roi et de la reine
;
que je pouvais aussi voir la

camarera mayor cl la aya (la gouvernante du roi); et qu’en descendant

de l’appartement de la reine, don Blasco de Loyola m’attendrait dans

sa secrétairerie pour me dire adieu.

Je ne manquai pas de me trouver le lendemain au palais à l’heure

qui m’avait été donnée. Je Iis mon complimentai! roi assez succinct,

dans son appartement, sur ce que je venais recevoir ses ordres, s’il

avait quelque chose à me commander pour votre majesté, et l’assurer

en même temps de mon obéissance trés-liumhlc. Sa gouvernante me
répondit : • que le roi estimait beaucoup lo que le havia representado

• (ce que je lui avais représenté). •

Je passai de là à l’appartement de la reine
,
que je trouvai accom-

pagnée d’un plus grand nombre, de dames qu’à l’ordinaire, où je lui

fis mon compliment un peu plus étendu que celui d’un adieu, pour

y mêler les preuves du désir que votre majesté avait de conserver la

paix avec cette couronne, au milieu de la guerre de Flandre
,
que l’on

interprétait mal pour une rupture totale. Et je crus que, pour mo-

dérer l’emportement de quelques-uns de MM. du conseil d’état, je

pouvais donner mon dire par écrit à la reine, afin qu’il adoucît les

esprits dans le temps présent que votre majesté fait ses conquêtes,

et qu’il justifiât à l’avenir, par plusieurs circonstances, que la décla-

ration de la guerre a commencé du côté de l’Espagne.

La reine me répondit qu’elle examinerait avec tout le soin pos-

sible ce que je lui avais représenté'; qu’elle me souhaitait bon

'
• Que miraria cun lodo cuklado lo que le bavia lepreeenudo.
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voyage cl toute sorte (le bonheur en tous les lieux où je pourrais

être.

J'allai ensuite faire mes visites à la caniarera major et à la aja du

roii qui se passèrent en déplaisir de la rupture avec la France. Je les

assurai fort de la bonne intention de votre majesté pour la conti-

nuation de la paix, et elles me prièrent de faire leurs très-luimbles

baise-mains 4 la reine.

Je finis mes visites par celle de don Blasco de Loyola, qui me parut

bien plus doux que la première fois que je l’avais vu. U avait monté

chcï la reine aus.sitôl que je m’en étais retiré, qui lui avait donné

mon mémorial. Je lui parlai de l’ordre que l’introducteur des am-

bassadeurs m’avait donné pour ma retraite dans trois jours à Alcala,

(pie je ne pouvais (îxéculer qu’avec beaucoup d’incommodité; ([ue

cet ordre était superflu dorénavant
,
jwrcc que j’étais en état de me

mettre en chemin pour la E’rauce dans trois jours.

Don Blasco de Loyola me rapporta quelques raisons de la réso-

lution de mon conge, et entre autres que l’on ne pouvait point tirer

d’ai^eiit du peuple tandis qu’il me voyait ici
,
parce qu’il ne s’ima-

ginait pas qu’il y eût de guerre en Flandre. Je sais bien au moins

que la lettre circulaire de la reine pour le donatif n’a produit quasi

aucun effet, et qu’il n’y a eu presque personne des gens de condition

(le la cour et des provinces qui y ail fait réponse ou qui se soit taxé.

J’ai su de fort bonne part que Ce qui avait irrité davantage les

ministres était le procédé du peuple et de mes amis particuliers, où

l’on n’avait vu aucun changement pour la guerre de Flandre; et que

l’on avait fait la comparaison de cette guerre-ci avec la première, en

i635, où M. Barrault, ambassadeur de France
,
partit trois mois avant

la rupture ; et il n’osait sortir de son logis dès ce temp.vlà pour les iné-

contentemens qui commençaient à naître, et le peuple fit quelques

insolences à scs gens; au lieu qu’en celte occasion-ci tout le monde

est demeuré dans la retenue, et j’ai repris le même- air, comme s’il

n’y avait point de guerre. M. l’ambassadeur de Venise m’a dit (pi’il

avait appris celte remarque, et qu’il l’avait faite dans ses lettres à la
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république comme une chose fort extraordinaire qu’il voyait de ses

yeux.

Tai su que le conseil de Castille et les autres à qui la reine avait

envoyé son décret pour la déclaration de la guerre contre la France,

n’y ont pas pris encore une dernière résolution, et qu’après beaucoup

de délibérations il n’y a aucune décision jusrju’à cette heifre. L’on

voit même que l’on n’a encore rien résolu touchant la conriscatioii

des biens des marchands français qui .sont habitués en cetle'ville ou

dans les ports. L’on est incertain comme l’on doit traiter cette ma-

tière qui est ruinée présentement; car ils ont eu tout loisir de mettre

leurs biens en sdreté *.

L’archevêque (l’Embrun ayant n'çu la lettre de Louis XIV

à la reine d’Espagne après avoir pris congé de cette prince.s.se,

la remit le 26 à don Blasco de Loyola, auquel il dit:

Que la conférence pour la paix était indépendante de la guerre ;

qu’il n’était pas au pouvoir des Espagnols de faire quitter les armes

au roi
,
comme aussi sa majesté n’empêchait pas qu’ils eussent la

liberté de se défendre; que la guerre continuerait toujours, soit

rpi’il y eût conférence ou qu'il n’y en eût pas; et qu’il valait mieux

profiter au plus tôt du bien d'une négociation pour avancer la fin de

la guerre; outre que la suspension viendrait naturellement par le

temps de l’hiver, qui n’était pas fort éloigné.

11 me ré|K)ndit que le roi voulait faire la guerre à sa manière, dans

l’endroit, en la forme et pour le temps qu’il lui plairait, mais qu’il

leur était plus avantageux de porter les choses à toute extrémité , afin

<[ue • tous les princes vissent bien qu’il bouleversait l’Europe *. • Et

cette dernière raison est la plus forte pour les affermir ici dans la

résolution d’une longue et opiniâtre guerre, par l’espérance que tous

les princes .souverains se ligueront contre la France, à cause de leur

* Corresppntlance tfEtpayne, vol. LVI.— * ,Todo5 los principes entendiessen que n*-

« volvia l'Europa, •

a5.
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jalousie de sa grandeur, et leur intérêt propre à soutenir la cou-

ronne d’Espagne.

Je lui toucliai un mol de mon départ, où l'on me pressait fort mal

à propos, puisque j'attendais depuis si longtemps un passe-port, et

que jamais ambassadeur ne s’était mis en état de partir avec plus de

diligemse que j’avais fait. Il m’assura que l’on me le ferait donner

promptement; et que les grands et les petits se scandalisaient de ma

demeure en cette cour, dans le temps que le roi prenait leurs places

en Flandre. ,

J’ai attendu ju.squ’à la dernière heure du départ du courrier or-

dinaire, pour savoir la résolution de la reine d'Espagne sur la lettre

du roi que j’ai remise, le a 5 de ce mois, à don lîlasco de Loyola, et

aussi pour l’envoi de mon passe-port, qui n’est pas retenu sans quel-

que mystère, après la persécution que vous avez vue au sujet de mon
départ.

Quant'aii premier point, sur quoi l’on a tenu depuis trois jours

plusieurs conseils ordinaires et extraordinaires, je ne dois pas le pres-

ser pour les raisons do votre instruction, afin que rien ne puisse arrêter

le cours des progrès <lu roi; et quant à l’autre, qui e.st de quelque

importance, soit pour une entière rupture ou pour quelque obser-

vation de ce qui se passe ici, je suivrai le mouvement que l’on me
donnera, puisque je n'ai point d’ordre particulier pour ma retraite. Je

craindrais, toutefois, que le retardement que l’on peut apporter à

mon départ no tendit à favoriser le traité que l’on continue ici de né-

gocier avec le Portugal; car j’ai avis de plusieurs endroits que l’affaire

est fort avancée pour une trêve de quarante ans, avec toutes les

prérogatives royales. La question est aussi assez problématique, si

les Portugais ne doivent pas accepter ce parti pour leur intérêt,

puisqu’il n’y a que le roi d’Espagne qui les puisse faire reconnaître

rois en Castille et peut-être à Rome; ils ne peuvent donc être dé-

tournés de cette résolution que par la fidélité du traité qu’ils ont fait

avec la France, de ne rien conclure avec l’Espagne sans un accom-

modement réciproque. Or l’on pourrait leur ôter ce scrupule par
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l'apparence d’une négociation avec moi, afin de les persuader que la

France pourrait s’accommoder sans eux*.

Le renvoi de l’archevêque d’Embriin fut suivi de la publi-

cation de la guerre sur toute la frontière des Pyrénées. Voici

la déclaration publiée à Barcelone ;

Au noble, magnifique et amé conseiller don Gabriel de Lupian,

chevalier de l’ordre do Saint-Jacques, membre de mon conseil de

guerre, et faisant fonctions de gouverneur général en ma principauté

de Catalogne et comté de Cerdagne , la reine régente :

Noble, magnifique et amé conseiller, depuis la conclusion des

traités de paix des Pyrénées entre cette couronne et cellc^de France,

le premier soin du roi mon seigneur (que Dieu ait en sa gloire!)

et le mien propre ont été d’observer ponctuellement Icsdils traités,

et de maintenir par cette voie le repos de la ebrétienté ; dans ce

but, on a veillé de notre part, avec, une attention particulière, à ce qu’il

ne fût porté aucune atteinte aux dispositions desdits traités, et on

a recherché tout ce qui pouvait tendre à maintenir et resserrer l’amitié

et la bonne intelligence entre les deux couronnes; bien plus, par le

désir de ne point troubler le repos public, on a toléré et formé les

yeux sur les continuels secours en hommes et en argent que depuis

le jour même de la conclusion de la paix le roi très-chrétien a fournis

aux Portugais, leur donnant des troupes avec ses propres payeurs,

et en étant venu au point de commencer à envoyer publiquement

un corps de son armée à Lisbonne; violant ainsi d’une manière com-

plète les articles si spéciaux et les engagements si solennels qui défen-

dent aux Français même le commerce avec le Portugal, et ce sans en

avoir la moindre raison ni prétexte. En dernier lieu, il a été tellement

passé outre que lorsqu’on se reposait avec la plus entière confiance sur

' CoTTfsporutance d’Efpa^ne, vol. LVI.
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de guerre
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contre
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,
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les intentions <ludit roi pour le mantien de la paix, en conséquence

des vives assurances qu’il on donna dans .sa cuur au marquis de la

Fuenle, et ici même par l’archevêque d’Einbrun, son ambassadeur,

il résolut dans ce temps même , sous le vain prétexte qu’il tient de la

reine très-chrétienne, sa femme, des droits sur plusieurs provinces des

Pays-Bas, d’envahir ces pays avec violence, sans m’avoir fait aucune

des intimations qtii devaient avoir heu avant qu’il se mît en mesure

d’af'ir; et bien qu’à la lettre qu’il m'écrivit à ce sujet il ait été répondu

aussitôt que je consentirais à ce qu’on nommât de part et d’autre

des perso’nnes chargées d’examiner les droits qu’il mettait en avant,

pour "ahandonner ainsi la voie des armes, celte démarche ne suflit

pas pour le détourner de son entreprise; au contraire, il a occupé

militairement différents [Kistes et places de l’obéissance du roi mon

fds, contrairement au droit naturel et au droit des gens, et il persiste

dans le dessein de pousser vivement ses progrès, en manifeste vio-

lation et rupture de la paix jurée. A ces causes, dans le but de remé-

dier aux préjudices d'une guerre aussi intempestive et injuste que

celle que le roi très-chrétien a voulu me faire, j’ai cru devoir vous

en donner avis, et vous prescrire et enjoindre, comme je le fais, de

donner les ordres nécessaires pour que, dans tous les ports et dépen-

dances de la principauté et du comté, on se tienne pour averti, et

(|u’on dispose tout ce qu’il faudra pour leur sûreté et bonne défense,

,se gardant des Français comme d’ennemis, et leur faisant supporter

comme tels toutes les hostilités et tous les dommages possibles, de

quelque manière et en quelque forme que ce .soit. Vous mettrei une

attention particulière à ce que tout se fasse et s’exécute conformément

à ces présentes, et à ce qu’on ait dans les ports les soins convenables

pour prévenir et empêcher les tentatives que les Français voudraient

y faire par eux-mêmes. Enfin, mettant toute confiance dans votre

ïèle popr mon service et dans la députation et cité de Barcelone

,

j’écris à celles-ci les lettres ci-jointes pour leur donner le même avis;

et comme j’espère que Notre Seigneur voudra servir et favoriser la

justice de notre cau.se et nous appuyer par sa protection dans une
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occasion si urgente et si inopinée, j'écris aux prélats de cette princi-

pauté de faire eu sorte que dans toutej les églises et couvents de leur

juridiction on fasse les plus fei-veutes et humbles prières et oraisons

à cette fin , et pour Implorer l’assistance divine. V ous ferci expédier

les lettres sur-le-champ pour qu’on s’y conforme. Donné à Madrid,

le 1 4 juillet I 667.

Moi LA Reine*.

Eu même temps qu’elle faisait publier ce mauLfeste, la cour

(le Madrid acceptait la mediatiou du pape, qui avait été oll'ertc

à Louis XIV par l’abbé Rospigliosi, et à la reine d’Espagne

par le cardinal Visconti, l’un et l’autre nonces de lq._cour de

Rome. La régente répondit donc à la lettre qu’elle venait de

recevoir de Louis XIV :

Très-haut, très-excellent et très-puissant prince , notre très-cher

et très-aimé bon frère et cousin, lui écrivit-elle, l’archevêque d'Em-
.

*
^

rCine d cUp«{;n(*

brun, ambassadeur de votre majesté en cette cour, ayant pris sou 4 Louis xiv.

congé, je reçois votre lettre du 4 juillet en réponse à la luicmie
*

du 22 mai; et peu de jours avant, à propos de l’exaltation au ponti-

ficat de notre saint père Clément IX
,

j’ai reçu de sa sainteté une lettre,

écrite de sa propre main
,
dans la(|uelle elle daigne me faire part des

exhortations afl’ectueuses quelle a adressées à votre majesté, en vue de

la tranquillité publique, me faisant la même demande et ni’oil'rant

sa médiation pour l’accommodement des différends actuels. Le car-

dinal Vi.sconti, nonce de sa sainteté, ayant eu conséquence interposé

ses bons offices auprès de moi à cette fin
,
j’ai accepté ladite média-

tion avec le respect filial que nous professons pour le saint siège,

et j’espère que, dans le progrès de cette négociation, tout le monde

chrétien connaîtra le désir que j’ai eu et conserve de continuer <1

observer la paix solennellement jurée par le roi mon seigneur
(
que

' Traduite de l'etpagnol. Cornspondanc» d'Eipagne, vol. LVil.
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Dieu ait en sa gloire!) et votre majesté; et nous prions Dieu, très-

haut, trù.s-eicellent et très-puissant prince, notre très-cher et bien

aimé bon frère et cousin, <|u’il vous conserve et ait en sa sainte et

digne garde.

De Madrid, le a août 1667.

Votre bonne sœur et cousine,

• Moi LS Reine.

Pedro Fernandei DEL Caupo y Ancülo'.

Cette lettre fut remise à l’archevêque d’Embrun, qui l'en-

voya ci^rance, eu annonçant son prochain départ:

Je me sers de l’occ.asion d’un courrier que \L le cardinal Visconti

,

nonce en cette cour, dépêche à M. Rospigliosi, soit qu’il se trouve

à la cour ou k Bruxelles, touchant la médiation que le pape a

offerte au roi catholique, pour vous faire tenir la lettre ci-jointe

de la reine d’Espagne à sa majesté, en réponse de celle que je

remis à don Blasco de Loyola le 26 du mois passé; elle m’a été

rendue le 3 de ce mois, sans beaucoup de cérémonie par l’introduc-

teur des ambassadeurs, qui avait ordre de don Blasco de Loyola de

me la remettre, et comme elle est cachetée je ne vous dirai rien de

ce qu’elle contient. Le même introducteur m’intima encore un dernier

ordre de partir pour tout délai dans deux jours, et je pars demain

sans faute pour aller coucher à Alcobendas, accompagné de don Ge-

ronimo de Quiiiones. Je suivrai avec diligence la route de Françe,

si ce n’est que je prévois que je serai arrêté en quelque endroit pour

attendre le passage de .M. le marquis de la Fuente.

Je pars d’ici avec un très-grand équipage de quarante chevaux

ou mules, carrosse, litière, calèche, vingt mulets déchargé (sans

compter ceux de M. Recamera), couverts de fort belles couvertures,

' Traduite (ie l'espagiiul. Correspondance d'Espagne

,

vol. LVII. '
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pages , laquais
,

gentilshommes et quelques olEciers réformés qui se

joignent à mon escorte. J’ai cru que je devais sortir de cette cour

avec quelque sorte d’éclat en cette conjoncture *.

L’archevêque d’Embrun partit en efl'ct le 6 août, et il écrivit

le i8, de Viltoria, à M. de Lionne, pour lui raconter la ma-

nière pompeuse dont il était sorti de Madrid et son voyage

armé à travers l’Espagne ;

Je suis parti de M^^l, le 6 de ce mois, sur les six heures du

soir, où beaucoup de gens étaient aux Tenêtres et dans les rues

pourvoir passer mon équipage, dont je ne vous répéterai point ici

la magnificence, qui était fort extraordinaire pour un ambassadeur de

retour. .Mon suisse était à cheval devant niés mulets, couverts de

fort belles couvertures en broderie avec mes armes, mes écuyers et

mes pages avec mes chevaux de main, mes laquais à l’entour de mon
carrosse et de ma calèche, et vingt cavaliers derrière pour mon es-

corte. Toutes les personnes de condition me firent de grandes salu-

tations des carrosses ou des fenêtres, et les gens du peuple criaient :

Dios Icncve lien (Dieu le conduise! ). L’on peut juger de là quelle est

l’impression de la grandeur du nom du roi dans l’esprit des Espa-

gnols, qui ont témoigné, même dans celte dernière heure, au milieu

de la guerre, un respect pour moi qui n’est pas imaginable, et qui

a toujours affligé au dernier point les ministres d’Espagne, par un

pronostic d’un changement d’état.

J’avoue aussi, quoique vous ayez vu par les billets de don Blasco

de Loyola qqe j’avais à craindre des accidents irrémédiables durant

mon retardement à Madrid, que j’ai alfecté, toutefois, d’en sortir à la

plus belle heure du jour, avec éclat, afin que l’on connût d’un côté

la vénération publique pour le roi, et, de l’autre, la fausseté de cette

antipathie imaginaire des Espagnols pour les Français.

* Correspondance d'Espagne, voL LVll.

SOCC. d’ESPAGNE. 11. a6
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Je vous ai déjà mandé, monsieur, comme la reine avait nommé

don Geronimo de Quinones pour m’accompagner, qui a touché trois

mille cens d'ayuda de cnsla (do gratilication) pour son voyage, et qui

marche avec un assez heau train, un carrosse à six mules, une litière,

lieux chevaux de main, trois olTiciers réformes à cheval, avec mous-

quetons et pistolets, laquais et autres gens p>ur son service. Je le

lis mettre dans mon carrosse au partir de mon logis de Madrid, et

il n’a pu cacher son déplaisir de voir cette allluence de personnes de

toutes condilions, qui me faisaient mille honneurs. C’est un homme
qui m’a été donné pour empêcher ceux recevrais par le che-

min, ou pour me tourmenter, et nous a^K déjà eu quelque dé-

mêlé sur ce qu’il prétendait régler mon train, pour le trouble des

logements, et aussi m’ôter l’accompagnement de mon équipage, à

cause qu’il était assez assuré par sa présence. Mais, sans avoir égard

à sa mauvaise humeur, comme je suis plus fort que lui, et que je

connais le terrain, où il n’y a rien à craindre du peuple, je marche

en vérité avec cent personnes, y conquis plusieurs Français qui se

.sont servis de l'occasion de mon retour, et je fais escorter mon équi-

page, que vingt-cinq mulets portent, chargés principalement de li-

vxes espagnols, par dix-huit Français armés de mousquetons, qui vont

la moitié devant et l’autre derrière avec mes gens à cheval. Fuiiu,

don Geronimo s’est accoutumé à souffrir cette escorte, qui est né-

cessaire pour empêcher que, sous le prétexte de la guerre, l’on ne

puis.se drc.sser quelque partie pour piller ce qui m’appartient et aux

autres'.

La régente d’Espagne, en se décidant au renvoi de l’ambas-

sadeur de France, accompagna cette démarche décisive de

nouvelles instances auprès de l’empereur et des princes d’Al-

lemagne. La cour de Vienne, qu’avait d’abord troublée l’in-

vasion des Pays-Bas
, s'était un peu remise de sa frayeur en

^ Otrrt^ndance d'Espagne, yo\. LVII.
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voyant que le début de la campagne n’élail point marqué par

de.s succès éclatants, et que Louis XIV mettait dans ses opéra-

tiÿis plus de lenteur, ou trouvait dans les provinces envahies

plus de résistance qu’on ne l’aurait cru. Le comte de Laniberg

et le prince Lobkowitz dirent au chevalier de Greinonvillc que

l’emjîereur n’enverrait aucune troupe en Flandre, qu’il s’en

tiendrait à l’olTre de médiation faite aux deux parties belligé-

rantes par l’arclievêque de Mayence, au nom du collège élec-

toral, et qu’il attemlrait la réponse de Louis XIV pour tra-

vailler à un accommodement'. Comme on .suspectait sa mo<lé-

ration
, on pen.sait qu’il refuserait les satisfactions territoriales

les plus étendues pour conquérir tous les Pays-Bas, et que

l’Europe, avertie alors de son extrême ambition, sortirait de

son indifférence et se coaliserait contre lui.

Un courrier arrivé d’Espagne dans les derniers jours de

juin avait apporté la demande expresse ou d’une déclaration

de guerre de la part de l’Autriche, ou de l’envoi d’un corps

de neuf mille hommes dans les Pays-Bas. Mais l’empereur

avait tenu plusieurs conseils à la suite desquels le maintien

du statu quo avait été décidé. L’ambassadeur d’Espagne à Vienne

se plaignait hautement de l’abandon dans lequel ou laissait sa

souveraine. 11 avait reproché au prince Lobkowitz l’inaction

du chef de la maison d’Autriche, qui ne prenait aucune mes«ire

pour sauver les Pays-Bas. Le prince Lobkowitz lui avait ré-

pondu que l’empereur s’était engagé envers l’électeur de

Mayence à attendre l’offre de la médiation, et que la biens<;ance

ne lui permettait pas de manquer à cet engagement; qu’il

fallait donc attendre les effets de cette offre , et que d’ailleurs

il serait temps de prendre une résolution sur l’envoi de troupes

* Dépêche du chevaÜer de GremonviUe à Louis XIV, du 3o juin 1667. Cornupon-

dance de Vienne, vol. XXVI. '

aC.

Digitized by Google



20/i SUCCESSION D’ESPAGNE.

on Flandre, lorsque l’argent nécessaire pour les lever serait

arrivé de Madrifl'.

Le cbevalier de Grenionville employait toute son liabile^^,

qui était fort grande, à entretenir la cour de Vienne dans ces

dispositions inactives : menaces, promesses, flatteries, il met-

tait tout en œuvre pour détourner l'empereur d’assister l’Es-

pagne. 11 disait que la plus petite démonstration de sa part

provoquerait une guerre universelle; que le roi son maître

était prêt à tout et avait des amis puissants en Allemagne qui

défendraient les clauses du traité de Munster; que l’empereur

aurait à se reprocher d’avoir de nouveau embrasé l’Europe;

que le sort des autres états était entre ses mains. Pour forti-

fier les espérances de paix que cette cour avait conçues, il pré-

sentait l’accommodement avec les Espagnols, par la média-

tion des princes d’.Mlemagne, comme assuré et prochain, et

il disait en outre que Louis XIV accorderait des conditions

plus avantageuses à la reine d’Esjiagnc, en considération de

l’empereur''. La nécessité de gagner du temps pour empêcher

Léopold de se déclarer pendant cette campagne, ou, s’il se dé-

clarait, pour qu’il le fit si tard qu’il ne pût pas secourir les Es-

pagnols, porta M. de Lionne h fournir au chevalier de Gre-

monville un moyen de plus de prolonger l'inaction de la cour

de A ienne en augmentant sa conûance dans une prompte

paix.

d wcTe'èrp
^ réponse de l’empereur à la lettre du roi , lui écrivit-il, me paraît

leM dei.ionne fort honnête, et je vous assure que sa majesté connaît très-bien

deOrenionrille. que vous faites de delà des merveilles, et vous avez en moi un ser-

viteur qui ne cesse de le lui représenter. Quand je lui enverrai l’ex-

‘ Dopéi'he du chevalier de Gremonvülo à Louis XJV, du y juillet i665- Corrrspon-

ilance Je Vienne, vol. X.W’II. — ’ IbiJ.
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trait de vos deux dernières dépêches, après leur déchilTrement, j’aj>-

puicrai fortement sur vos intérêts particuliers : je sais que vous avez

emprunté des sommes considérables, et cette particularité ne sera

pas oubliée.

Je crois qu’entre les autres choses que vous pratiquez si heureu-

sement, qui peuvent retenir l’empereur de prendre quelque résolu-

tion fâcheuse contre nous, il ne sera pas inutile d’insinuer adroite-

ment dans sa cour, que l’affaire est en termes de s’accommoder et

que vous avez de bons avis de Paris, et même d’un de mes commis

qui est fort de vos amis, que ma maladie et celle du marquis de la

Fuente, qui est encore ici, sont feintes; que nous nous voyons tous

les jours secrètement, et même qu'on a pénétré que nous ne sommes

pas éloignés de convenir, et que les progrès des armes du roi y dis-

poseront encore mieux les Espagnols. Entre vous et moi, je vous

dirai cependant qu'il n’y a pas même eu de négociation entre

nous*.

La cour de Vienne flottait irrésolue entre la paix et la

guerre. Elle cédait tantôt à la crainte que lui inspirait la

France, et tantôt au désir quelle éprouvait de ne pas lais.ser

succomber l’Espagne. Elle fut plus vivement pressée par cette

dernière puissance. La prise des villes déjà occupées pat-

Louis XIV l’alarma beaucoup. Le marquis de Castel Rodrigo

envoya auprès de l’empereur un colonel nommé Scblar, pour

demander l’envoi immédiat de vingt mille hommes ou tout

au moins de douze mille, sans lesquels il déclarait les Pays-

Bas perdus. Un courrier de Milan apporta en même temps

l’assurance qu’on recevrait bientôt la somme de 2,000,000 fr.

pour lever des troupes. Ces incidents altérèrent les dispositions

de la cour de Vienne. Le chevalier de Gremonville en fit part

au roi dans les termes suivants :

* Corrtfpondance de Vienne, vol. XXVII.

Paris

,

18 jiiillet 1667.
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Kiir«ii De sorte, sire, que toutes ces choses à la fois ont produit un

fort grand changement dans les esprits, et les ont, ce me semble,

"*1 ébranlés de cette ferme résolution qu’ils avaient prise de ne point

Viconc, contrevenirà la neutralité pendant cette campagne, et devoir encore
31 juiitei 16C7

l’j.jj’pj jg l’assemblée de messieurs les électeurs pour l'accommo-

dement. Il s’est donc tenu sur ce sujet plusieurs conférences dans

lesquelles j’ose assurer votre majesté qu’il ne s’est rien résolu de po-

sitif (quoique les avis publics en parleront assez), autant par les diffi-

cultés et le peu de moyens qui se rencontrent à établir une si grande

résolution que par le peu d’inclination qu’y ont la plupart des minis-

tres, qui se prévalent de la faiblesse de l’empereiur, et par mes offres

que j’ai renouvelées vigoureusement à tous les mômes, ministres. Je

crus aussi ne devoir ]>as négliger d’en parler à l’empereur, et pour cet

effet j’en demandai l'audience, qui me fut accordée le 1 8 du oounnt.

Je lui dis eu substance que votre majesté m’ordonnait de lui faire

coii.sidércr les nouveaux motifs qu’elle avait eus d’entrer tout de bon

en action dans les Pays-Bas, ajirès avoir temporisé plus de quinze

jours au préjudice même de ses propres avantages, pour attendre

une réponse de la reine d’Espagne qu’elle espérait plus convenable à

la satisfaction qu’elle doit légitimement prétendre; mais qu'ayant vu

qu’on ne lui proposait aucune chose de solide, et seulement des

apparences pour gagner du temps, elle avait cru devoir commencer

h s’en faire raison, sans que cela pourtant pût rien altérer des bonnes

dispositions (ju’elle conserverait toujours pour quelque accommode-

ment; que la catnpagne étant déjà assez avancée, les conquêtes ne

pouvaient pas être fort grandes, pour trop changer la face des affaires

(ce que je dis exprès pour tâcher de les amuser), ou que, devenant fort
'

considérables, je croyais que ce serait un bon moyen pour parvenir

plus tôt audit accommodement, puisque cela obligerait plus aisément

les Espagnols à accorder ce qui resterait à prendre , l’expérience ayant

fait voir qu’ils ne se rendaient jamais que par la force. Quand je dis

cela
,
l’empereur mit sa main devant sa bouche pour cacher l’envie

de rire qu’il eut, et j’ai su qu’il a dit hier en plein conseil qu’il n’y
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avait point de meilleur médecin que moi pour trouver remède à

toutes choses, ayant ri tout son soûl de ce dernier expédient que

je lui avais exposé.

* Tajoutai que votre majesté se persuadait donc qu’il continuerait

toujours dans les termes de la neutralité et de la bonne correspon-

dance, dont je l’avais assuré de sa part, puisque do son côté elle était

toujours dans le dessein d’accorder à la couronne d’Espagne quelque

grand avantage dans un accommodement en considération de l’a-

mitié qu’elle [Mrtait à son impériale personne. Il me répondit qu’il

était bien fâché que les bonnes intentions qu’avait la reine d’Espagne,

sa sii-ur, n’eussent pas jm donner une entière .satisfaction à votre

majesté, laquelle mettait, par sa résolution d’entrer à main armée

dans les Pay.s-Bas, les affaires dans un engagement à n’en pouvoir

quasi plus espérer aucun accommodement, puisque les choses s’al-

laient aigrir jusqu’à l’extrémité; qu’il voulait pourtant contribuer

de son côté, autant qu’il pourrait, à l’accomplissement d’un ou-

vrage si nécessaire pour la continuation de la paix publique, espé-

rant que votre majesté n’entreprendrait rien de nouveau qui pût

lui faire changer la ferme résolution qu’il avait toujours de conti-

nuer à vivre en bonne amitié avec elle, me, protestant qu’il ne

ferait jamais rien qui piit donner sujet de plainte à votre majesté,

et qui ne fût approuvé des princes de l’empire et de tous ceux du

reste de la chrétienté.

Je lui répliquai que je croiPais faire un sacrilège si je montrais

douter qu’il voulût jamais changer les sentiments qu’il m’avait té-

moignés de maintenir la neutralité , à quoi l’obligeait le traité de

.Munster, mais que je ne pouvais me dispenser pourtant, pour ma
précaution envers votre majesté, de lui expliquer mon inquiétude

d’entendre parler qu’elle donnait des recrues à ses régiments, ce qui

marquerait assez quelque changement dans ses intentions pour la

paix; que j’apprenais de plus qu’il se faisait sourdement quelques

levées en Bohême avec l'argent que faisait fournir l’ambassadeur

d’Espagne, et ce qui plus me surprenait, était l’avis que j’avais
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que les Espagnols achetaient un considérable corps de troupes de

M. le marquis de Brandebourg; que toutes ces cboscs ensemble, si

elles étaient véritables, seraient une contravention manifeste à la

paix de l’empire, et aux assurances qu’on m’avait données de les

maintenir; à quoi votre majesté ne perdrait point temps de s’oppo-

ser par la force même (ce que je dis exprès pour lui faire connaître

qu’elle était préparée à tout événement, sachant bien qu'on lui fait

croire que votre majesté appréhendait sa déclaration ); mais pourtant

que j’espérais que messieurs les électeurs, travaillant utilement à la

médiation, en viendraient aussi heureusement à bout, à la satisfaction

de toutes les |>arties intéressées.

Il me répondit, quant au premier chef des recrues dont j’entendais

[wrler, que ce n’était ju.squ’à présent que des ordres à tous les offi-

ciers de ses régiments de SC tenir dans leurs quartiers, et d’avoir leur

nombre complet, selon que la conjoncture le requérait. Sans s’expli-

quer davantage sur ce point, il passa dans l’autre, des levées que je

soupçonnais qu’on faisait en Bobêmc, me disant qu’il ne croyait pas

que l’ambassadeur d’Espagne pût rien entreprendre dans ses états

.sans .sa permission, (pi’il n’avait jamais accordée, et qu’ainsi il m’as-

surait qu’il n’en était rien
;
quc(|iiant à l’acbat des troupes de Brande-

bourg, il ne savait pas quel traité pouvait avoir fait le marquis de

Castel Bodrigo avec ledit sieur électeur, mais qu’il ne fallait pas

trouver étrange si les Espagnols cherebaient où ils pouvaient du se-

cours. Ce discours me fait d’autant ^>lus soupçonner qu’il y a quel-

que ebose de bien avancé dans ce projet ; ce qui m'obligea à lui répli-

quer que cet incident pourrait insensiblement remettre le feu dans

l’Allemagne, puisque votre majesté ne manquerait pas d’envoyer s’op-

poser au passage desdites troujws. Et sur ce même sujet le comte de

Schwarzenberg me dit que votre majesté ne devait pas trouver étrange

ce traité des EsjKignols avec M. de Brandoboui^ (quoiqu’il me pro-

testât n’en savoir rien, ainsi que m’ont fait tous les autres ministres),

puisqu’elle en avait passé un quasi pareil avec M. l’évêque de Muns-

ter, dont on ne se plaignait pas. ,
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I.’emperoiir Cnit donc .sa réplique en m’assurant qu’il désirait que

messieurs les électeurs pussent établir quelque bon accominodc-

ment;mais que^ pour y réussir, une suspension d’armes eût été à

souhaiter, puisque sans cela un chacun allait travailler de son côté à

des apprêts do guerre qui |)oiirraicnt troubler La négociation; ine fai-

sant assez connaître ]>ar un pareil discours qu’il y pouvait penser

aussi, ce qui m’obligea à lui répliquer un peu fièrement que quand

sa majesté impériale voudrait montrer la moindre paiiialité en se

mêlant dans cette affaire de Flandre , toute la confiance serait perdue

entre vos majestés, et qu’ainsi la guerre recommencerait en Alle-

magne, dont il serait la première cau.se, cl qu’en ce cas-là votre ma-

jesté y aurait des princes, ses amis, qui le pourraient empêcher

d’envoyer le moindre secours aux Pays-Bas; mais que le zél# (pie

j’avais pour la continuation de l’amitié entre vos majestés me faisait

croire que sa conscience et sa piété ne lui perniellraient jamais de

contrevenir à un traité qu’il avait si solennellement juré. J’ajoutai

qu’il ne dût pas prendre foi à mille impertinences qui s’écrivent de

Bru-xclles, que b-s Espagnols invcnlaieiil pour aigrir les princes de

l'empire contre votre majesté , et pour l’engager lui-même à une

guerre ouverte contre clic, lui montrant ignorer (comme en ell'et)

ce que c’était que le livre Des dniils de la France sur l'empire,

n’était peut-être pas iiuprii^ en France
,
ou qu’on lui donnait des

interprétations indirectes. IJinc répondit qu’il s’imaginait bien que

c’était quelque bel esprit qui avait, jiar caprice, voulu mettre au

jour ce livre, qui cliorpiait tous les étals de l'empire; mais que

sur ce que lui avait représenté de ma part le grand chambellan tou-

chant de certains libelles (pii avaient couru, envoyés de Bruxelles,

il m’assurait (pi’il ne permettrait jamais qu’on pût rien dire ni écrire

dans ses états contre la sacrée personne de votre majesté.

« • - •

,Voilà, sire, à peu près la substance de mon audience, en latpicUc

j’ai remarqué, parles discours, quelque changement qui me ferait

(piasi douter qu’on est sur le point d’enfanter quelque grande réso-

SDCC. D ESPAC.IE. II.
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lution; et en cfl'ct, il se tint ensuite une grande conférence, où ont

assisté le comte de Monléouciilli , M. de Souches et le commissaire

général, où l’on a parlé de mettre en exécution le projet des re-

crues dont j'ai averti par mes précédentes.

J’ai entretenu les ministres de toutes ces mêmes matières , en

leur témoignant pourtant que c’étaient des bruits qui ne faisaient

aucune impression sur la conliance que j’avais k la parole qu’ils m’a-

vaient donnée : ils me l’ont toujours reconlimiée; mais j’ai pourtant

vu qu’ils chancelaient un peu, peut-être aussi pour obliger d’autant

plus votre majesté d'accorder une suspension d’armes qu’ils m’ont

témoigné désirer pour le bien de l’accommodement, sans laquelle

au préalable ils n’esperaient pas qu’il pût réussir. Ils m’ont désavoué

ouv<#lcmcnt que l’amba.ssadcur d’Ksj>agno fît aucune sorte de levées

en Boliêmc à leur insu, ou que les gouverneurs lui pussent per-

mettre sans les orilres d’ici
,
qu’ils n’avaient j)oint très-certainement

donnés; mais sur le sujet de la vente des troupes de Brandebourg,

ils m’ont tous parlé de façon que j’ai lieu de croire qu’il y a quelque

sorte de négociation pour cela, ou, comme j’ai déjà dit, qu’ils aient

cru pour leur avantage me le devoir faire appréhender. Les uns m’ont

allégué qu’ils ne pouvaient pas savoir ce q>ie le marquis de Castel

Bodrigo aurait traité pour cela ; les autres, que Tempereur ne pouvait

pas empêcher les Espagnols de cbcrcbcr.de quoi se défendre, ni que

M. le marquis de Brandebourg licenciât scs troupes ou les vendît,

comme M. de Lorraine avait fait les siennes à votre majc.sté. Mais,

quand je leur ai représenté que la paix de Munster ne permettait pas

un pareil secours, et que les princes qui le voulaient maintenir s’op-

jjoseraient sans doute à ce passage, ils m’ont fait réponse que c’était

aux Espagnols à prendre leurs mesures. Enfin, sire, je croirais, à les

entendre, que l’affaire serait sur le point de s’cxécuter,et j’avais quasi

résolu de déj>êcber cet avis par un courrier exprès à M. l’évêque de

Strasbourg et à M. le marquis de Créquy, pour le porter ensuite à

votre majesté; mais j’ai cru devoir attendre d’être un peu mieux

éclairci
, comme des résolutions qui se pourraient prendre ensuite de
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mon audience et sur la réponse qu’on doit faire à Castel Rodrigo par

le renvoi de son colonel réformé *.

Mais les plaintes, les exigences et les menaces de l’ambas-

sadeur d’Espagne et de l’envoyé de Castel Rodrigo, firent pen-

cher l’empereur et son conseil du côté de l’intervention. Le

chevalier de Grenionville se hâta d’en instruire Louis XIV.

L’ambassadeur d’Espagne et le baron Scblar, colonel dépêché

par le marquis de Castel Rodrigo, ayant reconnu que mes offices

et la dernière audience que j’avais eue de l’empereur avaient fait

quelque impression sur les esprits, recommencèrent plus violem-

ment leurs batteries, jus<|u'à 'menacer que non-seulement l’Es-

pagne se pourrait accommoder avec votre inaje.sté par la concession

de la plupart des provinces prétendues, mais encore pour la suc-

cession à l’avenir, au préjudice des droits de sa majesté impériale

,

si elle ne se déclarait promptement pour la défense des Pays-Bas.

Quoi qu’il en soit, sire, ou que les matières fussent déjà disposées,

ou que cette' dernière déclaration les eût plus sensiblement tou-

chés, ensuite d’une conférence pour les affaires de finances et d’une

autre pour U guerre , dans lesquelles quasi tous les conseillers

d’état qui étaient ici furent introduits, l’on ré'Solut à la troisième, qui

fut tenue le a5 de l’autre mois, un très-puissant armement et, pour

commencer h se précautionner contre quelque surprise, l'expédition

en Brisgaw de deux régiments de cavalerie et de quatre d’infanterie,

à deux desquels on a déjà envoyé l’ordre de la marche comme plus

éloignés des frontières, que les autres doivent bientôt suivre. L’em-

pereur ni ses ministres n’ont pas véritablement prétendu qu’une

pareille résolution pût être secrète, ne le pouvant être par l’éclat

d’une marche de troupes, et par l’effet de l’armement qui s’est

résolu, quoique sous le prétexte de simples recrues; mais ils se

' Corrt^ndancede Viermê, toi. XXVIl.

27 -

Extrait

d'une dép^clif

du chevalier

de Gremonvilie

à I»uis XIV.

Vienne

,

9 août 1667.

Digitized by Google



212 SUCCESSION D’ESPACNE.

contcnlcront SL-ulcnieiil de tâcher de couvrir leur grand dessein,

qui est de s’armer insensiblement, pour faire tout ce qu’ils voudront

après dans l’-'Ulemagne par la force.

Quoi qu’il en soit, sire, le lendemain il n’y eut pas un courti.san

qui ne me parlât fort librement de cette résolution, se riant avec

moi qu’on allait bien empêcher les progrès de votre majesté, jusques

à SC vanter qu’oti pourrait aller bien proche de Paris. Je me mis

donc en pratiejuc de savoir au vrai tout ce <pii s’était passé. Le projet

est de commencer à donner les recrues pour tous les régiments,

tant de cavalerie que d’infanterie, pour les remettre au premier

pied
;
augmentant ceux-ci

,
qui sont à présent de douze cents hommes

à deux mille, et ceux de cavalerie, de six cents hommes jus(|u’à

mille. L’on doit donner pour cet elfet des commissions en blanc

de colonels et de capitaines, pour partager les régiments et com-

jvagnies, quand cette première recrue serait achevée, pour les re-

mettre ensuite encore au nombre de deux mille ceux d’infanterie,

et de mille ceux de cavalerie : à ce compte, ce serait quasi doubler

deux fois le nombre aujourd’hui sur pied
, dont le premier serait,

selon la résolution qu’on a prise, de mettre l’infanterie à trente mille,

qui passe pour dix-huit, et qui n’est à peu près que de seize, et la

cavalerie à quatorze mille, qui n’est environ que de six; de sorte que

la seconde recrue, s’exécutant par la divi.sion des compagnies et ré-

giments, pour augmenter à proportion les officiers, ferait â peu près

le nombre de soixante et dix mille hommes.

En la première exécution de ce dcs.sein
,
pour trouver l’argent

qui est nécessaire, l’on a généralement suspendu toutes les pen-

sions comme toutes sortes <l’assignations, et celles encore qui fu-

rent données pour le remboHr.scmcnt des deux duchés en Silésie

,

dans lesquelles le président des finances est si sensiblement in-

téressé; il s’efforce
,
par ce motif, de les faire continuer, eu fai-

sant voir que les mêmes partisans pourront fournir des .sommes

considérables. Outre cela, on a décide d’envoyer des commissaires

à toutes les provinces héréditaires pour celte levée, et pour leur pro-
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poser d’accorder une contribution extraordinaire, afin d'être exemptes

des quartiers d’hiver, ce qui fait assez connaître qu’on a le dessein

de les prendre sur les états d’autrui ; mais comme ils se proposent

de n’employer dans cette première recrue qu’un niillinn d’ccus,

ou au plus deux millions de florins, qui font quatre millions de livres

do France, le president des finances a déjà trouvé des gens qui

feront cette avance moyennant de valables assignations. Ils se per-

suadent que cette première recrue sera faite en moins de six se-

maines ou deux mois, ainsi que tous les officiers généraux et par-

ticuliers s’y engagent
,
pour .s’en servir immédiatement

,
et en

détacher un corps de quinze ou .seize mille hommes, pour envoyer

en Flandre, qu’ils prétendent faire passer par la Westplialie, avec

le concert de tous les jirinces, qui feront connaître A votre majesté

de ne s’y pouvoir opposc|-; et, dans le même temps, selon les

conjonctures, à proportion des remises qui viendront d’Esjiagne et

des avances qu’auront faites les provinces héréditaires, donner la

seconde recrue pour se mettre en état, au mois de mars qui vient,

d’entrer en campagne, et une déclaration ouverte contre votre ma-

jesté, en cas que les affaires ne s’accommodassent pas, méditant

de se venger et de réduire par la force tous les princes d’Allemagne

qui n’ont pas été dans leur confiance
,
ou qui n’entreraient pas dans

leurs intérêts.

Quand j’eus reçu ces informations et que j’eus bien entendu

parler tout le monde, particulièrement les officiers de guerre,

qui s’égaient fort, et dont la plupart se sont rendus ici, je me
disposai à faire un nouvel effort pour empêcher une pareille réso-

lution, et commençai par le prince Lohkowitz, en lui demandant

raison de la parole qu’il m’avait donnée de la part de feinpereur,

qui était bien contraire aux résolutions qu’on avait prises et à l’exé-

cution qu’on y donnait déjà, lui expliquant, comme un bruit public,

le plus secret fondement que j’en savais; mais, comme je lui parlais

as.sez fièrement pour lui faire connaître qu’on n’appréhendait guère

cette déclaration, et qu’au contraire votre majesté aurait joie de
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tirer l’épéc contre rcmpcreiir, quand clic y .serait forcée par la con-

travention qu’il commencerait, il me répondit de même avec un

peu de fierté; mai.s je crois qu’il le lit exprès, comme il me sembje

l'avoir reconnu depuis, pour m’obliger à ne pas perdre de temps

à tâcher de rompre ce coup-là, et pour avertir promptement votre

majesté du dangereux de.sscin de l'empereur. Sa réponse fut donc

que l’expédition que sa majesté impériale voulait faire de six régi-

ments dans le Brisgaw était nécessaire pour la sûreté de cette

frontière-là, ayant montré qu’on se soucierait peu de ce qui pourrait

arriver. Quand je lui dis qu’en ce cas-là M. de Créquy s’avancerait

dans l’Alsace, il m’avoua encore l’armement qu’on voulait faire de

soixante mille bommos, non pas que l’empereur eût le moindre

dessein contre la France, mais pour être en état, une fois pour

toutes, de réduire dans le devoir certains princes d’Allemagne qui

avaient abusé trop in.solemment de la bonté et facilité de S. M.

impériale, qui ne pouvait plus permettre cette pétulance; mais,

comme il vil que je prétendais me servir utilement de cet avis,

pour persuader les princes amis et alliés de votre majesté à se

préparer contre le dessein d'une pareille oppression, cela l’obligea,

à la fin de notre conversation , de me prier inslaminent de ne point

donner à connaître qu’il m’eût parlé de cette façon; ce qui m’a

bien fait croire qu’il me l'avait avancé pour m’en pouvoir servir à

empêcher une résolution <[u’il me témoigna être tout à fait contre

son opinion. En elTct, il me dit plus de dix fois ces mêmes paroles,

en haussant les épaules; • J'ai fait ce que j’ai pu; faites ce que vous

• pourrez; vous avez le moyen de parler hardiment comme ministre

• d’un grand roi ;
» m’ayant conseillé confidemment et en amitié de ne

jierdre point de temps pour représenter à l'empereur ce que je lui

venais de dire, sans oublier la moindre circonstance; d'autant

que, S. M. impériale ayant coutume de le rapporter au conseil, il

aurait occasion de me bien servir, en reprenant toutes les mêmes

considérations que j’aurais fait valoir.

11 m’expliqua ensuite les prétextes qu’on prenait pour cet arme-
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ment, l’empereur ne s’en pouvant dispenser, à cause que tous les

princes de l’empire faisaient des levées, et sur la jalousie que pou-

vaient causer les affaires de Pologne; ce que je combattis en la

manière que jo déduirai ci-après, dans l’audience que j'eus de l’em-

pereur. Nous ctudi.^mcs donc ensemble les moyens d’empêcher le

mal que je prévoyais que causerait indubitablement une rupture

(ce qu’il témoigna aussi appréhender), et nous convînmes qu’il

fallait laisser agir la médiation que le collège électoral avait offerte

k votre majesté, aussi bien que celle du pape, que je ne doutais

pas qu’elle acceptât volontiers, me faisant assez connaître qu’il ap-

prouvait tout ce que je lui proposais; que M. fclccteur de Mayence,

ou quelque autre électeur de la confiance de votre majesté, dépêchât

en cette cour pour représenter les dispositions à quelque accommo-

dement, qu’elle pourrait encore faire espérer plus facile, afin d’em-

pècher aucune résolution au moins pendant cette campagne, pour

conserver la confiance jusqu’à l’iiivcr que les hostilités cesseraient,

dans lequel temps on pourrait rétablir la paix. Enfin, .sire, il ap

plaudit à tout ce que je dis de ce que votre majesté pouvait faire en

apparence qui pût servir à retarder l’armement qu’on voulait com-

mencer comme uii engagement inévitable 5 une rupture, et il finit

la conversation en m’embrassant et me disant qu’il désirait pas.sion-

nénicnt deux choses pour la gloire et sûreté de votre majesté
,
à

savoir, quelle n’exposât pas tant sa royale personne à de si grands

piérils comme tout le monde l’écrivait, et qu’elle daignât accorder

une suspension d’armes, qu'il croyait absolument nécessaire pour

éviter quelque grande tempête qui la menaçait. Je le remerciai cor-

dialement de l’affection qu’il témoignait pour la conservation d’un

grand monarque qui l’e.stimait fort, et je crus pour mon dessein lui

devoir faire espérer en quelque sorte ladite suspension, lui ayant dit

que j’attendais une réponse sur ce sujet, en ayant écrit depuis qu’il

m’en avait parlé il y a trois semaines.

Je vis ensuite tous les autres ministres, hors le prince d’Avers-

perg, qui m’a toujours refusé audience, sur divers prétextes, depuis
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<1pu\ nioiscjue je l'infonnai des justes prétentions de votre majesté.

Le lonite de Scliwarzenberg nie dit à peu près les mêmes motifs

de ret armement, é cause des levées tju’on faisait en Allemagne;

ajoutant encore l'expédition de quelques régiments^ Alsace, mais

non pas en aussi grand nombre que l’on disait;^ protestant toujours

que rempereur n’avait aucune intention de contrevenir à la paix et

à l'aiuitié qu’il avait avec votre majesté. Le prince de Gonzague m’as-

sura la même clio.se, mais exagéra plus particuliérement les raisons

que l'empereur avait île s’armer, ne s’étant point expliqué (quoi que

je pusse faire) de l’expédition des régiments en .Alsace; il ajouta que

votre majesté ne devait pas trouver étrange que l’empereur remît ses

troupes sur le vieux pied, puisqu’il n’avait rien dit quand elle avait

fait une levée de cent cini|uantc mille boiiiines. Sur quoi je lui pro-

testai que cela n’avait jamais été, comme plusieurs fois j’en avais

a.ssuré M. le grand chambellan
;
que votre majesté n’avait pas aug-

menté ses troiijK-s d'un seul régiment de plus que ceux qu’elle avait

conservés ensuite de la paix. Le comte Lambcrg .se servit bien du

même jirétexle que tous les autres, mais s’expliqua un peu plus ou-

vertement des obligations où se trouvait l’empereur de défendre sa

maison; ce qui m’obligea aussi à lui dire que,ljuand il voudrait

rompre le traité de Munster, je l’assurais que votre majesté ne lui don-

nerait pas la peine d'envoyer des secours aux Pays-Bas, puisqu’elle

les viendrait rencontrer sur les frontières; lui déclarant en général,

pour le niettr/' un peu en appréhension, qu’en exécutant les ordres

que j’avais, votre majesté préviendrait peut-être ceux qui la vou-

laient surprendre ,
et ipie, pour moi, je ne balancerais point d’écrire à

M. de Créquy de .s’avancer. Ce discours lui lit changer le sien, et

il entra de lui-même dans les moyens de quelque accommodement

que l’empereur désirait, (piand les Espagnols s’y voudraient au.ssi

porter.

Je demandai donc l’audience de sa m.ajcsté impériale pour le

lendemain, qu’il me promit; mais il s’en est excusé ensuite pendant

trois jours, ce qui m’a fait obsen er (juc c’était pour gagner du temps,
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jmisfjue je savais qu’elle devait séjourner quelques jours à la chasse.

Je lui fis dire que ne pouvant plus me dispenser de dépêcher un

courrier à votre majesté, pour lui donner part des préparatifs que je

voyais, j’étais obligé de l’en avertir auparavant, afin qu’on ne se

plaignît pas que j'eusse engagé trop avant les affaires; de sorte qu’il

me fit savoir qu’il me l’accordait avant de partir. En effet, j’y fu.s

admis le a 8 du passé. J’entrai en matière par la démonstration natu-

relle de l’éclair et du bruit du tonnerre qui précèdent de peu la fou-

dre qui doit tomber, et qu’ainsi les recrues que S. M. impériale avait

résolu de donner à tous ses rég^inients, l’expédition d’un nombre assez

grand vers les frontières d’Alsace
,
une infinité de négociations fort

secrétes, mais dont pourtant le sujet ne m’était pas tout à fait inconnu,

et enfin toutes sortes de mesures non-seulement nécessaires poui

une simple défense
,
comme on publiait

,
mais pour un extraordinaire

et, .s’il faut dire, formidable armement; que toutes ces choses-là en-

semble étaient des indices manifestes du dessein d’une prompte rup-

ture, ou tout au moins de l’envoi d’un grand secours en Flandre,

qui la produirait infailliblement; et qu’ainsi votre majesté pourrait

prendre avec fondement de la jalousie , aussi bien que les princes d’Al-

lemagne et particulièrement ceux qui voulaient la conservation de la

paix, ou qui n’étaient pas dans l’entière confiance de S. M. impériale,

lesquels seraient par là obligés de rechercher protection auprès de

votre majesté, et elle de la leur accorder, en faisant union avec eux :

ce qui causerait insensiblement quelque mésintelligence, et peut-être

la gpierre; d’autant plus que tous les prétextes dont m’avaient parlé

messieurs ses ministres pour ledit armement n’avaient autre fonde-

ment que quelques médiocres levées que faisaient M. l’électeur de

Cologne et l’évôquc de Munster, qui n’étaient que pour pourvoir

leurs places, étant si proches des Pays-Bas; et qu’ainsi cela ne pouvait

pas l’obliger à faire de nouvelles levées, puisqu’il n’en avait pas eu

la moindre pensée pendant le dessein de Brême, pour lequel em-

pêcher tant de princes avaient si puissamment armé; que, quant à la

jalousie que lui donnaient les affaires do Pologne, à la vérité votre

SDCC. d'espacke. n. i8
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majesté avait accordé, à la prière de ce roi-là et de cette république,

un même nombre de troupes qu'elle avait envoyé pour la guerre de

Hongrie , mais que la cause cessant par la retraite des Tartares, reflet

en cesserait aussi
;
que je croyais qu’il serait bientôt informé par son

ministre qu’on n’avait plus la moindre pensée en France d’envoyer

ce secours en Pologne, puisque M. le prince était chez lui affligé de

la goutte, bien loin d’être en état de passer en ce royaume-là, comme

on le publiait artificieusement; que, qviant à l’élection (ce que je

touchai exprès à cause de quelques mini.stres qui m’en avaient parlé)

,

votre majesté n’y avaitjamais pensé depuis le décret que la répubbque

avait fait pour défendre d’en parler pendant le vivant du roi d’aujour-

d’hui, ainsi que plusieurs fois je l’en avais assuré de sa part; mais

qu’au contraire S. M. impériale pouvait bien savoir les brigues qu’on

faisait en faveur de M. le duc de Neubourg, que votre majesté pouvait

peut-être agréer comme un prince désintéressé et doué de qualités

pour porter celte couronne ; ce que j’avançai exprès pour le mettre

en sou|)çon sur cela des véritables intentions de votre majesté.

J’ajoutai que je prenais d’autant plus l’alarme des apparences que

je voyais, que j’avais porté à votre majesté de sa part une parole assez

précise, et qui m’avait encore été reconfirmée par M. le prince Lob-

kowitz, consistant dans le désir qu’elle avait de continuer avec votre

majesté dans une parfaite amitié pour correspondre à la sienne, quand

pourtant votre majesté ne ferait aucune nouveauté, ne croyant pas

qu’il y en eût une dans la suite de ses progrès en Flandre, puisque

le même prince Lobkowilz s’était expliqué que ce mot de nou-

veauté ne s’entendait que contre les états de l’empire, pour lesquels

votre majesté avait tant de considération et de bonne intention, qu’elle

n’avait pas même voulu faire avancer l’armée que commandait M. le

marquis de Créquy jusque dans l’Alsace, ni même augmenter d’un

seul homme les garnisons de cette frontière-là
,
pour ne donner au

cune jalousie
;
qu’outre cela il avait voulu encore donner cette même

assurance par une lettre de sa propre main
,
que votre majesté avait

reçue si tendrement, remplie comme elle était de tant d’honnêtetés,
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ot qu'ainsi elle pourrait croire que je l'eusse mal inrorniée ou qu'on

m'eût voulu tromper, m'ayant été assuré du depuis plusieurs fois

qu'on ne branlerait en aucune façon
,
lorsqu'à l'impourvu elle ap-

prendrait une résolution qui faisait clairement connaître le dessein

d’une déclaration ouverte; que je le suppliais de me permettre de lui

faire considérer que cette même résolution troublerait le dessein

auquel travaillait le collège électoral
,
pour procurer quelque bon ac-

commodement par la médiation qu'il avait envoyé offrir, et cela

encore par l’insinuation et le conseil que lui en avait donnés S. M. im-

périale; que ce serait par là renverser les pieux offices du nouveau

pape, dont le neveu était auprès de votre majesté, qui ne refuserait

pas sans doute sa médiation; qu'il me semblait donc qu’il fallait voir

l'effet de cette négociation
,
puisqu’elle ce.ssorait dès le moment que

le bruit s'épandrait d'un armement si extraordinaire
;
j’ajoutai qu’il

lui plût examiner tous les artifices dont se servaient les Espagnols,

et particuliérement le jnarquis de Castel Rodrigo, qui se défendait

comme les femmes par des libelles diffamatoires et par des écrits

tels que celui intitidé le Bouclier d'étal^

,

plein d'inventions et de

mensonges, sans pourtant être approuvé, afin de n'en avoir pas le

reproche quelque jour, mais pour surprendre par de pareilles faus-

setés tous les esprits faibles
;
que je savais qu’il faisait rechercher

encore tous les imprimés qui se sont publiés depuis deux cents ans,

que la licence a pu permettre, pour en composer des invectives qui

prouvent l’immodérée ambition de votre majesté, laquelle au con-

traire soutenait la déclaration de scs prétentions par des fondements

incontestables et des écritures légales; mais que je le devais assurer

que , nonobstant toutes les pratiques qui se faisaient ouvertement et

sous main contre les bonnes intentions de votre majesté pour

quelque raisonnable accommodement , elle daignerait toujours

,

' Le Bouclier d'état et de justice contre lois , le baron de l'Iaola
,
ministre impë-

le dessein manifestement découvert de la rial à Londres , avait composé et fait pu-

monarchie universelle, était un pamphlet blier pour réfuter le Traité des droits de

anonyme qu'un gentilhomme francom* la reine.

a8.
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pour y parvenir, faire ou écouter toutes sortes de propositions,

jusqu’à pousser lentement ses conquêtes, à l’exemple de la Divi-

nité
,
qui menaçait le pécheur, mais qui en même temps lui ten-

dait les bras pour le recevoir à merci , faisant tout pour obliger les

Espagnols à lui donner quelque convenable satisfaction, afin d’é-

viter d’entrer dans les dernières extrémités ; et qu’au reste je de-

vais espérer que , la fin de la campagne s’approchant , la cessation

des hostilités donnerait lieu à la liberté des négociations, qui pro-

duiraient sans doute quelque bon accommodement, auquel les

Espagnols ne con.sentiraicnt jamais que par la force , comme

l'exemple du passé l’avait fait voir, ou quand S. M. impériale ne

prendrait pas leur défense, puisque de sa déclaration dépendait la

conservation de la paix, ou le renouvellement d’une guerre plus

cruelle dans la chrétienté; qu’ainsi mon devoir m’obligeait à lui

représenter les dangereuses conséquences qui en pourraient arriver,

puisque je déclarais hautement que votre majesté voulait sincère-

ment maintenir la paix et l’amitié qui régnaient depuis si longtemps

entre vos majestés
;
que je ne pouvais donc me dispenser de dépêcher

un courrier à votre majesté
,
pour lui donner avis de tout ce qui se

passait; mais qu’auparavant j’avais cru lui en devoir faire part, afin

qu’on ne m’accusât pas que j’eusse comme un boutc-feu engagé les

affaires, comme les Espagnols publiaient que M. l’archevêque d’Em-

brun avait fait par scs dissimulations
; et qu’ainsi je le suppliais

de me donner sur tout cela ses intentions, étant obligé de lui dire

que votre majesté était préparée à tout événement, sans appréhender

le préjudice que lui pourrait apporter une déclaration de guerre,

puisque
,
quand elle y serait forcée

,
elle trouverait les moyens de

confondre les mauvaises intentions de ses ennemis, et viendrait

sans doute en personne sur les bords du Rhin rencontrer les secours

qu’on voudrait faire passer dans les Pays-Bas.

Je finis ainsi mon discours, en l’avertissant que j’avais informé de

cela messieurs ses ministres, hors M. le prince d’Aversperg, qui m’avait

refusé audience depuis deux mois, à cause sans doute qu’il ne vou-
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lait point être persuadé de la justice des prétentions de votre majesté

et des raisons que j’avais pour le maintien de la neutralité, ou,

comme tout le monde le va publiant, espérant, par la mésintelli-

gence qu’il voudrait exciter entre vos majestés, avancer ses affaires

particulières et se mettre dans le poste de premier ministre, ce que

je ne souhaiterais pas, par la difficulté qu’il y aurait de rappi-ocher,

tandis que S. M. impériale m’écoutait si favorablement.

11 me fit réponse, contre son ordinaire , fort succinctement et, s’il

faut dire , à bâtons rompus
,
comme une personne à qui l'on a appris

sa leçon et qui la sait mal. 11 me dit donc en substance qu’il était

toujours dans l’intention de maintenir ce qu’il m’avait dit et écrit

à votre majesté, à savoir, de continuer sincèrement dans une bonne

correspondance , ne pouvant pourtant se dispenser de pourvoir

ses places dans le Brisgaw, et de remettre ses régiments sur le vieux

pied , sans que cela pût donner aucune jalousie.

Je lui répliquai que cette marcl)e de troupes vers l’Alsace y attire-

rait sans doute l’armée de M. de Créquy, le suppliant de considé-

rer qu’insensiblement cela pourrait causer quelque mésintelligence.

Comme je le pressai de m’expliquer plus nettement ses intentions

sur ce sujet, il me répondit ces propres paroles, Vedero difarvi saperc

qualche cosa (j’aviserai à vous faire savoir quelque chose), â <juoi je

lui dis que j’attendrais donc jusqu’à ce temps-là à dépêcher mon
courrier.

A la suite de mon audience
,
quoiqu'il fût déjà assez tard , il en-

voya chercher les ministres, pour tenir une conférence qui dura bien

deux heures, sans que j’aie pu savoir ce qui s’y est résolu; mais

comme il est allé à la clia.sse pour trois ou quatre jours, et qu’exprès

il prendra peut-être ce prétexte pour ne me donner autre réponse

,

que je presserai pourtant de tout mon pouvoir, je n’ai pas cru devoir

différer davantage d’envoyer en toute diligence cet avis à votre ma-

jesté. Je tâcherai , cependant , d’empêcher l’effet et l'exécution de

toute sorte de résolution, au moins l’expédition des troupes dans

l’Alsace; d’autant que j’ai lieu d’appréhender qu’il n’y ait là-dedans
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le projet de grossir insensiblement un corps d'armée ptour le faire

passer à l’improviste dans la Franche-Comté, quoique j’envisage la

chose assez dilEcilc, du moins cette année, et plus encore l'expédi-

tion d'un corps de quinze ou seize mille hommes en Flandre,

comme il se parle; d'autant que je suis assuré epu’on n'enverra ja-

mais les vieilles troupes ; et avant que les recrues soient faites et

qu’elles puissent être arrivées, tout le mois de novembre sera

très-assurément passé; dans lequel temps j’espère que votre majesté

aura achevé ce qu'elle aura voulu et même établi ses quartiers dans la

Flandre. Pour la déclaration ouverte , rien n’est si constant qu’ils

n'en viendront à ce point-là qu’à toute extrémité ; en tout cas
,
je ne

crois pas qu'elle se puisse faire avant la campagne prochaine.

Cependant il me semble
.
par quelques indices que j’en ai

, d’avoir

ébranlé les esprits et donné lieu aux ministres, qui ne se sont lai.ssé

entraîner à cette résolution que par la peur qu’ils ont des Espagnols,

à différer pour queh[uc temps l’exécution de leur projet, tant pour

les recrues que pour la marche des régiments en Alsace ; et il faut

que mes offices aient produit quelque chose, puisque, ayant hier au

soir rencontré le prince Ixibkowitz en carrosse, qui s’en allait suivre

l’empereur, il me fit approcher le mien sur le prétexte de me de-

mander si je ne le suivrais pas aussi ; mais c’était pour me dire ces

propres termes
:
que je faisais des merveilles, que j’en verrais bien-

tôt les effets, par les soins qu’il y apporterait; que je parlasse har-

diment, et que je fisse tôt agir l’électeur de Mayence; puis il Cnit

en me disant à haute voix et en riant : • Voilà ce que cette dame m’a

• prié de vous dire de sa part. »

Fai encore une autre circonstance qui me ferait bien espérer, si

d'ailleurs les Espagnols ne publiaient la même chose
,
peut-être par

artifice pour m’amuser; c’est qu’ayant été voir le prince Dietrichstein

,

qui n’a pu suivre l’impératrice à cause d’un petit mal de pied qui

lui survint un peu avant son départ , il me dit que les Espagnols se

plaignaient que je détruisais par une seule audience ce qu’ils avaient

établi avec tant de peine; ajoutant, comme si la chose était changée.

Digitized by Google



PARTIE III. SECTION II. 225

que i’empereur n’avait eu autre dessein que de mettre ses régiments,

où il y avait beaucoup de passe-volants, à un nombre complet; me

faisant toutefois connaître qu’on trouvait un peu étrange que je vou-

lusse empêcher l’empereur d’être maître dans sa maison
,
jusqu’à

m’opposer à de simples recrues.

Je fais dessein, dès que j'aurai dépêché un couiTier, de m’en

aller aussi à lu chasse, où la plupart des ministres sont, sans tou-

tefois parler d’aucune chose, pour ne pas troubler leur plaisir;

mais pour leur donner à connaître que j’ai dépêché mon courrier

sans attendre autre réponse, afin de les obliger par là à s'expliquer

plus nettement *.

Le chevalier de Grcmonville ne se trompait pas en croyant

avoir produit une forte impression sur l’empereur et sur ses

ministres. Il reçut, le jour même du départ de son courrier,

l'assurance suivante qu’il transmit tout de suite à Louis XIV:

Je dépêche un de mes gens , dans l’espérance qu’il pourra at- tuiraii

traper, au moins à Ratisbonne, le gentilhomme que j’ai fait partir '*,u"ch««l*ier

ce matin, pour rendre compte à votre majesté par celle-ci, comme
l’empereur m’a fait savoir, par M. le prince de Gonzague, que, sur vicmit,

le désir que j’avais témoigné à .sa majesté impériale d’apprendre ses
’

véritables intentions touchant les résolutions dont il se parlait

,

elle souhaitait de maintenir l’amitié et bonne correspondance avec

votre majesté, ne voulant jamais être la première à y contreve-

nir, sans qu’elle dût prendre aucune jalousie des recrues qu'elle

allait faire donner à tous scs régiments pour les rendre complets et

en état de s’en servir, s’il arrivait quelque nouveauté ; mais
,
quant à

l'expédition des troupes dans le Brisgaw, que. c’était un projet eu

l’air, que la voix publique avançait sans qu’elle y eût jamais pensé ;

' Corretpoiukuict de Vienne, vol. XXVIl.
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m’assurant que pour le présent on n’y songeait pas. Je répliquai

au prince de Gonzague que sur la parole qu’il me donnait, laquelle

je ferais savoir à M. le marquis de Créquy, je ne croyais pas qu’il

branlât de son poste. Je m’aperçois bien qu’ils ont eu peur d’être

surpris au lieu de surprendre , comme ils en ont eu la pensée , en

faisant passer quelque armée dans la Franche-Comté, pourhivemer

ensuite dans la Bourgogne, ce que je tiens moins facile à exécuter

que leur autre projet d'envoyer un corps de vingt mille hommes

tout droit pour le secours des Pays-Bas, prétendant ne rencontrer

aucune opposition jusque sur le Rhin. Mais, quoi qu’il arrive,

comme j’ai déjà écrit par ma précédente, votre majesté pourra être

eu toute libcrtc d'agir durant trois mois au moins. Cependant je

tire un bon augure d’avoir déjà fait suspendre la résolution de cet

envoi de troupes dans le Brisgaw. Je m’en vais tâcher, par mes

soins, de leur ôter encore leur autre pensée, par les espérances de

quelque accommodement , m’étant servi utilement pour cela de

l’avis qu’il a plu à M. de Lionne de me donner, que votre majesté

avait accepté la médiation du pape, comme de la fausse confidence

que j’ai faite à quelques gens qu’il y avait une négociation entre

M. de Lionne et le marquis de la Fuente, qui feignaient tous deux,

pour cet effet , d'être malades ‘.

Ainsi l'ompcreur, qui avait résolu d'armer, sur les instances

et les reproches dos Espagnols, se décida à suspendre cet

armement e,xtraordinaire, d’après les représentations et les me-

naces du chevalier de Grcmonville. Cet habile ministre con-

tinua à exciter les mêmes craintes et à (latter les mêmes espé-

rances. Il insista sur les effets immanquables de la double

médiation du collège électoral et du pape pour détourner l’em-

pereur de la détermination aussi inopportune que dangereuse

‘ Correspondance de Vienne» vol. JL
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à laquelle l’avaient entraîné les prières des Espagnols. 11 conçut

là pensée hardie de l’empêcher de faire des levées dans scs

propres états pendant que les petits princes allemands, se-

crètement ligués avec Louis XiV, comme les électeurs de

Mayence et de Cologne et l’évêque de Munster, en faisaient

dans les leurs.

Ses infatigables représentations eurent assez de pouvoir pour

tout arrêter. Elles annulèrent les clTorls du marquis de Castel

Rodrigo, qui annonça par un courrier que, .s’il n’était pas se-

couru ,sur-le-champ, les populations sc soulèveraient et les

villes SC rendraientsans sc défendre*. Un autre courrier apporta

de Madrid la nouvelle du renvoi de l’archevêque d’Embrun
,
et

invita la cour de Vienne à donner aussi scs passe-ports au che-

valier de Grcmonville. Mais cette mesure, loin d’être imitée par

l’empereur, encourut sa désapprobation et celle de sa cour. On
ne trouva pas l’Espagne assez puissante pour se livrer à de si bel-

liqueuses extrémités et fermer brusquement la porte qui restait

ouverte aux négociations et à un accommodement. Non-seule-

ment le chevalier de Grcmonville ne fut pas renvoyé
, mais

l’ordre de faire les levées convenues ne fut pas expédié. L’am-

bassadeur d’Espagne, furieux, menaça de se retirer lui-même,

en disant que le chevalier de Grcmonville avait tout renversé

avec quatre rodomontades, et qu’il ne se serait jamais imaginé

que l’empereur eût voulu se servir d’un Français pour premier

ministre’.

Les choses restèrent en cet état pendant quelque temps. Le

i" septembre le chevalier de Gremonville écrivit à sa cour

que l’empereur n’avait levé encore aucun soldat
;
qu’il était

' D^>^lic du chevalier de Grcmonville * Dépêches du chevalier de Grcmonville

à Louis X1 V\ du 4 août 1667. Correspond à Louis X1V« des 18 et 3 5 août 1667. Cor-

dance de Vienne, vol. XXVll. re^ndance de Vienne» môme volume.
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dans l’impossibilitc d’envoyer le moindre Secours en Flandre,

de cette campagne; qu’il n’avait pas accordé aux Espagnols

le corps de douze mille hommes demandé par eux, et que,

l’cûl-il accordé, il ne pourrait pas être formé celte année*.

Quelques jours apres on tint à Vienne, sur la levée des re-

crues, un conseil auquel assistèrent les comtes de Montecu-

culli et de Souches. Le chevalier de Gremonville en ayant été

instruit , eut une conversation à ce sujet avec le prince

Lohkowitz. Il lui dit, po»rr gagner du temps, qu’il avait écrit à

Louis \1V, en lui demandant une .suspension d’armes, et en

l'assurant que, jn.squ’à ce qu’il eût répondu, la cour de Vienne

ne prendrait aucune détermination. Il conjura donc le prince

Lohkowitz d’attendre la réponse de son maître à une propo-

sition qu’il avait suggérée lui-même, et qui ferait de la paix

son mérite et son œuvre. La cour imj>ériale se décida à ne

prendre aucune résolution sur les recrues jusqu'à ce quelle

connût la réponse de Louis Xl\' sur la suspension d’armes, ce

qui accrut encore le mécontentement de l’amhassadeur d’Es-

pagne

Ce fut sur ces entrefaites qu'arriva à Vienoe la nouvelle de

la prise de Lille. Après s’être emparé d’Armentières, de Binch,

de Charlcroi, de Bergues, de l'nmcs, de Tournai , de Douai et

d’Oudenardc, le maréchal de Turenne s’était présenté au com-

mencement d’août devant Deudermonde; mais, ne l’ayant pas

fait avec assez de promptitude
, les Espagnols étaient parvenus

à renforcer la garnison de celte place et à inonder scs appro-

ches, en lâchant les écluses. Le maréchal de Turenne ne s’obs-

tina point à l’investir et à l’attaquer. Guidé par sa prudence

' Dep^he du chevalier de Gremonville * Dépêche du chevalier de Gremoorille

à Louis XIV, du 1* septembre 1667. Cor* à Louis XIV, du 8 septembre 1667. Cor»

responJoncc de VteRne, vol. XXV'll. rt^nndance de Vienne, meme voluiœ.
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accoutumée, U ne voulut pas perdre un temps précieux et

exposer des hommes pour s’emparer d’une ville défendue par

l’inondation
,
par une p;arnison nombreuse, et qui ne valait

pas ce quelle aurait coûté. Il s’éloigna donc de Dendermonde.

Les Espagnols firent grand bruit de cette retraite, qu’ils pré-

sentèrent comme un échec considérable. Le maréchal prit sa

revanche en portant le siège devant Lille. Cette place passait

jK)ur imprenable. Elle était défendue par quatre mille deux

cents hommes de garnison , et par vingt mille hommes de garde

bourgeoise. La plus grande partie de l’armée censurait la dé-

termination du maréchal de Turenne, qu elle traitait de témé-

rité, et à laquelle Louis XIV, qui ne se confiait jamais à demi,

avait donné son entier assentiment. Les travaux de ce siège,

aiujuel Louis XIV assista et courut même quelque danger

,

commencèrent le lo août.

Personne n’ayant remué sur le Rhin, et le roi ayant apj)ris

de M. de Gravel et du chevalier de Gremonvüle qu’il n’y avait

aucun mouvement de troupes en Autriche ni en Allemagne, le

marquis deCréqny reçut l’ordre de q\iitter les Troi.s-Evêchés,

et de venir devant Lille, en traversant le Luxembourg. Pen-

dant qu’il s'avançait, les travaux se poursuivaient avec vigueur.

La tranchée fut ouverte le i8. La garnison fit plusieurs sor-

ties qui ne ralentirent pas les progrès des opérations. Le mar-

quis de Créquy arriva devant Lille le a3. Le comte de Marsin,

à la tête de douze mille hommes, que le marquis de Castel

Rodrigo était parvenu à réunir, s’était porté à Ypres, avec l’in-

tention de secourir la place assiégée; mais il ne l’osa point,

se défiant de la faiblesse ou de l’inexpérience de scs troupes.

La ville étant pressée chaque jour davantage, et les Français

s’étant emparés de deux demi-lunes le a 6, et s’y étant logés, les

bourgeois rendirent Lille le 37 au soir.

> 9 -
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Le comte de Marsiii, qui u’avait pas essaye d'entrer dans

Lille en perçant les lignes des assiégeants, fut attaqué par eux

lorsqu’ils se furent rendus maîtres de cotte ville. Le marquis

de Créquy, le manjuis de Bt’llefonds et le comte de Lillebonne,

niarclièrent contre lui, le battirent et dispersèrent entièrement

le corps qu'il commandait. La prise de Lille et la défaite de

.Marsin inspirèrent un découragement encore jdus profond aux

Espagnols, et rendirent Louis XIV maître absolu de la cam-

pagne. Les seules troupes qui pouvaient s’opposer à sa marebe

dans les Pays-Bas étaient détruites, et les Espagnols se trou-

vaient hors d’état de traverser ses opérations ou de le gêner

dans ses sièges*.

En apprenant, le 8 septembre, la prise de Lille, la cour de

Vienne fut consternée, et l’ambassadeur d'Espagne renouvela

avec plus de vivacité ses instances auprès de l’empereur, qui

pouvait seid pré.server les Pays-Bas d’une ruine totale. Voici

ce qu’écrivit à ce sujet le chevalier de Gremonville :

Le 8 du courant il arriva de Flandre un courrier à l’ambassadeur

d’Espagne pour lui donner pari de la prise de Lille; et quand je

n'aurais pas su d’ailleurs les mauvaises nouvelles qu’il apportait

pour eux, je in’en serais bien aperçu par le morne silence qu’on

garda ce soir-là au souper de l’empereur et des deux impératrices,

où je ne me serais pas trouvé par modestie, si M. le grand cham-

bellan ne m’y eût donné rendez-vous pour lui parler^ mais je me
gardai bien de témoigner rien savoir, pour leur montrer que

j’étais beaucoup plus circonspect qu’ils n’avaient été en me venant

dire en foule, comme ils firent il y a quinze jours, cette imaginaire

perte de six mille hommes à Dendermonde. Mais à la fin ils ne

purent s’empêcher de s’expliquer de la prise de Lille : je montrai

’ Voir pour tou» ces détail» les Mémoires de Louis XIV, 1. 111, p. à 63, et t. 11,

p. 3io i 3i
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ne la pas croire, et que c’était pcAit-ètre un autre artifice du mar-

quis de Castel Rodrigo, pour tâcher par toutes sortes de moyens

d’obtenir des secours, puisque je savais qu’il écrivait que toute la

Flandre était perdue si l’empereur ne .se déterminait pas prompte-

ment à une déclaration ouverte, pour laquelle obtenir les F.spa-

gnols affectent de publier le siège de Gand, sa perte inévitable, et

de plus que M. de Marsin est assiégé avec trois mille chevaux par

une partie de farméc dé votre majesté.

L'ambassadeur d’Espagne
,
contre sa coutume , ou pour montrer

sa plus grande consternation, n’apporta point lui-même cette nou-

velle à l’empereur, mais la fit seulement savoir au grand chambel-

lan, et par un billet à la camarera mayor, laquelle, se trouvant au-

près de l’impératrice, fut assez malhabile d’en faire la lecture en

sa présence, dont s’étant évanouie, cette princesse en fut si effrayée

qu’elle crut qu'il était arrivé quelque grand accident à la reine sa

mère. Les Allemands ne trouvent pas bon qu’on lui communique

ces sortes de matières, qui pourraient porter un grand préjudice à

sa grossesse. Enfin, sire, jamais nouvelle n’a causé une telle sur-

prise , d’autant plus qu’on s’était imaginé fort légèrement que votre

majesté ne réussirait point à cette entreprise , et qu’elle y consom-

merait son armée en trois mois de siège
,
ce que la flatterie de cer-

tains Français renégats qui sont ici leur donnait plus à croire en-

core, et dont on commence à se prendre garde. Je me sers exprès,

afin de me mieux moquer d’eux, des mêmes avantages qui ren-

daient, à leur dire, cette place imprenable, et prétendant parlé

leur faire voir en temps et lieu combien de gloire votre majesté

s’est acquise par une conquête si considérable
,
que les Espagnols

même par force font valoir pour tâcher d’obtenir de fempereur

une déclaration ouverte, comme funique soutien à- fimminente

chute de la Flandre, alléguant qu’après ladite conquête rien ne

peut s’opposer à la valeur des armes do votre majesté.

Fai parlé toujours du depuis avec beaucoup de retenue et de

réserve, et j’ai su de bonne part que l’empereur a fort loué ma
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n>od)!'ration. Cependant l'ambassafleiir d'Espagne, en ce rencontre,

a i-enouvelc ses instances ou pour mieux dire ses insolentes pré-

tentions; et pour ie contenter de quelque sorte l'on a tenu une

longue conférence, ie i i, sur cette matière, et le lendemain,, en

présence de l'empereur, un conseil de guerre , dans lequel furent

appelés M. le comte de Montecuculli et quelques autres officiers

généraux pour examiner les moyens de soutenir la décadence des

Pays-Bas. cabale y fut grande de ceux qui voudraient la guerre

autant pour montrer par là de la complaisance aux Espagnols que

pour leurs intérêts particuliers: l'on n’y parla point de la déclara-

tion ouverte que l’on avait traitée dans le conseil plus secret, la-

quelle a été remise au printemps procliain, pour les mêmes motib

que j’ai écrits; l'on y a traité seulement le premier projet de faire

une diversion du côté de l'Alsace, et de commencer promptement

une recrue qu’on pût envoyer aux Pays-Bas. . ni

Ces mêmes messieurs firent voir la facilité qu’il y aurait de lever

en moins de trois mois trente mille hommes, ce qui leur serait fort

difTicilc, comme de trouver de bons et vieux soldats, quand les

princes d’Allemagne commenceraient à armer; que de plus les

officiers s’obligeaient principalement à faire des levées à presque la

moitié moins, se contentant de 5o rixdalers pour chaque maître,

et de 8 pour chaque fantassin, ce qu’ils ne voudraient , ni ne pour-

raient faire alors
(
comme il est vrai) pour 8o rixdalers et pour i a.

Ils n’oublièrent pas plusieurs autres avantages pour persuader de

commencer dès à présent cet annement dont le projet a été mis

par écrit, pourétre encore mieux examiné et délibéré dans une con-

férence qui SC doit tenir pour cela un de ces jours. Je n’ai point

affecté montrer d’appréhender une pareille résolution, mais j’ai

seulement insinué que j’espérais quelque bonne nouvelle par ie

retour de mon courrier, touchant la suspension, et je m’aperçois

bien que le prince Lobkowitz s’en flatte sérieusement et le fera sans

doute espérer aux autres ministres. ,

Quoi (pi’il en soit, je sais qu’ils sont en dcs.scin de ne rien déli-

/
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bérer jusqu’à cet avis-là ,
et je pénètre bien d’ailleurs que toutes

ces apparences ne sont que pour amuser le.s Espagnols et qu’on ne

veut pas sc déterminer cette campagne à aucune déclaration, pas

même faire la moindre démarche qui pui.sse donner aucune jalousie

à votre majesté et aux princes d’Allemagne, si ce n’est cette demi-

recrue à peu près de huit mille hommes, qui se pourrait faire sur

les états voisins, et que l’on craindrait de perdre, si les autres

princes commençaient des levées. Mais je m’applique fortement à

persuader que celle-là, quoique médiocre, ferait le même effet,

puisqu’on pourrait, sous ce prétexte de simples recrues, insensible-

ment continuer le grand armement. Ce n’est pas que l’ambassadeur

d’Espagne ne connaisse fort bien qu’on l’amuse et qu’il ne s’en

plaigne assez publiquement, faisant des offices sous main pour

obtenir que l’empereur prenne quelque résolution à mon égard

,

étant si mal babile de croire qu'il réussirait sans aucune contra-

diction à ses instances ,
si je n’étais pas en cette cour

, sc servant

pour cela de mille inventions que ses émissaires prublient, comme
de celle d’une remise de 1 00,000 écus que votre majesté m’a en-

voyés pour corrompre toute sorte de gens; il a fait mettre encore

dans les papiers publics que le prince Lobkowitz m’ayant rencontré

dans l’anti-cbambro de l'empereur, me dit , sur le mauvais visage

que j’avais, qu’il fallait changer d’air, celui-ci ne m’étant plus bon.

Ce qui m’obligea à lui conter dans la même anti-cbambre cette in-

vention des gazettes, sur quoi il me répondit tout haut, • Laissez-les

• dire tout ce qu’ils voudront; nous ne faisons pas les mêmes folies

• que les Espagnols; » ce qui marque assez, comme je le sais d’ail-

leurs
,
qu’on n’approuve pas ici leurs fanfaronnades

,
que l’on dit

n’avoir été faites que pour montrer encore quelque vigueur- aux

derniers soupirs que va rendre la Flandre *.

Le clievalier de Grcmonville donna, quelques jours après ,

de nouveaux renseignements sur ce qui s’etait pas.sé entre l’aui-

‘ Corretpondanct de Vienne, vol. XXVII.
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bassadour d’Espagne et l’enipcrcur, après la perte de Lille.

11 annonça en meme temps que la cour Impériale n’agirait,

si toutefois elle SC déterminait à le faire, qu’au printemps sui-

vant.

Eiir.iit
L’ambassadeur d’Espagne, écrivit-il, n'avait point paru chez l’em-

P^"''*^***'
depuis les instances qu’il avait faites sur le sujet de la prise

Hb

G

remonrHl.. de Lille, Voulant par là témoigner son chagrin et se plaignant pu-

Vicnne
bliquement du peu de réflesion qu’on avait fait à l’extrémité où

IJ irpirrobrc étaient réduites les affaires de la Flandre. Mais l’arrivée d’un autre

courrier de Milan qui lui apporta des lettres d’Espagne l’a obligé

de rompre le silence qu’il avait juré de garder jusqu’aux nouveaux

ordres de cette régcnce-là. Il vint donc prendre une longue audience

de rem|)ereur, ensuite de laquelle il communiqua les mêmes choses

qu’il lui avait exposées à la plupart des ministres dans l’anti-

chambre; car il ne les visite quasi plus chez eux. L’on m’assure qu’il

n’a plus demandé des secours, ni cette prétendre diversion que

l’on croyait à Madrid devoir être déjà exécutée du côté de l’Alsace,

mais bien une déclaration effective qui puisse servir autant pour

établir un accommodement dans l’hiver qui vient
(
auquel il dit

que l’on est fort disposé de delà), que pour commencer une bonne

guerre s’il ne pouvait pas réussir; il ajoute que cette même décla-

ration obligerait votre majesté à divertir toute son application

qu’elle a en Flandre et dont le seul délai forcerait beaucoup à la

disposer audit accommodement, voulant par ce biais-là engager

l’empereur, auquel il persuade encore par un même artifice d’en-

voyer extraordinairement à votre majesté pour lui faire entendre

qu’il ne pourra se dispenser de s’opposer à ses progrès par la défense

qu’il est obligé de donner aux états communs de sa maison; et

enfin il s’est borné à conclure que la régence d'Espagne voulait savoir

promptement les précises intentions de sa majesté impériale sur la

neutralité ou sur la déclaration de guerre
,
pour prendre scs réso-

lutions avec plus de fondement.
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Voilà, sire, en substance, ce qu’on m’a dit qu’il a exposé. Il s’est

tenu depuis ce temps plusieurs conférences
,
dans lesquelles les

avis publics veulent qu’on se soit accordé à tous les désirs de l’Es-

pagne ; mais je sais, à n’en point douter, qu’il ne s’y est rien décidé

encore, et j’apprends même qu’on ne se bâtera pas de rien ré-

'soudre sur cette importante matière. Ce n’est pas que la plupart

des ministres ne lui aient fait espérer avec jurements que l’empereur

prendra en temps et lieu de vigoureuses résolutions pour la con-

servation des états et de la ^oire de sa maison. En même temps

ils lui font comprendre qu’il faut auparavant établir les moyens

pour pouvoir réussir dans un dessein grand et difficile, comme
celui d’entrer dans une guerre à laquelle l’on ne s’était point attendu

contre un monarque si puissant, qui méditait de l'entreprendre de-

puis six années par toute sorte d’imaginables préparatifs pour la

pouvoir soutenir longuement; que cette déclaration qu’il demandait

ne pouvait produire de cette campagne aucun bon effet pour l’Es-

pagne, mais bien quelque inconvénient, l’empereur n’étant pas en

état de l’exécuter par les armes; et qu’ainsi ce serait un engagement

inutile et contre toute sorte de prudence politique; qu’il valait donc

mieux attendre l’effet de la médiation de tous les princes qui s’en

mêleraient, lesquels apparemment en voudraient sortir à leur

honneur et sans doute violenter la France à recevoir le parti qu'ils

lui croiraient équitable quand elle le refuserait; que si l’em-

pereur se déclarait, on devait croire que la plupart des princes

d’Allemagne suspendraient leur résolution pour voir les pre-

miers progrès avant de se déterminer à prendre parti , afin de ne

point faire connaître à la France leur mauvaise volonté, s’ils n’y

étaient forcés par leur propre sûreté; et qu’ainsi il valait mieux

laisser que les grandes conquêtes qu'allait faire votre majesté (et

qu’on ne pouvait empêcher de cette campagne, quelque ennui qu’on

en eût] leur causassent la même crainte (et par conséquent les

mêmes motifs de se défendre contre une puissance si redoutable)

qu'ils prirent lorsque le feu roi de Suède entra si avant dans l’Alle-

SCCC. d'ESPAGNE. II. 3o
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iHagnc: ce qui produirait infaillibicmeDt, ainsi qu'alora, une géné-

reuse union qui pourrait faire rendre gorge 4 la France (ce sont

leurs termes); que, cependant, on n'oubiiait rien é persuader tous

les princes i ouvrir les yeux pour les obliger à armer, afin d'être en

état de soutenir par la force leur médiation; mais qu’en même
temps il fallait que l’Espagne s’appliquât à gagner- la couronne de*

Suède , en lui fournissant dos sommes considérables pour le main-

tien de ses troupes, puisqu'on savait bien qu'il ne lui manquait

que cela pour la détacher tout à fait des intérêts de la France, dont

la grandeur lui causait de la jalousie; et d’autant plus que l’em-

pereur ne pouvait en aucune façon entreprendre le secours des

Pays-Bas qu’il ne fût assuré de ladite couronne.

Voilà de quoi l'on amuse l’ambassadeur d'Espagne. Ce n’est pas

qu’on n’ait examiné le projet qu'on avait mis par écrit, pour mieux

connaître les avantages qu’il y aurait à commencer présentement

les recrues, et par conséquent le grand armement; nnais la dépense

a fait peur, et l'on a eu encore la considération de ne point dégoûter

les pays héréditaires par un quartier d'hiver si extraordinaire

,

outre qu’on est convenu qu’on serait toujours en état de lever trente

mille hommes en trois mois de temps.

Je n’ai pas oublié en ce rencontre mes diligences pour tâcher

d’empécber, au moins de cette campagne , toutes les résqlutioaequi

pourraient faire diversion à votre majesté :
je me suis seulement

servi, mais sans affectation, de l’avis qu’ils avaient ici du prompt

retour de votre majesté à Saint-Germain ,
ayant continué la fausse

confidence au prince Lobkowitz et au comte Lamberg que M. de

Lionne m’avait écrit qu’il n’attendait que le retour de votre majesté

pour me redépccher mon courrier, puisqu’il espérait aider et satia-

fiiire peut-être au désir du prince Lobkowitz. touchant la auspensKNn.

Celui-ci montra en bien espérer, mais l’autre me dit franchement

qu’il ne croyait pas que votre majesté s'arrêtât dans une si belle

carrière, puisque l’ambassadeur d’Espagne lui- avait fait voir des

lettres (sans me dire de qui c’était) par lesquelles on lui mandak
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que Brugefret Gand acraient indubitaLicmeDt perdus à là première

vue de votre majesté, depuis que leur grand corps de cavalerie

avah été entièrement rompu et dissipé , et que Bruxelles n’était pas

moins en péril , et même Anvers
,
pendant deux mois encore que

l’armée de votre majesté pouvait agir.

Je lui lis connaître en cela les artifices du marquis de Castel Ro-

drigo, qui rendaient si faciles à prendre des places de cette consé-

quence. pour engager insensiblement l’empereur à se déclarer; il

m'avoua qu’il croyait que le mal ou le bien n’était pas si grand que

ledit marquis écrivait. Mais, quoi qu’il en soit, il est constant que ce

retour de votre majesté à Saint-Germain les flatte de quelque dispo-

.sition à l’accommodement; je les maintiendrai dans cette opinion

autant que je pourrai, puisque cela leur ôte toute pensée de faire

aucunes recrues et peut ralentir encore en quelt|uc manière les né-

gociations.

J’ai su qu’en cette occasion l’ambassadeur d’Espagne avait fait de

très-pressants olllces à l’empereur, pour l’obliger k me faire partir de

cette cour, se plaignant que j’avais avec tout le monde plus de confi-

dence et de commerce que bii; qu’on savait assez les sommes im-

menses que me fai.sait fournir votre majesté pour gagner toutes sortes

de gens, et qu’enfin il serait au.ssi utile pour son service particulier

de m’éloigner de cette cour (pi’il avait été absolument nécessaire par

les mêmes motifs de faire partir de celle de Madrid M. l’archevêque

d’Einbrun, demandant cela comme une marque de la première com-

plaisance qu'on devait rendre à l’Espagne. Je ne le croyais pas si mal

habile de s’imaginer que je fusse l’unique obstacle à ce qu’il pût ob-

tenir ce qu’il désire ici pour l’avantage du roi son maître; cependant

la passion qu’il a eue de le bien servir l’a fait tomber dans un empor-

tement tel, qu'il a obligé (à ce qu’on dit) l’empereur de prier la reine

d’Espagne de le retirer lui-méme, mais de façon pourtant que sa re-

traite ne fût pas honteuse
, et qu’elle lui accordât un poste d’un plus

grand avantage. Quelques-uns veulent dire que c’est sur mon sujet,

mais ce n’est pas vrai , et non plus qu’il ait dit (comme on en mur-

3o.
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mure) que le portrait de Charles-Quint agirait mieux pour eux que

l’empereur aujourd’hui régnant : il est bien constant que c’est un

autre discours, plus impertinent encore, que je n’ai pu savoir. Pour

moi, je défends le marquis de Malagon, car je ne cçois pas qu’au-

cun autre puisse mieux servir ici aux intérêts de votre majesté et

ruiner plus habilement ceux du roi son maître.

Jai su que le baron de l'isola a écrit il y a plus de deux mois que

les Hollandais annonçaient l’intention, s'ils s'accommodaient avec

la Suède, de se déclarer la campagne prochaine pour l'Elspagne, en

cas que votre majesté voulût continuer la guerre en Flandre*.

Après le siège de Lille et la déroute du comte de Marsin,

Louis XIV avait arrêté le cours de scs conquêtes. Quoiqu’il eût

encore deux mois de campagne devant lui, et qu’il pût prendre

des places importantes aux Espagnols, de plus en plus décou-

ragés, il voulut ou donner du repos à ses troupes, ou montrer

de la modération à l'Europe. Son armée était fatiguée. Les

sièges, les marches, les garnisons laissées dans les villes con-

quises , en avaient diminué le nombre. Louis XIV tenait à la

ménager pour la campagne suivante. Il repartit pour la France

dans les premiers jours de .septembre , et fut de retour à Saint-

Germain le 7. Les troupes entrèrent en quartiers d’hiver. Le

maréchal d’Aumont se posta vers la Flandre maritime; le mar-

quis de Créquy se rendit sur la Moselle, et le maréchal de Tu-

renne, après avoir pris de vive force et démantelé Alost-sur-la-

Dender
,
plaça son armée sur la rive droite de cette rivière , où

elle devait attendre l’ouverture de la campagne prochaine.

Louis XIV présenta cette fin prématurée de la campagne de

Flandre comme une preuve de scs intentions pacifiques, et il

‘ CormpondaiK* de Vienne, vol. XXVII.
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en fit honneur à la cour de Vienne. 11 écrivit au chevalier de

Gremonvillc :

Vous direz à l’empereur, sur l’inStance pressante que le prince

Lobkowitz vous avait faite de sa part de m’écrire touchant une sus-

pension d’armes, que non-seulement je me trouve sincèrement dis-

posé à un bon et prompt accommodement , mais que j’ai d’ailleurs

tant de désir de complaire audit empereur en toutes les clioses qui

ne me feront pas un trop grand préjudice, qu’à la considération de

cette instance, dont vous m’avez rendu compte, j'ai laissé ordre à

M. de Turenne, en revenant de deçà, de se contenter de faire subsis-

ter mon armée dans le pays sans y entreprendre plus aucun siège ou

attaquer de place qui pût donner de plus grands ombrages; et les

Espagnols là-dessus ne pourront pas dire qu’il y ait eu autre raison

qui m’ait obligé à donner cet ordre que ma propre modération et

le désir que j’ai eu de contenter l’empereur. Car, d’un côté, chacun

verra bien qu’il y avait encore deux mois de campagne utiles à

faire agir mes troupes , et , de l’autre
,
que mes armées , surtout

après la défaite de Marsin et la grande consternation qu’elle a jetée

dans tout le pays, sont encore en état de faire avec toute facilité de

nouveaux progrès; ce qui se voit par le poste où elles se trouvent

aujourd’hui près de Bruxelles, avec plus de vingt-cinq mille hommes
effectifs, toutes les garnisons des places conquises remplies, après

avoir chassé d’Âlost deux régiments que Castel Rodrigo y avait

envoyés pour y établir un quartier et fortifier le lieu. Au surplus,

après cet ordre donné audit sieur de Turenne, l'hiver fera naturel-

lement la suspension qu’on demande, et je souhaite que les Es-

pagnols en veuillent profiter pour me satisfaire, en quoi ils me
trouveront fort raisonnable ; mais je ne l’espère pas, si l’empereur

ne leur donne là-dessus ses bons conseils , ou plutôt si
,
par une

conduite correspondante à la mienne , il ne leur fait efficace-

ment connaître que l’accommodement est préférable à tout autre

parti.

Elirait

d'ane leiur

de Louis XIV
au chevalier

de Gremonvillc.

Saiot-Gcnnain

,

3 s septerobre

1667.
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J'ai grand sujet de me promettre que dans la nouvelle.asscmblée

de Cologne il ne sera rien changé aux délibérations de la première,

et qu’au contraire celles-ci me seront encore plus favorables, quand

je m’expliquerai du détail de 'mes prétentions, comme je pourrai le

faire bientôt, si je vois que l'on puisse espérer que les Espagnols se

veuillent porter à ce qui est de la raison.

En tout cas, je veux bien vous dire que si je ne puis avoir cet

hiver un accommodement à des conditions équitables et modérées,

je m’en vais me mettre en état que, quelque puissance étrangère qui

se mêle dans cette affaire en faveur des Espagnols, non-seulenxent

avec l'aide de Dieu je conserverai les avantages que j’ai acquis par

les armes en cette campagne, mais que fort vTaiserablablemcnt rien

ne m’empêchera de pousser mes progrès plus avant; et mon inten-

tion est aussi d’avoir un bon corps d’armée en Alsace, au comman-

dement duquel j’ai destiné mon cousin le prince de Condé, que j’ai

envoyé quérir à Chaptilly, pour le faire partir, avant qu’il soit huit

jours , et SC rendre à son gouvernement de Bourgogne
,
où il com-

mencera à prendre soin des troupes qui devront composer ladite

armée.

Je sais que le marquis de Malagon désespère quasi de pouvoir

porter l’empereur, même la campagne prochaine, à prendre aucun

intérêt dans la défense des Pays-Bas; c'est pourquoi vous en devez

concevoir l’espérance de pouvoir continuer à me servir en cela fort

utilement, et, n'abandonnant jamais la partie, représenter continuel-

lement les mêmes choses où jusqu’ici vous avez si bien réussi, et y

ajoutant les autres raisons que vous tirerez de cette dépêche, tant sur

ma disposition à un bon et prompt accommodement, que sur les

préparatifs que je vais faire pour la guerre de la campagne prochaine,

si l'accommodement ne se peut faire entre ci et là. Je sais qu’un mi-

nistre de l’empereur meme a déclaré à Malagon qu'il vaudrait peut-

être mieux qu’ils sacriGassent les Pays-Bas pour pouvoir s’appliquer

plus fortement à sauver le reste de la monarchie.

Il ne sera pas mal encore d’insinuer que, comme les Espagnols
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ont tonjours bien avant sur le cœur d'avoir été abandonnés par le

feu empereur au traité de Munster, ils peuvent aujourd'hui avoir

l'intention d’en prendre leur revanche par la même voie, c'est-à-dire,

d’engager l’empereur à entrer en guerre contre cette couronne, et

après s’accommoder avec moi à son exclusion.

L’empereur a envoyé au baron de l'isola, cjui est à Londres, un

poavoir pour traiter et conclure une ligue pour la défense des Pays-

Bas , avec les rois d’Angleterre et de Suède et les Etats de Hol-

lande
;
je m’en vais m'appliquer de bonne sorte à empêcher que cette

union ne se puisse faire-.

Le marquis de Malagon , à ce que j'apprends de l>on lieu , recon-

naissant qu'il n'avancerait rien à presser, comme il l'a fait jusqu'ici

.

la rupture de l’empereur coptre moi, en .Alsace, car il ne se con-

tentait pas de moins, s’est enfin départi de cette prétention, et ne

demande plus que des secours pour la Flandre

Quelques jours après, M. de Lionne communiqua au che-

valier de Gremonvillc un nouvel argument pour empêcher la

levée des troupi'S impériales. Il lui écrivit :

>

Le roi a vu dans vos dépêches des i" et 8' de ce mois que vous vous

êtes parfaitement conduit et avec grande adresse pour faire retarder

la résolution des recrues.Cependant l’empereur ne songe-t-il pas que,

sur la première démarche qu’il ferait de contravention au traité de

Munster, sa majesté lui peut facilement enlever le Brisgaw.^C’est une

corde qu’il me semble que vous n’avet jamais touchée; je ne doute

pas néanmoins qu’eux-mêmes de delà n’y aient songé plus que

nous.
,

Sa majesté a exécuté ce que je vous mandais par votre gentilhomme

à l’égard de monseigneur le prince. Il est presque inconcevable dans

' CorrapoDJaitot de Vieime, v(d. XXVil.

Exlrdit

d'unn iftttrc

de M. de Lionne

au cbfvaiier

de Grtmonvilic.

Saint -Oermain

,

3o septembre

1667.
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quels transports de joie fut ledit seigneur prince, quand elle lui dé*

clara qu'elle le faisait général d'une armée de vingt-cinq mille hommes

effectifs sur le Rhin.

Vous devez prendre au mot M. le prince Lobkowitz et le sommer
maintenant de sa parole sur ce qu’il vous a dit, que si le roi ac-

cordait une suspension, l'empereur obligerait les Espagnols k'ac-

corder k sa majesté beaucoup plus que ses armes ne pourraient

conquérir. Vous aurez vu ce que je vous ai mandé par ma dernière

dépêche , sur la manière dont le roi en a usé pour complaire à l’em-

pereur, après avoir pris Lille et battu Marsin, et ensuite de cette oi-

.siveté volontaire de ses armées dans une conjoncture où il restait tant

de temps et de moyens de les employer utilement. > i

L'hiver fera naturellement la suspension que votre cour désire avec

tant d'ardeur'. .u .. .o

ir*- 'rlilij '

Avant de recevoir ces lettres du roi et de M. de Lionne ,
le

c.hev.alicr de Grcmonvillc avait appris des nouvelles défavo- •

rabics. Il avait mandé à Louis XIV que, pour satisfaire l’am-

l)a,s.sadcur d’Espagne, l’empereur avait donné l’ordre de com-

mencer les recrues, afin de soutenir la médiation armée; que

ces recrues devaient se faire pour l’infanterie en novembre et

pour la cavalerie en décembre
;
qu’elles s’élèveraient à environ

seize mille hommes, tandis qu’on n’en avouerait que Huit; qu’on

y destinait les 5 è 600,000 florins que fourniraient extraordi-

nairement les provinces héréditaires. Il ajouta qu’on prépa-

rait dans l’empire une ligue dont l’électeur de Brandebourg et

les ducs de Brunswick devaient être membres, et 4ads laquelle

on espérait faire entrer le roi de Suède. L’ambassadeur d’Es-

])agne, n’ayant pas pu obtenir le renvoi du chevalier de Gre-

inonville, avait engagé les courtisans à ne plus lui parler*.

’ Correspondance de Vienne, vol. XXVII. à Louis XIV, du 39 septembre 1667. Cor-

* Dépêche du chevalier de GremonvÜle rtspondance de Vienne, même volume.
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Dès que les lettres de Louis XJV et de M. de Lionne furent

parvenues au chevalier de Gremonville , il s'en servit pour

faire suspendre encore les recrues. Il annonça, le 6 octobre, à

Louis XIV, la naissance d’un archiduc, qui avait causé une joie

enivrante A l’empereur et à sa cour, et ranimé les sentiments

d’affection et d’intérêt pour l’Espagne. Le i3 il transmit le

résultat de .sa conférence avec l’empereur sur la fin de la cam-

pagne de Flandre :

Je fus à l’audience de l'empereur le soir du 6 courant. Je lui ré- Eur.ii

pelai mot à mot l’article de ma dépêche touchant la suspension
,

qu’il

m’avait fait témoigner tant désirer, en lui faisant valoir en substance Gremoo»iiic
O ..... * Lo“i»

la manière honnête avec laquelle votre majesté lui avait bien voulu vimne

complaire dans la bonne intention qu’il avait de procurer quelque ac-

commodément entre les deux couronnes, que je croyais devoir être

un ouvrage de ses mains par le conseil qu’il donnerait aux Es-

pagnols, lesquels s’y porteraient plus facilement quand il voudrait

leur témoigner qu’il ne peut en aucune façon contrevenir au traité

de Munster; puisque la moindre espérance qu’il leur donnerait de

se disposer en leur faveur les rendrait plus obstinés, ainsi que déjà

le marquis de Castel Rodrigo publiait que la couronne d’Espagne ne

se relâcherait pas à accorder un pouce de terre par quelque compo-

sition qu’on pût faire; les mêmes Espagnols ne s’appliquant qu’à

l’engager dans ce démêlé pour le laisser après dans l’embarras, afin

de se venger de l’injure qu’ils prétendent en avoir reçue par leur ex-

clusion au traité de Munster, duquel projet je ne doutais point que

S. M. impéciale ne fût bien informée. Je n’omis pas de lui faire con-

naître particulièrement que lesdits Espagnols lui avaient obligation

de la conservation de deux ou trois des plus considérables places des

Pays-Bas, par cette résolution de votre majesté d’arrêter ses progrès

comme un pur effet de sa modération et de la sincère complaisance
’

qu’elle lui voulait témoigner.

11 me fit réponse qu’il avait reçu un fort grand plaisir d’apprendre

SDCC. d'eSPMRX. II. 3l
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les bonnes dispositions où était votre majesté pour parvenir à un

accommodement; qu’à la vérité, l’inclination qu’il avait de le pro-

curer lui avait fait désirer la cessation de toute hostilité comme une

avance absolument nécessaire pour le faire réussir; qu’il allait donc y
travailler de son côté autant qu’il pourrait, espérant que votre ma-

jesté y apporterait aussi tlu sien toutes les facilités et continuerait à

sui'seoir toutes les entreprises ou nouveautés (|ui pourraient d’autant

plus engager et embrouiller les allaires. Il me témoigna ensuite l’a-

grément qu’il avait que j’eusse contribué par mes offices à procurer

cette résolution de votre majesté ; sur quoi je r,i$surai que je ferais

sincèrement toujours de même, mais que j’espérais que cette honnê-

teté et marque si essentielle d’une véritable confiance de votre mar

jesté envers lui l’obligerait à surseoir tous les projets de levées ou

de recrues que les Espagnols lui auraient pu inspirer, puisque la

moindre démarche pourrait altérer les belles dispositions où je

voyais voti'o majesté pour un accommotleincnt. 11 ne me répliqua

rien de précis sur cela.

Je vis ensuite le prince d’Aversperg. Il me dit qu’à la vérité je ne

pouvais leur apporter une plus agréable nouvelle que celle de cette ré-

solution de votre majesté, mais qu’il ne pouvait s’empêcher de me dire

qu’elle aurait été beaucoup meilleure il y a trois mois. Je lui fis con-

naître que je n’avais pas perdu de temps à témoigner à votre majesté

le désir de l’empereur, lequel devait, ce me semble, correspondre à

un si réel témoignage de considération et d’amitié, en lui faisant

accorder par les Espagnols ce qu’elle devait légitimement prétendre,

et pour éviter en même temps les malheurs que pouvait causer cette

• guerre ;
je m'appliquai particulièrement à lui persuader que

,
pour

conserver cette confiance, il fallait que les choses demeurassent en

l’état qu’elles sont. Mais il n’oublia rien pour me faire croli e que les

recrues que l’empereur pourrait faire ne devaient donner aucune ja-

lousie à votre majesté, puisque ce ne serait que pour remettre des

régiments sur le vieux pied et se préparer à tout événement.

Je lui fis connaître que l'empereur n’ayant point d’ennemis à
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crtiodro en Allemagne, la Pologne ne lui donnant aucune jalousie,

et moins encore les Turcs, occupés en Candie, la prudente politique

de votre majesté devait vraisemblablement prendre soupçon du grand

armement qu’il voulait faire, dont je savais assez les grandes idées,

et qu’ainsi je lui protestais que quand je verrais commencer la moin-

dre recrue, je ne manquerais pas d’avertir votre majesté qu’elle se

préoautionnftt contre les surprises que je savais que les Espagnols lui

inspiraient pour entrer à l’improviste en Alsace ou en Bourgogne.

J’ai fait exprès le même discours à tous les autres ministres (pour

leur donner à connaître qu’on u’ignorait pas leurs grands desseins),

lesqueb se sont ofl’orcés, pour ainsi dire, de me faure consentir aux

recrues, dont la résolution pour l’exécution est toujours' fixée

au mois qui vient pour l’infanterie, et è l’autre d’après pour la

cavalerie. Mais la plupart m’ayant témoigné que ma négociation

était un peu violente de vouloir prétendre d’empêcher l’empe-

reur de pourvoir à sa propre et nécessaire sûreté , comme si on vou-

lait donner la loi (usant de ce terme), et m’interpellant quelle ja-

lousie votre majesté en pouvait prendre, comme si je demandais

quelque chose contre la raison, cela m’obligea à leur déclarer net-

tement que, voyant l’empereur commencer des recrues dont il n’a-

vait aucun besoin, si ce n’élail pour s’en servir contre votre ma-

jesté, elle ne pourrait se dispenser, pour sa précaution
,
d’entrer en

des engagements et traités avec ses amis, qui l’en sollicitiiient, dont

elle ne pourrait plus se retirer, quand même les Espagnols lui vou-

draient donner la satisfaction qu’elle prétend ; et que par conséquent

ils devaient bien considérer les démarches qu’ils 'allaient faire, et

particulièrement dans cette conjoncture que votre majesté avait ar-

rêté le cours de scs conquêtes en considération de l’empereur ; ajou-

tant qu’ils ne crussent pas qu’il y eût en cela la moindre faiblesse ^ce

que je dis exprès à cause que les Espagnols publient que votre majesté

n’avait accordé cette prétendue suspension que par l’union qu’elle

avait appréhendée de l’Angleterre et de la Hollande), puisque je

n’avais qu’à leur alléguer le passage du Tasse, • Se pace non vogle

3i.
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> guerra s'habbia; • etqu'ainsi voire majesté voudrait sans doute savoir

précisément les intentions de l’empereur; que
,
pour cet eflet, elle

m’avait ordonné de presser sa réponse pour la lui envoyer per nn

courrier, les priant de me donner là-dessus une catégorique décla-

ration, laquelle je devais encore prétendre en mon parnculier, puis-

que j’avais en quelque façon contribué à l’cfTet de leurs instances

pour la suspension, et qu’ainsi, la leur ayant fait obtenir sur les

espérances d’obliger par là les Espagnols à un équitable accommo-

dement, je devais croire qu’ils en useraient autrement que de prendre

des résolutions comme ils avaient fait de commencer des récrues. Je

ne pterdis donc point de temps à prier le comte Laniberg de me faire

rendre la réponse précise de l’empereur, me promettant de lui en

parler dès le lendemain *. ' i'- m r

,Quelque.s jours après, le chevalier de GremonvUle ajouta:

• < -h , .

J’écrivis par ma précédente dépêche les termes où j'étais en soUi-

citant une précise déclaration de l'empereur, pour laisser les choses

en l'étal quelles sont, sans devoir commencer les recrues ou, nou-

velles levées, qui pourraient donner un juste sujet de jalousie à votre

majesté. Je dis donc à M. le grand chambellan que , n'ayant point

écrit le dernier ordinaire , dans l'espérance qu'il me ferait donner

une catégorique réponse
,
pour l'envoyer par un exprès à votre ma-

jesté, je le priais de la demander de ma part à l'empereur, puisque je

ne pouvais plus me dispenser de rendre compte des, projets qu'on

faisait ici , sur lesquels votre majesté poiurait prendre peut-être des

mesures qui les étonneraient. Il s’échauffa terriblement sur la ma-

tière, me disant que ,
n'ayant donné aucune proposition par écrit, il

lui semblait queU réponse verbale qu'il avait plu à l’empereur de me
rendre suiEsait assez, par l'agrément et la joie qu’il m’avait témoignés

d’une si belle di^osition à l’accommodement qu'il voyait en vuUe

majesté par la cessation des hostilités.,
,

.

' Com$pontlmct Je Vienne, yo\. XXni. . j. . « ' »i ‘H "
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Je lui fis considérer que danih le même temps que j'avais apporté

ces bonnes nouvelles qu'on m'avait tant témoigné désirer, je devais

aussi recevoir une réciproque assurance que les choses ne change-

raient point de l'état présent, mais que bien au contraire je voyais qu'on

allait commencer des recrues et des levées. Sur quoi il me dit que,

quand votre majesté avait levé extraordinairement cinquante mille

hommes, l'empereur n'en avait pas dit un mot, et qu’ainsi elle ne

devait pas trouver à redire qu'il Rt encore, lui, ce que le moindre

prince d'Allemagne entreprenait en toute liberté; me déclarant

assez ouvertement, ainsi qu'ont fait quasi de même tous les autres

ministres, que l'empereur ne pouvait se dispenser de se mettre en

posture (ce furent ses propres termes) pendant que Cologne armait

si fortement, que le cercle de Westphalie avait résolu de mettre sur

pied vingt mille hommes, que les Suédois n'attendaient que de l'ar-

gent d'Hollande pour commencer leurs recrues, que les Tartares

,

apparemment fomentés parla Porte, semblaient menacer la Pologne,

pouvant facilement s’avancerjusque dans la Silésie; qu'aussi les Turcs,

dégagés de l'entreprise de Candie, qui finirait d'un côté ou d'autre

dans ce mois, venant fondre sur la Pologne, l'empereur était obligé

par toutes ces raisons-là de s'armer pour sa propre défense.

Je me moquai de ces ridicules prétextes, où il n'y avait aucune ap-

parence ni fondement, et l'assurai que, comme j'avais procuré de

tout mon pouvoir, pour la satisfaction de l'empereur, celte surséance

des conquêtes de votre majesté, je devais aussi lui dire que je ne

m'endormirais pas à lui donner avis des grands projets qu'on faisait

ici au contraire des bonnes intentions qu’elle témoignait pour l'ac-

commodement; et qu’ainsi elle devait penser sérieusement à .se pré-

cautionner, comme on en verrait bientôt les préparatifs. Il me promit

donc d’en reparler à l’empereur.

Je fis le même ofliceàtous les autres ministres, qui m'ont témoigné

que je pressais un peu trop S. M. impériale de vouloir prétendre

qu’elle ne pût faire ce à quoi elle était obligée par toutes sortes d<r

bonnes raisons d’état
,
en commençant des recrues pour mettre ses
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loginiciits sur l’ancien pied, me pi4le»tant qu’elle n'avait autre but

que sa propre conservation
;
mais je leur déclarai la même chose que

j’avais fait au grand clianibellan : sur quoi ils m’ont fait comme es-

pérer qu’on verrait à me donner une réponse qui pdt en quelque

façon' me mettre l'esprit en repos d’un soupçon que je prenais si légè-

rement, ce qu’ils attribuaient au ïéle que j’avais pour le maintien de

la bonne correspondance entre votre mitjesté et l’empereur. Mais

comme cela ne me satisfaisait pas assez, je me résolus de voir encore

une autre fois le prince Lobkovviu pour lui communiquer, ainsi que

nous avions concerté, tout ce que les autres ministres avaient réjdiqué

sur mes instances.

11 me voulut d’abord persuader les mêmes prétextes qui les obli-

geaient k s’armer; sur quoi je lui fis connaître que cela serait bon à

faire croire k dos Moscovites et à des Tartares, mais non pas à une

St fine intelligence comme était celle de votre majesté; et qn’enfin je

lui protestais qti’autant j’avais travaillé pour leur faire accorder cette

ce.s.salion d’hostilités, qu’ils avaient tant désirée, autant je crovais

de mon devoir de rendre compte é votre majesté des de.sseins qu’on

nourrissait ici , bien contraires à ses bonnes intentions; qu’ainsi on

entendrait bientôt parler des ligues et traités qu’elle ferait avec les

princes ses amis en Allemagne, et des préparatifs pourles venir soute-

nir, et prévenir la secrète intention qu’on avait de nous surprendre par

l’Alsace ou par la Bourgogne; lui expliquant que nous étions bien in-

formés des concerts qu’on prenait en Espagne pour un si grand projet,

des négociations qu’ils avaient avec les Hollandais pour les détacher

de notre alliance, les mêmes en Suède, leurs sollicitations au roi

d’Angleterre pour entrer en ligue avec eux, et enfin leurs efforts è la

diète de Ratisbonne pour persuader les états de l’empire k prendre

la défense du cercle de Bourgogne; que je ne parlais pas des bruits

qui couraient encore de leurs négociations avec les Tartares, puisque

je ne croyais pas que S. M. impériale eût des pensées si indirectes

de s’en vouloir servir contre les princes d’Allentagne qui n’étaient

pas dans ses intérêts, on -contre la France , comme il s’en monmirait.
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Il me répliqua en me priant de donner une entière foi à ce qu'il

me voulait dire, ayant commencé par une protestation de u'etre pas

moinsi serviteur à votre majesté qu’à l’empereur et d’aimer et chérir

ses intérêts également comme les siens; qu'il engageait donc sa pa-

role en homme de bien à votre majesté
,
et (ju’il me priait de lui porter

de sa part que l’empereur, en commençant cet armement qui faisait

tant de bruit, n’avait aucune pen.sée de s’en servir contre elle; qu’il

aimait sincèrement votre majesté et qu'il était en dessein de lui lais-

ser prétendre ce quelle voudrait contre l’Espagne, sans s’en mêler en

aucune façon, pourvu qu’elle voulût demeurer dans les bornes qui

pourraient ne donner aucune jalousie à tout l’empire, avec le(|uel

il s’unirait toujours et sans l’aveu et consentement duquel il n’en-

treprendrait jamais rien contre votre majesté.

Je témoignai au prince Lobkowitz que je rendrais compte à votre

majesté des assurances qu’il me donnait du véi-itable motif de

l’empereur pour s’armer; mais que, n’étant pas son premier ministre,

ou ne me les donnant pas de sa part , votre majesté ne pourrait y

prendre confiance que comme unelTct de la bonne volonté qu'il avait

pour elle, puisqu’au premier jour les autres ministres pourraient

faire changer de résolution , et qu’ainsi je le priais de me faire donner

là-dessus une précise déclaration, sans laquelle votre majesté pren-

drait ses mesures comme si l’empereur s’armait contre elle. Il me

proposa de dépêcber promptement pour lui donner part de ce qui se

passait, afin qu’elle écrivît à l’empereur, de façon qu’il ne pût douter

en aucune manière de- sa parole, et qu’il lui pût donner en même
temps les sûretés qu’elle désirait; mais, bien que je m’aperçusse

que ce parti-là ne me serait pas tout à fait rècusal>lc et que je le pour-

rais prendre à toute extrémité, je ne laissai pas de montrer que je

n'avais qu’à exécuter les ordres de renvoyer mon courrier après l’avoir

gardé ici seulement huit jours, lui faisant une fausse coniidcuce,

que M. de Lionne m’avait bien conseillé de ne me laisser point amuser,

afin que si l’empereur ne profitait pas de cette honnêteté de votre

majesté, et voulait faire quelque nouveauté, au contraire je dusse
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en avertir pour tout délai le i o du courant , afin que votre majesté

pût continuer scs progrès plus facilement, pouvant encore sans doute

prendre avant le commencement de l'hiver quelques bonnes places;

sur quoi ,
il m’exhorta d’en parler de cette façon à l’empereur, mais

je m’en excusai comme d’un secret que je confiais à lui seul.

Il me fit promettre pourtant que je le découvrirais aussi au prince

de Gonzague, afin qu’eux deux ensemble en pussent faire le rapport,

ce qui servirait beaucoup à mon dessein, et nous concertâmes que

je renouvellerais encore le lendemain mes instances â tous les mi-

nistres et prierais le grand cliambellan de me faire donner une

réponse plus précise. Je l’en ai fait ressouvenir par un billet. Quoi

qu’il en arrive, sire, je tâcherai de disposer le prince Lobkowitz â

faire en sorte qu’on ne débourse pas l’argent pour les recrues (ce qui

se doit faire avant le commencement de novembre) que je n’aie averti

votre majesté pour lui faire écrire k l’empereur en la manière qu’il

m’a proposé , afin de gagner toujours temps. Cependant, je vois qu’ils

sont fort embarrassés, car j’insinue sous main que votre majesté

prendra la moindre nouveauté qu’ils pourraient faire pour une espèce

de déclaration, et qu'aussitôt elle conclura tous les traités d’union

et d’alliance qu’on lui propose; qu’alors on sera sans doute étonne

des démarches qu’elle fera pour prévenir ceux qui la voudraient

amuser sous prétexte de bonne amitié'.

Louis XIV ,
charmé de l’habileté et de l’audace avec lesquelles

le chevalier de Gremonville s’opposait depuis plusieurs mois à

l’augmentation de l’armée impériale, en intimidant la cour de

Vienne, lui fit écrire par M. de Lionne:

J’ai reçu vos dépêches du '3 0 de l’autre mois. Le roi vous trouve

le ministre de toute la terre le plus effronté (et en cela sa majesté

vous donne la plus grande louange que vous puissiez jamais désirer),

‘ Correspoluhnet ^ Kmium, vol. XXVU.
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de vous être mis en tête d’empêcher par vos persuasions et par vos deGremomiilr.

menaces qu’un empereur, successeur de tous les Césars, n’ose pas Saint4;cnnam,
* *

.
a 5 octobre

faire des recrues à ses troupes. Ne laissez pas, mon cher monsieur, 1G67.

pour ce que je vous en dis, de continuera vous acliarner à ce dessein

avec l’habileté et l’adresse que vous avez fait ju.squ’ici, étant certain

q\ie si vous pouvez en venir à hout et que cela dure jusqu’au prin-

temps, vous ne sauriez jamais faire un plus heau coup, ni rendre à

notre maître un service plus agréable et plus important.

J’ai su de bonne part deux choses du prince Lobkowitz qui me
plaisent fort, l’une qu’il n’aime pas les Espagnols, et l’autre qu’inté-

rieurement il souhaite avec sincérité que son maître ne s’engage en

aucune affaire fâcheuse. Ces deux circonstances peuvent donner lieu

à prendre plus de confiance à ce qu'il nous dit et aux conseils qu’il

nous donne. Cependant vous pouvez lui donner ma parole d’iiomme

d’honneur que M. l'évêque de Strasbourg ni M. le prince Guillaume

de Furstemherg ne sauront jamais rien de tout ce qu’il voudra bien

vous communiquer'.

Vers le même temps le chevalier tic Grenionvillc annonça

à Louis XIV' que les levées étaient iiuléfininicnt suspcnilûcs.

Après lui avoir raconté une longue conversation qu’il avait

eue avec l'empereur, et dans laquelle il avait répété, à très-

peu de chose prés, les mêmes raLsons et renouvelé les mêmes
instances, il ajoutait :

Enfin, sire, après plusieurs autres raisonnements de moindre ini- F.iunii

portance, l’empereur me dit qu’il avait eu plai.sir à m’entendre

expliquer toutes les considérations que je lui venais d’alléguer et les

ilispositions dans lestpiellcs je l’assurais que votre majesté était pour vienne,

un bon et prompt accommodement auquel il travaillerait de tout son '7 '

pouvoir par ses vœux et ses olfices particuliers, espérant, comme je

' Corrt^ndancf de tienne, vol. \XV1I.

SDcc. d'f5paoxë. II. 3a

Digitized by Google



250 SUCCESSION D’ESPAGNE,

lui en donnais l’assurance, que votre majesté voudrait se maintenir

dans les termes d’une véritable bonne correspondance, contre la-

quelle il ne ferait jamais rien qui pût y contrevenir.

Cette réponse me sembla aussi générale que la précédente
: je ne

d'us pas pourtant montrer croire qu’il eiit plus la pensée de faire

commencer les recrues comme une démarche la plus nuisible à l’a-

cheminement de la paix; mais je lui témoignai que votre majesté

aurait grand plaisir d’apprendre , nonobstant les avis qu’on lui don-

nait de ses grands desseins, qu’il voulût laisser les choses en l’état

quelles sont, à quoi il ne me répliqua rien; et je me retirai après

lui avoir dit que j’attendais de moment à autre les témoignages de

la joie que votre majesté avait eue de la naissance de M. l’archiduc,

que les nouvelles mêmes de Bruxelles publiaient tout à fait extraor-

dinaire.

Je fus ensuite à l’audience de l'impératrice pour lui porter mes pre-

miers compliments sur son heureux accouchement dont elle me témoi-

gna beaucoup d’agrément connue des assurances que je lui donnai de

la joie qu’en avaient eue votre majesté et la reine sa sœur. Je donnai

part le jour suivant à tous les ministres des circonstances du long

cntrclien que j’avais eu l'honneur d'avoir avec l’cmpcrcur, affec-

tant de leur montrer exprès, comme s’il me l’avait promis positive-

ment, qu’on ne commencerait pas les recrues. Pas un d’eux ne s’en

ouvrit. Cependant le prince d’Averspei'g, que je pressai d.c s'expliquer

un peu plus clairement, parce qu’il me disait que toutes les précau-

tions et |)réparalifs que pouvait faire l’empereur ne seraient point as-

suréinent contre la France , mais qu’en même temps il fallait empê-

cher d’armer, et sur ce que je lui ré|)ondais que votre majesté ne

pouvait pas s’en dispenser pendant que les Espagnols témoignaient si

peu de volonté à s’accommoder, il me dit à la lin qu’il entendait par

là que de certains petits princes, qu'il ne voulut pas nommer, demeu-

rassent à gouverner doucement leurs états sans s’amuser à vouloir

faire un tiers parti en prétendant ridiculement obliger de si grandes

puissances à suivre leur décision. Mais, comme je lui dis que leur

Digitized by Google



PARTIE III, SECTION II. 251

dessein était pour leur propre défense, afin d’empêcher que leur pays

ne fût le théâtre de la guerre, il me dit que cela était bon, mais qu’il

ne pouvait s’empêcher de rire (comme il le fit de tout son cœur) d’ap-

prendre qu’ils destinaient déjà un conseil de médiation sans être

assurés qu’on l’acceptât, admirant la prudence de votre majesté de

réussir à faire jouer des ressorts de celte manière.

Je n’ai pas la vanité, sire, de croire que mes efforts aient pu faire

changer une partie des grandes résolutions qui avaient été prises

(comme une personne qui ne m’a jamais rien dit de faux m’en veut

flatter), par la peur surtout que j’ai donnée d’une précise décla-

ration que votre majesté voudrait , lorsqu’elle verrait commencer

les recrues, et que tel a été le plus puissant motif, ainsi que la

crainte d’une surprise dans le Brisgaw, dont se sont senis les minis-

tres qui ne veulent point s’embarquer avec les Espagnols contre la

France, m’ayant a.ssuré que l’allaire irait de manière qu’on leur

prpmettrait beaucoup pour ne leur rien tenir, et qu'on ferait tout

pour moi en ne me promettant rien : car, quoiqu’on persistât tou-

jours dans le projet de vouloir donner secours à la Flandre, sans pré-

tendre rompre avec votre majesté, qui est la seule espérance qu’on

donne aux Espagnols, c’est pourtant en vue de ne rien exécuter,

voyant bien que lesdits Espagnols ne pourraient pas accomplir de

leur côté ce qu’ils promettent; sur quoi l’empereur sauvera tou-

jours sa parole avec eux. Mais le véritable secret de cette indif-

férence provient de la peur qu’ils ont de la valeur, de la puissance et

du bonheur de votre majesté, qui leur peut donner de grands em-

barras dans l’Allemagne. On a donc résolu qu’on ne s’expliquerait

point avec moi de suspendre ou de commencer les recrues, croyant

par ces incertitudes tenir votre majesté plus en devoir, et cependant

de différer l’exécution jusqu’à deux ou trois mois, selon que l’ac-

commodement pourra s’avancer, et pour voir avec plus de loisir les

résolutions de la Suède touchant cette prétendue neutralité, sans

laquelle on m’assure que la Saxe, Brandebourg et la maison de

Sx.
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Brunswick ne veulent point se joindre j)his ouvertement avec l'em-

pereur.

Outre cela , ils veulent attendre encoi-e l’effet des promesses que-

leur donne le cardinal deTliuii, de faire prendre à la diète de favora-

bles délibérations pour le cercle de Bourgoj^ne, et par conséquent sa

défense. Mais je sais qu’on se contenterait ici seulement du premier

point auquel on se (latte d’avoir disposé M. de Mayence à consentir,

sans se soucier de faire déclarer en même temps qu’on en prendra

la défense. Je m’imagine bien que ledit M. de Mayence ne croirait

pas en cela faire aucun préjudice aux intérêts de votre majesté ; mais

il ne sait pas peut-être que c’est sur cette maxime que roule toute la

inacliine des Espagnols et de leurs partisans, puisqu’après cela l'em-

pereur n’aurait plus de prétexte pour se dispenser de se déclarer

en leur faveur.

11 me semble que ce changement de résolution pour les recrues

n’est |)as de peu de conséquence; car si elle continue jusqu’au

mois de février, comme je l'espêrc, je ne crois pas que leur des-

sein en la manière que j’ai mandée puisse être en état de s’exécuter

plus tôt que vers le milieu de la prochaine campagne, outre mille

incidents qui peuvent arriver et qu’on peut faiie naître, propres à

le faire changer tout à fait. Cependant l’on m’a dit que je m’aperce-

vrais bientôt que les Espagnols renouvelleraient leurs offres quand

ils sauraient celte tacite suspension
, et qu’on se servirait pour les

persuader à s’en contenter des considérations que j’avais alléguées.

Cet avis, qui m’est fidèlement donné, est assez conforme aux protes-

tations que me fait le prince Lobkowitz; ainsi donc, si elles sont

véritables et si on ne change point d’opinion, votre majesté peut être

comme assurée qu’elle n’aura la campagne qui vient que peu ou

point de diversion de ce côté-ci; ce qui se découvrira mieux encore

par les progrès de raccommodement et par les démarches que fera

la cour de Madrid.

Quant à la levée qu’on a permise à l’ambassadeur d'Espagne,

1 empereur ne s’en voulut point expliquer en aucune façon ; mais
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SOS ministres la traitent comme d'une Ijagatcllc de trois ou qua-

tre mille lionimes au plus qu’oit ne doit pas empêcher, et ainsi

que votre majesté en peut faire de même dans toute rétemlue de

l’empire.

J’ai su , cependant
,
que pour ne me donner pas tant de sujet de

crier contre une telle contravention, on n’accorderait point audit

ambassadeur de permission par écrit, et ce qui lui est plus dé.savan-

tageux (dont il peste fort), c’est que, sur le prétexte de ma plainte,

on a refuse de lui donner des quartiers pour clia(|ue régiment dans

les provinces héréditaires, ainsi qu’il demandait, pour y faire sub-

sister cent hommes à la fois, afin de les faire filer par liandes dans

l’état de Milan. Ledit ambassadeur fait tous ses efforts possibfes [Kuir

obtenir lesdits quartiers, en faisant connaître qu’il faut changer

toutes ses capitulations; mais je ne crois pas qu’il les obtienne, car

la plupart des ministres m’ont assuré (croyant mécontenter par là),

qu’il n’aurait point d’autre avantage qu’en la manière qu’on pratique

avec la république de Venise. L’argent, toutefois, n’est point encore

arrivé de Milan, qui ne se diffère que par la contestation entre le

gouverneur de cet état-là et ledit ambassadeur pour la nomination

des colonels.

J’ai su que le prince de Gonzague a obtenu de l’empereur qu’il

piît tirer sous main de ses vieux régiments mille hommes pour com-

mencer à former celui que les Espagnols ont accordé à son neveu,

le fils du prince Bosolo. J’ai fait connaître que cette nouveauté ne

pourrait pas plaire à votre majesté, et que c’étaitcommencer à contre-

venir à la véritable neutralité. J’espère par le premier ordinaire rece-

voir quelques ordres sur ce sujet.

J’ai voulu voir le prince Lobkovvitz chez lui pour l’entrelenir avec

plus de liberté sur la dernière réponse de l’empereur. Il me demanda

d’abord si elle ne me satisfaisait pas; je lui dis que je ferais croire

aux autres que j’eri étais en quelque sorte content, mais que je ne

pouvais m’empêcher de lui dire qu’elle était un peu d’oracle; sur

quoi, me prenant les deux mains, il me conjura de ne point montrer
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à l'empereur ni à pa.s un des ministres que je doutasse qu'on voulût

rien commencer,' et que votre majesté pouvait sur sa parole prendre

une entière confiance à cette déclaration, sans vouloir toutefois me
faire confidence si l’on suspendrait ou commencerait les recrues.

Il me pria donc de me contenter de l'effet qu’aurait produit mon
audience, pour mon plus grand dessein, sans m’amuser à donner à

l’empereur de la peine touchant la levée des Espagnols, qui était

une petite bagatelle qu’il n’avait pu refuser pendant qu'on m’accor-

dait tacitement le plus solide'.

M. de Grave! n’avait pas moins réussi auprès de la diète de

Batishoniic que le chevalier de GrenionvHle auprès de la cour

inqjcriale. Les Espagnols avaient laissé écouler deux mois,

depuis l’entrée de Louis XIV en Flandre, sans envoyer des dé-

putés àUatishonne pour y demander ipie rempire prît le cercle

de Bourgogne sous sa garantie. Il est vrai que le cardinal de

l'iiun, envoyé extraordinaire, et le comte de Weissenwoll, mi-

nistre de r.Vutriclie à la diète, avaient parlé et agi pour eux.

Ges députés arrivèrent vers le milieu du mois de juillet. On
avait déjà répandu parmi les membres de la diète le Boulier

délai et beaucoup d’autres écrits publiés par le marquis de

Castel Bodrigo dans les Pays-Bas. Les députés espagnols, se-

comlés par les ministres autriebiens, travaillèrent à préparer

l’opinion en laveur de la garantie. M. de Gravel ne croyait pas

qu’ils réu.ssisscnt. Il l’avait déjà écrit le 21 juillet; il l’écrivit

encore le 28 à M. de Lionne.

Je suis toujoure, dit-il, dans la même confiance que j’ai eue par

ci-devant, que Icsdit.s députés n’obtiendront pas la garantie qu’ils pré-

tendent, au moins par une résolution générale des états. Le car-

‘ Corrviponilaim Je Vtrnne, vol. XXVII. ^
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dînai de Thun , les ministres impériaux et leurs adhérents font jouer Raiisbonm-,

tous les ressorts imaginables pour émouvoir les esprits. Mais rien ne

branle encore; mon opinion est que cette campagne se passera sans

<pi’il y ait rien à craindre de ce côté; et si l’empereur veut remuer

seul, comme il semble maintenant le vouloir faire, je crois qu'il trou-

vera à qui parler du côté du Rhin *.

La discussion s’établit bientôt entre les deux parties adverses,

dont l’une voulait que la diète accordât sa garantie au cercle

de Bourgogne, et l’autre la pressait de la lui refuser. M. de

Gravel puisa dans le traité de Munster et dans l’intérêt de

l’empire les motifs qui s’opposaient à la demande des Kspa-

gnols. 11 écrivit à sa cour :

J’ai tant de confiance dans l’équité de la cause du roi, que j’espère Kmaii

que les raisons que j’apporte pour la soutenir seront considérées
de**M"dcGravoi

et bien reçues des états de l’empire, et qu’ils y feront la réflexion qu’ils L'»”"'’

doivent, pour ne point s’engager à donner l’assistance que Icsdits dé-

putés demandent avec des instances extraordinaires. Les ministres,

partisans de l’Autriche, qui sont ici au nombre de neuf ou dix,

tiennent tous les jours conseil ou de grandes conférences, pour voir

par quel moyen ils pourront parvenir à leur but; mais je serai bien

trompé s'ils y réussissent et s’ils peuvent faire prendre auxdits états

une résolution générale qui soit en leur faveur. M. le docteur Alten-

hoven et M. Mayer font ici des merveilles en tout ce qui peut regar-

der les intérêts de sa majesté. J’ai fait à la femme de ce dernier un

régal d’un petit coffre d’argent en vermeil, du poids d’environ viiigt-

hirit ou vingt-neuf marcs, et lui ai dit que ce n’était présentement

qu’une faible marque de l’alfection de sa majesté, qui sera suivie de

quelque autre plus considérable dans son temps. J’espère qu’elle ne le

prendra pas en mauvaise part. Je vous avoue que je suis bien empêché

' Correspondance Je Ratisbonne

,

vol. Q^LXXl.
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«le quelle mati»ère je dois me gouverner en ces sortes de gratifications,

parce que je crains que, les ayant données à quelques-uns, les alTaires

n'en aillent peut-être pas mieux et qu’ainsi cette dépense soit inutile.

•Il- n'ose trop fort me hasarder dans une matière si délicate. Cepen-

dant M. le cardinal de Tluin et les ministres impériaux n’épargnent

rien aujoiinfliui pour tâcher de gagner les députés qui sont en cette

assemblée. Je me sers de toutes les raisons «pic je crois les plus

fortes pour les retenir, et j’y mêle aussi fort modestement des pro-

mcs.ses de la récompense qu’ils doivent e.spércr de .sa majesté. Leurs

alTections .s'ajustent ici selon l’intérêt de l’empire et celui de leurs

maitres, et n’est tout ce que je puis faire, jusqu'à ce qu’il plaise à sa

majesté en ordonner autrement'.

Les Kspagiiols s’aporçnrciil liientùt que leurs espérances

se réaliseraient (liHicileinent. Le cardinal de Tluin avait

annoncé à Vienne
, à Madrid et à Brtixellcs, que les princes

d’Alleniagne protégeraient les Pay.s-Bas, parce qu’il croyait ces

princes intére.ssés à ne pas les laisser détacher de reinpire et

adjoindre à la France. C’est avec cette confiance que les députés

du cercle de Bourgogne s’étaient présentés à Batishonne. Ils

avaient exigé plus que .sollicité la garantie de la diète; mais

voyant' qu’ils étaient reçus avec froideur, ils s’y montrèrent moins

hautains et ils visitèrent les membres de la diète. Ils leur dirent

que l'Espagne ne consentirait àentrer en accommodement avec

la France que si l'empire se portait défenseur du cercle de

Bourgogne. Cette condition qu’ils mettaient au rétablissement

de la paix leur paraissait devoir être acceptée par la diète, qui,

dans le désir de terminer la guerre, avait offert .sa médiation.

.Mais cette tactique ne leur réussit pas mieux. M. de Gravel la

déjoua même avec habileté, en disant que l’E.spagnc prouvait

Conrspotuiance th lUitisbormc, vol. CCLXXÎ.
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son éloignement pour la pai.x en montrant des exigences aussi

dangereuses pour l’empire. Les réponses individuelles faites

par les divers états allemands aux Espagnols ne leur laissèrent

pas en effet beaucoup d’espoir

La question fut portée, en s(!ptembre, devant les colleges de

la diète. Le collège électoral se prononça nettement contre la

garantie. I.e collège des princes, sans l’admettre d’une manière

positive, lui fut moins défavorable. Voici ce que manda M. de

Gravel au roi sur cette délibération ;

L’affaire touchant le cercle de Bourgogne a été proposée samedi Elirait

.
11.^^ J une d^j^cbe

dernier, lo du courant, dans le collège des princes, sur les près- <ioM dcGravel

sanies sollicitations qu’en ont faites les députés dudit cercle et par
*

Il • VI *
1 1 \r 1

*
I* 1 1 rrii r\ • Ralisbonntp,

! assistance qu ils ont eue en cela de M. le cardinal de Tliun. Quoi- is »cpttTnbra

que ce prince y a fait donner son suffrage en des termes asseï am-

bigus, n’ayant pas dit un mot de la garantie, celui qui a parlé en son

nom a déclaré que ledit cercle étant demeuré membre de l’em-

pire, il ne devait pas être tout à fait abandonné des autres; qu’il

fallait, à la vérité, tâcher de procurer quelque accommodement,

mais qu’il était à propos d’obtenir, cependant, une suspension

d’armes de la part de la France. Les autres vœux, au moins la plus

grande partie, vont à une interposition à l'amiable et rien davan-

tage. Je crois que ce sera aussi la résolution que donnera le collège

électoral, qui délibérera de la même affaire aujourd’hui ou demain *.

11 ajouta quelques jours après :

Je me suis donné l’honneur de mander à votre majesté
,
par ma Eitmii

dernière, que l’affaire qui regarde le cercle de Bourgogne avait été acM.'de^Sr«*el

proposée dans les collèges; que le cardinal deJThun et les ministres
* t"“«xiv.

d’Autriche, qui tiennent le directoire avec lui, avaient tâché de ,, uptembrè
1667.

' D^Wkhe do M. de Gravel à Louis X1V\ du a 5 août 1667. Correspondance tie Ratis-

honne

,

vol. (XLXXJ. — * Môme volume.
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faire un conclusam à leur mode, et d'y faire couler des mots qui

pussent être interj>rétés à leur avanta{;e en cas de besoin; et que

j'avais représenté à tpielqucs-uns des députés des, princes que cet

artifice ne tenilail qu'à les engager insensiblement dans une guerre.

l.edit cardinal, uoiiobstant ce qui lui a etc remontré par ces der-

niers, qui lui ont fait voir (jue Icui-s suffrages ne s’accordaient pas

audit conclusum, et <|ue |)liis de dix-huit députés s’élaient excusés

de donner les leun» faute d'instnictions, l'a voulu faire passer. Toute-

fois il n’a pas encore été approuvé, et il y a apparence que lesdits

députés des princes qui ne sont |ias de .son opinion conviendront

avec les électoraux, h-s(|uel.s sont demeurés fermes dans leur pre-

mier v(i>u, que les dillérends qui étaient entre les deux couronnes

ne pouvaient pas être plus sûrement ajustés que par une voie

amiable.

Les deux collèges en sont venus depuis à deux conférences (ou

comme ils appellent convlalions)

,

pour voir s’ils ne poiu^ient pas

s’accorder; mais celui des électeurs ayant pei-sisté dans son senti-

ment, et les .Autrichiens n’ayant pas voulu se relâcher du leur, ils

se sont séparés sans rien conclure. Us s’assembleront demain pour le

même sujet. Je crois toutefois que ce sera inutilement, ayant appris

de quelques-uns de l’un et de l’autre collège, que tous ceux qui ont

donné leur vam l’ont fait par les ordres iju’ils ont reçus de leurs

maîtres; ils ne sauraient inainteiinnt s’en départir .sans avoir aupara-

vant reçu de nouvelles instructions sur le rapport qu’ils ont fait de

tout ce qui s’est dit et fait dans les deux collèges.

Je joins ici ledit conclusum des Autrichiens. Il n’est pas dans les

termes qu’ils l’avaient conçu au commencement, mais en d’autres

où ib ont été obligés de donner les mains. Ils prétendaient que l'on

y mît le mot de proleclionem

,

qui a été changé en celui de curam et

expliqué par les paroles suivantes, • quo dill'erentiaî obversantes auii-

• cabili compositione terminentur. • Les électoraux, néanmoins, en-

suite des raisons que je leur ai représentées, et induits aussi à cela

jiar les intérêts de leurs maitres, ne veulent pas qu’on fasse meuliou
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«Iii cercle de Bourgogne comme un memhre que l’on soit tenu d’as-

sister dans le cas présent, ni meme que l’on puisse tirer le moindre

indice de leurs résolutions qu’ils en ont la penscé. Ils veulent aussi

que ces paroles, « cursus armorum sistatur • en soient Atées et tpc

l’on en demeure dans les ternies généraux d’nno interposition à l’a-

miable. Ce sont au moins les sentiments de Mayence, Cologne,

Trêves, Bavière, Saxe et Palatin. Brandebourg dit que .son maître

(lent consentir audit cortclusnin des Autrichiens dans la fofme qu’il

est, sans y être rien changé. l.a>s députés de Brunswick .s’expliquent

de même; mais leur mauvaise volonté sera sans ell'ot si les autres,

qui sont en plus grand nombre dans l’un et dans l'autre collège,

ne se laissent pas ébranler*.

Ces (leux collèges eurent une troisième conférence, (^ui fut

aussi inutile que la précédente. Le mois d’octobre s’écoula sans

nouvelle tentative de la part du cardinal de Thun. La reine

d’i'ispagne écrivit, seulement vers la fin de ce mois, aux députés

de la dicte une lettre qui ne changea point leurs résolutions:

Don Carlos, par la grâce de Dieu, roi (les Espagnes, des Sicilcs,

de Jérusalem, etc., etc., et la reine Marie-Anne d’Autriche, sa

mère, comme sa tutrice, curatrice et régente desdits rovaumes et

.seigneuries :

•Wes Pays-Bas de Flandre étant compris dans le cercle de Bour-

gogne, déclaré, comme vous savez, l’un des cercles de l’empire et

l’un-de .ses membres, dans la dernière diète qui
^
se tint en cette

ville en l’année ifi64, en conséquence de quoi ils contribuèrent à la

guerre contre le Turc,' en foumi.ssant le contingent en hommes
(pi formait leur quote-part, il en appert l’obligation imposée

audit empire de concourir à la défense desdits pays contre les atten-

tats du roi trèsr-ebrétien, qui, contrairement aux articles de paix so-

' Cotrejpondance tte fîafi’jfconne, vol. CCL.XXI. •'

33

I.cUrf

<ic ia

reine

aux deputc.s

assrnuiiéf

à haiiAbonne.

Madrid

,

ih octobre

1667 .
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lenncllemcnt conclus et stipules en l’an 1 609 entre les deux cou-

ronnes d’Espagne et de France, a envahi puissamment lesdits pays

avec ses armées. Pour suivre et arranger une si importante affaire

,

j’ai envoyé avec mes ordres à cette diète le marquis de Castel Ro-

drigo, gouverneur et capitaine général des mêmes pays, l’abbé de

Rclbo, grand-doyen de Besançon, et le conseiller Phelippe, du

parlement «le Bourgogne. Ainsi je ne doute pas qu’au moyen des

offices qu’ils auront interposés auprès de vous, et des raisons nom-

breuses cpii militent jMnir que l’empire prenne promptement et effi-

cacement les résolutions nécessaires à la sûreté et défense d’un

de scs cercles les plus importants, cet objet de négociation ne soit

déjà fort avancé. Toutefois j’ai .souhaité, pour plus complète ma-

nifestation de mes sentiments, vous écrire dans cette occasion, et

vous dire la juste confiance où je suis que vous contribuerez de

votre autorité et de votre zèle au bien commun du.saint empire,

pour préparer et décider, avec la diligence que reqmert l’urgence

actuelle des choses , des secours qui y soient proportionnés , afin que

le* cercle de Bourgogne se voie délivré des grandes calamités qu’il

éprouve injustement. C’est ce que j’espère de vous et de votre

loyauté, dont je garderai toujours le souvenir, afin de profiter de

l’occasion qui pourrait se présenter de vous donner des preuves de

ma gratitude.

A Madrid, le 2 4 octobre 1667.
•#

Moi LA Reine'.

M. de Grave!
,
secondé par les électeurs et les princes catho-

liques, avait fait rejeter la garantie; mais il n’était point par-

venu à faire renouveler la ligue du Rhin, expirée le 1 5 août. Les

défiances du roi de Suède, de l’électeur de Brandebourg et des

princes de la maison de Brimswick, placés sous son influence,

' Correspondance diEspQgney vol. LVU.
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et la crainte éprouvée par quelques membres de cette ligue

d’être bientôt appelés à «léfendre l’Alsace contre l’empereur,

avaient empêché sa prorogation. Cependant, aucun d’eux ne

l’avait positivement roluséc, et M. de Gravel avait obtenu la

fixation de certains delais qui permissent aux députés des états

alliés de demander à leum principaux des ordres définitifs pour

le maintien ou l’abandon de cette ligue*.

Au commencement de novembre le cardinal deThun reprit

l’alfairc du cercle de Bourgogne. 11 demanda que, si la diète

ne lui accordait pas sa garantie, elle le reconnût au moins

comme membre de l’empire. Mais M. de Gravel s’y opposa en-

core de peur que les princes d’Allemagne ne fussent entraînés

à défendre le cercle de Bourgogne
,
après l’avoir traité en cercle

confédéré. .Ayant fait échouer cette nouvelle proposition il en

informa Louis XIV.

M. le cardinal de Tliun avait formé, écrivit-il à Louis XIV, un

dessein toucliant l’affaire du cercle de liourgogne, qui aurait pu nuire

aux intérêts de votre majesté si reffcl s’en était ensuivi, selon qu’il

se l’était promis et qu’il y avait apporté (ce lui semblait) d’assez

bonnes précautions.

Votre majesté aura eu agréable de voir dans plusieurs de mes
précédentes le compte que je lui ai renâu de l’état où était la-

dite affaire, qui est demeurée en suspens par l’opposition qui s’est

rencontrée entre les deux principaux collèges. L’intention dudit

cardinal était de les faire entrer en conférence, ou, comme ils

disent, en corrclalion, et, sur la présupposition qu’il faisait que son

conclasum avait été établi formellement et régulièrement, d’attirer,

s’il pouvait, à son opinion celui des électeurs par quelque tempé-

' Dép^lio de M. do Gravel k Louis XJV, du 27 décembre 1667. Corre^ruiance etc

J^tuhotuiô , to\. CGLXXi.

Extrait.

d'uoe (lépécbe

de M. de Gravel

i Loui» XIV.

Baliabonne.

3o novembre

1667.
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rament captieux, ou, si cela ne lui pouvait pas réussir, d'appeler

le collège des villes, que je savais qu’il avait gagné, et de le joindre

à celui des princes, et l'cmpcrcur à approuver ensuite le sentiment

de ces deux derniers collèges. Ledit cardinal s'était persuadé que

.sa cause était gagnée, comme en effet il en aurait au.ssi tiré un grand

avantage.

Il s'était servi d'un instrument dans le collège des princes,

duquel je ne me serais jamais défié. Ç'a été le député de Wir-

lemberg dont l'opinion a été dans le commencement contraire à

celle dudit cardinal. Il m’avait assuré que .son maître n'y consenti-

rait jamais, et que même il protesterait publiquement, si son émi-

nence prétendait de l’emporter. Cependant ledit député de AVir-

temberg, lorsque l’on y pensait le moins, et que l'on délibérait

dans le collège des princes sur l’un des points du commerce, com-

mença à crier tout haut et avec un ton de colère qu’il ne fallait

point s'arrêter è de semblables bagatelles, mais reprendre l’affaire

de Boutgogne, qui était beaucoup plus importante au repos de

l'empire, et la conclure avant que de traiter d’aucune autre ma-

tière. Il lut sui\i incontinent des iléputés de Brunswick, du cban-

celier Stein et de tous les autres adhérents de la maison d’.Autricbe,

dont les ministres caressèrent ledit député de Wirtemberg et

louèrent fort son zèle au .sortir du conseil, qui toutefois se finit

sans que l’on y prît aucune résolution, parce que les autres dé-

putés, qui sont contraires, se levèrent sans vouloir passer outre.

Tout ce que j’ai marqué ci-dessus m’ayant été communiqué,

j’ai songé aussitôt aux moyens de rompre ce coup. Il m’en est

tombé deux dans l’esprit. Tai pratiqué celui qui m’a semblé le

plus sôr, lequel, comme je crois, a réussi fort heureusement. Tai

pour cet effet compté les voix des électoraux qui sont dans le col-

lège des princes et ceux qui ont suivi l’opinion du cardinal de

Tbun, et ayant trouvé que ces derniers étaient au nombre de qua-

rante-quatre, et les premiers seulement de trente-neuf, j’ai pen.sé

qu’il fallait nécc.ssaircment engager quelques-uns du parti du car-
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dinal de Thun, et comme M. Millet m'avait mandé fort à propt)s

(jue M. l’électeur de Brandebourg et le baron de Schwerin l’aviiicnt

assuré que les ministres dudit électeur ne seraient pas si con-

traires dorénavant qu’ils l’avaient été jusqu’ici, j’ai été voir le pre-

mier, qui est le baron de Marenboltz, lequel à la vériti'^ m’a bien

dit que lui et son colique avaient reçu des ordres de S. A. élec-

torale d’agir avec quelque sorte de modération en ce qui regardait

les intérêts de votre majesté; mais lorsque j’ai voulu savoir de lui

si , en conformité de cet ordre , il ne pouvait pas s’accorder avec le

collège électoral, touchant l’aflaire de Bouigogne, qui avait été

de nouveau agitée , et. après même lui avoir représenté plusieurs

raisons, pour lui montrer qu’il le pouvait faire sans crainte, en

vertu dudit ordre, il m’a témoigné qu’il était bien fâché de ce qu’il

ne pouvait pas encore l’étendre si loin; de sorte que, ne voyant pas

beaucoup desûreté de la part dudit baron, j’ai été obligé de faire

une autre tentative auprès de son collègue, qui est le docteur Jena,

frère de celui que je me souvenais avoir autrefois rendu un lion

service à votre majesté dans la dernière assemblée do Francfort

,

dont je ne doute pas que M. de Lionne ne se souvienne bien

aussi.

Ayant donc remontré au docteur Jena les mêmes raisons dont

je m’étais servi auprès du baron de Marenboltz, et lui ayant aussi

fait espérer quelque honnête gratification , s’il voulait donner le suf-

frage qu’il a dans le collège des princes de la part dudit éle<'teur,

conformément au conclusum électoral, je l’ai trouvé plus flexible que

son collègue, et j’ai tiré parole do lui qu’il le ferait; il m’a prié,

toutefois , de n’en parler à qui que ce soit.

J’ai de plus gagné le vœu du duc des Deux-Ponts, dont M. Snolski '

est chargé. J’ai été trouver ce dernier pour voir si je ne pourrais

pas avoir ceux de la couronne de Suède favorables; mais il m’a

fait entendre que difficilement pourrait-il révoquer ce qu’il avait

' Minùire de Suède près li diète de Ratisbonoe.
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déjà dit lorsque le conclusam du cardinal de Thun avait été lait;

que de plus il ne croyait pas que cela pût nuire aux intérêts de

votre majesté, parce que, quoiqu’il fût dit dans le conclusam du cai^

dinal que l'on reconnaissait le cercle de Bourgogne pour membre

de l’empire , l'intention de la couronne de Suède était toutefois que

l'on ne laissât pas d’y employer de la part de l'empire une inter-

position à l’amiable, et que les députés du cercle de Bourgogne

n’étaient pas encore près d’obtenir la garantie qu’ils prétendaient,

ce point devant être seulement traité dans la question qu’ils ap-

pellent iiuomudo, etc. Je lui ai fait voir assez nettement que si Ton

convenait une fois, de la part de l’empire, que le cercle de Bour-

gogne dût être reconnu pour membre dans les différends qui sont

entre les deux couronnes, ce serait un préjugé assez grand que l’on

voudrait aussi le protéger dans les mêmes dilfércnds, ce qui était non-

seulement contre le traité de Munster, mais contre l'interposition à

l'amiable , dont ledit cardinal faisait mention dans son conclusam,

étant assez évident que l’on ne pouvait pas parler d’interposition

de la part de l’empire, si les états se déclaraient en faveur dudit

cercle.

Le sieur Snolski, n’ayant rien à répliquer là-dessus, m’a bien

promis qu’il tâcherait d’ajuster les conseils en sorte qu’ils ne se-

raient pas contraires aux justes intérêts de votre majesté; mais j’ai

remarqué une si grande froideur en tout ce qu’il m’a dit que je

ne m’y suis pas fié, de sorte que je l’ai seulement pressé touchant

le vœu du duc des Deux-Ponts, lui remontrant que l’intérêt de ce

jirince ne lui permettait pas d'agir contre les justes intentions

de votre majesté, et de plus qu’il m’avait fait assurer par un de ses

secrétaires qu’il a envoyé ici il y a quelque temps
(
comme il est

vrai
)

qu’il ne donnerait aucun ordre qui pût déplaire à votre

majesté dans tout ce qui se traiterait en cette diète touchant le

cercle de Bourgogne. Mondit sieur Snolski m’a donné sa parole po-

sitive pour ce qui est du vœu du duc des Deux-Ponts. J"ai de plus

obtenu des ministres de M. l’électeur palatin les deux vœux de
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Lautern et de Simmern, dont ils sont chaînés, et sur lesquels ils

ont dit par ci-devant qu’ils n’avaient point d'instructions.

Ayant retiré les vœux de Brandebourg du parti de M. le cardi-

nal de Thun, et ' les ayant mis entre les électoraux avec les trois

de Deux-Ponts, Simmern et Lautern, j’ai trouvé que ces derniers

l’emporteraient de neuf ou dix suffrages sur les autres ; ce qui m’a

obligé d’en conférer avec les ministres de Mayence , le sieur Alten-

hoven , Mayer, Neubourg , et avec celui qui donne les vœux de tous

les princes de Saxe, comme Magdebourg, Aitenbourg, Gotha-Weimar,

qui s’est très-bien conduit jusqu’ici ; et nous sommes tombés d’accord

que si ledit cardinal voulait faire entrer en corrélation les deux col-

lèges et faire passer le conclusum irrégulier qu’il a fait dans celui

des princes, tous ces messieurs s’y opposeraient de la part de leurs

maîtres, et demanderaient que l’on tînt encore une session formelle

dans le collège des princes, pour y entendre les vœux d’un chacun,

la plupart s’étant excusés faute d’instructions, lorsque ledit cardinal

avait fait son conclusum ; et comme ils étaient assurés de l’emporter

par la pluralité des conseils , ledit conclusum du cardinal serait en-

tièrement renversé, et les deux principaux collèges unis selon le sen-

timent des électeurs; de manière que le dessein qu’avait formé ledit

cardinal d’appeler le collège des villes tomberait de lui- même,

parce que ce dernier collège ne peut rien faire contre les deux

principaux, quand ils sont d'accord. Cette affaire a été ainsi dis-

posée jeudi et vendredi derniers, ik et a5 du courant, et la pré-

tendue corrélation dudit cardinal se devait faire le samedi; mais

je ne sais s’il a eu quelque vent de ce qui s’était négocié ou s’il a

pris ombrage d’une réponse que lui a faite le sieur Hettinger, qui

est à M. de Mayence, car tout ce jour du samedi s’est passé sans coi>

rélation, et le diancelier du cardinal, aussi bien que les ministres

autrichiens, n’en ont fait aucune mention ,
ce dont j’ai été bien fâché.

Cette réponse du sieur Hettinger a été que ledit cardinal l’ayant

prié à dîner le vendredi a 5, et lui ayant fait entendre que la cor-

rélation aurait lieu le lendemain, Hettinger lui dit bonnement qu’il

5VCC. d'eSPAGSE. II. 3&
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croyait qu’il serait encore ii propos, avant ladite corrélation , de tenir

une session formelle sur la incme affaire, afin de ne laisser aucun

vœu en arrière dans une question si importante; sur quoi ledit car-

dinal branla seulement la tète, sans rien répliquer:

J'ai appris que le cardinal s'était laissé entendre dimanche der-

nier 37, au sortir de la table, à quelques-uns des députés qu’il avait

conviés chez lui, qu’il fallait encore laisser reposer l’affaire de Bour-

gogne quinze jours ou trois semaines, et que cependant on continue-

rait toujours à délibérer sur le point du commerce.

.Mon sentiment est, sire, qu’il a effectivement conçu quelque

soupçon sur le discours que lui a tenu ledit sieur Hettinger, et qu’il

tâchera de s’en éclaircir, s’il peut, alin d’avoir le temps de s’assurer

des vœux qui lui sont nécessaires pour confirmer son conclasam

,

s’il

est obligé de faire tenir encore une autre session régulière. Comme
il ne peut pas s’en dispenser, si on la demande

,
j’emploierai aussi

tous les soins qui pourront dépendre de moi pour tenir les choses

dans l’état où elles sont dans le collège des princes, et pour mettre,

.s’il se peut, ledit cardinal dans la nécessité ou de laisser là l'affaire

entièrement, ou de la voir passer dans ledit collège selon que le

bien du service de votre majesté le requerra

P. S. Je viens d’apprendre que le cardinal de Thun est en très-

mauvaise humeur d’avoir manqué son coup. 11 se flatte fort de le

pouvoir redresser, quoi qu’il en puisse coûter; mais j’ai toujours

bonne espérance qu’il n’en viendra pas à bout. L'électeur de Bavière

continue d’agir avec la fermeté et la vigueur qu’il a montrées. Si

l’électeur de Brandebourg peut revenir au bon chemin , selon que

l’on en donne quelque espérance à M. Millet, à Berlin
,
je ne fais

point de doute que le parti de votre majesté ne l’emporte hautement

en Allemagne. Ayant ce dernier d’un côté et ledit électeur de Ba-

vière
,
qui sont les chefs des deux partis de l’une et de l’autre reli-

gion, et tous deux séculiers et puissants, on pourrait, avec ces deux
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princes , se passer de la couronne de Suède, si elle persiste à faire si

fort la renchérie *.

Peu de temps après, le cardinal dcThun, qui n’avait réussi

ni à obtenir la garantie ni à faire reconnaître le cercle de

Bourgogne comme membre de l’empire, humilié et mécontent

de ce double échec, abandonna la partie et quitta Ratisboune.

M. de Gravel en informa aussitôt Louis XIV :

Je me suis donné l’honneur de mander à votre majesté par ma

dernière tout ce qui s’était passé dans l’aflairc de Bourgogne
,
et

que la tentative de M. le cardinal de Thun
,
pour la faire venir à

son but, avait été non-seulement inutile, mais qu’il s’était trouvé

sur le point de voir son conclusum renversé dans le collège dont il

tient le directoire avec la maison d’Autriche. Je ne sais si le dé-

plaisir qu’en a eu le comte de Weissenwolf, qui représente ici

ladite maison, et qui donne même de l’appréhension au cardinal

par son zèle, ou pour mieux dire ses emportements, ne l'a pas

obligé de partir d’ici. Il s’est au moins embarqué avant-hier sur le

Danube, pour se retirer dans son gouvernement de Lintz. Quel-

ques-uns, auxquels il a parlé avant son départ, m’ont assuré qu’il ne

pouvait pas cacher sa mauvaise humeur, jusqu’à dire qu’il vovait

bien que les électeurs et princes de l’empire faisaient plus de ré-

flexion sur votre majesté que sur l’empereur, qui était leur chef,

et qu’il ne savait pas s’ils y trouveraient bien leur compte

Privés de la présence et des conseils du cardinal de Tliuu

,

les députés de Bourgogne, non-seulement n’obtinrent point ce

qu’ils réclamaient de la diète, mais ils l’indisposèrent contre

eux.

' Correspondance de RalishonnCt vol. CXXXXl. * Jbtd.

34.

Elirait

d'uoe dépêche

de M. (leuravrl

à Louis XIV.

Katisbonne,

i3 décembre

1667.
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Eiiriii Je joins ici, manda M. de Gravel A Louis XTV, le dernier écrit

de M'cufon»*! députes du cercle de Bourgogne ont présenté au directoire

i LouiiXiv. jg l’empire, avec la réponse que j’y ai faite et que j’ai aussi donnée

» dtomtn même directoire le 1 6 du courant. L’emportement que lesdits

députés ont fait paraître en cet écrit, et que j’ose dire aussi avoir

été très-mal reçu de tous ceux qui l’ont vu, meme de leurs parti-

sans, m’a oblige d’abaisser un peu leur orgueil, et de les traiter

toutefois d’une manière dont ils n’auront pas sujet de se plaindre,

après m’en avoir donné un si juste sujet, tant par la fausseté insigne

de quelques raisons dont ils se sont servis, que par l’absurdité des ar-

guments qu’ils ont employés, qui tendent plutôt à exciter de la

baine, des ombrages et de l’animosité, qu’à prouver ce qu’ils met-

tent en avant. Xc.spcre que les états de l’enqnre reconnaîtront que

les députes de Bourgogne n’ont pas été fort bien conseillés de

citer les recès de l’empire pour faire valoir leur cause, puisqu’ils

m’ont donné par là matière de montrer évidemment, par les mêmes

recès, que jamais le cercle de Bourgogne n’a été considéré comme

un membre de l’empire dans tous les mouvements qui ont été ex-

cités ci-devant dans les Pays-Bas, et que les Espagnols, bien loin

d’accomplir les conditions auxquelles ils étaient obligés, en vertu

de la transaction dont ils se veulent servir aujourd’hui, n’ont ja-

mais voulu s’y conformer, et ont traité les cercles voisins de celui

de Bourgogne comme s'il n’y avait jamais eu de transaction faite

entre eux '.

Ainsi finit la négociation par laquelle les Espagnols et les Au-

trichiens voulaient engager l’empire dans la guerre des Pays-

Bas. Les princes d’Allemagne n’étaient disposés à intervenir

dans cette querelle que par voie de médiation
, et c’est ce que

fit l’assemblée de Cologne, sorte de diète spéciale, convoquée

à cet effet par les soins de l’électeur de Mayence. Voici ce qui

' Corre^ndance <U RatUbonne, vol. CCLXXI.
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avait été arrêté , le 3 octobre, dans cette assemblée et transmis

par M. de Gomont à M. de Lionne :

J’apprends qu'en l’assemblée qui se tient des électeurs et princes,

pour la médiation entre les deux couronnes, ils ont arrêté que

quatre iraient à chacune des trois cours; savoir : en France, ceux

des électeurs de Saxe, de Brandebourg, du duc deNeubourg cl du

duc de Zcll, de la maison de Brunswick; pour Vienne, ceux des

électeurs de Mayence
, Cologne et des évêques de Munster et d’Os-

nabruck; et pour Madrid, ceux des électeurs do Trêves et de Ba-

vière
, et deux de la part de Brunswick. Ils ont fait une lettre

circulaire pour les trois cours, laquelle ils envoient aujourd'hui à

M. l'électeur de Mayence, qui la doit envoyer au plus prochain

prince de scs voisins, et de prince en prince ils se l’enverront pour

la signer. Lesdits députes espèrent que les lettres seront ici rap-

portées vers le I 8 ou 2 0 de ce mois; et aussitôt après ils les en-

verront par des courriers exprès, lesquels ils suivront. Us ont sti-

pulé que ce sera Cologne ou Liège où se fera l'assemblée pour le

traité de paix, en cas que Icsdites couronnes l’agréent; et à l’é-

gard de l’assemblée du cercle de Westphalie, j’ai su que plusieurs

propositions s’y sont faites pour y entretenir lyi nombre de troupes

pour la conservation du cercle : on a proposé jusqu’à quatorze mille

hommes de pied et six mille chevaux, (ies propositions ont été

faites par ceux de Munster et de Ncubourg; Liège n’a été qu’à qua-

torze mille en tout ; mais ceux de Brandebourg et les autres petits

princes de même religion ne demeurent d’accord que de sept mille

hommes; savoir : cinq mille fantassins et deux mille chevaux; ils se

découvrent assez par toute leur conduite, faisant connaître que

leurs maîtres n’ont pas de bonnes intentions
,
et il e.st à craindre

qu'ils ne l’emportent par la pluralité, ou qu’ils ne fassent remettre

le tout à Batisbônnc '.

Les électeurs et princes de l’assemblée de Cologne don-

* Corre^ndanct de Cohgw, vol. V

Elirait

d une lettre

de

M. de Gomont
à M. de Lionne.

Cologne,

3 oilobrc

1667.
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nèrent les instructions suivantes aux députés qu’ils envoyèrent

à Paris, à Madrid et à Vienne.

1 ° Les députés vers le roi de France doivent remercier sa ma-

jesté de leur part , non-seulement de ce qu'il lui a plu agréer l’in-

terposition et médiation desdits princes, pour un accommodement

amiable entre elle et le roi d'Espagne , mais même de ce qu’elle

ne semble pas s’éloigner que ledit accommodement se traite dans

quelque ville d’Allemagne , frontière des Pays-Bas.

a” Comme lesdits .seigneurs électeurs et princes ont résolu

d’envoyer aussi, pour le même sujet, en Espagne, leurs députés

doivent insister auprès saditc majesté
,
qu’il lui plaise demeurer

dans les bons sentiments où elle a été jiisqu'à présent pour le réta-

blissement de la paix et de la tranquillité universelle dans la chré-

tienté, et de trouver bon que l’on s’assemble le plus tôt qu’il sera

possible dans la ville de Cologne ou dans celle de Liège, pour

traiter de la paix entre les deux couronnes.

.3“ Ils ont ordre de supplier très-humblement sa majesté de

vouloir accorder une suspension d’armes tant que ladite médiation

durera ; mais en cas que sa majesté y témoigne de la répugnance, pour

lors ils devront sonder si le roi se pourrait porter à accorder ladite

suspension en cas que , d’un côté , la reine d’Espagne voulût donner

les mains .'i ce que ledit roi très-chrétien demeurât dans le même
état où il se trouve présentement aux Pays-Bas, tant à l’égard des

places qu’il a conquises, que des contributions qu'il a établies, et

<jue de l’autre elle mît quelques places fortes, de celles qu’elle y pos-

sède encore, entre les mains desdits seigneurs électeurs et princes,

pour sûreté que les Espagnols ne se prévaudront pas de cette sus-

pension pour se mettre ,
dans l'intervalle

,
plus en état de soutenir

la guerre contre la France.

4” Si sa majesté très-chrétienne faisait difficulté d’écouter cette

proposition
,
lesdits députés insisteront seulement sur la nomination

du temps et du lieu où on se devra assembler, alin d’avoir occa-
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aion de presser plus vivement les Espagnols de faire la même chose

de leur côté.

ô” Les députes doivent faire leurs propositions en langue latine

et la donner par écrit, si on le souhaite, pour qu’on leur veuille aussi

donner la réponse par écrit.

6° Lesdits députés resteront à la cour jusqu’à ce qu’ils reçoivent

ordre de s’en retourner.

1 ° Les députés vers l’empereur ont ordre de remontrer à S. M.

impériale, d’un côté, les raisons qui font souhaiter auxdits électeurs et

princes une bonne et ferme paix entre les deux couronnes, tant pour

le bien commun de l’empire et de toute la chrétienté que pour

celui de la maison d’Autriche même; et de l’autre, pourquoi les

électeurs et princes ne croient pas devoir prendre parti dans cette

guerre, ni directement ni indirectement, jusques à ce qu’ils sachent

positivement qui sera cause que la paix ne se fera pas.

2 ° Ils donneront part à sa majesté impériale que, sur ce que

S. M. trèsK:hrétienne a déjà témoigné que l'interposition et mé-

diation des électeurs et princes de l’empire ne lui seraient pas dé-

-sagréables, et sur les assurances que M. le marquis de Castel Rodrigo

leur a données de la même chose du côté d’Espagne, ils ont résolu

d’envoyer à ces deux rois, pour les supplier de vouloir convenir au

plus tôt du temps et du lieu pour s’assembler, espérant que sa ma-

jesté impériale voudra bien appuyer leur instance auprès de la reine

d’Espagne sa sœur.

3® Qu'encore que la pensée desdits princes ne soit pas de discuter

la justice de cette alfairc, et encore moins d’en être les juges, que

néanmoins la situation de leurs états est telle qu’ils ont très-grand

sujet d’espérer que sadite majesté impériale ne trouvera pas mauvais

qu’ils songent, en attendant la paix, à tous les moyens imaginables

de les préserver du feu qui est allumé dans leur voisinage.

i“ Les députés vers la reine d’Espagne exhorteront sa majesté

catholique
,
par les raisons les plus vives et pressantes qu’il leur sera
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possible, à entendre à un traité de paix, sans lequel ils ne voyent pas

bien comment l’Espagne pourrait maintenir les Pays-Bas, â moins

que toutes les puissances de l'Europe, et surtout l’empire, ne veuillent

hasarder la paix et le repos qu’ils ont achetés si chèrement à

Munster, à quoi les électeurs princes et états de l’empire auraient

d’autant plus de peine à se porter.

a“ Que sa majesté très-chrétienne s’est déjà déclarée de vou-

loir entendre à des conditions de paix justes et modérées, et se con-

tenter d’une satisfaction telle qu’elle fasse voir son équité et sa mo-

dération à toute la terre.

.1* Que sa majesté catholique peut faire fondement que les-

dits électeurs et princes feront voir dans toute leur médiation un

zèle exempt de toute passion, et qui n’aura pour but que la tran-

quillité publique et le bien commun des deux couronnes.

4” Si, du côté des ministres d’Espagne, on venait à parler de la

suspension d’armes, pour loi"s lesdits députés pourront les assurer

que MM. les électeurs et princes ne manqueront pas d’employer

tous leurs soins pour tâcher d’y faire consentir la France, et en

même temps ils sonderont si
,
pour faciliter ladite suspension

,
ces

ministres voudraient se porter à remettre entre les mains desdits élec-

teurs et princes quelques places fortes des Pays-Bas, ainsi qu’il est

dit ci-dessus dans la première instruction.

5° Cependant ils ne laisseront pas de remontrer auxdits ministres

que, quand même la France ne voudrait pas entendre à une suspen-

sion d’armes, ils ne doivent pas laisser de traiter, et cela le plus tôt qu'il

sera possible
,
puisqu’il y aurait lieu de craindre que toutes choses

ne se rendis.sent plus difficiles lorsque le roi de France rentrerait en

campagne.

6° Ils pourront aussi assurer sa majesté catholique qu’ils emploie-

ront tous leurs soins pour faire que l’empereur et les autres princes

chrétiens établissent une garantie générale pour le maintien de la-

dite paix, et s’obligent tous conjointement ensemble de tourner

leurs armes contre celui qui y contreviendra le premier.
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Lcsdits députés resteront à Madrid jus(|u’à ce qu’ils reçoivent

ordre de s’en revenir'.

Luuih \1 V nipuiulit vers la lin de décembre au\ propositions

de l'assemblée de Cologne :

Très-cliers et grands amis, alliés et confédérés, nous avons reçu Uiire

.seulement le i o de ce mois la lettre que vous nous avez écrite le 5

d'octobre, dans lauuelle nous avons vu avec une indicible satisbic- ."
‘ pnncc»

bon Tardent désir cnie vous témoignez du rétablissement du renos •«onbm-ri i Cologne,
punlic, ce qui se trouve si coniormc a nos propres sentiments que

nous ne saurions vous en donner assez de louanges, non plus que “

vous bicn«xprimer combien agicablcmcnt nous avons reçu les olTres
'

que vous nous faites de votre elTtcace interposiüon, pour l’accommo-

dement des différends que nous avons avec la couronne d’Espagne.

Plusieurs d'entre vous nous avaient déjà, chacun en particulier, offert

cette même médiation , et nous l'avions d’abord acceptée avec joie

et estime , comme nous acceptons maintenant avec les mêmes sen-

timents de reconnuissancc celle de tous les autres qui ont signé la-

dite lettre, étant trcs-ai.se iTavnir enVette importante allaire des té-

moins aussi illustres et aussi irréprochables que vous le serez de

la sincérité de toute notre conduite, et de cette équité 'et modéra-

tion à laquelle vous nous exhortez, et que nous avions déjà de

nous-méme résolu d’y observer.

Le désir que nous avons de vous complaire toujours autant qu’il
'

sera en notre pouvoir, et la passion d'avancer la paix, nous auraient

obligé , à la réception de votre lettre
,

de' nommer, comme vous

l’avez souhaité, nos plénipotentiaires pour la traiter, et nous les au-

rions fait partir sans délai, si nous avions su quel chemin nous de-

vions leur faire prendre , et vers quel lieu les faire marcher pour

pouvoir seulement espérer que leur voyage n’aurait pas été tout à

CorrtspofuiaHct d’Allemagne, \oï. CCLAIX.

BOCC. DESPACME. 11. 35
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fait inutile. Mais nous soiuiucs avec grand regret forcé à vous ap-

prendre C|ue ladite ronronne il’Espague est si éloignée d’avoir aucune

pensée de paix, (|u'eile n'a pas même voulu consentir à la traiter. Cela

pourra d'abord vous paraître une chose incroyable, vu l’état présent

des affaires; néanmoins, sans vouloir en être cru sur notre témoi-

gnage, nous nous en remettons au jugement (jue vous-mêmes en ferez

après que vous aurez su ce qui s’est passé jusqu'ici et en quel état

est présentement l'affaire.

Dès la fin du mois d'août, c’est-à-dire, lorsque notoirement il

restait encore deux mois et demi pour faire agir nos armes
(
qui n’au-

raient vraisemblablement |>as trouvé plus de résistance que pendant

les trois mois précédents), nous suspendîmes de notre bon gré et pur

mouvement toute sorte d’entreprises , tant |>our donner uaÿ plus long

terme aux négociations de paix , sans qu’on eût à craindre qu'elles

pussent être altérées par la nouveauté et la diversité des événements

de la guerje
,
que pour l'intérêt que nous crûmes avoir d’arracber des

esprits l’impression de cette chimérique pensée de luonarcliic uni-

verselle que nos ennemis nous veulent si faussement imputer, en fai-

santconnaitreàtoute la terre que nous nous retenions d’autant plus tôt

iious-inême dans l’attaque des' Pays-Bas
,
que la défense de nos en-

nemis , dont le monde voyait la faiblesse , ne pouvait arrêter la suite

de nos progrès. Dans ces deux vues, nous déclarâmes à notre très-

saiiit |)èrc le pape et donnâmes notre parole royale au scrénissime

empereur, notre très-amé bon frère et cousin, à plusieurs princes

d entre vous et aux États généraux des Provinces -Unies que

jusqu’à la fin de mars, c’est-à-dire, durant sept mois entiers, nous

n entreprendrions rien sur les places fortes des Espagnols, s’ils

voulaient bien nous donner la meme parole de n’entreprendre rien

sur les nôtres , et il s’est écoulé quatre mois depuis ce tcinps-là, sans

que, du côté de Madrid ni de celui de Bruxelles, on nous ait fait

dire un seul mot sur cette ouverture , non pas même jiar la voie de
quelque prince neutre.

Depuis cela
, le quatrième jour d octobre

, sa sainteté, mue de son
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zèle incomparable pour le bien public, et inliniincnt touchée îles

extrêmes dangers de la Candie, dcpccba un courrier exprès au

cardinal Visconti, son nonce à Madrid, lui ordonnant de presser

la reine d’Espagne de ne tarder pas plus longtemps à noinhicr

ses plénipotentiaires, et de les fairc^ partir incessamment pour

venir au lieu d assemblée dont elle voudrait convenir; et par la

même expédition sa sainteté nous écrivit un bref, que le courrier

laissa à son |>assage à Lyon, par lequel elle nous requérait vive-

ment d’envoyer audit cardinal, par une précaution très-prudente,

nos passe-ports en blanc, pour être par lui remplis des noms de

ceux que ladite reine nommerait pour ses plénipotentiaires, afin

qu’ils pussent gagner un temps devenu sLprécieux , et se mettre en

chemin dès l'instant même de leur députation, sans être obligés

d’attendre lesdits passe-jKjrts. Nous les adressâmes donc à Madrid,

en la forme que sa sainteté les avait désirés; mais ledit cardinal nenis

lit bientôt savoir qu’ils demeureraient inutiles entre ses mains, parce

que les Espagnols ne voulaient traiter la paix qu’à Rome, à Venise

ou aux Pyrénées. Nous avouons que nous eûmes d’abord quelque

peine à croire qu’ils voulussent faire une déclaration de cette nature,

et
,
sur la contestation d’un point préliminaire qui ne leur esf en

effet d’aucune importance, rendre impraticable, vu le peu de temps

<|ui reste, la formation de l’assemblée. Jious considérions même
que les ministres d’Espagne n’auraient pas l’audace de montrer évi-

demment à toute la clirétienté de lui avoir fait une illusion et de

s’être moqués de tous les princes, lorsqu’ds conseillèrent à leur

reine d’envoyer l’été dernier un plein-|>ouvoir au gouverneur des

Pays-Bas, dont même celui-ci avait fait grande ostentation, sans <lirc

alors un seul mot ni de l’Italie ,
ni des Pyrénées. Néanmoins nous

Qu’avons été enfin (pic trop pleinement éclairci de ce doute
,
par la

communication (juc sa sainteté nous a fait donner par notre ambas-

sadeur d’un écrit que son courrier, après avoir été retenu un mois

à Madrid ,
en a rapporté

, et dont vous trouverez la copie ci-jointe

,

par la(|uclle vous connaîtrez que les Espagnols, pour donner leur

35 .
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simple consentement à traiter la paix, veulent imposer la nécessite

de trois conditions, dont la première, qui est une suspension d'une

année, serait très-préjudiciable à la paix même; la seconde, de

traiter à Home, à Venise ou aux Pyrénées, est impraticable; et

la troisième, de niettre nos ^ornières conquêtes en séquestré , est

absurde et intolérable. Pour éviter la prolixité de cette lettre , nous

vous adressons
, avec l’écrit espagnol , les considérations que nous

avons chargé notredit ambassadeur de représenter au pape, sur ce

qu'il contient, et nous nous promettons que sa béatitude et vous

demeurere* non moins satisfaits de tout notre procédé et des grandes

avances que nous continuons de faire pour le prompt rétablissement

du repos public, que peu. édifiés de la conduite toute contraire des

Espagnols, qui font voir bien évidcmiiienl qu’ils ne souhaitent pas

tant de se tirer d’affaire que d’y endiarrasser les autres, et no-

tamment d’envelopper l’empire dans de nouvelles sanglantes guerres;

voulant pour mieux panenir à ce but priver ses membres les plus

considérables de toute connaissance de ce qui se passera dans les né-

gociations de la paix, an lieu que nous ne souhaitons rien plus ar-

demment que d’avoir toujours les moyens faciles de vous ouvrir

entièrement notre cœur, vous faire toucher au doigt l’équité et la mo-
dération de nos prétentions, et de conserver inviolable le repos de

votre patrie, sans que le feu allumé dans son voisinage, s’il ne peut

être éteint, puisse s’y dilater. Nous nous promettons en échange que,

non moins par votre propre intérêt que pour le bien public, vous

emploierez eflicacement vos offices, et même, s’il est nécessaire, des

remèdes plus forts pour faire prendre aux conseils d’Espagne des

pensées plus pacifiques que ne sont celles qu’ils inspirent à la reine

leur maîtresse, et nommément pour la porter à vouloir bien traiter

la paix chez vous, afin que tous les princes qui, après les parties^

memes, ont 1 intérêt le plus pressant en cette guerre
,
puissent mieux

reconnaître laquelle des deux devra être accusQp de sa continuation ;

et nous vous en saurons d autant plus de gré
,
que notre conscience

nous assure que ce blâme ne saurait jamais tomber sur nous
, ni dans
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votre jugement, ni dans l'opinion de tonte personne non préoc-

cupée de passion ou d'intérêt. Cependant nous prions Dieu qu'il

vous ait
,
très-chers grands amis, alliés cl confédérés, en sa sainte

et digne garde. Ecrit à Paris, le a i de décembre 1667.

Voire bon allié et confédéré,

. Lotis.

DE I.IO.NNE ‘.

Louis XIV, qui déjoua les menées de l’ambassadeur espagnol

à Vienne, et celles des négociateurs impériau.x à Ratisboniie

,

eut également à lutter avec ceux-ci à Bcrlincl à Stockholm. Ces

deux dernières cours avaient été les alliées coustaiilcs de la

France pendant la guerre de trente ans et depuis le traité de

«Westphalic; elles avaient eu la principale part à la formation

et au maintien de la ligue du Rhin, destinée à protéger l’ob.ser-

vation de ses clauses. Elles formaient les deux puissances domi-

nantes, l’une dans le nord de l’Europe, l’autre dans l’ouest de

l’Allemagne. Mais l’état de faiblesse où était tombée la maison

d’Autriebe, et la modération de la cour impériale depuis neuf

ans, avaient beaucoup calmé leurs anciennes craintes, qui

avaient pris un autre cours. La puissance de la France, l’ambi-

tion de son jeune roi, l’influence qu’il exerçait en Allemagne,

et qui diminuait la leur, avalent e.xcité leurs alarmes et

éveillé en elles de la jalousie. Louis XIV avait accru encore leur

défiance en voulant élever sur le trône de Pologne le prince de

Condé ou son fils le duc d’Engliien. Le roi Jean-Casimir son-

geait à abdiquer, et, à l’instigation de sa femme, qui était Fran-

çaise, il avait jeté les yeux sur un prince de la maison de

Bourbon. Ce projet avait soulevé la noblesse polonaise, qui rc-

•' Corrfipontitüjetf vol. CCLXIX.
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gardait rélcclioii d’un roi futur sous un roi rodant comme un

attentat contre scs privilèges, et qui s’ètait insurgée sous le

nian’clial Ind)oniirski. Louis XIV avait sollicité l’assistance de

ses deu-V anciens alliés, le roi de Suède et rélecfeur de Bran-

debourg. La régence de Suède et la cour de' Berlin avaient

très-froidenienl accueilli ce projet. F.lles ne se souciaient

pas de voir la France di.sposer fl’un royaume situé sur leurs

lianes, et d’ajouter la Pologne à la liste «les états placés sous

l aiitorité «léjà si vaste et si redoutable de Louis XIV. Ce furent

c<is germes de mécontentement que cultiva la cour de Vienne

dans cette circonstance. File envoya le comte «le Mansfeblt à

B«‘rlin ,et M. J’asser«)de à Stockholm, avec l’instruction etpres-

«pic l’espoir «le faire entrer l’électeur «le Braiulebourg et la n--

gence «1<? Suèfle dans une alliance contre la France.

Louis XIV chercha dc’son côté à les replacer dans lasientte

et à «léjouer lés plans de la maison d’.Vutriche. Par une lettre

du i3 mai il avait annoncé à l’électeur Frédéric-Guillaume- 1"

son entrée dans les Pays-Bas, et ce prince, qui a obtenu de

l’histoire le nom de grand Klccteur et contribué si singulièi^

ment à fonder la puissance de sa maison, n’avait pu s’empê-

cher, en recevaht la nouvelle de celte expédition , d’en raani-

fe.stcr quelque cll'roi. Il avait répondu , le 5 juin, à Louis XIV,

qu’il redoutait les suites d’une guerre propre à embraser de

nouveau la chrétienté; qu’il n’avait d’autre espoir que dans .sa

générosité
,
qui le porterait sans doute à se contenter des satis-

factions que les Lspagnols ne manqueraient pas de lui accor-

«1er; qu’il serait heureux si par son entremise il pouvait coii^

courir promptement à cet heureux résultat, et que ses désirs

étaient partagés par les autres princes de l’empire h

' CorrespoRrIunct tk ISranJebourg , \o], V. ' < * . - .

*
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Au coninienceineiU de juin, Loui.s.VlV cliar^ea son luinislre

à Berlin, M. Millet, d’annoneer à l’électeur qu’il renonçait à

tout envoi de troupes en Pologne, et il lui ordonna en inéine

temps de savoir ce que lerait ce prince, si IHl^pereur voulait,

contrairement au traité de Munster et à la paix qui existait

entre eux, diriger à travers les états de l’électeur des troupes

vers les Pays-Bas. Il lui dit de l’avertir que le marquis de Cré-

quy, 2>osté avec dix mille hommes rlïhs lesTrois-Évêcliés, avait

ordre de pénétrer sur le territoire des princes qui ne s’enga-

geraient pas à refuser passage aux troupes inqiériales

M. Millet, après avoir reçu cette lettre, alla voir l’électeur

et lui communiqua ce que Louis XIV lui avait prescrit de lui

dire. L’électeur lui répondit qu’il ne .se mêlerait point des af-

faires des Pays-Bas; que scs états ne se trouvaient pas sur la

route par laquidlt^l’cmpcreur pourrait y envoyer des troupes;

que du reste son intention était de n’accorder aucun pa.ssage;

mais(|ucsi rempereur voulait les faiix* pass«!r sur son territoire,

il lui serait fort dillicile de s’y op|)oser, ])arce que ses propres

troupes étaient dispersées depuis la Prusse jusqu’au duché de

Clèves, et que d’ailleurs il ne voudrait pas ruiner scs états en

déclarant ainsi la guerre à rempereur; qu’il suivrait enfin les

résolutions des princes convoqués à Cologne par l’électeur de

Mayence |îour contribuer au rétablissement de la paix*. Ayant

appris que Louis XIV abandonnait le des.sein d’élever un

prince français sur le trône de Pologne, proposait au roi Jean-

Casimir d’épouser la fille du duc de Neubourg, et voulait même
favoriser l’élection de ce duc, si Jean-Casimir persistait dans

l’intention d’abdiquer la couronne, l’électeur se montra fort

reconnaissant de ces dispositions. Il dit qu’il regardait ce que

* CormpoHfiance de Drandcbourij,\o\. du 39 juiji 1667. CorrttpOAdanct ét Bmn-
* D<^péchc cic M. À Lotus XIV, de6oar^, m^tne rolume.
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Louis ,\IV ferait pour le duc de Neuhourg comme fait pour

sa propre maison'. »

Malgn* ses as^rances de neutralilc'' et scs téniolguagcs de

.
gratitude, l’éle^Rir nourrissait des intentions hostiles à*la

France. Ses agents à Vienne et à Ratishonne ne les dissimu-

laient pas. Louis XIV en instruisit M. .Millet pour qu’il lui

en fit des plaintes. L’flec^ir nia, en versant des larmes, les

intentions qu’on lui attrnliait, et prétendit que. c’étaient de

faux bruits répandus par scs ennemis’.. Mais Louis XIV acquit

bientôt la certitude que ce prince était en négocialiou avec

le marquis de Castel llo<lrigo, pour lui fournir des troupes et

commander celles que rempereur projetait d’envoyer au sq-

cours des Pays-Bas. M. de Lionne écrivit la lettre suivante à

M. Millet pour lui faire part de ces dangereuses menées, et lui

indiquer les moyens de les déjouer.

F.iir»ii Je viens d’apprendre <jue le mart|uis Herman de Baden va trouver

rieSi'îie Lirane
l’élccteur (le Braiidcbouig de la part du marquis de Castel Rodrigo,

iM. Miiir( avec la comniission que je vais vous déduire, ce qui ne peut être in-

puisque ledit marquis Herman, qui parle beaucoup, s’en est

lui-même expliqué à diverses personnes étant à Cologne.

Il doit proposer audit clecteifr que, s’il veut ouvertement prendre

parti avec l’Espagne contre le roi , et que pour Cet effet il conduise à

son secours un corps d’armée de quatorze ou quinze mille hommes,

ou qu’au moins il leur prête ou vende dix à douze mille hommes

pour une certaine somme d’argent dont on pourra convenir en-

semble, et de plus, non-seulement fournisse pour lesdites troupes

des quartiers dans ses états, mais aussi le passage à celles de l'em-

pereur aussi souvent qu’il souliaitera de l’avoir; au premier cas, le

‘ Dt'péche de M. Millcl à Louis XIV, * IWpichc de M. Millet à Louis .\IV,

du iojuiileti66'7. Cbrre«poAd!(iA<«dci}raA* duaojuUIci iS^'j.Com^ndancede Bran’

ilfhoary, vol. V. • àehour^, même volume.
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roi d'Espagne déclarera ledit seigneur électeur généralissinic de ses

armées, et lui engagera le duché de Gueldre pour des sommes d’ar-

gent si hautes et si considérables,' qu’il ne pourra jamais être dégagé,

et, outre cela , ledit marquis Herman fera espérer quelque récom-

pense en argent au prince d'Anhalt , et à M. de Schwerin une terre

de 10,000 écus de rente.

Au second cas, qu’on lui engagera aussi ledit duché de Gueldre,

mais .seulement pour la même somme à laquelle pourront monter la

vente des troupes et les quartiers dans ses états.

Vous jugerez assez, monsieur, combien il importe au roi de

rompre ce coup, et pour vous en donner le moyen, vous saurez pre-

mièrement que , comme le plus grand et le plus sensible intérêt que

ledit sieur électeur croie d’avoir regarde les affaires de Pologne
, il

a fait témoigner par ses ministres et par ses lettres propres à M. le

duc de Neubourg, qu’en cas que sa majesté voulût se désister de

poursuivre l’abdication du roi de Pologne , et abandonner en cela

les intérêts de monseigneur le prince et de monseigneur le duc, et

porter ceux dudit sieur duc de Neubourg, il s’engagerait envers sa

majesté et coopérerait le plus efficacement qu'il serait en son

pouvoir à moyenner que le cercle de Westphalie prenne la résolu-

tion de n’accorder aucun passage aux troupes que l’empereur ou

tout autre prince voudrait envoyer au secours des Espagnols dans les

Pav.s-Bas.
ml

En second lieu , vous saurez que nous avons concerté ici
, avec le

baron de Leerodt, envoyé de Neubourg, que le duc son maître l’en-

verrait, ou une autre personne, à Berlin pour faire prendre effecti-

vement audit électeur cet engagement avec sa majesté, et pour em-

pêcher aussi qu’il n’entende aux propôsitions du marquis Herman ;

cette personne doit se mettre bientôt en chemin pour ce voyage , et

elle arrivera à Berlin au même temps ou à peu près que cette

dépêche.

En troisième lieu, nous avons concerté ici, mais j’en attends en-

core plus particulièrement les précises volontés du roi ,
auxquelles je

sccc. d'espagse. 11. 36
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ne crois pas pourtant qu’il sc rencontre aucune difficulté
,
que vous

ferez
,
par le moyen dudit député de Neubourg

, envisager à M. l’é-

lecteur les avantages que je vais diéc. En cas qu’il veuille bien , con-

jointement avec ledit sieur duc et en vertu de la prétention qu’ils

croient tous deux avoir sur le duché de Gueldre, s’engager dès à

présent, soit ouvertement ou sous le nom du roi, à sc rendre maîtres

par la voie des armes dudit duché, ce qui leur sera très-facile, sadite

majesté réciproquement pourra s’engager audit électeur :

i“ D’assister jesdits princes de toutes ses forces, soit contre l’em-

pereur,’ la Hollande, ou tous autres qui les voudraient attaquer

sous ce prétexte ;

a® De leur fournir à chacun d’eux une somme d’argent considé-

rable pour les aider à se mettre suffisamment en état pour l’exécution

de ce dessein ;

3” Do leur abandonner entièrement toutes les contributions,

quartiers et conquêtes qu’ils pourraient faire dans la Kampen

royale et tout le pays situé par delà les villes de Malines, Aerschot

et Diest, tout le long de la rivière de Rupel;

4° Qu’elle ne fera pas la paix sans que toutes les conquêtes qu’ils

auraient faites dans tous les pays ci-dessus dits leur demeurent , ou

qu’au moins ils ne témoignent d’être contents;

5” Qu’elle promettra, pour soi et ses successeurs, de garantir aux-

dits princes et à leurs héritiers la possession du duché de Gueldre

contre quiconque pourrait les vouloir troul)ler, ou des autres états

qu’ils possèdent aujourd’hui;

6° Qu’outre tout cela, sa majesté agira à l’avenir en Pologne selon

le désir desdits princes, en favorisant M. le duc de Neuboui^ ouver-

tement ou secrètement
;
que ài ledit sieur électeur avait trop de ré-

pugnance à se déclarer ouvertement contre l’Espagne et ne voulait

s engager à autre chose qu’à coopérer, comme il est dit ci-dessus , à

ce que le cercle de Westphalic ne donne aucun passage aux troupes

de l’empereur ou de tout autre prince qui voudrait envoyer des se-

cours aux Pays-Bas, sa majesté ne laissera pas de prendre les mêmes
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engagements dits ci-dessus à l’égard de la Pologne ou touchant le du-

ché de Gueldre. Comme je ne sais pas encore positivement les inten-

tions de sa majesté sur ce cas-ci , vous pourrez , comme de vous-même

,

faire espérer audit sieur électeur que vous vous emploierez efficace-

ment auprès d’elle pour ménager que si , dans la continuation de la

guerre
, elle se rendait maîtresse des Pays-Bas , elle remettrait aux-

dits deux princes le duché de Gueldre, en considération de leur

prétention
,
tel que les Espagnols le possèdent aujourd’hui

;
bien en-

tendu, cependant, que ledit sieur électeur continuera de son côté

dans l’alliance du Rhin pour trois autres années, quand même la

couronne de Suède ou d’autres n’y voudraient pas entrer.

Comme il ne suffit pas que vous soyez seulement instruit de

toutes les particularités ci-dessus, dès que vous pourrez apprendre

que le nouveau député de Neuboui^ approche de Berlin
,
vous pren-

drez audience de S. A. électorale pour lui témoigner, par ordre et

de la part du roi, qu’encore que sa majesté ne croie pas d’avoir sujet

d’ajouter foi aux bruits que le gouverneur de Flandre fait courir,

non-seulement d’avoir déjà obtenu le consentement de S. A. élec-

torale , de laisser passer dans ses états toutes les troupes qui pour-

raient venir du côté d’Allemagne au secours des Espagnols, mais

même de lui faire prendre le parti de l’Espagne contre le roi, en lui

engageant le duché de Gueldre pour une somme d’argent et en

faisant espérer à ses ministres de grandes récompenses; néanmoins,

comme sadite majesté apprend d’un autre côté que le député de

S. A. électorale à Ratisbonne publie assez hautement qu’il faut que

l’empereur secoure les Pays-Bas, bien que cela ne se puisse faire sans

contrevenir directement au traité de Munster, sadite majesté a estimé

nécessaire de s’expliquer là-dessus avec ledit sieur électeur, afin de

pouvoir, selon les intentions qu’elle verra qu’il a
,
prendre des me-

sures certaines et assurées autant pour son propre intérêt que pour

celui des princes ses amis et alliés.

Après cela, pour mieux préparer le bon succès des négociations

du député de Neuboui^, vous pourrez insinuer, comme de vous-

36.
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mftne
,
que si S. A. élactorale voulait entendre à tirer en son parti-

culier des avantages de cette guerre qui se fait entre la France et

l’Espagne
,

il y aurait facilement moyen de lui en faire trouver de

plus sûrs et plus solides et plus justes, en embrassant les intérêts du

roi plutôt que ceux de l’Espagne
,
quand meme il ne ferait autre

chose que de se tenir dans un état de pure neutralité entre ces cou-

ronnes, en n’accordant ni quartiers, ni passages, ni levées à aucun

des deux partis dans ses états. Mais vous devez, à mon avis, après

cela
,
prendre garde de n’entrer point dans le détail d'aucune des-

dites propositions avant l’arrivée à Berlin du député de Neubourg,

parce que c’est celui-ci qui en doit faire la première ouverture et le

sommer de sa parole par ses propres lettres dont j’ai la copie en main,

et il est certain quelles ne peuvent être plus engageantes qu’elles le

sont. Vous agirez ensuite d’un entier concert avec ledit député de

Neubourg, et confirmerez, s’il en est besoin, toutes les assurances

que celui-ci donnera à S. A. électorale.

Vous pourrez aussi faire espérer quelque grâce à M. le baron de

Schvverin, vu qu’il n’a pas accoutumé de rien conseiller à son maître

qu’il n’y trouve son compte particulier; et comme on dit que M. de

Pôinitz, qui a toujours un grand zèle pour cette couronne, acquiert

grand crédit auprès de son maître depuis la mort de l’électeur qui

protégeait Schvverin, ledit Pôinitz ne vous sera pas un instrument

inutile auprès de l’électeur actuel et vous pouvez lui faire aussi es-

pérer des marques de la reconnaissance du roi *.

Avant de recevoir cette lettre, M. Millet avait appris l'ar-

rivée du comte de Mansfeldt, agent de l’empereur, et celle

du marquis de Baden, envoyé par le gouverneur des Pays-

Bas. L’un et l’autre étaient venus à Berlin pour décider l’é-

lecteur en faveur de l’Espagne.' M. Millet sut que le comte

de Mansfeldt avait annoncé à Frédéric-Guillaume que l’cm-

‘ Correspondance de Hrantleboar^

,

vol. V.
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pereur avait l’intention de secourir les Espagnols et d'envoyer

une armée considérable en Flandre à travers le territoire de

l'empire, ou par le Tyrol et la Franche-Comté. Montecu-

culli avait fait avertir l’électeur qu’il serait le i 5 octobn; à

Bruxelles. Le comte de Polnitz, le ministre de l’électeur le

plus favorable à la France, en donnant cette information à

M. Millet, no l’avait pas instruit de la réponse faite par son

maître au comte de Mansfeldt *. Mais celui-ci avait écrit à

Vienne que Frédéric-Guillaume était surpris de l’inaction de

l’empereur; qu’il désirait l’expulsion des Français des Pavs-

Bas, et que, si l’empereur voulait lever vingt mille hommes et

le nommer généralissime de cette armée , à laquelle il join-

drait vingt mille soldats, il marcherait contre eux. Cette cour,

qui trompait M. Millet, lui donna aussi la nouvelle que le

marquis do Baden avait été refusé par l’électeur, et qu’il par-

tait sans avoir obtenu de lui aucune troupe*. Pendant que la

cour de Berlin cherchait à entretenir le ministre de Louis XIV

dans cette sécurité, Frédéric-Guillaume s’abouchait avec l’é-

lecteur de Sa.xe afin de s’entendre avec lui, conformément à

ce qu’il avait négocié avec le comte de Mansfeldt et le marquis

de Baden*.

M. Millet attendit quelque temps l’envoyé de Neubourg qui

lui avait été annoncé et qui devait faire les premières ouver-

tures à l’électeur pour le détourner de l’alliance de l’Espagne;

mais, vers le milieu de septembre , v^ant qu’il n’arrivait pas,

il SC décida à l’en entretenir le premier. Voici le résultat de sa

conférence qu’il écrivit à M. de Lionne :

' Lettre He M. Miüet à M. de Lionne, volume. — * Lettre de M. .Millet è M. de

du i 5 août 1667. Correfponda/ice dtf Brun* / Lionne, du 7 septei\iLre 1667; m^me
(ieboar^, vol. V. — * Lettre de M. Millot à volume.

M. de Lionne, du août 1667; mûme
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M. l'électeur de Brandebourg est venu passer ici quelques jours

avant de faire son voyage de chasse, qui durera près d’un mois, et

comme j’ai >*0 qu’il s'allait éloigner, que le résident deNeubouig, qui

doit arriver incessamment en cette ville , sera obligé d’aller trouver

loin ledit sieur électeur, et que si je faisais le voyage avec lui il paraî-

trait trop d’affectation à nos aflaires, j’ai pris audience de M. l’élec-

teur auquel j'ai exposé, par manière d’éclaircissement du roi notre

maître avec S. A. électorale , ce que vous iti’aviei ordonné sur les

bruits que le gouverneur des Pays-Bas fait courir, et sur ce que les

députés de M. l’électeur se sont déclarés à Ratisbonne, qu’il fallait

que l’empire secourût les Espagnols. Sadite altesse m’a dit qu’elle

m’avait déjà fait savoir ce (jTi’eüe avait répondu au marquis de Ba-

den
,
qu’elle ne pouvait ni ne voulait s’engager en nulle manière avec

les Espagnols, et'qu’ayant offert son interposition elle ne pouvait

prendre parti. L’envoyé de M. l’électeur de Mayence, arrivé le mémo

jour, venait de sortir de sa chambre, et avait été deux heures

à sou audience ; M. l’électeur me dit que' celui de Mayence était

de même avis que lui, sans m’expliquer davantage. son sentiment

qu’en termes généraux de ladite médiation; qu’outre le pouvoir

qu’il avait donné à ses députés à Cologne, pour concerter en l’as-

semblée les choses les plus convenables pour la sûreté de l’empire

et ladite interposition ,
il enveirait bientôt au roi le baron de Blu-

menthal, qui vient de Danemarck, avec un secrétaire, pour offrir en

meilleure forme à sa majesté ladite médiation. Vous remarquerez,

s’il vous plaît, que ledit Blumcnthal est gendre du baron de Schwerin

fort décrié parmi les gens de bien, ainsi que son beau-père, sur sa

probité. M. de Pôlnitz ne v?aidra pas avoir cette commission de peur

d’être désavoué, car il connaît ledit baron de Schwerin. Je pris oc-

casion dans le discours de couler à M. l’électeur qu’il y aurait eu

lieu de s’étonner qu’il prît parti avec les Espagnols en croyant tirer

quelques avantages, et que s’il voulait profiter de la guerre entre la

France et l’Espagne , son altesse en'trouverait de plus solides et plus

sûrs avec la France qu’avec l’Espagne; et que, demeurant même dans
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ia parfaite neutralité, ne donnant pas de passage ni souffrant de le-

vées dans ses états, son altesse ne laisserait pas de tirer des avantages

de la France aux choses qu’elle pourrait désirer de sa majesté

,

conmiejc l’en avais déjà dès longtemp assurée. Il me répondit en-

core qu’il ne désirait prendre aucune part aux affaires que celle de «'

l'interposition
,

qu’il ne pouvait devenir partie , comme il m’avait

déjà dit, désirant être médiateur, et que du reste il verrait ce que les

autres princes feraient. Ainsi je n’ai pu donner aucun soupçon ni

indice de ce que le résident de Neubourg doit j>roposer, et je ver-

rai avec lui de la manière que nous entrerons en cette affaire '.

Avant (le recevoir cette lettre, Louis XIV, inquiet des projets

de l’électeur, d’après ce qu’en disait le comte de Mansfcldt, fit

écrire le 2 3 septembre à M. Millet, par M. de Lionne, de s’en

informer au plus tôt et avec le plus de soin possible. Il lui rap-

porta les paroles que le comte de Mansfcldt attribuait à l’élec-

teur, et l’offre qu’il faisait de joindre vingt mille hommes aux

troupes de l’empereur, si celui-ci voulait lever un corps de

vingt mille hommes pour chasser les Français des Pays-

Bas

M. Millet répondit, le iq octobre, qu’il avaifvu l’électeur,

auquel il avait rapporté les bruits répandus sur son compte à

Vienne, et parvenus jusqu’aux oreilles de son souverain; que

l’électeur avait désavoué, en bondissant, les paroles qui lui

étaient attribuées par le comte de Mansfcldt»; qu’il avait pré-

tendu nôtre pas assez petit prince pour consentir à être gé-

néral de l’empereur; et quant aux vingt mille hommes, on sa-

vait bien, ajouta-t-il, qu’il ne pouvait pas les lever, ayant à

peine assez de troupes pour garder scs propres pays. Le baron

’ Corrtspondanc€ de Brandebourg

^

vol. V. — ’ Lettre <le M. de Lionne à M. Millet;

même volume. *
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do Schwerin, principal ministre de Frédéric-Guillaume, avait

tenu le môme langage , et il avait ajouté que, si la cour d’Es-

]>agne n’accédait pas à la médiation de rassemblée de Cologne,

el si le roi trés-chrétien se montrait équitable dans ses préten-

tions, l’électeur se déclarerait pour lui

Six jours après, M. Millet annonça à M. de Lionne l’arrivée

du résident de Neubourg. Celui-ci s’empressa de voir le baron

de Sebwerin, auquel il offrit l’alternative ou du duché de

Ciueldre, si son maître voulait se déclarer pour la France, ou

de l’assistance française en Pologne, s’il se bornait à rester

neutre. Il promit de plus dix mille écus au baron de Sebwerin,

pour qu’il agît clans ce sens auprès de l’électeur, sur lequel il

exerçait beaucoup d’influence.

Le baron de Schwerin ne rejeta point ces propositions ; il dit

seulement qu’il fallait y préparer l’électeur, effrayé de l’ambi-

tion et des progrès do Louis XIV, entre les mains duquel il

craignait de voir tomber tous les Pays-Bas, d’où il menacerait

ensuite l’Allemagne. 11 ajouta que l’électeur recevait, d’ailleurs,

des offres plus avantageuses de l’Espagne
;
qu’il n’avait cepen-

dant pas voièlu s’engager avec elle avant de s’être entendu

avec le duc de Neubourg, et qu’il pourrait accueillir les offres

du roi, si ce prince consentait à prendre scs dédommagements

territoriaux à une distance suffisante de l’Allemagne pour lais-

ser subsister une barrière entre les états des princes d’outre

Rhin et les siens *.

Après s’être entretenu avec le baron de Schwerin, le rési-

dent de Neubourg vit l’électeur, avec lequel M. Millet eut aussi

une conférence sur le même sujet. Ce dernier écrivit à M. de

Lionne :

‘ Lettre de M. Millet à M. de Lionne. * Lettre de M. MUlet à M. de Lionne

.
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Je me donnai l'honneur de vous informer de la cmifcrence qu’a- Eiirtii

vait eue le résident de Neubourg avec le baron de Scliwerin, qui avait

promis de préparer par lelti’es l’esprit de M. de Brandebourg à rece-

voir les propositions dudit résident qu’il empêcha d’aller trouver son

altesse électorale, mais qui est arrivée depuis ici, à laquelle ledit ré- ‘®® 7 -

sident a exposé le sujet de son retour auprès d’elle , conformément à

ce qu’il avait déjà dit au baron de Schwcrin. M. l’électeur n'a pas

rejeté lesditea propositions; mais, comme il est bouillant et impé-

tueux , il s’écria : Son>nitz est parti ! C’est un de ses principaux mi-

nistres, qu’il avait dépêché deux jours atiparavant pour s’aboucher à

Leipsick avec le baron de Frize, le plus autrichien de tous les mi-

nistres du duc de Saxe , de la mission duquel je me méfie d’autant

plus, que le baron de Scliwerin a empêché le résident d’aller

trouver M. l’électeur avant le départ du chancelier Somnitz , afin

peut-être que scs propositions ne rompissent pas les mesures que

l'on avait sans doute déjà prises; et cette conjecture est aussi appuyée

sur ce que le résident de Neuboui^ n’a pas trouvé M. de Brande-

bourg instruit de scs propositions, comme le baron de Schwerin

l’en avait assuré; ce dernier, néanmoins, est aussi de retour de la

campagne, et il doit être un des commissaires que M. de Brande-

bourg nommera pour examiner les propositions susdites avec ledit

résident, auquel le chancelier de Neubourg, arrivant de Pologne , a

eu ordre de se joindre et qui doit ensuite retourner à Varsovie.

MM. les ministres de Neubourg ont eu une conférence avec le

baron de Schwcrin, comme commissaire de M. l'électeur, pour

examiner les pmints de leur proposition, et il doit les rappiorter plus

particulièrement à son maître; il leur a déjà fait quelques objections

.sur le peu d’assurance qu’il y aurait aux offices du roi en Pologne

,

lesquels, se trouvant invalidés ou passés faiblement, sa majesté en

serait quitte pour dire qu’elle avait fait ce qu’elle a pu pourM. de Neu-

bourg; et cepiendant M. de Brandebourg aurait, p>ar une neutralité

trop sûre, abandonné les intérêts de l’empire, dont la meilleure

partie des princes était prête à se liguer pour la sûreté d’icclui.

socc. d'ESPAGNE. II. 37
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J’ai pris aiftipnee île M. l’électeur, comme vous me l’ordonnez

dans votre dépêche du 1 4 du courant, auquel j’ai exposé en U
forme prescrite ce que le baron de Goez a écrit k Vienne; vousaurex

vu, par mes précédentes, que j’avais déjà prévenu de mon chef ces

sortes de plaintes. S. A. électorale et son ministre me nient égale-

ment le tout, cl elle continue de jurer qu’elle a les mains libres et

quelle n’est engagée à qui que ce soit; que son désir n’est que la

paix; qu’elle est au désespoir d'un avis qu’elle a eu descelle de Por-

tugal
,
qu’elle craint qui n’éloigne celle-ci par l’opiniâtreté des Es-

pagnols.

MM. les ministres de Ncubmirg m’ont fait connaître qu’il était

temps que je certifiasse, de la part du roi, à M. de Brandebourg et

an baron de Schwerin l’exécution des propositions que Icsdits mi-

nistres lui ont faites, à quoi j’ai satisfait en général et en détail.

M. l’électeur m’a dit qu’il allait examiner la chose, mais qu’il était

averti de bonne part que le czar voulait faire son fils roi de Pologne;

qu’il fallait s’unir pour l’cmpéchcr. Et le baron de Schwerin m’a

fait connaître , en particulier, que lesdites propositions n’ayant pas

été désagréables à M. de Brandebourg
,

il se porterait de tout son

pouvoir à fexécution d’icelles, et que je n’aurais pas si mauvaise

opinion de la conduite de cette cour que j’en ai eue jusqu'à pré-

sent. Dieu veuille que tout cCla soit ainsi ‘
I

.M. Millet ne sc défiait pas seulement de la politique de l'é-

lecteur, il SC défiait aussi de son caractère, qu'il peignit quel-

ques mois plus lard de la manière suivante, dans une lettre

adressée à M. de Lionne :

Je vous dirai dans le dernier secret que je n’ai guère ouï dire

de vérités à M. de Brandebourg, soit aux choses qui viennent de

lui-niénie ou en celles qui lui sont écrites. D’ailleurs, il écoute tout,

* Corrrsfiotuluytct Ae BranJehoary
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il croit tout, et sa faiblesse n’est pas concevable, bien qu’il veuille iSja>nor

paraître le plus glorieux prince de l'Europe

I
J

1

Les dix mille écus promis au baron de Schwerin produisi-

rent leur eflet. 11 désira que M. Millet, qui avait rc<;u l’autori-

sation de lui donner une gratification considérable, s’engageât

à les lui faire compter le jour oii s’écbangeraient les ratifications

du traité projeté. 11 insista pour que Louis XIV rendît la neutra-

lité de son maître et celle de l’empire po.ssible, en se. montrant

modéré dans les conditions qu’il imposerait à l’Espagne, cl en

ne s’emparant point de la totalité des Pays-Bas. 11 réclama

des subsides pour l’électeur, qui serait obligé de pourvoir à .

sa sûreté en lovant des troupes, et dont les états avaient été

épuisés par quarante ans de guerre^

Le traité se négocia sur ces bases, et l’électeur convint alors

qu’après le départ du marquis de Baden il avait envoyé de

Clèves à Bruxelles un agent chargé de traiter avec le mar-

quis de Castel Rodrigo; que cet agent avait conclu un traité

avant que ses pouvoirs eussent été révoqués; qu’il allait

rompre ce qui avait été fait, et qu’en témoignage de sa

sincérité il lui en donnait avis*.

Pour faciliter cette négociation, M. de Lionne donna à

M. Millet l’autorisation d’accorder à l’électeur les subsides , et à

ses ministres les gratifications qui pouvaient lés décider :

V^os deux dernières dépêches, du 26 de l’autre mois et du 2 du E,ir»it

courant,.ont iàit concevoir au roi quelque espérance que M- l’élec-

leur de Brandebourg pourra à la fin prendre une conduite qui .soit * '*•

’ Côrrtiftondance dâ Brandçhoarg,yo\. V. ’ Lcllre de M. Millet à M. de Lionne,

' Lettre de M. MiUct li M. de Lionne, du 9 Dovembre 1667; roôuie volume.^

du 9 novembre 1667; même volnme.
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plus confonue à ses propres intérêts que ne serait celle de former

des ligues contre sa majesté, en faveur d’une couronne qui n’a au-

cune disposition à la paix.

Je viens d'abord à la question que le baron de Sclnverin vous a

faite, poursavou- si son maître, qu’il dit avoir répugnance à prendre

de l'argent des Espagnols, et qui néanmoins, obligé en ces circons-

tances-ci de se mettre en quelque état de défense ou de se faire con-

sidérer, pourrait espérer quelques subsides ou gratifications d'argent

ou, comme il a dit, subventions de la générosité du roi, en gardant la

neutralité qu’on lui demande; en quoi ce ministre prétend que,

pour l'intérêt de M. de Neubourg, dont le succès meme, à ce qu'il

dit, est fort incertain, l'électeur sacrifierait le bien de l’empire et se

décrierait et décréditerait dans sa patrie , -qui le sollicite continuelle-

ment de veiller au salut de l’Allemagne.

11 y aurait tant de choses à répliquer à une exposition de cette

nature que, pour le bien faire , il faudrait employer trente pages d’é-

criture; je vous dirai seulement en peu de paroles que c’est l’élec-

teur lui seul, comme vous l’aurez vu par mes précédentes lettres,

qui voudrait mettre les autres en train pour former des ligues contre

le roi
;
qu’au lieu de procurer en cela le bien de sa pairie , s’il per-

siste dans le même dessein, il ne fera que l’envelopper dans une

grande guerre et confirmer les Espagnols dans l’aversion qu’ils

ont à la paix, par les espérances qu’il leur fera concevoir de

pouvoir continuer la guerre aux dépens d’autrui, et s’exposer lui-

même et ses états, sans aucune nécessité, à de grandes dépenses

où il ne sera pas soutenu, et peut-être même à quelques dangers

plus grands qu’il ne croit; que sa majesté souhaite sincèrement

un accommodement à des conditions raisonnables; que l’électeur

ne désavouera pas cette vérité, quand il les apprendra; que s’il ne

souhaite que la paix, comme il le prétexte, il n’a pour la faire

conclure dans un mois qu'à témoigner avec vigueur aux Espagnols

que, s’ils ne les acceptent, ils ne seront point assistés; que quand il

dit qu’il a besoin de s’armer plus qu’il ne l’est, cela ne peut aller
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directement que contre le roi
,
puisqu’il ne voudra pa.s avancer, je

m’assure, qu’il ait rien à craindre du côté des Espagnols en l’état

où sont leurs affaires; que néanmoins, et nonobstant tout ce que

dessus, sa majesté vous a^ donné pouvoir, comme en effet elle vous le

donne, de l’engager à payer réglément audit électeur un subside

de 100,000 écus par an, tant que cette guerre durera, pour lui

donner plus de moyens de maintenir ses troupes, en cas qu’il veuille

s’engager réciproquement envers elle à garder une exacte neutralité,

c’est-à-dire, à n’accorder aucuns passages, levées, ni quartiers dans

ses états, en quelque lieu qu’ils soient situés, ni aux troupes de l'un

ou de l’autre parti, ni à celles de sa majesté même, nia celles d’au-

cun potentat ou prince qui voudrait en envoyer aux Pays-Bas au

secours des Espagnols, sans plus songer à former d’autre ligue qu’à

renouveler pour trois années et entrer lui-méme dans la prorogation

de celle du Rhin.

Et tout cela est dit sans révoquer même l’autre pouvoir que sa

majesté vous a donné de promettre au même cas une gratification au

baron de Schv%erin, de 5o,ooo écus une fois payés ; en quoi , comme
il vous a été mandé, ce ministre devra considérer que, pour avoir ces

avantages, on ne lui demande rien que ce qu’il serait obligé de faire

comme bon ministre de son maître et bon Allemand, et ce dont

d'autres princes de l’empire ont déjà montré l’exemple à M. l’élec-

teur, par le seul motif du zèle qu’ils ont pour le maintien du repos

de l’Allemagne.

Quant, aux négociations du chancelier Somnitz avec le baron de

Frize, je vous dirai que sa majesté a trouvé moyen d’avoir une fidèle

copie de certains articles que l’électeur de Saxe et celui de Brande-

bourg signèrent dans leur abouchement à Zinna, et qu’eux-mêmes

n’oseraient désavouer si elle leur était présentée. Par lesdits articles

il paraît que M. l’électeur de Brandebourg devait bientôt propo.ser à

son collègue le projet d’une ligue dont l'empereur eût été le chef.

Et comme il était important de rompre ce coup , sa majesté a pris la

résolution de faire payer le second terme de la gratibeation qu’elle
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a promise à M. ri-lecteur de Saxe. M. de Ghassan' a reçu une lettre

de change de 53,ooo IUtcs payable à son ordre k Leipsick, pour

satisfaire Â la partie de l'clcctcur et à la pension de son ministre
, le

haron de Borquerode

-M. (le Lionne ajouta quelques jours après :

Ritraii

d'une iollr«

deM de Lionne

i M. Millet.

Paris,

aO novembre

1607.

Depuis mon autre lettre écrite, j’ai relu votre dépêche du 9 de ce

mois. Le roi y a vu que les affaires commençaient un peu à changer

de face dans la cour où vous êtes, et que l’on peut concevoir bonne

e.spérancc de conclure quelque cliose d’avantageux avec M. l’élec-

teur de Brandebourg, tant sur les alfaircs de Pologne que sur ce

qui se passe aux Pays-Bas.

Je vous écrivis dernièrement
,
par ordre de sa majesté, qu’elle vous

donnait pouvoir d’olfrir au baron de Schwerin une gratification de

.5o,ooo ccus une fois payés , en cas qu’il port.4t son maître à faire le

traité que vous et les ministres de Neubourg négociez; mais sa ma-

je.sté croit et tient pour infaillible, faisant réflexion sur votre habileté,

que lorsqu’avant d’avoir reçu le pouvoir d'oflrir ladite somme vous

aurez vu que l'affaire, sans cela, marchait d’clle-mcme et que ledit

baron s’était contenté des 10,000 écus que les députés de Neubourg

lui ont promis et qui doivent néanmoins être payés de l’argent de sa

majesté, vous vous serez bien gardé de faire l’offre des 5o,ooo. C’est

pourquoi sa majesté jugeant que la chose est encore en son entier

sur le pied des 10,000 écus déjà promis, elle vous donne mainte-

nant le pouvoir, dont vous n’userez qu’autant que vous le jugerez

nécessaire, de promettre une seconde somme de 10,000 écus au-

dit baron, ce qui fera en ce cas-là ao.ooo pour lui, et de promettre

aussi une troisième somme de 10,000 écus à distribuer comme vous

l’estimerez à propos aux autres ministres de l’électeur, tels que Mcin-

ders , Gneiscnau et Pôlnitz *.

‘ MinUlre de Louis XtV à Dresde. — ’ Cvmtp. de Brmdtbomrg

,

y<H. V.— ‘ IM.
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L’électeur entra en négociation par l’envoi de deux de ses

ministres auprès de Louis XIV :

L’on m'a déclaré dans les formes la mission prochaine de MM. de

Pôlnitz et Meindcrs, envoyés aux Gns d’assurer le roi de la bonne et

sincère intention de M. l'électeur, et de concerter les moyens pour

parvenir au succès des affaires de Pologne en faveur du duc de Neu-

bourg et à celui d’une bonne paix entre la France et l’Espagne.

L’on travaille à leurs instructions, et le baron de Schvvcrin a dit à

M. de Pôlnitz quft le traité que nous devons faire
,
et en conséquence

duquel ils doivent agir auprès du roi, sera avant eux à Paris. Je vous

confirme encore que le meilleur augure que je lire du bon succès de

cette affaire-ci est le choix que M. l’électeur de Brandebourg fait de

son secrétaire d’état Meinders; car,- sans cela, j’aurais cru les résolu-

tions de deçà fort captieuses.

M. de Pôlnitz m’a confié que S. A. électorale lui avait parlé en

ces termes : • Il faut que les Espagnols donnent contentement au roi ;

. les demandes de sa majesté sont fort raisonnables; et quand elles ne

• le seraient pas,*il faut qu’il leur en coûte. Le mal est fait ;
il en faut

> sortir. • Et il lui a dilaussi qu’il lui donnerait charge de parler en celle

conformité à Castel Rodrigo en passant à Bruxelles, et de lui signi-

fier qu# si l’Espagne était opiniâtre, il serait contre elle; que le roi

notre maître ayant accepté la médiation de S. A. électorale, elle en-

voyait pour concerter les moyens de pan-enir à cette paix. Je suis con-

firmé dans la bonne opinion que je commence à prendre du succès

de nos affaires avec M. l’électeur de Brandebourg par l’ouverture que

M. de Schwerin a faite à M. de Pôlnitz qu’il espérait que je lui ferais

une gratification de la part du roi. Cette avidité est étrange, puis-

qu’elle a obligé ce ministre à se découvrir à un homme avec lequel il

n’a pas toujours été bien. J’ai donné au sieur de Pôlnitz toute

certitude de ladite gratification ;
il m’a dit en aller faire sa cour, et

qu’il n’en pouvait pas douter, puisque je lui en donnais ma parole.

Si vous croyez que l’on ait besoin de M. l’électeur de Brandebourg à

Eitrail

d‘une lettre

de M. Millet

à M. de Lionne.

Berlin

,

a3 novembre

1667.
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l’avenir, c'est un coup sûr qu'on le gouvernera quand on se sera

assuré du baron de Schwerin et du secrétaire Mcinders

Les cleu.x plénipotentiaires brandebourgeois, MM. dé Pôlnitz

et Meinders, partirent pour Paris le 3 décembre. En annonçant

leur départ à M. de Lionne, M. Millet mandait ce qui suit:
U

F.xiraii En partant M. de Pôlnitz m’a dit en confiance, que le baron de

MiliH Schwerin lui avait fait connaître que le chagrin dç M. l’électeur de.

aM.aeLionnp. jjrandehourg contre la France provenait du mépris qu’il semblait

7 déri-mbrr 1^ roi avait toujours fait de lui; qu’on lui avait fait espérer bien

' des grâces dont on ne s’était pas souvenu ; et quejamais sa majesté ne

l’avait distingue des autres princes par quelques marques obligeantes

de son amitié; que S. A. électorale n’est pas intéressée, mais que

quand sadite majesté ne lui aurait fait présent que d’une épée, M. l’é-

lecteur s’en serait senti obligé

Le traité fut discuté entre M. Millet et les ministres de l’é-

lecteur, signé le 1 5 décembre à Cologne-sur-la-Sprée , et en-

voyé immédiatement à Paris. Voici ce traité ;i :

. i: ?*
f>’- tf

Trait)' Le rOi très-chrétien ayant été informé que monseigneur l’^ecteor

"nTir" de Brandebourg prend si fort à cœur les troubles des Pays-Bas,

fiTîiM^'ùr
craint que la paix et le repos de l’empire n’en puissent être trou-

blés, et qu’outre cela S. A. électorale, faisant réflexion sur l’état et

Coiogne-iur-U-
affaires de Pologne, ne souhaite rien avec plus de passion quun

lx)n prompt accommodement de cette guerre, afin que tous les
iSd^«embrr *

i • i
•

^ *» ti*
1667 désordres et toutes les calamités q\u menacent cette ‘r^iwlique,

surtout en cas que le roi régnant â présent vînt à mourir ou à rési-

gner, puissent être détournés par l’attention que les princes voisins

' Correspondance de Brandeboarÿ t \o\. \ ’ Ibtti
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ou éloignés pourraient avoir au bien et secours de la Pologne;^

majesté qui a les mêmes but et sentiments pour le bien de la chré-

tienté et le salut de la Pologne, comme pour le repos et la tranquillité

de l’empire, et un désir égal de finir la guerre commencée aux Pays-

Bas pour raisons des droits et prétentions de sa majesté par un

accommodement raisonnable et une équitable satisfaction, a loué

et approuvé les bonnes et louables intentions de S. A. électorale,

s'étant de plus déclarée de se contenter seulement, comme dit

est, d'une satisfaction raisonnable touchant ses prétentions sur les

Pays-Bas
, et de contribuer aussi tout ce qui dépendra d’elle pour

le rejjos et le bien de la république de Pologne; S. M. très-chré-

tienne ayant aussi toujours singidièrement à cœur le bien public

,

et considérant que depuis quelques années les affaires du royaume

de Pologne, dont les rois ont été dès longtemps ses alliés et ses

amis, sont en un état déplorable tant par la ruine que les guerres

civiles, les divisions intestines et les troubles dans TUiraine y ont

causée que par les fréquentes courses et invasions des Tartares,

lesquels menacent ledit royaume d’un danger évident, et que les

princes chrétiens tant voisins qu’éloignés de la Pologne ont grand

intérêt que les infidèles ne continuent point leurs entreprises dan-

gereuses contre ce grand royaume, qui est comme le rempart de la

chrétienté, elle a une. attention particulière au bien dudit royaume

de Pologne ; et comme sa majesté croit qu’il n’y a point de meilleur

ni de plus prompt remède aux maux dont ledit royaume est me-

nacé, et que rien n’y peut plus avantageusement coopérer qu’une

bonne et sincère union de conseils entre elle et S. A. électorale de

Brandebourg en la manière qui s’ensuit, et qu’une bonne réunion

des membres d’icelui , divisés en factions
,
principalement à cause de

l’interrègne qui pourrait arriver, ainsi elle juge à propos que la santé

de sa majesté polonaise étant désormais infirme, la république de

Pologne songe de bonne heure à faire un choix d’un successeur, au

cas qu'il plût à Dieu de disposer de sadite majèsté , ce qu’à Dieu ne

plaise, ou qu’ennuyée du long travail de la royauté, les forces de
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son corps ne lui perrnisscnt point d'y fournir davantage, à^raison de

quoi aussi S. M. très-clircticnnc a par cî-dcvant d’autant plus volon-

tiers écouté les demandes dudit seigneur roi de Pologne et de la

feue reine d’heureuse mémoire, comme aussi de quelques membres

de la république, les<{uels ayant jeté les yeux sur quelque prince

du sang royal de France, nommément monseigneur le prince de

(iondé et le duc d’Enghien, ont prié sa majesté de les recommander

à la république au cas de la vacance de ladite couronne, soit par le

décès du roi régnant à présent, soit par l’abdication de la couronne ;

et pour cette cause même sadite majesté a suivi pendant quelque

tenqw les erres auxquelles leurs dites majestés polonaises et la répu-

birqiie l’avaient engagée; et comme il se trouve que quelques autres

membres de ladite république, touchés des memes motifs et de dif-

férents choix aux autres, ont songé à la personne sérénissime de

monseigneur le duc de Neubourg, prince digne d’une si haute di-

gnité, et que monseigneur l’électeur de Brandebouig, allié et voi-

sin de la Pologne, ayant VTolonticrs concouru à l’avancement dudit

seigneur <luc, a fait plusieurs fois témoigner à .sadite majesté qu'elle

l’obligerait de concourir aussi à sa promotion, tant à cau.se de l’affi-

nité qui est entre ledit seigneur électeur et ledit seigneur duc
,
que

parce qu’il espère garder avec lui une plus étroite correspondance et

union pour le salut de ses états de Prusse et autres de scs terres

voisines dudit royaume de Pologne, comme aussi au bien de la ré-

publique de Pologne même, si étroitement alliée avec S. A. électorale,

et que pour ces raisons si sadite majesté, .selon les vœux de quel-

ques membres de la Pologne, se voulait départir des offices, re-

commandations et espérances de faire tomber la coui-onne de Pologne

sur la tête d’un des seigneurs princes de son sang, ne point presser

le roi de Pologne de son abdication en leur faveur, mais convertir

sesdits offices et crédits en Pologne en celle dudit seigneur duc de

Neubourg, tant auprès dudit seigneur roi de Pologne que de la répu-

blique
, et faire agir pour cet effet les amis et adhérents de sa majesté

en ladite Pologne; que le rc|X)s, la tranquillité du royaume et réu-
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nion des membres d’iceluise pourraient facilement rencontrer en la

promotion dudit seigneur duc de Neubourg; S. M. très-chrétienne,

en faisant réflexion sur ce que dessus, comme aussi sur ce que S. A.

électorale lui a fait représenter touchant les troubles présents des

Pays-Bas, et considérant particulièrement que les bonnes et louables

intentions de sadite altesse tendent aux lins ci-devant mentionnées, à

savoir, au maintien delà paix de l'empire et au repos et à la tranquil-

lité du royaume de Pologne, pour y parvenir il a été trouvé bon de

part et d’autre qu’un traité et convention fût faite sur ces points; et

S. M.- très-chrétienne ayant donné pour cette fin plein pouvoir à

M. Millet, maréchal de camp dans ses armées et gouverneur de scs

places de Cb.\teau-Renaud et de l.inchamps, et S. A. électorale à M. le

baron de Schwerin, ministre d’état et premier président de tous ses

conseils, à M. Somnitz, ministre d’état et son chancelier au duché

de Poméranie, etàM. deJena, ministre d’état;— lesdits pleins pou-

voirs ayant été vus et examinés de part et d’autre et échangés, et

l’afl'aire bien considérée et concertée, l’on est convenu enün des ar-

ticles suivants :

Akt. i“. Le roi très-cliréticn, désirant faire plaisir à M. l’électeur

de Brandebourg et obliger monseigneur le duc de Neubourg, et

pour l’ancienne amitié qui est entre sadite majesté et les susdits

seigneurs princes, promet et s’engage, en vertu de ce traité, de ne

plus écouter les olfres, promesses, sollicitations et réquisitions

qu’on lui a faites jusqu’ici ou qu’on lui pourrait encore faire

,

en cas de vacance de la couronne du roi Jean-Casimir, présente-

ment régnant, tant du côté de Pologne que d’ailleurs, et de se dé-

sister de la poursuite des sollicitations , recommandations et insinua-

tions que sa majesté peut pareillement avoir faites en Pologne et

ailleurs pour l’avancement de quelque prince de son sang à la cou-

ronne de Pologne, et nommément pour la promotion de messei-

gneurs le prince de Condé ou le duc d’Engbien, son fils, quand le cas

de vacance écherra, soit par la mort de S. M. polonaise qui régne à

38 .
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présent ou par son abdication, et qu’en cas qu’aucun prince français,

et spécialement racsscigneurs les princes de Condé oud'Enghien,

voulussent aspirer à la couronne de Pologne, empêcher et rendre

difficile l'effet de ce traite en quelque manière, sa majesté fera en

sorte qu’ils s’en déporteront, et ne souffrira aucunement de contre-

venir à cette convention
,

soit directement ou indirectement', en

quelque façon que ce puisse être, comme aussi S. M. très-chrétienne

n’insinuera pas, ou ne procurera pas que la conduite de sa majesté

polonaise soit donnée à quelqu’un contre les lois et les constitutions

de la république.

Art. 3. Sa majesté, par les raisons susdites d’amitié pour

S. A. électorale de Brandebourg et monseigneur le duc de Neu-

bourg, promet outre cela de convertir en échange de bonne et

royale foi, entièrement et facilement, directement et indirectement,

au désir de S. A. électorale de Brandebourg' et monseigneur le duc

de Neubourg, tous ses ofSccs, sollicitations, crédit, insinuations et

autres moyens, tant auprès du roi de Pologne et auprès de la répu-

blique, ou membres d’icelle, en faveur dudit seigneur duc de Neu-

bourg, en la manière que l'on concertera plus amplement, soit au

point du mariage du roi de Pologne avec la princesse de Neubourg,

au cas que sa majesté n’y ait pas de répugnance , soit en cas de la va-

cance par mort, ou de l’abdication ou résignation dudit seigneur

roi de Pologne, pour en conséquence de l’un ou de l’autre, mondit

seigneur le duc de Neubourg puisse parvenir immédiatement i la

couronne , moyennant l’élection de la lépublique , en quoi

S. M. très-chrétienne agira par toutes sortes d’offices, soins, recom-

mandations, ainsi que S. A électorale et mondit seigneur duc de

Neubourg les jugeront être plus à propos , dont les moyens seront

plus amplement concertés, comme dit est, et donnera ensuite de

cela des ordres conformes à cette intention à ses ambassadeurs et mi-

nistres
, tant en Pologne qu’autre part.

Art. 3. S. M. très-chrétienne
, S. A. électorale de Brandebourg et

monseigneur le duc de Neubourg ne prétendent en aucune façon
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déroger par cette convention aux lois, coutumes et libertés de ladite

répul)liquc.

Abt. 4. Et comnne S. M. très-chrétienne a déjà donné partout, et

à S. A. électorale en particulier, des assurances si fermes et si so-

lides qu’elle ne souhaite rien avec plus de passion qu’une prompte

fin des troubles et guerres présentes aux Pays-Bas, et qu’elle sera

toujours prête d’accepter les conditions d'une paix sûre et raison-

nable
,

sa majesté déclare qu’elle persiste toujours dans ces senti-

ments , comme dans ceux de continuer, de procurer et d'aider de

tout son pouvoir au repos et à la tranquillité de l’empire; et

S. A. électorale, qui n’a point d'autre but que le commun repos du-

dit empire , et qui y prend un particulier intérêt dans les conjonc-

tures présentes, promet et s’engage par ce traité de seconder une

œuvre si salutaire et si utile à toute la chrétienté
,
pour rétablir par

sa médiation , interposition et autres offices et soins , une paix rai-

sonnable, et pour prévenir tous les malheurs que la continuation

de cette guerre pourrait attirer aux voisins, et surtout au saint

empire.

Art. 5. S. A. électorale promet et s'engage, outre cela, de ne

se mêler en aucune façon dans la guerre présente entre les rois de

France et d’Espagne aux Pays-Bas ni ailleurs, excepté les bons offices

qu’elle pourra employer pour moyenner une bonne paix
, comme

il est déjà dit.

Art. 6. S. A. électorale promet et s’engage ensuite de n’accorder

aucun passage
,
quartier ni levée de gens de guerre en ses états pour

quelque roi, potentat, souverain, prince ou puissances quelles

qu’elles puissent être , sans exception, tant dedans que dehors l'em-

pire, qui voudraient envoyer des troupes aux Pays-Bas, qu’en con-

formité des constitutions de l’empire, et particulièrement du traité

de paix de Munster et d’Osnabruck, capitulation de Francfort, et

aux termes et conventions de l’alliance du Rhin , dont il est fait

mention dans l’un des-articles suivants.

Art. 7- S. A. électorale coopérera aussi à ce que le cercle de
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Westplialic observe la même chose que dessus , afin de conserver le

repos et la paix dans l’empire.

Art. 8. Pour mieux aflermir l’amitié et la bonne correspon-

dance entre le roi très-clirétien et mondit seigneur l’électeur,

S. A. électorale promet d’entrer de nouveau incessamment dans l’al-

liance du Bhin
,
et de consentir à la prorogation d'iccUe pour trois

années, sous des conditions dont on conviendra plus particubé-

rement sans délai avec sadite majesté, desquelles on traitera aussi

incessamment à Ratisbonne.

Aht. 9. Le présent traité sera ratifié de part et d'autre dans l’es-

pace de deux mois après sa date

Ce traité lut promptemeut accepté par les deux souve-

rains, qui en échangèrent les ratifications le i" février 1668.

M. de Lionne, en apprenant qu'il y avait possibilité de le con-

clure sans donner de subside à l’électeur, s'étaitbâté d’écrire à

M. Millet:
'

'

Sa majesté sc promet aussi de votre pmdencc que vous vousserea

bien gardé de dire de delà un seul mot des cent mille écus que sa majes-

té, par la même dépêche portée par le courrier de Dusscldorff, vous

avait encore donné pouvoir d'accorder annuellement à M. félecteur

do Brandebourg, sous prétexte de lui donner moyen d'entretenir ses

troupes, puisque vous aurez vu que, sans faire, entrer sa majesté dans

un si pesant engagement, votre traité ne laissait {las de s'avancer et de

pouvoir bientôt être conclu avec toutes les conditions que sa majesté

y pouvait désirer. Aussi est-il vrai de dire que d’ôter la couronne de

Pologne à un prince du sang de sa majesté peut bien tenir lieu à

M. l’électeur et même au centuple de tout ce qu’il promettra à sa

majesté, sans qu’il soit encore nécessaire d’acheter son engagement

dans les intérêts de cette couronne par des sommes d’argent, n'ayant

' Extrait du dépôt des traités aux archères du ministère des affaires étrangères.
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d’ailleurs besoin d’un plus grand nombre de troupes que celles qu’il

a pour exécuter ce qu’il promet. Quant à ce que M. de Pülnitz vous

a dit confidemment, que M. l’électeur s’était cru négligé par la France

parce que sa majesté ne lui avait jamais donné la moindre marque

d’estime, bien qu’elle lui eût promis de grandes gratifications, et que,

pour ainsi dire, il se serait contenté d'une épée, je ne sais pas si

M. l’électeur ne compte point pour lui ce qu’on a donné à madame .sa

femme : il n’y a pas encore deux ans que sa majesté envoya à feu

madame l’électrice, qui était alors à Clèves, un régal, le plus beau

que peut-être jamais roi ait fait à une princesse. Il consistait eu un

fil de perles acheté à Amsterdam 10,000 écus et en tout l’ameuble-

ment complet d'une chambre, qui valait bien loo.ooo francs. Du
reste, il n’y a pas même eu aucune occasion de promettre des gra-

tifications à S. A. électorale, puisqu'on l’a toujours vue depuis long-

temps engagée dans des intérêts contraires à ceux de sa majesté'.

M. de. Lionne annonça peu de temps après à M. Millet

l’envoi d’une somme de 3o,ooo ècus pour être dislrilmés aux

ministres et aux confidents de l’électeur, et qui le furent on eflét

pins tard, comme l’écrivit M. Millet:

Ne doutez pas que je n’exécute ponctuellement vos ordres à fé-

gard du résident de Neubourg; quand vous m’aurez envoyé de l’ar-

gent, je lui mettrai entre les mains les 10,000 risdales, ou de quoi

les recevoir, de manière qu’il en fera la distribution suivant qu’il

avisera bon être. 11 m’a déclaré qu’il donnerait sur cette somme

6,000 écus au baron de Sebwerin, parce que son maître a régalé en

passant MM. de Pülnitz ctMcinders, comme je ne doute point que

l’on fera à Paris, auxquels il destinait quelque chose de cette somme
qui diminuait la récompense dudit haron de Schwerin. Je me suis

proposé d’en donner i4,ooo audit baron, afin de former les 30,000

tant d’une part que d’autre. J’essaijrai néanmoins do n’en donner

* Comspotuianc9 de Brandeboarg, voK V.

Exiriil

d'iinr lettre

fie M. Miiiei

à M. de Lionne.

Berlin

.

a» février

1668.
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que 13 ,000 , afin de faire cadrer celte somme au double de ce que

donne M. le duc de Neubourg, et ainsi aux autres.
à proportion, à

savoir: 3 ,ooo ccus au chancelier Somnitz, autant au sieur Jena, et

les 1 ,000 donnés au beau-père de M. Meinders; de manière que sup-

posé que je donne 1 4,ooo écus au baron de Sebwerin, il restera

1 .000 écus de la somme de ao,ooo, et si je n’en donne que 1 a,000,

il en restera 3 ,000. Mais je crois utile de donner en même temps

un petit régal de vaisselle d’argent, ou 1,000 écus à son choix,

au lieutenant général Goltz, qui a si dignement servi le roi ici et

dont M. le comte de Courcillon peut tirer beaucoup d’assistance et

de lumières.

Je vous supplie de faire agréer à sa majesté ce que je ferai en ce

cas. Je crois qu’il y va de son service , et j’emploierai les deux autres

mille à quoi vous ordonnerez. Le secrétaire qui a écrit le traité es-

père quelque chose
;
je lui donnerai le moins que je pourrai sur les

3.000 risdales restant; cela ne passera pas 3 oo-; vous disposerez du

reste comme il vous plaira'.

Louis XIV avait également négocié à Stockholm pour em-

pêcher les Suédois d’entrer dans les projets de la maison

d'Autriche, et pour les maintenir dans son alliance. Les Sué-

dois avaient été , depuis 1 63 1 , les alliés et les pensionnaires de

la France ; on les appelait même en Allemagne ses Tartans.

Indépendamment des traités de Westphalie et de la ligue du

Rhin, qui étaientdus à leurs victoire?communes et qui les unis-

saient à la même politique , la France et la Suède avaient res-

serré leurs liens par six traités particuliers. Mais cette longue

amitié s’était altérée depuis quelques années. Les projets de

Louis XIV sur le trône de Pologne avaient excité la défiance

de la Suède qui, de plus, avait été mécontente de ce que des
•

* Correspondancê de BranÂtbour^

,

vol. V.
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arrangements pécuniaires destinés à la calmer ne s’étaient pas

conclus selon son désir. Louis XIV lui avait cependant ac-

cordé 100,000 écus de subsides annuels pour lui donner

moyen d’entretenir ses troupes*.

Les Suédois s’imaginèrent bientôt avoir d’autres griefs

contre la France. Ils auraient voulu être les seuls alliés et les

seuls pensionnaires de Louis XIV dans le nord de l’Europe.

Ils n’avaient pas vu sans un profond chagrin et une amère

jalousie des rapports étroits s’établir entre ce prince et le Da-

nemarck. Louis XIV avait conclu avec Frédéric III, le i6 fé-

vrier 1 663, un traité de commerce fort avantageux à la France

et qui fut le prélude d’un traité d’alliance signé le 3 août,

destiné à maintenir le traité de Westpbalie et à détacher le

Danemarck de l’Autriche. Par des articles secrets Louis XIV

était convenu de payer 3oo,ooo écus de subside annuel à Fré-

déric III, s’il entraiten guerre, et devait lui en donner 4oo,ooo

.s’il était attaqué par la Suède’. La protection accordée au duc

Christian-Louis de Mecklembourg-Schwerin, qui s’était fait

catholique; l’appui militaire prêté à l’électeur de Mayence pour

réduire sous son obéissance la ville luthérienne d’Erfurt; l’al-

liance conclue le 6 mai i664 avec l’électeur de Brandebourg,

avaient encore accru les mécontentements de la Suède
,
qui , dans

l’intérêt protestant et dans le sien propre, s’alarmait de l’in-

fluence croissante de Louis XIV en Allemagne, où il paraissait

pouvoir bientôt se passer d’elle et même l’y annuler.

Le refroidissement faillit dégénérer en rupture dans la

guerre entre la Hollande et la France, d’une part, et l’Angle-

terre de l’autre. Louis XIV demanda vainement à la régence

*
Traité du 3 janvier iG63. CorjadtpUy dans le G)rps diplomatique de Dumont,

matiqae de Dumont, t. V, II* partie, p. 448. t. VI, II* partie, p 470 . Les articles secrets

* Le traité du 3 août i663 est publié sont aux archives des afiairet étrangères.
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de Suède d’accéder au traité qu’il avait conclu avec le Dane-

inarck. Klle entra au contraire en liaison étroite avec l’Angle-

terre, par une alliance défensive
(
i665). Le chevalier de Ter-

loii, d’après les ordres de son souverain, tenta de détacher la

Suède de cette nouvelle union. Il n’y parvint point. Le parti

opposé à la France, tpii était conduit par M. Bioernklow, adver-

saire politique du grand chancelier Magniis, attaché à l’ancien

système suédois et à Louis XIV, acquit chaque jour de nou-

veau.x partisans et une force plus considérable dans le sénat.

Louis \1V envoya alors le marquis de Pomponne à Stock-

holm , comme ambassadeur extraordinafre. Il le chargea de

proposer à la régence :

j° Sa jonction à la France et à la Hollande contre l’Angle-

terre ;

a" Le concoui's de son armée contre l’évêque de Munster,

dans ce moment allié de l’Angleterre et soldé par elle ;

3“ L’ordre au sieur Snolski, député suédois à Ratisbonne,

de s’opjX)ser aux intrigues de l’Autriche pour faire comprendre

le cercle de Bourgogne sous la garantie générale de l’empire;

4” L’assistance d’une armée suédoise pour agir soit dans les

Pays-Bas, soit dans l'empire contre l’empereur, au moment
où le roi s’emparerait de quelques provinces de Flandre en

vertu des droits de la reine;

5” Le prêt (fun corps de trois mille cavaliers suédois, qui,

ixmnis à quatre mille lantassius français , iraient, sous le prince

de Coudé, protéger, sur sa demande, le roi de Pologne contre

le maréchal Luhomirski et les confédérés, et empêcher aussi

que l empereur, le Moscovite, cl l'électeur de Brandebourg ne parta-

geassent entre eux les états de la couronne de Pologne
,
apres la mort

du roi Casimir.
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U devait offrir en retour aoo,ooo éca.s par an pour une

flotte de douze vaisseau.x de guerre contre l’Angleterre, et un

corps de huit mille hommes contre l’évêque de Munster;

300.000 écus par an pour vingt mille honiines destinés à agir

dans l’empire ou aux Pays-Bas; 100,000 écus, outre la solde,

pour les trois mille cavaliers de l’expédition de Pologne. 11

devait encore donner rasscntiinent du roi à l’entreprise pro-

jetée par la Suède pour soumettre la ville de Brême, qui

prétendait être indépendante et immédiate*.

Le marquis de Pomjxinne arriva le 16 février 1C66 à

Stockholm. S’étant adjoint le chevalier de Terlon, il entra

en négociation avec des commissaires suédois; mais cette né-

gociation ne réussit pas. Les Suédois réclamaient de la Hol-

lande d’anciens subsides quelle a.ssurait ne pas devoir; ils

exigeaient d’elle, pour la Guinée et ' la Nouvelle -Su<‘de,

600.000 écus, tandis qu’elle ne leur en oflrait que 1/40,000.

Us se proposaient, d’après les clauses de leur alliance avec

l’Angleterre, d'attaquer le Danemarck s’il se joignait aux Pro-

vinces-Unies. Ils voyaient avec jalousie et une sorte d’eflroi les

projets de Louis XIV sur la Pologne. Ils ne se montrèrent dis-

posés à entrer dans scs pensées que « pour le cercle de Bour-

« gogne et pour les droits de la reine sur quelques provinces

« des Pays-Bas^. »

Louis XIV fit déclarer aux Suédois qu’il défendrait le Dane-

marck contre qui que ce fût^. Cette menace le«s arrêta. Mais

comme il lui importait de les gagner avant d’entrer en Flandre,

Louis XIV, du ao mars 1666; même

volume.

' Lettre de lx>uis XIV au marquis de

Pomponne, du 19 avril i666; vol. XXX.

39.

' Inalmctions pour le marquis de Pom-

ponne s'en allant ambassadeur exlraordi-

nairt* à Stockholm. Correspondancê deSaède^

vol. XXIX.
’ Dépêche du marquis de Pomponne à
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il leur paya, pour faciliter la négociation d'un traité d’alliance,

les 100,000 écusde 1666, et leur avança de plus 5o,ooo écus

destinés à seconder leur entreprise contre Brême'.

Cependant les Suédois persistèrent à combattre l’élévation

du duc d’Enghlen au trône de Pologne comme Impossible,

et se prononcèrent, en cas d'abdication de Jean-Casimir, en

faveur du duc de Neubourg, qui était aussi le candidat de

l’électeur de Brandebourg. Tout le nord de l’Europe craignait

l’extension qu’acquerrait la puissance française, déjà maîtresse

des délibérations de l’Allemagne, si un prince de la maison

de Bourbon devenait roi de Pologne. D’ailleurs, la couronne

de Suède et l’électeur de Brandebourg protégeaient la candi-

dature du duc de Neubourg, parce que l’uue espérait obtenir

de lui l’abandon de la partie de la Livonie laissée à la Pologne

par le traité d’Oliva, et l’autre la ville d’Elbing et la starostie

de Brahim sur lesquelles il avait des prétentions*.

Mais Louis XIV insista pour le duc d’Enghien. Espérant

surmonter les répugnances de la Suède au moyen de subsides

plus considérables, il écrivit au marquis de Pomponne que le

roi de Pologne était dis]X)sé à seconder l’élection du prince de

Condé ou du duc d’Engbien, et qu’il fallait obtenir l’appui de

sept mille Suédois pour cette élection. 11 ajouta :

Je vous donne pouvoir de m’engager à pajer à la Suède

1 00,000 écus outre les 1 5o,ooo de subside ordinaire que vous

avez pouvoir d’accorder pendant la paix, c’est-à-dire, 260,000 écus

en tout pendant l’action des armes en Pologne, et, si elle durait

plus d’une année, je renouvellerais le payement de la même somme

' Lettre de Louis XIV au marquis de * IX^pèciie du marquis de Pomponne

Pomponne, du i** octobre 1666, Corrcf* à Louis XIV, du 16 juillet 1667; vo-

pondanc€ de Saède, vol. XXXI. lume XXXIII.
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pendant la suivante, compris toujours les subsides ordinaires. Si

elle ne s’engage pas à donner des troupes, il faut qu’elle promette

d’être neutre et de ne point donner des forces contre l’élection

d'un prince français; bien entendu qu’en ce cas les subsides ordi-

naires ne seront pas augmentés'.

•

Mais la régence de Suède fut insensible à ces nouvelles

offres par suite de scs engagements avec l’électeur de Bran-

debourg sur les affaires de Pologne.

Louis XIV cessa de demander l’intervention des Suédois

en Pologne, lorsque le moment de l’expédition de Flandre

approcha. Aiin de les décider à conclure le traité d’alliance

qui lui aurait procuré leur concours armé dans l'empire ou

dans les Pays-Bas, il leur promit de ne point contester les

droits qu’ils prétendaient avoir sur la ville de Brême, et il

éleva les subsides à a 00,000 écus par an, jusqu'à l’action

de leur armée dans ses intérêts, et à 5oo,ooo écus pendant

l’action'^. Mais tout l’hiver de 1666 à 1667 se passa sans

que rien fût arrêté à cet égard entre le marquis de Pomponne

et le grand chancelier Magnus. La régence portait encore

plus haut ses prétentions : elle ne voulait pas d’ailleurs que

le Daflcmarck fût admis à maintenir par la voie des armes

le traité deWestphalie, c’est-à-dire
,
participât aux subsides de

la France et fortiûâtson parti dans l’empire. De plus, n’ayant

pas obtenu des Proviuces-Unics les réparations qu’elle en

exigeait ,
elle avertit de nouveau Louis XIV quelle allait être

forcée à leur déclarer la guerre. Louis XIV fit répondre à cette

communication de la régence, «que si la Suède attaquait les

« Etats généraux, il prendrait contre elle la même résolution

* Correspomdojtce de Suède, vol. XXXI. — '
Lettre de Louis XIV aa^arquis de Pom-

ponne , du 4 mars 1667 ; vol. XXXll.
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«qu’il avait prise contre le roi d’Angleterre, son proche pa-

• rent et son ami *. » • •

'l'elle était la position de ces deux anciens alliés vis-à-vis l’un

de l’autre, lorsque la campagne de Flandre s’ouvrit. Louis XIV,

craignant que l’empereur ne gagnât ^ Suède, en lui sacri-

fiant la ville de Brême, autori.sa encore le marquis de Pom-

ponne à promettn* qu’il soutiendrait les prétentions de la

Suède sur Brême, et à ofi'rir à la régence un subside annuel

de 100,000 écus pour un corps d(> six mille hommes destiné

à agir dans les Pays-Bas. Ce subside devait s’élever à

200,000 écus dès que les six mille hommes entreraient en

campagne*. La négociation ne s’ouvrit sur ce point que vers

la lin de juillet, le grand chancelier étant resté à la campagne

jnsqu’à cette épocpie. Il propo.sa d’engager à Louis XIV un

corps de dix à douze mille hommes pour empêcher le pas-

sage des troupes qui pourraient être envoyées de l’empire

dans les Pays-Bas. Le marquis de Pomponne accepta avec

empressement cette offre sur laquelle, toutefois, le grand

chancelier voulut prendre l’avis du sénat. La majorité de ce

corps, conduite par Biœrnklow, fit ajourner cette propo-

.sition

Sur ces entrefaites, la. paix entre l’Angleterre, la France

et la Hollande ayant été conclue à Breda; la Suède ayant ac-

commodé .ses différends avec cette dernière puissance; la

reine de Pologne étant morte, et Louis XIV ayant abandonné

la candidature dn duc d’Engliien, et donné l’ordre à l evé-

' Lcltre de Lcrait XIV au marquis dê

Pomponne
, du i** avril 1667. Correspoti'

dance de «Sordr^T^. XXXll.
*

Lellre de Louis XiV au marquis de

Pümpotme, du i 3 mai 1667 ; même vol.

* Di'pècbes du marquis de Pomponne

À Louis XIV, des a4 et 3o juillet 1667 ;

volume XXXUi.
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que de Beziers, son ambassadeur à Varsovie, de travailler

au mariage du roi Casimir avec une princesse de Neubourg,

pour entrer dans les vues de la Suède, du Brandebourg

et de la plupart des états du nord, il semblait que la ré-

gence SC montrerait plus facile et qu’elle consentirait à l’al-

liance depuis si longtemps discutée, l.c marquis de Pom-

ponne en reprit donc la négociation avec le grand cbancelicr;

mais il ne trouva pas les Suédois plus empressés ni mieux

disposés. 11 rendit comj)te d’une conversation qu’il avait eue à

ce sujet avec le comte Magnus, et dans laquelle celui-ci avait

annoncé la formation d’une sorte de ligue générale contre la

France, et avait paru craindre d’aÜronter les forces de l’empire

pour servir les intérêts de Louis XIV.

M. le grand chancelier voulut fort me faire valoir ensuite la liberté

dans laquelle ils se trouvent des partis qu'ils voudraient prendre , les

recherches qu’on leur fait de divers côtés, naais surtout de celui de

Hollande. Il m’assura que dans le retnercîment que M. Beverningk

lit aux médiateurs iBrcda au nom des Etats, en présence des am-

bassadeurs de votre majesté, des soins et des peines qu’ils avaient

contril)ués pour la paix, il y joignit les souhaits de toute l’Europe de

la voir étendue autant sur la terre que sur la mer, et s’était expliqué

d’une manière si forte de l’intérêt que ses maîtres y avaient qu’il ne

pouvait guère déclarer plus nettement qu’ils seraient contraires à

votre majesté. Il me dit qu’ensuite il n’y avait eu nulles avances que

l’on n'ait laites en paiticulier à La Haye aux ministres de Suède pour

une étroite liaison, et qu’il ne pouvait pas douter que la Hollande,

en se joignant à la maison d’Autriche , ne fît tous ses efforts pour y
engager cette couronne. Il voulut bien me faire croire que l’Angle-

terre entrait dans cette imion, et il n’oublia rien pour me faire envi-

sager une conspiration générale contre votre majesté du dedans et

du dehors de l’empire. Je lui parus sans doute attendre tranquille-

Extrait

d'une dépiViit

du marquis

de Pomponne
à Lfouis XIV.

Stockholm

,

>0 août 1667.
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ment la tempête qu'il me présageait; et, sans m’étonner d'un monstre

composé de tant de têtes, je lui dis que je ne pouvais disconvenir

de quelque jalousie de la Hollande , mais que le même voisinage de

votre majesté, qui était capable de la lui faire concevoir, l’était fort

aussi de l’empêcher d’éclater; que la paix de Breda conclue, votre

majesté avait sujet de s’assurer d’un sincère rétablissement d’amitié

avec le roi d’Angleterre
;
que votre majesté trouverait des amis dans

l’empire, bien qu’il le crût si étroitement uni à la maison d’Autriche;

mais que, quand l’empire, l’Angleterre et la Hollande s’opposeraient

aux droits .si légitimes de votre majesté, elle se confiait assez en ses

propres forces et en la justice de sa cause pour en concevoir le succès

qu’elle avait raison de s’en promettre. Je voulus ensuite le faire en-

trer dans la considération que si la Hollande manquait aux obliga-

tions si étroites qu’elle a à votre majesté , la Suède pourrait retrouver

alors des occasions plus favorables que celles qu’elle venait de perdre

par la paix d’Angleterre. Mais pour ne rien changer à la satisfaction

qu’il m’avait fait paraître de leur traité, il m’assura qu’ils ne voulaient

rien davantage des États.

Après lui avoir ensuite expliqué les sentimens de votre majesté

sur la Pologne, et rappelé l’accommodement qui s’était conclu à La

Haye
,
je lui dis que je devais croire tous les obstacles levés è la liaison

quej’avais proposée depuis si longtemps, puisqu’on l’avait fait toujours

dépendre de ces deux difficultés. 11 ne me répondit qu’en paroles

générales sur l’intention que la Suède aurait toujours de nourrir l’an-

cienne amitié avec la France et de maintenir conjointement avec

elle l’observation des traités de Westphalie; maisque, comme la France

lui avait représenté avec beaucoup de raison l’année passée qu’en

l’assistant dans l’affaire de .Brême elle mettrait le feu dans l’empire,

la Suède considérait de même qu’en se joignant à elle contre l’em-

pereur, elle s’attirerait tout fempire sur les bras; que, jouissant à cette

henre d’une pleine paix
,

il valait mieux qu’elle se tînt en état de la

procurer aux autres, et quelle s’estimerait heureuse si votre majesté

jugeait et agréait tout ensemble qu’elle y pût contribuer par son entre-
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mise. Après qu’il eut cessé de parler, je lui répondis sur l’alTaire de

Brème ce que votre majesté a vu que j’ai fait autrefois .sur le même
sujet, et lui ayant témoigné que votre majesté était trè.s-portée par

elle-même à un accommodement raisonnable avec l’Es])agne
,
j'ajoutai

qu’outre qu’elle ferait toujours beaucoup de cas de l’entremise de la

Suède, elle ne pouvait manquer de médiateurs en ce différend
,
puis-

que le premier soin du pape
,
après son exaltation ,

avait été d’offrir ses

offices et ses peines. Mais que
,
pour ne nous tenir pas longtemps sur

des discours généraux qui ne concluent rien, je le priais de me dire

si c’était tout ce que votre majesté avait à attendre de la Suède.

11 me répondit en me demandant ce que je souhaiterais qu’ils fis-

sent davantage. Et d'abord j’insistai expressément sur les anciennes

conditions de notre traité de rompre avec fempire, s’il se mettait en

état de secourir les Pays-Bas, tandis qu’il ne devait agir en Allemagne

que pour la conservation de la paix de Westpbalie
;
je lui dis que

votre majesté n'agissant jamais que dans les termes d’une étroite

justice
,
voulait bien que cette même paix fût la règle et le fondement

de tout ce que j’avais ordre de demander. Je ne m’atlacbai ensuite à

la clause de l’article du cercle de Bourgogne qui oblige l'empereur

et l’empire à ne point prendre part aux démêlés qui naîtront à l’avenir

entre votre majesté et l’Espagne dans ce cercle, que pour rappeler

l’obligation où est votre majesté de défendre les princes qui se .seraient

unis pour la conservation de leurs états et pour y empêcltcr le pas-

sage à l’empereur, s’il le voulait prendre de force. Il n’eut point de

bonnes raisons à m’alléguer contre une demande si légitime à laquelle

je faisais voir que le maintien des traités était inséparablement atta-

ché; il insista seulement sur le péril de la Suède de s'engager dans

une guerre en Allemagne, et il mêle fit d’autant plus grand qu’il sup-

posait que la Hollande romprait Indubitablement avec votre ma-

jesté ; il me dit <pie si cola arrivait et que la Suède agît en la manière

que je proposais, ou en Flandre ou en Allemagne, les Etats généraux,

qui auraient épousé la querelle d’Espagne, feraient passer le lende-

main une flotte dans la mer Baltique
, et que la Suède

,
n’ayant plus
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la jonction et la défense de IWngleterre , serait bientôt réduite à l’ex-

trémité. Je combattis fort les a]>parences qu’il établissait que la liol-

4 lande o.sàt rompre ouvertement avec votre majesté, ni qu’elle piU

prendre un prétexte de déclarer la )^erre à la Suède, parce qu’elle

aurait usé du privilège légitime d’envoyer des troupes auxiliaires à ses

alliés. Mais il appuyait toujoius sur ce danger à la mer qu’il exagérait

extrêmement, et il me dit que rien n’importerait davantage pour les

rassurer que de savoir ejt quel état votre majesté était à cette heure

avec r.Angletcrre, parce que de cette union dé|M'ndrait principalement

la sûreté qu’ils pourraient se promettre contre les entreprises des

Hollandais. 11 voulut aus.<>i savoir de moi quelles étaient les liaisons

(|ue votre majesté pouvait avoir en Allemagne; mais je me contentai

de lui dire que puisqu’il s’agissait de défendre le passage du Rhin, il

fallait apparemment que les princes qui s'y intéressaient n’en fussent

pas éloignés, et je lui laissai envisager que Si. de Neuhoiug en pour-

rait bien être. 11 nie dit n’en point douter après l’obligation qu’il

venait d’avoir i votre majesté. Il voulut aussi savoir mon sentiment

sur ce que nous attendious de Brandebourg. Je lui fis voir que sa

conduite ju.squ’ici paraissait aller à demeurer neutre.

Mais enfin
,
pour donner lieu au grand chancelier de se déclarer

après tant de refus, je lui dis que quoi que l’on résolût sur la longue

négociation que j’avais eue en cette cour, je lui serais obligé d’en être

bientôt éclairci; que je ne leur voyais que trois paitis à prendre, et

priais Dieu de leur inspirer le meilleur
:
qu’ils pouvaient marcher

<lans les anciennes liaisons de la France, ou se lier avec la maison

d’Autriche, ou désarmer; que je n'en voyais pas de quatrième, lime

répondit que pour désanner tout à fait , ils ne le pouvaient lorsque

tout le monde était sous les arme^; mais qu’en rappelant les Suédois

naturels, mettant l’infanterie allemande dans les places, et faisant

quelque réforme dans leur cavalerie, ils pourraient maintenir un

petit corps en Brême et en Poméranie, quelque ruinées que fussent

ces provinces. 11 demanda pourquoi je ne croirais pas qu’ils pus-

sent obtenir quelque subside pour demeurer armés et ne point agir.
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tnèmc de la Hollande, comme elle en avait donne depuis deux ans

aux ducs de Lunebourg qui n’étaient pas sortis de leur pays. Je lui

iis connaître que je croyais dilEcilenient que personne donnât son

argent i de telles conditions,, et il put juger au moins que votre ma-

jesté n’acLèterait pas l'amitié de la Suède.

Le comte .Magnus m’assura ensuite qu’ils n’avaient encore nulle’

proposition <lc traité avec l’empereur, bien que je lui disse que tous

les avis dé Vienne parlaient de l'acquisition de la Suède, que les

ministres de l’empereur publiaient être entre leurs mains ; cependant,

pour lui l'aire voir avec quelle tranquillité votre majesté en verrait

révenement, et pour lui marquer aussi le cas qu’elle fait de l’alliance

de cette couronne
,
je lui dis que j’étais persuadé que nulle autre n’é-

tait si considérable à votre majesté , mais que je l'étais en même temps

que l’amitié do votre majesté était le plus grand avantage de la Suède ;

que votre majesté contribuerait toujours ce qtii serait en elle pour

conserver une union qui lui était si chère et si ancienne
;
que si la

Suède n’agissait pas dans ce sentiment , il faudrait trouver les moyens

de s’en consoler. 11 me répondit là-dessus qu’il espérait qu’on s’afl'ermi-

rait dans les anciennes maximes et qu’il rapporterait au sénat les pro-

positions que je lui avais faites; qu’il était vrai que les traitements que

l’on se plaignait d'avoir leçus de la France, et dont il m’avait parlé

tant de fois, y avaient inspiré de fâcheuses impressions depuis quel-

ques années; que je ne croirais pas ce qu’il avait souffert depuis six

ou sept mois pour empêcher que l'on ne se jetât, ju.sque pai^dessus

les yeux, dans des résolutions fort dangereuses; qu’il n’avait jamais

fait un voyage do huit jours à la canqiagnc qu’il n’eût trouvé renversé

à son retour tout ce qui avait été arrêté en sa présence. 11 ne disait

que trop vrai en cela, témoin nos articles dont il avait été contraint

de se dédire
; mais cette vérité n’est pas à son avantage : son peu

d’applicatioi*aux affaires, ses promenade.s.continuellcs,ct la fermeté

qu’il n’a pas souvent telle qu’il la devrait avoir en son poste, ont

fait tomber en partie de scs mains une autorité que par beaucoup de

grandes qualités il avait tout entière dans le sénat. Le sieurBiœrnklow

ào.
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s’est prévalu son absence et du poids qu’il lui remettait des aflaires

pour faire scn’ir contre lui le crédit meme qu’il lui donnait et pour

miner les mesures qu’il travail^it à établir avec la France. Celte of>-

position de sentiments entre eux est connue maintenant de toute

cette cour, et l’on pourrait même dire que le parti de Iliœrnklow

l'emporte sur le sicn.-

Je vais presser mic dernière résolution de cette couronne à pré-

sent que les traités de Breda et de La Haye semblent l’avoir laissée

dans une plus grande liberté) mais autant qu’il est de la seule con-

naissance de votre majesté de juger jusqu’à quel point elle lui est

néce.ssaire, riinpuissancc et la pauvreté de cette cour sont tellement

de la mienne que j’ose, avec le très-humble respect que je dois, re-

présenter à votre majesté que les subsides auront la principale part à la

déterminer, et qu’il serait peut-être de sa libéralité d'ajouter quelque

cboseaiu 100,000 écus,cn un cas, et aux aoo,ooo écus, de l’autr^e,

qu’elle m’a donné pouvoir d’olTrir pour six mille hommes. Un com-

mencement d’engagement avec votre majesté me parait d’autant plus

important qu'il pourrait être suivi, à mon sens, de plus grands dans

le besoin, lorsque les froideurs qui ont régné depuis quelques années

seraient efl’acées par un renouvellement de bonne intelligence, et

produirait le fruit que votre majesté en peut désirer à l’égard de l’Al-

lemagne et de la maison d’Autriche, lorsqu’elles verront la Suède

rentrée dans les intérêts de la France*.

Le grand chancelier étant tombé malade, et la plus grande

partie des membres du sénat se trouvant à la campagne, la

négociation fut de nouveau suspendue. Vers le milieu de

septembre, M. de Pomponne en demanda des nouvelles à

M. Biœrnklow
,
qui lui répondit que rien ne pressait, « les af-

« faircs du roi prospérant au point de ne pas avôir besoin de

‘ Comipondance de Suède , ro\. XXXIII.
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« l’assistance de ses alliés, et l’empereur n’entrepreuaiit rien

• de cette année » Les Suédois avaient reçu avec empresse-

ment M. Passerode, que l’empereur Léopold aV&it envoyé à

Stockholm, et ils attendaient le comte de VV indisgratz, muni de

.ses pouvoirs’*. Malgré le refroidissement de la Suède pour la

France, et ses plaintes contre elle, l’empereur la redoutait

extrêmement. Il avait peur que Louis XIV ne la gagnât avec

de l’argeiU. ou par des promesses de conquête, et comme les

Suédois étaient en armes, cette crainte l’avait surtout arrêté.

Il dé.sirait donc s’en affranchir, en satisfaisant les Suédois

sur la question de Brême, et obtenir qu’ils désarmassent’.

Les Suédois regardaient l’empire comme disposé à prendre

sous sa garantie le cercle de Bourgogne, parce que le collège

des princes avait adopté le conclnsnm du cardinal de Thun;

ils croyaient qu’il y aurait de la témérité de leur part à

aventurer un corps de six mille hommes contre toutes les

forces de l’empire, et qu’ils ne devaient pas d’ailleurs, pendant

la minorité de leur roi, entrer dans une guerre qui pourrait

être longue et périlleuse. Telles furent du moins les raisons

données au marquis de Pomponne par le sénateur Sten-Bielke

,

en l’absence du grand chancelier, et par celui-ci, lorsque sa

santé futrétablie. Le comte Magnusavouaque l’empereuroffrait

à la- Suède une alliance étroite pendant dix ans, et des sub-

sides, à condition quelle se déclarerait eu faveur du cercle de

Bourgogne, et promettrait d’agir contre la France, si elle ne

voulait pas faire la paix. Il demanda que Louis XIV, dans

son intérêt même, accordât, comme les années précédentes,

' Dép^hc du marquis de Pomponne Louis X1V« du 8 octobre 1667; même
à Louis XI du 17 septembre 1667. volume.— ' Dépêclie du marquis de Pom-

Comfpondance de Suède, vol. XXXIII.— ponne à Louis XIV, du 1" octobre 1667;

’ Déptklie du marquis de Pomponne à même volume.
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des subsides qui permissent à la Suède de maintenir ses troupes

sur pied, sans les faire agir, et qui l’empêchassent d’en rece-

voir de ses adversaires. Le marquis de Pomponne lui répondit

qu’il n’y était pas autorisé, et qu’il ne croyait pas que son

maître consentît à donner son argent à de pareilles conditions.

Il écrivit cependant à Louis XIV ;

Je serais assez de son sentiment que le bruit d’un nouveau traité

avec votre inajestc, et Tardent que la Suède recevrait 3*t'llo pour

entretenir son armée, feraient perdre à la maison d’Autriche toute

pensée de la gagner; et quand même elle pourrait pénétrer que les

.subsides de votre majesté ne l'engageraient à nulle action , elle ne

pouiTait jamais concevoir une conliance entière, ou qu’en les aug-

mentant ou par la vue de quelque autre avantage il fût aisé de la

déterminer entièrement à un parti pour lequel elle serait déjà ébran-

lée ; ce qui paraîtrait encore fort assuré serait que M.\I. de Brande-

bourg et de Lunebourg .s’éloigneraient difficilement de leurs états,

lorsqu'ils seraient en crainte d’un tel voisinage, et que la jalousie

de'la Suède serait peut-être aussi capable que ses armes mêmes de

retenir les princes de l’empire en Allemagne. On pourrait même
croire que si la Hollande était capable d’oublier ce qu*elle doit à

votre majesté, elle concevrait une fort grande inquiétude de voir la

Suède en état de profiler des événements, et que l’obligation de

demeurer armée sur la frontière d’Allemagne lui causerait une es-

pèce de diversion. Pour ce qui est du dedans de cette cour, comme

c’est plutôt un dépit qu’une cause légitime qui l’a éloignée de votre

majesté, je ne douterais point qu’elle n’en revînt lorsque , ses préven-

tions étant dissipées par un renouvellement d’amitié, elle pourrait

ouvrir les yeux sur le préjudice qu’elle s’est fait elle-même. Ainsi je

verrais assez d’avantage à un simple traité de garantie des traités de

Westphalie, s’il était à un moindre prix; mais, sire, je n’ose proposer à

votre maje.sté d’acheter cette inutilité de la Suède, d’autant plus que

comme elle a ellcctiventent dixiuillchomiu.es sur pied, et que les
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moyens de le.s faire subsister sont médiocres, elle aurait besoin sans

doute d’une assistance assez considérable ; et en ce cas même <|u’elle

pût convenir de quelque ebose avec votre majesté
,
je vois bien qu’elle

la prierait de ne lui vouloir pas rabattre d’abord les 5o,ooo écus

qu'elle lui doit. 11 est vi-ai que votre majesté ne s’engageant, si elle

le jugeait k propos, k lui donner des subsides que pefur une année,

ne hasarderait point une fort grande somme, et dans cet intenalle

elle pourrait rompre les mesures qui se traitent ici pour la maison

d’Autriche, en prendre de nouvelles avec la Suède si la guerre con-

tinuait, empêcher durant cet été les mouvements des princes de la

basse Allemagne, et trouver cependant moins d’opposition k achever

la conquête de la Flandre*.

Louis XIV, touche de ces raisons, consentit à acheter, comme
il le disait spirituellement, l’inutilité des trou]>es suédoises:

A)At très-mûrement examiné votre dépêche du 23 de l’autre

mois, je vous fais cette lettre pour vous dire que, nonobstant ce que

je pense vous avoir souvent mandé que je n’achèterais jamais l’inu-

tilité de l'armée de Suède, néanmoins ayant fort considéré tout ce

que le grand chancelier vous a dit, et plus encore les raisons que

vous avez données de vous-même dans ladite dépêche pour me faire

voir les avantages (|ue je pourrais retirer dans cette circonstance de

faire faire un premier pas à la régence, qui la pourra porter à en

faire dans la suite d’autres ])lus grands et plus considérables pour

le rétablissenîent d’une étroite liaison entre moi et le roi de Suède,

et le réchauffement tic notre ancienne amitié, et parce même moyen

retenir ladite régence de faire du côté de mes ennemis des démar-

ches contraires à nies intérêts, je trouve bon qu’en renouvelant un

simple traité avec ledit roi
,
où il ne soit inséré que les articles qui

avaient déjà été arrêtés, ou que vous pourrez encore concerter,

' Com^ndanM (je 5uéiie, vol. XXXIII.

K>trait

il’imf iettrr

dr Xl\
iiu marr|uiii

d<* Pomponnr.

Pam.
18 novpinbrr

16O7.
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qui regardent le maintien de la paix de Westphalie, vous puissiez

dans ledit traité accorder en mon nom quelques subsides d’argent

audit roi pour lui donner moyen de maintenir sur pied l’armée qu’il

a en Allemagne, sans même exiger présentement de lui autre chose

que lesdits articles, c’est-à-dire, omeltant et laissant à part toutes les

demandes (si vous ne pouvez les obtenir) que vous aviez faites pour

tout ce qui concerne la guerre que je fais dans les Pays-Bas.

Quanta la qualité desdits subsides et le temps de leur durée, je

vous donne pouvoir de les accorder pour quatre années, à 100,000

écus par chacune, à quoi vous vous tiendrez ferme longtemps,

.sans monter plus haut, faisant connaître que je mets même en

cela à un prix bien excessif une simple oisiveté de leurs troupes;

mais à toute extrémité, quand vous ne pourrez mieux faire, j’étends

votre pouvoir jusqu’à accorder a 00,000 écus la première desdites

années, bien entendu que les 5o,ooo écus que vous savez que le-

dit roi me doit y seront cornjiris et déduits sur lesdits a 00,000

écus, et pour chacune desdites trois 'autres années sui^gptes

,

100,000 écus, (fe.st-à-dire en tout, 65o,ooo écus, dont il y a déjà

00,000 de payés.

Je m’assure aussi qu'en usant de ma part aussi obligeamment que

je fais pour la Suède , non-seulement elle ne fera aucune difficulté

de me mettre l’esprit en repos sur toutes les négociations de la mai-

.son d’Autriche, et qu’elles n’aboutiront jamais à rien qui me puisse

jKjrter quelque préjudice, mais que tous les ministres de Suède
,
avec

une entière sincérité, parleront en sorte de ce traité qui aura été re-

nouvelé entre nous, que ladite maison et les princes de l'empire qui

auraient inclination d’entrer contre moi dans ses intérêts, demeurent

toujours en doute de ce que la Suède en ce cas-là sera obligée par

ledit traité de faire à mon avantage; c’est de quoi je me repose sur

votre prudence'. •

Tandis que Louis XIV, ne pouvant pas décider les Suédois

' Corre^iondance de Suedet vol. XXXIII.
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à intervenir pour lui, consentait à les payer afin qu’ils n’in-

tervinssent pour personne, l’empereur, craignant qu’ils n’en-

voyassent des troupes dans les Pays-Bas, leur faisait des pro-

messes d’argent s’ils voulaient ne pas prendre part à cette

guerre. Ils étaient recherchés des deux côtés pour leur neu-

tralité à défaut de ‘leur assistance : des deux côtés on voulait

acheter leur inaction. Mais ce qu’il y eut de plus singulier,

c’est qu’ils la gardèrent et ne la vendirent point. Pauvres et

avides comme ils l'étaient, cette détermination ne vint pas de

leurs scrupules , mais de leurs irrésolutions.

Vers la fin du mois d’octobre, eu l’absence du grand chan-

celier Magnus, le sénat avait tenu une séance générale dans

laquelle la faction anti-française avait fait décider que la Suède

se bornerait au rôle de médiatrice et s’entendrait avec la Hol-

lande et l’Angleterre *. Les sénateurs Sten-Bielke et Gustave

Sparrvinrent l’annoncer au marquis de Pomponne en protestant

des sentiments d'union inviolable (jue le roi leur maître conserverait

toujours pour Louis

Lorsque le marquis de Pomponne reçut
, en décembre , la

lettre d’autorisation que Louis XIV lui avait écrite le i8 du

mois précédent, il renoua la négociation pour le simple main-

tien du traité de Westphalie. On nomma des commissaires

pour négocier avec lui; mais le parti de Biœrnklow, qui avait

fait décider dans le sénat que la Suède n’accepterait d’autre

rôle que celui de médiatrice, était toujours d’avis qu’il fallait

amuser la France et l’Autriche en se faisant acheter au plus

' Dépêche du morquis de Pomponne

à Louis XIV\ du i8 ftH’rier 1668- Cor-

rt^ndancê de Suède, vol. XXXIV.

8UCC. d'bspagrl II.

' Dép^he du marquis de Pomponne

I Louis XIV, du 39 octobre 1667 ; vo>

urne XXXUI.

4i
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haut prix par l’une des deux D’après ces maximes
, les né-

gociations tirèrent en longueur jusqu’au moment où se conclut

le traité de la triple alliance pour la médiation, à laquelle la

Suède prit part avec la Hollande et l'Angleterre , et qui sera

exposée dans l’une des sections suivantes.

Ainsi LouLs XIV réussit dans scs dessertis jiar la puissance

de ses armes et l’habileté de ses négociations. Il prit toutes les

villes qu’il assiégea, et il ne fut troublé dans son entreprise de

Flandre par aucun prince de l’Europe. Il empêcha l’empereur

Léopold de secourir les Pays-Bas et même d’accroître son ef-

fectif militaire ; il détourna la diète de Raüsbonne de les

prendre sous la garantie de l’empire , et la réduisit à une mé-

diation peu gênante pour lui. Il changea les dispositions de

l’électeur de Brandebourg qu’il fit entrer dans ses intérêts et

son alliance. A défaut de la coopération de la Suède, il par-

vint à la maintenir dans sa neutralité. Ces grands résultats

provinrent autant de la faiblesse et de l'irrésolution des autres

que de sa propre vigueur; il n’était pas seulement le plus fort,

mais il était encore le plus hardi, le plus décidé et le mieux

servi des princes de l’Europe.

’ Dépêche du marquis de Pomponne à Louis XIV, du a4 décembre 1667. Convspon-

Janet Jt SaèJt, vol. XXXIIL
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SECTION TROISIÈME.

Négociation d’un traité éventuel de partage de la monarchie espagnole enlie

Louis XIV et l’empereur Léopold. — Premier essai infructueux tenté parle

comte de Furstemberg au printemps de 1 667.— Reprise de cette négociation

par le chevalier de Gremonville.— Traité secret de partage du 19 janvier

1668 : lot de la France; lot de l'Autriche. — Échange des ratifications.

—

Précaution extraordinaire de Louis XIV pour faire apporter de Vienne les

actes originaux de ce traité.

Louis XIV avait employé encore un autre moyen pour en-

lever à l’Espagne l’appui de l’empereur Léopold. Il n’avait pas

seulement excité les craintes de ce prince et déjoué ses menées;

il s’était adressé à sou intérêt. 11 lui avait proposé un partage

éventuel de la monarchie espagnole dont ils se regardaient

l’un et l’autre comme les héritiers légaux, si l’enfant mala-

dif qui régnait sur elle succombait sans postérité. L’offre de

s’entendre
,
pour partager amiahlement ce que , sans cela

, ils

SC seraient disputé les armes à la main , avait été la dernière

et décisive ressource que Louis XIV s’était ménagée contre l’em-

pereur.

En réussissant dans cette tentative , il recueillait plusieurs

avantages considérables : 1 ® il faisait reconnaître, malgré deux

renonciations, celle de Louis XIII et la sienne, son droit à la

succession d’Espagne par le souverain le plus intéressé à le

contester; 2 “ il mettait son expédition de Flandre à l’abri des

attaques de l'Autriche; 3° il acquérait sans trouble sa part

Al.
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dans le grand héritage qui occupait se.s négociations et entre-

tenait scs desseins depuis sept années.

Nous allons faire connaître cette négociation secréte, aussi

n'inarquable par son dénoûment qu’intéressante par ses pé-

ripéties. Enveloppée de mystères, confiée à un petit nombre

d’hommes d’état, elle a échappé à la défiance politique des

princes contemporains et à la curiosité de l'iiistoire. Ce grand

secret a ainsi traversé plusieurs générations sans être parfai-

tement connu, et, s’il en est parvenu quelque chose à divers

historiens, ils l’ont entièrement défiguré dans leurs récits'.

Pour la première fois le public connaîtra ce secret dans toute

son étendue.

Louis XIV s’y était pris de fort bonne heure pour faire cette

ouverture à l’empereur Léopold. Cinq mois avant d’entrer en

Flandre, lorsqu’il s’assurait du Portugal par un traité d’al-

liance, de l’Angleterre par une promesse de neutralité, des

princes du Rhin par des traités de coopération et de subsides,

il avait voulu gagner l’empereur par un traité de partage. 11

ne comptait pas beaucoup sur sa réussite ; mais s’il n'espérait

pas que cette offre conduisît à une division amiable de la mo-

narchie en litige, il croyait y trouver une diversion avanta-

geuse. Il commença donc cette négociation plutôt dans le but

de maintenir l’empereur en état d’inaction que dans celui de

conclure un grand contrat territorial.

Le comte Guillaume de Furslemberg fut chargé de la pro-

poser à la cour de Vienne, où Louis XIV avait dans son mi-

' Cest au commenoemenl de ce siècle

que des notions plus sûres ont été four-

nies, par Tordre du gouvernement, au lieu-

tenant général Grimoard , chargé de pu-

blier les Mémoires de Louis XVI. Le chef

des archives des affaires étrangères loi

communiqua un récit succinct, mais exacU

de cette curieuse négociation \
mais cet

abrégé est fort insufllsant
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nîstre, le chevalier de Greiuonvillc, un des hommes les plus

adroits du temps. Le comte Guillaume était frère du comte

CgoD de Furstemherg, prince-évêque de Strasbourg et grand

prévôt du chapitre électoral de Cologne ; il était dévoué à la

France depuis plusieurs années, et il avait rendude nombreux

services à la politique de Louis XIV en Allemagne. Ce prince

l’en avait récompense en lui procurant en peu d’années

plus de 2 5,000 écus de rente, somme fort considérable alors'.

Le comte Guillaume ne devait pas se présenter à Vienne

comme envoyé de Louis XIV; il devait, pour que cette pro))o-

sition ne fût pas suspecte, la faire au nom de l’électeur de

Cologne qui”, s’entendant avec la cour de France, l’en avait

chargé comme moyen de maintenir la paix de l’Alleniagne et

du monde en rétablissant l’accord entre les deux maisons qui

pouvaient la troubler.

Le comte de Furstemberg arriva le 8 janvier 1667 à Vienne;

il vit sur-le-champ le chevalier de Gremonvillc. Ce ministre

lui conseilla de conduire avec adresse et ré.serve sa négociation

qui ne resta pas longtemps secrète’. Toute la cour s’entretint

de son arrivée et h; regarda comme chargé d’une importante

mission par l’électeur de Cologne , mais comme ayant reçu scs

instructions de Louis XIV. Dès qu’on sut en quoi elle consis-

tait, on la suspecta. On crut que son but était de rcmire

l’empereur odieux aux Espagnols ou à l’empire, s’il acceptait

ces propositions ou s’il les rejetait.

Le comte de Furstemberg s’adressa au prince Lobkowitz,

le plus pacifique des conseillers impériaux et le plus favo-

rable à la France. Il chercha à obtenir sa confiance pour faire

' Lettre du comte de Fnntembei^ à * Dépêches du chevalier de GremonvilJe

M. de Lionne, du janvier 1667. Cor- à Louis XIV, des i 3 et ao janvier 1667;

rnpondance de Vienne, vol. XXV. vol. XXVI.
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agréer, par son entremise
,
ses offres à l’empereur. Il eut avec

lui, le lo, un entretien particulier dans lequel il lui exposa

confidentiellement les projets de l’électeur de Cologne.

Elirait Le prince Lobkowitz, écrivit-il à .M. de IJonne, in'ayant promis

du comte le secret et exige de moi le réciproque, je lui dis que
j
avais eu ordre

i \i dcLionn? Cologne dc représenter à l’empereur l’état dangereux dans

Vieuiir, lequel se trouvait aujourd’hui la chrétienté, et surtout l’empire, de

''/fis-'"
retomber dans une nouvelle guerre plus sanglante que jamais, si l’on

ne songeait de bonne heure à prévenir les maux qui nous mena-

çaient, et de lui faire part des remèdes que M. dé Cologne croyait

propres pour cela
;
que par ce que je lui disais il pouVait assez con-

naître que j'avais raison de souhaiter que M. de Cologne voulût don-

ner à un autre plus capable que moi cette commission, et que

lui -même, prince Lobkowitz, me permît d’en demeurer lÂ, sans

m’ouvrir davantage, jusqu’à ce que j’eusse reçu d’ultérieurs ordres

lie M. de Cologne. Mais, après m’avoir bien laissé presser par le

prince de lui dire pourquoi nous appréhendions la guerre, et com-

ment on pourrait l’empêcher, et qu’il se fût tué de m’assurer que

cette cour ne cherchait que le repos et la paix, je lui répondis que

j'espérais qu’il en userait en prince Lobkowitz et non pas en prince

d’Aversperg, qui semblait faire son plaisir à tourner en mal les

meilleures choses du monde, seulement pour brouiller les affaires,

par la rage qu’il avait de voir le prince Lobkowitz en si haute es-

time et considération, non -seulement auprès de l’empereur et de

tous les électeurs et princes dc l’empire, mais de plus auprès de

tous les princes étrangers, et surtout du roi; qu’en trois mots, nous

appréhendions que la succession d’Espagne ne fournit bientôt ma-

tière de guerre, si on ne tâchait d’en faire demeurer éventuellement

d'accord l’empereur et le roi
;
que c’était le but de toute ma négo-

ciation de voir si l’empereur voudrait bien que M. de Cologne

et quelques autres électeurs catholiques bien intentionnés s’em-
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ployassent pour tâcher de moyenner entre eux un accommodement.

Enfin, je rendis si content et si satisfait le prince LobkowiU, par ce

que je lui dis du prince d’Aversperg et par la confiance que je lui

témoignai prendre en lui, qu’il m’embrassa trois ou quatre fois, et

qu’il me promit de se vouloir ouvrir envers moi avec la même fran-

chise et sincérité que j’avais fait. Ensuite de quoi il me répondit en

substance qu'il ne croyait pas que le roi, comme prince juste et

généreux, pût former aucune prétention sur la succession d’Es-

pagne, et quand même cela serait, que le cas n’était pas présent,

et peut-être n’arriverait jamais
;
qu’il était inouï et de plus ridicule

de partager la peau de l’ours avant de l’avoir pris, et finalement

que c’était une matière si délicate â traiter, et même à en parler,

que si les Espagnols venaient â en avoir connaissance, ils se ren-

draient les plus grands ennemis de l'empereur, et cracheraient

au nez de ses ministres; que le prince d’Aversperg avait pensé

perdre le prince de Porcia, pour avoir écouté quelque proposition

touchant cette affaire que M. de Mayence lui fit à Ratisbonne, et

qu’il s’en était peu fallu que ledit prince de Porcia, pour se re-

mettre à la cour d’Espagne , n’eut été obligé de défaire scs chausses

pour se faire donner le fouet. Que néanmoins je pouvais parler à

l’empereur, et qu’assurément je le trouverais porté à embrasser tous

les moyens imaginables pour conserver la paix dans l’empire
,
pourvu

qu'ils fussent fondés en raison et non pas impossibles '.

Le comte (le Furstemberg eut, le i i,une audience de l’em-

pereur. Sans s’expliquer d’une manû^re ouverte sur sa mission,

ce prince parut l’encourager. Le comte de Furstemberg en

entretint suexessivement tous les ministres de l’empereur et

surtout le grand chambellan, comte de Lamberg, le comte

de Schwarzenberg, le comte de ZinzendorlT, le prince d’A-

versperg. A l’exception de ce dernier, tous désiraient l’union

' Corre^iondance de Vienne t vol. XXV.
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de [..éopold et de Louis XIV. Ils ne parurent donc pas éloignés

d’un pareil traité; mais ils y mettaient pour conditions le se-

cret, qui n’était déjà plus possible
, la modération de Louis XIV

dans ses prétentions, et la promesse qu’il ne prétendrait à rien

dans la monarchie e.spagnole si Charles II avait des enfants.

Le prince d’.\vcrsperg avait présenté comme objections insur-

montables à un pareil projet les prétentions que le roi de

France no manquerait pas d’avoir sur les l’ays-Bas et le Mila-

nais, prétentions si contraires à l’intérêt de l’empereur et aux

convenances de l’empire. Le comte Guillaume pensait, cepen-

dant, qu’on pourrait adoucir ce prince, et le gagner par la

|wrspective du chapeau de cardinal qu’il désirait extrêmement.

Le comte Guillaume reçut quelques jours après, de l’élec-

teur de Cologne, le moyen d’entamer la négociation.

M. l’électeur de Cologne, écrivit-il à M. de Lionne, m’a envoyé

un ordre écrit de sa propre main, en la manière que j'avais souhaité,

pour le pouvoir montrer aux ministres, par lequel il me commande

que, nonobstant toutes les raisons que je lui ai mandées, je ne

laisse pas de représenter à l’empereur les choses dont il m’avait

chargé. C’est pourquoi je suis absolument résolu de prendre cette

.semaine audience de l'empereur, afin de savoir positivement ce qu'on

a à espérer de ce côté-ci ‘.

Il vit do nouveau le prince Lobkowitz
,
le prince d’Avers-

perg et le comte de Scliwarrenberg. Il les informa de l’in-

vitation nouvelle que l’électeur de Cologne lui avait adressée;

ils l'engagèrent tous à en parler directement à l’empereur; au-

cun d eux ne voulut sc charger de lui en faire la première

ouverture. Ils disaient • que l’affaire était si chatouilleuse

' Corrcspotidanct de Vienne, vol. XXV.
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« qu’ils seraient en danger de se perdre si les Espagnols ve-

« naieul à la savoir et à la désapprouver. • 11 se décida donc à

l’en entretenir lui-même. Il pria le comte de Lamborg de pré-

sentera l’empereur les deux lettres de créance du 4 décembre

i666 et du 1 6 janvier 1667 que lui avait données l’électeur

de Cologne, et de demander une audience pour lui. Sa

proposition embarrassa rempereur, qui ne lui accorda pas

sur-le-cbanip l’audience qu’il sollicitait. Lt! 8 et le 9 il pressa

le comte de Lamberg pour l’obtenir; elle lut cidin fixée au 9,

dans la soirée. Elle dura une heure et demie; voici comment

il en rendit coin])te :

L’empereur, après m’avoir témoigné savoir bon gré à M. l’électeur Eurait

de Cologne de la conlidente ouverture qu’il lui faisait, tant de

l’appréhension qu’il avait que l’empire ne jouit pas longtemps du de^Knraembcrg

repos où il était, si on ne clterchait à étouffer les méfiances et jalou-
vianna

sies qui commençaient à naître entre les deux couronnes, que de >or<'ïri«-i6r>7

l'accommodement éventuel qu’il lui proposait pour obvier à ce mal,

s’étendit fort
,
non-seulement sur l'estime et l'amitié qu’il avait j)our

le roi
,
et qu’il ne lui donneraitjamais le moindre sujet d’interrompre

la bonne union et intelligence qui était entre eux, mais aussi pour-

quoi il croyait que c’était en quelque façon donner sujet de mécon-

tentement aux Espagnols, et de raillerie à tout le monde, de vouloir

partager un bien auquel ni l’un ni l’autre ne pouvaient pré-

tendre qu’après la mort du roi d’Espagne , lequel , n’avant que cinq

ans et étant d’une santé bien forte cl robuste , devait naturellement

vivre plus qu’eux; néanmoins, comme toute l’affaire que je lui avais

représentée de la part de M. l’électeur de Cologne était assez consi-

dérable, tant en elle-même que pour les circonstances, il y voulait

songer un peu plus mûrement pour voir ce qu’il aurait à répondre

à M. l’électeur de Cologne, et que, pour. cet effet, il cberchcrait

son loisir pour m’entretenir une ou deux fois auparavant, afin de

SCCC. d'eSI-AGSE. 11. !ti
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s’éclaircir d'autant mieux de toutes choses. Ce qui méfait juger ou

qu’ils peuvent bien avoir dessein d’entrer tout de bon en quelque

négociation sur cet accommodement éventuel, ou de me traîner si

longtemps que je me trouve à la fin obligé de m’en aller de moi-

même, sans attendre leur résolution, et de leur donner par là le

moyen de publier que j’étais bien venu ici pour faire de grandes

propositions et éblouir les yeux de tout le monde de la grande mo-

dération du roi et de la passion qu’il avait de conserver le repos dans

la chrétienté; mais que, dès aussitôt que j’avais vu que l’empereur

aurait pu se porter à y entendre, je m’étais retiré *.

L«‘ cbevaiicr de Gromonvillc avait précédemment écrit à

Louis XIV que le projet du comte Guillaume était devenu

public, que les courtisans s’en entretenaient et que les gazettes

en rendaient compte
;
que toutefois il pourrait réussir s’il

était négocié avec le secret nécessaire, qu’il ne serait pas im-

possible d’y faire coopérer le prince d’Aversperg, qui voudrait

s’en servir comme d’un échelon pour arriver au poste de pre-

mier ministre et au cardinalat. 11 exposa alors à son souverain,

d’après divs confidences qu’il avait reçues, les obstacles que

rencontrait la proposition du comte de Furstemberg.

S

Sire, dit-il, le comte Albert de Zinzendorff, conseiller d’état,

avec lequel j’ai assez d’amitié et de confidence
,
qui est un homme

qu’on estime dans cette cour, et fort considéré des autres ministres

à cause de sa liberté de parler, m’envoya hier prier de me trouver

chez une dame de ses amies, poiu' pouvoir discourir ensemble sur

quelque chose qui m’invportait. Je m’y rendis aussitôt, et il me dit

d’abord qu’il voulait m’expliquer confidemment tout ce qui se pas-

sait touchant la négociation de M. le comte Guillaume , me déclarant

‘ CQrrrspondancc d$ Vienne, vol. W\,
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que si cette proposition venait de la part de votre majesté, comme
on avait grande raison de le croire, il me devait dire en amitié

qu’elle ne prenait pas la bonne voie pour réu.ssir en ce dessein,

puisque l’empereur ne pouvait avoir aucune confiance en M. le

comte Guillaume, non-seulement par rattachement des grands biens

qu’il avait en France, mais encore par une haine naturelle qu’ont

tous messieurs ses frères contre la maison d’Autriche, par tant

de preuves qu’on en a, ainsi même que l'avait fait assez connaître

son frère aîné, dans le temps qu’il servait l’empereur comme -ca-

pitaine des gardes; que de plus S. M. impériale ne pouvait rai-

sonnablement écouter cette proposition de la part de l’électeur

de Cologne, sans blesser la confiance qu’elle a en celui de Mayence,

qui lui on a fait parler plusieurs fois, outre la jalousie qu’en pour-

raient prendre à son préjudice MM. les autres électcure
;
que je de-

vais croire que fempereur ne délibérerait jamais seul sur une ma-

tière si délicate avec le prince Lobkowitz, sans la participation du

prince d’Aversperg, faisant assez voir par là la jalousie que celui-ci

en prend de l’autre. Ajoutant à tout cela que fon voyait bien quelque

secrète et mystérieuse intention de votre majesté
,
qui pourrait sans

aucun scrupule désavouer le comte Guillaume, et même M. de Co-

logne, lorsqu’elle aurait appris les sentiments de cette cour, et par

conséquent que l'empereur savait fort bien que ces sortes d'insinua-

tions n’avaient aucune substance et ne tendaient qu'à diviser les deux

niai.sons, en leur causant des jalousies l'une de l'autre, par les pro-

positions qu’on leur faisait en pailiculier, outre qu’il n'était quasi

plus besoin de ce projet d’accommodement, puisqu’on attendait

de jour en jour la conclusion d’une ligue que votre majesté faisait

proposer à la régence d’Espagne. Qu’il m’alléguait donc toutes ces

considérations pour me faire toucher au doigt qu’il fallait prendre

une autre route pour entrer dans le bon chemin (s’il était vrai que

votre majesté eut jamais eu cette pensée de faire proposer Un tel

accommodement), à savoir: que quelque personne moins suspecte

que le comte Guillaume en fit directement l’ouverture à l’empereur,

4a.
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({ui aurait plus de plaisir que ce fût par moi-meme, se louant de

la manière avec laquelle je lui portais les désirs de votre majesté,

et dans la confiance qu’il prenait à ma probité, et à la passion que je

témoifriiais pour la continuation de la parfaite intelligence entre vos

majestés; que de cette façon il ne doutait point que l'empereur n'ciit

pour agréable que je lui ouvrisse une proposition, quand elle serait

fondée sur la l'aison et la justice, que votre majesté chérissait tant,

espérant aussi qu'elle recevrait avec la même complaisance les ré-

ponses qu'il me pourrait donner; et qu'ainsi S. M. impériale vou-

drait peut-être bien conférer et convenir secrètement avec moi plu-

tôt fju'avec un autre de ce qu'elle pourrait loyalement accorder, ou

au moins me destiner deux de ses ministres pour examiner la-

dite matière, m'avouant pourtant que, bien qu'elle eût plusieurs

égards |M>ur devoir éviter qu'on ne lui fît jamais une telle proposi-

tion, elle en avait aussi d'autres très- iiu|>ortauit8 qui ne la lui de-

vaient pas faire rejeter ; m’assurant seulement que les %'oics qu’on

prenait ne plaisaient pas, et donnaient un juste soupçon de quelque

désaveu ou de quelque autre dessein'.

Le clievalior do Grcinonvillo répondit qu’il ignorait les in-

tentions du roi son maître, mais que le comte Guillaume

propo.sail une cliosc avantageuse à la cour impériale. Son

opinion était que l’empereur désirait accepter cette offre, mais

qu’il ne l’o.saitpas et qu’il ne prendrait aucune résolution sans

1 assentiment des Espagnols. Quelques jours aprè^ ce prince fit

sonder le chevalier de Gremonvillepar son grand-chambellan.

Contre son ordinaire, le comte de Lambergvint lui parler de

la proposition de l’électeur de Cologne ; il lui dit qu’on ne

pouvait pas y prêter l’oreille sans précaution et sans être sûr

que le roi très-chrétien l'avait pour agréable. Le chevalier

* Ck>rmponJaiKt J* Vitniu, »ol. XXVI. • T>

Digitized by Google



PARTIE ni. SECTION III. 55.’5

fie Grcinonvillc lui fit la luèiiic réponse qu’au comte de Zin-

zendorff.

Le comte de Lamberg, n’ayant pu tirer aucune assurance

positive du chevalier de Gremonvillc ,
s’adressa au comte

Guillaume liii-méme. Il le vit le 1 7 février et lui demanda

,

de la part de l’empereur, si la proposition dont l’avait chargé

l’élecleur de Cologne avait l’assentiment du roi de France; à

qmdle condition le roi pourrait accepter un accommodement

éventuel; s’il était autorisé à le conclure dans le cas où l’em-

pereur y consentirait; quelle garantie l’électeur de Cologne

offrait de l’exécution du traité. Le comte Guillaume lui affirma

que Louis XIV connaissait et approuvait les propositions dont

il était porteur; mais il prétendait que les conditions de la

part de ce prince pour négocier, et les sûretés de la part d(>

l’électeur de Cologne pour garantir le traite, étaient subor-

données à la décision de l’empereur. Le comte de Lambc-rg

trouva sa réponse trop générale
,
et le quitta en lui disant que

son maître ne «pourrait jamais prendre là-dessus une der-

• nière résolution ‘. »

Ce qui détourna encore davantage la cour impériale de

cette négociation, ce fut le mécontentement e.xprimé par

l’ambassadeur d'Espagne. Le marquis de Malagon demanda

tout exprès une audience à l’empereur. Il se plaignit amère-

ment de l'audace et de l’inconvenance de ces propositions, ct_

dit qu’on ne devait ni les accepter ni les entendre.

Le comte Guillaume demanda instamment qu’on lui donnât

une réponse catégorique ou qu’on lui permit de jiarlir. L’em-

pereur tint trois conseils à la suite desquels le comte de Lam-
berg fut chargé d’annoncer le refus de l’empereur.

' Lettre du comte de Furstemberg à M. de Lionne, du ad février 1667. Corrtsfton-

dance de Vienne, vol. XXV.
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Kiirait L’cmpereur, écrivit le comte Guillaume, m'a fait dire par son

.iu"«,roir grand-cliambeüan , le comte Larabcrg, que , comme l’empereur sa-

l' \I
très-bon gré à M. l’élocleur de Cologne de ce qu'il avait bien

Vienne, vouiu lui découvrir si confidcmmcnt et si sincèrement ses sentiments
fi mar» 16G7. présent des affaires de la chrétienté, et pourquoi il appré-

hendait que les deux counmnes et avec elles l’empire ne jouissent

pas longtemps du repos et de la ]>aix dont ils ont tant de besoin

,

si l’on ne songeait à prévenir par un traité éventuel entre l’empereur

et le roi les grands maux et inconvénients que les méfiances et

jalousies qui commencent à renaître entre ces deqx puissances sur

le sujet de la succession d’Espagne étaient capables d’auirer à toute

la chrétienté
;
qu’aussi je pouvais assurer hardiment monsieur de Co-

logne que l’empereur ne manquera pas d’embrasser avec joie tous les

moyens possibles et honnêtes qui lui seraient proposés et qui pour-

raient contribuer à maintenir dans toute la chrétienté un ferme

repos et tranquillité, par le moyen d’une étroite et permanente amitié

et intelligence entre lui et le roi. Mais que pour ce qui regardait le

traité éventuel, l’empereur croit le roi d’un côté trop équitable pour

vouloir prétendre à une succession à laquelle lui et la reine avaient

si solennellement renoncé par un traité publié, ratifié par tous les

parlements de France
,
et de l’autre trop prudent et judicieux pour ne

pas convenir que quand même la renonciation serait nulle, l'em-

pereur ne doit ni par honneur, ni par raison d’état, entendre à une

.semblable négociation sans le su et le consentement des Espagnols,

tant que le roi d’Espagne vivTa. Du reste
,
que sa majesté impériale

avait aussi résolu de répondre de sa propre main à M. l’électeur

de Cologne, et qu’elle me donnerait elle -môme la lettre lorsque

je prendrais mon audience de congé*.

Le comte Guillaume eut le 8 mars son audience de congé.

L’empereur se contenta de lui dire que c’était avec bien

*. ' Correspondance de Vienne

,

vol. XXV-
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• du regret qu’il se voyait hors d’état de lui donner à présent

« d’autre ré.solution que celle qu’il avait appri.se du comte de

• Lamberg; qu’il avait une grande passion de vivre en bonne

« intelligence avec le roi et de conserver son estime. » 11 le char-

gea de remercier l’électeur de Cologne de ses bonnes et pa-

cifiques intentions'. Le comte de Furstemhcrg quitta Vienne

après cette audience.

Kn apprenant l’issue de cette négociation
,

I.ouis Xl\ fit

écrire par M. de Lionne au chevalier de Gremonville.

Le roi a été fort aise d’apprendre le départ de Vienne du comte

Guillaume et n'a nullement été surpris de la réponse qui lui a été

donnée sur la proposition du traité éventuel dont il nous doit suffire

que les électeurs et princes du Rhin tirent quelque avantage- pour

pouvoir mieux prendre leurs résolutions de ne laisser pas envelopper

leurs états dans une guerre pour le seul intérêt des Espagnols, les-

quels viennent d’empêcher l’effet d’une ouverture qui pouvait établir

pourjamais un plein repos dans toute la chrétienté.

Sa majesté ne désire pas de faire pousser davantage cette négocia-

tion ni par vous ni par aucun autre. Elle trouvera bon seulement, si

on la voulait reprendre à Vienne, et qu’ils nous en parlassent les pre-

miers, que vous écriviez ce qu’on vous dira pour l’en informer*.

[.lOuis XIV ajouta dans une dépêche suivante :

Quant à la négociation que le comte Guillaume avait entamée

à Vienne, elle ne devait pas, à cause de sa nature, être portée d’abord par

un de mes ministres, mais par ceux d’une personne sûre, comme
d’un électeur, lequel ayant i cœur le bien public et le repos de

l’empire
,
propose à l’empereur le véritable et plus sûr moyen de le

' Lettre du comte de’Furstemberg à pondancede Vienne, vol. WV. — * Idem,

M. de Lionne, du 8 oinre 1667. Corret* \o1 . XXVI.

Ejurail

d'uuo lettre

de M. (le Lionne

au chevalier

(le Gremonville.

Saint^jerniaiii,

36 mars 16(37.

Elirait

d'uDC lettre

de Louis XIV
au chevalirr

de Gremonville.

Saint'Oermain

8 avril 1667.
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conserver; que si jamais ladite négociation se reprend, en sorte qu’il

faille que l’un de mes ministres y agisse, j'aurai égard à votre hon-

neur et à votre intérêt pour la mettre entre vos mains plutôt qu’en

celles de tout autre, ayant toute confiance en voire zèle et en votre

suffisance'.

Ainsi SC termina cette première tentative de négociation

entre les deu.v cours de Vienne et de Saint-Germain pour

opérer entre elles un partage de la monarchie espagnole.

Louis XIV, en laisant cette tentative, avait beaucoup plus ou

vue son invasion prochaine des Pays-Bas que la succession

d’Espagne. 11 ne s’était pas chargé din’ctemcnt de la négocia-

tion, mais Pavait confiée à un prince ecclésiastique de l’Alle-

magne, à l’électeur de Cologne, alin de mettre le droit de

son côté, d’intéresser l’empire à .sa cause en lui montrant sa

modération , et de le porter à s’opposer aux desseins de l’em-

pereur, si l’empereur entreprenait de secourir les Espagnols.

Cette conduite fort habile réu.s.sit à Louis XIV; il parvint,

comme nous l'avons vu dans la section précédente, à mainte-

nir l’emp’rc.ur dans l’inaction puidant la campagne de

Flandre, et à détourner de l’Espagne la faveur de l’empire.

Mais ce projet de partage, qui avait souri à la cour de

Vienne, quelle avait ajourné plus que rejeté, parce quelle

craignait «l’encourir les ressentiments de l’Espagne et de tom-

ber dans un piège tendu par la France , à cause de la publi-

cité de la négociation d’une part, et du caractère du négocia-

teur de l’autre, fut repris sept mois après, mais celte fois

d’une manière directe et secrète. Voici comment cela sc fit.

* Corrttpofuiance de Wnne,vol. XXVI.
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Dans la débauche qu,i fut faite il y a deux jours chez le sietir Viclta

écrivit M. de Lionne au chevalier de Gremonville, pour célébrer la

naissance de son prince, et où le roi envoya M. le landgrave Guillaume

de Furstembei^ pour porter le premier la santé de l’empereur, ledit

Vicka laissa entendre audit landgrave qu’il y aurait présentement plus

de disposition à Vienne qu’il n’y en avait trouvé, d’entendre aux ou-

vertures d’un traité éventuel. Sur quoi je vous dirai qu’il faut que vous

tâchiez de pénétrer de delà si ce discours qu’a lâché le sieur Vicka l’a

été avec ordre dede faire, ou enCn s’il a quelque fondement, parce

qu’en ce cas vous pourrez dire de ma part à M. le prince Lohkowitz

qu’il me semble que si on voulait un peü s’entendre et que son maître

ne voulût pas se laisser entièrement diriger parles conseils et les ré-

quisitions des Espagnols , il y aurait un beau coup à faire qui sur-

prendrait bien agréablement toute la chrétienté, et lequel non-seu-

lement ne serait pas contre l’intérêt desdits Espagnols, mais serait

ce qui peut leur mieux convenir en l’état où sont les chascs. Il

faudrait seulement les traiter comme des malades à qui l’on fait

prendre par force une médecine qui sert après à leur guérison. .

Pour m’expliquer davantage je vous dirai (et le prince Lohkowitz,

je m’assure, n’en disconviejndra pas) que le nœud principal et la plus

grande difliculté qui se rencontrera dans la négociation d’un accom-

modement sera sans doute le point de la renonciation, et que je crains

bien que ce ne soit l’écueil où la paix échouera. Cependant, toute

cette diOiculté tomberait de soi-même, si le roi pouvait une fois de-

meurer d’accord avec l’empereur de ce dont chacun des deux princes

se contenterait pour son partage, en cas de la mort du roi d’Es-

pagne; sur quoi même sa majesté, pour faire voir avec quelle sin-

cérité elle voudrait agir, le cas arrivant
,
pour l’accomplissement de

tout ce dont on serait convenu, demeurerait volontiers d’accord

que tout l’empire et même tous les autres potentats du monde,

s’ils voulaient, fussent garants d’un pareil traité, et tournassent tous

' MinUtre de l'empercar eo France

8CCC. D*ESPACXE. H.

Extrait

d'ime lettre

deM.de Lioniu'

au chevalier

de Gremonville.

SaiDtOermaiu,

a 8 oct**hre

1 ^67
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conjointement leurs armes contre celui des deux qui y voudrait con-

trevenir, quand le cas serait arrivé.

’ Mais j'ajouterai encore que la beauté du coup ne s’arrêterait pas

là; car je soutiens que par celte .seule convention et une autre cir-

constance que je m’en vais vous dire , le roi et l’empereur auraient

lait présentement la paix sans que personne s’en fût mêlé et en au-

raient la gloire et le mérite devant Dieu et devant les hommes.

Cette circonstance est que.le roi et l’empereur étant tombés d’ac-

cord do leur partage sur leurs droits à venir, sa majesté, pour lui com-

plaire , se contenterait pour le présent de ce que ses armées ont oc-

cupé cetté campagne en Flandre, et sacrifierait purement au repos

de la chrétienté toutes ses autres grandes espérances.

Vous verrez clairement que par ce moyen le roj et l’empereur

.s’entendant, la paix pourrait être faite dans un instant, malgré les

Espagnols eux-mêmes, s’ils ne voulaient pas connaître que c’est

leur plus grand bien, comme il est néanmoins xTai; cl, en ce cas,

rcnipercur ne s’en mêlant point , sa majesté ne .se mettrait pas beau-

coup en peine de ce que lesdits Espagnols ou d’autres puissances

pourraient faire pour lui ôter ses conquêtes de la dernière campagne.

Ce sont pensées peut-être encore informes que la prudence et

la grande capacité de M. le prince Lobknwitz trouveront facilement

le moyen de mieux digérer. Je sais seulement, et vous l’cn pouvez

assurer, que je n’avance rieu qui ne soit entièrement selon les sen-

timents du roi , et qui ne soit même du véritable intérêt do l’em-

pereur, pourvu qu’on ne se veuille pas toujours laisser mener par le

nez, de delà, parles ambassadeurs d’Espagne et les conseils do Madrid,

qui le plus souvent ne savent ce qui leur est bon. Et je vous dirai

bien que si la pensée qui m’en est tombée dans l’esprit pouvait réussir

et que nous la pussions porter à une heureuse fin dans cet hiver,

je ne me soucierais pas de mourir le lendemain que j’aurais signé

un pareil traité
, et je vous jure en homme d’honneur qu’en cette

pensée je n’ai d’autre motif que celui du bien public; car, après tout,

j’ose vous répondre , sans qu’il y entre ni vanité ni exagération
,
que
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je vois si clair, tant aux propres forces qu'aura sa majesté au prin-

temps prochain, qu’aux mesures qu'elle prencT et peut.prendre avec

d’autres potentats ou scs anciens amis qu'elle peut gagner facilement,

soit par aident, soit en les intéressant dans scs conquêtes, que (pel-

qiie chose qui arrive et que-puisse faire la cour où vous êtes, soit

aussi par ses propres forces, soit par des amis ou adhérents qu'elle

y pourrait joindre, ce qui demeure pourtant fort incertain, sadile

majesté ne laissera pas d’être en état, dés le commencement du prin-

temps prochain, de pouvoir pousser avantageusement ses progrès

aux Pays-13as.

Je vous dirai de plus que si vous aviez de delà tellement ébau-

ché les matières que l’on pût être comme assuré de l’infaillibilité

de la conclusion, je me jetterais à genoux devant le roi pour deman-

der k sa majesté qu’elle me permît de m’avancer jusqu’à Strasbourg

p)uV aller signer un pareil traité avec ledit prince Lobkowitz.

Et sur ce sujet il me vient encore une. pensée que vous pourrez

faire valoir selon votre prudence
,
qui est que si l’empereur consi-

dérait que les conseils qui lui viennent d’Espagne lui doivent être

suspects, y ayant des personnes en ce pays-là qui, aspirant à la sou-

veraine puissance, seraient au désespoir de se voir dépouillées de

leurs espérances et de leurs prétentions par le roi et par l’empe-

reur, il en serait d’autant plus confirmé dans la résolution d’entendre

a un traité éventuel *.

Le cbtTvûlier de Gremonville, ayant reçu a'tle lettrede
M. de LioniTc, chercha à s’acquitter avec adresse de la mis-

sion dont il l’avait charge auprès du prince Lobkowitz.

L’occasion s’en offrit hientht. Le prince Lohkowitz, .s’en-

tretenant avec lui de la levée des troupes, lui fit, sur les dis-

positions de la cour Impériale, des confidences qu’il lui re-

commanda de garder secrètes. 11 lui dit de supplier le roi

' Correspondance Je Vienne ^vo\. XXVH.

43 .
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de n’en rien communiquer à personne, surtout au prince

Guillaume de Furstemberg qu’il traita d’esclave, de traître à

sa patrie, à scs parents et à ses amis. 11 ajouta que, si le che-

valier de Grcmonville avait présenté les propositions que ce

prince était venu faire à Vienne, elles auraient eu sans doute

une autre issue.

Je pris nalurellonient cctle occasion , écririt le chevalier de Gre-

inonville à Louis XIV, de lui pai-ler du projet de cet accommode-

ment éventuel sur le sujet duquel M. de Lionne m’a donné, par sa

dernière lettre du a 8 de l’autre mois, d'assez amples instructions,

et je lui demandai s’il n’y aurait pas moyen de la reprendre
,
puis-

qu’il me semblait .que la conjoncture était beaucoup meilleure qu’en

ce tcmps-là, et que je jugeais à mon faible sens que le nœud gor-

dien dans la négociation serait le point de la renonciation. Mais sur

ce qu’il me dit qu’il fallait
,
pour acheminer un si grand dessein

que je proposais, deux conditions, l’une d’avoir beaucoup de talent,-

de dextérité et de.conCance avec l’empereur, comme j’en avais {me

voulant ainsi flatter] , et l’autre assez d’estime -et de crédit auprès de

votre majesté pour lui donner pensée d’entrer dans ce projet et pour

la disposer à le commettre à ma conduite
,
je lui jurai que je n’avan-

cerais jamais rien sur ce projet
,
quand il me témoignerait qu’on

pourrait y entendre de ce côté-ci, que je ne fusse pourvu des pou-

voirs nécessaires ; mais que, s’il me voulait donner parole en homme
d’honneur de conserver mon secret (ce qu’il me promit par un

très-grand serment), je lui ferais voir la passion que M.'de Lionne

avail^qu’ils pussent ensemble travailler à un si important ouvrage,

qui serait à la gloire de votre majesté et de l'empereur, en surpre-

nant agréablement toute la chrétienté par un accommodement (jui

établuait pour jamais le repos de l'Europe ; et je lui promis de lui

apporter la propre dépêche de M. de Lionne que je lui lirais de point

en point avec la même confidence.
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1

Il ino pria de ne la lui point faire voir poui- n’entrer' pas en

obligation de la déceler, mais que je lui disse seulement, comme
de moi-même, la manière en laquelle je croyais qu’on pouvait réus-

sir à cela, ainsi qu’il ferait de son côté le même, et me demanda

comment on pourrait , en ce cas-li, accommoder le différend actuel

avec l’Espagne. Je lui dis que quand on serait convenu du partage

de la future succession
,
je croyais que votre majesté ne s’attacherait

pas si fortement à se faire donner ce qu’elle doit si légitimement

prétendre , et qu’outre les conquêtes de la campagne passée elle

pourrait peut-être se contenter de quelques autres places encore qui

sont comme enclavées dans les frontières de ;la France. Sur quoi il

me surprit étrangement lorsque, s’étant levé, il alla chercher dans

son cabinet un avis publié à Lâége
,
dont il m’a promis copie

,
qui

explique clairement que votre majesté
,
prévoyant que la plus grande

difficulté de l’accommodement est le point de la renonciation, et que

pr conséquent on ne pourrait y parvenir qu’en traitant avec fem-

pereur du partage de ladite succession
,
le roi d’Espagne venant A

mourir, elle se contenterait pour le présent des conquêtes qu’elle

avait faites. ' - •
< , .

Je lui dis que les avis publiaient ce que bon leur semblait, mais

que je ne savais comprendre qu’ils pussent parler d’une matière dont

votre majesté n’avait point encore traité
,
pnisque je lui ferais voir

que la pensée de ce projet était venue de M. de Lionne pendant une

indisposition de sept ou huit jours qui l’avait empêché d'avoir

l’honneur d’être auprès de votre majesté. Enfin, sire, il me témoigna

tant de passion de faire réussir cette pensée de M. de Lionne, (|u’il

me promit d’employer toute son industrie et .tout son pouvoir pour

me donner la gloire
,
ainsi qu’il dit, de voir acheminer un si pieux

ouvrage; m’assurant que l’intention de l’empereur et de la plu-

part des ministres y était assez conforme
,
mais qu’il ne croyait

pas que cela pût s’achever ni conclure sans le consentement, au

moins en secret, des Espagnols , et que,, comme il voyait qu’il n’y

avait rien en cela que de leur avantage, il pouvait s’imaginer, qiioi-
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cpi’ils fussent tout à fait extravagants et bizarres, que, quand quel-

qu’un de leur confiance leur ferait connaître leur véritable interet,

ils pourraient peut-être se disposer à laisser que l’empereur traitât

la chose.

Je le priai donc qu’il voulût être le directeur d’un si beau des-

sein; sur <pioi il me dit que, pour mieux parvenir à y réussir, il

fallait qu’il fît ce qu’il avait de coutiune , k savoir, de n’en point

parler k l’empereur, mais montrer d’ignorer la chose, aGn que

quand S. M. impériale, lui en parlerait, il lui pût donner son con-

seil
,
qu’elle recevrait avec plus de confiance que s’il lui en avait fait

la |rropositionf qu’il n)c conseillait donc d’aller trouver M. le prince

d’Aversperg, qui est, eomnie il dit, une sentinelle perdue et qui

ne cherche qu’à se mettre bien avec l’empercuret avec les Espagnols

par un service considérable, et que sur le prétexte de craindre que

la réponse générale que m’a donnée l’empcreur n’erapéchât pas les

engagements que votre majesté pourrait prendre, et qu’ainsi appré-

hendant que les affaires ne se brouillassent tout k fait et n’en

vinssent à une dernière extrémité, et par là l’ayant engagé bien

avant Hans la matière en le cajolant et le préparant toujours à trouver

quelque tempérament pour éviter une rupture, qu’alors je -pour-

rais lui dire (|ue la conjoncture me semblerait assez favorable pour

reprendre les propositions qu’avait apportées le prince Guillaume,

et, selon qu’il prendrait la chose, le presser d’en faire quelque ou-

verture comme d’une pensée qui m’était venue, mais que l'on croi-

rait hien pourtant que je n’avancerais pas sans ordre; qu’il ne dou-

tait point qu’il ne s’engageât à moi d’en parler à l’empereur, ou, ne

s’y engageant point, ne laisserait pas de le faire; qu’infailliblement

S. ' M. impériale le lui communiquerait , et qu’en ce cas-là il me

]>romettait de bien faire son devoir.

Je ne suis pas hors de doute qu’il n’y ait. en cela de l’artifice

pour tendre, quelque piège à l’autre en m’obligeant de m’adresser à

lui ; mais, quoique l’expédient soit fort délicat pour mol, me com-

promettant entre ces deux esprits si échauffés et si contraires
,
je ne
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veux p»s laisser de tenter l’affaire sur l’espérance que le prince Lob-

kowitz agira de bonne foi, ce que je dois croire par les sortes d’en-

gagements qu’il a avec moi, et m’ayant de plus embrassé dix fois, les

larmes lui tombant des yeux
,
quand je lui appris un si bon senti-

ment de-M. de Lionne, qu'il m’avoua croire provenir du fond d’une

sainte et sincère conscience. Je veux pour l’engager davantage lui

lire le contenu de ladite dépêche, dans laquelle j’omettrai , sans qu’il

s’en aperçoive, ce que je croirai ne lui devoir pas èti'e communiqué,

et y ajouterai de même qu’il faut, outre les' conquêtes, le surplus

des places que votre majesté pourrait encore prétendre pour 'mieux

accommoder les frontières de France. Je ne perdrai donc point de

temps, sire, à trouver l’occasion favorable pour voir le prince

d’Aversperg, à qui je communiqutrai le projet en général comme une

pensée qui vient" de moi. Cependant le prince Lobkowitz m’a dit

que le sieur Vicka n’a eu assurément aucun ordre de rien proposer

sur cette matière, mais que s’il en a fiarlé, ce peut être par une ar-

deur de zèle pour un accommodement '.

D’après ce qui avait été convenu entre le prince Lohkowitz

et lui, le cliovalier de Gremonvillc alla voir le prince d'Aver.s-

perg ; il lui parla d’abord des levées dont il a été question dans

la section précédente, et il en vint ensuite au projet de partage.

Je pris donc
^
écrivait-il à Louis XIV, cette occasion de lui faire

l’ouverture de’cetle affaire, en lui disant s’il n’y aurait pas moyen de

reprendi’e ce projet qu’avait ptoposé le prince Guillaume. Et m’ayant

demandé la manière eu laquelle je croirais que la chose pourrait s'a-

cheminer, je lui expliquai, mais non pas- si ouvertement, une partie

des choses dont j’avais fait confidence au prince Lobkowitz, que je

témoignai à celui-ci n’être qu’une mienne pensée. Je lui fis do'nc

connaître les avantages que, trouverait l’empereur et lui eu son par-

' Correspondance de Vienne^ vol. XXVll. * •’

Extrait

cTunc <lép<}chr

du chevalifr

de GremonviMc
à Louis XJV.

Vienne,

a4 novembre

1667,
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tiMilier, d’introduire et achever, s’il voulait, comme je croyais qu’il

le |K)uvait, une négociation do cette importance, qui surprendrait

agréablement toute la chrétienté |>ar un accommodement qur y éta-

blirait pour jamais unebonne paix, quand votre majesté ctrempereur

pourraient tomber d’accord pour le partage de là future succession

d’Espagne;' et qu’en ce cas j’avais lieu de croire que votre .majesté sc

relâcherait beaucoup en faveur dudit partage des prétentions quelle

avait présentement sur les Pays-Bas; que celle ailàire ne me sem-

blait pas si diibcilo, quand l’empereur voudrait se disposer audit

partage, comme je croj*ais que votre majesté ferait de son côté.

puis(|ue je prévoyais que toute la difficulté cpii pouvait traverser

l’accommodement serait le point de la renonciation , ce dont il con-

vint, et par conséquent qu’il fallait prévenir de bonne heure tous

les engagements quelle pouvait produire
,
lui faisant connaître que

ce n’était proprement qu’un avantage en imagination que ce futur

partage, puisque le roi d'Espagne jouissait d’une si parfaite santé,

et qu’il produirait en effet présentement la paix dans l’Europe au lieu

d’une guerre, qui sans cela semblait s’y aller allumer.

Enfin, .sire, après m’avoir entendu discourir sur les moyens d’a-

cheminer ce projet, il me dit qu’il me voyait si bien instruit qu'il

ne doutait pas que cette pensée ne me fût venue par l’ordinaire. Mais

sur ce que je lui répondis que je l’expliquerais peut-être plus préci-

sément lorsqu'il m’aurait fait connaître son sentiment si l’empereur

voudrait entrer dans ce traité, il s’availça plus ouvertement sur la

matière, me priant de lui permettre de me dire en foute liberté <pjc

la proposition que j’avançais pouvait avoir trois fins*: ou de les en-

dormir', ou de. les mettre en désunion avec l'Espagne, ou aussi de

conclure de bonne foi cet accommodeinent-là. Je lui promis sur ce

dernier point toutes les assurances
,
quand il voudrait de son côté y

tlisposer, l’empereur; Après quoi il me demanda si je croyais que

ledit accommodement, tant éventuel que pour les prétentions pré-

sentes de votre majesté, se pourrait traiter et conclure sans la parti-

cipation des Espagnols. Je lui répondis que c’était à eux de le mieux
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Mvoir et connaître , mais que mon opinion était que cela se fît fort

secrètement entre votre majesté et l’empereur; de quoi il convint,

me disant qu’il faudrait qu’on portât aux Espagnols l’alfairc faite,

comme à ces papes à qui l’on déclare les conditions auxquelles on

les met dans la chaire de saint Pierre.

Enfin, sire, après plusieurs autres discours qui concernaient ce

même dessein, sans vouloir m’expliquer que comme d’une mienne

pensée , il me promit de la bien considérer et que dans ^quatre ou

cinq jours il me donnerait réponse , me faisant connaître qu’il jugeait

la chose assez faisable, et particulièrement quand je l’eus fort cajolé

qu’il y trouverait l’accomplissement de son grand dessein, l’obten-

tion du chapeau de cardinal
,
puisque le pape voudrait bien volon-

tiers le lui accorder quand son ministère aurait produit une paix

qui serait toute la gloire de son pontiGcat. Je lui fis aussi toucher au

doigt que j’agirais avec toute la passion et sincérité possibles, puisqu’il

s’agissait en cela d’un si grand honneur pour moi et de ma fortune.

Il me demanda sur toutes choses le secret, et que l’alTaire se traitât

entre nofls deux, n’ayant pu s’empêcher de me témoigner que la

proposition qu’avait faite le prince Guillaume ne leur avait pas été

agréable venant par lui, mais que si dès fheure je l’avais apportée

(
voulant sans doute par là comme m’obliger à lui déclarer que je

la faisais à présent de la part de votre majesté], la guerre ne serait

peut-être pas commencée; et il blâma un peu le prince Guillaume

d’avoir trop divulgué la chose pendant qu’il le priait avec tant de

passion de ne m’en rien dire. Enhn, il me demanda quatre jours

pour y penser.

Mais je m’aperçus bien qu’il en avait parlé le lendemain à fem-

pereur et au conseil
,
puisqu’à la sortie ,

ayant rencontré dans l’anti-

chambre le prince Lobkowitz ,
il me dit à l’oreille ces propres mots :

• Poussez votre affaire; elle va fort bien; c’est tout ce que je vous

• peux dire à présent. » Sur quoi l’ayant conjuré de ne point me dé-

céler à cause du secret que j’avais promis au prince d’Aversperg,

que je ne voulais pas tromper non plus que lui , il me jura sur son

9CCC. d'xSPACNZ. II. 44
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honneur et sur sa foi qu’il n’en parlerait jamais , et que , m’ayant

adressé comme il l’avait fait audit prince d’Averspei^, il croyait qu’il

était aussi de sa réputation de faire réussir ce projet-là, pour le

bien duquel, comme pour toute autre chose à l’avantage du service

de votre majesté, il s’emploierait de tout son cœur, me priant de l’as-

surer de sa part qu’il lui ferait connaître qu'il ne lui était pas moins

partial serviteur que MM. les électeurs de Mayence et de Colc^e.

Voilà , sire
,
où j’en suis.

P. S. J’ai loisir d’ajouter à ma dépêche la conversation que je

viens d’avoir avec le prince d’Aversperg, lequel m’ayant demandé

par un billet un lieu d’abouchement, j’ai été aussitôt chez lui, où il

m’a dit qu’il avait eu le temps de bien examiner l’ouverture que je

lui avais faite sur le projet d’un accommodement éventuel, mais

qu’avant toutes choses il me devait demander, en me jurant un

très-fidèle secret pour le bon acheminement de ce projet, si cette

pensée était de mon chef ou par le su et la participation de votre

majesté. Je lui répondis que je m’expliquerais plus précisénftM quand

il m’aurait témoigné que l'empereur y pourrait entendre
,
puisqu’on

ce cas-là je ne doutais point que votre majesté ne s’y disposât faci-

lement. Sur quoi il me dit que si nous parlions avec cette réserve,

il serait bien diflicilc que nous pussions réussir au dessein que nous

entreprenions dont l’issue ne pourrait être heureuse que par la di-

ligence, et que si nous attendions que j’eusse demandé à votre ma-

jesté ses intentions, sans lesquelles jamais l’empereur ne pourrait

s’expliquer des siennes, c’était perdre un temps fort précieux.

Me voyant pressé à ce point-là
,
je le priai de me dire en homme

d’bonneilr si, quand je lui découvrirais que c’était 'du su et par

l’wdrc de votre majesté que je faisais cette proposition, il croyait

que l’empereur voulût entrer en négociation ; il m’assura qu’il n’en

doutait pas. Sur quoi je lui renouvelai la fidélité du secret qu’il

m’avait lui-meme demandé , et lui dis qu’à la vérité ç’avait été une

mienne pensée , dans la conjoncture des engagements où je voyais

Digitized by Googic



PARTIE III, SECTION III. 547

qu’on s’allait mettre, que j’avais osé proposer à votre majesté, sur le

fondement que la plupart des ministres m’avaient dit que si au lieu

du prince Guillaume j’avais fait cette proposition , on l’aurait pu

embrasser, outre que je croyais qu’il y allait du plus grand avantage

de l’empereur; et que sur cela votre majesté avait daigné me per-

mettre d’en parler, quand pourtant l’on me donnerait assurance que

l’empereur y voudrait concourir de son côté; et qu’ainsi je pou-

vais lui dire en toute confidence et sur ce motif-là
,
que ce que j’a-

vançais était du su de votre majesté. 11 me dit que cela suffisait, et

que dans deux jours il pourrait me faire savoir les intentions de

l’empereur sur ce sujet, me demandant cependant l’explication

de celles de votre majesté , à savoir, si elle ne prétendait pas dès à

présent entrer dans un traité sur le partage de la future succession

d’Espagne pour en jouir quand ce roi-là viendrait à mourir sans

enfants, et si elle ne se contenterait pas d’une raisonnable portion;

et quant aux prétentions dont il s’agit aujourd’hui sur une partie

des provinces des Pays-Bas, si elle ne montrerait pas encore en

cela sa modération ; de quoi je l’assurai , à proportion pourtant de

tous les droits qu’elle avait fait publier.

Après cela, il me pria fort de lui dire si je n’avais point quelque

lumière et connaissance de ce que votre majesté pourrait prétendre,

tant sur ledit partage que sur le différend présent; mais je lui fis

comprendre qu’on n’en venait pas à une pareille déclaration qu’on

n’eût auparavant les intentions de l’autre principal contractant, qui

était l’empereur, et qu’ainsi il pouvait bien croire que c’était encore

un secret fort avant dans l’âme royale de votre majesté. U me de-

manda si dès que j’aurais su les intentions de l’empereur, je ne dé-

pêcherais pas un courrier à votre majesté , et le temps qu’il pour-

rait être de retour, afin que sans aucun délai on pût travailler à ce

grand ouvrage
,
qu’il croyait ne pouvoir s’achever heureusement que

par le secret, la diligence et la surprise que l’on ferait à tous les

princes de l'Europe. Je lui promis que le courrier pourrait aller et

revenir en vingt-quatre jours.

U-
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Le prince d’Aversperg me demanda en.Huite si je croyais que votre

majesté ne consentirait pas que eette affaire se traitât â Vienne et

par mon ministère. Je lui répondis, quant au dernier chef, que j’é-

tais un peu trop jeune dans la négociation pour l’oser entreprendre,

bien loin de l’oser proposer à votre maje.sté, qui ne devait pas com-

mettre une affaire de cette importance à mes faibles talents pour

la traiter avec un ministre de sa réputation et de son expérience si

parfaite, mais que je croyais bien que votre majesté agréerait qu’on

ébauchât ici la chose jusqu'aux termes de la conclusion pour aller la

terminer dans quelque ville neutre, ce qui serait encore d’un plus

grand éclat pour lui par le monde; et en cela il me combattit for-

tement pour me persuader de faire en sorte que votre majesté ne re-

tirât point l’affaire de mes mains, ni hors de ce lieu-ci, à cause, dit-

il, que l’expédition des personnes pour cela ou la destination d’une

ville neutre ferait sans doute éventer le secret, tant par les Elspa-

gnols, quoiqu’il crût qu’ils ne seraient peut-être pas si contraires à

cet accommodement, que par plusieurs autres princes de l’Europe

qui en prendraient une furieuse jalousie, laquelle pourrait renverser

le bon succès qu’on en doit attendre. Je vis bien qu’il eut peur

que la négociation ne lui échappât; car, sur ce que je lui répliquai

que je rendrais compte de tout cela à votre majesté , il mp conjura

de lui faire considérer que cette affaire changeant de mains pour-

rait changer d’esprit, comme celui que lui et moi avions pour faire

réussir un dessein qui semblait être notre production
,
s’efforçant

de me persuader que votre majesté ne devait point avoir de scru-

pule de traiter la chose en ce lieu-ci, puisque, protestant amitié

comme elle faisait â l'empereur, elle n’avait pas dédaigné d’envoyer

M. de Lionne en Espagne pendant que la guerre régnait plus vio-

lemment, et que par conséquent il espérait que votre majesté ne

prendrait point garde à cela, me jurant encore qu’il ne désirait

Vienne que pour faciliter la bonne issue de ce grand projet.

Je lui ai promis de le servir dans son intention, et je crois ferme-

ment qu’il agira de bonne foi quand il croira conduire seul cette
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négociation
,
comme j’ai cru lui devoir faire espérer pour l'embar-

quer d'autant plus à faciliter les justes satisfactions que doit pré-

tendre votre majesté. Il est toujours d’avis que l’afTairc s’achève et

se conclue sans la participation des Espagnols, auxquels l’empereur

prendrait soin de faire agréer la chose; et sur ce point il me requit

particulièrement
(
ce que je reconnus encore être pour son inté-

rêt particulier) que la chose ne fût point proposée à l’empereur par

aucun prince ni même par le pape
,
par les mêmes raisons de la

jalousie qu’ils en pourraient prendre , et d’autant que les Espagnols

,

venant k le découvrir, publieraient que c’est un mets général dont

se servirait votre majesté, comme ils ont tâché de faire croire de la

suspension qu’elle avait voulu accorder au désir qu’en avait témoi-

gné l’empereur. ‘

Il me dit ensuite qu’il ne doutait point, quand votre majc.sté

voudrait se contenter d’un raisonnable partage, que tout le reste

ne s’achevât heureusement; qu’il avait une chose â me déclarer,

qu’il s’agissait du bien des Espagnols, qui publiaient par leurs

libelles (sans peut-être qu’ils eussent bien examiné leurs droits, dont

il ne voulait pas juger présentement), qu’ils ne pouvaient plus

traiter avec votre majesté sans avoir préalablement de considérables

garanties. Je lui répondis sur cela que lesdits Espagnols, qui ju-

geaient autrui par eux-mêmes, étant accoutumés à manquer de

foi , n’avaient autre excuse que de se plaindre mal à propos de la

rupture du traité des Pyrénées, qui serait encore en son entier

si le roi d’Espagne n’était pas mort; mais que, quand il n’y aurait

que cela
,
je ne doutais point que votre majesté ne demandât contre

eux les mêmes garanties qu’on pourrait trouver, non-seulement chez,

les princes de l’empire
,
mais encore chei tous ceux de l’Europe

qui y voudraient entrer. Comme il me demanda expressément si

votre majesté était en cette disposition, je lui dis que je m’avançais

quasi à faire que votre majesté s’engageât préalablement à pro-

mettre ce premier point, puisque je croyais qu’il était plus de son

intérêt que de celui même des Espagnols.
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Enfin, sire, la conversation se termina après nous être promis

réciproquement que le secret serait invioliJsle
;
que je n'en pariera»

à aucun autre ministre
;
qu’aussitôt qu’il m'aurait a{qn-is l'intention

de l'empereur, je dépêcherais un courrier pour demander les pteins-

pouvoirs et instructions pour travailler incessamment i la perfection

d'un ouvrage dont la dernière conclusion devrait se feire au pliu

tard dans le mois de janvier prochain. Je vis bien que cette espé-

rance pouvait encore plus sûrement faire différer jusqu’à ce temps-

là l’exécution des recrues et peut-être quelque autre phis vigoureuse

résolution '.

Le prince d’Aversperg, après avoir su du chevalier de Gre-

monville que cette ouverture était faite de l’aveu du roi, en

avait entretenu sur-le-champ l’empereur. Le a 5 novembre

au soir il revit le chevalier de Gremonville et luî fit part des
1 , ni*' ^

conditions auxquelles rerapercur consentait àgnégocicr sur ce

sujet délicat. Le chevalier de Gremonville en instruisit _ son

souverain par la dépêche suivante :

Le prince d’Aversperg me dit donc en peu de mots qu'il avait

parlé à l’empereur de l’ouverture que je lui avais laite , et qu’ayant

été assuré que c’était par le su de votre majesté , il l’avait chargé

de me dire qu’il écouterait très-volontiers, pour voir la paix réta-

blie dans la chrétienté , les propositions que voudrait faire votre ma-

jesté, quand pourtant elles auraient ces trois conditions : 1 ° qu’elles

seraient en substance et raisonnables , 3 ° qu’elles fussent faites à

temps, et 3® qu’elles eussent les moyens nécessaires pour pouvoir

faire réussir la fin qu’on se propose. Comme je vis qu’il s’arrêta sans

plus me parler, je le priai de me permettre de lui demander une

plus claire explication de ces trois points.

' Correspondance de Vienne, vol. XX Vil.
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0 me répondit donc, quint au premier, qu'il s'entendait assez;

qtiant au second^ que lesdites propositions devaient se faire sans

perte de temps, afin qu'ils pussent prendre leur» mesures si la

chose ne réussissait pas; et quant au troisième; que cela voulait

dire que l'empereur désirait
,
ponr la conservation du secret qui lui

semblait nécessaire, que l’affaire se traitât par son minbtère (pai^

lant de lui) et par le mien; qu'on ne la communiquât en France à

aucun ministre de princes étrangers, ni à qui que ce soit qui ne fût

pas sujet de votre majesté et né Français; qu'on n’en donnât aucune

participation directe ni indirecte â pas un prince de l’Europe.

Je lui répondis que j’osais quasi l'assurer qu’on pourrait s’accor-

der de la plupart de ces choses, hors peut-être celle qui regardait

ma personne pour une si importante négociation
,

qu’ils avaient

raison de désirer pour l'avantage qu'il en pourrait tirer à cause de

mes faibles talents, de mon incapacité et de mon peu d'expérience

dans les grandes affaires. Je dois rendre compte à votre majesté qu’il

fut ensuite près d’un quart d'heure à m’expliquer toutes les raisons

qui la devaient obliger, si elle voulait le bon succès de cette négo-

ciation , k ne nommer aucun autre que moi *pour la conduire , au-

tant pour la nécessité du secret que pour la confiance qu’on prenait

ici en ma sincérité (ainsi qu’il dit). De sorte que je l’obligeai à en

reparler à l'empereur. Sur quoi il me donna le lendemain la ré-

ponse; à savoir, qu’il désirait, quand votre majesté voudrait nommer

pour cela aucun autre dont l’expédition ]K>urrait faire éclat, que ce

ne fût au moins qu’une seule personne et sur toutes choses sujette de

votre majesté. 11 me témoigna ensuite qu’il ne doutait point que

cotte personne- là ne fût pourvue de pleins-pouvoirs en toute la

bonne forme nécessaire, outre des instructions particulières que

votre majesté pourrait donner. Mais sur ce que je lui demandai s’ils

désiraient que ledit plein-pouvoir fût en général ou spécial , il prit

temps d’en reparler encore à l’empereur. Sur quoi il me donna ré-

ponse que c’était â votre majesté de faire en la manière que sa pru-

dence le trouverait plus à propos, de l'envoyer en général ou spé-
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c'ial, tant pour le partage qui se doit faire de 1a future aucoe&sion,

que pour les prétentions présentes qui se doivent régler. En même
temps il me dit que l'empereur désirait encore que je ne parlasse

de cette affaire k pas un autre des ministres, m'adressant à lui

.seul, et que, pour ne pas donner le moindre soupçon, je ne le dusse

plus voir dans sa maison jusqu'au retour de mon courrier. 11 Ucha

ensuite de me persuader que l’cmpeieur ferait voir en ce rencontre,

comme en toute autre , la passion qu'il avait pour la tranquillité pu-

blique. Je lui Iis connaître que celle de votre majesté n'était pas

moindre; ce qui l’obligea à me dire que, si cela était ainsi, il me
répondait du bon succès de cette négociation. Je lui répliquai que

je n’en doutais point s’il voulait y apporter tous scs soins pour la

faire réussir. Je le cajolai qu’il s’as.surerait par U le chapeau de car-

dinal, pour lequel je croyais que votre majesté emploierait volon-

tiers aussi scs offices auprès du pape. Je connus bien que cela ne

lui dé|>lai$ait pas, m’ayant fait réponse qu’il voyait bien qu’en ce cas-

là je souhaiterais que votre majesté me procurât auprès de l’empe-

reur quelques avantages. Je lui dis fort franchement que , tout étant

conclu
,
je n’en aurais plus de scrupule, pour lui faire croire qu’il

n’en devait point avoir aussi pour son intérêt piarticulier.

Nous avons concerté que rien ne se mettrait par écrit que nous

ne fussions convenus de tous les points du partage, puisque l’em-

[lereur consentait que rien ne s’entendit être fait ni conclu que par

l'échange des ratifications dont le temps le plus court qu’il se pour-

rait serait expliqué dans le plein-pouvoir qu’il plairait à votre ma-

jesté d’envoyer. 11 me dit ensuite , mais en le touchant légèrement

,

qu’il avait bonne espérance que cette affaire s’achèverait heureuse-

ment
,
puisqu’il savait, par certaines ' propositions qui avaient été

faites en Hollande (qu’il ne me voulait pourtant point expliquer),

les choses dont votre majesté se pourrait contenter, loucl»ant sa

prétention présente , et qu’ainsi il devait croire que l’empereur con-

sentant si librement à entrer dans le partage de la future succes-

sion , votre majesté , à cet égard
,

voudrait bien se relâcher de
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quelque chose; et quant audit partage, votre majesté était déjà si

puissante quelle ne voudrait pas y regarder de si près. Je lui répon-

dis que je ne doutais point qu’elle n’apportât pour cela toutes les

facilités, mais que je croyais que tant plus le partage serait égal,

mieux il subsisterait et donnerait moins de jalousie au reste des

princes de l’Europe. Et sur ce sujet
,
je lui lis toucher au doigt par

plusieurs considérations que je lui alléguai et que j’omets ici pour

n’être point trop long, qu’il était d’un plus grand avantage à l’em-

pereur qu’à votre majesté que cette division sc fit dès à présent. 11

me répondit, en m’embrassant, qu’il ne tiendrait qu’à votre majesté.

Il désira que mon coumer fît toute sorte de diligence
, et surtout

que ma dépêche fût bien chiffrée.

Je fus ensuite voir le prince LoLkowitz
,
qui me parla plus d’une

heure sans vouloir que je l'interrompisse. 11 commença donc en

louant Dieu que l’empereur se fût disposé à écouter la proposition

que je venais de faire; qu’il lui avait conseillé et en même temps

assuré que votre majesté agissait avec toute sorte de sincérité,

comme il n'en^^utait point. Mais que s’il connaissait par le retour

de mon courriSplpie l’affaire baissât, il ne s’en mêlerait jamais plus,

et ferait plutôt le malade pour qu’on ne lui pût pas reprocher qu’il

avait été trop crédule; qu’il me conseillait donc que je demandasse

un plein-pouvoir bien ample, en bonne forme et scellé comme il

faut, afin qu’on n’y trouvât ici rien à redire; que du reste votre

majesté pourrait m’envoyer par des instructions particulières mes

morceaux tout coupés; qu’il m’assurait que l’empereur aurait du

déplaisir qu’aucun autre que moi fût chargé do cette négociation,

par les raisons que m’aurait pu dire le prince d’Aversperg, et parti-

culièrement parce que ledit empereur m’avait toujours vu fort zélé

pour la paix publique
;
que sur toutes choses S. M. impériale dési-

rait que celle affaire ne fût communiquée à aucuns princes de l’Eu-

rope, tant pour scs intérêts que pour celui de votre majesté; et

quant à son particulier, s’il s’apercevait que le prince Guillaume en

sût la moindre des choses, il ne s’en mêlerait jamais plus; que si

45suce. D ESPAGNE. II.
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l’on nommait pour cela une autre personne que moi et même un

adjoint, il me déclarait qu’il n’agirait paa avec cette même confi-

dence qu’il me témoignait, laquelle il croyait devoir beaucoup

servir i faire réussir ce dessein
;
que pour cet effet , nonobstant le

peu ou point de commerce qu’il avait avec le prince d'Aversperg, il

voulait, pour l'amour de moi, lui parler souvent, puisque, comme

il dit, il prétendait avoir le principal mérite auprès de votre m^esté

de m’avoir conseillé de m’adresser au prince d’Aversperg pour

mieux acheminer l’affaire; qu’il verrait dans la première conférence

que j’aurais avec ce prince si votre majesté voulait de bonne foi

ledit accommodement; mais que, si cela n’était pas, il croirait que

M. de Lionne le voudrait suq)rcndre et tromper, après ce qu’il avait

entendu lire de ses protestations qu’il m'avait faites dans sa dépêche

qui lui semblaient provenir d’un cœur véritablement sincère et zélé

pour la paix; qu’il croyait donc qu’il était de l’intérêt de votre

majesté d’achever en toute manière pour l’accomplissement de sa

gloire ce traité qu’elle faisait prop>oscr, puisque par là elle justifierait

à toute l’Europe sa modération et la justice de j^s prétentions,

d’autant qu’elles seraient en quelque façon approiMns par l’accord

auquel consentirait l’empereur, qui y avait le principal intérêt.

Je le priai alors, puisqu’il avait si bien commencé, de donner la

dernière main à cet ouvrage , et je le voulus persuader qu’il devait

souhaiter, quand les choses auraient été ébauchées, de faire en

sorte de s’aboucher avec M. de Lionne, pour n’avoir qu’à conclure

un si illustre traité. Il me répondit que toutes ces apparences ruine-

raient cette grande affaire
,
dont le succès ne dépendait que du secret

et de la diligence, ajoutant que quand même l’empereur le nomme-

rait pour cela , comme il le ptourrait espérer, il ne savait s’il lui

serait utile de s’éloigner de la cour, et qu'il se contentait que votre

majesté fût persuadée qu’il agissait admirablement bien pour son ser-

vice par l’expédient qu’il m’avait proposé de m’adresser au prince d’A-

versperg, puisque c’était le plus convenable pour faire réussir la chose.

Voilà, sire, le tres-fidèle récit de tout ce qui s’est passé. Mais
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comme ces deux princes m’ont témoigné en la manière qu’ils m'ont

parlé, et de la part de l’empereur et en leur particulier, le désir

qu’ils auraient que je fusse employé en cette négociation, croyant

que sans cela le secret serait éventé et par conséquent l’alTaire ruinée,

je n’ai pu me dispenser de lui rendre compte de cette particularité;

car, autrement, je ne serais pas si téméraire que d’oser prétendre

que votre majesté veuille confier à mon peu de talent et d’expé-

rience la conduite d’une négociation de cette importance, si ce

n’était que ma fidélité, qui est inviolable, ne pût en quelque façon

réparer ce défaut par des instructions fort amples et précises des-

quelles je ne me départirais point du moindre pas*.

Le chevalier de Gremonville répondit par le même courrier

à M. de Lionne :

Il vous plaira d’apprendre par la dépêche que je me donne l’hon-

neur d’écrire au roi , le motif de l’expédition de ce courrier. 11 m’a

semblé assex important pour ne pas balancer à vous en donner part

en toute diligence. Je ne doute point que dans la suite de cette né-

gociation-là
,
pour l’amener au point que vous désirez

,
je n’aie

bien besoin de vos prudentes instructions et des ordres précis de

sa majesté. Ainsi, je vous prie de lui demander pour moi la per-

mission de n’épargner |>oint les courriers quand je le trouverai à

propos; car je ne voudrais pas qu’on crût que j’en tirasse aucun

avantage que pour celui seul du service de sa même majesté.

J’aurais été , monseigneur, plus circonspect à écrire le désir qu’on

m’a témoigné ici que je fusse chaigé de ladite négociation, si je

n’avais jugé qu’ils sont persuadés que, quand j’en aurai la con-

duite
,
je travaillerai sincèrement et de tout mon pouvoir à la faire

réussir; car je ne peux m’empêcher de vous dire qu’ils se défient

qu’on les veuille tromper; et, hors le prince Lobkowitz, auquel

Exlruil

d'une lettre

du chevalier

de Gremonville

à M. de Lionne.

Vienne,

a8 novembre

*667.

‘ Comtpondanct de Vienne, vol. XXVII.
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j’ai lu votre dépêche, conçue en des termes si touchants, tous les

autres ne sont pas sans quelque soupçon que c’est une cabale de

M. le prince Guillaume, pour se venger de cette cour, qui n’a pas

fait si grande considération qu’il espérait de la proposition qu’il

avait apportée. Et sur ce sujet le prince Lohkowitz m’a fort pressé

de vous prier de sa part de lui faire la faveur que , nonobstant que

vous soyez le protecteur et le bienfaiteur du prince Guillaume
,
de

ne lui communiquer quoi que ce soit au monde de cette négocia-

tion; et que cependant il aura pour vous de la reconnaissance

toute .sa vie
,
d’avoir bien voulu vous confier et vous adresser à lui

pour faire l’ouverture de la plus importante matière qui ait été

sur le lapis depuis cent ans, ne doutant point que vous n’agissiez

en cela d’un pur zèle d’honneur et de conscience; et qu’en y con-

tinuant de même et y contribuant ju.squ’au bout, il espérait que

Dieu bénirait à jamais votre famille. Et c’est ce qui l’avait encore

obligé à me conseiller de prendre la voie que j’ai prise, qui .sem-

blait en quelque façon extravagante, dans la jalousie qui règne

entre lui et le prince d’Aversperg, lequel, comme j’ai omis d’en

avertir le roi, a désiré qu’on i)c parlât pas de l'aflaire au sieur

Vicka, m’ayant juré qu’il n’avait jamais eu le moindre ordre de

rien avancer sur ce sujet, ce qui les fait douter que ce ne soit une

invention du prince Guillaume. Le prince Lobkowilz a prié que

vous eussiez la bonté de représenter au roi que c’était lui qui serait

le directeur de cette grande machine, qui n’agirait que par le con-

cert (jue nous prendrions ensemble.

11 ni’csl venu une pensée (jue je soumets à votre incomparable

prudence : à savoir, que je trouverais à propos que le roi fît re-

inellrc à ma disposition une somme considérable, dont le secret

resterait en mon banquier qui est très-fidèle, afin que je le pusse

iairc parler à des gens selon que je croirais qu’ils me pourraient

servir en cela; car, entre nous, le comte Lamberg est homme à

r<>ccvoir un bon présent, quand il serait assuré de la fidélité du

secret; et comme c’est lui qui est le plus confident de l’empereur

Digitized by Google



PARTIE III, SECTION III. 557

dans les grandes affaires, on pourrait le porter à nous faire plus

facilement obtenir des avantages. Quoi qu'il en soit, cette apparence

d’une grande somme ne pourrait qu’être utile
,
quand ce serait avec

le secret nécessaire. Et pour cela, si sa majesté le jugeait à propos,

il ne faudrait que parler au sieur Julio Pcstalozzi, demeurant à

Paris, lequel est correspondant du banquier du même nom qui est

ici , et auquel j’ai une entière confiance *. .

Le courrier chargé des dépêches du chevalier de Gremon-

ville mit douze jours pour se rendre de Vienne à Paris.

Louis XIV et M. de Lionne apprirent avec une satisfaction

excessive la manière dont la cour impériale avait reçu l’ou-

verture faite par le chevalier de Gremonville. Us le choisirent

pour conduire cette négociation diflicile à laquelle sa dexté-

rité
, la fécondité de son esprit , la confiance qu’il avait inspirée

à l’empereur et l’ascendant qu’il avait pris sur scs ministres,

le rendaient plus propre que personne. M. de Lionne pré-

para sur-le-champ ses instructions et scs pleins-pouvoirs qu’il

lui envoya le i3 décembre, et dans lesquels toutes les ques-

tions furent traitées, tous les cas prévus, toutes les diverses

clauses et conditions énumérées avec autant d’hahileté que

de promptitude.

Par un premier mémoire Louis XIV donna des instruc-

tions générales au chevalier de Gremonville.

Le roi a ressenti une très-grande joie de tout le contenu de la dé-

pêche que le courrier du sieur chevalier de Gremonville lui a ap-

portée pour l’espérance qu’elle lui a fait concevoir qu’on pourra

rétablir dès à présent le repos public , et le rétablir même en sorte

qu’il ne puisse plus être altéré à l’avenir. Mais ce qui a causé la plus

Mémoire
^K>ur

a inatraction^

au cbcvalier

deGremonrillc.

Pari.i

,

i3 déccxnbrc

1667.

Comtpondanct de Vienne, vol. JtKMI.
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sensible partie de cette joie de sa majesté a été la réflexion qu’elle

a faite que, par les moyens qu’on a ouverts pour procurer un si

grand bien à toute la chrétienté , non-seulement elle sortira de

l’état où elle se trouvait avec regret de pouvoir bientôt se brouiller

avec l’empereur dont elle estime infiniment la personne et la cbérh

avec tendresse, mais même elle formera avec lui la plus étroite et

la plus parfaite liaison et communauté d’intérêts qui puisse jamais

être contractée entre deux princes dont l’un et l’autre
, si la chose

peut réussir, retireront tant d’avantages; qu’au lieu que leur division

les eût rendus entièrement dépendants des autres princes et potentats,

dont il leur eût fallu rechercher et acheter l’appui et les assistances,

leur bonne intelligence, leur union et conjonction de forces rendront

tous lesdits potentats et princes entièrement dépendants d’eux.

On ne doit donc pas douter de delà que sa majesté n’entre dans

cette négociation et même par son propre intérêt avec une entière

sincérité de la conduire à sa perfection avec toute la diligence qu’il

SC pourra, et elle se promet la même sincère disposition du côté

de l’empereur, devant l’un et l’autre considérer qu’en cas de mort du

roi d’Espagne sans enfants, si les deux maris des infantes ses sceurs

venaient à s’acharner à une guerre entre eux, il serait bien malaisé

d’empêcher que d’autres princes ne profitassent des diverses pièces

d’une si grande succession, qui sans cela n’y pourraient jamais avoir

aucune part. Car, par exemple, dans l'Espagne même, comme la

nation s’estime infiniment et méprise ou craint toutes les autres , il

n’y manquerait pas de sujets qui auraient des prétentions à la royauté

et qui auraient assez d’audace et d’appui pour y parvenir, quand ils

devTaicnt en accorder des portions considérables à d’autres grands

(lu pays qui se cantonneraient, et ledit sieur chevalier peut dire

confidemment à l’empereur que sa majesté a déjà reçu diverses pro-

]K)sitions de cette nature.

D’un autre côté, la cour de Rome ne voudrait pas négliger une

occasion si favorable de s’emparer des états de ladite succession

qui sont mouvants du saint siège, ^it de plein droit comme lui
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étant dévolus, soit sous prétexte de les tenir en séquestre pendant

les contestations des héritiers, et de pourvoir parce moyen au repos

de l'Italie;

Que pour le Milanais ,
les Indes et les îles de Sardaigne , Mayorque

et Minorque et plusieurs autres états, il faudrait que l’empereur

dépendit absolument de la volonté des garnisons espagnoles et des

voisins desdits états, comme des Suisses à l’égard du Milanais, et

qu'à moins de faire de nouveau la conquête de tout, ce qui lui

serait difficile ayant la France contraire, il pourrait courir risque d’en

perdre la plus grande partie, si dans l’Espagne même ils avaient

déclaré un roi auquel les autres états du dehors pourraient plutôt

se soumettre volontairement que de reconnaître ni le roi ni l’em-

pereur;

Que les provinces des Pays-Bas fort vraisemblablement prendraient

plutôt la résolution d’imiter l’exemple des Hollandais que de de-

venir le théâtre de la guerre ;

Que les Indes seraient au pillage aux Anglais et aux Hollandais,

et feraient peut-être autant de roitelets qu’elles ont de vice-rois et

'de gouverneurs;

Que le roi et l’empereur, dès le lendemain de leur rupture, se-

raient forcés de devenir les courtisans de la cour de Rome, des

Suisses, des Suédois, Anglais, Danois, Hollandais et de tous les

princes de l’empire, et que de la plupart de tous ces états on n’obtien-

drait rien pour rien ;

Qu’enGn la portion de chacun des deux gendres du feu roi

d’Espagne , en conséquence du traité éventuel qu’ils pourraient faire

entre eux, se trouvera meilleure et plus avantageuse que ce qu’en fin

de compte , après une longue et sanglante guerre , il en pourrait

rester à l’un et à l’autre ensemble.

Et au contraire , au moyen d’un partage éventuel qui devra unir

et rendre communs les intérêts des maisons de France et d’Auti'iche,

qui ont été jusqu’à présent si opposés, la cour de Rome se rendra

fort commode, les Suisses fort maniables, les Allemands fort souples «
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et fort respectueux, les Suédois fort retenus, les peuples des Pays-

Bas fort obéissants à celui qui devra être leur maître , et les gou-

verneurs des Indes aussi.

Outre toutes ces considérations de l'intérêt particulier de ces

deux grands princes, ils en ont encore une générale bien digne de

leur piété et de toutes leurs autres vertus, qui est celle du bien de

tant de divers peuples dont le repos ne peut être rétabli , ou , après

son rétablissement, ne peut jamais être bien assuré, que par un ac-

commodement entre eux sur les j)rétentions contraires que chacun

d’eux croit pouvoir légitimement former à la succession des états de

la monarchie d'Espagne en cas de mort du roi catholique sans enfants,

quoique l’un et l’autre lui souhaitent plutôt une longue et heureuse

vie, accompagnée des bénédictions d’un mariage fécond qui prévienne

des accidents qu’on craint plutôt qu’on ne souhaite
,
parce qu’ils se-

raient capables de mettre toute la chrétienté en combustion pour

des siècles entiers, s’il n’y était pounu à temps, comme on le peut

facilement
,
par un accommodement éventuel.

Cependant, ç’a été avec beaucoup de prudence et très-grande rai-

son qu’on a désiré de delà qu’il soit gardé de part et d'autre un invio-

lable secret dans la négociation de cette affaire. Aussi sa majesté ne

s’cst-elle pas contentée d’en faire donner sa parole à l’empereur par

ledit sieur chevalier de Grcmonville, mais elle a voulu la lui donner

elle-même par une lettre quelle lui écrit de sa main, où elle lui

|>arle aussi du plein-pouvoir que pour la même raison du secret elle

a voulu donner audit chevalier, écrit de sa propre main, tel qu’elle

le donna au sieur de Lionne lorsqu’elle l’envoya en Espagne , où

non-seulement il fut admis comme suilisant, mais reconnu par tout

le conseil d’état comme plus valable et plus authentique qu’aucun

autre' pouvoir qui eût jamais été donné à aucun ministre , étant écrit

de la propre main de sa majesté ; et c’est de cette manière qu’on a

accoutumé d’en user dans les affaires qu’on veut tenir extrêmement

secrètes, sans quoi on ne pourrait les cacher aux officiers du grand

• sceau.
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La lettre de sa majesté à l’empereur servira aussi à autoriser

d’autant plus ledit pouvoir, quoiqu’il n’y en eût nul besoin, puisque

le caractère du roi est assez connu à Vienne.

La même lettre porte encore une assurance positive que sa ma-

jesté ne donnera connaissance de cette affaire à aucun potentat ni

prince étranger, ni aucun de leurs ministres quel qu’il soit; et quand

le prince Guillaume, qui s’est trouvé parti pour aller à Cologne

avant l’arrivée du courrier, se serait rencontré ici, il en aurait été

usé à son égard de*fa même manière qu’avec tous les autres.

On doit seulement avertir ledit sieur chevalier, afin qu’il le puisse

dire aux ministres de l'empereur qui auront part à ce secret, que

lorsque le sieur de Lionne écrivit audit chevalierque sa majesté trouvait

bon qu’il remit l’affaire sur le tapis, s’il y voyait delà quelque plus

grande di.sposition à y entendre qu’il n’y en avait eu par le passé,

comme quelques discours tenus ici par le sieur Vicka le faisaient pré-

sumer, sa majesté se crut obligée, à cau.se que le prince Guillaume

s’était ci-devant mêlé de la même affaire et avec beaucoup de zèle

de la faire réussir, d’ordonner audit de Lionne de lui communiquer

ce ((u’il mandait, audit chevalier, et même, pour n’omettre rien

fie ce qui s’est passé jusqu’ici, d'en écrire à l'abbé Gravel
,
pour le

communiquer à \I. l’électeur de Mayence, sans autre fin que de lui

donner une bonne nouvelle, parce qu’il a incessamment sollicité sa

majesté d’entendre à ce traité éventuel, et l’abbé de Gravel répondit

que ledit électeur lui avait témoigné une grande joie de cette avance

que sa majesté voulait bien faire, et qu’ayant occasion d’envoyer un

de scs ministres à A'icnnc pour d'autres affaires, il le chargerait bien

expressément de espérer autant qu’il pourrait par ses .sollicitations

au bon succès de celle-ci.

L’empereur et ceux en qui il se confie connaîtront, par la naïve

communication de ce qui s’y est passé jusqu’à présent, combien sera

exacte cl scrupuleuse à l’avenir la sincérité du procédé de sa majesté

à ne plus rien confier de cette affaire à quelque prince ou ministre

étranger que ce puisse être, et s’il arrive que le député de Mayence

46suce. DESPAGNE. II.
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qui doit aller k Vienne parle encore de la même affaire, soit aux

ministres de l’empereur, soit audit chevalier, les uns et les autres

pourront lui répondre qu’elle est échouée tout de nouveau, et que

les parties n’y pensent plus.

Quoique la matière du traité soit peut-être la plus importante

qui soit tombée en négociation depuis cent ans, et que par cette

raison trois ou quatre personnes des plus habiles du royaume n’eus-

sent pas encore été trop bons et suffisants pou^leur en commettre

le soin conjointement avec ledit sieur chevalier, néanmoins le grand

désir que le roi a de complaire à l’empereur en toutes choses hu-

mainement possibles et même peut-être à son préjudice en celle-ci,

lui a fait passer par-dessus toute autre considération en cette ren-

contre, et l’a fait résoudre à ne pas même donner un seul adjoint

audit chevalier comme l’empereur lui a fait témoigner qu’il le sou-

haitait afin que le secret se pût mieux garder.

Elle a aussi abandonné
,
pour la même raison de complaire à

l’empereur, ce qui pouvait en quelque façon regarder sa dignité tou-

chant le lieu où se ferait le traite , et demeure d’accord qu’il se né-

gocie et s’achève à Vienne
,
et même que l’échange des ratifications

s’y fa.ssc et avec toute la diligence que la distance des lieux le pourra

permettre, c’est-à-dire, dans seize ou dix-huit jours au plus tard, à

compter de celui que sa majesté aura reçu ici le traité signé. Le der^

nier courrier en a mis plus de douze à venir, et comme alors les

chemins pourront être encore plus rompus par la rigueur de la sai-

son
, il en faut donner treize ou quatorze

,
pour ne sc point mé-

prendre, au courrier qui portera à Vienne la ratification, et trois ou

quatre ici à l’expédier, ledit traité devant y être inséré tout au long.

Ce sera alors qu’il pourra être plus necessaire de mettre le grand

sceau du roi à l’acte de ladite ratification qu’il ne l’a été au plein-

pouvoir, et sa majesté désire que le chevalier de Gremonville lui

mande, après l’avoir su des ministres de l’empereur, si elle devra faire

nécéssaireinent mettre son grand sceau audit acte ,
ou si on se con-

tentera de delà, pour mieux garder le secret, du scel secret qui est dans
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la sccrétairerie d’état , ou même s’ils aimeraient mieux qu’en n’y met-

tant que le scel secret, sa majesté écrivît les dernières paroles de ladite

ratiPication de sa propre main, étant à remarquer que ce sont les

substantielles parlesquellcs sa majesté approuve toute la teneur dudit

traité
,
qui serait en ce cas écrit d’une autre main , et promet de

l’obsen-er inviolablement en tous ses points.

Tout ce que dessus donnera beau cbamp audit sieur chevalier

d'ôter entièrement aux ministres de l’empereur les soupçons qu’on

lui a témoignés que sa majesté ne pût avoir en cette affaire deux fins

qu’elle est bien éloignée d'avoir, l’une d’endormir l’empereur, et

l’autre de jeter de la division entre lui et les Espagnols; et lesdits

ministres pourront asseï reconnaître que sa majesté n’a point d’autre

vue que de conclure sincèrement , si la chose est possible
, un accom-

modement qui puisse rétablir présentement le repos dans la chré-

tienté et l’affermir pour jamais.

Quant aux trois conditions que le sieur prince d'Aversperg a dé-

sirées,— que les prétentions de sa majesté fussent raisonnables, faites

à temps, et que le secret de tout fût inviolablement gardé,— ce qqi

a été déjà dit peut suffisamment satisCiirc sur les deux dernières, et

pour la première lcrht chevalier verra par les propositions ci-jointes

(ju’cllc lui donne pouvoir do faire, que c’est plutôt à sa majesté à

désirer qu’on soit raisonnable de delà, et que pour ce qui la regarde

elle .s’est mise plus qu’à la raison
, ayant tout heu d’espérer et dans

cette guerre si elle doit continuer, et dans l’autre aussi qui pour-

rait survenir
.

par la mort du roi d’Espagne sans enfants
,
des avan-

tages incomparablement plus grands que ne sont ceux auxquels elle

veut bien aujourd’hui se restreindre pour le bien de la paix, et pour

pouvoir vivTc toujours, non-seulement en bonne amitié, mais avec

une parfaite et très-étroite liaison avec fempereur.

Quant à la sûreté du traité qui se pourra faire et à son inviolable

observation, sadite majesté donne là-dessus carte blanche à fem-

pereur de penser tout ce que lui et son conseil pourront imaginer

qui puisse en mieux as.surer fexécution et la durée, et sa majesté ne

'i6.
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refusera là-dessus aucun expédient qui lui puisse être proposé, soit

garantie de tout l’empire en général, ou de tous 4es princes en par-

ticulier, et de tous les autres potentats et princes du monde qui vou-

dront l)ien entrer eu cet engagement, avec déclaration expresse de

porter leurs armes et joindre leurs forces contre la partie qui con-

treviendrait audit traité, ou refuserait de l’exécuter on tous scs points,

soit enfin tel autre expédient, de quelque nature qu’il soit, dont on

puisse s'aviser de delà; car, comme saditc majesté agit ax'cc la der-

nière sincérité en celle alTaire, elle sera elle-même ravie qu’on puisse

se lier si bien de part et d’autre pour l’accomplissement de tout ce

dont on sera convenu, qu’aucun des deux ou leurs successeurs ne

puissent jamais songer à y contrevenir sans en soulTrirdes préjudices

irréparables en soulevant contre soi-même toutes les autres puis-

sances.

I.c roi entre de si bon cœur et de si bonne foi dans cette négociation

que quand sa majesté saurait certainement devoir trouver les Espa-

gnols aux Pay.s-Bas, la camjxagne prochaine, dans la même faiblesse,

et aussi dénués de tout aj>pui étranger qu’ils l’étaient l’été passé
,
sa

majesté, pourvu qu’elle puisse faire l'accommodement et pour le

présent et pour l’avenir, à des conditions convenables pour son hon-

neur et raisonnables pour son intérêt, le préférera à tous les pro-

grès qu’elle pourrait se promettre de l’action de ses armes; mais

comme elle ne se laissera point tenter de pareilles espérances ou sur

le bon état de ses propres forces ou sur la jonction d’autres puissances

qu’elle pourrait facilement intéresser dans sa cause en leur donnant

part à ses conquêtes, ou par le moyen des subsides d’argent qu’elle

leur pourrait <lonner, il sera bien nécessaire aussi, pour pouvoir con-

duire l’affaire à une bonne fin, que l’empereur n’ajoute pas plus de foi

que de raison aux dépêches de ses agents, surtout du baron de l'isola,

lequel, pour mieux mériter la récompense do ses prétendus longs

sorx'ices qu’il fait depuis longtemps solliciter à Madrid d’un emploi

fixe et honorable dans le conseil de Flandre, y promet comme in-

dubitable qu’il portera enfin l’empereur à la rupture contre le roi

,

Digitized by Coogle



PARTIE III, SECTION III. 565

en l’assurant continuellement que, pour>’u qu’il se déclare, il formera

infailliblement une grande ligue entre l’Angleterre, la Suède et la

Hollande contre la France, dont en vérité ledit Isola lui-méme n’a

aucune espérance ni le moindre sujet de la concevoir.

Pour venir maintenant à la matière du traité, on la distinguera en

deux parties, l’une qui regarde l’accommodement des différends

présents toucliant les droits déjà’ échus à la reine par la mort du feu

roi catholique son père, et Taxilre, dù traité éventuel touchant les

autres droits bien plus considérables qui pourraient encore échoir

à la reine par le décès du roi son frère , sans enfants nés en légitime

mariage.

Pour traiter la première partie et bien informer ledit sieur cheva-

lier des intentions de sa majesté, il est nécessaire de lui apprendre

ce qui s’est déjà passé là-dessus entre sa majesté et les Hollandais.

Sur la fin du mois de juillet dernier, le sieur de Wilt, principal

ilirecteur des affaires de cet état-là, lit entendre à sa majesté que si

elle voulait s’expliquer confidemment à lui et aux autres commis-

saires des affaires secrètes, qui étaient pleinement autorisés de leurs

maîtres, à quelles conditions saditc majesté donnerait les mains à

un accommodement avec l’Espagne sur les droits échus à la reine,

et qu’elles fussent trouvées si raisonnables et modérées qu’ils en

pussent convenir avec sa majesté , ils porteraient leur état ou à les

obtenir pour elle des Espagnols, ou à joindre leurs armes aux siennes

pour les y forcer.
‘

Cette ouverture plut infiniment à sa majesté
,
qui ne verra jamais

les moyens de parvenir promptement à une bonne paix quelle ne

les embrasse avec plaisir; aussi ne fit-elle point de difficulté de

charger le sieur d’Estrades, son ambassadeur à La lïaye, de déclarer

aux commissaires des affaires secrètes scs intentions sur le sujet de

la paix, qui furent, en cette conjoncture-là, que sa majesté la ferait,

pourvu que les Espagnols la fissent aussi avec le roi de Portugal , en

traitant avec lui de roi à roi, et qu’ils lui cédassent la Franche-

Comté et le Luxembourg, Charleroi, Cambrai et le Cambresis,
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Douai, Tournai, Aire, Saint-Omer, Bcrgucs et Fumes : en quoi sa

majesté prétendait faire voir sa modération, puisque par l'exposition

de scs droits qu’il avait donnée au public, il paraissait qu’à la réserve

de (piclquc petite portion tous les Pays-Bas lui appartenaient.

Ledit sieur de Witt et scs collègues se trouvèrent pourtant dans

un autre sentiment, ou feignirent d'y être pour tâcher de retran-

clicr autant qu’ils pourraient la juste satisfaction de sa majesté, cl

entiu , après plusieurs conférences avec le sieur d'Estrades, ils lui dé-

clarèrent qu’ils demeureraient dans les termes de leur première offre

de joindre leurs armes à celles de sa nwjesté, en cas du refus des

Espagnols, pourvu qu’elle se voulût contenter du duché de Luxem-

bourg, de Cambrai et Cambresis, Douai, Aire, Saint-Omer, Bergues

et Fumes; que Charlcroi fût rasé, et toutes les autres conquêtes de

.sa majesté rendues aux Espagnols, .ajoutant cpie pour l’intérêt seul

du roi de Portugal, avec lequel même ils .avaient des démêlés parti-

culiers, leur état ferait difficulté de s’embarquer dans une guerre,

quoique leur objet ne fût autre qu’une plus prompte conclusion

de la paix.

Le roi, après avoir mûrement examiné cette déclaration et ex-

pression des sentiments de scs alliés, prit la résolution de s’y con-

former entièrement, en considération principalement du roi de Por-

tugal, pour l'intérêt duquel, et aiin de faciliter d’autant plus le point

de son traitement de roi à roi, elle voulut bien sc relâcher en sa

faveur de sa prétention d’avoir la Franche-Comté, la place de Char-

lcroi et celle de Toiunai, et se contenter seulement de ce que les

Hollandais avaient eux-mêmes jugé raisonnable et modéré; comme

c’est d’ailleurs l’état du monde qui croit avoir le plus d’intérêt à em-

pêcher l’accroisséincnt de la puissance de cette couronne aux Pays-

Bas, sa majesté estime qu’il n’y a aucun autre potentat, pour ami et

étroitement lié qu’il soit avec les Espagnols, qui puisse ou veuille

dire, après ce jugement des Hollandais, que la qualité de la satisfac-

tion de sa majesté, de la manière qu’ib l'ont arbitrée, soit excessive

ou tant soit peu déraisonnable.
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Sa majesté s’en expliqua donc en ces termes au sieur Van Beunin-

ghen , ministre des Etals généraux
,
lorsqu’il partit de cette cour pour

retourner en son pays, où il était rappelé, et après lui avoir positive-'

ment promis de se contenter pour sa satisfaction de ce que messieurs

les Etats lui avaient proposé et témoigné de croire raisonnable, elle

ajouta que pour lui donner encore une nouvelle marque de Tardent

désir qu’elle a de la paix, et y apporter une plus grande facilité, elle

voulait bien lui dire que si les Espagnols avaient trop de peine A

lui céder des pays ou des places qu’ils n’avaient pas perdus, mes-

sieurs les Etats pourraient leur offrir de porter encore sa majesté à

faire la paix, s’ils lui voulaient céder en bonne cl valable forme les

.seules conquêtes que ses armes avaient faites en trois mois de temps

dans la campagne passée, c’est-à-dire, ce qui était déjà entre ses

mains, cl dont il ne serait pas aisé de le retirer, sacriliànt de cette

.sorte le reste de scs espérances de plus grands progrès de ses

armes au bien du repos public et au rétablissement de l’amitié entre

elle et le roi son beau-frère.

Le sieur Van Beuninghen fut bien agréablement surpris de cette

nouvelle ouverture, et témoigna au roi qu’après le choix que le

roi donnait aux Espagnols de l’une de ces deux alternatives à leur

option, en Tune desquelles sa majesté ne demandait que ce quelle

possédait déjà et qu’il serait assez difficile de lui ôter, et en Tautre

elle s’était entièrement conformée aux désirs de scs alliés , il avouait

qu’il ne restait rien à désirer de plus de sadite majesté sur le sujet

de la paix.

La plupart des princes de l’Europe ont d<^ù eu connaissance de

tout ce détail , soit par sa majesté même
,
qui en a fait donner part à

ses bons amis et alliés, soit par les Hollandais, chez qui par la cons-

titution de leur état aucune chose ne peut demeurer longtemps

secrète, et on peut dire avec vérité qu’il n’y a presque aucun des-

dits princes qui n’ait déjà frit témoigner à sadite majesté d'être ex-

traordinairement édifié de tout son procédé, que ses offres pour la

paix sont fort équitables et fort modérées, et que les conseils d’Es-
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|>agiic seront dans un étrange aveuglement s'ils n’acceptent l'une ou

l'autre des deux alternatives que saditc majesté a remises à leur

.choix, et ne se tirent promptement du mauvais pas où ils se trou-

vent par des movens si avantageux qui leur en arrivent contre toute

espérance. On peut meme ajouter cela avec la même vérité que quel-

ques-uns desdits princes qui avaient le plus de pente à .secourir les

Espagnols, sur la présupposition que le roi ne voulait point la paix,

ont changé depuis de sentiment entièrement, et se sont moqués de

ces projets de monarchie universelle que l’on impute si faussement

au roi, reconnaissant qu’après les offres de sa majesté, si la paix ne

SC fait pas, on ne pourra jamais dire avec justice que ce soit la France

(jui l’ait refusée, mais l'Espagne seule
,
sur les espérances sans doute

bien ou mal fondées d’embarquer d’autres princes à soutenir sa cause.

' On no doit pas omettre d'avertir ledit sieur chevalier, afin qu’il le

puisse dire à l’empereur, avec lequel sa majesté veut agir avec une

entière sincérité et ne lui rien cacher, que ce qu’elle a fait entendre

aux Hollandais de ses intentions sur le sujet de la paix, ne doit la

lier, ainsi qu’elle le déclara elle-mômc au sieur Van Beuninghen

,

<pie jusqu’à la lin du mois de mars prochain, qui est un terme plus

que suffisant pour savoir la volonté des Espagnols, s’ils veulent ac-

cepter ou rejeter scs offres; car ils peuvent le déclarer facilement

deux jours après que la proposition leur en aura été faite, n’ayant be-

soin pour cela que d’une seule session de leur conseil d’état. Et ledit

chevalier devra faire remarcpier à l’empereur, pour traiter toujours

avec lui sans aucun déguisement, qu’il serait même impossible à

sa ipajesté d’en user autrement, ni de proroger d’un seul jour, après

ledit mois de mars, la parole qu’elle avait donnée de n’entreprendre

rien jusque-là sur les places fortes desdits Espagnols, parce que

comrpo la prudence de sa m.ije.sté l’obligo de faire de grandes levées

pour composer ses armées
(
et surtout voyant que scs ennemis ont si

peu de disposition à la paix), il ne pourrait ni ne voudrait entretenir

inutilement sesdites armées aux dépens de son royaume et de ses

sujets, dès que la saison de faire agir ses armes sera arrivée,
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Lndit chevalier, dans la même vue do garder toute sincérité, doit

aussi avertir l'empereur sur le sujet de cette cessation d’enjreprises

iju’elle avait oflérte jusqu’à la lin de mars, que c’était à condition

que les Espagnols réciproquement lui donneraient la même parole

pour la sûreté de ses places, et que comme il y a déjà plus de deux

mois écoulés depuis cette offre sans qu’elle ail rien appris là-dessus

ni du côté de Madrid, ni de celui de Bruxelles où l’on a tenu en

cela une conduite également ou fort téméraire ou fort négligente,

l’empereur ne devra point être surpris comme d’un manquement à

sa parole que le roi eût commis, s’il entendait dire que ses troupes

eussent attaqué ou enlevé quelque place ou poste fort aux Espagnols,

et même n’en devra point être en peine, parce que de quelque consi-

dération qu’il soit, cela ne changera rien à la sidi.stance des condi-

tions que sa majesté donne pouvoir audit chevalier d'accorder

pour raccommodement des différends pré.sents, selon que ledit

chevalier les verra dans un mémoire à part que sa majesté a fait

dresser pour son instruction, afin qu’il sache précisément tant ce

qu’il devra et pourra accorder pour les conditions dudit accom-

modement que pour les autres du traité éventuel sur le partage de

la succession du roi catholique en cas de .sa mort sans enfants h‘-

gitimes*.

Outre CCS instructions générales, le incmc courrier en por-

tait de spéciales sur les conditions mêmes du traité à conclure,

et qui élaietit ainsi conçues ;

Le roi présuppose en premier lieu une chose comme induhitable, ln»iructi<ra

tant sur le discours que le prince d'Aversperg a tenu au chevalier deGre- JT Lou» xi v

monvillc, quand il lui a cité l’exemple de la création des papes, que d,4alitr

pareeque l’utilité publique et la raison le veulent de la sorte, qui est que JeUremonnlic.

l’intention de l’cmpcrcur, entrant en cette négociation, est de traiter atombre

pour les Espagnols de l’accommodement des différends présents et '*®7-

‘ Cormpoiulance de Kirnne, vol. XXVII.

SDCC. d'espacse. 11.
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romme à leur insu, quoique peut-être il n'en ait pas reçu un

pouvoir.exprès, mais se faisant fort de leur faire agréer ce qu'il aura

arrêté avec sa majesté; d’où il résulte qu’en cas que les Espagnols

refusassent de faire la paix aux conditions que l'empereur aura ac-

rordées pour eux, il ne se mêlera plus de ce différend, et ne leur

donnera aucune assistance directe ni indirecte d’aigent, ni de troupes,

ni d’autre nature, ce qui devra être bien spécifié dans un article

du traité.

Si, néanmoins, ledit chevalier rencontrait des difficultés tout k

fait invincibles à obtenir de l'empereur ce point de l’abandonne-

ment entier des Espagnols ,
au cas de leur refus des conditions arrê-

tées, il ne rompra pas pour cela la négociation, mais à toute extré-

mité se contentera que l’cmpeécur promette de faire tous les offices

efficaces qui seront en son pouvoir, pour faire agréer et accepter

auxdits Espagnols les conditions qu’il aura stipulées pour eux ; bien

entendu que le roi n’y sera lié de sa part que durant le temps que

l’on sera convenu (ce qui sera aussi spécifié) pour déclarer leur in-

tention.

11 sera dit aussi dans le traité que, les Espagnols refusant d’accepter

la paix, le reste des articles du traité éventuel entre le roi et l'em-

pereur sur la succession aux états de la nionarcliie d’Espagne, ne

laisseront pas de subsister en toute leur force et vigueur nonobstant

la continuation de la présente guerre, pour avoir leur lieu et leur

plein effet, tant à l’égard de sa majesté et de l’empereur que de

leurs successeurs, en quelque temps que le roi d'Espagne on sa

lignée après lui vînt à manquer.

Cet article est de très-grande importaftee, non-seulement pour

bien affermir le repos de la chrétienté à l’avenir, mais même pour

faciliter queb|ue jour l’accommodement des différends présents,

d’autant que, les Espagnols refusant aujourd’hui la paix, s’il arrive

que dans quelque temps la négociation se reprenne, on trouvera

toute surmontée par l'accommodement éventuel entre le roi et l’em-

pereur la plus grande et plus épineuse difficulté qui y devra être
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agitée, qui est le point de la validité ou nullité de la renonciation

de la reine.

Ces fondements-là posés, pour instruire maintenant ledit cheva-

lier de ce qu'il pourra offrir et signer pour l’accommodement des

différends présents avec l’Espagne , sa majesté lui donne pouvoir

d’en signer des articles qui contiennent en substance les conditions

suivantes :

Que le roi catholique fera la paix avec le Portugal , traitant de roi

à roi, aux autres conditions dont les deux parties sont déjà tombées

d’accord ensemble.

Que pour satisfaire sa majesté sur les droits échus à la reine aux

Pays-Bas par la mort du feu roi son père , le roi catholique cédera en

bonne et valable forme àsadite majesté, à toujours pour lui et pour

ses successeurs, la souveraineté et propriété de toutes les places,

forts et pays en dépendant que ses armes ont occupés pendant la

dernière campagne, renonçant pour jamais à tous droits sur les-

dites places et pays, en la même manière et aux mêmes termes que

sont conçues les cessions et renonciations réciproques qui furent

faites au traité des Pyrénées, sauf le droit de l'empereur et de l’en^

pire , dont sadite majesté veut bien tenii' et relever lesdites places et

pays en la même manière que l’Espagne les tenait et relevait.

Si mieux n’aime ledit roi cathobque, au lieu de céder à sa majesté

lesdites conquêtes, lui céder en la même manière qui vient d’être

dite, le duché de Luxembourg, Cambrai et le Cambresis, Douai,

Aire, Saint-Omer, Bergues et Fmnes, leurs bailliages, territoires, dé-

pendances, appartenances et annexes, auquel cas sa majesté restituera

audit roi le poste de Charleroi, après en avoir fait raser toutes les

fortifications, et toutes les autres places et pays que scs armes ont

occupés pendant la dernière campagne , ou pourraient encore oc-

cuper jusqu'à la signature de la paix.

Ledit sieur chevalier de Greroonville aura lieu de faire remarquer

que, quand le roi n’aurait point d’espérance do faire de plus gp-ands

progrès dans la continuation de la guerre , il ne pourrait pas de-

à7-

i
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mandor une rccoinpense plus modérée pour compensation des con-

(juètes qu’ont déjà faites ses amies que celle qui vient d’être dite,

puisque Charleroi, Douai, Berpuos et E’urnes sont dès à présent

en son pouvoir; qu’elle possède diqà dans le Luxembourg, Thion-

ville, Damvilliers et Montmedy, et qu’il n'y reste plus rien de con-

sidérable que la seule ville de Luxembourg, de sorte que pour

Charleroi, dont elle veut bien rendre le poste, qui lui donnait une

si grande entrée dans le Braliant, et pour Armentières, Courlrai,

Tournai, Lille, Oudenardc et Ath, celui-ci si proche de Bruxelles et

les autres la rendant maîtresse des deux grandes rivières qui coupent

tout le pays, et ne lai.s.sent aucun quartier sûr aux Espagnols depuis

la mer jusqu’à la Meuse, hors les seules places fortes qu’elle a

même grande facilité d’atta(|uer toutes quand elle voudra, il se peut

dire qu’elle ne prétend que la ville de Luxembourg, Cambrai, Aire

et Saint-Omer, puisque Douai est déjà entre ses mains, aussi bien que

Bergues et Fumes, qui sont postes de très-petite conséquence, dont

sa majesté a be.soin j)our couvrir un peu mieux Dunkerque. Enbn,

par cet échange des conquêtes faites avec les places dont sa majesté

se veut bien contenter, c'est tout dire quelle retire ses armes du

cceur du |>ay.s pour se restreindre à quatre ou cinq places contiguës

à sou royaume, qui ne lui donnent d’autre avantage que de couvrir

un peu mieux sa frontière, en se privant même de celui d’avoir

tous les Pays-Bas ouverts et leur redonnant même autant de force

qu'ils eu avaient avant la dernière entrée de ses armes, ce que les

Hollandais ont bien reconnu quand ils ont arbitré une satisfaction

si iiHxIérée, qu’elle ne pourrait leur donner aucun ombrage ni ja-

lousie de l’accroissement de la puissance du roi.

Quant au point du Portugal
,

il ne doit plus être considéré de

delà pour une afl'airc qui puisse arrêter un seul moment l’empereur

à le pa.sser, puisque les dernières nouvelles que toutes les lettres

de Madrid, qui sont du i3 de l’autre mois, ont apportées, sont

que l’ambassadeur d’AngleteiTc partait lui-même pour aller à Lis-

bonne offrir la paix de roi à roi , avec même cette circonstance qu’on

1
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lui avait déjà donné 4,ooo pisloles pour la dépense de son voyage.

Ainsi, à l'égard des Espagnols, c’est un point déyà surmonté, et que

par conséquent rcinpcrcur ne peut faire aucune diCTiculté dépasser,

sa majesté ne doutant pas qu’il n’ait déjà les mêmes avis qu’elle;

et, néanmoins, il est d’autant plus nécessaire, si l’empereur désire

la paix, qu’il signe ces articles, que le roi de Portugal n’acceptera

point l’oflre dudit ambassadeur d’Angleterre, ayant fait assurer .sa

majesté, depuis meme qu’on avait su à Lisbonne la résolution de

Madrid, que quelque proposition que l'Espagne lui put faire, il ob-

serverait ponctuellement ce qu’il a promis à sadite majesté par son

traité , et ne ferait jamais d'accommodement avec l'Espagne que

conjointement avec la France et avec la garantie du roi, connais-

sant fort bien le piège qu’on lui tendait et le péril qu’il courrait à

prendre tout autre parti que celui-là.

Voilà pour ce qui concerne l’accommodement avec fEspague.

Quant au traité éventuel, où il s’agit de convenir dès à présent d’un

partage amiable entre le roi et l’empereur de tous les états de la

succession d’Espagne, voici quels sont lesdits étals:

Les royaumes d’Espagne, les Indes occidentales, les Philippines

aux orientales, les îles Canaries, les places d’Afritjue, les Pays-Bas,

la Franebe-Comté, le duché de .Milan, le rovaunie de Naples, le

royaume de Sicile et quelques îles dépendantes, le royaume de Sar-

daigne, les places de To.scane, compris Porto-Longonc dans Pile

d’Elbe, Final, le royaume de Majorque, Minorque et Iviza.

Après que ledit sieur chevalier aura tâché, le mieux qu’il aura

pu, d’établir le fondement dont il a déjà été parlé qu’en matière de

partage, plus ils sont égaux, plus ils ont de justice et de durée, sa

majesté désire que la première proposition qti’il fera soit celle qui

suit :

I

POBTION DE l’eMPEREI B :

Les royaumes d’Espagne, à la réserve de la Navarre et de ses dé-

pendances et de la place de Koses;
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Toutes les Indes orcidcntaies;

Les îles Canaries;

Toutes les places d’Afrique ;

Le royaume de Sicile;

Le royaume de Sardaigne ;

Le royaume de Majorque, Minorque et Iviia.

PORTION Df ROI :

Ce qui restera des Pays-Bas après ce que sa majesté aura eu par

raccommodement des diOerends présents;

La Franche-Comté ;

Le duché de Milan;

Le royaume de Naples;

Les postes de Toscane, compris Porto-Longone, qui est dans l’île

d’Elbe;

Final;

La Navarre et ses dépendances;

La place de Roses qui est au-deçà des monts;

Les Philippines aux Indes orientales.

Personne ne pourra nier que ce partage ne soit extrêmement

inégal îi l’avantage de l’empereur et au préjudice du roi
,
puisqu’on

peut soutenir avec vérité que les deux seuls premiers articles de la

portion de l’empereur, qui sont les royaumes d’Espagne et les Indes

occidentales, valent incomparablement plus que tout ce que le roi

demande , et
,
néanmoins , on lui abandonne par-dessus cela les Ca-

naries, les places d’Ainque, et trois royaumes qui sont Sicile,

Sardaigne et Majorque. C’est pourquoi ledit sieur chevalier n’o-

mettra aucuns efforts possibles pour emporter ledit partage en la

manière ci-dessus dite; et il a en cela une belle occasion de signaler

.son zèle et son habileté et d’acquérir un grand mérite envers

sa majesté, dont il devrait attendre des récompenses dignes d'elle

et de ce service.
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S'il reconnaissait, néanmoins, é la fin que la négociation dût m;

rompre là-dessus, sa majesté lui donne pouvoir de se relâcher (mais

seulement par degrés, sauvant le plus qu'il pourra) : premièrement

,

des Philippines; en second lieu, de la place de Roses; et en troi-

sième lieu, de la Navarre et de ses dépendances, qui est ce qui

pouira le plus toucher les ministres de l'empereur, pour ne rien

lais.ser au roi au delà des Pyrénées, qu’il semble que la nature

même a établies pour faire les limites des deux royaumes.

Et comme il y a apparence que l’empereur fera encore beaucoup

de difficulté de céder au roi l’état de Milan et E'inal
,
à cause de la

communication qu’il dira d’avoir grand intérêt de retenir entri’

l’Espagne et ses états d’Allemagne, sa majesté, à toute extrémité,

plutôt que de rompre sur ce point, donne pouvoir audit chevalier

de Gremonville d'abandonner ledit duché de Milan et Final, bien

entendu qu’on lui abandonnera en écliange les royaumes de Sicile

et de Sardaigne, quoique sa majesté ne les estime pas tous doux

ensemble, à beaucoup prés, autant qu’elle ferait ledit duché de Milan.

Tellement qu’après les relâchements ci-dessus dits et l’échange

du duché de Milan et de E’inal contre la Sicile et la Sardaigne, le

partage du roi demeurerait le reste des Pays-Bas et la Franche-

Gomté, le royaume de Naples, ceux de Sicile et de Sardaigne, les

postes de Toscane
,
compris Porto-Longone.

Pour fortifier la demande du roi tovichant le royaume de Naples,

ledit chevalier observera que l’empereur ne peut pas même le po.s-

séder jamais, au moins du consentement de la cour do Rome, les

papes par leurs investitures ayant établi une entière impos.sihilité

entre la po.ssession de l’empire et dudit royaume.

Il y a aussi la souveraineté du Siennois que l’on n’a [>oint mise en

ligne de compte ; le grand-duc possède ce petit état
,
le relevant de

la couronne d’Espagne, à condition de donner aux occasions certaines

assistances à l’état de Milan , et le roi croit qu’à cause de cela la

raison veut que ce droit de souveraineté aille an partage de celui

qui aura l’état de Milan.
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Comme .sa majesté croit neces.sairc et fort avantageux à elle et à

l'empereur qu’ils ne conviennent pas .seulement aujourd’hui des

portions de leur partage, mais (|u’ils songent aussi aux nioyen.s, par

ce traité même, d'en bien assurer reHet,le cas arrivant, ce qui ne se

peut mieux que par un engagement réciprocpie de s’entr’assisler

sincèrement de leurs forces, en cas que l’un des deux en eût besoin

ptuir se faire reconnaître par les ncuiveaui sujets qui lui seraient

échus en .son partage, réduire les rebelles à leur devoir et s’opposer

aux eulrepri.ses des autres potentats et princes <pii voudraient em-

pêcher leur pnsc de po.sscs.sion de.sdits partages ou les y troubler,

saditt! majesté donne pouvoir audit chevalier d’accorder là-dessus

et piomettre toutes les a.ssistanccs de troupes et autres qiic l’empe-

reur voudra bien s’engager à lui prometti e réciproquement, comme

aussi tous pa.ssages de troupes par les états fun de l’autre, .sadite ma-

jesté ne prescrivant rien de particulier audit sieur chevalier sur le

nombre et cpialité desdites assistances, si ce n'est une entière

égalité, c’est-à-dire, (|u’elle lui donne pouvoir d’accorder tout ce

q\i’on lui demandera pour ce qui regarde cet article, pourvu que

l’empereur lui promette en même temps les mêmes choses .sans

dilfércnce aucune.

l’.t en ceci l’empereur a certainement beaucoup plus d’intérêt, car

il est assez aisé à juger que, sans la conjonction des forces de .sa

majesté, il aurait bien de la peine, le cas advenant, à soumettre à sa

domination la nation espagnole, de l’bumeur ipi’elle est, et si le

malheur arrivait qu’elle se .soulevât et élût un roi ou plusieurs,

reiu|)ereur devrait extraordinairement craindre (jue les autres états

de la monarchie du dehors ne suivi.sscut cet exemple et recon-

nussent ledit roi, ou se lissent d’autres maîtres, en quoi il cour-

rait le ris([ue de n’avoir que la moindre portion de toute cette

grande succession, au lieu qu’une sincère union, amitié et jonction

de conseils et de foires entre sa majesté et lui .assureront l’iin et

l’autre, non-seulement de ne pouvoir être exposés à de si grands in-
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convcnients et préjudices, mais même de tenir tous les autres

princes et potentats en quelque façon dépendants d’eux.

Si le prince d’Aversperg, par son application , sa prudence et ses

bons conseils,. a assez de bonheur pour porter cette grande affaire à

une prompte conclusion, il n'y aura sorte de louanges qui ne lui

soient très-justement dues pour le signalé service qu’il aura rendu

é la chrétienté , à son maître et à sa patrie , ni sorte de récompenses

qu’il n’ait bien méritées. Outre le cardinalat, qui ne lui saurait alors

être refusé par le pape, et même extraordinairement, hors des |)ro-

motions que sa sainteté fait pour les couronnes; et en cela, pour

le lui procurer de cette manière extraordinaire qui tournera encore

plus à son honneur, et dont l’effet sera incomparablement plus

prompt, sa majesté joindra de bon cœur et avec grande efficace ses

offices et sa recommandation auprès du pape 4 celle de l’empereur;

et si le traité s’achève, on adressera audit sieur chevalier, avec sa ra-

tification, la lettre de sa majesté à sa sainteté pour le cardinalat ex-

traordinaire dudit prince d’Aversperg.

Quand on parlera dans le traité des royaumes de Naples et de

Sicile qni sont mouvants du saint siège, il sera nécessaire d’observer

de le faire en des termes dont la cour de Rome no puisse se

plaindre, comme serait que sa sainteté sera suppliée d’en accorder

l’investiture.

Pour montrer toujours de plus en plus avec quelle sincérité sa

majesté veut procéder en toute cette affaire , elle demeure d’accord

qu’il soit mis dans le traité un article. par lequel il sera dit qu’en

échangeant les ratifications, le roi et Tempercur s’entredonneront ré-

ciproquement un acte authentique en bonne' forme
,
par lequel ils fe-

ront une renonciation solennelle, en’faveur l’un de l’autre et de leurs

successeurs, des états qui devront appartenir à chacun d’eux, en vertu

du partage accordé en cas de mort du. roi catholique sans enfants;

on croit même' ici qu’il sera fort- à propos d’en user de la sorte, et si

on est de deU du même avis, il faudra qUe ledit chevalier prenne

soin„ en même temps qu’il enverra ici le traité signé, d’y adresser

sacc. d'ispagxi. II. 48
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au*!»i un pmjf'l (hidit acte en Ha manière qne )«s ministres île l’em-

pereur auront estimé ffu’il se devrait faire de part et d’autre, et on

Itri en renverra l’expédition en forme, jointe avec la ratification.

Fait à Paris, le 1 décembre 1667

' l'n plein-pouvoir fut transmis au clicvalicr de Gremonville

avec s('s instructions. Ce pouvoir était de la ])lus grande lati-

tude; il ne fut pas scellé du grand sceau, afin de ne pas ex-

poser le .secret de cetle négociation eu le faisant passer par la

cliaiicellerie. Ou y appo.sa .seulement le petit sceau
,
qui était

gardé par M. (b; Lionne à la sccrélairerie d’étal, \oici ce

premier pouvoir, qui lut rédigé dans la forme ordinaire:

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous

ceux qui ces présentes lettres verront, .salut.

Le désirque nous avons de contribuer toujours, en ce qui pourra

dépendre de nous, au rétablissement de la tranquillité publique, nous *

faisant embrasser avec ardeur toutes les occasions qui s'oQreiil de

procurer un si grand bien, nous n'avons pu apprendre qu’avec de

très-sensibles mouvements de joie qu’eu des entretiens que notre

ministre résident à Vienne a eus avec le ministre de notre trés-cber

et amé frère et cousin le sérénissime empereur, il s’est fait des ou-

vertures par le moyeu desquelles <ui p> ul espérer, noa-seuleinent

de redonner dès à présent le repos à toute la chrétienté, niâis de

ralferniii; en sorte qu'â l'avenir il ne puisse jamais être altéré ; à ces

causes, nousavons jwr ces présentes, signées de notre main, donné

au sieur c.bcvalicr de Gremonville, notre lieutenant général en nos

armées et notre. envoyé extraordinaire vers ledit sérénissime empe-

reur, et donnons plein-pouvoir, commis.siou, autorité et mandement

spécial jK)ur, en notre nom, négocier avec tel ou tels ministres dudit

sérénissime empereur qu'il voudra députer, muni d'un pareil pouvoir,

* CoTTtfpondanct de Vienne, vol. XXVII. '
.

'
,

' *
- *
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et arrêter avec eux , cxmclure et signer tels articles et conventions que

ledit cbcvalieradviaera bon être, tantpour l’ajustement des diB'érends

que nous avons présentement avec la couronne d'Esjja^e, que pour

un accommodement éventuel d<*s autres différends (|iii pourraient'

naître à l’avenir entre nous et ledit sérénissime empereur, pour raison

de nos prétentions respectives à la succession des états de la mo-

narchie «l’Espagne, en cas que le roi catholique vînt à mourir (ce que

Dieu no veuille) sans enfants nés en légitime mariSge. Promeltant, en

foi et parole de roi , d’approuver,- accomplir et exécuter sincèrement

,

sansjamaJs y contrevenir, tout ce que ledit chevalier dé Gremonville

aura promis et signé en vertu du présent j)ouvoir, comme aussi d’en

fournir notre ratilication en bonne forme dans le temps qu’il nous y

aura obligé. En témoignage de quoi nous avons signé les présentes

de notre main et y avons fait apjwser le scel de notre secret. Donné

à Paris, le i 2'jour de décembre de l’an de grâce 1667, et de notre

règne le vingt-cinquième.

Lousi
,

'

Par le roi ;

"DE Lionne '.

Mais ,
(le peur tpie ce pouvoir ne lût pas rogardé_ comme

assez aullicnliquc
, et que le défaut d’apposition, du grand

sceau n’apporlât quelque obstacle à la négociation, Louis XIV

suppléa à cette formalité ordinaire en envoyant au cbevalier

de Gremonville un autre pouvoir eulièrcmcnl écrit de .sa

propre.main:

Je donne pouvoir au chevalier de Gremonville, lieutenant général

en mes armées, do négocier avec tels ministres (pie le sérénissime

empereur, monsieur mon frère , voudra députer munis d’un pareil

pouvoir, et d’ajuster avec eux, conclure et signer tant les articles d’un

traité de paix sur les différends présents que j’ai avec la couronne

' Correspondance, de Vienne, vol. XXVII. ' •'
*

48.

Pouvoir

de la main
de Ix)uis XIV
au chevalier

de Gremonville.

Paris,

1 3 décembre
• 667.
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d’Espagne, qüe ceux d’un accommodement éventuel sur les différends

que je pourrais avoir à l’avenir avec ledit sérénissime empereur, pour

raison de la succession aux états de la monarchie d’Espagne, en cas

de' mort du roi catholique , monsieur mon frère
, sans enfants nés

en légitime mariage, et promets en foi et parole de roi d’approuver,

ratifier et exécuter tout ce que ledit chevalier de Gremonville aura

accordé en mon nom en vertu du présent pouvoir. Fait à Paris, le

la décembre i66'/.

l

DK Lionne*.

Louis XIV écrivit eu môme temps à l’empereur la lettre sui-

vante :

Monsieur mon frère et très-ainié cousin
,
j’adresse au chevalier de

Gremonville mon plein-pouvoir sur l’affaire que votre majesté sait,

et l’ayant tout écrit et signé de ma propre main, elle y pourra donner

la meme foi et créance que si je l’avais fait expédier en ma chancellerie

avec mon grand sceau, ce qui n’eût pu se faire sans hasarder beaucoup

le secret inviolable que votre majesté a témoigné avec tant de raison

de désirer; et sur le même sujet du secret, je lui donne ma parole

royale que je ne communiquerai ladite affaire à aucun potentat ou

prince étranger, ni à aucun de leurs agents ou ministres quel qu’il soit.

Cependant je prie Dieu ardemment qu’il donne sa sainte bénédiction

aux bonnes intentions que nous avons l’un et l’autre de rétablir et

d’affermir pourjamais le repos public.'Ecrità Paris, le i3 décembre

1667.

De votre majesté

très-affectionné frère et cousin,

'

. Lotis*.

' Cormpmàànn àt Vienne, vol. XXVII. ’ Itid.
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M. de Lionne écrivit au chevalier de Greinonville en lui

transmettjmt toutes ces pièces :

- ? 9

Votre CQurrier m’a trouvé au lit avec d’assez fâcheuses iiKoin-

modités, qui a retarde son renvoi de deux ou trois jours; mais il

n’en arrivera pas de même de celui qui vous portera la ratification, si

vous êtes assez heureux pour conclure.

Je nYb réjouis du meilleur de mon cœur de vous voir devenu un

^and plénipotentiaire , sans adjoint et avec entière faculté de con-

flhre
;
je suis assuré que vous avez toute la suffisance qu’il faut pour

•vous bien conduire et ne faire aucun faux pas; mais en tout cas, sur

le moindre doute important que vous aurez, n’épargnez paç l’envoi

des courriers exprès.
_

'

M. le prince Lobkowitz ne pourra pas se plaindre raisonnablement

à l’arrivée de celui-ci que raffaire baisse, ni par conséquent vous

dire qu’il ne s’en veut plus mêler; cependant je vous prie de lui dire

que j’ai admiré la bèlle action qu’il a faite d’avoir bien voulu donner

à son compétiteur une si grande part en cette importante négociation,

et que si l’estime que j’ai toujours faite de lui au plus haut point eût

pu augmenter, cette seule force qu’il a eue sur lui et ce grand désin-

téressement l’auraient notablement accrue.

On n’a garde de rien dire ici au sieur Vicka de ce qui se passe ou se

passera.

Sa majesté n’a pasjugé à propos de vous faire aucune remise d'ar-

gent en ce rencontre pour le sujet que vous lui aviez proposé ; outre

qu’il serait dangereux que la chose ne fût pénétrée et que l’empereur

criU qU’on eût voulu corrompre ses ministres, ce qui ferait un très-

mauvais effet, on ne voit pas que la négociation passant par les

seules mains du prince d’Aversperg, sans qu’il vous donne lieu d’en

conférer avec d’autres, vous eussiez aucun moyen S’engager ceux-ci

à donner leurs avis favorables aux intérêts du roi.

,

On chercha tout hier votre gcntiHiomme sans qu’on le pdt trouver,

et je ne sais si aujourd’hui nôus serons plus beimeux, ne s’étant point

Kl Irait

ci'une lettre

deM.de Lionne

au chevalier

deGremonTiile.

Pari?

.

i3 décembre

1667.
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laissp voir <tc^>iiis son arrivée. Mais ilaii.s cet intervalle de temps je

me suis avisé de vous adresser à toute.s lins un autre [jouyoir contre-

signtide moi,* qui est tout ce qui s’est pu' faire jKiur ne pas hasar-

der le secret qu’on a exigé devons si inviolable. \ous pourrez offrir

aux ministres de vous servir de celui des deux pouvoir^u’ils vou-

dront. Cependant je vous envoie un livre que je donnai au public

à mon retour «le Francfort où dans la page... vous pourrez faire voir

à \I. le prince d’Aversperg le pouvoir qui me fut donné lor^ue j’al-

lai PU Espagne et Ce qui se passa à Madrid touchant le«lit pouvoir; cela

est imprimé il y a dix ans, et parlant sans soupçon *.
®

.\v;nit de recevoir ses instruclions et scs pleins-pouvoirs,

le chevalier de Grenionville avait écrit à Louis’ .\1V, le a a et

le a(i déci'inbrc^, pour lui faire connaître rimpalience avec

laqiH'lle le prince d’Aversj>erg atti'iidail le retour du courrier

«pii di'vait ajiporlcr sa réjXHisc. Il lui avait également con-

firmé les dispositions empressées de l’empereur, qui avait

fait un vœu à .saint Antoine de Padoue pour que cette né-

gociation réussît. Eu apprenant que M. de Lionne, qui était

si porté pour cette aflaire et pour la paix, et qui avait été

malade, était rétabli, l’enipt'reur avait dit : «C’est un grand

• bonbeur pour la ebrétienté

»

Le prince Lobkowitr, avait

continué à donner ses con.seils au cbevalîer de Grenionville,

et s’applaudissait de re,vpédicnt au moyen duquel il avait

intéressé, le prince d’Aversperg au projet de partage; il

s’en félicitait d’autant plus qu’il on apercevait les beureux

eflets sur l’empereur. A ce propos, dans un entretien avec le

cbevalier dc'Gremouville , il lui avait dit à l’oreille: • L’em-

«pereur n’est ‘pas comme votre roi, qui voit et fait tout de

' dmspondance de VùnnCs vol. XXML Gremonvillc à XIV, du 3 2 dêierobrc

— * Ibid. Déplie do chevalier de 1667 ; même volaïue
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« lui-même; car il est comme une statue que l’on porte où l’on

veut et que l’on redresse à son plaisir*. ».

Rien n’égale la joie qu’éprouva le chevalier de (iretnt)nville

à la lecture des dépêches du. i .3 décenihiv-, qui ii’arrivèi-ent à

Vienne que le 28 . Être chargé d’une pareille négociation

était le plus inespéré de ses voeux, le plus grand témoignage

de’couliance et le comble de l’honneur. Il avait mérité celle

haute et délicate mission par les preuves d’habileté qu’il avait

déjà données et la grande oj)inion que Louis XI\ et son iiii-

iiisüe, M. de Lionne, avaient de lui. 11 entra sur-le-clianip en

relation réglée avec le prince d'Aversperg qui reçut le 3o, de

l’empereur, ses j)lein.s- pouvoirs ainsi conçus:

Je donne pouvoir au duc de Munsterberg
,
prince d’Aversperg

,

de mon conseil d’état, de négocier, conclure et signer avec le che-

valier de Gremouville, lieutenant général des armées de France, le-

quel est pareillement député et pourvu des pouvoirs du séréni.s-

siinc roi' de- France, monsieur mon frère et bien aimé cou.sin, pour

ajuster, conclure et .signer tant les articles d’un traité de paix .sur les

différends du roi très-chrétien avec la couronne d’Espagne
,
que ceux

d’un accommodement 'éventuel sur les difficultés qui pourraient

iiaitre à l’avenir entre moi et le roi très-chrétien, touchant les pré-

tentions A la succession future des états de la monarchie d’Espagne,

en cas de mort du roi catholique, monsieur mon neveu hicn aimé,

sans enfants nés en légitime mariage; et promets en foi et parole

d’empereur d’approuver, ratifier et exécuter 'tout ce que ledit

prince d’Aversperg aura accordé en mon nom, en vertu du présent

|)OUvoiri

Donné à Vienne
,
le 3o décembre 1667.

Liopotu ’.

Plein-pouvoir

de l'empcrenr

au prime

d’Aversjjerij.

Vienne,

3o il^cembri'

1667,

' Dépêche <)u chevalier de GremonviUc

a Loq» XIV, d« aa décembre 1667, Cor-

respondance de Vienne r vol. XXVII. —

-

* Traduit de Titidien ; même volume.
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Troi.s jours après, les deux négociateurs échangèrent leurs

pleins-pouvoirs. En remettant le sien au prince d’Aversperg

,

le chevalier de Gre'monville reçut de lui l’écrit suivant et lui

en donna un semblable en recevant le plein-pouvoir impérial :

F!«nt

pour U
rrstitation

df»

pleios-pouvoirA

origiiuiu

Vitfnuc

.

a janvier

•le soussigné Jean Waicard, duc de Munsterberg, prince d’Avers-

pei-g, reconnais par la présente avoir reçu des mains de M. le che-

valier de Grenionville, lieutenant général désarmées de France, le

plein-pouvoir original donné audit sieur chevalier par S. M. très-

chrétienne , écrit de la propre main de sadite majesté et signé à

Paris, le i3 décembre de l'année 1667, et promets ici en foi de

chevalier et en vertu du plein-pouvoir que j’ai pareillement reçu de

.S. M. l'empereur, mon très-clément seigneur et maître
,
que je ne

montrerai à personne et n’enverrai nulle part hors d’id ledit plçin-

pbuvoir royal ni le récépissé que M. le chevalier de Gremonville

m'a donné du plein-pouvoir impérial que je lui ai pareillement re-

mis; mais queje conserverai et garderai soigneusement ici, à Vienne,

auprès de moi l’un et l'autre, et que si le traité secret à conclure avec

moi venait à se rompre ou par le fait de S. M. impériale, ou par

celui de S. M. très-chrétienne, ou d'un commun accord, je resti-

tuerai à M. le chevalier de Gremonville ou k tout autre que S. M. très-

chi-étienne indiquera, le susdit' plein-pouvoir royal et le reçu du

plein-pouvoir impérial ; et il est bien entendu que cette restitution

aura toujours lieu, 'quand même je sortirais d’ici et serais envoyé

ailleurs, et quand même encore ma mort arriverait dans l'intervalle ;

je promets en vertu de mon plein-pouvoir et au nom de sa majesté

impéi iale
,
qu'en ce cas sadite majesté fera faire la restitution desdits

plein-pouvoir et écrit de M. le chevalier de Gremonville, ou à lui-

même Ou à toute autre personne qu’il plaira pour lors à S. M. très-

chrétienne. Cependant tous ces cas de restitution s’entendent toujours

avec la condition de la restitution réciproque de mon plein-pouvoir et

du récépissé donné par moi à M. lé chevalier de Gremonville. En foi de
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quoi j’ai signé ce reçu de nia propre main. Donné â Vienne, le

3 janvier 1668 .

Jean VVaicabd
,
prince d’Aversperg

Le 8 janvier 1668, le chevalier de Grcmonvillc fit con-

naître à Louis XIV, dans le plus grand détail et de la manière

la plus vive, la plus piquante et la plus dramatique, les pré-

liminaires et les commencements de cette négociation.

Le courrier qu'il a plu à votre majesté de me renvoyer, lui écrivit-il, Exir«ii

est arrivé ici seulement le soir du a 8 du mois passé, le mauvais du"'htï^er'

temps l’ayant arrêté, et ayant même demeuré deux jours à six lieues

d’ici avec l’ordinaire de Milan, pour n’avoir pu passer la rivière. Vienne,

A l’ouverture des dépêches, et particulièrement à la lecture des
*1""”'''

pleins-pouvoirs desquels votre majesté a daigne m’honorer, j’ai pensé

mourir de joie, de surprise et d'étonnement, de recevoir en même
temps des marques si extraordinaires d’estime et de confiance, infi-

niment au delà de mon espérance et de mon peu de mérite; mais

comme votre majesté est douée de tous les attributs de la Divinité

dont la bonté infinie
,
pour se communiquer au genre humain

,
vou-

lut faire éclater davantage sa grandeur en se faisant voir dans une

étable vile et abjecte, il est sans doute de même que votre majesté,

qui cherche à l’imiter en toute rencontre, a cru autoriser d’autantplus

la justice de sa cause et la légalité de ses droits, en se résolvant de

les donner à soutenir au plus faible et incapable de tous ses sujets,

mais qui n'en est pas le moins fidèle. 11 ne me reste donc plus, sire,

qu’à adresser des vœux au ciel pour lui demander celte capacité et les

saintes lumières dont j'ai autant de besoin pour correspondre à un

si grand point d’estime que votre majesté fait de mon peu de valeur,

que pour satisfaire à ses ordres , à ses bons désirs et à ce que peuvent

' Traduit de l itaUcn. Corrtspondance de Vienne» vol. XXVllI.

SOCC. D*OPAGHt. II. ^9
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i-equcrir ses raisonnables prétentions. J'ose donc, sire, assurer très-res-

pectueusement votre majesté que je ne me départirai en aucune façon

, du monde des instructions que j’ai reçues, sous l’étoile desquelles

il me .semble ne pouvoir jamais manquer, puisqu’elles expliquent si

nettement ses volontés, qu’elles sont si claires et si faciles à entendre,

même à un génie aussi grossier que le mien
;
et par conséquent je

suis persuade que
,
quelque faiblesse et incapacité que j’aie

,
je ne

saurais me mal conduire. Je m’en vais donc, sire, m’appliquer à di-

gnement servir votre majesté, lui protestant que je ne me soucierai

point de mourir après avoir signé un si noble traité à la satisfaction

de votre majesté ,
comme je l’espère , et après m’étre porté à ses pieds

pour lui en rendre compte, me contentant pour récompense que

toute l’Europe connaisse l’honneur que votre majesté m’a daigné

faire par une si illustre confiance.

Avant que d’entrer en matière, je supplie humblement l’incom-

parable bonté de votre majesté d’excuser la longueur de cette dépêche,

à cause de certaines circonstances que je ne crois pas devoir omettre,

afin qu’elle voie que j’emploie tous mes soins pour ne manquer à au-

cune circonspection
,
qui me semble si nécessaire autant pour la satis-

faction de votre majesté que pour la mienne propre, que je fais con-

sister dans une très-ponctuelle exécution de ses ordres.

Je répète donc, sire, qu’à l’ouverture de cette importante dépêche,

je fus si surpris de joie et d’étonnement, que je restai tengtemps hors

de moi-même; et m'étant enfin remis, je crus ne devoir point

perdre le temps à donner part du retour de mon courrier au prince

d’Aversperg, qui m’avait le matin même témoigné tant d’impatience

de l’apprendre. Je lui écrivis donc un billet qui contenait en subs-

tance la part que je lui donnais de l’arrivée de mon courrier; mais

que mes dépêches étant remplies et si pleines de chiffres, je ne

croyais pas pouvoir conférer avec lui de la matière que le lendemain

au soir au plus tôt.

Le matin suivant, qui était le aq du passé, je fus à mon ordi-

naire chez l’empereur, où ledit prince d’Aversperg, sortant du conseil
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et m'apercevant dans l'antichambre
,
passa auprès de moi pour me

demander si nous traiterions ensemble; je lui répondis que je n’en

doutais point, quand l’empereur lui voudrait donner un aussi ample

et absolu pouvoir que celui dont votre majesté m’avait honoré. Il

réj^dit cette seule parole en s’en allant : • C’est assei. • 11 lit sem-

blant de sortir du palais pour s’en retourner chez lui; mais il revint

sur ses pas, par une autre porte
,
pour en venir donner part à l’empe-

reur, lequel düTéra pour cela, ainsi <jue le même prince me l’a dit,

plus d’une demi-heure son dîner, en prenant plaisir à discourir sur la

matière. J’envoyai lui demander si je le pourrais voir le soir même,

ce qu’il trouva bon.-

Je m’y rendis donc sur les six heures, et lui dis d’abord qu’il con-

naîtrait assez par les pleins-pouvoirs qu’on m’adressait et que jelni al-

lais montrer en original, la sincérité de votre majesté et l’envie qu’elle

avait de conclure un traité qui établirait pourjamais le repos de la chré-

tienté. Je lui donnai d’abord è lire celui en parchemin, expédié en la

secrétairerie d’état ; et, après l’avoir lu, il témoigna, s’expliquant pour-

tant comme parlant de lui-mème
,
que ledit pouvoir était plus que

suffisant et entièrement valable ; mais quand je lui montrai l’autre,

écrit de la propre main de votre majesté , Il ne put se contenir de me

faire paraître une joie extrême ; et l’ayant lu et relu ,
il le baisa et me

dit eh me le rendant : • Rien de si grand ni de plus parfait pour bien

« commencer l’ouvrage. • Je lui donnai ensuite copie de la lettre que

votre majesté écrit à l’empereur, ce qui lui fit encore admirer l’in-

comparable prévoyance de votre majesté ,*qui avait bien voulu ima-

giner toute sorte de formalités pour y satisfaire.' Après cela, il me
demanda de quelle façon j’en voulais user pour en donner part à

l'empereur. Je lui dis que je prenais tant de confiance en sa probité

,

que, bien que la circonspection voulût que je lui demandasse un reçu

de si importants papiers que je lui remettais enmain
,
je me contentais

pourtant de sa parole de me les rendre, quand il les aurait fait

voir à S. M. impériale. Je les lui laissai, et même copie de la lettre

de votre majesté à l’empereur, ainsi qu’il le désira , comme le livre

4g.
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que M. de Lionne avait pris la peine de m’envoyer, ayant lu avec

plaisir le plein-pouvoir dont il avait été pourvu quand il avait été en-

voyé en Espagne.

Après tout cela, il me dit que, pour ne perdre point de temps,

nous pouvions .sur l’heure concerter, ainsi que l’empereur le lul^jait

déjà permis, de quelle façon on pourrait faire i l’égard des pleins-

pouvoirs, croyant, dit-il, qu’il suffisait, après en avoir examiné le

contenu et ap|>rouvé la substance et la validité, que chacun de nous

deux gardât celui de son maître. Je lui représentai qu’il était de sa

sûreté et de la mienne que nous ne commençassions point cette né-

gociation sans le préalable fondement d’avoir entre nos mains l'é-

change de l’original des pleins-pouvoirs. Sur quoi il me proposa que

nous pourrions en prendre chacun une copie écrite de notre main.

Je répondis que cela pour moi ne me justifierait pas, et que je ne

croyais pas devoir ouvrir la bouche de la moindre chose du monde

que je n’eusse un plein-pouvoir de l’empereur pareil à celui de votre

maje.sté. Je m’aperçus bien que l’aifaire avait été bien étudiée; car il

me proposa que je me contentasse que les deux pouvoirs fussent ca-

chetés avec nos cachets dans un parchemin , avec serment réciproque

qu’il ne serait point ouvert que pour les garder à jamais, si le traité

se signait, ou pour se les rendre s’il ne s’achevait pas. Je réfutai encore

cette proposition pai' des raisons qui lui semblèrent incontestables,

bien qu’ensuite il me proposât encore que l’empereur se contenterait

que lesdits pleins-pouvoirs, cachetés de cette manière, fussent mis

dans un coffre-fort dont nous garderions chacun une clef.

Mais, voyant que je n’acceptais point cet autre parti, il me dit

qu’il m'en allait faire un qui me plairait sans doute, â savoir, que ledit

coffre-fort demeurerait chez moi. Mais je lui montrai avoir déplaisir

qu’il crût que j’avais la moindre défiance, puisqu’ilme suffirait pour

ma sûreté que l’empereur me donnât sa parole ; mais qu'il savait que

' c’était une formalité nécessaire que cet échange de pleins-pouvoirs,

et que je’ me garderais bien d’accepter le parti de les tenir chez moi,

ce qui marquerait, non pas une précaution, mais une certaine mé-
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fiance; que la bonne foi de votre majesté improuverail mon procède;

outre que je lui fis connaître que, ne prenant pas dans cette première

démarche toutes les précaiitionà qùe la moindre circonspection re-

quérait, cela pourrait donner sujet à votre majesté de se défier avec

raison de mon peu d’exactitude; que d'ailleurs c’était de sa ié])nla-

tion, à lui qui était un ministre si accrédité, que les choses se fissent

avec toute sorte de justesse, puisqu’il aurait plus d’honneur, si le

traité s’achevait, qu’on vit qu’il ne s’est r^n omis dans les formalites

de ce que la prudence et la raison exigeaient. 11 me répondit à cela

que je pouvais écrire à votre majesté qu’ayant fait la guerre tonte ma
vie, je ne pouvais savoir certaines subtilités qui n’étaient d’anenne

substance dans une si grande affaire. Je lui dis que les princes pré-

tendaient que leurs sujets sussent leur devoir et n’y dussent jamais

manquer, quand ils les honoraient et les croyaient en quelque façon

dignes de leurs commissions. Enfin, sire, il s’expliqua que toute cette

contestation qu’il me faisait n’était que parce que votre majesté trai-

tait du sien, et qu’ainsi il ne lui importait pas qu’on vît à l’avenir ce

qui s’était passé en cette matière; mais que l’empereur traitant con-

jointement du .sien avec les Espagnols, qui sont gens si difficiles, cela

obligeait S. M. impériale à désirer cette précaution, h savoir, que

son plein-pouvoir ne fût jamais vu, si le traité ne s’achevait pas. .Mais

je lui dis que pour cela je croyais qu’il lui devait suffire (|uand je

lui donnerais parole, de la part de votre majesté, que jè lui rendrais le

plein-pouvoirtoutes fois et quantes que le traité ne s’achèverait pas ou

qu’il me ferait savoir qu’il ne voudrait plus traiter. Cette proposition

ne lui déplut pas, et il me dit vouloir la faire à l’empereur, les .sen-

timents duquel il me ferait savoir au plus tôt.

Le lendemain, qui fut le 3o, je rencontrai le prince Lobko\>itz

chei l’empereur, auquel j’avais donné avis par un billet, le jour au-

paravant, de l’arrivée dudit courrier, en lui demandant une heure

pour lui aller communiquer le tout
,
afin de prendre ses bons con-

seils. Il .s’en excusa, par la raison, comme il m’a dit depuis, que le

prince d’Aversperg m’aurait pu faire suivre et ainsi se douter et dé-
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couvrir notre intelligence, qu’il fallait tenir aecrëte pour pouvoir

heureusement terminer ce grand ouvrage. 11 me dit donc qu’il avait

tout vu
;
que rien n’était si net , si clair, ni plus honorable pour naoi ;

que l'empereur était ravi; mais qu’il me conseillait de ne pas être si

sévère dans le désir que je montrais d’avoir en main le plein-pouvoir,

à cause qu’il avait (|uelques mesures h garder envers les Espagnols.

Je lui dis que je croyais que l’empereur était trop juste pour croire

que je n’eusse pas raison de prétendre un tel fondement, qui était la

seule sûreté que je pouvais prendre pendant que j’étais entre leurs

mains et tous mes papiers à leur discrétion. 11 montra d’approuver

mon intention et de la soutenir dans la conférence qui s’allait tenir

une autre fois pour cette affaire.

Sur le midi du meme jour le prince d'Aversperg m’envoya de-

mander où nous pourrions nous voir sur les deux heures. Je fis dire

que je me rendrais chez lui. 11 recommença d’abord ses mêmes pro-

positions dujour auparavant; mais, m’y trouvant immuable , il me dit

que je ne pourrais pas refuser un tempérament qu’avait pensé l’empe-

reur, qui était qu’il se contentait que les deux pleins-pouvoirs fussent

mis entre les mains d'un saint capucin qui est ici et fort simple , ou

entre celles de mon confesseur, me pressant de lui dire qui c’était.

Mais comme je ne répondais pas assez tôt, il me demanda en riant

si je n’en avais point. Je lui avouai qu’il était vrai, puisque depuis

deux jours le mien était mort ;' mais que
,
quand même j’en aurais

choisi un autre, comme j’en avais la pensée, j’estimais fort les reli-

gieux, mais non pas pourtant assez pour les faire dépositaires d’un

si grand secret et gardiens de ma réputation. Enfin, voyant ma fer-

meté , il me dit que l’empereur se contenterait de ma parole ; mais

que moi pouvant mourir, ce plein-pouvoir serait à la discrétion de

mon secrétaire, qui pourrait l’emporter, et qu’ainsi je trouvasse bon

que nous fissions un acte, que nous signerions réciproquement, par

lequel serait promise la restitution dudit plein-pouvoir. Je balançai

longtemps si j’en conviendrais, mais y donnai les mains quand il

m’en eut fait voir le contenu, qui me semble n’ètre d'aucune subs-
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lance, outre qu’étant écrit de la main de son secrétaire, on pourrail

toujours faire voir par là qu’il y a eu quelque espèce de négociation,

puisque je m’aperçois, fort bien que toute cette contestation ne s’est

faiteiqu’afin que votre majesté ne puisse jamais justifier que l’erh-

pereur ail consenti à ce partage, si le traité ne se concluait pas.

Après cette convention, il me lut le plein-pouvoir que l’empe-

reur lui donnait. Je lui en demandai copie qu’il m’accorda aussitôt;

et l’ayant un peu examinée sur-le-champ
,
je trouvai

, à mon faible

sens, qu’il y fallait ajouter quelques paroles , lesquelles sont marquées

par un trait dans la copie ci-jointe que j’envoie à votre ‘majesté;

comme aussi, dans l’écrit pour la restitution. Il y avait donc : « Per le

• differente che potessero nascer col Re christianissimo. < J'y fis

joindre < fra me. • Ensuite il disait ; Circa le pretenzione dei stafi

« délia corona d’ispagna. » J’y fis ajouter encore : • délia futura suc-

• cessione. > 11 ne fit aucune difficulté de faire agréer à l’empereur

ces paroles, qu’il trouva lui-même fort nécessaires'. Nous convînmes

ensuite des moyens de conférer ensemble secrètement. Il proposa de

me venir voir de deux jours en deux jours, et que lui rendant la

même visite, nous traiterions ainsi, ou bien de nous rendre les après-

dinées dans un couvent de carmes, hors le faubourg, où l’on nous

voit assez souvent promener. Ces deux manières qu’il me proposait

m’étaient sans doute plus honorables et avantageuses que celle dont

nous convînmes ensuite; mais, comme je tiens que lesecret est l’âme

et le plus grand moyen pour faire réussir cette affaire
,
j’aimai mieux

lui faire connaître que cette manière de commerce éclaterait, et

qu’ainsi, pour traiter solidement (ne regardant point à de certaines ap

parences de cérémonies, incontestables et si bien établies), je croyais

qu’il n’y avait rien de meilleur sinon que j’allasse déguisé chez lui,

fort tard , les soirs que nous aurions à conférer ensemble ; et nous con-

vînmes que son secrétaire m’attendrait à une fausse porte pour me
conduire dans sa chambre. Il voulut, pour établir le tout, en aller

rendre compte à l’empereur, dont il m’expliquerait la dernière ré-

solution.
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I.e lendemain 3<,je m’y rendis donc sur les huit heures du soir,

ayant laisse' mon carrosse à cinquante pas de là, et m'étant avancé seul,

enveloppé dans un grand manteau. Nous donnâmes d'abord les deux

pleins-p>ouvoirs, que nous relûmes plusieurs fois, et il me dit que le

lendemain noussignerionsrécrit dont il me lut le contenu, touchant la

promesse de la reslitution des pleins-pouvoirs, qu’il ferait transcrire et

mettre au net par son secrétaire. Après cela, je lui dis que je devais

commencer par rendre à l’empereur la lettre de votre majesté, pour

lui expliquer en même temps ses motifs et ses sentiments avec plu-

sieurs circonstances qui lui feraient connaître le sincère désir que

votre majesté avait de conclure de bonne fol un traité qui établirait

pourjamais une liaison , tendresse et amitié entre deux si grands prin-

ces, desquels dépendait l’élahlissement d'une véritable tranquillité

dans la chrétienté. Je ne crus pas devoir, à cette heur'e-là, expliquer

tout ce que j’avais à dire à l’empereur, et que contient le mémoire

que m’a fait adresser votre majesté, afin que, n’étant pas préparé à la

réponse, je pusse voir plus naturellement ses intentions. Jen dis seu-

lement quelque chose confusément au prince d’Avcrsperg;ccqui lui

fit désirer et me prier de bien rapporter le tout clairement à l’empe-

reur, lequel en aurait du plaisir.

Je fus le lendemain, dès le matin, qui était le premier de l’an,

chez le prince Lobkovvitz, sous prétexte de le féliciter, mais, en effet,

pour lui montrer cette confiance de ne vouloir faire la moindre dé-

marche sans lui communiquer et prendre son conseil
,
pour l’obliger

d’autant plus à perfectionner un ouvrage qu’il avart si bien com-

mencé, le cajolant que votre majesté avait daigné admirer son rare

e.xpédient et sa vertu singulière, qui était d’un béros, de vouloir par-

tager l'honneur de cette négociation, tandis qu’en substance et en

vérité il lui serait dû tout entier. Je lui fis lire exprès le chapitre de

la lettre que m’avait écrite M. de Lionne, qu’il baisa , les larmes aux

yeux, en me priant d’assurer votre majesté de sa part qu’il pouvait

quelquefois se railler avec bien des gens, mais qu’il savait comme il

devait agir pour servir un si grand monarque, et qu’ainsi je dusse

Digitized by Coogle



PARTIE III, SECTION III. 595

être persuadé qu’il n’oublierait rien de ses soins pour mériter la con-

fiance que M. de Lionne lui avait témoignée de m’adresser à lui pour

une si illustre matière
;
que l'empereur était ravi de voir la manière

avec laqucllevotre majesté en usait, et que l’ayant vu tellement touché

d’un procédé si honnête et si libre
,
il avait cru devoir lui représenter

qu'il jugeait que votre majesté faisait cela à trois fins : la première,

par la tendresse qu'elle avait envers sa personne ; la seconde, par le

désir d’être bons amis ensemble ; et la troisième, par sa raison d’état

et la conservation de sa gloire
,
voulant, quand le traité ne s’achèverait

pas, faire voir à tous les princes amis, et à tous les autres même qui

avaient pris jalousie de sa grandeur,qu’ellc n’avait eu recours aux armes

que pour forcer les Espagnols è lui accorder ce qu’elle leur avait fait

demander avec tant de bienséance et qu’ils ont refusé si maladroite-

ment, quoiqu’ils publient le contraire, ou peut-être aussi pour se

retirer glorieusement de l'engagement où elle était, qui pouvait atti-

rer contre elle l'union de tous les potentats de l’Europe ; et qu’ainsi

il y aurait, non-seulement de l’intérêt de S. M. impériale de convenir

d'une succession qui pouvait être si vivement contestée , au hasard

même de la perdre, mais encore de sa gloire et de sa réputation d’ai-

der dans un si grand besoin un prince qui avait les moyens et le pou-

voir do s’en revaneber au double , si saditc majesté avait quelque

guerre contre les Turcs, ou partout ailleurs quelque semblable em-

barras.

Je m’aperçus bien de la délicatesse de ce discours, auquel je me
contentai de répondre par une protestation des cordiales intentions

de votre majesté de vouloir s’unir très-étroitement d’amitié et d’in-

térêt avec l’empereur.

Je fus ensuite aux Jésuites, où il dînait ce jour-lè, pour deman-

der l’audience au grand chambellan, sous le prétexte de féliciter

S. M. impériale sur le nouvel an
,

et pour lui parler encore d’une

affaire dont il avait déjà connaissance. Il la lui fut aussitôt demander,

étant à table, et elle me fut accordée pour les six heures. Je lui fis

donc mon compliment, en lui souhaitant toutes sortes de bénédic-
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lions dans cette nouvelle année, accompagnée de beaucoup d'autres,

espérant que celle-ci lui serait la plus heureuse et la plus glorieuse

par ses bons désirs et ses saintes intentions, et les moyens qu'il vou-

lait donner pour conclure un traité qui assurerait pour jamais le

repos dans la chrétienté. 11 me répondit avec des sentiments tout 4

fait tendres et honnêtes. Je lui dis ensuite qu’ayant satis&it 4 ce

très-humble devoir de mon respect, j’avais 4 le supplier de me per-

mettre de lui expliquer diffusément tout ce qu’il avait plu 4 votre

majesté de m'ordonner touchant scs dispoùtions et ses sentiments

sur le projet proposé. 11 me dit qu'il m’entendrait toujours volon-

tiers quand il s’agirait particulièrement de complaire 4 votre majesté,

et il ajouta que je n’eusse aucun scrupule de lui dire toutes choses

au long, et que, pour m'écouter avec plus d’attention, il voulait

s’asseoir.

Je m'étais tellement étudié et mis dans la tête tout le contenu du

premier mémoire de votre majesté, qu’il me semble n’avoir pas ou-

blié un mot des expressions de tendresse que votre majesté conser-

vait pour sa personne
,
ni des raisonnements pour lui faire connaître

son grand intérêt d’achever ce traité, comme de toutes les circons-

tances qui peuvent faire remarquer au cœur le plus méhant la sin-

cérité avec laquelle votre majesté voulait entrer dans la négociation

d’un si grand projet. 11 me suffira donc, pour ne point importuner

votre majesté d'une redite inutile, de lui rapporter les réponses que

l’empereur me donna sur chaque point, avec des termes si propres

et si justes, qu'il semblait les avoir étudiés trois jours comme j’avais

fait les propositions..

11 commença donc, s’étant levé de sa chaise, 4 me dire que si

votre majesté avait eu une grande joie du contenu de ma dépêche,

par les espérances quelle avait conçues sur les ouvertures qui s’étaient

faites, la sienne était infinie de tant de bonté qu’elle lui témoignait,

4 laquelle il répondrait toujours par le réciproque, et plus encore

s’il se pouvait; qu’à la vérité votre majesté jugeait fort bien que leiur

union les pourrait rendre seuls posse.sseurs d’un bien qui , sans cela

,
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serait à la discrétion de plusieurs, desquels il faudrait quasi dépendre ;

qu’il ne doutait point , si quelques incidents arrivaient, que cha-

cun ne cherchât à profiter de ce qu’il pourrait
;
qu’il était bien aise

que votre majesté eût approuvé la nécessité du secret qu’il m’avait

fait témoigner désirer pour toute sorte de considérations, et que,

bien que M. de Mayence fût leur ami réciproque, bien intentionné

et dans son entière confiance, néanmoins il était bon que la chose

demeurât entre vos majestés ; louant extrêmement toutes les avances

que votre majesté faisait, non-seulement par les deux pleins-pou-

voirs quelle m’adressait, mais aussi par la lettre quelle lui écrivait,

dont je lui avais expliqué le contenu, qui ne marquait que trop sa

sincérité; qu’il acceptait pour plus que suffisant le plein-pouvoir

écrit de la propre et royale main de votre majesté, lequel il montrait

assez estimer, puisqu’il avait voulu entièrement conformer le sien â

celui-lâ, et même y ajouter le surplus de ce que j’avais demandé,

croyant que j’en serais pleinement satisfait, comme de l’avoir donné

au prince d’Aversperg, auquel je pouvais prendre toute créance et

confiance de sa part ; mais que, sur toutes choses, il désirait de moi

que je ne parlasse ni ne traitasse de l’afTaire qu’avec le prince d’Avers-

perg. Je lui promis de le faire.

Il passa ensuite sur mon particulier avec des termes si obligeants,

que j’aurais peur que votre majesté n’attribuât à une ridicule vanité

si je rapportais tout ce qu’il me dit , et je me contenterai seulement

de ses dernières paroles, à savoir, que s’il avait désiré que je fusse

pourvu du plein-pouvoir de votre majesté, il avait cru que c’était

autant pour mieux garder le secret que pour bien faire réussir la

chose, connaissant la passion que j'avais pour maintenir l’union

entre vos majestés; mais qu’il croyait encore que votre majesté

l’avait fait pour l’avantage de ses intérêts , estimant qu’elle aurait eu

peine à trouver dans son royaume quatre personnes toutes ensemble

plus habiles que moi ; et il conclut enfin en ces propres termes :

• Vous êtes de nos amis il y a longtemps, et j’espére que vous con-

• tinuerez dans les sentiments que vous m’avez toujours protestés de

5o,
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• procu^r la paix publique et la continuation de la bonne corres-

• pondance. >

Je lui répondis que, puisque sa bonté faisait tant d’estime de mon

peu de mérite , elle s’engageait par là à favoriser ma conduite pour

la rendre agréable et d’une entière satisfaction à votre majesté, le

suppliant cependant d’excuser mes défauts, et de ne point attribuer

à obstination toutes les contestations que mon devoir et la raison

m’obligeraient peut-être de faire pour pan’enir à la conclusion d’un

si grand traité. 11 me répondit qu’il n’avait point reconnu en moi

de défaut, si ce n’était qu’on appelât défaut de bien faire les affaires

de son maître.

Il ajouta que j’assurasse votre majesté do sa part que personne ne

lui pourrait jamais persuader que cette démarche et cette ouverture

qui se faisaient fussent pour l’endormir ou le désunir d’avec le roi d’E.s-

pagne, son beau-frère; mais qu’il envisageait seulement, ainsi que

je lui protestais, que ce n’était que pour conclure sincèrement ce

traité que je proposais, auquel il consentait volontiers par les mêmes

motifs que je lui avais expliqués, et pour faire voir à votre majesté

qu’il ne se souciait pas de préjudicier à scs propres intérêts pour

conserver son amitié et pour redonner la paix à la chrétienté; joi-

gnant à cela qu’on devait attribuer à un véritable zèle de bien servir

son maître ce que je lui avais dit
,
mais qu’il ne prétendait point se

conduire sur des apparences, lesquelles n’auraient plus de lieu

quand le présent traité aurait le succès qu’il espérait. Il conclut,

enfin , en louant la manière conQdcnte avec laquelle votre majesté

l’avertissait de tout ce qui s’était passé en Hollande, qu’il désirait

que j’expliquasse une autre fois au prince d’Aversperg, comme toutes

les autres choses, afin qu’il les pût mieux comprendre et y faire les

réflexions nécessaires; me faisant répéter deux fois qu’en cas que

votre majesté fît une entreprise de quelque con.sidération, quelle

qu’elle fût et en quelque part qu’elle pût être , si je ne lui donnais

pas parole de la part de votre majesté qu’elle ne changerait rien en la

substance des conditions qu’elle me donnait pouvoir d’accorder.
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Celte audience dura près d’une heure et demie ; mais comme je

faisais la révérence pour me retirer, il me dit qu’il avait encore à me

demander une chose qui lui semblaittmportante pour le bon succès

de l’alTaire
,
qui était l’état de la santé de M. de Lionne , dont le mé-

rite était si connu et dont la conservation importait autant pour le

bon service de votre majesté que pour le bonheur de la chrétienté

,

étant bien informé qu’il aimait la paix, et qu’étant de mes amis,

comme il savait qu’il était, il ne m’aurait pas procuré une telle

commission s'il n’avait pas espéré m’en voir sortir avec succès. Je

lui répondis que je ne manquerais pas de témoigner à votre majesté

l’estime et la louange bien convenables qu’il donnait à un aussi grand

ministre que M. de Lionne.

Le lendemain, qui était le a du courant, il y eut une conférence

extraordinaire à la sortie du conseil de l’empire, depuis les dix heures

jusqu’à une après midi, à l’issue de laquelle le prince d’Aversperg

m’envoya son secrétaire pour me demander à nous voir; ce dont

nous convînmes pour les six heures du soir, en la manière ci-dessus.

Il me montra donc les deux minutes qu’il avait fait faire, que nous

signâmes, ayant gardé devers lui celle que j’avais signée , et moi je

pris la sienne. Après quoi il me renouvela que l’empereur désirait

sur toutes choses que je ne traitasse de cette affaire avec aucun autre

ministre, mais bien de les visiter et solliciter à mon ordinaire pour

les prier de suspendre les recrues, en leur parlant en général des

dispositions de votre majesté pour quelque prompt accommodement;

et il me protesta que S. M. impériale voulait de bonne foi conclure

ce traite-ci, quand votre majesté se contenterait de choses raison-

nables. En substance et enlin, après diverses protestations départ et

d’autre des très-sincères démarches de vos majestés, il me pria de

lui faire mes propositions.

Je commençai donc par l’invocation du Saint-Esprit, et lui disque

je voulais faire comme ces grands prédicateurs qui prouvaient leurs

dires par les passages des Pères de l’Eglise et de la sainte Ecriture
;

que, pour parvenir donc à l’établissement d’un bon partage , et afin
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qu’il fût de longue duree, il fallait qu’il fût dans l'égalité
;
que néan-

moins il jugerait que celui que j’allais proposer serait beaucoup iné>

gai , mais à l’avantage de l’entpereur, et que cela se faisait pour se

conformer aux sentiments de la même sainte Ecriture, qui dit qu’il

faut rendre à César ce qui appartient i César; qu ainsi je croyais que

l’empereur aurait plaisir d’avoir ce que ses prédécesseurs, comme le

grand CharlevQuint, avaient possédé, et laisser aussi k votre majesté

ce dont les siens avaient joui si longtemps , et que par là nous détrui-

rions tous ces traités précédents par celui du partage, où chacun ren-

trerait dans le sien, pour le posséder légitimement et sauf de toutes

prétentions. Je crus devoir commencer par les propositions de l’ac-

commodement éventuel, puisqu'étant une fois établies, le reste se-

rait plus facile à passer : ce fut pourtant avec une expresse déclaration

que je lis, que celui qu'on traiterait pour les différends présents avec

l’Espagne ne s’achevant pas, l’autre subsisterait inviolablement.

Je commençai donc à déduire tous les états d’Espagne, et alors

il prit sa plume pour les écrire tous. J’exposai ensuite le partage de

l’empereur; mais quand il n’y vit point la Franche-Comté, l’état de

Milan et le royaume de Naples, il branla fort la tète, sans dire mot.

Mais il ne put s’empêcher de s’en expliquer, quand je vins à celui de

votre majesté, et que je nommai ces trois états-là. 11 poussa un grand

soupir^ et me dit ces propres paroles : « Comment voulez-vous que

• nous puissions conserver les Espagnols, sans nous céder le Milanais

• et le Final; Ne nous voudriez-vous pas donner la Franche-Comté,

• qui est frontière de l’Allemagne et, s’il faut dire, enclavée dans les

• terres particulières de l’empereur? Nous pourriez-vous refuser le

• royaume de Naples, qui nous est voisin et si fort à notre bienséance? •

Je lui répondis qu’il savait bien que ce royaume ne pouvait être pos-

sédé par les empereurs, en conformité des investitures; au contraire,

que c’était une succession de la maison d’Anjou, ainsi que l’état

de Milan une de la maison d'Orléans, qui devaient raisonnablement

retourner à leur sonree. Quant à la Franche-Comté, je lui disque

je me servirais à mon avantage de la même raison qu'il me venait
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d'alléguer, qu’elle était enclavée dans les terres de l’ennpereur, puis-

qu’au contraire c’était une frontière délicate pour la France, et que

cette nécessité parlait d’elle-même.

11 ne me parla point du reste, mais me dit seulement qu’il fallait

changer cette forme de partage. Je le priai de la bien examiner, et

qu’assurément il jugerait par après que les seuls royaumes d’Espagne

et des Indes occidentales valaient mieux que tout le reste, et étaient

ainsi estimés par un grand politique hollandais
,
qui l’avait écrit et

jugé de cette façon. Je lis mon possible pour ne me point déclarer sur

la prétention de votre majesté touchant le différend présent avec l'Es-

pagne, afin de tâcher de les engager auparavant à convenir de l’ac-

commodement éventuel. Mais il me dit que l’un était inséparable de

l’autre, puisqu’aussi bien l’empereur ne me déclarerait sessentiments

que sur le plan des deux ensemble. Je vis bien que cela n'irait qu’à

un jour ou deux
,
outre que la modération dont il me semble que

votre majesté se contente les obligera plus tôt à s’engager de lui faire

accorder par les Espagnols la satisfaction qu’elle prétend, quand

l’empereur croira trouver son compte dans ledit accommodement

éventuel.

Je fis donc l’exposition des deux partis, l’un desquels votre majesté

laissait à Toption des Espagnols, ou qu’elle conservât toutes ses con-

quêtes, ou qu’on lui accordât ce que les Hollandais lui avaient pro-

posé, selon qu’il est expliqué dans mes instructions. 11 fit un peu de

réflexion sur Douai et Luxembourg, prétendant qu’ils sont, comme
il dit, trop enclavés dans les terres des Pays-Bas, afin de mieux régler

et assurer les frontières de part et d’autre. Ce fut alors que je lui mis

devant les yeux la carte des Pays-Bas, pour lui faire remarquer que

les postes qu’avait conquis votre majesté étaient dans une telle situa-

tion
,
qu'une campagne heureuse comme celle de l’année passée lui

donnerait infailliblement tout le reste. J’ajoutai que l’échange des

places que votre majesté désirait était de beaucoup inférieur à ses

conquêtes ; mais que, pour complaire à l’empereur, elle voudrait bien

s’en contenter et sacrifier tous les autres avantages qu’elle devait es-
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pérer de lajustice de ses prétentions, qu'elle avait déclarées au'public.

Mais après cette contestation , il me témoigna que la plus grande op-

position qu’il trouvait à cela était pour la condition du Portugal
, à

savoir, de traiter de roi à roi , ce que les Espagnols avaient si cons-

tamment refusé jusqu’ici.

Il me proposa pour cela si votre majesté ne se contenterait pas,

quand on aurait établi les conventions présentes, que le traité des

Pyrénées subsistât en toutes ses parties, et particulièrement à l’égard

dudit Portugal
,
puisque ce seul point-là pourrait être le rémora de

cette négociation. Mais, quand je lui eus expliqué les liaisons qu’il y

avait entre votre majesté et le Portugal, qu’il crut assez, m’ayant avisé

avoir vu le traité qui contenait expressément la clause de ne faire au-

cune paix sans le concert et consentement de votre majesté
,

il me

sembla un peu revenir de l’appréhension qu’il avait témoignée que

cet article ne fût la pierre d'achoppement, et il me parut très-satisfait

quandje l’assurai que, dans le même temps que l’ambassadeur d'An-

gleterre était parti de Madrid pour Lisbonne , le roi de Portugal fai-

sait assurer votre majesté de ne vouloir conclure aucun traité sans

son aveu, et de plus sans sa garantie, puisqu’il n’en pouvait prendre

aucune sûreté qu’avec cette préalable condition. Il me dit donc que

cela serait un grand avancement.

Afin de ne pas faire de quiproquo, le prince d’Aversperg vou-

lut me relire tout ce qu’il avait remarqué par écrit, pour en

rendre compte à l'empereur; mais je lui protestai que, quand

même je me tromperais dans mon calcul, que nous confrontâmes,

je ne prétendais pas qu’on se servît de ma surprise, puisque rien

ne s’entendrait fait que ^uand nous aurions déduit les choses par

écrit et signé.

Ainsi nous terminâmes cette conférence, qui dura deux heures' en-

tières. Mais je lui dis qu’après avoir parlé des intérêts de l'empereur

* son maître
,
je voulais avant que de partir traiter des siens particu-

liers, puisque votre majesté m’ordonnait de lui déclarer de sa part

que si
,
par son application , sa prudence et ses bons conseils , il avait
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assez de bonheur pour porter cette grande alTaire à une prompte

conclusion
, il n’y atirait sorte de louanges qui ne lui fussent juste-

ment dues pour le signalé service qu’il aurait rendu à la chrétienté et à

l’empereur, ni sorte de récompenses qu’il n’eût bien méritées, outre

le cardinalat que le pape ne lui pourrait pas refuser, et même extraor-

dinairement hors des promotions, ce qui tournerait encore plus â

son honneur; et que, pour cet effet, votre majesté joindrait de bon

exEur scs offices et sa recommandation auprès du pape à celle de

l’empereur; que si le traité s’achevait, elle m’adresserait la lettre

qu’elle écrirait à sa sainteté pour ledit cardinalat extraordinaire. Il me
pria de remercier très-humblement votre majesté de l’honneur de sa

bienveillance, qu’il tâcherait de mériter en quelque façon ; mais il ne

sut s’empêcher de me dire que le pape avait rempli tous les chapeaux

vacants, compris les trois qui sont in petto. Je m’avançai à lui foire

espérer que votre majesté et l’empereur ensemble pouvaient deman-

der ce chapcau-là au surplus du nombre, pui.squc je savais que sa

sainteté s’était engagée à votre majesté de tout faire à sa considération,

quand cllevoudrait donner un si grand éclat à son pontificat , comme
serait celui d’un accommodement entre les deux couronnes. 11 me
remercia de nouveau, et me dit en contr’échange que l’empereur l’a

vait chaîné de me dire qu’il emploierait volontiers ses offices en ma

faveur envers votre majesté. Je lui dis hardiment que je m’y attendais

bien, afin de le rendre moinsscrupuleux, voyant que je ne l’étais point

du tout.

Il me demanda trois ou quatre jours de temps pour pouvoir me
rendre réponse sur les propositions que je venais de faire , demandant

si je ne croyais pas qu’il fallait que le traité de cet accommodement

éventuel dût être secret jusqu’à ce que l’occasion .se présentât de le

mettre à exécution ; car, dit-il , tout le reste des princes de l’Europe

pourraient s’unir contre vos majestés. Je lui répondis simplement

que je croyais que c’était aussi l’intention de votre majesté. Il me de-

manda encore mon avis entre les mains de qui on pourrait déposer

l’instrument du traité. Je lui répondu que je croyais qu’il n'y avait
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pnint d’inconvénient que chacun gardât son original; mais il me dit

qu’il y avait de grandes considérations à faire , sans s’en expliquer.

Je le laissai donc à penser ce qu’il jugerait de meilleur, pour me le

communiquer ensuite afin de le concerter.

Le lendemain je rencontrai le prince Lobkowits chez l’empereur,

qui me dit seulement ces mots : • Si vous ne changez pas la forme

du partage, nous ne conclurons de longtemps; car vous voulez

• retenir ce qui est plus à notre nécessaire commodité et à notre

• bienséance, et nous donner ce qui est tout à fait à la vôtre. > Je lui

dis que je l’irais voir le soir, pour lui faire toucher au doigt l’inégalité

de ce partage & l’avantage de l’empereur. J’y fus , et alors , à peine

fûmes-nous assis, qu’il me dit que je le trouverais un peu affligé,

d'autant qu’il avait remarqué l'étonnement de -l’empereur quand

on lui fit la relation du partage que je proposais, contre l’espérance

qui s’était conçue d'un plus convenable tempérament; car, dit-il,

qu’avons-nous h faire des Indes? A quoi nous seniraient ces îles?

Que ferons-nous de ces places d’Africjue? Comment pouvons-nous

aller aux Ëspagne's sans avoir le Milanais et Final? Je lui demandai

s’il avait bien examiné la qualité de ce partage-lâ. Oui , me répon-

dit-il ; tout le bon et le meilleur est |)our votre Roi. Je commençai

donc à lui vouloir persuader que l’empereur devait désirer d’avoir

le même titre de roi d’Espagne qu’avait eu le grand Cbarles-Quint;

mais il me répondit : Comment nous y établir? Je lui dis que les

Espagnols étaient déjà accoutumés à cette domination impériale,

et déjà disposés, s’il faut ainsi dire, à devenir sujets de l’empereur

par le testament du feu roi catholique, s’étant résolus pour cela

à lui accorder l'infante. 11 me dit : L’empereur y est plus bai que

votre roi. Je lui demandai, quand il me parla des Indes et des

Espagnes, son sentiment sur ce qui pourrait être plus agréable â

l’empereur; lequel faisant de son côté ses propositions, alors le

prince d’Aversperg et moi soutiendrions nos raisons, afin que,

s’il lui réussissait de me persuader par les siennes, je pusse dès

aussitôt en avertir votre majesté. Il voulait m'obliger à faire
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d’autres propositions , en soupirant encore .sur Naples et la Franche-

Comté.

Enfin, après l’avoir fort pressé de me déclarer sa pensée, il me
dit que l’empereur lui ayant ordonné de lui donner son opinion

sur le partage proposé , il m'avouait en confidence qu'il lui con-

seillerait ou de s’en remettre à votre majesté, qui serait obligée, par

cette honnêteté, de faire un partage qui fût digne de son incompa-

rable prudence et équité, ou que l’empereur en fît un pour en

donner le choix à votre majesté, qui montrât à toute la chrétienté

la raison et la justesse avec lesquelles Userait fait, selon la situation,

la disposition et la convenance des états que possédaient aujour-

d’hui vos majestés. Il me dit ensuite deux ou trois fois, quand je

lui persuadais l’avantage qu’il trouverait à celui que je proposais :

• Prenez-les pour vous; car, aussi bien, votre roi aura plus de pou-

• voir que nous pour obliger les Espagnols à subir sa domination ,

• outre qu’il a tant de moyens en mer pour mieux conserver ces

• îles et ces places d’Afrique que vous nous offrez. Enfin , après

une contestation de deux heures, il me dit: • Mon cher fils, car

• c’est ainsi qu’il m’appelle
,
songeons à établir un partage qui soit

convenable aux deux parties, et qui ne fasse point se moquer de

• nous; car, cela étant, tout le reste s’accommodera en changeant

• quelque chose. » Et sur cela il me parla des prétentions de votre

majesté sur le différend présent, me disant, comme le prince

d’Aversperg
«
que Douai et le Luxembourg sont .trop enclavés dans

la Flandre, outre que les Espagnols seraient fort difficiles à accorder

Cambrai. 11 demeura comme d’accord que, hors Douai et Luxem-

bourg, tout était assez bien disposé pour la commodité des deux

frontières. Je lui dis ensuite exprès
,
jtour voir son sentiment

,
que

je croyais que l’empereur avait un pouvoir des Espagnols, ou qu’il

les obligerait à recevoir les conditions que nous accorderions. 11 me

répondit : • Ajustons le reste , car cela est notre soin. • J’ai quel-

que indice qu’ils ont envoyé demander un plein-pouvoir en Es-

pagne.

5i.
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Le lendemain matin, qui fut le 4, nous parlâmes - assez long-

temps, le même prince Lobkowitz et moi, sur cette matière, et il

me dit qu’ahsolumcnt nous ne pourrions rien faire si je ne faisais

une autre disposition. Je le priai de me dire en confidence les sen-

timents de l’empereur sur le partage qu’il pourrait prétendre. 11

me répondit: <A quoi cela servirait-il, puisque vous ne suivrez

«jamais que vos ordres? > Je lui fis une fausse conGdence que j’avais

autorité de votre majesté, dans mes instructions particulières, de

signer le traité quand je le trouverais convenable, il me regarda

fixement et me dit : • Au nom de Dieu , défaites-nous de ces

• Indes, ou donnez-nous les moyens d'on aller prendre possession. •

Mais il fut un gros quart d’heure à rire, quand je lui dis que, la

mort du roi d’Espagne arrivant, votre majesté verrait de laisser 4

fempereur tous les vaisseaux dans le partage mobiliaire. • Et vous

«autres, dit-il, prendrez les pierreries, si pourtant les juifs de

« Grenade veulent s’en dessaisir. • Il reprit néanmoins son sérieux

,

et me dit : • Faisons l'airaire de bonne grâce, à notre réputation. •

Je m’aperçois, sire, que je ferais un volume de cette dépêche,

si je rapportais toutes les circonstances des .cinq conférences que

j’ai eues avec le prince d’Aversperg, depuis le 4 du courant jusques

à aujourd’hui. Je me contenterai donc, pour ne point importuner

votre majesté, et pour ne point différer l’expédition de ce courrier,

que je crois si nécessaire pour lui demander de nouveaux ordres,

de rendre compte, de la substance de ce qui s’y est passé, en con-

servant pour une autre fois le détail que j’en ai fait pour le soula-

gement de ma mémoire, en cas que votre majesté le désirât un

jour. Dans la première conférence des cinq
,
qui fut le 4 , comme

j’ai dit ci-dessus, il n’y eut que des contestations entre le prince et

moi, lui réfutant de sa part le partage que j’avais proposé, et moi

le soutenant avec le plus de vigueur que j’ai pu. 11 voulait m’obliger

à en proposer un autre
; mais à la fin

, me voyant ferme à demander
celui que pouvait prétendre fempereur, il me promit de faire en

sorte que le lendemain j’en aurais sa déclaration. En effet , il me la

Digitteed by Google



PARTIE III, SECTION III. 405

donna ; mais auparava'nt il me voulut persuader que votre majesté

devait faire voir sa modération comme je la publiais , et se con-

tenter, non pas de la quantité comme de la qualité des terres que

l’empereur lui proposerait, outre qu’elle ne devait pas regarder de

si près avec ledit empereur, qui croyait avoir un droit plus légitime

de prétendre à l’entière succession d’Esj>agne, à quoi votre majesté

avait renoncé , s’il faut ainsi dire
,
par les conditions de son contrat

de mariage. Il me dit encore plusieurs autres raisons, et particu-

lièrement celles que l’empereur avait à désirer les terres qui étaient

plus proches aux états qu’il possédait, p>our jouir en quelque bçon

plus utilement du bénéfice dudit partage.

11 disposa donc celui de l’empereur en la manière suivante :

Toutes les Espagnes , les Indes occidentales, avec les Canaries; l’état

de Milan, compris Final, le royaume de Naples; les postes de

Toscane et Porto-Longone ; la Sicile, la Sardaigne et la Franche-

Comté. Celui de votre majesté : les états de la Flandre (en quoi il fait

consister la plus grande satisfaction que doit prétendre votre ma-

jesté) , les Philippines, Majorque, Minorque, Iviza, et les places

d’Afrique; ces quatres dernières, dit-il, pour donner commodité à

votre majesté de porter la guerre en Barbarie.

J’eus beau champ â lui faire un peu de honte de me proposer

un pareil partage
, et si inégal en toutes ses circonstances

, après

qu’il m’avait protesté que le plus solide établissement de ce traité

consistait en l’égalité. Nous recommençâmes donc nos contestations

plus violemment , et à la fin je lui dis que je^e garderais bien

d’en donner part è votre majesté, puisque je croirais que ce serait

vouloir couper court à toute sorte de négociations; et, pour lui mon-

trer d’autant plus le ressentiment que je pouvais avoir d’apprendre

une telle proposition, je ne voulus jamais entrer en aucune ma-

tière qu’en l’explication des autres points, qui regardaient le secret

et la sdreté du traité.- La conférence se termina sans autre chose

,

le prince d’Aversperg m’ayant promis seulement qu’il rapporterait

è l’empereur que nous n’avions rien établi.
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Le soir même il m’envoya son secrétaire me prier que nous

nous pussions voir. Je fus donc chez lui à Mpt heures. U me de^

manda d'abord si j'avais fait réflexion à sa proposition. Et enfin,

n’ayant pu répondre à la raison que j’avais de demanderentre autres

choses la Franche-Comté, par la môme considération duvoisinBge,

il me lit espérer qu'il me la ferait accorder par l’mnpereuri mais que

c’était tout ce qu’il pourrait faire, et que du reste nous diusions par-

ler tant |K>ur l'accommodement des prétentions préselites que pour

les autres conditions touchant la formalité. Je fis quelque difficulté

d’entrer en cette matière avant que le principal point pour raccom-

modement éventuel fût établi, et je montrai le vouloir faire seu-

lement pour lui complaire, mais, en cfifet, pour voir à fond toutes

leurs intentions, afin que j’en pusse donner part promptement à

votre majesté.

Pour l’accommodement présent avec l’Espagne, il me dit que votre

majesté demandait les plus fortes places des Pays-Bas, et particu-

lièrement Cambrai, que les Eispagnols estimaient si chèrement.

Je lui répliquai qu’ils prissent donc l'autre parti, de laisser à votre

majesté les conquêtes ; et ce fut en cela que je lui fis toucher au

doigt et avouer que lesdites conquêtes valaient incomparablement

mieux que ce dont votre majesté st contentait par l’ofire des

Hollandais. Enfin, il se déclara que l'empereur invitait votre ma-

jesté è se relâcher de quelque chose, tant i sa considération que

par la compassion que devaient avoir deux bons parents, comme

vos majestés, pour-un roi pupille, entre les mains d’un mauvais et

pitoyable gouvernement, et qu'ainsi l’empereur espérait que votre

majesté lui accorderait au moins Cambrai, Douai et Luxembourg,

à cause particulièrement que ces deux dernières places étaient pour

ainsi dire trop enclavées dans les terres des Pays-Bas. Mais, sur

ma fermeté, il me dit qu’il croyait que l’empereur se relâcherait

de Cambrai encore. Je lui déclarai toujours qu'absolument votre

majesté ne changerait rien do ses propositions, qui étaient si mo-

dérées, quand ce ne serait que pour faire voir à toute l’Europe qu’elle

Digitized by Google



PARTIE III, SECTION IlL 407

avait obtenu, quelque équivalent bien inférieur aux prétentions quelle

avait déclarées au public. Il me répondit : • Il faut que le roi votre

• maître accorde cette complaisance à l’empereur, pour faire voir

«aux Espagnols qu’il a plus obtenu que les Hollandais, afin qu’il

« les puisse forcer plus tôt à y consentir. » Nous passâmes de lé in-

sensiblement dans les conditions de la garantie, oifrant do lui-

même que l’empereur se servirait de 'toute sorte de moyens pour

obliger les Espagnols à accorder é votre majesté les conditions

mentionnées.

Mais je lui dis nettement que le traité ne pouvait subsister si

sa majesté impériale ne s’engageait pas
,
par le traité , é les y forcer.

Il me représenta sur cela qu’il ne {allait pas exiger de l'empereur

une violence pareille contre sa propre maison. Mais, enfin , après

plusieurs raisonnements, il me fit espérer qu’il pourrait disposer

l’empereur é les abandonner et à ne leur donner directement ui

indirectement aucun secours, ainsi qu’il était stipulé par le traité

de Munster. Cela n’est pas, sire, tout à fait établi, mais j’espére

l’obtenir, puisque nous sommes déjé convenus que, quoi qu’il arrivât,

le traité éventuel subsisterait dans toute sa substance et circonstance,

ne faisant seulement qu’une difficulté, qu’au cas que votre majesté

fut obligée de continuer la guerre par l’obstination des Espagnols,

les grandes conquêtes qu'elle pourrait faire sur les états de la mo-

narebie d’Espagne viendraient au préjudice dudit partage de l’em-

pereur, qui ift gagne que pour l’avenir pendant que votre majesté

serait assurée du sien. .
- '

Il proposa ensuite que le pape unit ses offices à ceux de l’em-

pereur, pour obliger davantage les Espagnols é consentir à cette

paix; d’autant, dit-il, que l’empereur ne voudrait pas user de me-

naces avec lesdits Espagnols, mais qu’il s'imaginait qu’à la fin ils ne

pourraient pas continuer la guerre s'ils se voyaient abandonnés par

l’empereur. Il me parla du besoin qu’auraient vos majestés de s’en-

tr’aider pour prendre possession dudit partage. Je lui dis qu’il me
proposât sa pensée , à laquelle je pourrais aisément me conformer.
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])ui$qu'il s’agissait du réciproque. Il me dit : • Cela est vrai
, et j’en

• dres.serai l’article, que nous concerterons. •

Nous traitâmes ensuite de la formalité du traité, tant pour le

secret que pour le déj)ôt, ainsi qu’il le désire passionnément, tant

pour les originaux de l’instrument que de ceux des ratiGcations et

des pleins-pouvoirs. 11 proposa donc que toutes ces écritures en-

semble fussent mises dans un bon parchemin
,
bien cachetées de

nos cachets
,
pour être remises par lui ou par moi

, ou par tous

deux ensemble, entre les mains d’un prince confident de vos majestés.

Il me dit donc qu’il avait pensé au pape , à la république de Venise

,

aux Hollandais et au grand duc de Toscane. Mais quant au ‘premier.

Otant changeant et électif, il ne voyait pas qu’il y eût sûreté
; non

plus qu’à la république de Venise
,
qui en ferait un si grand mystère,

qui n’a point de secret , et qui d’ailleurs est plus jalouse qu’aucun

prince de la grandeur et accroissement de votre majesté
;
que

les Hollandais, outre qu’ils étaient hérétiques r avaient encorë les

mêmes défauts de la république de Venise; et que, par conséquent,

il ne trouvait rien de plus à propos que de choisir le grand duc,

prince sage et circonspect, parent de vos majestés, lequel, en ce

cas-là, pourrait recevoir ledit traité et en donner un reçu à celui

qui le lui déposerait de la part de vos deux majestés, pour leur

remettre entre leurs mains lorsqu’elles l’en rechercheraient , à sa-

voir, six semaines après la mort du roi d’Espagne, ce qui serait

expres.sément déclaré dans ledit traité, sans pourtant que ledit

grand duc en eût aucune connaissance.

Je ne montrai point improuver cette proposition, mais je de-

mandai au prince d’Aversperg quel inconvénient il trouvait que les

originaux demeurassent auprès de vos majestés. • Par les mêmes rai-

• sons
,
dit-il, que je vous ai alléguées touchant les pleins-pouvoirs;

ajoutant qu’il n’importait pas tant à votre majesté que ce traité

fût divulgué qu’à l’empereur
;
qu’il m’en avait fait savoir de bonne

foi les raisons
,
mais qu’il est encore d’un très-grand intérêt pour

tous les deux que la chose soit secrète jusqu’à l’exécution
, de peur
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que tous les princes de l’Europe , en prenant jalousie
, ne s'appli-

quassent à le faire renverser, et ne s’unissent même pour s’y op
poser. Il veut une autre condition dans ce traite, savoir: qu'il doit

cesser trois ans après la naissance d’un (Ils légitime au roi d’Espagne,

aujourd’hui régnant, et que les trois ans étant expirés après la

naissance dudit prince, le traite s’entendrait nul, si pourtant vos

majestés ne convenaient, pendant ces trois ans-là, de le continuer

encore. Ce fut moi qui fis joindre cette clause, quoique je n’aie

pas encore voulu convenir dudit article , autant pour y mieux pen-

ser que pour attendre, s’il se peut, les nouveaux ordres de votre

majesté sur ce point-là et sur plusieurs autres.

Quant à la ratification
,

il désire qu’elle soit faite en la meilleure

forme , à savoir , au nom de votre majesté , de la reine et de tous

ses successeurs, avec le sceau secret de la secrétairerie d’état, et les

derniers mots de la ratiGcation écrits de la propre main de votre ma-

jesté , ainsi que de moi-mÔme je l’ai avancé
;
que dans un des ar-

ticles du traité il sera expressément déclaré qu’après la publication

de la ratification ledit traité et ladite ratiGcation seront munis du

sceau de la grande chancellerie , et en outre le tout approuvé au

parlement et même aux états généraux de la France, si pourtant

votre majesté le juge nécessaire; et cela à cause que j’ai représenté

que sa dépendance de Dieu seul n’avait que faire de toutes ces pré-

cautions, si ce n’était en cas d’aliéner quelques terres du royaume;

que l’empereur, en même temps, ferait de son côté tout ce que

votre majesté pourrait désirer pour la validité et substance dudit

traité.

Le prince d’Aversperg prétend, comme il m’a dit, dresser lui-

même tous les articles du traité en latin , m’ayant assuré que celui

de Munster n’avait pas été fait en français , et qu’on en signa l'ori-

ginal en latin. 11 me semble que j’aurai besoin des ordres précis de

votre majesté pour cela, et de toutes les informations nécessaires,

tant pour les titres que doit prendre votre majesté que pour ceux

de l’empereur, la manière de la dénomination dans chacun des

sooc. d'opacri. n. àx
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traités conini« pour l'égalité en toutes choses, à l'égprd aussi des

d«ux pdénipoteutiaires.

Joubliai.s de rapporter que ledit prince m’a demandé plusieurs

fois .si votre majc.sté ne s'engagerait pas de bonne (oi k ne pas trou-

bler rem|>ereur dans les intérêts de l’empire. J’ai répliqué i. cela

qu’il devait attendre par la suite, de votre majesté^ toute sorte

d’amitié
,
de tentlresse et d'union, et qu’enlin nous mettrions un ar-

ticle réciproque .sur ce point. Je croirais qu'il serait nécessaire que

votre majesté m'en envoyât à peu près le contenu.

Enfin, sire, cette conférence sc termina, mais pourtant sans rien

établir touchant les partages.

Dans celle du lendemain, qui a duré cinq heures, après que

j'eus protesté ne vouloir plus traiter s'il ne me faisait d’autres propo-

sitions, et que j’en donnerais part â votre majesté, le prince d’Avers-

perg , voyant ma fermeté
,
me pria que nous nous pussions revoir le

soir, puisqu'il allait chez l'empereur pour apprendre scs dernières

ré.solutions. Quand nous nous revîmes, il me rapporta quelles

étaient comme il suit : de joindre au partage qu’il avait proposé le

royaume de Navarre avec scs déjiendances , en l’état pourtant qu'il

était aujourd'hui, et la place de Roses; et quant aux conditions avec

l’Espagne, que l’empereur ferait ses efforts pour (aire accorder à

votre majesté tout ce que les Hollandais avaient proposé, k la réserve

de Douai et Luxemboui^ , espérant bien que votre majesté voudrait

accorder ces deux places à sa considération et au bien de la paix

publique.

J’ai montré ne pouvoir consentir à ces propositions, pour tâcher

de gagner quelque chose dans la suite par ma fermeté. ‘Cependant

j’ai cru ne devoir pas différer davantage à dépêcher ce courrier â

votre majesté, pour apprendre sa volonté. Jai toutefois quelque in-

dice
,
par les discours que m’a faits le prince Lobkowitz ,

méprisant

tant les Indes, que votre majesté les pourrait obtenir (je ne m’y

engage pourtant pas) en donnant au lieu, ou la Navarre, ou les

royaumes de Majorque et Minorque, ou les Philippines, ou quelque
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autre chose comme cela. Ce n’est pas que je ne leur aie toujours

lait connaibre que votre majesté ne pourrait s'accommoder si elle

n’obtenait une bonne portion en Italie; sur quoi le prince d’Avers-

perg m’a toujours dit que c’était le seul que l’empereur devait le

plus estimer, par le voisinage de ses états; mais je lui dis qu’ils

voulaient donc par lé le loin et le prés.

Quoiqu’il arrive, sire, je me garderai bien de rien conclure et

signer que je ne voie un partage entièrement conforme aux intentions

de votre majesté
,
ainsi que sur le diflerend présent avec l’Espagne.

Nous avons aussi traité, mais en général, de la garantie. 11 me pro-

posa. de la part de l’empereur, le pape, l’Angleterre, la Hollande,

Venise, les- électeurs et princes de l’empire; et que, du reste, si

le cas advenait de la mort du roi d’Espagne, il faudrait tâcher de

surprendre tous lesdits princes pour y avoir leur consentement.

Après tout cela, il parla de son intérêt particulier, dont je fus bien

aise, m’ayant prié que les offices que voti'e majesté daignerait faire

auprès du pape en sa faveur fussent secrets, mais efficaces; et sur

cela je lui Gs espérer, s’il voulait promptement conclure ce traité

,

que votre majesté prierait le pape de le faire cardinal et hors du

nombre. Il m’embrassa deux fois, et me dit : • Il fautqu’après la si-

• gnature de ce traité je songe à ma sûreté
,
pour me retirer à Rome

,

• car les Espagnols ne me pardonneront jamais. •

P. S. Je reviens de la messe des capucins, où je ftis pendant que

j’ai laissé cliiffirer ma dépêche; j’y ai trouvé le prince Lobkowitz, avec

lequel j'ai eu une longue conversation , dont la substance a été que

je crusse que l’empereur ne se relâcherait jamais des postes d'Italie,

savoir, de l’état de Milan, de Sardaigne, Naples et Sicile , • puisque,

• dit-il, il ne lui serait jamais possffile de mettre le pied dans les

• Espagnes, dont il serait roi en imagination; > et il m’a conjuré plus

de cent fois de faire trouver bon à votre majesté le partage proposé

,

si on ne voulait pas rompre Ce beau traité. Il s'est engagé à user de

son (jcssible pour me faire obtenir, en outre dudit partage, les Ca-

5x.
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naries. Jai montré de in’en moquer; mais je crois qu’on pourrait

obtenir, en échange desdits postes d'Italie, toutes les Indes. Je ne

me rebuterai pourtant pas, et prétends les laisser deux ou trois

jours sans leur parler, puis après faire une tentative pour quelque

partage égal desdits postes d’Italie, et je tiendrai bon sur cela jus-

qu’aux nouveaux ordres de votre majesté. Le prince Lobkowitx

m’a bien recommandé qu’on ne fît point ailleurs des propositions

qui pussent troubler ce projet qui se traite ici
,
par des raisons qu’il

ne m’a pas voulu expliquer*.

Le chevalier de Gremonville écrivit le même jour à M. de

Lionne :

C’est une véritable représentation de comédie italienne que la né-

gociation où je suis. L’empereur y fait le second Zanni, embrouillant

l’esprit de ses ministres pour faire réussir l’intrigue. Le prince Lob-

kowiu et le prince d’Aversperg se veulent gagner le dessus et aspirent

à l’honneur de la négociation, en se trompant l’un l’autre. Le prési-

dent des finances agit en Pantalon, qui fait bien du bruit pour faire

commencer les levées, mais qui sous main met tout en usage pour

ne point débourser d’argent. L’impératrice douairière fait la Colom-

6ine, aidant admirablement à l’intrigue, sans en bien savoir le but.

Et moi je suis le TrappoUn normand, qui fait le tout pour bien

.servir son maître. Mais vous me permettrez aussi de vous dire que

vous faites le docteur, qui donnera tout le bon succès i la chose par

son admirable direction.

J’ai exécuté de point en point tout ce que contenaient les grands

mémoires que vous m’avez adressés, sinon que je n’ai point parlé

que vous eussiez communiqué la chose au prince Guillaume, pour ne

point donner trop d’alarme, espérant qu’on ne découvrira jamais

qu'il en ait rien su.
k

* CorrttponJance àr Vienne, vol. XXVIII.
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ia dois aussi vous dire les belles espérances dont m’a cajolé

le prince Lobkowitz dans cette dernière conversation, jusqu’à me

promettre de la part de l’empereur que, si j’acbevais ce traité en

la manière qu’il le proposait, il demanderait au roi pour moi un

bâton de maréchal de France, ou le titre de duc et pair, enfin ce que

j’aimerais le mieux des deux, avec le gouvernement de Cambrai,

comme prince de l’empire. Je lui ai fait réponse sérieusement que

,

s’il me parlait de ces cbinières, il lu’ôterait les moyens de faire rien

de bien, puisque toute mon ambition ne consistait qu’à contenter

le roi, qui ne désirait qu’un partage convenable; et je lui dis que je

ne prétendais qu’à être grand-maître de mon ordre. J’ai balancé à

vous avertir de ces particularités; mais je le fais afin qu’on ne puisse

jamais rien reprocher à ma conduite. Cependant je vous conjure de

me procurer promptement les volontés du roi*.

Les deux négociateurs n’étaient pas près de .s’entendre;

leurs prétentions étaient trop opposées. Le chevalier de Gre-

monville avait cependant obtenu, en sus de l’offre primitive

des Pays-Bas, des Philippines, de Majorque, de Minorque, et

des places espagnoles sur la côte d'Afrique , celle de la

Franche-Comté, du royaume de Navarre et du fort de Roses.

Il resta plusieurs jours sans parler de rien
; mais, voyant que

le plénipotentiaire autrichien ne venait pas à lui, il ne voulut

pas différer plus longtemps la reprise de la négociation. Con-

formément à ses instructions, il se décida à se relâcher du

duché de Milan et de la Sardaigne, afin d’obtenir de nou-

veaux avantages au moyen de cette cession.

Je dépêchai le 8 du courant, écrivit-il à Louis XIV, un courrier

à votre majesté, pour lui rendre compte de l’état où j’avais mis les

‘ Correfpondance de Vienne, vol. XXVIII.

F.itrâil

d'une d^pfehe

da cbevelîer
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de GremonyiHo choses. Mais deux jours après son départ, voyant qu'on ne me p^Hait

point,
J
envoya» demander une conlcrencc au prince dAversperg,

13 janvier qui inc la doiina pour le soir du 9 . J’y fus donc trois heures entières;
'**’**

mais elle ne fut employée qu’en conte.stations, sans rien établir, si ce

n’est les engagements que je lui donnai de la part de votre majesté

|X)ur faire réussir sa promotion au cardinalat; car j'ai cru qu'en flat-

tant son ambition par cette espérance, je gagnerais beaucoup plus

ainsi que par tous mes raisonnemeuts.

Je lui promis donc hardiment que, quand il voudrait promptement

conclure ce traité, selon le désir et la juste satisfaction de votre ma-

ji'sté , elle s’emploierait avec toute sorte de chaleur et d’offices efficaces

pour obtenir aussitôt, extraordinairement et même hors du nombre,

saditc promotion
,
puisqu’un service comme celui-ci qu’il rendraK è

la chrétienté ne pourrait être trop reconnu parle pape. Il me promit

• donc d’apporter tous ses soins pour terminer cette même affaire, et

me dit que, quand votre majesté voudrait, ayant le traité signé entre

ses mains, faire dire au pape que s’il se contentait de lui accorder

une grâce qui serait sa promotion
,
elle lui répondait de la paix, il ne

doutait point qu’il ne la lui fit de tout son cœur. Je m’engageai donc

que votre majesté agirait pour lui de cette manière, puisque sans

doute elle en tirera beaucoup d’avantages , non-seulement dans la

négociation où je suis, mais encore dans l’avenir, quand ce ne serait

que pour priver l’empereur d’un si habile et éclairé ministre, lequel

s’en irait dès aussitôt résider à Rome, si pourtant S. M. impériale ne

le mettait à la tête des autres; ce dont il se peut bien flatter, mais ce

qui n’arrivera certainementjamais, si ce n’était, comme m’a dit beau-

coup de fois l'impératrice douairière, que les affaires de l’empereur

ne tombassent dans une grande décadence, et qu’ainsi il se persuadât

d’avoir besoin d’un génie comme le sien pour les rétablir. Enfin,

sire, je ne sais si je ne me suis point trop avancé; mais je m’imagine

que l’intérêt qu’y trouvera votre majesté la doit porter à lui procurer

cette promotion en la manière susdite
,
puisque ce serait encore un

admirable exemple. Ledit prince d’Aversperg m’a assuré qu’il avait en-
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c«re des liaisons si étroites avec le pape
,
qu’il se disposerait plus vo-

lontiers à complaire à votre majesté quand il saurait que la demande

de la grâce serait en sa faveur.

Après que j’eus établi son intérêt particulier, nous traitâmes du

général. Je lui dis que j’avais bien examiné sa proposition; que j’y

voyais un obstacle Invincible pour parvenir à la fin que nous nous

proposions, s’il n’y donnait pas une antre forme; mais que je croyais

qu’il ne pourraitjamais refuser le parti que je lui allais déclarer, fondé

sur la justice et sur la convenance, et considérablement à l’avantage

de l’empereur. Je lui fis donc voir l’inégalité du pirtage qu’il m’avait

proposé, en voulant le plus noble, le plus riche et le plus éloigné

d’eux, avec le plus près aus.si; qu’il fallait cpi’il convînt, sans se faire

beaucoup de peine
,
que les Indes occidentales valaient dix fois au-

tant que lesPhilippines;que les royaumes d’Espagne, à l’excepliou de

celui de Navarre et de la place de Roses, seraient toujours infiniment

plus évalués que le reste des Pays-Bas, dont le plus grand avantage ne

consistait que dans le voisinage et la commodité des frontières; et

qu’ainsi l’empereur, ayant déjà deux pièces incomparablement meil-

leures, il était de la raison qu’il fît un partage plus égal de celles

d’Italie, bien loin de les vouloir prétendre toutes; et que, néanmoins,

la proposition que j’allais faire était encore beaucoup au désavantage

de votre majesté, à savoir, que nonobstant que je n’eusse pas le pou-

voir d’accorder l’état de Milan et Final, je voulais bien me ha.sarder

de passer cet article et de le laisser dans le partage à l’empereur;

d’autant que j’avouais qu’if m’avait persuadé qu’il était absolument

nécessaire pour la communication avec les Espagnols; qu’ainsi donc,

je proposais ledit état de Milan avec Final, la souveraineté de Sienne,

Sardaigne, Majorque, Minorque, Iviza et les Canaries. Et pour le

partage de votre majesté, en Italie seulement, le royaume de Naples

et Sicile.

A cette proposition, le prince d’Aversperg se leva de sa chaise et se

promena dans la chambre, sans rien me répondre, pendant un bon

demi quart d’heure; puis, s’étant rapproché, il me dit en soupirant
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qu'assurément nous n’établirions rien
,

si je n'accordais pas à l’empe-

reur toute l’Italie. Je lui fis connaître que ce partage si considérable

donnerait de la jalousie à tous les princes mêmes d'Italie, et encore

au reste de l’Europe ;
mais que tous les pays étant partagés comme

je proposais, ils n’y prendraient pas garde de si près. Je lui lis en-

core considérer qu’outre la justice du ]>artage et le légitime désir

que votre majesté aurait de rentrer dans le patrimoine de ses ancêtres,

elle aurait sans doute encore la pensée
,
en établissant cette présente

paix, de s’occuper à quelque guerre glorieuse, soit en Barbarie, soit

on Levant, et que pour ce dernier dessein le royaume de Naples et

la Sicile lui étaient absolument nécessaires; que l’empereur trouve-

rait encore en cela un considérable avantage, puisque, les Turcs le

voulant attaquer en Hongrie, votre majesté, par scs armées navales

qu’elle tiendrait en Sicile, aurait moyen de lui procurer une puis-

sante diversion jusqu’aux portes de Constantinople; et qu’assurément

je m’exposais à perdre les bonnes grâces de votre majesté et sa con-

fiance en relâchant l’état de Milan.

Il me répliqua que l’empereur dilBcilemcnt pourrait s’établir dans

les Indes et dans les Espagnes, ctqu’ainsi il devait songer à s’assurer

un passage qui lui fût autant utile que commode pour y entrer en

possession comme pour les pouvoir conserver, et qu’ainsi il n’y avait

que l'état de Milan et le royaume de Naples, dont la Sicile était

comme inséparable, qui pussent le satisfaire; qu’il ajoutait encore

une autre raison plus forte, laquelle devait obliger votre majesté â

ne pas regarder de si près à une si grande égalité de partage , outre la

modération que j’avais toujours professée de sa part, à savoir, que

la reine ayant fait sa renonciation , la contestation de laquelle ne pou-

vait être décidée que par la bonne foi de votre majesté, elle devait

pour cela se relâcher de quelque chose qui pût accommoder l’em-

pereur, qui avait deux droits contre votre majesté un seul, quand

même il serait décidé, à savoir, celui de l’impératrice sa femme et

l’autre de son chef, qui serait peut-être estimé le plus légitime et va-

lable
; et qu’ainsi votre majesté , avec sa prudence ordinaire

,
devait
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correspondre , en accordant ce qui peut être utile et convenable à

l’empereur, à la résolution qu’il avait prise pour l’amitié et plus

étroite union qu’il voulait avoir avec votre majesté, de consentir à un

partage comme celui-là, qui lui causerait sans doute pour jamais la

haine des Espagnols et les reproches de la plus grande partie des

princes de l’Europe.

Je répondis à ce bien délicat allument que, puisque votre majesté

s'était avec tant de connaissance et de fondement déclarée vouloir

maintenir l’invalidité de la renonciation de la reine
,
par ce droit

toute la succession entière lui appartenait, comme à l’aînée
, et qu’ainsi

votre majesté voulait bien, par l'amour réciproque qu’elle portait à

l’empereur, entrer dans un très-équitable partage.

Enfin, sire, nous nous contestâmes longtemps; après quoi je fis

au prince d’Aversperg une autre proposition , dans l’assurance que

j’avais qu’il ne l’accepterait pas, ayant bien reconnu qu’il voulait in-

dispensablement l’état de Milan, à savoir donc, que l’empereur prît

une des deux portions que je venais de faire dans l’Italie, laissant le

reste comme il était, ou le royaume de Naples et la Sicile d’un côté,

et de l’autre l’état de Milan avec le reste des pièces que j’ai nommées

ci-dessus, le priant de proposer la chose à l’empereur. Je lui déclarai

qu’avec l’acceptation de l’un des deux partis nous pourrions conclure

et signer le traité, si pourtant il m’accordait Douai et le duché du

Luxembourg; sur quoi il se récria, montrant de croire que je m’en

étais relâché et que même il l’avait fait espérer à l’empereur. Mais je

lui fis connaître que , bien loin que j’eusse eu jamais la pensée de

m’en relâcher, c’était le premier point que je voulais qu’on m’accordât

avant que de parler du reste ;
car j’ai cru qu’il s’y disposerait plus fa-

cilement, pour gagner aux dépens des Espagnols quelque chose dans

le futur partage ; et cette même raison m’obligea de remettre sur le

tapis l’article pour l’abandonnement des Espagnols, lui s’opiniâtrant

toujours que l’empereur ne peut pas s’obliger en bienséance à se dé-

clarer contre sa maison
,
mais seulement à user d’offices et même de

menaces pour disposer Icsdits Espagnols à satisfaire votre majesté.

SDCC. d'eSPAGNE. II. 53
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Mais je lui Gs voir tous les inconvénients et incongruités qu’il y aurait

dans le traité présent que nous ferions, si l’enipereur ne s'engageait

pas au moins, ainsi qu'il a fait dans celui de Munster, à ne leur ac-

corder aucuu iiiiaginaLlc secours, bien loin d’étre en liberté de

se déclarer pour eux
,
pour les laisser démêler leurs affaires i part,

s'ils ne se rendaient pas 4 la raison; et je lui protestai encore que si

ce point ne m'était pas accordé avec celui de Douai et de Luxembutug,

je ne pouvais pas parler de tout le reste. La conférence se termina

sans rien établir, si ce n'est, comme j'.ai dit, (lar les espérances du

cardinalat, qui est un ragoût dont je inc sers pour lui faire avaler

plus doucement lus points qui lui semblent plus difficiles.

Le lendemain*, qui était le lo, le prince d'Âver.sperg m’envoya de-

mander une autre conférence. J'y fus à l'bcurc même. L'ayant trouvé

plus que jamais dans son opinion trés-constaute de vouloir toute

l'Italie, je montrai toujours du cbagriu que l'affaire ne se conclurait

pas, persistant comme il faisait dans ces termes; de sorte qu’après

une longue contestation il me lit espérer qu’il m’accorderait Douai

et le duché de Luxembourg. Comme je vis cette avance, je tinsfenne

à en vouloir la déclaration et la parole précise pour parler du reste.

L’espérance qu’il eut, je m’imagine, que je pourrais me relâcher par 14

dc4 postes d'Italie, l'obligea 4 me la donner positive. Alors, sans perte

de temps, je voulus aussi établir rabandonuement des Espagnols, en

cas qu’ils refusassent l’accommodement présent. Mais il s’en est tou-

jours excusé, et m’a dit seulement que nous concerterions quelque

tempérament. Je persi.stai pourtant, comme je ferai jusqu’au bout, 4

vouloir qu’on m’accorde cet article, qui me semble le plus important

.pour les interets de votre majesté , et en effet aussi pour l’établisse-

ment de l’union qu’on se propose, et j’espére de le faire passer

quand vptre maje.sté se relâcherait en faveur de l’empereur de quel-

que plus grande portion en Italie.

Nous traitâmes ensuite des moyens de la garantie réciproque ; mais

sa demande des armées navales de votre majesté, outre le réciproque

des troupes de terre, me semblant fort considérable
,
je lui dis exprès
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que je n’avais point d’instriiclions sur cet article, et qu’à moins que

ce ne fût un réciproque en toulc.s choses, je ne le pouvais passer.

Il montre pourtant toujours prétendre que votre majesté doive aider

l’empereur de ses armées navales, ce qui me paraît un grand enga-

gement, en cas qu’ils en eussent besoin pour les Indes.

Enfin, sire, il me donna une nouvelle attaque sur le partage;

maisvoyant que j’étais si ferme et que je ne voulais entrer en aucune

matière là-dessus, il me proposa à la fin de me donner encore la

Sardaigne et la Catalogne, en gardant pour eux l’état de Milan, Na-

ples etSicile. Je montrai que cela ne me satisfaisait pas, et voilà, sire,

où j’en suis. . < •

Je les vois fort constamment résolus à vouloir dans leur partage

ces trois pièces, savoir : Milan, Naples et Sicile. De sorte que j’ai lieu

de croire que votre majesté pourrait encore obtenir, outre la Sai^

daigne et la Catalogne, qu’ils me proposent, les Canaries, ou bien

toutes les Indes occidentales, au lieu de ces trois pièccs-là. Mais

comme je dois tenir bon jusqu’au bout pour le partage de l’Italie,

ainsi que je l’ai proposé, en attendant les ordres de votre majesté,

je n’ai pas osé me découvrir pour pressentir s’ils me voudraient ac-

corder lesdites Indes par cet échange-là ; c’est ce qui m’oblige à dé-

pécber en toute diligence ce courricrà votre majesté, afin d’apprendre

promptement scs volontés, si je ne pouvais rien obtenir pour Naples

et Sicile. Je répéterai donc que j’ai établi jusqu’à présent l’accommo-

dement avec l’Espagne aux conditions que votre majesté désire, le

prince d’Aversperg m’ayant donné parole pour Douai et Luxembourg.

Et pour l’accommodement éventuel, il me propose la Catalogne et

la Sardaigne, outre la première proposition, savoir! les Philippines;

les places d’Afrique, Majorque, Minorque, L'ira, le royaume 'de

Navarre, la place de Roses et le reste des Pays-Bas, compris la Fran-

che-Comté.

J’en demeurerai en ces tcrmcs-là jusques auxnouveaux ordres de

votre majesté, si ce n’est qu’ils me fassent d’autres propositions par

lesquelles je puisse trouver la satisfaction de votre majesté, auquel

53.
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cas je conclurais. Nous avons discouru en général sur les autres con-

ditions du traité. J’ai comme donné les mains au prince d'Avers-

perg qu'il subsistât jusqu’à la sixième année après la naissance d’un

prince d’Espagne, fils du roi d’Espagne régnant, et qu’en tout cas

vos majestés piourraient de concert continuer le traité jusqu’à tel

temps qu’elles trouveraient bon. Il a eu grand’peine à m’accorder

trois ans de plus des trois seuls qu’il voulait après la naissance du-

dit prince, sans m’avoir pourtant su donner aucune raison.

11 persiste aussi toujours à vouloir que les originaux dudit traité,

avec les ratifications et pleins-pouvoirs, soient rem'is et déposés entre

les mains de M. le grand duc de Toscane, voulant que moi-même

je les lui porte, pour en tirer les quittances, tant pour votre majesté

que pour l’empereur. Je lui ai proposé sur cela s’il ne serait pas

beaucoup mieux que les originaux demeurassent entre les mains de

vos majestés, fermés de leurs cachets , en donnant parole de ne les

ouvrir qu’en l’occasion venant; et il me répondit que l’un des deux

pouvant mourir (que Dieu garde!), ledit traité pourrait tomber

entre les mains d’une des deux Espagnoles '

,
qui le pourrait suppri-

mer. Il voulait aussi qu’on attendit les résolutions des Espagnols,

sur les conditions dont nous conviendrons à leur égard, pour tout

le mois de mai prochain; mais il s’est rendu pour celui de mars,

non pas tant par les raisons que je lui ai alléguées que votre ma-

jesté pouvait avoir pour cela, que parce que je lui fis considérer qu’il

en serait plus tôt cardinal.

Il consent qu’on explique dans le traité que, pour les états mou-

vants du saint siège
,
l'investiture en soit demandée au pape ; et je

ne dois pas omettre à ce sujet de rapporter que
,
quand je lui formai

tant d’opposition pour Naples et que je lui alléguai celle de l’in-

compatibilité qui existait que ledit royaume fût possédé par l’empe-

reur, il me dit que, le cas advenant, S. M. impériale en investirait un

des princes ses enfants. U croit aussi qu’il suffit de mettre un article

*
L'impéralrice et la reine de France
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dans le traité touchant cet acte authentique, par lequel vos majestés

feront une renonciation solennelle èn faveur l’un de l’autre, et de

leurs successeurs, des états qui devront appartenir à chacun d’eux ;

à savoir, que ledit acte soit donné réciproquement dès que l’occasion

se présentera pour l’exécution du traité.

Le prince d’Aversperg m’a laissé aussi en liberté de nommer

dans le traité les princes que je voudrais; et en ce cas-là je me
réglerai .sur celui des Pyrénées et de Munster. Il m’a témoigné que

le de.ssein de l’empereur était
,
en cas que le traité s’achevât ,

au.s-

sitât après avoir eu la ratification.de votre majesté, de dépêcher un

secrétaire en Espagne, pour faire agréer, sans perte de temps, les

conditions dont nous serions convenus. 11 m'a dit encore de vouloir,

lui-même mettre en latin les articles du traité
, se conformant poul-

ies titres à celui de Munster, à quoi je prendrai bien garde. Et il

prétend, quand il se parlera de votre majesté et du roi d’Espagne,

les nommer sous le nom de cognati. Je n’ai rien dit là-dessus, pour

voir un peu mieux comme j’en dois user. Quant à l’accommode-

ment avec l’Espagne, nous avons discouru qu’en outre des condi-

tions dont on conviendra on s’en remettra du reste aü traité «les

Pyrénées

Ainsi le chevalier de Gremonvillc, qui avait fait ajouter

d’abord, au lot destiné à Louis XIV par la cour impériale, la

Franche-Comté et le royaume de Navarre, reçut de plus

l'olTre de la Catalogne et de la Sardaigne; mais il ne s’en con-

tenta poi^t. Il demanda le rêyaume de Naples, auquel l’empe-

reur tenait d’autant plus qu’il croyait peu facile de réunir

lE.spagne à ses états; il voulait dés lors toute l’Italie. Le che-

valier de Gremonville fit de nouveaux eflforts, et il écrivit, le

1 8 janvier, la veille même du jour où le traité fut conclu :

* Correspondance de Vienne^ vol. XXVIII.
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Eiiiviit J'ai fait partir, le i a du courant, un courrier par lequel j'ai rendu

Hu”che»alicr' Compte à votrc majesté de la fermeté de ces gens-ci, persistant très-

constamment à vordoir dans leur partage tous les postes d’Italie, et

VipiHw. qu’en échange ils m’offraient la Sardaigne et la Catalogne, joint au

rc.ste, ainsi q\ie j’ai écrit.
IÜ68 * •'

Depuis ce temps-là j’ai eu .sept conférences avec le prince d’Avers-

perg, en la première desquelles j’ai témoigné le déplaisir que j’avais

de ne pouvoir medispen.ser d’envoyer demander de nouveaux ordres

à votre majesté, puisque tout cela ne produirait que des longueurs

cl de nouvelles dillicultés, qui pourraient peut-être faire avorter

notre bon dessein. Je le priai donc de tenter un nouvel effort auprès

^e l’empereur, pour le disposer à ne point troubler une si belle union,

qui s’allait raffermir plus que jamais, en refusant de m'accorder les

royaumes de Naples et de Sicile, qui feraient en quelque façon un

partage convenable, quoique plus inégal pour votre majesté, pendant

qu’elle consentait à lui donner toutes les Espagnes, toutes les Indes

et l’état de Milan, que je lui accordais contre mes instructions et qui

lui faisait une communication si aisée de ses états avec ceux d’Es-

pagne. Je renouvelai au prince scs espérances au cardinalat, en lui

promettant que, s’il voulait signer le traité, m’accordant Naples et

Sicile, votre majesté l'obtiendrait infailliblement du pape. 11 se ré-

solut donc à reproposcr encore une fois raffairc à l’empereur; mais

l'opposition seule que le prince Lobkowitz a faite, ainsi que lui-

même me l’a avoué, empêcha la résolution de me relâcher au moins

une de ces deux pièccs-là.

Sur la réponse que me donna le prince d’Averspei^, à savoir,

qu’il n’avait rien pu gagner, ce qui me fit bien connaîtra sans qu’il

s’en expliquât pourtant, que c’était par la contrariété que le prince

Lobkowitz y apportait, je me résolus d’aller trouver celui-ci pour

combattre ses sentiments. Il me dit d’abord qu’il savait bien de

quelles armes je le venais attaquer; que mes raisonnements étaient

beaux et bons; mais que, comme je croyais que le partage que je

proposais était à l’avantage et selon les intérêts de votre majesté, il
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croyait de même en sa conscience que celui qu’il voulait n’était pas

moins convenable à l’empereur, lequel ne devrait jamais consentir à

ce traité, selon son opinion, qu’en y gagnant préférablement tous

les postes d’Italie, puisque ce serait le seul avantage utile et solide

qu’il tirerait de cette grande et future succession dont il pourrait

prendre plus aisément la possession et jouir paisiblement, estimant

peu tout le reste. Et enfin, après lui avoir fait considérer l’utilité

qui en reviendrait en particulier à l’empereur, tant par la diversion

que votre majesté pourrait faire par mer jusqu’à Constantinople,

quand les Turcs voudraient attaquer la Hongrie, que par l’approba-

tion que toute l’Europe donnerait à un partage si bien disposé, sans

que les princes d’Italie en pussent prendre aucune jalousie, lesquels

auraient juste sujet d’en prendre si ledit partage demeurait en la

manière qu’il le voulait, outi-e les obstacles que l’empereur trouverait

pour les investitures, j’ajoutai nettement qu’il fallait bien que votre

majesté trouvât dans ce traité quelque chose d’utile avec le reste des

Pays-Bas, qui n’était pas grand’ chose, pendant qu’elle consentait à

laisser rentrer l’empereur dans la succession des Espagnes cl des

Indes. 11 me répondit à cela en ces propres termes : • Nous n’y

• mettrons jamais les pieds. Moi, je serai toujours d’avis qu’on vous

• doive accorder tout ce que vous pourrez raisonnablement demander

• en ces quartiers-là, pourvu que vous nous laissiez les po.stos d’Italie. •

Il entra ensuite dans desplaintescontremoi,pour n’oublicr.comme

je crois, aucun artifice à me persuader que je l’avais insensiblement

engagé dans cette affaire, lui ayant prêché la modération de votre

majesté; et qn’il voyait cependant que je ne faisais aucun avantage

à l’empereur; que néanmoins il ne se repentirait jamais, et conti-

nuerait incessamment à bien servir votre majesté; mais qu’elle était

si juste qu’elle ne désapprouverait pas les sentiments qu’il avait pour

cette portion d’Italie, à cause, dit-il, qu’il ne voulait pas ce mélange

d’états, afin que vos majestés n’eussent jamais occasion de démêlés;

qu’il m’avouait donc d’avoir déclaré à l’empereur de ne con.sentir

jamais à ce traité qti’cn gagnant lesdits postes d’Italie; que néanmoins
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je ne laissasse pas de pousser l’affaire avec le prince d'Aversperg, qui,

ainsi qu’il m’assura, agissait avec toute sorte de sincérité et de cha-

leur pour me faire obtenir ce que je désirais. Sur ce que je lui dis

que je ne voulais rien avoir que par son moyen , et que j’aurais même
scrupule de rien établir contre sou intention et sans son consente-

ment, il me proposa, pour l’amour de moi, de faire le malade et de

n’assister point le lendemain à la conférence, à laquelle le prince

d’Aversperg pourrait emporter ce que je désirais; puis il me dit con-

lidcmmcnt qu’il fallait qu’il en usât ainsi pour m’obliger sans qu’il

engage.ât ses sentiments, et que, puisqu’il s’était engagé dans cette

affaire pour servir votre majesté, il devait employer toute sorte de

moyens pour la faire réussir; se contentant qu’il eût fait connaître

à l’empereur, son maître, son opinion que le partage en cette ma-

nicre-lâ ne pouvait pas donner une entière sûreté au traité et au

maintien de l’union entre vos majestés, qui était le seul principal

objet qu’il avait en cela.

Comme je vis qu’il me parlait si confidemment, nous convînmes

qu’il ne se trouverait point à la conférence le lendemain. De sorte que,

dès le soir même, je vis le prince d’Aversperg, que je pressai de faire

encore un dernier effort. Mais l’empereur ne voulut point traiter de

la matière, si le prince Lobkowitz n’était présent, et remit ladite con-

férence au lendemain ; ce dont le prince Lobkowitz m’envoya aussitôt

avertir, en me donnant rendez-vous pour parler chez l’empereur.

Mais il m’étonna de le voir aussi ferme que jamais dans ses senti-

ments, me priant de demander, au lieu de Sicile et Naples, tout ce

que je voudrais dans les Espagnes et les Indes, â quoi il m’aiderait

de tout son pouvoir. Me trouvant dans cet embarras, je voulus un peu

voir jusqu’où ils en pourraient venir de ce côté-là, quand je montre-

rais m’y appliquer.

• Je m’en allai donc chez le prince d’Aversperg, pour lui dire que,

prévoyant les incidents qui pourraient arriver, je lui venais proposer

de signer le traité, pourvu qu’ils y laissassent à la liberté et option

de votre majesté de prendre l’alternative de l’un des deux partis que

Digitized by Gnogle



PARTIE III. SECTION III. 425

j'avançais, à savoir: par le premier, pour votre majesté, le royaume

de Naples, la Sicile, Navarre, Roses, les jllaces d’/Urique, les Phi-

lippines et tout le reste des Pays-Bas.

Pour l'empereur
,

l’état de .Milan, Final, Majorque, Minorque et

Iviïa, les Canaries, les Indes, les royaumes d’Espagne, excepté

pourtant la Navarre et la place de Roses.

L'autre parti, pour l’empereur : le royaume de Naples, l'état de

Milati, la Sardaigne, les royaumes d’Espagne, avec l’exception.

Pour votre majesté: la Sicile, Majorque, Minorque etlviza, toute

la Catalogne, les places d’Afrique, les Philippines, les Canaries,

toutes les Indes occidentales, la Navarre, Roses et les Pays-Bas.

Le prince d’.Averspcrg examina fort cette proposition , et me dit

de la vouloir porter à l’empereur, à l'exception seulement des Indes,

qui étaient inséparables des royaumes d’Espagne; mais je lui protestai

que je ne pourrais rien faire sans cela. Il y eut donc une conférence

^ir cette proposition ; mais l’on n’y voulut point admettre l’alter-

native ni le premier parti. Quant au' second, le prince d’Aversperg

me fit .savoirqu’on m’accorderait, au lieu de la Sicile, qu’on ne voulait

point démembrer de Naples ,- la Saidaigne ,
toute la Catalogne

,

Majorque, Minorque, Iviza et la moitié des Canaries, avec les places

d’Afrique, les Philippines, Roses, Navarre et les Pays-Bas. Je montrai

m’en moquer, en lui di.sant que nous n’aurions pas d’honneur si

nous établissions un tel partage par des mélanges d’états qui pour-

raient causer mille démêlés. Croyant par là que je parlais de la

moitié des Canaries, il me dit, II nous faut au moins un port dans

• ces îles-là pour la navigation des Indes; » ce qui m’a fait croire qu’il

ne serait pas dilbcilc de les obtenir toutes. Mais il me semble que le

point ne git pas là.

Voilà, sire, où j’en suis. Il est très^constant, à l’égard du prince

d’Aversperç, que les espérances certaines que je lui donne que votre

majesté lui fera obtenir extraordiûairement et promptement le cardi-

nalat le font agir de tout son pouvoir pouç me faire accorder Naples

et Sicile; ce que j’ai vu par expérience, lorsque je lui déclarai

SDCC. d'eSPACME. II. 'K
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qu’outre l’ctat de Milan que je lui accordais contre mes instructions, et

dont matêtc peut-être rendrait compte à votre majesté, néanmoins je

m'avançais encore à lui rclâchcrles places d’Afrique et les Philippines,

le conjurant de faire considérer à l’empereur que, pour le royaume de

Naples seulement
,
il manquait d’achever le plus glorieux ouvrage qui

serait peut-être de son régne, et s’attirerait le reproche de toute la

chrétienté d’avoir laissé prendre pied à une querelle universelle pour

un royaume qui ne lui écherrait peut-être jamais, comme je l’espé-

rais. Je lui fis appréhender cent autres incidents qui pourraient chan-

ger les bonnes dispositions où l’on était, et qu’ainsi je le priais de

faire encore un dernier effort auprès de l’empereur.

Il lui écrivit donc im billet en ma présence dont il me lut le con-

tenu, qui était la nouvelle proposition que je lui fiiisais, y ayant ajouté

une partie des autres considérations que je lui avais alléguées pour le

persuader. Il envoya ledit billet par son secrétaire; et comme c’était

i huit heures du .soir, remperour écrivit au prince Lobkowili, au

du même billet, de lui envoyer son opinion; lequel répondit ensuite

ces propres termes r • J’ai donné en conscience mon opinion i votre

majesté
; mais que sa prudence no laisse pas pour cela de donner

« une conclusion à cette grande affaire*. » L’empereur écrivit au bas :

• Si Grcmonville veut souscrire le traité avec les conditions mention-

• nées que j’ai établies ce matin, je vous permets de concilie, mais

• pourtant aü cas qu’on n’expédiera point en France •

Après cette réponse, je ne crus pas pouvoir plus rien gagner, et sans

vouloir plus parler ce soir-li de la matière du partage) je lui dis que,

quoique je dépéchasse un courrier à votre majesté, ÿc ne croyais pas

qu’elle voulût jamais se relâcher de Naples et de Sicile, et qu’ainsi

c’était multiplier des difficultés à ne jamais conclure..!! me dit â cela:

' • llo data iD'Consctenia a Yostra ma- • ' Se Gremonnlle vuole toUoacrivere

• eatâ la mia opiniono
; ma per questo la - • il tralato con le menlioAate cooditioni

prudenza dt'lla maeslà vostra non lasci. •stabilité da me questa matîna, vi <lv

• di dar la concluiione a qnesto gran ne- >pennissione di concluderc, ma rasa di

goaio. • '
. • non apedire in Francia. >
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• J'ai fait ce que j’ai pu; mais, si vous m*en voulez croire, signons le

• traité pour l'avantage du roi votre maître: car je" peux vous dire,

• contrevenant en cela à la fidélitér que je dois à l'empereur, qu'il ne

• tient qu’à lui d’entrer dans des traités qui sont d’un considérable

• avantage pour sa maison et celle d’Espagne. • Et quand je lui dis

que votre majesté était dans le même point d’en conclure d’autres

aussi, pour s’opposer à ceux-là, il me répliqua : • Je vous prie de croire

que tout ce que je vous dis est la pure vérité
, et que si le roi votre

• maître savait aussi bien que moi le point où est le traité, il ne

> balancerait pas à le faire signer. » Je lui dis que je ne pouvais

directement contrevenir à toutes mes instructions, après les avoir

.si notablement outre-passées, m’étant relâché du duebé de Milan,

pour lequel je me mettais en si grand hasard ; et que je m’é-

tonnais que la rare prudence de l’empereur s’attachât à si peu de

chose. • V

Cependant j’ai voulu tirer avantage, pour les autres articles du

traité, des espéranres qu’ils pourraient prendre que je les signerais en

la manière qu’ils le désirent pour le partage. Le prince d’Aversperg

avait longtemps contesté pour qu’il ne se parlât en aucune façon,

dans l’instrument dudit traité, du Portugal, à savoir: que l’Espagne

dût faire la paix, traitant de roi à roi, et seulement que l’empereur

engageât .sa parole à votre majesté de faire des offices pour cela auprès

de la reine d'Espagne, sa sœur. Mais dans la dernière conférence que

j’ai eue
,
je lui déclarai nettement que si ce n’était pas là le premier

article du traité pour l’accommodement avec l’Espagne, je ne pou-

vais penser à le signer. Enfin, sire, malgré mille propositions qu’il

me fit pour éluder cet article et qu’on ne vît point dans le traité que

l'empereur en eût parlé, bien qu’il voulût donner sa parole d’agir

sincèrement pour cela
,
je vois néanmoins le prince d’Aversperg

comme disposé à le passer, ce q'ui n’est pas pourtant trop établi
,
mais

que je crois pouvoir obtenir, si on se résout à se relâcher des postes

dltalie. . .
.

’

Quant à l’article que je soutiens encore si vivement pour l’entier

54 .
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abàndonnementdesEspagnols, s'ils refusaient lescouditions proposées,

je vois le prince -d’Aversperg très-ferme à n’y consentir jamais. Je lui

ai proposé pour cela qu’on s’en retiiit aux deux articles du traité de

Munster, dont l’obscurité (qu’il dit avoir été mise exprès par feu

M. Servien pour signer le traité, qu’on ne voulait pas sans cette am-

biguité, que chacune des parties prend à son avantage) leur servirait

à l’expliqûer à leur manière; mais il n’a jamais voulu, protestant que

l’empereur ne peut pas montrer d’abandonner sa maison , avec la-

quelle il s’était rallié de nouveau pai’ le mariage de l'infante, et il

persiste toujours à vouloir qu’il lui soit ])ermis au moins de donner

des secours. Je l’ai comme dispo.sé à excepter les Pays-Das, ni d’en-

trerjamais, sous quelque prétexte que ce soiC hostilement on France

ni dans les provinces incorporées à ce royaume, m’entendant par là

dans l’Alsace, pour ôter aux Espagnols la plus grande espérance

qu’ils ont que l’empereur voulant l'acre diversion de ce côté, cela em-

pêcherait votre majesté de pomser scs progrès ailleurs. Je tiendrai

bon jus(ju’au bout sur cet article, qui me semble d’une si grande im-

portance. F.nfin, sire, de quelque manière que je puisse convenir, ce

sera toujours à condition que le traité éventuel subsistera, ainsi qu’il

ne s’en éjoigne pas;' et pour cet elfet je leur ai fait espérer (ce qu’ils

demandent sur toutes choses) qu’en cas que votre majesté, par la

continuation de la guerre, acquît quelque chose dans la portion de

l’empereur, le cas arrivant de la division
,
elle fût obligée de le, lui

rendre, sans pouvoir prétendre aucun échange ni dédommagement des

frais de la guerre. Mais, en leur faisant croire de passer ce point-là, je

prétends aussi les lier à n’accorder pas si librement des secours aux

Espagnols.

Ils veulent un autre article par lequel il sera déclaré que vos ma-

jestés ne pourront faire aucun traité directement ni indirectement

contraire à celui-ci
, avec quelque prince que oc puisse être. 11 me

semble ne pouvoir refuser cotte proposition , d’autant plus que j’ai

fait expliquer que les parties pourraient faire un pareil traité pour la

défensive , sans s’engager jamais à l’oUcnsive contre une des deux ni
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de leurs états, ce ‘que je crois également avantageux. 'Je trouve

.seulement en cela un désavantage pour votre majesté, qui est <|ue,

quand je les disposerais, comme je crois le pouvoir faire, à ne don-

ner (votre majesté s’engageant pour le réciproque) aucun secours

directement ni indirectement à quelque autre pi ince que ce soit qui

pût avoir guerre avec votre majesté
,
cela ii’élant point à l'égard <|es

Espagnols, je trouve par là qu’ils auraient un avantage de les pouvoir

secourir, étant quasi les seuls ennemis que peut avoir votre majesté,

pendant qu’elle ne pourrait directement troubler l'empereur dans

les pays héréditaires, ni même faire agir ses alliés, pour ne point

contrevenir au présent traité. C’est pouripioi j’ai grand besoin d’un

ordre Irés-précis de votre majesté sur ce sujel-là, ainsi que sur le

moyen à convenir pour la garde des originaux du traité, qu’ils

veulent faire remettre entre les mains de M. le grand duç de Tos-

cane ou de quelque autre prince que votre majesté proposerait,

en qui elle eût une égale confiance. Je vois qu’ils voudraient «pte

j’allasse moi-même porter les originaux à M. le grand duc, me don-

nant avec moi un de leurs gcntilsbommes de la cbaiidvre, qui n’au-

rait pas pourtant le secret. M. le prince d’Aversperg avait comme

consenti à un acte à part, touchant la renonciation en faveur réci-

proque de vos majestés et de leurs états qui devaient appartenir à

un chacun par ledit partage; mais il a changé d’opinion, et dit qu’il

sera temps de le faire quand le cas adviendra. Je crois pourtant le

faire passer si votre majesté a pour agréable de m’en envoyer le dis-

positif. Pour le point de la garantie, je ne vois pas que cela leur

donne si grand’peine
;
nous sommes seulement convenus ([tie vos

majestés nommeront dans la ratification les princes qu’elles y vou-

dront faire intervenii'.

Dans l’article que j’ai passé touchant l’accommodement avec

l’Espagne, ils ont mis une alternative que je n’avais pas demandée,

et dont même votre majesté ne m’a pas fait mention
,
mais que j’ai

laissée, la lui croyant assez avantageuse, qui est qu’au lieu du duché

de_ Luxembourg (s’entend pouilant du surplus de ce que votre
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majest(': n’y occupe pa.s) il soit à l’option dc.s Espagnols de donner la

Franche-Comtc.

Pour ce qui est de la garantie mutuelle pour entrer en possession

des étals, ils ont été longtemps à contester que votre majesté dût

employer scs forces de mer pour les y faire entrer, et cela hors le ré-

ciproque des forces de terre, à quoi ils se sont rendus, ayant voulu

en cela une entière égalité; et c’est sur ce point-là que j’ai fait tou-

cher au doigt l’avantage que l’empereur aurait que votre majesté

ai<làt à le mettre en poss<‘ssion des Espagnes et des Indes, et que

cette .seule considération le doit obliger à n’avoir aucun scrupule

de m'accorder Naples et Sicile qui seront de tout le partage le plus

.solide pour votre majesté, puisque Ic' reste des Pays-Bas, compris la

Franche-Conrlé, ne sera pas grand'rhose
, les places d’Afrique et

les Philippines étant des possessiotis imaginaires, ainsi qu’ils m’en

ont parlé quand je m’en suis voulu relâcher, et d’autant plus que le

royaume de Navarre, en l’état présent d’aujourd’hui, n’est pas con-

sidérable; et je me suis étonné qu’ils n’y fissent aucune réflexion.

.Nous sommes aussi quasi d’accord de l'article touchant le temps

que doit durer ce traité, à savoir, six ans après que le roi d'Espagne

aura eu lignée. J’y voulais faire ajouter mascaline, mais le prince

d’Aversperg ne l’a pas voulu passer, alléguant que cela se met toujours

en général, ainsi qu’il m’a fait voir dans plusieurs traités imprimés.

Maisje vois bien que c’est pour laisser indécise la question, si, le roi

d’Espagne ayant une princesse seidemént, elle devrait être préférée

à la ligne collatérale, dont sont la reine et l’impératrice.

Je dépêche donc, sire, ce courrier à l’instance particulière du

prince d’Aversperg, qui m’a déclaré ne pouvoir rien plus obtenir, et

qui meurt do peur que quelque incident ne lui fasse perdre l’hon-

neur de la conclusion de ce traité, et par conséquent les offres de

votre majesté en sa faveur pour le cardinalat que je lui ai fait espérer

comme une chose indubitable. Ainsi j’attendrai par son retour dé

nouvelles instructions sàn» conclure , à moins qu’ils ne me fassent

quelque proposition (ce que je ne crois pas) qui pût approcher des
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intentions de votre majesté; et pour cela, je vais m’attacher k gagner

le prince Lobkowitr., en le piquant d’honneur, cpi’il ait si bien com-

mencé cet ouvrage sans le vouloir achever, pour son opinion con-

traire à ne SC relâcher pas d’un royaume, ce dont toute la terre lui

ferait reproche quand les choses pourraient être sues'.

La conclusion du traité parai.ssail encore trcs-éloignée. Mais

le 'chevalier de Gremonville, connaissant toute retendue de la

bonne volonté du prince d’Aversperg, t[ue la gloire de ter-

miner une si importante négociation et la perspective dn car-

dinalat disposaient aux concessions, pensa qu’il fallait vainen*

la résistance désintéressée et puissante du prince Lobkowitz.

C'est donc à lui qu’il s'adressa, et le lendemain du jour où le

traité semblait indéfiniment ajourné ,
il fut conclu aux con-

ditions propost'es par le chevalier do Grcnionville. Voici les

détails curieux par lesquels il fit connaître à Louis XIV com-

ment il était arrivé à ce résultat, aussi avantageux qu’inat-

tendu : ; .

Le jour du i8 courant, après le départ du précédent courrier

que je fis partir le soir du i 7 ,
je fus exprès dès le bon matin chez

le prince Lobkowitz, pour lui témoigner que c’était avec un déplaisir

extrême que j’étais obligé de donner part à votre majesté, par le cour-

rier que je lui allais dépêcher, des difficultés qui arrêtaient la con-

clusion d'une si grande' affaire, par la seule contrariété qu’il y appor-

tait; pendant que, sur sa parole
,
j’avais assuré votre majesté qu’il y

contribuerait de tout son pouvoir, en adoucissant toutes les opposi-

tions au lieu de les rendre invincibles, comme il les rendait par ses

sentiments, si contraires à la juste satisfaction de votre majesté.

J’ajoutai plusieurs autres considérations pour le disposer à m’être

>

,

* '
}

* Correspoitdanct TiV/iv, vd. XXVIU. ’ *
.

Extrait

d’uDC dépêche

tlu chevalier

de Gremonville

à I-ouis XIV.

Vienne»

janvier

1668.
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favorable; et comme il est très-sensible à l’honneur de l’estime qu’il

est persuade que votre majesté daigne faire de sa probité et du zèle

qu’il a pour la bonne union entre elle et l’empereur, je m’aperçus

bien (jue mon diseoims l’avait touché. 11 commença le sien en m’as-

surant qu'il voulait tout faire pour le .service de votre majesté, mais

qu'aupuravant il me devait faire comprendre le fondement des ser>-

tiinents qu’il.avait ]>our porter l’empereur à désirer dans son partage

tontes les jiièces d'Italie, exagérant longuement, et par des raisonne-

ments très-judicieu,x et politiques, que ledit empereur ne devait

espérer de profiter de cette grande succession que de cesdits états en

Italie, jiar le moyen lacile qu’il aurait d'en prendre pos.sç$sion et de

.SC les conserver, au lieu dc.s difficultés infinies qu’il s’imaginait de

trouver pour prendre celle des Espagnes et des Indes. Enfin, sire,

après une ample déduction ,
il me. pria de retarder le départ de mon

counier jusqu’au lendemain, me promettant qu’il ne voulait pas

qu’on lui, reprochât jamais que, pour avoir même voulu la raison et

la convenance, il eût été la cause qu’on n’établit pas un si beau

traité; et m’ayant prié de lui expliquer toutes les prétentions que

j’avais encore, il s’engagea de m’en faire obtenir une bonne partie,

si pourtant je lui jurais en homme d'honneur que j’avais autorité de

signer le traité, et cela, dit-il, pour une raison qu’il me dirait

quelque jour. Je concertai donc avec lui qu’en naême temps que je

ferais savoir au prince d’Aversperg les incidents et inconvénients qui

pourraient arriver si je demandais de nouvelles instructions et si nous

différions à conclure, sur l’heure même j’écrirais le billet dont

j’envoie copie ci-jointe, qui est une circonstance qui doit être por-

tée â la connai.ssance de votre majesté, puisqu’elle a été, pour ainsi

dire, le plus grand coup pour ébranler la fermeté de l'empereur à

vouloir les postes d’Italie. '
. .

11 y eut-donc, ce matin-là, sur ce sujet, une fort longue confé-

rence, au sortir de laquelle le prince d’Aversperg me demanda un

abouchement, sous prétexte, comme il me fit savoir, de convenir

ensemble des nouveaux ordres que j’aurais à demander à votre ma-
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jp.ité sur les points indécis. Je fus donc chez lui à l’entrée de la

nuit; il fit semblant d'abord de blâmer mon opiniâtreté, et que votre

majesté ne l’approuverait pas en apprenant les avantages qu'on lui

proposait. Enfin, sire, après cette grimace, que je soutins par une

autre, du hasard où je m'étais mis en relâchant l’état de Milan et

du reproche que toute fEurope lui ferait qu’il eût manqué de con-

clure un si bon traité, s’il faut dire, pour une bagatelle de rien, il

s’ouvrit à la fin , et m’ayant fait jurer, ainsi que le prince Lobkowitz,

que j’avais fautorité de signer ledit traité quand j’aurais la satisfac-

tion que je prétendais, il me déclara qu’il ferait consentir fempereur

à se relâcher de la Sicile au lieu de la Sardaigne ,
mais qu’après cela

il ne fallait plus rien prétendre. Je montrai d’abord que cela ne me

satisfaisait pas; et comme il m’avait toujours dit que le royaume de

Naples et la Sicile étaient inséparables de l’état de Milan
,
je crus à

plus forte raison avoir plus de fondement, par leur propre dire, k

demander le royaume de Naples comme indivisible de la Sicile qu’ils

m’offraient, m’imaginant qu’ayant fait ce pas il leur serait malaisé

de ne point faire fautre. Ainsi je laissai cette contestation pour dis-

courir de la façon que nous pourrions passer les autres articles du

traité, et cela afin que je reçusse plus d’avantage, par l’espérance

qu’il aurait que j’abandonnerais la prétention du royaume de Naples.

Nous commençâmes donc à examiner tous les articles, dont il avait

fait un projet par écrit, en la manière qu’il s’était imaginé me les

pouvoir faire passer. J’écrirais un volume et j’importunerais sans

doute trop votre majesté de lui faire le détail de toutes les contesta-

tions que j’eus sur chaque article. Il y en eut trois principalement

qui me donnèrent plus de peine, dont le premier fut le Portugal,

me proposant mille tempéraments pour se dispenser d’en parler

dans le traité
, et m’offrant que l’empereur donnerait sa parole à

votre majesté de faire les offices nécessaires pour y porter le gouver-

nement d’Espagne. Enfin, sire, pour couper pied à toutes les propo-

sitions qu’il me faisait sur ce sujet
,
je lui déclarai nettement que

votre majesté était trop fidèle à ses traités pour ne pas faire com-

socc. d'bspagkz. U. 55
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prendre en celui-ci le roi de Portugal. Il dressa donc l'article en la

manière qu’il est inséré, se réservant pourtant d’en vouloir l’appro-

bation de l’empereur.

Quant à celui |K)ur l'entier abandonnement des Espagnols, le

combat ne fut pas moins rude. Je soutenais que^ pour ôter toute sorte

de semence aux divisions, il fallait cette déclaration de l’empereur

de ne donner jamais aucuns imaginables secours à la couronne

d’Espagne contre votre majesté; maûs voyant que c’était là le point

(|ui pourrait rompre la négociation
,
par la constance qu’il me témoi-

gnait, ainsi que je l’avais vue au prince Lobkowitz, qui m’avait dit po-

sitivement (pie je ne l’obtiendrais jamais, je feignis de plaindre les

engagements où l'on tomberait insensiblement quand l’empereur

vo\idrait envoyer des secours aux Pays-Bas ; et comme je le vis ba-

lancer
,
j’augmentai ma poursuite

, ce qui l’obligea à me faire espérer

qu’on pourrait les excepter; de sorte que, voyant cela, je parlai aussi

(le l’Alsace , de la Bourgogne
,
ce qui nous mit dans une rude con-

testation, qui finit pourtant par la résolution de faire agréer à fem-

pereur qu’il ne pût envoyer des secours contre la France, ni même
conti'e les provinces incorporées au iioyaume; et sur cela je le priai

d'en dresser l’article en la manière qu’il fentendait , me ré.servant

toujours de ne le point passer et de prétendre l’entier abandonue-

inent des Espagnols, pour obtenir par là quelque autre chose; de

soite qu’insensiblement je le lis venir aux termes insérés dans le

traité, s’étant toutefois réservé l’approbation de l’empereur, comme

moi d’y coos(3ntir, puisqu’il était si contraire à mes instructions.

Pour le troisième point, ce fut celui (mais que je voulus bien

exprès laisser poui* ce soir-là indécis) du dépôt des originaux du

traité entre les mains de M. le grand duc; me persuadant que, quand

il n’y aurait plus que celui-là, je pourrais facilement le faire passer

(le la manière que j’imaginais.

.Nous œnvinmes ensuite à peu près de tous les autres articles,

ainsi qu’ils sont écrits, dont je lui demandai copie pour les mieux

examiner chez moi. Il en lit beaucoup de difficultés, et ne me les
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donna qu’après lui avoir juré que, si l'empereur n’approuvait pas ce

qui s’était avancé, ou si le traité ne se signait pas, je n'en parlerais

jamais.

Après cela, le prince d'Aversperg crut que l’afTaire était aux

termes d’étre signée le lendemain; mais quand je lui dis que je

croyais que cela serait infailliblement dès qu’il me relâcherait le

royaume de Naples, à cette parole sa gravité ne put se contenir, et,

se levant de sa chaise, il fit vingt tours dans sa chambre, en se tirant

les cheveux et ne disant autre chose sinon ah Dio! Cependant je

faisais semblant de lire les articles ; et comme il se fut un peu remis

de .son emportement , me regardant fixement
,
je lui dis que je ne

pouvais m’imaginer que la prudence de l’empereur manquât à pro-

curer la paix â la ebretienté en ne se voulant pas relâcher du

rovaume de Naples, pendant qu'on le faisait roi de toutes les Es-

pagnes, des Indes, et que de mon chefje lui accordais l’état de Milan.

Il me répondit à cela que si je savais les efforts qu’il avait faits

pour obtenir la Sicile
,
je n’ouvrirais pas la bouche pour lui demander

Naples; et, recommençant â se promener, tontes les fois qu'il se rap-

prochait de moi, je lui disais : • Passez cct article-là, si vous voulez

« être le cardinal de la paix et avoir l’e.stime d’être le plus grand mi-

• nistre qui soit dans les cours des princes de l’Europe. • Et pour

mieux flatter son ambition et le ragoûter de cette espérance, je

voulus, pour le ramener un peu
,
que nous concertassions de la façon

que votre majesté devait employer ses offices auprès du pape pour

fui procurer cette récompense. Enfin, sire, .sur ce fondement, il

s'engagea derechef à tenter un nouvel effort, me faisant promettre

que, s’il pouvait me faire obtenir Naples, votre majesté fhonorerait

sincèrement de sa toute royale protection pour l’obtention, dès

aussitôt, du cardinalat, à quoi je m’engageai hardiment. Nous nous

séparâmes donc, et je m’en allai chez moi pour examiner les articles

pendant le reste de la nuit, y ajoutant ou diminuant ce que je crus

de plus avantageux pour votre majesté.

Le lendemain, 19 du courant, je fus chez l’empereur, où ayant

55.
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trouve le prince Lobkowitz
,
qui sortait de la conférence , il me dit

ces propres termes : • J’ai consenti qu'il vous soit accordé le royaume

«de Sicile; mais n’aurez-vous point peur des vêpres siciliennes? •

Je lui répliquai que, pour cet effet, je voulais l’escorte du royaume de

Naples; sur quoi il montra se mettre en colère, me reprochant ma

négociation trop sévère et intéressée; et enfin, sire, après plusieurs

railleries, il se remit dans son sérieux pour me dire qu'il voulait

encore faire quelque chose de plus pour moi, pourvu que je lui

engageasse ma parole que je signerais le traité, et dès le jour même.

Je lui donnai mon serment, quand pourtant nous fûmes convenus

de certaines additions ou diminutions, suivant que je les avais dres-

sées
,
sauf que le prince d’Aversperg ne me persuadât par des raisons

contraires
, ce qu’il ne désapprouva pas; et, m’ayant embrassé, il me

dit : « Vous aurez donc cette consolation de signer aujourd'hui le

• traité. » Lorsque je fus retourné chez moi, j’y trouvai le secrétaire

du prince d’Aversperg, qui m’écrivait un billet en ces propres

termes : «Au nom de Dieu, S. M. impériale s'est relâchée du

• royaume de Naples pour l’ajouter é la part de S. M. très-chrétienne,

• et seulement pour complaire à sadite majesté, ajoutant toutefois

• que c’est k condition que le traité sera signé ce soir'. •

J’envoyai sur l’heure mon secrétaire jiour lui dire que je le signe-

rais dès aussitôt que nous aurions ajusté tous les articles, et que

pour cet effet je désirais l’aller voir; il en convint pour les trois

heures après midi. J'y demeurai jusqu’à six heures du soir. Durant

ce temps nous établîmes les articles du traité. Après quoi nous les

donnâmes à nos deux secrétaires pour les mettre au net en sa pré-

sence; et je m’en allai pour ne pas donner soupçon de m’être tant

arrêté avec lui, afin de revenir à neuf heures incognito, et par sa porte

secrète pour signer. Je m’y rendis donc à l’heure précise, et d’abord

‘ «In nome di Dio, S. M. cetarea ae •cala, agtungeodo pero con queata coii-

• rilaaciala del regno di NapoU per la • diiiooe cbe U trattato si solloscrivera

< ponioiie di sua maestà cbrisUanissiiua • questa sera.

• e solo per compiacer alla delta sacra ina-
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Je lus les deux exemplaires du traité, et puis après je les relus en-

core avec mon secrétaire, en les confrontant l’un à l’autre. H les

signa tous deux et moi après, et y fîmes mettre nos cachets par nos

secrétaires
, les deux cachctss’entre-tcnant par un lilet de soie. Je ne

dois pas omettre une circonstance qui fut assez considérable , c’est

qu’étant près de deux heures après minuit, je voulais qu’il datât le

traité du ao; mais il me dit que le pouvoir que lui avait donné l'em-

pereur ne s’étendait que jusqu’au 1 9 ; et quand j’en ai demandé la

raison au prince Lobkowitz, il m’a dit que c’est que l’empereur ne

s’imaginant pas que j’eusse l’autorité de signer, il ne voulait ps
qu’on pût dire que le traité eût été dans les derniers termes <le con-

clusion en m’accordant ce que je voulais, et pour faire connaitre à

tout le monde que, pour ne pas différer ou rompre une si grande

affaire, S. M. impériale s’était contentée dè relâcher le royaunie de

Naples.

I>e prince d’Aversperg me proposa, pour le dépôt des originaux

jusques à l’arrivée de la ratification de votre majesté, qu’ils fussent

remis entre les mains de l’empereur, qui me donnerait sa proie de

les conserver jusques à ce temps-là. Je montrai volontiers accepter

ce parti ; de sorte qu’ayant été le lendemain, qui était le 20, à son au-

dience, après lui avoir, fait le compliment de condoléance sur la

mort de M. l’archiduc, en lui disant que, comme la joie de votre ma-

jesté avait été inexprimable à la nouvelle de sa naissance, j’étais as-

suré qu’elle recevrait pr ce funeste changement un très-sensible dé-

plaisir, ainsi que je ne doutais point qu’elle lui témoignerait pr
ses lettres; je lui dis ensuite qu’étant assuré que le prince d'Avers-

perg lui aurait rendu compte de tout le détail de la négociation pour

le traité que nous avions signé le jour auparavant, je me dispenserais

de l’cn importuner; mais, après plusieurs discours et répliques qu’il

me lit sur le bonheur de l’établissement dudit traité, qu’il avait bien

voulu achever pour un témoignage singulier de l’amour, affection et

tendresse (ce furent ses propres termes) qu’il a pour la royale per-

sonne de votre majesté , il me donna la lettre ci-jointe pur la lui
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envoyer, afin de lui communiquer seulement en général (me laissant

le soin du détail) tout ce qui s’était pas.se et conclu. J’avais montré

désirer cette lettre, afin que votre majesté eût quelque gage de la

conclusion dudit traité.

L’empereur tira ensuite de son manchon le paquet où sont en-

fermés les deux originaux, bien cacheté de nos cachets; qu’il eut pour

agjréable de me faire reconnaître, me disant qu’il me donnait sa pa-

role de les con,ser\er précieusement en dépôt, dans une cassette qu’il

me montra du doigt, jusquesàla venue de la ratification de votre ma-

jesté, et du concert qu’on pourra prendre ensuite pour les envoyer où

et à qui, .selon que le traité parle. 11 exagéra longuement la manière

libre, honnête, secrète et prompte avec laquelle votre majesté en

avait usé, ce qui lui faisait e.spérer un bon succès et un accroissement

d’amitié ,
d’union cl d’intérêt entre vos majestés. Et sur ce que je lui

avais représenté qu’il ne fallait plus (pour voir entièrement fermer

les portes du temple de Janus) autre chose, sinon qu’il employât scs

offices efficacement auprès de la reine d’Espagne, sa sœur, afin qu’elle

disposât ce gouvernement â rendre- promptement la justice si conve-

nable qu’il devait à votre majesté, il me répondit qu’il avait dessein

de dépêcher à Madrid pour cet clfel, dans deux jours, une personne,

sans me la nommer, afin de solliciter cette résolution ; mais que ce-

pendant il me chargeait de prier aflectiicusement votre majesté, de sa

part, de vouloir faire considération et avoir compas.sion de la jeunesse

et minorité du roi d’Espagne, qui était si proche parent et beau-frère

(le vos maje.stés. Cette audience se termina p,ir plusieurs obligeantes

paroles qu’il eut la bonté d’avancer à mon avantage, s’offrant à moi

d’employer ses offices bien volontiers auprès de votre majesté pour

obtenir ce que je pourrais désirer raisonnablement pour ma fortune.

Je lui baisai les mains, en le remerciant d’une générosité si extraor-

dinaire et lui protestant que je n’avais eu autre but en ce dessein

que de satisfaire vos majestés.

11 e.st constant, sire, que les princes Lobkowitz et d’Aversperg ont

agi de tout leur pouvoir pour faire réussir ce traité , dont ils s’at-
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trihucnt tous deux le mérite à l’insu l’un de l’autre, et disent que

c’est le plus grand ouvrage qui se soit stipulé depuis cinq cents ans.

Le premier n’y a eu certainement autre motif que le zélé qu’il a tou-

jours eu de lier plus étroitement votre majesté, non-seulement d’a-

mitié, mais d’intérêt encore avec l’empereur; suivant en cela, dit-il,

la maxime de l’empereur Rodolphe, qui publiait toujours qu’un roi

de France et un empereur pourraient être les arbitres de la chrétienté

unis ensemble, outre le respect très-profond et une très-cordiale al-

fection qu’il a pour la royale personne de votre majesté. Quant au

prince d’Aversperg, il a eu le seul motif de son ambition, à savoir, de

se pouvoir vanter de l’honneur d’avoir été trouvé capable par deux si

grands princes que vos majestés d’achever heureusement cette affaire,

mais plus encore pour son intérêt particulier du cardinalat, pour le-

quel il supplie très-humblement votre majesté de daigner employer

ses offices les plus efficaces (ainsi que je le lui ai promis de sa part très-

positivement) pour demander au pape, extraordinairement et dès ce

moment, le chapeau de cardinal; la conjurant d’ordonner à M. le duc

de Chaulnes* de passer cet office avec chaleur, au nom de votre ma-

jesté, auprès de sa sainteté et du cardinal Rospigliosi , en leur faisant

connaître qu’elle désire la grâce qpie sadite sainteté le fasse cardinal

de son propre mouvement, sur l’assurance qu’elle lui donne qu’il agit

.si utilement pour la paix, et que par conséquent elle la lui peut faire

espérer pour tout le mois de mars; il ne doute point qu’après cela le

pape ne veuille complaire à votre majesté, lequel d’un autre côté en

sera encore prié par l’empereur, outre les engagements et les espi--

rances que sa sainteté lui en a données en son particulier, dont il

m’a promis de me faire voir la lettre. L’incomparable intelligence de

votre majesté jugera bien des avantages qu’elle recevra en lui faisant

obtenir le cardinalat, indépendamment de l’effet qu’elle doit donner

à la parole que je lui en ai donnée de sa part.

Je ne dois pas omettre de rapporter qu’après que nous eûmes signé

‘ Ambatsadeur de Louis XIV à Rome.
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le traité, le prince d’Aversperg me dit, en m'embrassant, ces propres

paroles : * 11 n’y a point de prince si glorieux ni plus heureux que le

• roi votre maître ; il s’est acquis une réputation du plus brave et d’un

• grand conquérant; il e.st incomparable dans les affaires de la paix

• et dans le gouvernement de son état, et enfin il rompt et dissout

par ce traité l’union générale qui se méditait contre lui; • me jurant

(|ue l’empereur était sur le point de conclure avant huit ou dix jours

(juatre traités de très-grande importance, mais qu’à présent tous leurs

ministres allaient être bien surpris de voir changer si subitement de

maxime, comme il croyait que votre majesté en userait de même; ce

qu'il fallait faire, dit-il, avec beaucoup de dextérité et de circonspec-

tion, dans ces commencements, pour ôter toutes sortes d’ombrages

du traité et de l'union qu’on venait de conclure. Le prince Lobkowiu

m’a parlé en ce même sens; mais il ne put s’empêcher de se railler de

la témérité de M. l’électeur de Brandebourg et des princes de Bruns-

wick, d’offrir en leur particulier leur médiatiou à votre majesté, en la

menaçant autrement sous main de lui faire accepter par force les

conditions qu’ils trouveraient convenables. Cela m’a bien fait encore

connaître que ces princes-là n’avaient rien fait ici, parce qu’on n’y

avait voulu rien faire. Il m’a dit aussi qu'il était pourtant de la pru-

dence de votre majesté de tout dissimuler, ainsi que l’empereur fe-

rait envers d’autres.

•le demande très-humblement excuse à votre majesté si j'ai rendu

cette dépêche si prolixe par ce détail, qui l’importunera peut-être

trop; mais, avant que de la finir, je dois encore lui rendre compte

d’un incident qui est assez extraordinaire dans la conjoncture. C’est

que, le soir du i 8, à huit heures, sortant de chez le prince d'Aversperg

|>ar sa porte secrète, pour aller joindre mon carrosse à cinquante pas

de là, .soit par l’obscurité ou par la rêverie où j’étais sur les articles

que je venais d’examiner et dont j’avais copie dans ma poche, je don-

nai par mégarde dans trois estafiers de l’ambassade d’Espagne, les-

quels étant soûls mirent d’abord l’épiéc à la main contre moi; de sorte

que, m’étant débarrassé de mon grand manteau, je mis aussi l’épée à
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la main, et en même temps l’un d'eux me blessa au bras droit; mais

je lui donnai un coup dans le visage, en criant en français, pour les

mettre en alarme : • A moi, à moi, mes camarades! • Je fus assez heu-

reux qu’il tombât de ce coup, et que ses deux compagnons, le voidant

relever, me donnèrent le moyen de me jeter dans la porte du maré-

chal du pays où il y avait trois ou quatre personnes. Mais quand j’eus

vu que lesdits estaliers ne s’amusaient à autre chose qu’à relever

leur camarade, je ne voulus point me faire connaître, et, ayant ra-

massé mon manteau, j’allai joindre mon carrosse pour m’en revenir

chez moi, sans que je me fusse aperçu d’être blessé; et en effet, c’est,

grâce à Dieu, très-peu de chose. J’eus pensée d’en donner a>"is à

l’empereur, croyant que c’était un guet-apens; mais comme j’eus

peur que cela pourrait faire prendre d’autres mesurcs.pour l’affaire,

et que tout au plus une fois ou deux je retournerais chez le prince

d’Aversperg en cette manière, où je prendrais plus de précautions

pour ma sûreté, je ne voulus point en pai'ler. J’ai su que ces trois es-

tafiers étaient ivres et qu’ils n’ont pu jamais dire qui avait blessé leur

camarade, lequel a le coup dans l’œil; l'ambassadeur d’Espagne ayant

ordonné qu’il fût chas.sé
,
cela me fait croire que ç’a été un pur acci-

dent, outre que ledit ambassadeur n’a parlé de rien'.

Voici le tc.xte du traité conclu par le chevalier de Gremon-

ville et le prince d’Aversperg :

Au nom de la très-sainte et indivisible trinité. Amen. Soit notoire

à tous et un chacun à qui il appartient ou peut appartenir, en

quelque manière que ce puisse être, que le sérénissime et très-puis-

sant prince et seigneur, le seigneur Léopold , élu empereur des Ro-

mains, toujours auguste, roi d’Allemagne, de Hongrie, de Bohème,

de Dalmatic
, de Croatie , de Sclavonie , etc. ; archiduc d’Autriche

,

duc de Bourgogne, etc. ; comte de Gorice, de Tyrol, etc. Et le sérénis-

Traité »ecret

de partage

do U aucceasion

dT^apagne

entre

Louis XIV
et l’empereur

Léopold.

Vienne

,

9 janvier

1668.

^ Corre^ndanct de Vienne, vol. XXVIII.

suce, d'espagnb. II. 56
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sime et très-puissant prince et seigneur, le seigneur Louis, quator-

zième du -nom, roi très-chrétien de France et de Navarre, après avoir

mûrement pensé combien il serait avantageux à la chrétienté, non-

seulement d’assoupir la guerre présente de Flandre, qui pourrait

embraser les états voisins, mais encore d’ôter entièrement toute ra-

cine et semence de discorde qui pourrait produire ou fomenter dans

la .suite qiielqvie rupture, et étant persuadés qu’il convient à leurs

majestés plus qu’à tout autre roi du monde chrétien d’employer tous

leurs soins, leurs efforts et leur application à procurer le bien de la

chrétienté, afin de ne rien omettre de ce qui peut garantir leur pos-

térité des maux de la guerre; considérant non-seulement qu’ils sont

liés l’un à l’autre par les nœuds étroits du sang et des alliances, mais

encore que de pareils liens les attachent l'un et l’autre au sérénis-

sime et très-puissant seigneur, le seigneur Charles, second du nom,

roi catholique desEspagnes et des Indes; ils ont pour ces raisons ré-

solu de s’unir encore plus étroitement parmi traité mutuel, à l’effet

de quoi ils ont donné plein-pouvoir à leurs ministres, savoir : sa sacrée

maje.sté impériale,àJean\Vaicard,duc de Munsterberg d’Aversperg,

prince du saint empire romain, du conseil secret, etc.; et sa sacrée

majesté très-chrétienne, à Jacques Brethcl deGremonville, chevalier

et commandeur de l’ordre de Jérusalem ,
conseiller d’état de sa

royale majesté et lieutenant général des armées de France, pour

traiter et conclure ^a présente convention, lesquels, après avoir

réciproquement exa^né leurs pleins-pouvoirs, et les avoir échan-

gés, sont convenus des articles dont la teneur suit:

Art. i". 11 y aura une paix et une amitié ferme et constante, et

une alliance éternelle, entre sa sacrée majesté impériale, ses enfants,

héritiers, successeurs, royaumes et provinces, d’une part; et sa sacrée

royale majesté très-chrétienne, ses enfants, héritiers, successeurs,

royaumes et provinces, de l’autre part. L’on s’efforcera réciproque-

ment de procurer lès avantages l’un de l’autre, et de détourner ce

qui lui pourrait être nuisible; et si, dans la suite, il s’élevait quel-

ques différends, discordes ou disputes, comme cela peut arriver,
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l’on n'emploiera que le droit et les voies amiables, et jamais la vio-

lence et les armes pour les terminer. .
•

Art. 3 . D'autant que les états généraux des Provinces-Ünies sc sont

chargés de proposer au plus tôt au sérénissime roi catholique d’Es-

pagne les moyens de rétablir la paix
,
à condition que les lieux ci-aprés

énoncés soiont^édés et demeurent pour toujours en la possession,

propriété et dAiaine du sérénissime roi très-chrétien de France,

savoir : Cambrai, le Cambresis, le duché de Luxembourg, ou en sa

place la Bourgogne, dite vulgairement Franche-Comté, Douai, Aire,

Saint-Omer, Bergues et Fumes, le roi très-chrétien consent aussi, en

ce cas, et pour le bien de la paix , de restituer toutes les autres places

dont il s’est rendu maître dans le cours de l’année dernière , aussi

bien que Charleroi, dont les fortifications seront néanmoins démolies,

pourvu qu’avant la bn du mois de mars prochain le sérénissime

roi catholique d’Espagne consente dans les formes à ces propositions

équitables, et qu'il convienne d’une paix avec le Portugal par un

traité de roi à roi. Il est convenu que sa sacrée majesté impériale, à

commencer du jour de la signature et de la ratification mutuelle du

pré.senl traité, sera tenue, en vertu du même traité, d’employer tous

ses soins et tous scs efforts auprès de la sérénissime reine d’Espagne

,

sa sœur très-aiméc, comme tutrice de son fils Charles, second du

nom, roi catholique, et régente, pour la porter à concourir au plus tôt

au rétablissement de la paix, ainsi qu’elle subsistait ci-devant entre

les rois alliés, auxeonditions de la cession et de la restitution des lieux

susdits. Mais supposé que les Espagnols rejettent lesdites propositions

et la paix de Portugal en traitant de roi à roi, aux conditions dont

les parties sont convenues
,
et que par la continuation de la guerre

sa sacrée majesté très-chrétienne vienne à se rendre maître des lieux

qui
,
par la division future, appartiendront à sa sacrée majesté impé-

riale et à ses enfants, héritiers et successeurs, sa sacrée majesté très-

chrétienne et ses enfants, héritiers et successeurs promettent reli-

gieusement et de bonne foi de restituer, ce cas arrivant, lesdits lieux

à sa sacrée majesté impériale et k ses enfants, héritiers et successetirs

,

56.
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sans en rien exiger pour les frais de la guerre. Et il est convenu de

part et d’autre que si le gouvernement d'Espagne rejette les conditions

susdites ou autres semblables qui lui seront offertes et proposées par

les états généraux des Provinccs-L’nies, sa sacrée majesté impériale,

ni ses enfants, héritiers et successeurs n’enverront dans les Pays-Bas

,

tant que celte guerre durera
,
aucun secours, ni dirq|temênt ni indi-

rectement ; mais que, si le roi trés-ebrétien ou scs^fants, héritiers

et successeurs
,
ou quelque autre que ce soit

,
pour quelque cause que

ce puisse être
,
porte la guerre bors des Pays-Bas dans les autres royau-

mes et provinces quelconques qui sont de la propriété et du domaine

du roi catbolique d’Espagne, il sera permis à sa sacrée majesté impé-

riale et à ses enfants, héritiers et successeurs, d’y donner tels secours

qu’elle jugera é propos, c’est-à-dire, dans les provinces et royaumes

qui sont situés bors des Pays-Bas
,
et que ce présent traité de partage

de l’héritage ne sera pas pour cette raison rompu niinCrmé en aucune

manière , mais qu’il sera toujours regardé comme étant et demeurant

en pleine force et vigueur; de plus, que si en portant ces secours

hors des Pays-Bas la guerre s’élève entre sa sacrée majesté impériale

et sa sacrée royale majesté très-chrétienne ou scs enfants, héritiers et

successeurs, il ne sera en aucune manière permis ni licite pour cela

à sa sacrée majesté impériale de porter la guerre, ni par elle-même ni

par d’autres , dans la France ni dans les provinces incorporées à ce

royaume, ni à sa sacrée royale majesté très-chrétienne de porter la

guerre, soit par elle-même, soit par d’autres, dans les royaumes et

provinces héréditaires de sa sacrée majesté impériale.

Abt. 3. Quoiqu’il ne puisse rien arriver à leurs majestés de plus

triste ni de plus chagrinant, dans toute leur vie
,
que si le sérénissime

roi catholique d’Espagne, leur bien-aimé parent et allié à l’un et à

l’autre, venait à mourir d’une mort prématurée , sans laisser d’enfants

nés en légitime mariage
, ce dont la pensée seule les attriste infini-

ment, et quoiqu’ils soient dans la volonté de prier fortement la di-

vine bonté de ne pas permettre que ce malheur arrive, néanmoins,

comme toutes les choses humaines sont incei-taines et fragiles, qu’il
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est du devoir de leurs majestés plus que de tout autre de prévenir,

autant qu’il se peut et de bonne heure, les maux que causerait cette

mort, et de prendre toutes les précautions nécessaires pour empêcher

que le feu d’une nouvelle guerre, que produiraient les différentes

prétentions sur une si grande succession , ne consume trop ardem-

ment la chère postérité de l’une et de l’autre
;
pour ces raisons, après

avoir longtemps et mûrement délibéré , et après avoir examiné l’état

de l’Europe et le bien de la chrétienté
,

il a été jugé nécessaire d’y

apporter du remède, et on n’en a pas trouvé de plus convenable et

de plus excusable, à cause des bonnes Uns auxquelles il tend, que si

dès à présent il se faisait un partage éventuel de la succession pour le

cas susdit de la mort, qu’on ne pourra jamais assez pleurer. C’est

pourquoi, après avoir imploré l’assistance divine
, on estconvenu que,

s’il arrive que sa sacrée majesté impériale et ses enfants, héritiers

et successeurs, et sa majesté très-chrétienne et ses enfants, héritiers

et successeurs, survivent au sérénissinie roi catholique des Espagnes,

Charles , second du nom
,
mort sans enfants nés en légitime mariage

,

la division de tout l’héritage de la monarchie d’Espagne .soit faite et

exécutée dans ce cas de la manière suivante, savoir: qu’il échoie et

tombe en partage à sa sacrée majesté impériale et à ses enfants, héritiers

et successeurs, pour leur portion de l’héritage, les royaumes d’Es-

pagne , excepté les réserves dont il sera fait mention plus longue ci-

dessous; les Indes occidentales, le duché de Milan
,
avec le droit qui

en dépend de donner l’investiture du duché de Sienne ; Final , les ports

nommés Longone, Hercole,Orbitelle, et les autres ports qui sont sou-

mis à la couronne d’Espagne sur les côtes de la mer de Ligurie,

appelée ordinairement mer de Toscane, jusqu’aux frontières du

royaume de Naples, avec leurs dépendances; l’île de Sardaigne, les

Canaries, et les iles Baléares, appelées vulgairement Majorque , Mi-

norque et Iviza. Et qu’il tombe et appartienne à sa sacrée royale ma-

jesté très-chrétienne et à ses enfants, héritiers et successeurs, pour

leur part de l’héritage, tout ce que les Espagnols possèdent dans les

Pays-Bas, sous quoi l’on comprend aussi la Bourgogne, dite la Fran-
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che-Conitc, les îles Philippines orientales, le royaume de Navarre,

avec scs dépendances, telles qu’elles sont aujourd'hui ; Roses, avec ses

dépendances; les lieux situés sur les côtes d’Afrique, les royaumes de

Naples et de Sicile, avec leurs dépendances, et les îles adjacentes qui

en dépendent aujourd’hui sans néanmoins comprendre, entre ces

dépendances, les ports appelés Longone, Hercole, Orbitelle, et les

lieux et ports de la domination d’Espagne, qui sont situés depuis Final

jusques au territoire et à la frontière du royaume de Naples; mais

que ces ports et lieux demeurent, comme il est dit ci-dessus, dans la

portion de l’empereur; et parce que, pour posséder cemême royaume

de Naples et de Sicile, l’inveslilure du souverain pontife est aussi né-

cessaire, l’une et l'autre partie, quand il en sera temps, pressera d’une

manière convenable, et avec persévérance, le pape qxii occupera le

saint siège lorsque le cas arrivera, de la donner toutes les fois qu’il

sera nécessaire, selon l’usage.

Art. 4- Mais s’il arrivait que l’une ou l’autre partie trouvât quelque

(lilTiculté â SC mettre en possession de sa portion de l’héritage, et

qu’elle eût besoin du secours de l’autre, il a été convenu que récipro-

quement une partie secourra et aidera l’autre, de conseil, d’action,

de ses forces, de .ses armes, de ses vaisseaux et, enfin, d’une bonne

armée , toutes les fois que la partie qui en aura besoin lui demandera

ses secours, soit par mer, soit par terre, pour parvenir à la possession

de l’héritage qui lui est destiné; en sorte cependant que celui qui

sera secouru ne soit en aucune manière, ni sous quelque prétexte que

ce soit, tenu de ces frais de guerre envers celui qui accordera ces se-

cours, et qui en dexTa faire la dépense; et celui qui aura fourni ces

secours sera tenu de retirer sans délai dans son propre pays ses

troupes et ses vaisseaux, à la réquisition qui lui en sera faite par la

partie secourue
, sans que, sous quelque prétexte que ce soit,, il puisse

y apporter aucun retardement.

Art. 5. De plus, on statue qu’il ne soit permis à aucune des parties

d’alléguer ni défaire valoir contre ce traite aucunes exceptions, soit

de droit, soit de fait , (jiii sont à présent en usage, ou qui pourront
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être inventées en quelque temps que ce soit; mais qu’il soit et de-

meure ferme
,
constant et inviolable dans toutes ses clauses et dans

tous ses articles, jusqu'à ce que le sérénissime roi catholique d’Es-

pagne ait, selon le désir unique de leurs majestés, un premier enfant,

et jusqu’au terme de six ans accomplis et comptés depuis le jour de

la naissance de cet enfant. En sorte que les six années étant révo-

lues, ce traité expire ipsofado, que les parties soient obligées de re-

prendre chacune réciproquement ses instniments, quels qu’ils soient,

relatifs au traité , sa ratification et ses pleins-pouvoirs , de manière

que les choses demeurent comme non avenues et comme si rien n’a-

vait jamais été fait , et que cependant il soit permis aux parties de

traiter et de convenir, pendant l’espace de ces six années, de la pro-

longation du terme de ce traité.

Abt. 6. Que les parties soient tenues de se donner, pour eux , leurs

femmes, enfants, héritiers et successeurs, dans l'espace d’un mois,

à compter de la signature de ce traité, toutes leurs ratifications con-

çues dans la meilleure forme et même munies, de la part de sa sacrée

royale majesté très-chrétienne, de son petit sceau et signées de sa

propre main, et revêtues de tout ce qui pourra suppléer à ce que la

conjoncture ne permet pas de faire pour les revêtir des solennités

accoutumées. Et supposé que le cas susdit de la mort arrive, et qu’en-

suite il soit nécessaire d’échanger réciproquement les actes originaux,

pour lors, outre les ratifications susdites, que sa sacrée majesté impé-

riale et ses enfants, héritiers et successeurs, et aussi sa sacrée royale

majesté très-chrétienne, et ses enfants, héritiers, et successeurs,

soient de plus tenus de se donner pareillement et le plus solennel-

lement leurs ratifications, et aussi leurs renonciations, pour eux,

leurs femmes, enfants, héritiers et successeurs à la portion mutucl-

lenient cedée de l’un à l’autre , dans la forme et avec les clauses qui

sont jugées les plus sohdcs dans les cours et dans le royaume de l’un

et de l’autre.

Art. 7. Et pour la sûreté d’une affaire aussi importante, on est

aussi convenu que les pièces originales de l'une et de l'autre partie.
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leurs ratifications, avec les pleins-pouvoirs, soient roulées en un pacfuct

et fermées et scellées des cachets du sieur prince d’Aversperg et du

sieur chevalier de Gremonville, pour le remettre avec sûreté en dé-

pôt entre les mains du grand duc de Toscane; en sorte néanmoins

que sa sérénité donne auparavant, à fune et à l’autre majestés impé-

riale cl très-chrétienne , deux lettres reversales de ce traité , à la réqui-

sition que lui en feront conjointement leurs majestés, chacune par

ses ministres, pourvus de leurs pleins-pouvoirs à cet eflet; et que, pai-

res lettres, ce prince promette religieusement et en parole de prince

(M)ur lui et pour ses fils, héritiers et successeurs, la fidélité, la garde

et le secret du dépôt; et qu’il ne rendra ledit paquet déposé à au-

eunc des parties en particulier, mais qu’il le remettra fidèlement,

sans aucune fraude et sans aucune altération, à l’une et à fautre, en-

semble et à la fois dans le lieu et le temps qu’il en sera requis con-

jointement par les deux parties; et que les parties mêmes soient

tenues de redemander, dans l’espace de six semaines à compter du

jour de la mort susdite, la restitution dudit paquet et d’échanger mu-

tuellement les pièces qui y seront contenues, et ensuite de s’en pro-

curer l’une à l’autre l’exécution quand il sera besoin, et dans la ma-

nière énoncée plus au long ci-dessus, dans l’article 4-

\rt. 8. Qu’il soit aussi arrêté qu’il ne soit, pendant ce temps-là,

permis à aucune des parties, pour quelque cause ou prétexte que ce

puisse être, de faire, avec quelque roi, prince ou république que ce

soit, aucun traité ou accord qui aille, directement ou indirectement,

contre ce traité, dans quelque article ou clause que ce soit; et que,

s’il s’en faisait quelqu’un de cette espèce
,
par hasard ou par quelque

autre cause que ce puisse être, il soit nul et sans effet à l’égard de la

partie à laquelle il serait contraire. Qu’il soit cependant licite aux

parties, faisant la guerre autre-part que dans les Pays-Bas, de s’ac-

quérir à leur gré et par des traités des alliés pour cette guerre; le

traité de Munster, de Westphalie , et celui qui a été fait et juré aux

Pyrénées par les deux rois parents demeurant toujours dans leur

force et vigueur.
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Art. g. Au reste, quoiqu’il soit de l’intérêt de tout le monde chré-

tien, et surtout de sa sacrée majesté impériale et de sa sacrée

royale majesté très-chrétienne, et de leurs enfants, héritiers et suc-

cesseurs, royaumes et provinces, que ce traité soit éternel et invio-

lable
,
et qu’i^ soit exécuté et effectué le cas arrivant

, et que leurs

majestés croient aussi que rien n’est plus convenable à la tranquillité

publique que l’observation religieuse de ce traité dans toutes scs

clauses, et que leur intention soit de se comporter de manière qu’il

ne soit jamais manqué à tout ce qui doit y contribuer de leur

partet de celle de leurs enfants, héritiers et successeurs; néanmoins,

pour une plus grande sûreté et aussi pour surcroît de précaution, il

e.st arrêté qu’aussitôt après la levée des cachets, et après l'échange

mutuel des actes originaux, leurs sacrées majestés impériale et

royale très-chrétienne, leurs enfants, héritiers et successeurs, deman-

deront par des voies convenables, à la fois et ensemble, la garantie

premièrement au souverain pontife, ensuite aux sérénissimes et très-

puissants rois d’Angleterre, de Suède, de Danemarck; aux électeurs

et princes de l’empire, à la république de Venise, au duc de Savoie,

au grand duc de Florence, à la république des Suisses, à Gènes,

aux états généraux des Provinces-Ünies
, et aux autres que les parties

jugeront alors à propos. En foi de toutes lesquelles choses, et de cha-

cune d’elles en particulier, et pour leur plus grande force, nous

avons tous deux, en vertu de nos pleins-pouvoirs, signé de notre

main le présent traité, et y avons fait apposer le cachet de nos armes.

Fait à Vienne, le 19 janvier 1668. •

Jean Waicabd. duc de Munsterberg , Le chevalier de Gbemosvilif.

prince d’Aversperff.

. ,
(L. s,)'

(L, S.)

’ Traduit du traite en latin conservé aux archives du ministère des affaires étran-

gères.

5CfX. D*ESPAGNE. 11. &7
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Le chevalier de Gremonville transmit à Louis XIV, avec sa

dépêche, une copie du traité et la lettre que l’empereur

Léopold lui avait remise pour son souverain , et qui était ainsi

conçue :

Leiirc Sérénissime roi, monsieur mon frère et très-aimé cousin, l’sssu-
de JVmpereur - . , ,

• i * i r i i

Uü|M>id rance de son amitié que votre majesté ma donnée dans sa lettre

à Louis XIV.
décembre de l’année dernière, et l’affaire dont elle a chargé

îo jimièr le chevalier de Gremonville , m'ont obligé avec raison à correspondre

entièrement à l’une et à l’autre, comme votre majesté l’entendra

par la relation dudit sieur chevalier, dont la prudente conduite mé-

rite bien que je m’en remette à lui en toute sûreté
; et désirant

trouver de continuelles occasions de témoigner à votre majesté com-

bien je souhaite notre commune satisfaction
, étant unis par des

liens de parenté si étroits, je prierai la divine bonté de m’en fournir

beaucoup; et ici, pour terminer, je souhaite à votre majesté un parfait

contentement selon ses justes désirs, et je demeure.

De votre majesté.

Le très-affectionné cousin et frère.

LéOPOLD *.

Vienne, a o janvier 1668.

Louis XIV avait répondu aux dépêches qu’il avait reçues

du chevalier de Gremonville; mais ses lettres étaient arrivées à

Vienne lorsque tout était fini. Il avait consenti à ce que le traité

fût annulé six ans après la naissance d'un fils ou même d’une

fille du roi d’Espagne ; il avait insiste sur l’abandon des Espa-

gnols par l’empereur; il s’était engagé à faire obtenir le cha-

* Corre^xnukuice de yietuie, vol. XXVIII.
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peau de cardinal au prince d'Aversperg; il n’avait pas voulu

donner à l’empereur, par une clause spéciale ,
l’assurance qu’il

ne le troublerait pas dans ses intérêts en empire, parce qu’il

ne voulait pas renoncer au renouvellement de l’alliance du

Rhin ; il lui avait fait annoncer, par M. de Lionne
,
l’expédi-

tion de Franche-Comté, en s’engageant à ne point élever plus

haut ses prétentions, à l’égard des Espagnols, par la conquête

de cette province ; il avait autorisé le chevalier de Gremon-

ville à prendre le titre de conseiller d’état en signant le traité,

et il l’avait félicité sur l’adresse avec laquelle il conduisait

cette négociation.

En recevant la nouvelle de l’heureuse conclusion du traité,

Louis XIV éprouva autant de surprise que de joie. M. de

Lionne écrivit au chevalier de Gremonville :

Vous avez lait des merveilles, et je ne saurais vous exprimer la

satisfaction que j’ai de vous voir si glorieux , et que vous ayez si heu-

reusement manié et ménagé au profit de notre maître et à l’avan-

tage de la chrétienté la belle matière qu’on vous avait mise en main.

Vous aurez pourtant ime petite mortification de ce qu’il faudra que

le mérite que. vous avez acquis demeure longtemps et peut-être tou-

jours caché aux yeux de tout le monde. Mais il faut vous en consoler

sur ce que le maître le sait et le veut reconnaître; cela doit vous

suffire pour vivre désormais fort content.

Sa majesté ne vous donnera pas à la vérité les hautes récompenses

où ces messieurs ont voulu élever vos pensées, et je vous avoue in-

génument que je voudrais bien qu’elle le fît; car, en ce cas-là, je pour-

rais espérer qu’elle ne me refuserait pas la charge de connétable

.

puisque l'origine de tout vint premièrement de la pensée qui me
tomba dans l’esprit de vous écrire le premier billet , et ensuite des

instructions de sa majesté que j’a'i eu le bonheur de dresser et

Extrait

d’uoe lettre

de M. de Lionne

an chevalier

de Gremonville.

Saint-Gcrmain

,

5 février >66^1.
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de vous envoyer; mais pour moi, je suis déjà pleinement récom-

pensé de tout le service que j’ai pu rendre en cette occasion et de

tous ceux que je pourrai jamais rendre; il faut seulement songer à

vous, et là-dessus je vous dirai pour votre satisfaction que sa ma-

jesté m’a déjà fait l’honneur de s'expliquer à' moi qu’elle vous donne-

rait un gouvernement cl une abbaye, et je tiendrai maintenant la

main à la faire souvenir de sa promesse.

• De toutes les dépêches que j’avais préparées pour réponse à celles

que m’avaient rendues vos deux précédents courriers , et qui étaient

fort amples, je ne vous envoie que ma lettre particulière, qui contient

quelques matières hors de celle du traité.

Le roi a trouvé fort bien que vous ayez pris la qualité de conseil-

ler d’état, et on pourra à présent vous en faire expédier des lettres,

alin que vous la preniez avec plus de fondement.

Je ne vous dis rien sur votre batterie, si ce n’est que si vous avez

montré plus de courage à battre les valets, vous avez témoigné en-

core plus de prudence et de suffisance à bien battre le maître

Le roi a destiné trois mille francs de gratification au secrétaire

de M. le prince d’Aversperg; si je ne puis vous en adresser une

lettre de change par cette occasion, pour ne pas retarder le départ

du sieur Parisot , vous lui en pouvez donner votre pa'role
, et que je le

ferai par l’ordinaire de vendredi prochain ou par le retour de l’un

de vos deux autres courriers, et même lui avancer la somme si vous

en avez la commodité , sur la certitude que vous devez avoir de votre

remboursement.

Sa majesté partit le a de ce mois pour l’expédition de guerre

dont je vous ai donné avis par mes précédentes, et qui n’augmentera

point les prétentions du roi, quelques progrès que ses armes fassent.

Je crois, à vous parler confideinment, qu’il en coûtera aux Espagnols

tout au moins Besançon et Salins dans ce mois-ci. Ils' devaient être

investis tous deux en même temps, le 5 de ce mois, l’un par’M. le

Prince et l'autre par M. de Luxembourg, avec de différentes troupes.

Sa majesté arrivera à Besançon le g, et le même jour on y ouvrira la
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tranchée ,
avec grande espérance d’un heureux et prompt succès

,

puisqu’il n’y a pas plus de quinze cents hommes de troupes

Louis XIV envoya sur-le-champ au chevalier de Grenionville

la ratification du traité, en le comblant de louanges et en lui

donnant scs derniers ordres.

Sa majesté a reçu avec une très-sensible satisfaction, et plus grande

qu'il n’est bien possible de l’exprimer, la copie du beau et important

traité que le sieur chevalier de Gremonville a eu le bonheur de négocier

et la gloire de conclure et de signer, le 19 de l’autre mois, avec le sieur

prince d’j\vcrsperg, en vertu de leurs pouvoirs, et sa majesté certaine-

ment ne pouvait avoir aucun sujet de joie si touchant que celle

qu’elle a ressentie en voyant, par le moyen dudit traite, non-seule-

ment le repos de la chrétienté affermi pour jamais, mais même son

union et son amitié avec l’empereur liées pour toujours d’un nœud

indissoluble, quLsont deux choses qu’elle avait infiniment souhaitées.

On adresse maintenant audit chevalier, par le retour du sieur Pa-

risot, la ratification de sa majesté dudit traité, en la formd qu’il a ar-

rêtée qu’elle serait, c’est-à-dire, sous le scel secret seulement, et

les dernières lignes qui contiennent toute l’essence de cet acte étant

écrites et signées de la propre main de sa majesté.

Ledit sieur chevalier ne doit point être en peine de ce qu’il a

relâché les postes de Toscane; car encore qu’en tenant bon sur ce

point, seulement durant un demi-jour, il est aisé à voir qu’il les eût

emportés , et bien qu’il eût été d’une grande importance au roi

.d’avoir au moins Porto-Longone et Piombino, pour un entrepôt à ses

vaisseaux qui voudraient aller aux royaumes de Naples et de Sicile,

ledit sieur chevalier a d’ailleurs servi sa majesté si fort à sa satis-

faction et à son avantage, ayant même sauvé plusieui-s pièces impor-

tantes qu’il avaitpouvoir d’abandonner à la dernière extrémité, que

Mémoirv
de Louis XIV
au chevalier

deGremonTtUc.

6 février 16^7.

* Corrf^nJance Je Vienne, vol. XXVIll.
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sa majesté, sans aucun égard auxdits postes de Toscane, ne songera

plus qu’à lui témoigner par de bons eOcts le gré’ qu’elle lui sait du

service si considérable qu'il lui a rendu.

Sa majesté aussi n’est pas moins contente de lui pour n’avoir

obtenu sur le point de l’assistance des Espagnols que la seule excep-

tion des Pays-Bas, ce qui était, à dire vrai, le plus important.

Pour rendre le réciproque à l'empereur sur la complaisance qu’il

lui a dit avoir eue pour le roi dans le relâchement du royaume de

Naples, sa majesté veut avoir une autre complaisance pour S. M. im-

périale, qu’elle jugera bien elle-même être fort importante, qui est,

qu’encore qu’il soit porté par le traité que les Espagnols seront

obligés d'accepter dans la fin de mars l'une des deux alteriutives que

le roi a olTertes pour l’accommodement présent, sa majesté consent, en

considération de l’empereur, que les Espagnols aient jusqu’au i 5‘jour

de mai pour pouvoir faire cette acceptation; et cependant, quelques

progrès que pussent faire ses armes sur eux
,
ou dans l’expédition

qu’elle c.st ailée faire dans la Franche-Comté, ou quand elle recom-

mencera au printemps d’agir en Flandre, elle n’en augnoentera point

les conditions qu’elle a juscju’ici demandées de l’une des deux alter-

natives, dont ledit chevalier pourra donner sa parole royale à l’em-

pereur.

Il n’y avait pas de difficulté de laisser passer le mot de proies à

l’endroit où il a été mis dans le traité; car il est hors de doute que si

le roi d'Espagne vient à avoir une fille née en légitime mariage, son

droit doit être incontestablement préféré pour la succession de la

monarchie à ceux de la reine et de l’impératrice. On n’envoie point

le formulaire de l’acte particulier de renonciation que le roi et l’em-

pereur se pourraient faire chacun réciproquement des états qui sont

tombés dans le partage de l’autre; quoique ledit sieur chevalier ait

mandé qu’il espérait de faire convenir l’empereur de la chose , s’il

avait ledit formulaire, on n’a pas cru pour cela devoir retarder un

moment le départ du sieur Parisot, parce que l’on est pressé du

temps qui a été pris et stipulé pour l’échange des ratifications.
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Sa majesté convient du dépôt des originaux du traité entre les

mains de M. le grand duc, et même que ledit chevalier fasse pour

cela un voyage exprès à Florence ,
accompagné de celui que l’empe-

reur voudra choisir de sa part et qu'on lui a dit qui ne doit point

savoir le secret.

Il faut seulement observer quelles précautions on prendra pour

se bien assurer que le grand duc ne puisse se satisfaire sur la grande

curiosité qu’il aura sans doute de pénétrer ce que contiennent les

écritures qu’on lui aura mises en main; car de s’en fier à des cachets,

quelque nombre que l’on en mette , des graveurs les peuvent aisé-

ment contrefaire, et sur d’autres pareils ledit grand duc pourrait

faire lever la cire et après la remettre sans que l’on pût s’apercevoir

qu’il l’eût fait quand il rendra lesdites écritures. Il faudrait donc,

ce semble, outre lesdits cachets, avoir la précaution de lui remettre

le tout dans un coffre-fort dont les serrures fussent fabriquées de

quelque façon bien extraordinaire de même que leurs clefs, qui

pourraient être diflFérentes, et dont le roi et l’empereur garderaient

chacun la sienne; en sorte que le coffre ne pût jamais être (Tiivert

qu’en envoyant les deux clefs à Florence , ou
,

si l’on voulait , les

quatre, en cas qu’on jugeât à propos d’y mettre quatre serrures, pour

plus grande sûreté.

Touchant le cardinalat de M. le prince d'Aversperg, sa majesté

écrit au pape et à M. le cardinal Rospigliosi , de sa propre main , les

deux lettres dont ledit sieur chevalier trouvera la copie ci-jointe

,

qu’il pourra remettre audit prince. Comme il a fallu nécessairement

fermer lesdites lettres, afin même qu’elles eussent plus de force, ne

ptaraissant pias mendiées commç le semblent être toutes celles qu’on

laisse à cachet volant, sa majesté a ordonné au sieur de Lionne de

mettre au bas des copies son attestation comme elles ont été trans-

crites mot â mot sur les propres lettres de sadite majesté, et ledit

prince, par les habitudes qu’il a â Rome, ponrra facilement faire con-

fronter avec le cardinal Rospigliosi s’il y a une seule syllabe d’altérée

ou de changée entre lesdites lettres et leurs copies.
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On s’cst trouvé ici assez en peine de dresser lesdites lettres; car

on n’y a pas pu dire positivement, comme ledit prince l’avait insinué

audit chevalier, que le roi répond positivement au pape de la paix

dans le mois de mars, ]>uisque cela dépend encore de la volonté des

Espagnols, dont on ne saurait être bien assuré. A cela près, on s’assure

que ledit sieur prince les trouvera aux termes les plus forts dont

lui-même aurait pu s’aviser pour obliger le pape è lui accorder Id

chapeau de cardinal sans délai, et nommément l’un des trois qui

sont vacants; et si quelque autre chose plus forte et plus efficace que

sa majesté puisse faire encore tombe dans l’esprit dudit prince, ledit

chevalier lui en donnant promptement avis, elle la fera aussitôt avec

joie, et avec la même chaleur qu’elle a écrit les premières lettres.

On a songé ici
, sur cette matière du chapeau et sur celle du dépôt

entre les mains du grand duc, (|u’aussilôt que les ratifications do

traité auront été échangées, ledit sieur chevalier pourrait s’expliquer

qu’ayant envoyé demander au roi
,
par le sieur Parisot, la permission

d’aller faire une course à Malte, pour une affaire qui lui était sur-

venue et qui lui est de grande importance, ledit sieur Parisot lui en

a rapporté le congé de sa majesté; et ensuite, sous ce prétexte, il

pourrait sans délai se mettre en chemin pour le voyage de Florence;

et de là, après avoir exécuté ses ordres (ce qui se ferait en deux jours),

passer à Rome , tant pour mieux couvrir le motif dudit voyage de

Florence, qna pour porter à M. le duc de Chaulnes les ordres de sa

majesté sur le cardinalat de M. le prince d'Aversperg, et le solliciter

lui-même
, comme sa majesté l’ayant envoyé au pape pour ce seul

effet; ce qui ferait d’autant mieux connaître è sa sainteté et à son

neveu à quel point sa majesté prend l'pffaire à cœur et la qualité de sen-

sible obligation qu’elle leur aura de cette grâce et de sa promptitude.

Cependant, comme les Espagnols ne. manqueront pas de croire et

de débiter dans le monde que ledit thevalicr ne sera sorti de Vienne

que pour prévenir le coup qu’il aurait prévu d’en devoir être bientôt

chassé par l’empereur, après que ledit chevalier aurait demeuré à

Rome le temps qu’il jugera nécessaire pour solliciter ledit chapeau,
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il ])Ourrait alors s’expliquer qu’ayant eu la nouvelle que son affaire

.s’est faite à Malte sans qu’il ait plus besoin d’y psser, ou bien qu’il

en a pour d’autres raisons perdu la pensée, et .sa majesté ayant en

même temps appris d’un autre côté que les Espagnols se vantaient de

l’avoir fait chasser de Vienne ,
elle lui a ordonné de retourner y

établir sa résidence pour donner à connaître à tout le monde leur

imposture.

Si toutes ces pensées sont trouvées bonnes de delà, ledit .sieur

chevalier en devra donner ici avis par courrier exprès ét mander à

sa majesté la teneur des lettres qu’on aura concertées qu’elle et

l’empereur devront écrire à M. le grand duc touchant le dépôt, et au

même instant sa majesté dépêchera un courrier à Florence qui pourra

.s’y rendre en avant ou en même temps que ledit chevalier et lui

remettre lesdites lettres du roi pour M. le grand duc, et un pouvoir

s’il a été jugé qu’il en ait besoin , et le même courrier lui pourra

aussi porter de nouvelles lettres pour le pape, le cardinal Rospigliosi

et le duc de Chaulnes, suivant que ledit chevalier les aurait de nou-

veau concertées avec M. le prince d’Aversperg.

Pour dire encore un mot des postes de Toscane, ledit sieur cheva-

lier pourrait faire entendre comme en grande confidence à l’empe-

reur, que sa maje.sté l’a fort blâmé d'avoir en cela excédé ses ordres,

et que néanmoins sa majesté ne l’a pas voulu désavouer et n’a point

lait de difficulté de ratifier le traité; mais que, pour son propre inté-

rêt et sa justification, il supplie fempereur de lui accorder la grâce

qu’il puisse mander au roi
,
que le cas arrivant, S. M. impériale vou-

dra bien s’accommoder à l’amiable du moins de Porto-Longone et

de Piombino avec le roi
,
qui en aurait tant de besoin pour aller à

Naples, sa majesté lui cédant en échange quelques autres pièces qui

seraient aussi fort à la bienséance de l’empereur, comme seraient

quelques-unes des places d’Afrique si voisines des côtes d’Espagne;

et s’il pouvait dès*à présent en tirer au nom de fempereur quelque

écrit qui fût déposé avec les originaux , sa majesté estimerait fort

cette marque d’amitié, et encore plus s’il pn pouvait faire une con-
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vcution expresse, comme par un article secret , datée du même jour

du traité, dont on pourrait fouruir les ratiTications à part. Pour y

pouvoir mieux disposer l’empereur, il pourrait lui dire que le roi,

voyant qu’il avait excédé son pouvoir, aurait pu lui envoyer seule-

ment sa ratification, en retenant lesdifs Porto-Longone et Piombino,

présupposant que S. M. impériale n’aurait pas voulu rompre une si

grande affaire pour un point de si médiocre importance, et aurait vo-

lontiers ordonné au prince d’.\ver.sperg de signer un nouveau traité

,

daté pourtant du nicraejour i 9 janvier, conforme à ladite ratification

du roi, mais que comme sa majesté veut toujoui'S agir avec grande

honnêteté avec l’empereur, quelque préjudice qu’elle ait reçu de ce

que, contre son intention, lesdits Porto-Longone et Piombino ont été

cédés, elle n’a pas voulu pratiquer un expédient pour y revenir qui

eût semblé imposer k S. M. impériidc une espèce de loi, ou lui

mettre le marché à la main pour lu rujiture du traité. Mais tout

ceci même ne doit être dit qu’après que l’écliange des ratifications

aura été fait
, et avant cela ledit sieur chevalier se gaidera bien d’en

dire un seul mot.

Sa majesté a été touchée d’un très-grand et très-véritable déplai-

sir de la mort de M. l’archiiliic, son neveu, et il a été encore nota-

blement accru quand, à l’arrivée du traité, sa majesté a vu que les

intérêts entre elle et fempereur devaient à favenir être presque

communs et leur liaison indivisible même par principe de boni>e

politique. Sadite majesté dé.sire que ledit chevalier fasse par avance

ses compliments de condoléance de cette grande perte k l'empereur

et à l’impératrice avec toutes les expressions dont il pourra s’aviser

de la cordiale amitié et tendresse qu’elle a pour leurs personnes,

en attendant quelle le fas.se elle-même par ses lettres dès que, sui-

vant l’usage, l’empereur lui aura donné part de la mort de ce jeune

prmee , et ce sera alors aussi que leurs majestés feront la démonstra-

tion publique de leur douleur, en prenant le deuil elles-niènics, et

en le faisant prendre k toute leur cour.

Le roi a reçu ces joiirs^ci une nouvelle qui va donner beau champ
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audit sioiir chevalier de faire connaître à l’empereur qu’il a dû, pour

le bien des Espagnol.s mênie.s, ne pas dilTcrer un moment la signature

du traité, qui est, que le roi de la Grande-Bretagne elles Etats gé-

néraux se sont liés par un traité, qui a été signé k La Haye le a 3' de

l’autre mois, à faire avoir au roi l’une des deux alternatives qu’il a

demandées pour sa salisfaction
,
cl à forcer en cas de besoin les Es-

pagnols de les accorder. On adresse audit chevalier le propre ori-

ginal de la lettre que les Etals généraux en ont écrite k sa majesté

,

et il aura soin de la renvoyer par la première occasion.

Le roi désire que ledit chevalier fas.se bien des amitiés de sa part

i M. le prince Lobkowitz, et lui témoigne que jamais sa majesté ne

perdra la mémoire du grand service qu’il a rendu à la chrétienté et à

leurs majestés, tant par le rare expédient qu’il a trouvé d’abord pour

entamer cette négociation avec toute espérance d’un bon succès,

que pour ce qu’il a contribué lui-même avec tant d’application à la

faire heureusement réu.ssir, ce qui est principalement dû à scs

grands talents, dont sa majesté fait une singulière estime et vient

d’en faire une si bonne éjircuve*.

Voici la ratincation du traité, transmise avec les pièces

précédentes ;

Louis, par la grâce de Dieu, roi de France et de Navarre, à tous

ceux qui ces- présentes lettres verront, salutiAyant vu et examiné le

traité fait et passé k Vienne en Autriche, le 1

9

janvier de la présente

année, et signé en notre nom par le sieur chevalier de Gremonville,

conseiller en notre conseil d’état et lieutenant général de nos armées,

avec notre très-cher cou.sin le duc de Munsterberg, prince d’Avers-

perg, qui a signé ledit traité au nom du sérénissime empereur, n'otre

très-cher et très-amé frère et cousin, en vertu de leurs pouvoirs rea-

' ' ^'-orrr^ndance de Virrine, vol. XXVIII.

bS.

RitificslioD

de Louis XIV,

du traKé

dupurtftffc

éveutud.

S«int-Gemuiin
,

1 février 1668.
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de l’empereur

Léupold
t

du traité

de partage

éventuel.

Vienne,

aâ février 1668.

'iüO SUCCESSION D'ESPAGNE.

pectifs, reconnus pour valables et suflisants, duquel traité la teneur

s’en suit :

(Copie du traite; et ensuite fui écrite de la propre main de Louis XIV

la formule ci>après:)

Nous avons agréé
,
approuvé et ratilié, et pai-ces présentes, écrites

et signées de notre propre main, agréons, approuvons et ratifions

ledit traité et un chacun des articles ci-dessus transcrits tant pour

nous que pour la reine notre épouse, notre fils le dauphin, et tous

nos autres hoirs, successeurs et héritiers, promettant, en foi et parole

de roi, d'entretenir, garder et ohscner inviolablenient ledit traité

de point en point, selon sa forme et teneur, sans y contrevenir ni

souffrir qu’il y soit contrevenu directement ni indirectement en au-

cune manière et sous quelque prétexte que ce puisse être; en té-

moignage de quoi nous avons fait mettre notre scel secret à cesdites

présentes. Donne à Saint-Germain en Layc, le a* jour de février,

l’an de grâce 1 668, et de notre régne le a 5*.

Lotis.

DE Lionne'.

Cette ratincatioii fut échangée le dernier jour de février

contre la ratification suivante, de l’empereur :

NosLeopoldus Deigratia Itomanoruminiperator,semperaugustus,

Germaniæ, Bohemiæ, Dalmatiæ, Croatiæ et Slavoniæ rex, archidux

Austriæ, dux Buigundiæ, Stiriæ, Carinthiæ, Carnioliæ, cornes Ty-

rolis et Goritiæ, etc.... Significamus omnibus et singulis, présentes

litteras inspecluris, quod cum tractatiim 1 9 proxime præterlapsi men-

sis januarii in bac nostra residentia et urbe Vienna initum , et nostro

Domine
,
a nostro intimo consiliario JoannisW aichardi

,
ducis Müns-

terhergensis in Silesia, et nostri, et sancti romani imperii principisah

‘ CorreipoTuiance tie Vienne

,

vol. .X.XXV.
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Aversperg dilectione ex una; deinde serenis.simi Galliaruiii et Na-

varræ regis cbristlanissimi consilionim status, locum tenentem gene-

raiem luilitiæ regiæ, et equitem Hierosolimitanum de Gremonville,

ex altéra parte; muUiis plcnipotontiarun) tahulis rccognilis et |)i-o

validis et sufficientibus babitis obsignatum viderimus, exaininavc-

rimiis, qui sequentis tenons est :

(Copie du traité; et ensuite est écrit de la propre main de l'empereur

ce t]uc dessous : )

« Nos acceplaverimus, approbaverimus et ratilicaverinius, et per

• bas præsentes manu et subsignatione nostra corroboratas , approbo-

« mus, conlirmemus et ratificemus dictum tractatum, et omnes ejus-

• dem articules supra scriptos, tam nostro.quam imperatricis nostræ

sponsæ et omnium nostrorum bæredum et successorum noniine,

• promittentes sub fide et verbo Cæsareo tenere, custodire et obscr-

• varc inviolabiliter dictum tractatum de puncto et capite in caput et

• punctum, secunduni ejusdem formam et tenoreni sine ulla contra-

• ventione, nec etiam nos permissuros, ut huicce vel per directiim

• aut indirectum, ullo modo vel pretextii, quomodo id Ceri posset,

« contraveniatur; in quorum fidem basce præsentes sigillé nostro niu-

• niri curavimus. Dabantur in nostra residentia et urbe Vicnna, die

28 februarii anno 1668, regnorum nostrorum. Romani decimo,

• Hungariei decimo tertio, etBobemici duodecimo.

Leopoldis.

Joan: Gars: Hocijer'.

Avant l’échange des ratifications, le chevalier de Grenion-

ville exprima à Louis XIV la joie qu’il éprouvait d’avoir ob-

tenu son approbation ,
et lui rendit compte de l’exécution de

ses derniers ordres.

' Document des archives du ministère des affaires étrangères.
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d’unr dépêche

du chevalier

de Gremonville

à Loui» XIV.

Vienne

.

)3 février 1 066.

462 SUCCESSION D'ESPAGNE.

Le sieur Parisot, que j’avais dépèclié pour donner avis à votre ma-

jesté de la conclusion du traité que j’avais si^çiié, a fait son retour

auprès de moi le matin du 17 du courant, m’ayant rendu l’iionneur

de toutes ses dépêches qui contiennent l'original de la ratification

avec les ordres et instructions nécessaires pour terminer de tout point,

.s’il plait à Dieu, cette importante affaire.

Mais, sire, avant que d’entrer dans le détail de ce qui s'est passé

et de la manière dont j’ai agi depuis la réception de cette dernière

dépêche, j’ose supplier votre majesté de me permettre quelque trans-

port de la joie la plus sensible que j’aie pu recevoir en mes jours, en

voyant le favorable agrément que son infinie bonté a bien daigné

donner à mes vœux, à mes soins et au zèle que j’ai dû avoir pour

l’avancement et l’accomplissement de cette négociation, puisque je

ne me suis proposé en cela, comme je le proteste devant Dieu, autre

but (|ue celui de la royale satisfaction de votre majesté.

renvoyai sur l’heure mon secrétaire chez le prince Lobkowitz pour

lui montrer plus de confidence, en lui donnant piart avant aucun

autre des pièces que je venais de recevoir <jui me semblaient entière-

ment parfaites , et qu’ensuite j’en écrirais un billet au prince J’A-

versperg, ce qu’il approuva fort et ce que je fis, .lui ayant mandé

que, sans perte de temps, j’irais lui communiquer toutes choses. Sa

joie fut aussi extrême que son impatience d’en porter l’avis à l’em-

pereur.

Nous nous vîmes donc le lendemain. Il eut plaisir d’entendre le

détail du voyage de mon gentilhomme, d’être allé en dix jours et

revenu de même. Mais il fut étrangement surpris et m’en témoigna

son admiration de voir qu’en deux seulement et dans un temps où

votre majesté était sur son départ pour son grand dessein vers la

Franche-Comté, elle eût résolu et donné solution à tout ce qui pou-

vait concerner notre traité. 11 lut d'abord les termes de la ratification

qu’il trouva en la meilleure forme du monde , et dont il me demanda

copie pour y conformer, me dit-il, entièrement la leur. Nous discou-

rûmes ensuite de 1a sûreté du dépôt des originaux que votre majesté
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jugeait bien plus entière pour la conservation du secret s’ils demeu-

raient entre les mains de vos majestés. 11 me sembla l’avoir fort

ébranlé, ne sachant plus que répondre aux raisons que je lui allé-

guais; de sorte (pi'il prit temps d’y penser encore pour en concerter

avec moi aussitôt qu’il en aurait parlé à l’empereur. Je lui témoignai

ensuite le plaisir que votre majesté avait ou de son zèle et de son ap-

plication pour aider à réduire la chose au point qu’elle était, et que

pour marque de l’agrément et véritable estime qu’elle voulait donner

au mérite qu’il s’y était acquis, je devais lui lire naturellement ce

que contenait la dépêche de votre majesté, touchant son intérêt par-

ticulier du cardinalat pour lequel elle était résolue d’employer sin-

cèrement seîs offices les plus efficaces auprès du pape.

A cette lecture qui le touchait si sensiblement, il faisait des hélas

d’admiration envers la générosité de votre majesté; mais quand je lui

fis voir la copie des lettres qu’elle adressait è sa sainteté et à M. le

cardinal Rospigliosi, remplies de termes si pressants, il s’écria :

«C’est trop! je n’aurais pas imaginé moi-même des expressions

« si persuasives. Sur quoi il me pria, puiscjuc votre majesté m’or-

donnait de concerter avec lui les choses qu’il jugerait plus favorables

pour l’obtention do la grâce qu’elle lui voulait procurer, d’en parler

à l’empereur en la manière que nous convînmes, sans pourtant lâire

aucune mention des lettres dans la première audience que j’en au-

rais, qu’il me conseilla de demander sans délai, et que j’obtins pour

le lendemain.

Etant introduit chez l’empereur, je lui exposai en substance que

votre majesté m’ordonnait de lui porter deux compliments de sa part,

bien differents en espèce, l’un pour lui témoigner sa joie très-parfaite

d’avoir appris la conclusion du traité, l’autre de condoléance' sur la

mort de M. l’archiduc dont votre n>ajesté avait été toiichée d’un très-

grand et très-véritable déplaisir; mais qu’il avait été encore notable-

ment accru quand, à l'arrivée du traité, votre majesté avait vu ((ue

les intérêts d’entre elles devaient à l’avenir être quasi communs, et

leurs liaisons indivisibles, même par principe de bonne politique; et
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qu’ainsi j'avais ordre de votre majesté de l'assurer que son affliction

était hors d’expression, comme elle le lui témoignerait plus particuliè-

rement encore par ses lettres, quand son ministre lui en aurait donné

paii ; et qu’en cette occasion votre majesté et la reine feraient la dé-

monsti ation publique de leur douleur, en prenant le deuil et le fai-

sant |)rendre à toute leur cour. 11 me répliqua qu’il avait bien cru que

l’amitié que lui avait toujours témoignée votre majesté lui ferait

prendre part à la perle dont Dieu l’avait voulu affliger; et après une

longue suite de paroles tout à fait cordiales et honnêtes, il me char-

gea de la remercier de sa part de cette dernière et si touchante preuve

qu’elle lui en faisait donner eu ce rencontre à laquelle il correspon-

drait toujours par une véritable allèction et tendresse. •

Je m’expliquai ensuite que l’autre oOicc consistait en la satisfaction

indicible que votre majesté avait ro(;ue par la nouvelle de la conclu-

sion du traite, et qu’en celte conformité elle me chargeait de l’assurer

que certainement elle ne pouvait avoir aucun sujet de joie si louchant

que celle qu’elle a ressentie en voyant par ledit traité, non-seulement

le repos de la chrétienté affermi pour jamais, mais même son

union et son amitié avec S. M. impériale, liées pour toujours d’un

nieud indissoluble, qui étaient deux choses qu’elle avait infiniment

.souhaitées, ainsi qu’elle lui témoignait encore p>articulièrement par

la lettre que je lui présentais de sa part; et que, pour montrer d’au-

tant plus la satisfaction qu’avait en cela votre majesté, elle avait ap-

prouve en son entier et en toutes ses circonstances ce qui avait été

conclu et signé, ainsi qu’il aurait pour agréable d’obseiver par l’ori-

ginal de la ratification (|ue je lui laissai pour le faire examiner; que,

cependant votre majesté avait fort estimé les précautions qu’on avait dû

prendre pour la sûreté du secret, jusqu’à avoir stipulé de mettre les

originaux en dépôt entre les mains de M. le grand duc; que votre

majesté y consentait volontiers, puisqu’elle m’ordonnait même de

faire un voyage à Florence; qu’elle approuvait tout ce qu’il avait pu

imaginer de meilleur sur cet objet, quoiqu’elle fût persuadée qu’il

n’y avait point de plus grande sûreté pour la conservation dudit secret.
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que lesdits originaux demeurassent entre les mains de vos majestés,

qui avaient un égal interet à les garder précieusement; et après lui

avoir expliqué au long toutes les dilTicultés que pourrait faire M. le

grand duc, de recevoir le dépôt sans la participation du contenu,

outre la curiosité et l’intérêt qu’il pourrait avoir et qui obligeraient

sans doute l’industrie florentine d’employer toutes sortes de machines

pour le découvrir, j’ajoutai que tout cela faisait que votre majesté se

remettait sur lui du secret que ledit grand duc serait obligé de garder.

Il me fit réponse que si la joie de votre majesté avait été fort

grande d’apprendre la conclusion de ce traité, la sienne était extrême

par les mêmes motifs que je lui venais d’alléguer pour celle de votre

majesté, et de voir qu’elle eût approuvé tout ce qui avait été concerté,

ce qui lui faisait espérer que cette union de sentiments pour l’éta-

blissement d’un si important ouvrage l’affermirait pour jamais. Et

enfin, sire, il me fit une longue expression de la véritable tendresse,

affection et cordialité qu’il conserverait toute sa vie envers votre ma-

jesté. Ce furent ses propres termes. Quant aux considérations que

je lui faisais touchant le dépôt, il dit qu’il admirait et estimait infi-

niment la précaution et la prudence de votre majesté, considérant

comme elle avait fait les inconvénients qui pouvaient arriver de re-

mettre les originaux en mains tierces, mais qu’il en voyait aussi beau-

coup d’autres si vos majestés les conservaient auprès d’elles; que néan-

moins il en voulait discouriravec le prince d’Aversperg, avec lequel en-

suite je pourrais prendre un concert, me protestant qu’il n’avait en

cela d’autre but que le secret et réciproque avantage de vos-majestés.

Je lui dis ensuite que votre majesté ayant fait réflexion et beaucoup

estimé la belle disposition et les termes si bien conçus dans toute

l’étendue dudit traité, et sachant bien que je ne suis pas grand

docteur en ces sortes de choses-là, et particulièrement dans la

langue latine, clic avait bien voulu attribuer au zèle, à la prudence

et à l’habileté du prince d’Aversperg la meilleure part de cet ou-

vrage pour lequel elle voulait bien lui accorder son agrément et son

estime ; mais que, croyant ne pouvoir mieux satisfaire aux droits de

sccc. d'esphuse. II. 5g
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la chancellerie que par une marque éclatante de sa bonne volonté

envers ledit prince d’Averspcrg qu'elle savait prétendre au cardinalat,

elle m'avait ordonné, pour cet effet ,
de lui offrir de sa part ses offices

auprès du pape; mais que lui ayant fait ladite offre , le jour aupa-

ravant, il ne m'avait rendu d’autre réponse, en haussant les épaules,

sinon qu’il ne pouvait consentir aux oflres d’une si précietise grâce

que par l’aveu de l’empereur son maître. A quoi il me répliqua qu’il

pcrnicttait volontiers au prince d’Aversperg de se procurer son inten-

tion par une recommandation si favorable et elïicace comme pour-

rait être celle de votre majesté auprès du pape, par le principe de l’es-

time et de l’agrément quelle donnait à son zèle pour l’accomplissement

d’un traité si important, et que pour le même effet il joindrait de bon

cœur la sienne à celle de votre majesté; mais qu’en même temps il

espérait aussi qu’elle trouverait bon celle qu’il voulait faire en ma fa-

veur auprès de votre majesté pour mon avantage particulier, m’allé-

guant avec une bonté extraordinaire les motifs qu’il en avait et que la

modestie me dispense de rapporter, si ce n’est celui des preuves cer-

taines qu’il venait d'avoir de mon ardeur et de mon application pour

le maintien et l’accomplissement de la parfaite union qui allait ré-

gner entre vos majestés.

Je lui répondis que je m’estimais bien heureux que S. M. impé-

riale fût persuadée de cette vérité et par conséquent de la sincérité

de mes intentions. Je lui renouvelai ensuite les motifs que votre ma-

jesté avait pour continuer dans le dessein de l’expédition qu’elle est

allée faire dans la Franche-Comté; et comme dans ma précédente

audience
,
ainsi que j’ai écrit, je m’étais laissé entendre en cela exprès

pour calmer un peu l’appréhension qu'on avait que votre majesté

aurait pu avoir différé et peut-être changé cette résolution par la

nouvelle de la conclusion du traité, et à cause encore qu’on parlait

assez publiquement dans cette cour de l’article du traité de La Haye

touchant la sus(>ension jusqu’au mois de mai , comme d’une loi

quon imposait à votre majesté, je m'avançai à dire qu’à la vérité,

elle avait délibéré sur l’heure de surseoir sa marche , mais que le jour

Digitized by Google



PARTIE III, SECTION III. 467

même le courrier de I.a Haye étant arrivé , votre majesté avait trouvé

à propos pour cacher d’autant plus ce qui se venait de conclure ici,

comme pour faire voirà tout le monde qu’elle ne se désistait pas de son

dcs.sein, par le motif des bruits qui couraient ici ; et qu’ainsi elle avait

cru, pour la délicatesse de sa réputation et encore par bonne politique,

do devoir aller faire cette entreprise qui servirait merveilleusement é

disposer plus promptement les Espagnols à l’accommodement
,
puis-

qu’on en voyait déjà quelques elfets par la nouvelle offre qu’avait

envoyé faire le marquis de Castel Rodrigo de venir traiter à Aix-la-

Chapelle en vertu du plein-pouvoir qu’il reconfirmait d’avoir absolu

pour cela
,
jusqu’à snbdéléguer en sa place

;
qu’on découvrirait pour-

tant bicntdt l’artifice dudit marquis, s’il y en avait, votre majesté lui

ayant fait savoir le départ de M. Colbert pour Aix-la-Chapelle , en qua-

lité de .son ambassadeur extraordinaire et ministre plénipotentiaire,

et qu’elle a désigné en même temps un duc et pair pour se trouver au

même lieu, le jour que le marquis de Castel Rodrigo pourrait s’y

rendre. Et je fis remarquer en cela que votre majesté faisait toutes les

avances imaginables pour le bien de la paix. L’empereur me répliqua

les mêmes termes que dans ma précédente audience, ajoutant seule-

ment que si cette entreprise qu’allait faire votre majesté pouvait obli-

ger plus promptement les E.spagnols à s’accommoder, il y avait à

craindre aussi qu’elle n’excitât les autres princes, mal assurés encore

des intentions de votre majesté. Après quelques considérations qu’il

me fit sur ce sujet, il me dit ces propres paroles en terminant mon

audience ; • Nous désirons que vous écriviez au roi notre frère de

«notre part que, par affection, nous l’engageons confidentiellement

• à terminer de manière ou d’autre cette négociation de la paix, afin

• de pouvoir par là dissiper entièrement ces nuages qui menacent de

• la tempête ‘. • Je me retirai en lui promettant de lui obéir.

' • Desideriamo cbe vot scriviate al re negotio délia pace, per poter coo queUa

• nostro fratello da parte Dostra, pel mO' «inticramcntedisBÎparequcUcnuvolc^ali

etivo d’un-vero confidente alTctto che « minacciano lempestà. »

• debbiaintuttelemanierf Unninirquealo ^

59.
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Le lendemaÎD de celte audience de l’empereur, le prince d’Avers-

]>erg me demanda une conférence dans laquelle je lui répétai toutes

les considérations que je lui avais faites touchant la silreté du dépôt des

originaux. 11 approuva beaucoup l’idée du petit coffre-fort avec quatre

serrures et ne put désavouer qu’il y avait assurément grand danger que

.M. le grand duc ne reçût point ce dépôt sans en avoir le secret ou

qu’il ne voulût le découvrir par toutes les voies imaginables. 11 me

proposa comme de lui-même divers partis, et entre autres de faire

venir ici, sous quelque autre prétexte, un ministre confident dudit

sieur grand, duc pour concerter avec lui la manière de recevoir ledit

dépôt. Sur quoi je lui représentai que ce serait encore davantage se

compromettre à divulguer le secret. Mais je vois clairement que c’est

son intérêt particulier seul, par la peur qu’il a d’exposer sa_ famille

au ressentiment des Espagnols
,
qui l’empêche de condescendre que

vos majestés puissent garder entre leurs mains lesdits originaux ; car,

dit-il, tout serait découvert s’il arrivait quelque malheur; et il me
donna pour exemple que l’empereur Ferdinand étant mort

,
l’archi-

duc Léopold s’était saisi de tous les papiers entre lesquels il y avait

son sentiment par écrit sur la proposition qu’avaient faite les Espa-

gnols do l'envoyer en Espagne pour être tuteur du roi régnant, en

cas de la mort de Philippe IV, sou père, et qu’ayant expliqué libre-

ment son opinion dans ledit écrit
,
en disant qu’il ne fallait pas ba-

lancer à l’envoyer pour S’assurer par 14 qu’il ne se fît pas empereur

k l’instigation de la France au préjudice des princes scs enfants, le-

dit archiduc à cause de cela ne lui a jamais pardonné, ayant fait pour

se venger de ti'ès-méchants offices contre lui auprès de l’empereur

régnant. Enfin, sire, il m’a demandé quelques jours pour bien étu-

dier cette matière, et, pour le faire plus tôt condescendre, je lui ai dit

que l’empereur, comme il est vrai , m’avait montré fort estimer les

sentiments de votre majesté à ce sujet , et il me semble que cela l’a

un peu ébranlé.

Quant au prince Lohkowitz, il m’a dit fort librement qu’il n’avait

jamais eu d’autre opinion, sinon que vos majestés dussent garder

Digitized by Google



PARTIE III, SECTION III. 469

les originaux, sans s'amuser à les compromettre à des esprits cu-

rieux. Je n’ai point encore parlé au prince d’Aversperg pour les places

de Toscane. Je lui ai dit seulement
,
pour commencer à l’y disposer,

que comme il devait bien connaître que je lui avais procuré les

moyens pour rendre sa promotion quasi indubitable, j’espérais

aussi qu’il ne refuserait pas de me procurer en mon particulier une

grâce de l’empereur qui dépendait de lui , à quoi il s’est engagé , s’i-

ms^nant que c’est pour demander à votre majesté quelque grâce

pour moi , et j’attends seulement que les ratifications soient échan-

gées pour le sommer de sa parole. J’en ai pourtant voulu faire con-

fidence au prince Lobkowitz, lequel me pressant de lui dire -libre-

ment la chose que je voulais prétendre de votre majesté pour

l’établissement de ma petite fortune dans le temps que l'empereur

voulait constamment en faire prier votre majesté, je lui dis que, s’il

désirait me donner une véritable marque de sa bonne volonté, il

fallait qu’il soulageât mon esprit d’un scrupule où j’étais que votre

majesté ne fûtqias entièrement satisfaite que j’eusse signé letraité en

me relâchant de l’état de Milan et des places de Toscane; que votre

majesté n’avait pas trouvé trop bon que j’eusse été si vite; que, cepen-

dant , son grand désir de complaire à l’empereur lui avait fait passer

la ratification sans y mettre l’exception desdites places; outre qu’on

nous blâmerait un jour que ledit partage n’eût pas été bien distingué,

et que ces mêmes places, le cas advenant, pourraient causer de la mé-

sintelligence
,

si jamais toutefois il en pouvait arriver; et qu’ainsi

donc , si son affection me voulait procurer une grande satisfaction et

avantage auprès de votre majesté, il fallait qu’il fit en sorte queccs-

dites places fussent attachées â sa portion , en échange de quelques

autres, comme par exemple d'une de celles d'Afrique qui étaient

aussi nécessairement utiles pour la communication des royaumes

d’Espagne, que les autres pour celle de Naples. Il me dit: «'Faites

«l’échange des ratifications, et puis nous parlerons do cette afl'aire-

« là. Dites-moî seulement quelles places entre celles d’Afrique vous

« nous voudriez donner? » Mais ni lui ni moi ne savons pas bien s’il
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y en a d’autres qtic celles tl’Oran et Ccuta, outre que je lui dis que

votre majesté en pourrait seulement conscn'er quelques-unes pour

lui donner entrée dans l’Afrique pour ses pieux desseins. C’est pour-

quoi, sire, je supplie très-humblement votre majesté de me donner

un éclaircissement de scs volontés là-dessus; car je veux tâcher, s’il

est possible
,
de procurer cet échange à son entière satisfaction

, à quoi

pourtant je n’ose pas m’engager.

J’ai fait lire au prince Lobkowitx les marques obligeantes que

votre majesté lui a bien voulu donner de son estime et de son agré-

ment, autant pour le rare expédient qu’il m’insinua pour entamer

cette négociation, que parce qu'il a contribué lui-même avec tant

d’application à la faire beureusement réussir. 11 relut dix fois le cha-

pitre et baisa autant le royal seing de votre majesté, en m’assurant

qu’il mourrait content d'avoir contribué à la véritable union et amitié

de deux si grands princes qu’il aimait et honorait également*.

Le jour même que s’opéra l’échatigc tics ratiflcalions, le

chevalier de Grcmonville obtint que les deux instruments ori-

ginaux ne fusst'iit pas mis en dépôt entre les mains du grand

duc de Toscane, et que chacun des deux souverains en retînt

un exeipplairc. L’article 7 du traité fut donc remplacé par

l’article détaché qui suit : . . .

Moi, Jacques Brethel
,
chevalier de Grcmonville

,
je dis et promets,

au nom de sa majesté très-chrétienne, mon très-clément seigneur, et

en vertu du plein-potivoir et des Ordres spéciaux que j’ai reçus de sa-

dite majesté, par suite d’un commun accord, que l’article 7 , com-

mençant par ces mots, « Pro majori quoque secreto, • et qui traite du

dépôt des actes originaux du traité
,
que moi, chevalier de Gremon-

ville, au nom de S. M. très^chrétienne , et mon.sieur le duc de Muns-

' Comr^KMflancr th Vienne, yol. X WIII.
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terberg, prince d’Aversperg, au nom de S. M. impériale , avops signé ici

à Vienne, le 1

9

du mois de janvier passé, n'aura point d’effet, et qu’au

lieu d’exécuter ledit article 7 , les actes originaux ont été échangéspour

demeurer entre les mains des parties contractantes mêmes; que S. M.

très-chrétienne, ses fils, héritiers et successeurs
,
garderont et conser-

veront lesdits actes originaux avec le plusgrand secret et le plus grand

.soin, ne les communiqueront à qui que ce soit, sous quelque pré-

texte ou pour quelque raison que ce puisse être, mais que le secret

en sera inviolahlement gardé, en foi de parole royale, jusqu’à l’é-

chéance du cas où, d’un commun consentement, les parties contrac-

tantes puissent et doivent en faire usage. Je reconnais de plus avoir

aujourd’hui reçu en mains propres de celles de S. E. monsieur le

prince d’Aversperg, l’acte original du susdit traité, ensemble avec

la ratification de S. M. impériale; ayant de plus entre les mains le

plein-pouvoir impérial donné audit sieur prince. En foi de cpioi,

j’ai signe cet article et l’ai scellé de mon propre sceau.

Fait à Vienne, le. a 8 février 1 668 .

Le chevalier de GnEMONViLLE.

(L. S.)>

L’empereur ratifia cette convention particulière par la

lettre suivante :

Sérénissime roi, monsieur mon frère et cousin bien aimé, j’ai

éprouvé une satisfaction nouvelle en apprenant par la lettre de votre

majesté, du 2 du courant, qu’elle en avait reçu elle-même une com-

plète de la dépêche à elle adressée par le chevalier de Greinonville,

le<]ucl m’ayant représenté ce que souhaitait et pensait votre majesté

sur la garantie du secret de l’affaire, je n’ai pas cru tpi’il y eût meil-

leur ou plus sûr,dépot à en faire
,
que dans la parole royale de votre

majesté, à qui j'offre la même certitude en la mienne. Et comme il a

' Traduit de riuHen. Corre^n<iu/irc de Viennê, vol. XXv Jll.

VieDoe,

s8 février

Lctlrr

ratîBralisr

de IVtnporeur

Léopold

à Louis XIV.

Vienne

,

a8 février iüB8.
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ctp nccessi^re que le comte d’Aversperg en formât avec ledit chevalier

un article à part, • je le ratifie par la présente, • laquelle n’é-

tant à autre fin, je prie la divine bonté d’accorder â votre majesté

l’accompiissement de tous ses souhaits.

De votre majesté

Le très-affectionné cousin et frère

,

Léopold’.

Vienne, le î 8 février 1668.

Le chevalier de Grcmonville annonça sur-le-champ à

Louis XIV et l’échange des ratifications et le changement

apporté à l'article 7.

J’envoie tout exprès, écrivit-il, un courrier â votre majesté, pour

lui donner avis de l’échange des ratifications qui se fit hier seule-

ment, à cause que le prince d’Aversperg songeait à quelque expédient

pour mieux assurer le secret. Mais, comme je fus assuré par le prince

Lobkowitz que l’empereur avait fort estimé le sentiment de votre

majesté
,
qu’il n’y avait rien de plus sûr pour la conservation dudit

secret, sinon que les originaux demeurassent entre les mains de vos

majestés, cela m’obligea à le prier de presser l’affaire, ce qu’il fit

•sur l’heure en ma présence, ayant été dire i l’empereur, pendant

que nous le voyions dîner, que j’étais venu exprès à Eberslorf,_et

qu’ainsiil était de son honnêteté de correspondre en cela avec autant

de diligence que votre majesté l’avait fait. De sorte qu’il dépêcha aus-

sitôt un gentilhomme àVienne, au prince d’Aversperg, pour l’appeler

à une conférence extraordinaire, tandis que, de concert avec ledit

prince Lobkowitz
,
je lui écrivis un billet pour le prier de terminer

cette affaire. Il me fit réponse adroitement qu’il se voulait servir de

mon billet pour obliger l’empereur â se déterminer absolument.

* Traduit dt* rilaUen. Cerrespondance d§ Vienne, vol. XXXV.
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Enfin, sire, la résolution fut prise et exécutée le même jour d’hier,

à savoir que les originaux seront conservés entre les mains de vos

majestés, en se donnant réciproquement leurs paroles royales, la-

quelle j'ai déjà promise par un écrit à part dont j’envoie copie, et le

prince d'Aversperg de son côté m’en ayant donné un de même. Nous

convînmes aussi qu’il ne serait point besoin de nouvelles ratifications

sur ce point-là, stilfisant que vos majestés approuvent ce nouvel acte

que nous avons passé par les lettres qu’elles s’écriront dans cette

occasion, ainsi que l’empereur le fait déjà dans celle ci-jointe qu’il m’a

envoyée pour votre majesté.

J'ai donc, sire, entre mes mains l’original du traité, celui de la

ratification de l’empereur avec son plein-pouvoir, et le nouvel acte

signé du prince d’Aversperg pour le changement du septième article.

J’ai mis le tout dans un bon coffre-fort que j’ai emprunté, car ce n’est

pas un meuble d’un chevalier de Malte, mais qui me donne pourtant

un bon augure.

Maintenant, sire, bien loin que j’aie lieu d’appréhender quelque

marche de cette cour contre les intérêts de votre majesté, j'ose l’as-

surer qu’elle embrassera avec plaisir les plus étroites intentions que

votre majesté voudra faire proposer à l’empereur; car de la façon par-

ticulièrement que m’en a parlé le comte Lamberg, ils méditent déjà

une ligue, sur quoi j’ai été fort circonspect à me découvrir, et je serai

dans cette même réserve jusqu’aux ordres de votre majesté; mais je

remarque que ces gens-ci (j’entends ceux qui savent notre secret) ont

franchi le pas entièrement avec les Espagnols, montrant ne se sou-

cier plus guère de tout ce qu’ils pourraient résoudre, et je reconnais

cela tellement établi qu’ils me parlent avec une liberté et un plaisir

extrêmes du mérite extraordinaire et de la valeur incomparable de la

royale personne de votre majesté
,
jusque-là que cette première peur

leur ayant passé des effets que pouvait produire l’expédition que

votre majesté était allée faire dans la Franche-Comté (que j’attribue

surtout à l’intention de faire voir au monde que ce traité de La Haye

ne pouvait arrêter ce grand dessein), ils approuvent à présent cette

suce. d'£,spagse. II 6o
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47(1 SUCCESSION D'ESPAGNE,

hardie résolution comme une manjiie de la grandeur et fermeté de

l’âme toute royale de votre majesté, avec laquelle certainement l’em-

pereur entrera en quelque liaison convenable qu'elie lui pourrait ja-

mais proposer, ainsi que le comte Lambergme l’a assez positivement

déclaré, me disant ces propres paroles : • Le roi votre maître et l’eni-

• pereur n’ont plus qu’à combattre de civilités, car ils n'ont plus de

« prétentions contraires, et toute la jalousie qui pouvait arriver était

• pour la succession future d'Espagne dont nous venons de convenir

• avec une satisfaction réciproque. Du reste, nous nous moquons à

• présent des Espagnols qui s'imaginaient de nous traiter comme leurs

« sujets, ne nous reprochant autre chose sinon que nous sommes cor-

• rompus par l’argent de France, et par les beaux discours d’un ci-

• quHo minis/rufrancese. • Enlin, sire, je vois tant d’engagement avec-

vôtre majesté et une si grande ouverture de cœur avec moi, qu’il

me semble pouvoir dire d’avoir réussi au projet que je m’étais pro-

posé, quand votre majesté me lit l’honneur de me dépêcher en cette

cour, à savoir, de détacher d’intérêt cette maison d’avec celle d’Es-

pagne

Louis XIV ratifia, de la même manière que l’empereur, la

modification faite à l’article 7 ; il adressa cette ratification

spéciale au chevalier de Gremonville pour la remettre à l’em-

pereur.

Monsieur mou frère et très-aiiné cousin, j’ai reçu la lettre de

voire majesté du aS' du mois passé par laquelle elle me témoigne

d’avoir eu si agréable ce que le chevalier de Gremonville lui avait re-

présenté de ma part pour le secret de l’affAire
,
qu’elle avait enfin es-

timé que nul autre dépôt ne serait si assuré que relui de nos propres

paroles de garder inviolabicmcnt ce secret, en suite de quoi votre

majesté me donnant la sienne par la même lettre, je la prie de re-

‘ (Jorrapondanct di VitHM, vol. XXVIll.
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PARTI!» ni. SECTION III. 475

covoir la mionnc
,
que je lui donne par celle-ci ; et comme il a été

besoin pour cet effet que nos plénipotentiaires signassent à part un

nouvel article , daté du a 8 février, je le ratifie aussi en vertu de cette

lettre, priant cependant la bonté divine qu’elle veuille combler votre

majesté de toute sorte de prospérités.

De votre majesté

Le très-affectionné cousiti et frère

,

Lons*.

Saint-Germain-en-Laye, le ao mars 1668.

11 écrivit en meme temps au chevalier de Gremonvillc pour

lui exprimer de nouveau sa satisfaction , cl lui annoncer

l’envoi d’un olTicier avec six de ses gardes à V ienne, pour aller

y prendre et pour en rapporter mystérieusement tous les actes

de celle négociation qui nen demeura pas moins secrète :

Pour venir maintenant aux deux dépécbes du a 7 février et du
1" mars que votrp courrier m’a rendues, je vous dirai que j’ai reçu

avec un singulier plaisir l’avis de l’échange des ratifications dont je

commençais à être en quelque inquiétude, non que j’aie jamais douté

le moins du monde de la bonne foi de l’empereur, qui a même par le

traité gagné tant d’avantages au-dessus de ceux que j’en puis tirer,

mais je craignais que quelque nouvel incident ne nous eût fait tom-

ber en de nouvelles difficultés qui pussent encore arrêter pour quel-

que temps ledit échange. ^

J'ai été très-aise aussi d’apprendre deux choses: l’une, que l’on vous

ait donné bonne espérance que l’empereur pourrait de nouveau

convenir avec moi que j’eusse dans mon partage ou les places de

' Corrtspomlmce dt Vienne, vol. XXV III.

Go.

l^x trait

d'une lettre

de Louis XIV
au cbevalicr
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Sainl-Gennain,

3 1 mars 1668.
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476 SUCCESSION irESV.VGNE.

Toscane, ou au moins quelques-unes d’entre elles , dont j’aurais tant

de besoin
,
le cas arrivant

,
pour la communication de mon royaume

avec celui de Naples, moyennant la cession que je lui ferais des

places d’Afrique ou de quelques-unes d’entre elles dont l’empereur,

aussi dans le môme cas, n’aurait pas moins besoin i cause de leur

proximité des royaumes d’Espagne; et je vous écrirai là-dessus mes

sentiments avec un peu plus de loisir, ayant mieux examiné la ma-

tière, et môme airtant dans la vue de la satisfaction et de l’avantage de

l’empereur que du mien.

La seconde, que vous ayez enfin fait comprendre à l’empereur par

les raisons que je vous en avais suggérées
,
que notre traité ne pou-

vait être mieux pour le secret et pour toute autre chose qu’entre nos

propres mains, et que sur cela, et pour annuler le septième article du-

dit traité, par lequel tous les actes et pièces originales devaient être

mises en dépôt entre les mains du grand duc , vous ayez signé un

nouvel article avec le prince d’Aversperg dont vous êtes convenus

qu’il ne serait besoin d’autre ratification que des paroles que nous

nous entre-donnerions par des lettres écrites de notre main d’avoir

approuvé cet expédient; et , comme j’ai déjà reçu la lettre de l’empe-

reur qui me donne cette parole , vous trouverez ci-jointe celle que

j’écris audit empereur pour lui donner la mienne et une copie de la

même lettre', afin que vous soyez informé de ce qu’elle contient avant

de la présenter.

Cependant, comme j’ai jugé qu’il m’est d’une extrême importance

de tirer de Vienne le plus tôt qu’il se pourra ledit traité, sa ratifi-

cation, et toutes les autres pièces qui concernent cette affaire , et de

les avoir en mon pouvoir, ainsi que l’empereur a déjà celles que je

lui ai fournies, j’ai pris la résolution
,
pour faire venir en toute sûreté

jusqu’à moi des actes qui me sont de si grande considération, de

vous envoyer un officier <les gardes de mon corps avec six desdits

gardes, auquel officier je désire que vous remettiez tous lesdits actes

originaux pour me les apporter. 11 s’appelle Lagrange , et on ne lui

a dit ici autre chose , si ce n’est qu’il eût à exécuter ponctuellement
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PARTIE III, SECTION III. li"

tout ce que vous lui ordonneriez. Lionne lui a seulement donné

une lettre pour vous, afin que vous sachiez que c’est lui dont je vous

parle dans cette lettre. Ces sept personnes partirent hier de Paris, et

se sont séparées en deux bandes, l’une de quatre et l’autre de trois ;

les gardes ne porteront point leurs bandoulières, et deux passe-ports

que j’ai fait expédier, dont chaque bande a le sien , ne parlent d’eux

que comme de gens qui vont voyager en Allemagne ; ils iront par deux

routes différentes, les uns par la Franche-Comté et les autres par

Strasbourg, et se rejoindront à Ülm, et là se sépareront encore sur

deux bateaux. Approchant de Vienne, iSgrange se détachera seul

pour vous aller porter la lettre et vous avertir des lieux où il aura

laissé ses camarades. Ce sera à vous , api^s cela, à lui ordonner pre-

mièrement s’il fera entrer dans Vienne ses compagnons, et ensuite

tout ce que les uns et les autres auront à faire pour revenir et me
rapporter Jesdits actes avec la dernière sûreté, dont je me repose

entièrement sur votre prudence; je vous dirai seulement que j’estime

que, dès que ce courrier sera arrivé près de vous, vous devez tenir

toutes choses en état que ledit Lagrange puisse repartir de Vienne

presque aussitôt qu’il y sera entré et ses compagnons, si vous croyez

les devoir faire venir tous ou partie d’entre eux
;
que vous leur devez

prescrire la route par laquelle ils s’en reviendront, croyant (si vous

ne le jugez autrement) qu’ils doivent se garder de prendre «elle de Ra-

tishonne, pour éviter l’éclat que le passage de sept Français tout

à la fois revenant de Vienne pourrait faire dans la diète; que vous

devez leur dire que vous les chargez de papiers qui sont de la der-

nière importance pour le bien de mon service, et que je vous ai

mandé que je désirais qu’ils ne les abandonnassent jamais de vue,

et que même dans les hôtelleries, l’un d’entre eux tour à tour fût

commis jour et nuit pour les garder, comme ils pourraient faire ma

propre personne. Cependant, vous laisserez toujours croire aux mi-

nistres de l’empereur que tous ces actes sont encore dans votre coflre-

fort, en attendant que je vous aie pu donner avis que je les ai reçus,

après quoi vous leur direz qu’ayant trouvé une occasion favorable
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et sûre de lue les faire tenir, vous eu aveî profité et me les ave*

adressés, et même que je les ai reçus, aün qu'ils soient hors de toute

inquiétude qu’il n’en pût niésarriver en chemin'.

.M. de Lionne écrivit aussi :

La déjiêche du roi est si ample que j’aurai peu à y ajouter. Sa ma-

jesté a été très-aise que .M. le prince d’Aversperg soit demeuré aussi

satisfait que vous me le mandez des lettres qu’elle a écrites au pape

et au cardinal UospigliosPsur son cardinalat. Je vous prie de lui

dire que, si on s’élait pu aviser ici de quelques termes plus forts,

iis auraient été employés pa*sadite majesté avec encore plus de plaisir,

et que, s’il veut lui suggérer par votre moyen quelque chose qui s’y

puisse ajouter, il doit faire état certain que le roi le fera â l'heure

même. Vous ne me mandez point comment il prétendait se servir

de cette dépêche, et en quel temps; cependant j’écrivis dés le même
jour à M. le duc de Chaulnes qu’il recevrait des ordres du roi sur

une affaire et par une voie extraordinaire qui le surprendraient éga-

lement, mais que le roi dc.sirait qu’il les exécutât avec la dernière

chaleur. J'ai déjà la réponse dudit duc qu’il le fera, mais que je lui

ai bien donné k philosopher
;
je lui donne bien deux ans à deviner

ce (|ue ce qjcut être; encore n’approch‘era-t-il pas du but de cent

lieues. Je ne lui en écrirai point ouvertement que je ne sache que

vous lui avez adressé les lettres de sa majesté ; toutefois ces

lettrcs-là et le mot obscur que je lui ai mandé suffiront pour être

assuré qu’il n’y omettra rien qui soit bumainement possible. Le roi

n'a communiqué le secret de l’alfaire qu’à MM. LeTcllier, Colbert

et à moi; outre cela il y a mon fiLs et celui de mes commis qui

déchiffre qui le Stivent, et dont je réponds. La chose demeurera

éternellement en cet état-là jusqu’à ce que le cas arrive. Sa majesté

a le même intérêt que l’ompcrcur à garder inviolablement ce secret,

' CorrtÊfOndanœ de Vienne, toI. \X\U1
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(jul est de ne réunir jws tous les protestants contre leurs majestés;

l’empereur en a un autre encore, qui est la eon.sidéralion des Espa-

gnols; mais, à mon sens, elle n’est pas de beaucoup si forte que la

première. Le prince Guillaume est ici depuis quelques jours; je l’ai

tellement dépaysé sur cette affaire, qu’il ne peut pas seulement pré-

sumer que ce qui est déjà fait soit possible. 11 me témoignait hier

quelque étonnement que les recrues de renipereur ne s’avançassent

pas plus qu’elles font; je lui dis que nous en avions sans doute

l'obligation à la conduite des Espagnols, qui non-seidement ne

voulaient pas assister d’un sou l’empereur, mais qui prétendaient

le mener le bâton haut, et lui faire faire les choses d’autorité <'t

par menaces.

Le roi, à qui j’ai lu les deux .lettres particulières que vous

m’avez écrites, a été extraordinairement satisfait de tout ce

qu’elles contiennent, et a donné de grandes louanges à la sagcs.se

de votre conduite et la modération de vos sentiments sur les avan-

tages que les deux ministres portent l’empereur à vous procurer.

En effet, vous n’en pouviez pas parler plus bonnéfement ni en plus

(^galant homme, et cela sans doute a de beaucoup accru la bonne

disposition de sa majesté d’établir votre fortune et le désir d’en

trouver des occasions promptes. Vous devez toujours empêcher,

autant qu’il sera ® votre pouvoir, que l’empereur ne s’engage ni

par lettres, ni par les offices du sieur Vicka (ce qui serait encore

plus mal parce qu’on hasarderait le secret de l’affaire), à demander

pour vous à sa majesté des récompenses exorbitantes et qui foraient

un si grand éclat dans le monde si elles pouvaient être accoidées.

.Sa majesté m’a chargé de vous confirmer l’intention qu’elle a de

vous donner une abbaye et un gouvernement ; cependant
, sur le

mot que vous m’avez touché, elle enverra 4,ooo écus à M. l'abbé

de Buisson, à bon compte de ce que vous pourrez lui devoir ou à

d’autres'.

' Corresponiiance Vienne^ vot. XXVItt.
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Li* clievalior de GrenionviUc ix'çut, le 5 avril, le courrier

qui lui apportait la ratification de l’article modifie et la nou-

velle de l’arrivee prochaine du détachement des mousque-

taires. Il remit la lettre de Louis XIV à l’empereur Léo-

pold, et disposa tout pour faire repartir sur-le-champ les

•s<'pt gardes du corps sans qu’on soupçonnât leur venue ni

leur mission. Ils arrivèrent à Vienne le i4, et reprirent le

jour ifième la route de France.

M. de Lngrauge arriva avec Scs camarades le i4 du courant,

écrivit le chevalier de Gremonville à Louis XIV’. Je fus dès aussitôt

à V ienne pour lui mettre en main les papiers qui consistent en

originaux du traité, de la ratification et de l'acte pour l'article qui

a été changé ; le tout bien cacheté et mis dans une boîte de fer-

blanc bien fermée de mon cachet. Je lui ai dit, en conformité des

ordres de votre majesté, qu’ils dussent garder ces papiers comme

sa propre royale personne, leur ayant fait croire que lesdits papiers

avaient été dérobés à votre majesté, afin que, si par hasard ils par-^

laicnt , on ne’ se pût jamais douter ce que ce peut être. Ils sont

repartis le soir par la voie la plus droite' qui est celle de Munich,

Augsbourg et Strasbourg. En tout cela le 4§ur de Lagrange a

montré une exactitude et une ponctualité très^randes '

.

Au commencement de mai, Louis XIV annonça au cheva-

lier de Gremonville que les actes de la négociation étaient

entre ses mains.

Lagrange, lui écrivit-il, est heureusement arrivé avec les papiers

que vous lui avez remis, et j’attends de savoir par l'ordinaire com-

’ Corre^ndance de FiVnne, vol. XX\'II1.
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ment toutes choses se sont passées. Cependant le princip.il est fait,

ayant en mon pouvoir ce que j’avais tant d’intérêt à désirer ‘.

Telle fut la fin d’une des plus grandes affaires entreprises

par la politique, puisqu’elle était destinée à régler lapins vaste

succession territoriale du monde; des plus hardies, puisqu’elle

réglait cette succession trente-deux ans avant quelle s’ouvrît;

des plus habilement conduites, puisqu’elle réussit, et des plus

mystérieuses, puisqu’elle est restée secrète jusqu’à nos jours.

* Correspondance de Vienne, vol. XXIX.

suce, d'espaonr. 11. 6i

•U chevalier

«IcGremonville.

Saint>Gerinaio

,

à mai 1668.
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.SECTION PIIEMIERE.

Effet produit en Hollande [>ar l’imasion des Pays-bas.— Propositions des Hol-

landais à Louis XIV pour lerniincr la guerre de dévolution.— l’ai» de Bredn

,

entre rAiiglcterre, la Hollande et la Fraiire.— Projet de ligue entre Louis XIV

et Charles 11,— Traite de la triple alliance entre la Hollande, r.Angleterrc et

la Suède, pour imposer la paix à la France et à l'FXpagnc sur les bases fixées

par Louis XIV.— Dclrôneinent d'Alphonse M en Portugal et traité de paix

entre le gouvernement nouveau et rEs|)agni'.

L’invasion des Pays-Bas espagnols devait alarmer la Hol-

lande encore plus que rAllemagnc et l'Aulriclic. Si l’intégrité

des Pays-Bas importait à l’empire, parce qu’ils étaient compris

dans le corps germanique; si elle intéressait l’empereur,

parce qu’ils dépendaient d’une succession qui pouvait Itii

appartenir un jour, elle était encore plus nécessaire à la ré-

publique lies Provinces-Unies, dont ils formaient la barrière

du côté de la France. L’esprit de corps, la ptrsjiective d’utie

succession, et les sollicitudes du voisinage, rattachaient donc

ces diverses pui.ssances à la question soulevée par Louis XIV.

Mais la Hollande devait y prendre une part plus grande : elle

ne trouvait la garantie de sa sûreté que dans l’indépendance

lies Pays-Bas; et l’entreprise de Louis XIV, en menaçant l une,

ébranlait l’autre, et allait mettre un terme à une allianœ de

près d’un siècle.
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L'anibassailcur hollandais Van Bennînghcn avait averti

longtemps d’avance son gouvernement des préparatifs de

Louis XIV pour l’expédition de Flandre. Malgré ces avis l’éi-

térés, une douloureuse surprise avait accueilli l’annonce ofii-

cielle de sa marche sur les Pays-Bas. Le comte d’Estrades avait

reçu l'ordre, par une lettre du 9 mai, de quitter Breda, où il

.s’é.tait rendu pour négocier la paix avec rAnglelcrre, d’aller

sur-le-champ à La Haye , d’y distribuer des exemplaires du

livre des Droits de la reine, et de déclarer aux Hollandais

qu’aux termes du traité de 1662 , si fidèlement exécuté par le

roi , ils étaient tenus de se joindre à lui. Mais, tout en signi-

fiant aux Etats généraux qu’il se réserxait leur garantie et leur

concours, Louis XIV leur donnait l’assurance qu’il se mon-

trerait fort modéré. à l’egard des Espagnols; qu'il accepterait

les bons olhces des États généraux pour un pronxpt accom-

modement, et qu’il demanderait des pays éloignés de leurs

Irontières. Afin d’empêcher les Ilollaudais, encore tenus en

échec par leur guerre avec l’Angleterre , de se mettre en

hostilité contre lui, il recommanda au comte d’Eslrades de

contrarier leur réconciliation avec les Suédois, qui avaient

envoyé le comte de Dohna à La Haye. Louis XIV avait en

même temps adressé à son ambassadeur une lettre pour les

États généraux.

Le comte d’Estrades e.xécuta sur-le-champ les ordres de son

souverain.il partit de Breda en toute hâte, et se rendit à La

Haye. En y arrivant, il alla voir M. de Witt. Il le trouva très-

ahatlii de la résolution du roi, qui avait donné à M.\an Beu-

ninghen l’assurance qu’il n’eutreprendrait rien sans s'êtrc

entendu avec les Hollandais. 11 regretta d’autant plus cette

résolution précipitée et mystérieuse, qu’il espérait pouvoir

amener les Espagnols à quelques concessions. 11 se plaignit

Cl.
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du-refroulissemenl de Louis XIV pour les Provinces-Lnies, et

il montra un découragement personnel profond. 11 dit au

comte d’I'istrades qu’il se trouvait incapable de calmer les dé-

fiance.s des esprits , et qu’il sc proposait d’aller sur la flotte

comme député des États, «pour n’être pas présent à toutes les

« délibérations qui se prendraient .sur des matières si fâcheuses

• et si surprenantes » Le comte d’Estrades le détourna de et*

projet désespéré. Il l’assura que son maître n’y verrait point

de l’iinpui.ssance , mais de la mauvaise volonté, et qu’il le con-

sidérerait comme un rapprochement avec scs ennemis.

Le lendemain le comte d’Estrades fut admis en audience

publique par les États. 11 leur remit la lettre de Louis XIV, qui

était ainsi conçue :

Très-chers grands amis, alliés et confédérés, nous dépêchons un

courrier exprès au sieur comte d’Eslrades, notre ambassadeur extra-

ordinaire auprès de vous, pour lui ordonner de vous faire entendre

de notre part, comme èi nos bons et véritables amis et alliés
, la réso-

lution qu’après un long et manifeste déni de toute justice, notre

honneur cl notre intérêt nous ont enfin forcé de prendre pour le

soutien des droits de la reine notre très-chère épouse, et ceux de

notre très-cher fils le dauphin. Nous chargeons è cette fin notredit

ambassadeur de vous communiquer un écrit que nous avons lait

composer et mettre au jour pour faire connaître à toute la chrétienté

l’évidence de nos raisons, et une copie de la lettre que nous écri-

vons aujourd’hui à notre trè.s-chère sœur la reine d’Espagne. Vous

verrez dans la première pièce les fondements incontestables de

notre conduite, et que, sans vouloir rompre la paix ni rien pré-

tendre ou désirer du bien d’autrui, toutes nos pensées ne tendent

* Dï'péche du comte d'KstrMies à tiance de IloUande, vol. LXXXl; et iY^o-

Louis XIV, (lu mai 1667. Corrtxpon- eiations d!E$tradei, t. V, p. a33 .

Digitized by Google



PARTIE IV, SECTION I. 'Î85

qu'à nous tirer nous-méme d’oppression, par un effort de nos armes

ou par un accommodement raisonnable, auquel on nous trouvera

toujours très-disposé. Et nous i^mcttant du surplus à notredit am-

bassadeur, nous prions Dieu qu'il vous ait, très-chers grands amis,

alliés et confédérés, en sa sainte et digne garde. Ecrit à .Saint-Ger-

main-en-Laye , le 9 mai 1667.

Lotis.

DE Lionne

L’assemblée reçut avec une froideur mécontente cette com-

munication, et elle fit répondre par son président au comte

d’Estrades, quelle en délibérerait. Les amis de la France tom-

bèrent dans l’abattement et gardèrent le silence. Peu de jours

après, le.s États généraux reçurent du marquis de Castel Roilrigo

une demande de secours. Le gouverneur des Pays-Bas sollici-

tait leur assistance dans l’intérêt delà justice et du voisinage.

11 leur disait que Louis XIV, après avoir dépouillé le.s Es-

pagnols, les dépouillerait eu.x-mêmes , et qu’il visait .à ta

monarchie universelle. Il chargeait en même temps don Eslc-

van de Gamarra de les prendre pour arbitres.

M. de W itt demanda au comte (PEstrades, etM. Van Beunin-

ghen à M. de Lionne, à quelles conditions Louis XIV consen-

tirait à traiter avec les Espagnols. Le 8 juin Louis XIVrépondit,

du camp de Chaileroi, au comte d’Estrades, qu’il ne voulait

pas s’expliquer sur ces conditions, parce que toute explication à

cet égard serait inutile et prématurée , les Espagnols ne son-

geant pas à traiter et ne s’occupant qu’à lui susciter des en-

nemis. Mais M. VanBeuninghen l’ayant pressé de nouveau, et

l’ayant assuré, en son nom et au nom de M. de Witt, que, s’il

' Correspondance de floUande, vol. LXXXI, et Négociations (FEslradest t. V, p. aao.
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ne voulait point conquérir tous^les Pays-Bas et s’il se conlcu-

lail (l’une partie de cc.s provinces éloignée de la frontière

hollandaise, les Etats généraux le joindraient à lui pour forcer

les Espagnols à la lui accorder, il se décida à borner ses pré-

tentions et à les faire connaître. Il adressa donc au comte

d’Eslrades un mémoire où il était dit :

Kxirah

«l'un mémoire
«l«* Luui» XIV

jti f-omtr

il'Kxtrailr^

• itMjiiif l>ituai.

I jnillrl 1667.

-Après avoir bien examiné la matière, désirant soulager l'esprit

(les princes et potentats auxquels l’augmentation de sa puissance

peut donner des ombrages bien ou mal fondés, sa majesté a enQn

pris la résolution de faire déclarer confidemment au sieur de Witl

de quelles conditions elle est capable de se satisfaire pour abandon-

ner le reste des prétentions des droits présents de la reine.

Sa majesté désire donc que le comte d'Eiatnkdes se rende à La

Haye, et fasse entendre de sa part au sieur de Witt, dans le dernier

secret, (pi’clle se contentera, pour tous les droits échus à la reine

par la mort du roi son père, des provinces, pays et places ci-après

énoncés, à savoir: de la Franche-Comté, du duché de Luxembourg,

Cambrai et le Cambresis, d'Aire
,
Saint-Omer, Bergues, Charleroi,

Tournai et Douai, avec les places, pays cl lieux qui en dépendent;

à condition que le sieur de Witt fournira à sa majesté, dans les trois

mois prochains, une délibération des Etats en bonne forme, par

laquelle ils s’obligeront à s’employer auprès de la reine d’Espagne

pour lui faire céder lesdits pays, provinces et places en toute pro-

priété, pour et au lieu dc.sdits droits échus à la reine, et qu’en cas

que ladite reine d’Espagne lui refuse cette satisfaciion jiisqncs à trois

mois après la date de ladite délibération, les Etats joindront leurs

armes aux siennes contre les Espagnols, pour faire valoir les droits

de la reine, en conséquence du traité de 166a; que s’il arrive que

le sieur de \\ itt ne fournisse pas à sa majesté ladite déclaration des

Etats dans les trois mois, ou que la reine d’Espagne refuse, dans les

autres trois mois qui suivront, de lui donner satisfaction sur les ins-

tances desdits Etats, sa majesté, en ce cas, demeurera quitte de son
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nigagcment, et elle rentrera dans les mêmes prétentions qu'elle

avait auparavant.

Sa majesté trouve même bon que le comte d’Estradcs s’explitpio

au sieur de Witt que, si la reine d’K.spagne donne les mains audit

traité, sa majesté lui remettra de bonne foi les autres places qu’elle

aura conquises par les armes durant la négociation.

Sa majesté ne dit rien de la forme qui sera à ganlcr pour les tenues

du traité, en cas que les Espagnols conviennent de ce dont elle veut

bien se contenter, étant disposée à donner les mains à tout ce qui

sera jugé raisonnable, pourvu qu’il ne préjudicie point, pour l’avenir,

aux droits qui appartiendraient à la reine si le roi d’Espagne venait

à décéder sans enfants procréés en loyal mariage.

Le sieur d’Estrades aura beau champ à faire remarquer au sieur

de Witt en tout ce que dessus la niodératioii de sa majesté , vu la

grandeur et la justice de ses prétentions; comme aus.si à lui faire

avouer que sa majesté a eu égard en ses demandes de n’en faire

aucune qui puisse donner le moindre sujet d’ombrage aux Provinces-

ünies.

Si le sieur de Witt demandait au aomtc d’Estrades qu’il lui don-

nât par écrit ce qu’il lui aura dit de bouche , il s’en excusera sur ce

que le temps sera de le faire seulement lorsque le sieur de VN itt

pourra fournir à sa majesté la délibération des États ci-dessus

dite *.

Ces prétentions n'avaient rien d’exorbitant. Elles ne s’éloi-

gnaient pas beaucoup des offres que M. Van Beuningben avait

regardées comme acceptables. Cet ambassadeur avait dit, en

effet, à M. de Lionne, que les Espagnols devaient céder à

Louis XIV le duebé de Luxembourg, Cambrai et le Cain-

bresis. Aire et Saint-Omer. Le comte d’Eslradcs se rendit de

nouveau à La Haye. II fit à M. de \\ itt la communication

' Corre^ndance de Hollande, vol. LXXXI, el Négociations ^Estrades, l. V, p. 3g3.
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dont il avait été chargé, et sur l’effet de laquelle il écrivit à

Louis Xl\ ce qui suit :

M. lie Witt m'est venu voir ce matin, et m’a dit qu'après avoir

discouru comme de lui-mème sur cette matière avec les plus habiles

députés de l’assemblée de Hollande, ils ont jugé, par les entretiens

qu’ils ont eusavec l’ambassadeur d’Espagne, avec Friquet' et autres per-

sonnes uU'ectionnées à leur parti, qu’il valait autant que les Espagnols

abandonnassent tout le Pays-Bas que de céder les places et pays que

votre majesté demande; mais que, si elle voulait se restreindre à une

prétention modérée, ainsi que votre majesté l’a dit au sieur Van Beu-

ninglien, que lui, M. de Witt, et les députés ses amis, avec qui il en

a conféré comme de lui-mème, estimaient qu’ils pouvaient porter

les Espagnols à satisfaire votre majeMé selon les conditions sui-

vantes :

De céder la Franche-Comté, Cambrai et le Cambresis, Saint-Omer,

Aire , Douai, Bergues et Fumes, avec leurs châtellenies; qu’on ren-

dra Tournai, et que Charleroi sera rasé et démoli; que toutes les

autres places prises seront rendues; que votre majesté accordera une

suspension d’armes pendant les trois mois que les Etats négocieront

en Espagne et à Vienne pour y faire consentir les Espagnols; et qu’au

cas qu’ils ne se portent à satisfaire votre majesté suivant ce qui est

spécifié ci-dessus, les Etats prendront les armes pour les y con-

traindre par la force, dès le moment que les trois mois seront expi-

rés, à quoi les Etats s’engageront par un traité avec votre majesté.

l.e sieur de Witt m’a dit que le duché de Luxembourg était trop

proche de la frontière du pays d’outre-Meuse, et qu’il ne pourrait

pas réussir à faire agréer un tel partage aux Etats ni les porter â

exécuter ce que votre majesté désire d'eux.

Il m’ajouta qu’il ne s’en pouvait pas mêler si votre majesté se ré-

servait ses prétentions, en cas de décès du roi d’Espagne sans enfants

' Agent du marquu de Castel Rodrigo en Itollaiide.
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(le Id-gilinie mariage; que ce serait tomber dans des embarras plus

grands qu’ils n’(;taicnt à présent; qu’alors les Etats auraient plus de

sujet de craindre sa grande puissance, et d’augmenter leurs ombrages:

mais qu’il trouvait un remède à rassurer les esprits en tel cas, si

votre majesté agréait de faire un traité secret à part du premier, sti-

pulant que, la mort du roi d'Espagne arrivant, on reprendrait le pro-

jet qui avait été fait il y a quelque temps, avec le même partage,

et que votre majesté et les Etats prendraient les armes pour chasser

les Espagnols des Pays-Bas, faire cantonner les grosses villes , et les

obliger de se mettre en république, ce qui arriverait infailliblement

avant que l’empereur fut en état de les secourir. Par ce moyen

,

dit-il, votre majesté serait libre pour recueillir la succession dans

toute l'étendue des royaumes que les Espagnols possèdent; et il

estime que ce ne serait pas peu de ebose de n'avoir rien à craindre

du côté de l’Allemagne, puisque les Etats et leurs alliés pourraient

mettre une puissante armée sur pied pour s’opposer à tout ce qui

viendrait du côté de l’empire.

Je lui répliquai que je croyais que les Etats devraient augmenter

les conditions de votre majesté plutôt que de les diminuer; quelle

s’était restreinte aux pays et places procfics de ses frontières pour

•s’éloigner de la leur et leur ôter toute sorte d’ombrages; que je ne

croyais pas que cette proposition fi'il agréée de votre majesté, mais

que je ne laisserais pas de lui en rendre compte; que je ne pouvais

as.sez m’étonner de ce qu’il proposait de reprendre le projet de par-

tage, en cas de mort du roi d’Espagne sans enfants, puisque dans

le temps qu’il a été fait
,

le feu roi d'Espagne et le roi d’à présent

étaient en vie, et que votre majesté n’avait rien de ce qu’elle possède

maintenant, et qu’ainsi il y aurait de l’inégalité dans ce partage,

puisqu’il veut avoir les pays et places portés par ledit partage pour

les Etats, et ne propose rien pour votre majesté, si ce n’est de joindre

ses armes pour leur donner lesdits pays et places, et former une

répid)lique; qu’au reste, ce serait abandonner un droit juste et lé-

gitime, et que je ne croyais pas que votre majesté se relâchât des

62SCCC. D ESPAGNE U.
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droits de la reine jusqu’à ce point-là; que peut-être votre majesté

écouterait cette proposition , si on joignait à son partage la ville de

Luxembourg avec le duclié, Tournai, Lille et Nieuport avec leurs

cliâlelicnies, dont je doutais pourtant, vu le grand relâchement que

votre majesté ferait de scs droits

Celte ülîie «l'arraugenieut n’eut pour le moment aucune

suite. Louis XIV ne répondit point au projet de M. de Witt,

qui dilFcrait du sien, et il continua ses conquêtes. Pendant ce

temps les Lsjtagnols remplirent les Provinccs-Unies de leurs

plaintes, de leurs sollicitations et de leurs écrits. Ils répandi-

rent le Bouclier d’état et de justice, qui produisit une forte im-

pression contre les droits de la reine cl leur revendication

armée de la part de Louis XIV. Le marquis de Castel Rodrigo

proposa aux Hollandais de leur emprunter trois millions de

livres, pour gage desquels il leur céderait les droits et jiéagcs

sur la Meuse et l’Escaut et les places d’Ostende et de Bruges.

Plusieurs villes de Hollande voulaient accepter cette offre.

M. de Witt avoua au comte d’Estrades quelle avait été pro-

|X).sée, mais en même temps il prétendit l’avoir fait ajourner

jusqu’à ce qu’on connût les dispositions précises de Louis XIV.

Il avertit le comte d’Estrades que si son maître ne voulait pas

entrer en accommodement, il ne pouvait |)as empêcher les

Etats de s’entendre à cet égard avec l’Espagne.

Les Hollandais étaient devenus vers les commencements

d’août plus libres dans leurs mouvements. Ils avaient fait la

paix avec l’Angleterre. Cette paix avait été le fruit d’une vic-

toire. Voyant que les plénipotentiaires assemblés à Breda ne

concluaient rien, le grand pensionnaire avait fait partir, le

’ Corrttpondance dê Hollande, vol. lAXXI, el Sègociations (tEstrades, l. V,p. 444.
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6 juin, du Texcl une flotte de soixante et une voiles sous le

coinmandement de Ruyter, pour exécuter un projet décisif

qu’il avait conçu l’année précédente. Etant monté lui-même à

celte époque sur la flotte hollandaise, il s’était présenté sur les

côtes d’Angleterre, avait sondé la Tamise, et avait vu la possi-

bilité de forcer le pas.sage de cette rivière, de la remonter el

d’y brûler les vaisseaux anglais. Il chargea alors de cette

hardie entreprise l’amiral Ruyter et son frère. Corneille

de Witt, qu’il plaça sur la flotte en qualité de commissaire-

député de la Hollande. Ceux-ci remplirent avec une intrépi-

dité aussi heureuse qu’héroïque les intentions du grand

pensionnaire. Ils remontèrent de vive force dans la Tamise,

après avoir pris les forts qui en défendaient l’entrée et les

côtes. Ils brûlèrent un nombre considérable de vaisseaux el

les matériaux préparés pour la construction d’une flotte; ils

insultèrent les bords de la rivière jusqu’à une assez grande

hauteur et portèrent l’elFroi et la consternation dans Londres

même '. Ce coup d’audace abattit les Anglais et les rendit plus

faciles. Ils cessèrent de redemander les deux vaisseaux qui

avaient servi de prétexte à la guerre
,
et ils cédèrent aux Hol-

landais l’ile de Poleron, qui faisait encore le sujet d’une conte.s-

tation. La paix fut signée le 3 1 juillet à Rreda. La gloire de

cette paix avait produit une joie pleine d’orgueil en Hollande,

où elle consolida le parti de M. de V\ itt.

Ce concours de circonstances, les négociations entamées à

Vienne, à Ratisbonne, à Berlin, à Stockholm, à La Haye et

à Londres par les Espagnols , l’offre de médiation du pape, des

princes allemands et des Hollandais, décidèrent Louis XIV, à

la fin de la campagne de Flandre
,
à entrer dans la pensée d’un

‘ Ra^na^e, t. I
,
p. 8o4 et fto5. Lingard, I. XII, p. an.

6a.
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accoinniodement. Après deux mois de silence, il écrivit donc

au comte d’Estrades en lui rappelant tout ce qui s’était passé

jusque-là et les dernières oflres de M. de \\ itt :

Sa majesté ayant de nouveau très-mûrement délibéré, après son

retour de l’armée, et voulant faire connaître à tout le monde
,
par de

très-sensibles et palpables effets, la vérité de ce qu’elle a toujours

dit et écrit de sa disposition raisonnable et fort modérée, vu la qua-

lité et l’importance de ses droits, et combien elle est éloignée des

pensées de la monarchie universelle que scs ennemis lui attribuent

malicieusement et faussement, ou d’avoir formé un dessein immuable

de faire la conquête entière des Pays-Bas; comme aussi voulant té-

moigner aux Etats généraux des Provinces-Unies, ses alliés, la com-

plaisance qu’elle veut avoir pour leur satisfaction, et combien elle

défère , soit à leurs conseils ou à leurs désirs
, saditc majesté veut que

le sieur d’Estrades fasse confidemment entendre au sieur de Witt :

En premier lieu
,
que sur le cas à venir et fort incertain de la

mort du roi d’Espagne sans enfants, elle agrée et accepte entière-

nieift la proposition qu'a faite ledit de Witt, aux mêmes termes

qu'elle est ci-devant énoncée, et en passera et signera dès à présent

les traités qu’il a proposés.

En second lieu, que moyennant les conditions réciproques que le

sieur de Witt a offertes do la part des Etats en la manière ci-devant

exprimée, touchant l’accommodement des différends présents^ sa

roaje.sté censentira à se contenter, pour sa satisfaction, du duché de

Luxembourg, de Cambrai et le Cambresis, de Douai, d’Aire et de

Saint-Omer, Bergues et Fumes, avec leurs bailliages, châtellenies et

dépendances; de raser Chaideroi, et rendre au roi d'Espagne toutes

les autres places et pays que ses armes ont ou auront conquis depuis

leur entrée en Flandre. Et en considération de ce que ledit roi accor-

dera de traiter avec le roi de Portugal , non plus de couronne à cou-

ronne, comme il avait été fait par l’entremise des Anglais, mais fera

la paix avec lui de roi à roi, saditc majesté se départira, pour ce
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simple titre d’honneur, de la prétention de la Franche-Comté, de

Charleroi et de Tournai, qu’elle avait demandés par sa première

proposition. •

Le sieur d’Estrades devra même là-dessus faire remarquer au sieur

de W itt que ce point de Portugal ne saurait plus apporter d’obstacle à

un accommodement général, puisque les ministres d’Espagne, qui

résident dans toutes les cours, y ont depuis quelque temps publié

que la résolution a été enfin prise à Madrid de faire la paix avec le

Portugal, et de traiter de roi à roi, ce qui en faisait la seule difli-

culté.

Le sieur d’Estrades fera aussi remarquer au sieur de Witt, .sur le

changement qu’elle a fait dans sa proposition de la Franche-Comté

au duché de Luxembouqç, que le* sieur Van Beuninghen lui-même

a souvent témoigné ici, sur des entretiens qu’il doit avoir eus avec

des ministres de la maison d’Autriche, que l’Espagne consentira plus

aisément k céder le Luxembourg, où elle ne possède plus qu’une

seule place et où sa majesté en a trois fortifiées, qu’elle ne céderait la

Franche-Comté, qui a une plus grande étendue de pays et qu’elle

considère davantage pour être l’ancien patrimoine de la mai.son de

Bourgogne; et qu’ainsi le changement de l’une à l’autre , dans l'offre

du sieur de Witt, est plutôt une facilité qu’un obstarle que sa ma-

jesté apporte à la paix.

Et même le sieur d’Estrades dira au sieur de Witt que si les

Espagnols aiment mieux céder la Franche-Comté que le duché de

Luxembourg, sa majesté y donnera encore les mains.

Quant à la suspension d’armes , il lui dira qu’avant qu’on ait pu

avoir aucune réponse d’Espagne, la saison de l’hiver, qui e.st si

proche, aura naturellement fait ladite suspension dont les condi-

tions, si on voulait en faire un traité, seraient vraisemblablement

assez malaisées à ajuster.

Qu’en tous cas, néanmoins, si les Etats généraux persistent dans

ce désir, sa majesté en accordera tout le principal et seul effet qu’ils

y peuvent considérer pour leurs intérêts; c’est-à-dire, qu’elle ne fera
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|>oiiil (le (lilHculté clc promettre qu’elle n’entreprendra rien sur

aucune place forte des Espagnols dans les Pays-Bas, si eux s'obligent

rériproqucnicnt & ne rien entre|)«endre sur les places fortes de sa

majesté, ou qu’elle a ci-devant possédées de te côlé-là, ou qu’elle a

conquises dans la dernière campagne. Et même au lieu de trois mois

que le sieur de Witt avait demandes, sa majesté accordera ce qui

vient d'éti'e dit jus<[u’à la bn du mois de mars prochain, qui sont

six mois entiers, à condition que les Etats généraux promettront, dès

è présent, (|ue si entre ci et ce tempvlà l'accommodement, tel qu’il est

ci-dessus projeté , n’a pu être fait par le refus des Espagnols d’y

consentir, lesdits Etats ne feront plus, sous quelque prétexte que ce

piii.ssc être, aucune nouvelle instance à sji majesté pour la proroga-

tion, au delà du mois de mars, dudit concert, de ne point entre-

prendre dans les Pays-Bas sur lés places fortes l’un de l’autre.

Cependant
,
afin que toute la chrétienté et nommément les Etats

généraux connaissent encore plus évidemment (|uelles sont lesvéri-

tahles dispositions de sa majesté à un prompt accommodement, et

quelle est là-dessus la modération de ses sentiments, le sieur d’Es-

trades déclarera encore de sa part au sieur de Witt, que si les Espa-

gnols se trouvent avoir trop de répugnance à satisfaire sa majesté aux

conditions ci-dessus spécifiées, elle consentira à poser dès à présent

les armes, et aussi sacrifiera au repos public toutes les espérances

qu’elle, peut assex raisonnablement concevoir de pousser ses progrès

fort avant dans la campagne prochaine
,
pourvu que les Espagnols

,

en contentant d’ailleurs le roi de Portugal, veuillent lui céder en

bonne forme, par un traité de paix qui se pourrait faire cet hiver,

toutes les places fortes et postes et leurs châtellenies et dépendances

que ses armes ont ou auront conquises, ou occupées et fortifiées pen-

dant la campagne de cette année; et par le moyen de cette alternative,

que .sa majesté trouvera bon que les Etats généraux puissent offrir au

roi d E.spagne (moyennant toujours les conditions réciproques de leur

part ci-dessus exprimées et offertes par le sieur de Witt, sur le cas

du refus des Espagnols de consentir à l’accommodement), il est aisé
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(le voir que sa majesté met entre les mains du roi catliolique la paix

de la chrétienté, par la seule cession de certaines places qu'il a déjà

perdues et que vraisemblablement les autres princes jugeront qu’il

est peut-être moins en état de reconquérir que d’en perdre d'autres

encore, par les avantages que celles-là donnent aux armées de sa

majesté de pousser ses progrès. Après quoi on laisse à juger à toute

personne désintéressée, si sa majesté peut faire de plus grandes

avances, et apporter de plus grandes facilités qu'elle en donne au

rétablissement du repos public; et si, après cela, aucun prince ou

potentat peut, avec la moindre apparence de raison ou de justice,

songer à former des ligues contre .ses desseins, comme tendant à la

monarchie universelle ou seulement à la conquête entière des Pays-

Bas *.

t

M. (le Lionne annonça en meme temps au comte d’Kslrade.s

que M. Van Beuniiighen partait, le 29, de Paris pour la Hol-

lande, très-satisfait dos propositions du roi; qu’il allait tra-

vailler à les faire agréer aux Ktats; qu’il avait demandé .seule-

ment la copfirmation de la renonciation de la reine , mais cpi’il

avait essuyé un refus formel; que d’ailleurs le roi d’Espagne

se portait très-bien, et que s’il y avait quelque précaution à

prendre dans l’intérêt des Provinces-Unies, c’était en revenant

sur le projet de partage et de cantonnement autrefois conçu et

de nouveau offert par M. de VVitt. 11 ajouta que Louis XIV

consentait à ce qu’on se réunît dans une ville neutre, comme
Liège ou Cologne, pour y négocier la paix. Mais, croyant peu

.1 l’efficacité d’un congrès, il pensait que si les Hollandais

s’entendaient avec Louis XIV sur les conditions de l’accom-

modement et s’ils envoyaient ensuite M. Van Beuninglien ou

M. Beverningk à Madrid pour les imposer aux Espagnols en

* Corrapondattoe tie HoUaruU, \o\. L.\X\II « et A"(^ocui/toni V 1» p.
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leur parlant haut, on parviendrait à rétablir la paix d’une ina-

nicre plus sûre et plus pron)plc.

Le comte d’Estrades trouva les prétentions du roi extrème-

inetit modérées, il s’empressa de les communiquera VI. de V\ itt

qui |)artagea s<?s .sentiments sur elles, mais qui objecta le

changement des circonstances et des dispositions en Hollande.

La |)aix avec l’Angleterre n'avait laissé subsister d’autre in-

quiétude que celle de l’agrandissement de la France. Ceux qui

trois mois auparavant auraient voulu contraindre les Es-

pagnols ,à accepter ces conditions étaient maintenant portés à

s’entendre avec eux. Le marquis de Castel Rodrigo demandait

aux Etats un prêt de 4 ,000,000 1 . et l’autorisation de prendre

à sa solde les troupes qu’ils licencieraient. Il offrait en re-

tour de remettre et delais.ser entre leurs ihains, jusqu’au rem-

boursement de cette somme, Bruges, Venloo, Ruremonde et

tout le pays d’outre-Mciise. Treize villes s’étaient déjà pronon-

cées pour l’adoption de ces offres. En donnant ces explications

au comte d’Estrades, M. de \V itt ajouta qu’il se serait fait fort

trois mois auparavant de décider toute la Hollande à rompre

avec l’Espagne
,
si celle-ci ne s’était point soumise aux condi-

tions raisonnables proposées par Louis XIV ; mais qu’aujour-

d’bui il ne trouverait pas quatre villes de cet avis; que, du

reste, la paix de roi à roi avec le Portugal et le peu de durée

de la susptmsion d’armes seraient deux obstacles à leur ac-

ceptation.

Le comte d’Estrades fut frappé' de la froideur de M. de

W itt. Mais sa surprise s’accrut lorsqu’il entendit M. Van Beu-

ningben, le 1.I octobre, lendemain de son arrivée à La Haye,

lui dire que la sûreté des Etats était intéressée à la renoncia-

tion de la reine; que si Louis XIV ne la confirmait point,

les États ne devaient pas .se mêler de l’accommodement au-
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quel supposeraient aussi ses exigences en faveur du Portu-

gal; il parlait d’une grande ligue à conclure, avec l’emp>ereur,

la Suède et le roi d’Angleterre pour s’opposer aux conquêtes

de Louis XIV. Le comte d’EsIrades annonçait que la défiance

devenait presque universelle dans les Provinces-Unies contre

la France.

L’étotyiemcnt de Louis XIV fut sans égal lorsqu’il connut

l’accueil fait aux propositions suggérées par M. de Witt lui-

même. 11 avait cru qu elles seraient agréées aussitôt qu’olTerles.

Il écrivit au comte d’Estrades :

Lionne m’a lu votre dépêche du 6 de ce mois, où, à dire vrai, j'a-

vais cru trouver de grands remcrcîments du sieur de Witt de tant de

facilités que j’ai apportées à donner moyen aux Etats de traiter de la

paix cet hiver, acceptant, sans y rien changer, les propositions du

sieur de Witt, et y ajoutant même d’autres offres au delà de ses es-

pérances; cependant je n’y ai remarqué que des froideurs de la part

de ce ministre, et de nouvelles difficultés qu'il se forme lui-même,

pour diminuer le mérite de nia conduite et de ma modération, aussi

bien que fobligation que leslitats généraux m’en doivent avoir.

Je souhaite sincèrement lapais; j’ai prouvé démonstrativement

cette vérité par l’acceptation entière d’une proposition qui venait du

sieur de W'itt lui-même, à laquelle j’ai même ajouté une alternative

que les Espagnols ne peuvent refuser avec raison et bienséance, puis-

que j’ai déclaré que je poserais les armes et sacrifierais toutes mes

espérances au bien du repos public, me contentant de ce que j’ai déjà

occupé et qu’on ne m’olcra pas aisément. Si toutes ces avances et ces

facilités ne sont pas capables d’empêcher que mes alliés, entre les

mains desquels je puis dire que j’ai’mis la sûreté de la paix, ne pro-

posent eux-mêmes des ligues pour entrer en guerre contre moi, se

départant ainsi
, sans nécessite et d'une manière peu honnête , de

mon alliance un moment après qu’ils en ont ressenti deux ans du-

sccc.. d’espxcsk. II. • (>3

K»t4‘aii

d'unf lettre

de Louis XIV
au fomte
d’Lstradc*.

Saint>Gerniain,

I i octobre

1667.
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rani des effets si avantageux, et rpii m’ont coûté quelques dépenses

asser considérables, j’espère que je serai suffisamment justifié devant

Dieu et devant les hommes de toutes les résolutions que je pourrai

prendre
,
pour me garantir d’un mal que je n’avais pas mérite par

mon procédé ni pa.ssé ni présent. Je veux pourtant croire ciKore que

l’arrivée du sieur A an Deuninglicn, qui m’a paru fort bien intcn*

tionnc à son départ, servira à redresser toutes choses;etquc les Etats

ayant, comme j’ai déjà dit, entre leurs mains la sûreté de la paix, s'ils

veulent seulement parler .avec fermeté aux Espagnols, prendront

plutôt le parti de l'honneur, de la bonne foi, de la gratitude et de

leur véritable intérêt, (pii est sans doute de se tenir inséparablement

attachés à l’amitié de cette couronne, que de les exposer tous sans né-

cessité à une nouvelle guerre, dont le succès demeurerait toujours in-

certain
,
quand meme la plupart des autres puissances se seraient

liguées contre moi
, ce que j’espère pourtant qui n’arrivera pas.

Ce que je vous ai dit sur les propositions de ligue en Angleterre,

dont le sieur Meerman peut être chargé, sur cette prétendue parole

du roi d’Angleterre d’en garder fidèlement le secret, je vous le dis

encore*sur l’autre affaire dont parle votre dernière dépêche, des pré-

tendues offres <pie les Espagnols font aux États de leur céder Bruges,

Venloo, Ruremonde ctcecpil leur reste dans le pays d’outre-Meuse,

en cas que Icsdits Etats veuillent les assister d’une somme de quatre

millions, et licencier frauduleusement de leurs troupes qu’ils rece-

vraient à leur service; car je ne ferais aucune différence d’une pareille

convention, faite par mes alliés avec mes ennemis, à celle d’une ligue

formelle et ouverte contre moi; et, en effet, si des alliés qui se sont

obligés par un traité à garantir tous mes droits, et duquel ils ont

déjà éprouvé tant d’utilité à mes dépens, non-seulement ne me ga-

rantissent pas lesdits droits, mais assistent mes propres ennemis de

leurs forces et de leur argent pour leur donner moyen de se tirer de

la nécessité de m’en faire raison, il n’y eut jamais d'infraction formelle

à un traité, si celle-là ne l’est pas; et vous pouvez déclarer nettement

là-dessus au sieur de Witt que si scs m.iîtrcs se portent à une chose
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de cette nature, j'aurai tout sujet de ne la pas distinguer d'une ligue

ouverte*.

Mais loin d’admettre que Louis XIV pouvait lui adresser

des reproches sur sa c<^duitc ou ses desseins, M. de \\ itt dé-

clara qu’il avait adopté la seule marche propre à amener un

résultat pacifique. Il se plaignit à son tour de Louis XIV. Il

l’accusa d’être resté trois mois sans répondre à sa première

proposition et de l’avoir rendue impraticable par ses retards;

d’avoir, malgré sa promesse formelle, entrepris cette guerre

sans en avertir les Etats ; d'avoir enfreint la clause du traité des

Pyrénées qui exigeait durant six mois l’emploi des moyens

d’accommodement avant de recourir à la voie des armes;

d’imposer maintenant la reconnaissance du Portugal comme
condition de la paix, et de ne pas paraître vouloir celle-ci sin-

cèrement, puisqu’il -se refusait à ce que l’Europe en garantît

le maintien.

Le comte d’Estrades écrivit au roi, le ao octobre, qu’il

avait eu cinq conférences avec MM. de Witt et Van Beunin-

ghen sur le contenu de son mémoire; que M. Van Beunin-

ghen exigeait avec passion le renouvellement de la renondla-

tion et regardait la reconnaissance du Portugal comme une

infraction au traité qui liait les Etals avec l’Espagne. Cette par-

tialité indisposa le comte d’Estrades qui quitta brusquement

M. Van Beuninghen en lui reprochant d’être tout à fait

Espagnol. Le lendemain il vit M. de Witt qu’il avait trouvé

plus raisonnable. Le grand pensionnaire lui dit qu’il ne par-

viendrait pas à faire déclarer les villes de Hollande contre

fEspagne, si la cour de Madrid refusait les propositions qui

‘ Corrripondance de Hollande, vol. LXXXII , cl Néjociatioiu d’Estrades. t. VI. p. 78.

63.
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lui étaient adressées*. Il présenta le 20 octobre un projet par

lequel on conviendrait :

Que les États ne seraient pas tenus d’employer les armes

pour soumettre les Espagnols aux conditions qui leur étaient

offertes; •
Qu’ils se joindraient aux princes assemblés à Cologne et à

ceux qu’animeraient les mêmes vues pour presser les rois de

France et d’Espagne d’entrer en négociation à La Haye ou

dans une autre ville neutre et voisine;

Que le statu qao serait maintenu pendant six mois, temps

regardé comme suffisant pour arrivera une paix définitive;

Que celle des deux parties qui n’accéderait pas à ce statu

quo ou intérim pourrait être contrainte à s’y soumettre par la

voie des armes ;

Que Yinterim serait prolongé si la paix n’était pas conclue

dans les six mois;

Que les Etats et les princes médiateurs placeraient sous

leur garantie la plus solennelle et la plus inviolable les

clauses du traité et en assureraient la ponctuelle observation®.

M. de W itt dit au comte d’Estrades qu’il croyait pouvoir

obtenir le consentement de ses maîtres aux articles de ce pro-

jet. 11 le conduisit ensuite chez M. Van Beuuinghen en lui

recommandant de ménager cet esprit ardent et entier à cause

de l’influence qu’il exerçait dans la ville d’Amsterdam. M. Van

Beuningben consentit avec beaucoup de peine à ce qu’on omît

l’article de la renonciation, et il promit de travailler à la réus-

site de ce projcL

Le grand pensionnaire chercha en même temps à rassurer

* Cormpoad. de Hoilaiide hWWl

,

* Corresp. </c Hottanile, mt'iiie volume,

et ^'c^Qciations dl'ftrade*

,

l. VI, p. IJo. et Sv^ocialiom ^Èstradet, L VI, p. 87.
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le comte d’Estrades sur l’envoi à Londres de M. de Moerman

dont la mission avait alarmé Louis XIV. Il prétendit qu’il de-

vait uniquement poursuivre le renouvellement d’un traité de

commerce et le rétablissement du bon accord entre la Hol-

lande et l’Angleterre. Il convint que M. de Moerman devait prier

Charles II de joindre ses bons ofiiees à ceux des Etats pour l’ac-

commodement de Louis XIV avec les Espagnols; mais il nia

toute intention de ligue. Il alTirma que les Etats n’en accepte-

raient jamais et en offriraient encore moins contre le roi,

tant qu’ils le croiraient disposé à la modération et à la paix;

mais il ajouta que, dans le cas contraire, ils ebereberaient à se

préserver des périls et de l’oppression dont les menaœrait la

puissance trop étendue et trop formidable de Louis XIV*.

Cependant, avant de connaître le projet du grand pension-

naire, Louis XIV fit écrire au comte d’Estrades que l’engage-

ment de plusieurs villes des Pays-Bas pour un prêt d’argent et

de troupes n’avait pas été offert par le marquis de Castel Ro-

drigo à M. de Witt, mais demandé par M. de Witt au marquis

de Castel Rodrigo, qui avait été blâmé par la janta del go~

vierno d’y avoir prêté l’oreille*.

Lecomte d’Estrades en parla sur-le-champ à M. de Witt et

rendit ensuite compte de sa réponse à M. de Lionne :

Dans la visite que m’a faite M. de Witt, je n’ai pas manqué de lui

parler des avis que vous avez eus de Madrid. Il m'a assuré que les

choses n’étaient pas de la sorte; qu’il ne désavouait pas que les mi-

nistres d’Espagne et l’envoyé de Castel Rodrigo s’adressèrent à lui

pour proposer une ligue et demander un emprunt d’argent; mais

' Corresp. de Hollande, vol. L\\.\il» d’Flstrodcs, du a i oclobrc 1667; Corn-i-

«I t \ p. 83 .
pondance de Hollande, m^mr volume , cl

* Lettre de M. de Lionne au comte * Négociations d'EelnuleSft. Vl,p. 9*^.

Kxiroà

d'itnc IcfiiT

(lu comte
(1 ICiitradtts

ii M. Je Ltuniir,

U ]U)v,

27 «I Uibrr

1OC7.
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,
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(ju’il leur répondit qu’il ne .serait jamais d’avis que les Etats fissent

aucune ligue contre la France, ni meme qu’ils donnassent aucun

secours aux Espagnols; que s’ils étaient en nécessité d’argent, il se

fai.sait fort de la paî t de ses maîtres de leur faire aciietcr Ostende

,

Bruges, Daiunie ,
les forts Saint-Job et Isabelle, et sur la Meuse Venloo

et Ruremondc ,
sans autre condition que celle de donner l'argent des

places qu’ils auraient acbclécs; et quc‘c’est tout ce qui s’est passé

à ce sujet

M. (le Witt n’était pas de bonne foi dans cejie réponse. Le

marquis de Castel Rodrigo^ avait offert Bruges et Ostende aux

Hollandais après la prise de Cambrai , de Tournai et de Douai.

L’échec du maréchal de Turenne devant Dendermonde l’avait

fait revenir sur .son offre, qu’il avait renouvelée lorsque Lille

avait été emportée et le comte de Marsin battu, et qu’il avait

abandonnée de nouveau à la fin de la rampagne. M. de Witt

convint plus tard avec le chevalier Temple que s’il avait reçu

ces places, il sc serait prononcé pour les Espagnols.

Le dernier projet conçu par M. de Witt et envoyé le ao oc-

tobre indisposa c.xtrêmemcnt le cabinet de Saint-Germain.

M. de Lionne s’empressa décrire au comte d’Estrades:

A (lire vrai, monsieur, pour vous en exprimer mon sentiment par-

ticulier, je vous avouerai que je ne fus jamais plus surpris que quand

je vis ce projet, et de quelle manière on nous avait changé, comme on

dit, les cartes en main; il n’y a pour le voir cpi’à faire réflexion sur

tout le passé. M. de \\ itt presse le roi de s’expbquer confidemment

des conditions auxquelles il consentirait à un accommodement, pro-

mettant que si les Etats les trouvent justes et peuvent convenir avec

‘ Corrrsp. Je JJçllande, vol. LXXXtl.ol cbcvalicr Temple per le merquis de Ceslei

fiégocialions J'EttraJet, i. VI, p. g4. Rodrigo lui-mcmc. (Relation doclievelier

' D'après le» eiplications donnée» au ' Temple, Lettres itAHinglon

,

L 1, p. »45 )
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sa majesté, ils joindront leurs forces aux siennes pour nécessiter les

Espagnols à les accepter. Le roi là-dessus .s’explique; M. de Witt

trouve les conditions un peu trop hautes, les réduit comme il lui

plaît, promettant toujours la jonction des États; sa majesté s’accom-

mode enfin à tout ce que lui-même propose et désire, et non-seule-

ment fait cela, mais, pour faciliter encore davantage la paix, y ajoute

une alternative, qu’elle posera les armes et se contentera de de-

meurer avec ce qu’elle a pris; et quand elle a lieu d’attendre de

grands remercîments d’un procédé si obligeant et dé toutes ses con-

fidences et facilités, elle trouve qu’elle n’a rien fait que dire son secret

inutilement, et qu’on veut même s’en servir contre elle, tournant

toutes choses d’sin tel biais qu’il se peut dire que s! le roi s’y accom-

modait, ce serait de son propre consentement que les Etats pour-

raient tramer et former cent diverses ligues contre lui-même *.

M. de Lionne ajputa, quelques jours après, que le roi envi-

sageait le projet du ao octobre de la même manière que lui ;

qu’y consentir serait détruire le traité de i66a et autoriser les

États à faire des ligues contre la France. 11 terminait en disant :

Je ne puis finir sans vous dire, entre vous et moi,' pour votre satis-

faction particulière, que si, après que le roi a mis entre les mains des

États la sûreté de la paix, aux conditions que M. de Witt a lui-meme

proposées, pourvu qu’on voulût parler de delà comme il faut aux Es-

pagnob, lesdits Etats, au lieu de cela, prennent des écarts et font des

liaisons contraires aux intérêts de sa majesté, on ne s’en mettra pas

ici autant en peine qu’ils le peuvent croire. Je sais ce que je dis et sur

quel fondement je le dis. Ceux qui nous voudront faire du mal s’en

feront plus à eux-mêmes, et peut-être en avanceront mieux les avan-

tages de sa majesté; c’est pourquoi vives avec gaieté, quoi que vous

voyies arriver’.

‘ Corretp. tk IloUaaJe, vol. LXXXII , et ’ Corresp. âeHoHamk, im'nie volonie, i-l

VI, p. 96. Nigocialiom ^Eftrmks, l. VI, p. to3 .

(l'une lollrc

tic M. de Lionne

nu rouile

(rK*itrn(Ie».

SurcMu*.

\ nnvcntlirc

1 6O7.
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Bien que d'accord sur les conditions de l'accominodemcnt,

Louis XIV et M. de W itt ne l'étaient pas sur les moyens de

i'anienér. M. de W itt répugnait à rompre avec les Espagnols

pour les contraindre à accepter l’alternative que proposait

Louis XIV, et il ne voulait pas s’engager à faire reconnaître le

Portugal. Louis XIV, de son côté, ne consentait ni à porter

.ses annes hors de la Flandre , si les Espagnols refusaient ses

oflrcs, ni à abandonner le Portugal pour faciliter l’accommo-

dement, ni à souCTrirla garantie des princes de l’Europe pour

maintenir inviolables les arrangements qu’on jîarvicndrait à

conclure.

On resta de part et d’autre pendant deux mois dans cette

situation. On y serait peut-être demeuré indéfiniment, si une

nouvelle puissance n’était pas intervenue dans ces négociations

et n’avait pas accéléré par un traité spécial l’arrangement que

les Hollandais désiraient sans pouvoir l’exiger. Cette puissance

fut r.Vngleterre. Elle avait acquis la libre disposition de ses

mouvements et de ses forces depuis la paix de Broda. Louis XIV,

qui avait obtenu de Charles II, avant cette époque, la pro-

messe de ne pas agir contre lui d’un an, sentait finsuffisance

de cet engagement. 11 lui importait de lier plus étroitement .à

sa politique ce roi faible
, nécessiteux, et tiraillé par les partis.

Il envoya
,
dans ce but, auprès de lui

,
le marquis de Ruvigny

qui avait longtemps habité l’Angleterre, qui était traité avec

une grande bienveillance par le roi et son frère le duc d’York,

et qui connaissait particulièrement beaucoup de personnages

considérables de son conseil, de sa cour et de son parlement,

l ine union assez étroite le liait avec le grand chancelier Hydc,

comte de Clarendon, beau-père du duc d’York et ministre

tout-puissant en Angleterre depuis la restauration des Stuarts.

Ses amitiés et son babilcté inspiraient à Louis XIV une grande
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confiance dans les résultats de cette mission. Ce prince le char-

gea de proposer à Charles II une alliance par suite de laquelle

l’Angleterre et la France s’étendraient aux dépens de la maison

d’Autriche, l’une dans les Indes occidcrttales, l’autre en Europe.

M. de Lionne avait même engagé Louis XIV par un mémoire

fort hahilcment fait à offrir les villes d’Ostemlc et de Nieuport

aux Anglais, s’ils voulaient unir dans les Pays-Bas leurs armes

à celles de la France. Voici les instructions qui furent données

au marquis de Ruvigny :
^

Le roi n’ayant pas en moyen, sans donner de grands ombrages

à son allié, de satisfaire plus tôt le désir et l’intérêt que sa majesté

aurait eus d’avoir une personne en Angleterre pour y traiter ses

affaires dans des conjonctures si importantes et si délicates , sa ma-

jesté, aussitôt que cette considération a cessé par la conclusion de

la paix qui a été heureusement signée à Breda, a jeté les yeux

sur le sieur de Ruvigny pour l’envoyer vers le roi de. la Grande-

Bretagne, sachant que nulle autre personne de son état n’aurait

présentement été si propre que lui à cet emploi, tant pour l’estime

et pour la singulière affection que ledit roi lui a toujours témoi-

gnées , et la particulière confiance que le grand chancelier d’Angle-

terre a en lui, que pour avoir eu une exacte connaissance de

toutes les choses généralement qui se sont passées depuis des

années entières entre les deux rois, et enfirT pour sa suffisance,

son zèle et les talents qu’il a pour traiter toute sorte d’affaires

de quelque importance qu’elles puissent être , dont il a donné de

bonnes preuves à sa majesté en beaucoup d’occasions.

Saditc majesté désire donc qu’il parte sans délai pour aller à

Londres avec le plus de diligence qu’il pourra ; et pour lui faire

connaître la nécessité de cette diligence, il suffit de dire que le

baron de l’isola, ministre de l’empereur et principal organe des

artifices du gouverneur de Flandre, doit être déjà arrivé en cette

sccc. d'espacse. 11 . 64

Elirait

(im instruclions

de Louia XIV
au manjttîs

de Ruvigny.

ku camp
devant Lille,

Il août 1667.
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cour-là, où il prctcnd même avoir été appelé par des instances

bien pressantes de quelques ministres.

Sa majesté écrit des lettres de sa main audit i-oi, à la reine, à

M. le duc d’York et ai^giand chancelier d'Angleterre, en créance

sur ledit sieur de Iluvigny.

Comme il a lui-même été ici témoin de toute- la conduite que

.sa majesté a tenue à l’égard dudit roi, -depuis les premières hrouil-

leries et mouvements de guerre qui survinrent entre l’.Anglcterre

et les Provinces-Unies, et que depuis que la paix s'est traitée avec

l’espérance d’être conclue, tous les préliminaires les plus utiles et

les plus solides de cette négociation ont passé par ses mains et

par scs lettres au grand chancelier, sa majesté tire un autre grand

avantage du choix qu’elle fait de .sa personne, qui est qu’étant

déjà informé de toutes choses presque autant qu’elle-même, on

n’a nul besoin de l'instruire sur tout le passé, puisqu’il a dans sa

propre mémoire ce qu’on n’aurait pu apprendre à un autre avec

cent feuilles d’écriture.

C’est par cette considération qtic sa majesté peut, sans préju-

dicier en rien à son service, s’épargner la peine de s’étendre dans

celte instruction pour l’informer de ce qu’il aura à répondre quand

on lui fera diverses plaintes dont les Anglais ne sont jamais chiches

envers ceux mêmes dont ils ont plus de sujet de se Jouer, soit par

l’humeur de la nation
,
qui entre peu dans les raisons et intérêts

des autres (juand ils ne s’accommodent pas entièrement avec les

leurs ou avec leur gOùt, .soit par adresse, croyant d’en négocier leurs

afl’aircs avec plus d'avantage lorsqu’ils se plaignent.

Le sieur de Ruvigny commencera l’exposition de sa créance au

roi de la Grande-Bretagne par les témoignages qu'il lui donnera

de la parfaite joie qu’a ressentie le roi de l’heureuse conclusion

de la paix et du rétablissement de leur amitié, qui n’a, toutefois,

jamais soulfert de sa part la moindre altération entre leurs per-

sonnes
, ajoutant en même temps que le cœur du roi serait pour-

tant moins sensible à cette grande joie
, s’il ne se promettait encore
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que ce rélablisscmciü d’aniitic sera bientôt suivi d’une cti'oile et

dernière liaison entre leurs majestés et leurs royaumes et états;

Qu’une union entre elles de celte nature , si conl’orme d’ailleurs

à leurs véritables intérêts et au bien de leurs sujets, fait aujour-

d’hui le principal souhait do sa majesté, et sa plus grande impa-

tience de la voir r/mcluc comme ledit roi, de sa part, lui a souvent

fait témoigner de n’en avoir pas un moindre désir;

Que pour ne s’arrêter pas aux paroles qui pourraient d’un côté

nu d’autre être prises pour simples compliments, sa majesté,

aussitôt après la conclusion do la paix, a fait partir ledit sieur de

Ruvigny pour aller incessamment travailler à former cette étroite

et dernière liaison, ajoutant en cet 'bndroil quelque chose de sa

personne pour témoigner que s’il est assez heureux d’y réussir,

comme il espère, il n’aura, après cela, rien à souhaiter en ce

monde.

Sa majesté remet à la prudence du sieur de Ruvigny de faire

remarquer audit roi , ou dans cette première audience ou en d’autres

entretiens qu’il aura dans la suite avec lui , combien , dès les preraicis

mouvements de la dernière guciTc jusqu’au jour qu’elle l’a pu faire

cesser, la conduite, de sa majesté, à fégard dudit roi, a été obli-

geante , uniforme et toute* pleine d’amitié et de lendres.se ; et c’est

en quoi le sieur de Ruvigny aura grand avantage sur toute autre

personne que le roi eût pu envoyer en Angleterre, pour faire bien

connaître cette vérité, puisqu'il n’ignore rien de tout ce que sa

majesté a fait, et en public et en secret, pour obliger lé roi de la

Grande-Bretagne, duquel on peut dire (ju’il n’aurait su lui-même

avec raison désirer de sa majesté qu’elle fît autre chose j>our sa

satisfaction ou son avantage que ce qu’elle a fait de son propre

mouvement depuis le commencement jusqu’à la fin.

Le sieur de Ruvigny n’aura qu'à se souvenir de ce qu’il a si sou-

vent ouï dire au sieur Van Bcuningbcn , et de quels reproches il

chargea tout le procédé de s'a majesté, quand il dit en peu de mots

,

mais bien .substantiels, qu'étant obligée par un traité solennel à

64 .
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rompre contre TAngleterre
,
quatre mois après qu’elle aurait inuti-

lement employé ses offices pour un accommodement, sa majesté

leur avait laissé porter tout ce fardeau une année entière
, sans

même payer des subsides qu’elle devait pendant Icsdits quatre mois

et à plus forte raison pendant toute ladite année; que quand elle a

été forcée par son honneur de faire une déclaration de guerre, ce

n’a été qu’un parchemin, ayant envoyé sa (lotte à des noces, sans

jamais l’avoir voulu faire joindre à celle de ses maîtres, ce qui leur

a fait perdre des batailles; et enfin, que le roi a cessé de faire cette

guerre dix mois avant que la paix ait été signée.

Toutes ces plaintes auraient facilement leurs réponses pour sou-

tenir l'honneur et la bonne foi du roi, à l’égard des Hollandais,

mais le sieur de Ruvigny peut ne laisser pas de prendre grand avan-

tage des discours dudit Van Beuninghen, qui sont apparemment

plausibles, pour faire connaître au roi d’Angleterre et à ses mi-

nistres qu’on ne cl'oit pas, comme il a été avancé ci-dessus, ([ue

lui-même eût pu désirer d’autres cITcts de l’amitié du roi, que

ceux que sa majesté lui a donncÿ et de toutes manières dans toute

la durée de la guerre.

Le sieur de Ruvigny, en d’autres entretiens plus particuliers,

peut aussi faire remarquer sans affectation, que si sa majesté eût

voulu entendre à plusieurs ])ropositions (jui lui ont été faites '
, de

donner des affaires au roi d’Angleterre dans ses propres états, il

eût pu assez facilement lui causer divers embarras, et même en n’y

employant que des sommes d’argent fort médiocres; mais que sa

majesté, par l’amitié qu’elle a conservée pour sa personne, a toujours

rebuté des ouvertures de cette nature
,
quoiqu’elle paraissent être

devenues légitimes, quand une fois on en est venu aux armes par

il’autres raisons qui se sont trouvées d’une nécessité indispensable.

Avant que le sieur de Ruvigny sorte de la première audience du

roi , il lui fera une prière de la part de sa majesté
,
qui est qu’elle

’ AHusion à des offres faites en 1666 par les catholiques d'Irlande. Correqioadaiice

(TdnjlXerrt.ïol. LXXVl.
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le conjure de ne se point laisser surprendre aux artifices de l’isola

,

l’assurant que s’il veut prendre en elle la confiance de s’éclaircir et

de s’entendre ensemble survies choses que ledit l’isola pourra dire

ou faire contre cette couronne , sa majesté lui promet de lui donner

très-facilement toute sorte de satisfactions.

On ne parle point ici du traité de commerce qui fut d’abord né-

gocié à Londres, et ensuite à Paris, par le mylord IloHis, parce que

c'est une affaire qui était déjà sur le point de sa conclusion et qu’on

peut tenir pour assurée aussitôt qu'on aura le loisir de la reprendre;

mais sa majesté désire qu’un temps qui eSt aujourd’hui si précieux

soit plus utilement employé à l’autre traité d’une union plus étroite

entre les deux rois, présupposant, comme il est vrai, que l’autre

traité de commerce suivra naturellement de soi-môme
,
sans que rien

en puisse empêcher ni traverser la conclusion dès qu’on pourra s’y

appliquer et en reprendre la négociation.

Pour la matière dudit traité d’étroite union, c’est principalement

pour cela que sa majesté dépêche aujourd’hui le sieur de Ruéigny

en Angleterre, afin qu’il sonde et découvre à fond
,

quelles peuvent

être là-dessus les pensées et les intentions du roi de la Grande-Bre-

tagne, et que, les faisant savoir à sa majesté, elle puisse aussitôt y

prendre ses dernières résolutions et lui envoyer ses derniers ordres

pour tâcher de conclure promptement l’alfaire.

S’il rencontre quelque difficulté à faire expliquer ledit roi ou

ses ministres, il lui sera facile de leur faire comprendre que la

nature de l’affaire requiert que ce soit ledit roi qui fasse connaître

ce qu’rl peut désirèr de sa majesté pour cette union; mais, en cas

qu’il persiste, nonobstant ce que le sieur de Ruvigny aura représenté,

à se tenir couvert sur les conditions, alors il pourra s’avancer à

dire que quand aux derniers temps de l’ambassade , en Angleterre

,

du comte d’Estrades, il fut parlé de ce traité d’étroite liaison, il

avait été dit que les deux rois pourraient réciproquement se pro-

mettre de s’assister d’un corps considérable de troupes
,
en cas que

leurs sujets donnassent à l’un ou à l’autre des affaires et des embar-
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ras dans leurs propres royaumes et états
;
que sa majesté de sa part est

entièrement disposée à s’obliger i ce secours mutuel, et que si le

roi de la Grande-Bretagne désire quclqi^s autres conditions particu-

lières dont il se veuille expliquer, sa majesté y aura tout l’égard que

son affection lui inspirera pour tâcher de le contenter; et que le

sieur de Buvigny lui faisant savoir ce qu’il aura témoigné souhaiter,

elle l’informera, sans perte de temps, de ses dernières résolutions,

aiiu qu’on puisse terminer diligemment l’affaire.

Cependant, pmr la traiter aven! plus do dignité et en espérer

aussi un plus prompt sficcès, il ne sera pas mal à propos que le

sieur de Buvigny insinue avec adresse audit roi et aux ministres,

dans les entretiens qu’il aura avec eux, que Dieu ayant bien voulu

bénir les armes de sa majesté ,
dans la campagne qu’il a faite cette

année-ci en Flandre, elle'a aujourd'hui dans sa main son accom-

modement avec les Espagnols ]>ar deux différentes voies , ''quand

elle en voudra pratiquer une, savoir : l’une, en traitant directement

avec eux à des conditions tolérables qu’ils se tiendront bien heureux

de recevoir par la crainte de plus grands préjudices dans la conti-

nuation de la guerre pendant une si basse minorité .de leur roi; et

fautre, parle moyen des Hollandais, qui témoignent d’avoir un si

grand intérêt de ne voir pas les armes de France si voisines de

leur état qu’ils ne paraissent pas éloignés de joindre les leurs à

celles de cette couronne pour obliger d’autant plus les Espagnols

à faire raison à sa majesté sur scs droits, pourvu qu’ils eussent pu

auparavant convenir avec sadite majesté des conditions dont elle se

voudra bien contenter, ce qu'il ne lui serait pas difficile de faire,

puisque les Etats généraux témoignent avoir peu d’intérêt que l’Es-

pagne cède au roi des provinces et des places qui ne sont pas trop

voisines desdils Etats et qui ne laisseront pas d’accommoder extrême-

ment sa majesté comme étant fort à sa bienséance.

Le fruit que sa majesté pourra tirer de l’insinuation que l’on vient

de dire sera double : car par là les Anglais connaîtront, d’un côté,

que leur amitié ni leur jonction n’est pas si absolument nécessaire
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au roi dans- cette conjoncture de sa guerre avec l'Espagne, (|ii’elle

n’ait toujours le moyen en main de se tirer de tout embarras avtv:

même de la gloire et beaucoup davantage, ce qui rendra le roi

d’Angleterre plus retenu à ne s’engager pas avec les Espagnols
,
dont

il pourrait être, à un coup près, abandonné quand sa majesté vou-

dra bien donny la main à des conditions modérées.

L'autre fruit sera que les Anglais, qui n’appréhendent rien tant

que la continuation de la jonction de la puissance de cette couronne

avec celle des Etats généraux, dont ils ont ressenti de fâcheux effets

dans la dernière guerre
,
voudront vraisemblablement empêcher jce

coup en prévenant les Hollandais par leur union avec sa majesté.

Cependant le sieur de Ruvigny prendra garde avec soin que,

dans tous les discours qu’il tiendra sur ce qu’il pourra apprendre de

la conduite ou des négociations artificieuses de l’isola , il ne témoigne

jamais la moindre crainte
,
ni même le moindre ombrage que le roi

de la Grande-Bretagne puisse ou veuille manquer A la parole que

les deux rois se sont réciproquement donnée par écrit, de ne prendre,

d’une année entière, aucun engagement qui soit contraire aux inté-

rêts de l’un des deux; mais, quand il jugera à propos de combattre

et de traverser les négociations dudit l’isola , il témoignera surtout

qu’il le fait par un acte de prudence anticipée, afin que le roi de

la Grande-Bretagne ne sc laisse pas surprendre à .ses artifices, pour

entrer après l’année expirée dans les engagements dont ce ministre

pourra le solliciter dès à présent.

Le roi ne peut ajouter foi A ce dont les ministres espagnols se

vantent, qu’ils ont obtenu la .permission de faire dans les trois

royaumes du roi de la Grande-Bretagne, autant de levées de troupes

qu’ils voudront, et même qu’on leur donnera sous main le moyen

de profiter de la plus grande partie de celles que ledit roi pourra

licencier dans cette conjoncture. Sa majesté remet A la prudence

du sieur de Ruvigny d’en parler audit roi, aux termes qu’il esti-

mera les plus convenables pour pouvoir rompre ce coup ,
s’il recon-

naissait, étant sur les lieux, que les choses fussent en l’état que les
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Espagnols le publient, ce que sa majesté, néanmoins, peut d’autant

moins croire que ledit roi verrait bien qu’une marche de cette nature

serait directement opposée à ce que les deux rois se sont promis

,

de ne prendre d’une année entière aucun engagement contraire aux

intérêts l’un de l’autre; et à toute extrémité sa majesté se promettrait

de la justice et de l’afTection dudit roi qu’il mettraj^ toutes choses

dans l'ég.ilité
,
sans plus grande partialité ni conniveuce secrète d’un

côté que de l’autre; et sa majesté espère même que ledit roi ne s’ai^

rêtera pas à cette espèce de neutralité et d’indifférence
,
mais que

,

par le moyen de l’union étroite que le sieur de Ruvigny va traiter,

la France aura tout l’avantage de son affection et de son union avec

les intérêts de sa majesté. Si par les dépêches que le sieur de Ruvigny

lui fera, après avoir reconnu les dispositions dudit roi, sa majesté

voit jour à ce nouveau traité d’étroite union, en lui faisant savoir

ses résolutions, elle lui enverra aussi les pouvoirs nécessaires pour

conclure l’affaire sans délai

Lu marquis de Ruvigny sc rendit à Dieppe où parut,

le 8 septembre, le vaisseau qui devait le transporter ou An-

gleterre. Les vents de l’équinoxe s’opposèrent pendant plu-

sieurs jours à son embarquement. Il ne put mettre à la voile

que le 1 a à quatae heures du soir. En arrivant à Londres
,

il

trouva son ami, le grand chancelier, disgracié et Henri Bennet,

comte d'.Arlington , en possession de la conGance du roi et de

la direction des affaires. Celui-ci, qui était secrétaire d’état,

avait épousé une Hollandaise. M. de Ruvigny le trouva Es-

pagnol d’inclination et Hollandais d’alliance. Ce fut par son

entremise, et non sans quelques difficultés, qu’il eut une au-

dience particulière de Charles II avant le moment Gxé pour sa

réception officielle.

' Cornspondeinct lïAiigletem, vol. LXXVI.
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Il donna an roi d’Angleterre toutes les explications con-

tenues dans ses instructions sur la dernière guerre, et lui

fit les offres dont il avait été chargé. Ce prince le reçut avec

beaucoup de bonne' grâce, et s’exprima avec admiration sur

Louis XIV auquel il proposa sa médiation. M. de Ruvigny

s’aboucha également avec le duc de Buckingham, qui avait été

dans la session précédente le chef de l’opposition contre le

grand chancelier dans le parlement et qui avait été privé pour

cela de toutes ses charges à la cour. Son importance était très-

grande, et la chute du chancelier le remit en faveur auprès

du ro^ qui se vit débarrassé avec joie d’un conseiller trop

rigide pour lui. Le duc de Buckingham désirait une alliance

entre l’Angleterre et la France à condition que son pays y
trouverait de l’honneur et des avantages.

Le duc de Buckingham, écrivit le marquis do Ruvigny à M. de

Lionne, assure que toute l'Angleterre est contre la France, par une

furieuse jalousie qu’elle a conçue de la puissance du roi. 11 voit tout

d’un coup la perte des dix -sept provinces, et ensuite la leur qui

leur paraît infaillible. 11 en est persuadé comme les autres, et il

est vrai que c’est l’esprit général de ce pays-ci. 11 m’a assuré que si

la France ne voulait pas tout pour elle et quelle voulût faire un

partage avec l'.Vngleterre
,

qu’il saurait les moyens de tourner les

esprits et de les rendre capables de s’accommoder à nos desseins.

Je ne suis pas entré là-dedans; je n’ai fait qu’écouter pour m’instruire

et pour en rendre compte.

On dit ici publiquement, et c’est le langage de plusieurs, que les

Français ont toujours forcé les autres états à se liguer ensemble

pour abaisser la maison d’Autriche, qui, du temps de Charles-Quint

et de Philippe 11, était formidable à tou, le monde, et qui, selon

le dire des Français, aspirait à la monarchie universelle
;
que pré-

sentement on peut avoir, avec raison, la même crainte et la même
si'rr.. d'csj*acxr. ii. 6i

Falr^il

d'une lellre

du marquis

de Ruvigny

t M. de Lionne.

I<ondrcs,

19 septembre

1667.
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pensée des Français, gouvernés par un jeune roi, habile, puissant,

courageux, ambitieux et qui aime la guerre, lequel s'ost (ormé

un bon conseil, capable et consommé dans toute sorte d'affaires.

Enfin, la jalousie est terrible, et peut-être que les choses demeure-

ront en l'état où elles sont jusqu’à la tenue du parlement à qui,

par raisonnement bon ou .mauvais, on remettra les décisions im-

portantes. Si cela est, et que le roi d’Angleterre ne convienne pas

des choses que j'ai à lui dire avant la tenue du parlement, il y aura

sujet de désespérer d'une union qui, assurément, lui est plus né-

cessaire qu’à la France ; car les esprits sont si imbus de ces vieilles

maximes cpi’il doit toujours soutenir la plus faible des puis-

sances et maintenir la balance entre la France et l’Espagne
,
qu’il est

à craindre que la disposition ne soit générale pour assister les

Espagnols'.

Charles II ne cacha point à M. de Ruviguy les sentiments

de préférence qui le portaient à embrasser l’alliance de la

France. Il en espérait de l’appui, de l’argent et des acquisi-

tions territoriales. Mais il ne s’ouvrit point sur ce qu’il dési-

rait; il attendait les ofires de Louis XIV pour exposer ses

propres prétentions. Voici comment M. de Ruvigny rendit

compte à sa cour des conversations qu’il avait eues avec lui à

cet égard :

Le roi d’Angleterre me donna hier deux audiences, une particu-

lière le matin
,
et le soir une publique

, dans laquelle il me répondit

très-civilement et avec affection aux compliments que je lui bs de

la part du roi. La particulière fut plus essentielle; car, après une

longue déduction de beaucoup de choses, il s’expbqua et me iàt

connaître ouvertement l’inclination et les sentiments qu’il avait de

' Corrtt^aJunn J^Aagleteire. vol. LXAVII.
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s'unir étroitement avec le roi, et en même temps l'aversion et le

mépris qu'il avait pour les Espagnols; mais qu’il y avait peu de gens

de son humeur, et que surtout son parlement et la plupart de son

conseil étaient très-contraires aux intérêts de sa majesté dont ils re-

doutaient la puissance; qu’il pourrait bien de son autorité faire

une liaison avec la France aussi étroite que l’on voudrait, mais que

le bien de ses affaires ne lui permettait pas d’en user ainsi; qu’il

devait ménager son parlement dont il avait présentement besoin, et

lui faire connaître les avantages que cette liaison, lorsqu’elle serait

faite, apporterait à son peuple et à ses états. Il m’a dit ensuite qu’il

Y avait des commissaires nommés pour traiter les affaires étrangères

et que je pourrais m’adresser à eux.

Je lui ai répondu que je les verrais dès qu’il leur aurait commandé

de m’entendre , et que , cependant
,
je ferais savoir au roi ses bonnes

intentions; que je le suppliais de m’assurer si ce qu’il m’en avait dit

était du fond de son coeur, afin do ne me point engager à mander à

mon maître des choses de cette importance, si elles n’étaient véri-

tables. 11 m’a dit que je pouvais en écrire au roi avec assurance, et

que ce qu’il m’avait dit était sa véritable pensée
;
qu’étant persuadé

de tout ce dont je l’avais assuré des intentions de mon maître, il se

trouvait présentement dans le même état que je le laissai il y a

trois ans, lorsque je sortis d’Angleterre. Je lui dis ensuite que je me
sentais bien embarra.ssé et que je ne pouvais prendre confiance

qu’en sa majesté
;
que j’étais averti que non-seulement son parlement,

mais aussi la plus grande partie de son consoü, ne pouvaient souffrir

les prospérités du roi au préjudice des intérêts de l’Espagne; qu’il y
en avait même quelques-uns qui étaient connus pour être partisans

de cette couronne. Sa réponse fut que je pouvais me rassurer de

ce cêlé-là, et que le mylord Arlington n’était pas si noir qu’on le

fai.sait. A quoi je répondis que je ne taxais personne , mais que son

service l'obligeait d’y prendre garde. Vous voyez bien que ce dis-

cours se rapporte à ce que je vous ai écrit, par ma dernière, sur la

crainte du parlement qui est générale. Il e.st vrai que tout semble

05 .
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aller de ce côté-là , et qu’il est à craindre que ce grand corps n’en-

traîne tout le monde dans scs sentiments, puisqu’on s’y laisse aller

si facilement de soi-même

1.1! marquis de Ruvigny ajouta peu de jours après ;

Quelques personnes des plus accréditées du parlement viennent

parfois me voir sans flambeau
,
alTublées d’un manteau pour n’étre

pas reconnues; lesquelles par cette raison ne voulent pas me per-

mettre d'aller chez elles leur rendre la visite.

Ils me font entendre que le bon sens et la sûreté publique ne

veulent pas qu’ils voient prendre tous les Pays-Bas sans se remuer,

et qu’il est bien facile de juger que l’Angleterre ne pourra pas résister

à la France, lorsqu’elle aura conquis toutes ces provinces; qu’ils

doivent, par une bonne politique, s’opposer aux desseins de cette

conquête, si sa majesté veut tout prendre pour elle. Mais que si le

roi souhaite de s’unir d’intérêt aux Anglais et les traiter comme ses

bons amis et voisins, ils donneront leurs voix, qui seront suivies de

beaucoup d’autres
,
pour préférer l’amitié de la France à celle de

l’Espagne; et qu’ib se fieront en moi, si je leur dis les avantages

qu’ils en peuvent certainement attendre. A cela je n’ai répondu

qu’en termes généraux, ne les assurant de rien, mais aussi ne les

désespérant pas des ouvertures qu’on pourra leur faire. Je sais po-

sitivement que M. de l’isola a un grand commerce avec quelques-

uns de ce corps ,
de qi^i je me sers auprès du roi d'Angleterre.

Depuis trois jours j’ai eu plusieurs conférences avec lui. Enfin

,

il s’ouvrit hier entièrement de ses intentions ; il me dit qu’il était

tout prêt à se lier étroitement d’amitié et d’intérêt avec le roi; qu’il

y était porté par son inclination et pour le bien de ses affaires; qu’il

me l’avouait sans façon; mais qu’il fallait l’aider afin qu’il pût faire

voir aux plus intelligents de son parlement les avantages que ses

' Cormponilanc» tTAngUlem, vot. LXXVU.

Digitized by Google



PARTIE IV, SECTION I. 517

peuples pourraient recevoir de cette alliance. Je lui demandai ce

(fu’il désirait du roi mon maître pour le mener à son but; que je le

suppliais de me le dire , et que je ne manquerais pas de le faire savoir

au roi, qui assurément lui donnerait les preuves d’une véritable ami-

tié. A cela il me répondit qu’il attendait ce que j’avais à lui dire;

que les Espagnols s’étaient engagés à des choses très-avantageuses

pour lui
,
mais que si j’avais à lui faire des offres de cette nature

,

j’en aurais la préférence. Je lui demandai encore ce que portaient

CCS engagements des Espagnols, afin que le roi, en ayant connais-

sance, sa majesté pût prendre ses mesures lé-dessus. Mais il ne

voulut point se déclarer, persistant toujours que c’était à moi à pro-

poser et non pas à lui qui attendait les offres que le roi mon maître

voudrait bien lui faire pour nouer ensemble une entière intelligence;

qu'il désirait que j’en écrivisse à sa majesté, puisque je n'avais rien

de particulier à lui dire sur l’union que je lui avais proposée et qu'il

embrassait de tout son cœur. Je fus sur le point de lui dire qu’aux

derniers jours de l’ambassade de M. d’Estrades on parla d’un se-

cours mutuel entre les deux rois en cas que leurs sujets fissent quel-

ques désordres dans leurs états. Mais je pensai qu’il partait le len-

demain pour faire un voyage de huit jours à la campagne, et qu'il

était plus à propos d'attendre son retour *.

Louis XIV , informé des dispositions du roi d’Angleterre si

contraires à celles de son peuple et de son parlement, chargea

le marquis de Ruviguy d'insister sur l’établissement d’une

étroite alliance et de savoir à quelles conditions Charles II

désirait la conclure. Si Charles II ne voulait pas les faire con-

naître, Louis XIV autorisait M. de Ruvigny à s’ouvrir à lui de

la manière suivante :

* (Jorretpondanf:t ^An^leUrrt

,

vol. LXA.V II.
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Kitraii Jo VOUS dirai aujourd'hui, mais remettant toujours à votre pru-

<ie Loulr.vîv dence de choisir le temps de vous en expliquer, que vous pouvez pro-

i'i'è

pos®r deux choses au roi de la Grande-Bretagne : la première, l’offre

HainKirrmam, portéc par VOS instructions d'un secours mutuel entre ncnis, en cas

que nos sujets lissent quelques' désordres dans nos états.

Aux derniers jours de l’ambassade en Angleterre du sieur d’Es-

trades, ledit roi témoigna ne rien désirer avec tant de passion

qu’une convention de cette nature entre nous; et, en effet, la pru-

dence ni la discrétion ne permettent pas de lui représenter là-dessus,

comme on le pourrait faire, que vu la constitution de nos royaumes,

nou-seulement eu cela tout l’avantage sera de son côté, mais qu’un

pareil traité peut remédier et môme empêcher et prévenir beaucoup

de malheurs que l’inquiétude et l’esprit remuant et entreprenant de

la nation à laquelle il commande pourraient lui causer; il faut donc

se contenter de le penser et de le voir sans le dire , d’autant plus

qu’il ne peut être que ledit roi ne le connaisse encore mieux que

nous. Je veux inférer de là que cette seule condition d’un secours

assuré et qui lui serait donné à point nommé
,
proportionné aux

besoins qui lui en peuvent souvent arriver, suillrait pour l’obliger

avec justice à prendre ouvertement mon parti dans cette guerre, ou

tout au moins à n’y faire autre personnage que celui de spectateur

ou de médiateur; car, quelques progrès que mes armées pussent

faire contre mes ennemis, il en recoTait par contre-coup beau-

coup d’avantage dans la liaison étroite que nous aurions contractée

,

puisque je serais d’autant plus en état et de faire appréhender mes

assistances à ses peuples inquiets et de les lui donner effective-

ment , si la seule crainte ne les avait pas retenus dans la règle de

leur devoir.

Mais je veux passer encore plus outre et avoir égard, dans ma

seconde offre, au plus grand et plus solide avantage que peuvent

.souhaiter le roi et toute la nation anglaise, comme vous-même le

jugerez facilement, quand je vous aurai dit que je vous donne aussi

le pouvoir (en cas de la continuation de la guerre avVc les Espagnols,
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et que la paix ne se puisse faire cet hiver) d'offrir audit roi des as-

sistances de vaisseaux et d'argent telles que nous pourrons facile-

ment en convenir pour lui donner moyeu de faire
, dans les Indes

occidentales, des conquêtes si décisives qu’il puisse même espérer

de se rendre entièrement le maître de tout ce que les EIsp«gnols y

possèdent. Chacun sait quelle est leur faiblesse en ce pays-là et

ailleurs, et personne ne saurait douter non plus que dès que le roi

de la Grande-Bretagne voudra s’appliquer à cette entreprise , appuyée

d'ailleurs de mes forces, on la manière que je viens de dire, il

n'aille à des conquêtes certaines , mais des conquêtes du plus grand

avantage qu'un état puisse souhaiter ou même concevoir.

Aussi fais-je une présupposition infaillible et à laquelle je ne vois

pas qu’il se pût rencontrer aucune difficulté, que comme je m’enga-

gerais à de grandes dépenses pour la seule gloire et trtilhé dudit roi

et de la nation anglaise
,
j’en tirerais de deçà l’avantage

, comme par

manière de dédommagement desdites dépenses, d’être assisté par le-

dit roi de troupes de la même nation qui me viendraient servir

en Flandre a mes propres dépens , hors la levée qu’il serait bien juste

que l’on me donnât franche, comme il fut pratiqué lorsque la né-

cessité des temps me força de me lier contre les Espagnols avec

l'usurpateur de l’Angleterre, et qu’aussi toutes pareilles levées de

troupes seraient interdites à mes ennemis dans l’Angleterre, l’Ecosse

et l’Irlande.

Vous pouvez même insinuer adroitement
, comme une raison bien

forte au roi d’Angleterre d’embrasser ce parti plutôt que tout autre,

qu’il en arriverait que les Hollandais, qui se croient si fort intéressés

à ne laisser pas perdre les Pays-Bas, feraient bientôt, indubitable-

ment, quelque pas qui me dégagerait entièrement, et mon honneur

sauf, de la protection que je leur ai promise contre tous agresseurs

par le traité que nous fimes ensemble en l’année 1 663 ; et qu’ainsi

le cas serait arrivé que ledit roi a souvent témoigné désirer avec tant

de passion , de trouver lesdits Hollandais sans obligation de ma part

de les assister, et par conséquent l’occasion d’autant plus favorable
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de SC ressentir des dernières actions qu’ils ont faites contre lui

lorsque la paix était déjà comme conclue à Breda, qu’ils se trouve-

raient d’ailleurs engagés à une autre guerre contre moi pour le

.soutien des Espagnols.

Quant à la négociation de la paix qui se pourra faire cet hiver,

assurez ledit roi que, si les Espagnols acceptent comme moi l’oflre

de sa médiation, j’espère lui faire bientôt connaitre que je n’ai pas

ces vastes desseins que mes ennemis m’attribuent de la conquête

entière des Pays-Bas, et que je ne désire que d’être satisfait rai-

.sonnablcraent et même fort modérément sur les droits de la reine.

11 est vrai que je pourrais prendre de plus grandes pensées si

ledit roi lui-même me les conseillait, et qu’il aimât mieux notre

union aux conditions que j’ai dites ci-dessus, de profiter l’un et

l'autre aux dépens des Espagnols, que de faire la paix, concluant

<jue je déférerai beaucoup au conseil qu’il me donnera sur ces deux

différents partis.

P. S. Depuis ma lettre écrite, j’ai pensé sur le sujet des deux

offres que je vous donne pouvoir de faire au roi de la Grande-Bre-

tagne, lorsque vous le jugerez à propos, que comme la première

regarde son intérêt personnel et de la royauté, et par conséquent

e.st d'une nature à ne pouvoir pas plaire à son parlement, il faudra

que vous vous y condui.sicz de manière que ceux des ministres du-

dit roi qui n’auraient pas notre liaison agréable ne puissent pas s'en

prévaloir auprès du parlement, pour y faire naître de sa part des

obstacles ou des traverses , comme il serait facile à ces ministres en

donnant des jalousies audit parlement des secoui's que- le roi offre,

qui pourraient peut-être être employés contre lui-même, .l’c.stime

donc que
,
pour ne tomber pas dans cet inconvénient, vous ne devez

proposer que la seconde oflre, qui est avantageuse à la nation, et

nous contenter de dire à l’oreille du roi de la Grande-Bretagne, lui

en demandant le secret pour son propre service, que, s’il le désire.
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nous conviendrions encore de s’cntrc-promeUre des secours mutuels

contre les sujets*.

Il accepta en même temps, par une lettre du 5 octobre,

l’offre de médiation que lui dvait adressée le roi d'Angleterre.

Dès que M. de Ruvigny eut reçu ces lettres il se rendit auprès

de Charles II , et il écrivit à Louis XIV le résultat de leur

conférence

.

Je m’en allai, dit-il, trouver le roi d’Angleterre, qui était chez la

reine, où lui ayant rendu votre lettre et m’étant acquitté de'tous les

compliments très-obligeants qui sont dans la dépêche que votre ma-

jesté m’a fait l’honneur de m’écrire, je m’aperçus qu’il prit un grand

plaisir d’entendre les termes qui l’assuraient que si les offres de sa

médiation pour la paix eussent été faites à votre majesté plus tôt que

celles des autres princes qu’elle avait déjà reçues, elle les auraitaccej>-

tées; en sorte que cette négociation de paix a'uraitété entre ses seules

mains. Je lui dis ensuite que cette paix étant infaillible, puisque tant

de princes s’y intéressaient, il me semblait que sa majesté ne devait

plus perdre de temps à penser sérieusement à jeter les fondements

d’une liaison bien étroite avec votre majesté
,
qui était très-disposée à

lui donner toute la satisfaction qu’il pourrait attendre de son amitié.

Il m’a dit qu’il était dans les mêmes sentiments, et que si votre ma-

jesté voulait lui faire proposer quelque chose, il était prêté y répondre

avec une grande affection. Voyant qu’il m’était impossible de le faire

expliquer sur ce sujet, je laissai tomber ce discours, et insensible-

ment U fut changé en d’autres de bien moins d’importance; mais,

sire, comme j’ai souvent ressassé cette matière, et que par plusieurs

redites on peut attraper quelque connaissance, il me semble que tout

ce que sa majesté britannique désirerait roule sur trois choses
: que

votre majesté lui fit avoir de l’argent dont il a une grande nécessité;

* O>rrtipoiitlanct d’Angleterre, \o\. LXXVT

suce, d'espaokb. II. 66
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qu'elle lui fît part de ses conquêtes, si ses armes en faisaient encore

dans la Flandre ; et que ses intérêts fussent communs avec les siens

dans le commerce.

Je lui ai aussi parlé de la lettre de La Haye qui porte qu’il a donne

sa parole aux Etats généraux de garder (idclemcnt le secret et de ne

point se prévaloir de leurs ouvertures pour les brouiller avec votre

majesté, s’ils voulaient lui faire des propositions de ligue contre votre

couronne. Mais il s’en est moqué avec des termes fort méprisants pour

les Hollandais. Je l’ai assuré que votre majesté n’avait pas eu de foi en

cet avis, et que vous en auriez une entière pour les assurances qye je

vous avais données de sa part d’une véritable intention de s'unir avec

votre majesté*.

Le même jour le marquis de Ruvigny écrivit par une autre

voie à M. de Lionne pour lui faire savoir que c’était Charles II

lui-même qui avait proposé les conditions ci-dessus men-

tionnées :

' ‘

Dans la lettre que j’écris au roi de la même date de ce billet, je

mande que le roi d’^Vngleterre n’a pas voulu me dire ce qu’il croyait

que mon maître pût proposer pour le porter à une bonne union, et

que ce sont seulement mes pensées que je lui écris; mais vous ferez

savoir au roi, s’il vous plaît, que ce sont celles de sa majesté britan-

nique qu’il m’a dites en confidence, après m’avoir lait promettre de

ne pas le nommer et de ne rien écrire de sa part. Ce que j’en ai fait

est par crainte que ma lettre ne soit vue et que je perde la créance

que j’ai beureusement acquise en cette cour. C’est pourquoi j’ai cru

que je devais vous écrire ce billet par la voie de Marchand. S’il y a

quelque chose à me faire savoir sur cet article, ce sera, s’il plaît au

roi, de manière qu’on ne puisse soupçonner que j’aie écrit de la part

du roi d’Angleterre ’.

* Correspondance dîAngleterre , vol. LXXVII. * IhtsL

Digitized by Google



PARTIE IV. SECTION I. 525

En apprenant l’ouverture que Charles 11 avait faite à

M. de Ruvigny , Louis XIV écrivit à ce dernier :

Je n’ai guère ressenti depuis longtemps de plus scnsi1)le joie que

celle que m’a causée le dernier article de votre dépêche du i 7 de ce

mois où vous m’assurez que j’ai gagné le cœur du roi de la Grande-

Bretagne et du duc d’York. Je me promets, cela étant, que par la

suite de ma conduite j’y ferai tous les jours plus de progrès, et que

toutes les cabales (|ue je sais, à n’en pouvoir douter, que l’isola con-

tinue auprès des principaux membres du parlement, au mépris de

l’autorité du roi cl même de sa personne, ne seront pas capables d'em-

pêcher notre traité d’une plus étroite et intime union.

Comme je veux en toutes ces affaires-ci avoir une entière et der-

nière conliance à l’amitié du roi de la Grande-Bretagne, je veux lui

découvrir par votre moyen tout ce qui s’est passé jusrju’ici de plus se-

cret entre moi et les Hollandais sur le sujet de la négociation de la

paix.

Louis XIV racontait avec la plus scrupuleuse exactitude la

négociation relative au dédommagement territorial qu’il avait

demandé pour s’accommoder avec les Espagnols. Il ajoutait :

Je m’aperçois déjà qu’on n’a voulu en Hollande que tirer mon se-

cret et me porter à ne prétendre que des conditions modérées, sans

avoir grande envie de s’engager à me les faire avoir par les armes, si

mes ennemis refusent d’y donner les mains. Le roi d’Angleterre sera

averti de la suite
,
qui dépendra assez de ce que je pourrai traiter avec

lui et des conseils qu’il me donnera.

Cependant, puisque vous n’avez pu l’obliger à s’ouvrir à vous sm les

choses que je pourrais proposer pour lui donner moyen de faire mieux

tourner son parlement en ma faveur, je vous dirai , touchant ce que

vous m’avez mandé de vos sentiments particuliers en cette matière

66 .
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que vous réduisez à trois points, qiic je dcrûoure d’accord du pre-

mier, qui est de donner audit roi de l’argent.

Que ]>our le second, qui est de lui faire part de mes conquêtes si

mes armes en font à l’avenir, je demeure aussi d’accord de lui donner

moyen de profiter incomparablement plus que moi aux dépens des

Espagnols en l’assistant de vaisseaux pour faire de grands progrès dans

les Indes, dont il serait assez aisé de les chasser à la fin entièrement

s’il en veut faire l’entreprise avec mon assistance; et je laisse à juger

à lui-même s’il y a aucune proportion entre l’utilité que ledit roi et

toute la nation anglaise retireraient de ces sortes de conquêtes dans

les Indes et celles que je pourrais encore faire en Flandre, et si tout

l’avantage ne serait pas de son côté, ce dontje serais néanmoins très-

aise.

Pour le dernier point, qui est de rendre nos intérêts communs

pour le commerce, j’en demeure d’autant plus aisément d’accord que

je ne vois pas avec moins de peine que lui que les Hollandais atti-

rent chez eux tout le prolit du commerce du monde au préjudice des

autres nations, quoiqu’il semble que si les Français et les Anglais

pouvaient une fois là-dessus se bien entendre, il ne se passerait pas

cinq ou six ans que les deux royaumes ne tirassent à eux tout l’im-

mense profit que font lesdits Hollandais sans qu’ils pussent l’erapê-

clier, en quoi même l’Angleterre, qui a bien plus de vaisseaux que la

France et d’ailleurs plus d’application au trafic, aurait un avantage au

triple et au quadruple plus grand que celui que mes sujets en pour-

raient tirer'.

Sur ces entrefaites le parlement s'était réuni le au octobre.

H éprouvait une animosité également vive contre le chan-

celier disgracié et contre la France. La haine pour Louis -\.1V

était mêlée de crainte. Provoquée par la jalousie nationale.

‘ C'orreipoiuiaJice Yot. LXXVI.
‘
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excitée par le baron de l’isola
,
qui était en relation journalière

avec les membres les plus influents du parlement, elle n’était

combattue que par le duc de Buckingham
,
qui ne tarda pas à

se rendre suspect et à perdre son ancien crédit dans cette as-

semblée. Afin d’y soutenir et d’y renforcer le parti du duc et

d’y contre-balancer les intrigues du baron de l’isola , M. de Ru-

vigny avait prié Louis XIV do mettre a 0,000 écus à sa dispo-

sition , en ajoutant « qu’il était dans un pays où depuis long-

• temps l’argent faisait plus que l’éloquence. » Louis .XIV lui

aVàit accordé 4o,ooo francs pour cet usage, en lui annon-

çant l’envoi prochain d’une somme plus forte. Le duc de Buc-

kingham avait détourné l’attention du parlement des affaires

de France en la portant sur le sort du chancelier Ilyde que la

chambre des communes mit en accusation devant celle des

lords.

Les vues du duc de Buckingham étaient tout à fait oppo.sées

à celles du comte d’Arlington sur les affaires extérieures. Voici

comment il les avait exposées à M. de Ruvigny dans une de

leurs conférences secrètes :

L’on m’est venu dire ce matin que le duc de liuckinghain

m’attendait dans une maison où j’ai été le trouver, et , après avoir

demeuré trois heures avec lui, il a conclu en promettant qu’il em-

pêcherait qu’on ne fît aucune proposition de ligue avec l’Es-

pagne.

Il m'a dit trois choses : qu’on ne voulait pas la neutralité, c’est-à-

dire, qu’on prétendait agir avec votre majesté et ne pas demeurer

inutile pendant la guerre; que votre majesté ne prît pas tout pour

elle, et que l’Angleterre dont il aimait la grandeur pût recevoir des

avantages de son union avec la France; et enfin, qu’il püt être assuré

de la reconnaissance de votre majesté pour ses services <!t de sa pro-

tection pour .ses intérêts et pour sa gloire.
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Je lui ai répondu que ces trois choses plairaient fort à votre ma-

jesté
;
qu’elle serait bien aise d’entendre l’aversion qu’on avait pour la

neutralité, et que vous ne demandiez pas mieux que de faire la guerre

conjointement avec une nation pour qui vous aviez une si grande es-

time et dont vous préfériez la liaison à toutes les autres de l’Europe;

que votre intention était d’agir de concert avec le roi son maître et de

régler tous vos desseins par scs avis; et qu’enlin vous ne manqueriez

jamais de lui témoigner en toute sorte de rencontres votre reconnais-

sance pour les services importants qu’il vous rendait, dont j’étais un

témoin ocula’u-e, et que ses intérêts, son honneur et sa gloire vous

-seraient toujours en recommandation.

Là-dessus nous nous sommes séparés, lui m’assurant que toutes

choses se passeraient selon les désirs de votre majesté sur la confiance

(pi’il prenait en mes paroles. Votre majesté jugera qu’il est important

(pi’elle les appuie et que je fasse voir à ce duc que je ne lui ai point

parlé en l'air et sans connaissance.

l’oubliais de dire à votre majesté que M. de Buckingham, après

m’avoir assure plus d’une fois qu’il empêcherait qu’il ne fût fait au-

cune proposition contre la France, ajouta que, si l'on en faisait quel-

qu'une, il saurait bien les moyens et se faisait fort de la tourner contre

ceux qui l’auraient suscitée; mais que je devais être muni d’un pou-

voir, si je ne l’étais point, pour me trouver en état, comme le sont

les ministres d'Espagne, de proposer et de traiter.

,
Je lui ai dit qu’il pouvait bâtir sur les fondements que j’ai posés,

qui étaient solides et sincères; que le pouvoir de traiter ne me man-

querait pas lorsqu'il en serait temps
;
qu’il fallait avant cela qu’ils don-

nassent une forme à leurs affaires; qu’il était impossible de traiter

avec tout le parlement; mais que si de qe corps on tirait trois ou

quatre personnes qui fussent autorisées du roi d’Angleterre, qu’alors

on pourrait traiter sur les choses dont nous avions parlé et convenir

des moyens qui pourraient unir nos maîtres pour le bien et l’avantage

de leurs états.
,

Là-dessus il m’a dit que j’avais raison , mais qu’il fallait pourtant
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que j’eusse un pouvoir et qu’il me conseillait de le demander, parce

que les afiairesdu parlement iraient vite, et que, lorsqu’on mettrait

sur le tapis les affaires étrangères, les esprits seraient plus dociles à

manier quand ils sauraient que je suLs muni d'un pouvoir..Soii intérêt

personnel est de commander le corps anglais qui, en cas de jonction,

serait envoyé en France.

Je l’ai assuré que je ne faisais aucun doute que votre majesté ne

l’eût très-agréable et qu’en cela et en toute autre chose elle lui don-

nerait toujours des marques essentielles de son affection.

Il m’a dit que M. le chancelier liyde serait poussé et que demain

on commencerait à travailler à sa ruine qui est résolue. M. le duc

d’York en est désolé, mais ce sont des couleuvres qu’il làut avaler'.

Louis XIV, très-satisfait des projets du duc de Buckingham

,

avait répondu sur-lc-champ à M. de Ruvigny en les approu-

vant et en lui envoyant le plein-pouvoir que le duc l’avait

engagé à se procurer.

Tai reçu vos dépêches des a3 et 27 de l’autre mois, et je n’ai le

temps de répondre qu’aux points les plus essentiels qu’elles con-

tiennent, après, néanmoins, vous avoir assuré de la satisfaction que

j’ai do plus en plus de votre conduite
, et vous avoir aussi témoigné

la joie que j’ai d’apprendre que mes affaires prennent, ce semble, un

meilleur train que mes ennemis ne voudraient; cependant, et pour

vous donner plus de moyens d'y agir utilement , vous pouvei dès à

présent faire état certain que je vous ferai remettre incessamment

jusqu’à la somme de 60,000 livres, y compris les 36,000 de la

lettre de change qui vous a déjà été adressée, pour être le tout em-

ployé ainsi que vous l’estimerca plus à propos au bien de mon
service.

Kl Irait

ü'unc lettre

de Louis XtV
du marquis

de Ruvigny.

Verviille»»

5 (K)vombr«

ir.67.

‘ Corresponéanct ^Anqhttm, vol. LXXVII.
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J'ai fort u|)|>rüuvé en toutes scs parties la réponse que vous avez

laite aux trois points dont mon cousin le duc de Buckingham vous

a parle , et vous avez en tous trois justement rencontre mes sen-

timents et mes intentions; c’est pourquoi vous pourrez à présent

les lui confirmer de ma part. Vous y ajouterez que la conduite qu’il

tient à mon égard est si obligeante et me touche si sensiblement

que je n’aurai point l’esprit bien content que je n’aie trouvé quel-

que occasion de lui en faire paraître ma gratitude par les eSTets que

je pourrai lui donner de mon aifection ou de mon estime en toutes

les choses qui regarderont ou ses avantages, ou ses satisfactions, ou

sa gloire, et nommément que je serais ravi de le voir à la tête du

corps anglais qui pourrait, en vertu des conventions, passer la mer

pour agir en ces iparticrs de deçà, tant parce que j’aurais, ce me

semble
,
plus de lieu de le favoriser de toute ma protection dans

un^areil commandement, que parce que je ne crois pas que ledit

corps pût être conduit et gouverné par une personne de plus d’au-

torité et de plus de valeur, ce qui est fort nécessaire.

V’ous devez aussi donner au sieur Leighton de bien particulières

assurances de mon aETection et de la reconnaissance que j’aurai de

l’obligeant procédé qu’il tient dans mes affaires.

Vous trouverez ci-joint le plein-pouvoir de traiter d’une plus étroite

union *.

Le roi
, non content d’avoir terminé une guerre qu’il n’avait en-

treprise contre le roi de la Grande-Bretagne qu’avec un très^sen-

sible déplaisir, et seulement pour satisfaire à l’obligation qu’il avait

contractée par un traité fait en l’année 166a avec les Etats géné-

raux des Provinces-Unies, et désirant avec beaucoup de passion de

faire suivre la paix qui a été heureusement conclue à Breda d'une

très-étroite liaison et communauté d’intérêts de sa couronne avec celle

d’Angleterre : sa majesté, par ces présentes signées de sa main, a

* Corrwjwwfcijlce rf'y4ijÿi«<err9, Tol. LXXVI. '
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Honné et donne plein-pouvoir, commission et mandement spécial

au sieur marquis de Ruvigny, son envoyé extraordinaire vers ledit

roi de la Grande-Bretagne, de conférer avec tels commissaires que

ledit roi voudra députer et munir d'un pareil pouvoir sur le fait

de ladite plus étroite liaison entre leurs maîtres, royaumes et sujets,

concerter et arrêter tels articles que ledit marquis de Ruvigny verra

bon être d’union, confédération et ligue, soit défensive, soit of-

fensive
, soit tous les deux ensemble , et en conclure et signer les

conventions au nom et de la part de sa majesté, laquelle promet,

en. foi et parole de roi, d’avoir agréable et tenir ferme et stable

à toujours, sans jamais y contrevenir ni permettre qu’il y soit con-

trevenu, tout ce qui, par ledit marquis de Ruvigny, aura été promis

et signé en vertu du présent pouvoir, comme aussi d’en fournir sa

ratification en bonne forme, dans le temps qu’il l’y aura obligé.

En témoignage de quoi sadite majesté a signé la présente de sa

main
,
et y a fait apposer le scel de son secret.

Fait à Versailles, le 5 novembre 1667 .

Lotis *.

Ainsi, le roi d’-Anglcterre, d’une part, et le principal clief

du parlement, de l’autre, paraissaient portés pour une al-

liance étroite et active avec Louis XIV. Mais Cliarles II fut

détourné de cette résolution par le comte d’Arlington et par

les dispositions de son parlement. L’.Angleterre sortait d'une

guerre qui avait été ruineuse ; elle n’aurait pas voulu s’en-

gager dans de nouvelles luttes contraires à ses passions et à

ses intérêts, dont elle n’aurait eu que la dépense et le danger,

Charles II aurait dès lors mieux aimé rester neutre et se faire

payer .son inaction. 11 s’en ouvrit à M. de Ruvigny.

' CcnttponAance JAngU(errt

,

vol. LXXVI

67.suce. D ESPAGNE. 11.
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Lu roi d'Angleterre, écrivit-U à Louis XIV, m’a dit ce soir chci

la reine qu’il avait à m’entretenir, et m’ayant fait passer dans sa

chambre du lit, il m’a fait entendre que scs affaires ne lui permet-

taient [>as de prendre parti , ni de s’engager présentement dans une

guerre qu’il n'était pas en état de pouvoir soutenir; mais que si votre

majesté voulait continuer celle de Flandre, il s’engagerait i ne prendre

d’un an, à compter du mois de mars prochain, aucune liaison avec

aucun prince ni aucun état contre votre intérêt.

Je lui ai répondu là-dessus que j’avais espéré qu’il me ferait une

meilleure réponse que celle qu’il lui plaisait de me faire, laquelle

ne répondait pas à la grande affection que votre majesté avait pour

lui, ni à toutes les choses sincères et oblige.-uites que je lui avais

dites de su part ,
ni à cette union dont il avait témoigné tant d'envie;

qu’il pourrait bien voir qu’après avoir pris la liberté d’écrire à votre

majesté mes sentiments sur ce qu’elle devait lui faire proposer, je ne

pouv.iis pas me charger de cette réponse qui était si froide en com-

paraison de ce que j’avais eu l’honneur de lui dire; que la continua-

tion de la guerre, sans sa liaison, serait un moyen infaillible d’avoir

en peu de temps l’Espagne et la Hollande contre la France , et peut-

être ensuite l’Angleterre; qu’il serait bien j)lus svir pour les intérêts

de votre majesté de faire présentement une paix dont elle retirerait

de grands avantages certains, que de s’avancer plus avant dans une

guerre sans aucune certitude de son alliance
;
et que votre majesté ne

hasarderait jamais de rompre une union qu’elle a avec les Etats gé-

néraux pour >inc si simple et si nue proposition.

Il m’a reparti que je ne devais pas douter de la passion qu’il a

de s’unir avec votre majesté pour qui il avait tant d’estime et à qui

il était si obligé; mais que toute l’Angleterre désirait le repos; qu’il

fallait la laisser respirer un peu de temps, pendant lequel il pourrait

si bien conduire ses affaires qu’elles lui donneraient le moyen de

se lier étroitement avec votre majesté et d’entrer avec elle dans tous

scs desseins; que les Provinccs-Unjes n’oseraient pas se déclarer

contre clic, et qu’en tout cas votre majesté était assez puissante pour
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surmonter tous les efforts des Espagnols et des Hollandais , à quoi

je répondis qu’il y pouvait encore ajouter de l’empereur et de quel-

ques autres princes. Je lui dis ensuite que le parti de neutralité

qu’il voulait prendre déplaisait fort aux personnes du parlement les

. plus remuantes; que je savais que ces gcns-là disaient qu’il fallait

bien se garder de demeurer là les bras croisés, pendant que votre

majesté ferait, par scs armes, un si grand progrès dans les Pays-Bas

rftholiques; que je savais que le duc de Buckingham serait, dans

son conseil, de ce sentiment, et que je craignais que ce dessein

tic ne rien faire ne pût renouveler celui de proposer la ligue avec

l’Espagne; à quoi il me repartit qu’il était vrai que la faction de la

maison d’Autriche était assez disposée à faire cette proposition, et

qu’il y avait des gens qui voulaient entrer dans l’action, mus que

le parlement l’emporterait sur eux, la plupart de ceux qui le com-

|>oseDt étant fort pacifiques.

Enfin, sire, après plusieurs autres discours, je l’ai assuré que

son dessein était le véritable moyen d’obliger votre majesté à faire

la paix, qui était bonne pour elle, pour l’Espagne et pour la Hol-

lande , et qu’il n’y avait que l’Angleterre qui en recevrait du préju-

dice, pour ne savoir se servir des conjonctures pré.sentes, qui lui

étaient si favorables'.

Louis XIV ne fut pas fâché de la proposition de Charles H,

et M. de Lionne écrivit en conséquence à M. de Ruvigny ;

«
Le roi a été surpris de la proposition et de l’offre que le roi de

la Grande-Bretagne vous a faite de s’engagera ne prendre aucune liai-

son avec aucun prince ou état d’une année entière
,
à compter du mois

de mai-s prochain, contre les intérêts de cette couronne; mais j’y dois

ajouter que ç’a été une surprise plutôt agréable que fâcheuse
, car,

entre vous et moi, toutes choses bien examinées, sa majestés jugé que

' Coiretpondanc* dAttgUterr^ t'toX. LXXVll.

67-

Kx trait

d*unc iHtrr

dcM.de Lionne

au marquis

do Havigny.

Paris,

16 novembre

1667.
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rette offre lui est beaucoup plus avantageuse et à ses intérêts

qu’une liaison étroite avec ledit roi par laquelle elle aurait appelé

les Anglais en deçà de la mer jKiur agir contre les Espagnols, ce

qui aurait extrêmement réveillé sans doute et redoublé les jalousies

et les craintes des Hollandais et de tout l’empire, qui se seraient,

après cela, bien plus appliqués à former entre eux des unions ca-

pables de contrecarrer la grande puissance d’une ligue de la France

et de l’Angleterre , au lieu que celle-ci demeurant neutre, outre qéfu

les autres états concevront moins d'ombrage des armes du roi, les

Hollandais n’oseront faire une seule démarche contre sa majesté

par la continuelle crainte qu’ils auront de se voir tomber sur les bras

les forces d’AngletetTC, ne sachant pas au vrai ce qui pourrait avoir

été concerté entre les deux rois.

J'ai eu charge de vous confier en ceci tout le secret de .sa ma-

jesté; mais vous devex bien vous garder d'en rien témoigner à qui

(|ue ce soit, pour quelque cause ou occasion que ce puisse être;

et, au contraire, vous devez, continuer à agir, sur cette proposition,

<le la manière que vous avez déjà commencé à le faire très-prudem-

inent, c’est-à-dire, témoigner que ce que le roi souhaite le plus est

une union étroite avec S. M. Brltannicpie, et qu’elle aurait grande

peine à se priver des agréables espérances dont elle s’était flattée de

pouvoir faire cette étroite liaison et communauté d’intérêts; que

néanmoins S. M. Britannique doit croire que, pour rien au monde,

et pour aucun avantage que le roi en pût retirer, il ne voudrait

^'embarquer dans une affaire qu’elle jugeât, ou pouvoir lui porter

quelque préjudice, ou être contraire à ses intérêts, vu l’état présent

de l’Angleterre qu'il dit avoir besoin de quelque temps pour respi-

rer et prendre du repos. Mais ceci même, monsieur, ne doit être

exprimé audit roi qu’après avoir obligeamment et longtemps com-

battu avec lui pour lui témoigner que la plus grande passion de sa

majesté est de s’unir plus étrôitement avec lui et ne laisser pas les

choses dans l’incertitude ; après quoi
,
vous pourrez montrer que vous

croyez que le roi se laissera gagner à donner les mains à cette neu-
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Vralité à laquelle il propose de se lier jusqu’au mois de mars

1669.

Je crois même qu’il importe beaucoup qu’en traitant avec ceux

du parlement, qui, comme le duc de Buckingham, abhorrent cette

neutralité et voudraient , voir leur maître prendre parti de côté ou

d’autre pour en profiter, il importe, dis-je, que vous leur témoigniex

d’entrer toujours dans leurs sentiments, et que sa majesté ne sou-

haite rien plus ardemment qu’une étroite liaison et communauté

d’intérêts entre les deux royaumes et les deux nations, préférant

incomparablement ce parti-là à celui de ladite neutralité; car, s’ils

s'apercevaient que ce dernier est ici plus agréable, cette seule ré-

flexion serait capable de leur faire plus fortement attaquei- ladite

neutralité; et, quand ils auraient une fois emporté la thèse, qu’il

faut se joindre à l’une des deux couronnes qui sont en gueri e, il

serait à craindre qu’en discutant après cela l’hypothèse, la conclu-

sion ne fût qu’il faut se joindre à l’Espagne pour la soutenir contre

la puissance du roi
,

afin de l’empêcher de devenir trop grande l't

trop formidable à ses voisins.

Tout ce que dessus requiert un si grand secret et une conduite

si délicate de votre part, que j’aurais bien eu de la peine à confier

cette dépêche à l’ordinaire ; aussi ai-je supplié le roi de trouver bon

<juc je vous dépêchasse un courrier exprès *.

Pendant le reste du mois de novembre et le commencement

de celui de décembre, la négociation ne fit aucun progrès.

Le comte d'Arlington et le duc de Buckingham furent nommes
commissaires pour conférer avec M. de Ruvigny sur une nou-

velle alliance. Le premier pencha toujours plus pour l’Es-

pagne, et le second devint de plus en plus prononcé contre la

neutralité. Mais la grande affaire du conseil et du parlement

' Correspondance d’Angleterre, vol. LX.XVI.
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lui la perte du comte de Clarendon. La chambre des communes
avait examiné l’acciisatioii de haute trahison portée contre lui

et elle avait demandé à la chambre des lords son arrestation

immédiate; mais celle-ci s’y était reinsée jusqu’à ce qu’elle

connût les motifs de l’accusation. Un débat s'était élevé entre

les deux chambres, dont l’une exigeait que l’accusation fût spé-

ciale, tandis que l’autre prétendait la rendre seulement géné-

rale. Les lords décidèrent, le 3o novembre, qu’on ne pouvait

pas accuser un pair sans spécifier une cause particulière. Les

chambres entrèrent en conférence <à ce sujet. Pendant ce

temps les provinces, excitées par le duc de Buckingham et le

duc d'Albemnrle eu cela d’accord avec le roi, comraenccrcul

à murmurer et à remuer; et le grand chancelier intimidé prit

la fuite vers le milieu de décembre. 11 alla descendre à Calais.

Le comte d’ Arlington et le parti espagnol tirèrent habilement

parti de cette circonstance. Afin d’exciter l’animosité du parle-

ment contre la France, ils ne manquèrent pas de dire que le

grand chancelier était d’accord avec Louis XIV. M. de Ruvigny

écrivit sur-le-champ de ne pas lai.s.ser approcher le comte fu-

gitif de la cour ni de Paris. Mais Louis XIV alla plus loin.

Généreux ]iar caractère, il devint durci inho.spitalier par po-

litique : il envoya auprès du chancelier proscrit et malade un

gentilhomme qui devait le surveiller et le cxmduire hors de

son royaume*. Cet ordre d’éloignement apaisa en Augleterre

les e.sprits, qui s’étaient extrêmement emportés en apprenant

que le chancelier s’était réfugié en France. Après la ruine du

chancelier, qui fut banni à perpétuité par la chambre des

lords, Charles II prorogea le parlement jusqu’au oommenw-
ment de février.

‘ Monk. — • Correspondance d'Angleterre, vol. I.XW I el LXXVU.
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Les afi’aires extérieures furent alors reprises avec plus de

suite; mais Charles II, qui avait satisfait sa haine en penlant

le chancelier à l’aide du duc de Buckingham, satisfit sa poli-

tique en traitant avec les Hollandais par le conseil du comte

d’Arlington. Il continua la négociation commencée avec la

France et fit semblant d’entrer dans les vues de Louis XH’

pour savoir jusqu’où s’étendraient les ollres ou les refus de ce

prince. Vers la fin de décembre, dans le moment même où le

chevalier Temple jiroposait en son nom une ligue aux Hol-

landais, ses deux commissaires, le duc de Buckingham et

le comte d’Arlington, dont le premier ignorait ses «inten-

tions secrètes, discutaient les ba.ses d’une alliance olfensive et

défensive avec la France. Le marquis de Ruvigny écrivit à

Louis XIV :

Le duc de Buckingham et mylord d’Arlinglon vinrent me voir

hier soir k neuf heures, et ils furent si longtemps avec moi que

le courrier était parti avant qu’ils fussent sortis de mon logi.s; de

sorte que je ne pourrai faire savoir à votre majesté que par l'ordi-

naire du a 6 ce qui s’est passé dans notre conférence.

Apres plusieurs demandes et plusieurs répliques dont je n’impor-

tunerai point votre majesté, le duc de Buckingham me demanda

üstendc et Nieuport, me disant plusieurs raisons dont voici les prin-

cipales
: que votre majesté ne ferait pas de difiieuités d’accorder

ces deux places au roi son maître, après avoir donné Dunkerque à

Cromwell; qu’elle ne voudrait pas avoir moins de considération

pour un roi légitime qu’elle en avait eue pour un usurpateur; et

qu’il était absolument nécessaire de faire coanaître ait parlement

les avantages que la liaison avec la France apporterait à l’Angleterre.

Je lui répondis qu’il ne pouvait pas douter que votre majesté ne

connût bien la différence qu’il y a entre un roi légitime et un sujet

révolté
;
que je pouvais l’assurer que-vous aviez tant de considération

Extrait
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pour son niaitre que vous n’auriez Jamais de peine à lui en donner

des marques dans toutes les occasions où votre majesté pourrait le

Faire; que si vous aviez remis une place entre les mains de Crom-

well, vous l’aviez fait dans le temps d’une nécessité indispensable;

(jue je ne manquerais pas d’en écrire à votre majesté , mais que, pour

le faire utilement, il fallait convenir de la rupture avec l’Espagne

et des assistances t[ue son maître donnerait à votre majesté pour

l’attaque do ces deux places, ainsi que l’usurpateur l’avait fait pour

le siège de Dtmkerque; et comme je voulais encore parler, M. d’Ar-

lington m’interrompit pour me dire qu’il me faisait des propositions,

et que je n’en faisais pas une ; et ensuite il me pressa d’en mettre

quelqu'une par écrit; sur quoi je lui dis que m’étant si souvent

expliqué .sur vos intentions, qui étaient de régler vosdosseins suivant

l'intérêt de leur maître, je n’attendais qu’à le connaître afin de lui

donner (les marques essentielles de votre affection.

M. d’Arlington me répondit qu’il était nécessaire qu’ils fissent voir

au conseil quelque chose de moi; que je misse par écrit ce que je

pensais; et que de leur côté ils me feraient au.ssi voir quelques pro-

positions qui ne me déplairaient pas. Je lui répondis que n’étant pas

naturellement difficile, je ne voulais pas en cela lui manquer de

complaisance; ainsi j’écrivis ce qui suit :

• Il faut savoir si le roi d’Angleterre veut rompre avec l’Eispagne

• et assister la France d’un corps considérable de troupes pour la

«campagne prochaine : en ce cas-là, on pourra faire des proposi-

« tions qui seraient inutiles, si sa majesté britannique n’était point

«en état de le faire; et ainsi il faudrait faire d’autres propositions,

« si ses affaires ne lui permettaient de donner du secours que dans

• un certain temps; s^f quoi je demande une déclaration pour l’ajus-

« tement du traité. •

Au.ssitôt que M. d’Arlington eut fait la lecture de ce discours, il

en prit Une copie, cl ensuite il écrivit un projet en ces termes :
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PROJET d’un TRAiri SECRET ENTRE LES DECX ROIS, DU 3 3 DÉCEMBRE I 667.

Ligue oiTensive et défensive entre les deux rois
,
contre les Etats

« des Provinces-Unies
,
qui s’expliquera de la manière suivante ;

• Si la France et les Etats généraux en viennent à une rupture

,

« l’Angleterre aidera la France contre ces Etats, et si l’Angleterre en

• vient à une rupture avec les Etats, la France aidera l’Angleterre

contre eux avec des forces dont on conviendra de part et d’autre.

« Nul des deux rois ne prendra aucune nouvelle liaison avec Icsdits

• Etats généraux sans le consentement de l’autre, ni consentira à

• aucun partage des Pays-Bas espagnols à l’avantage desdits Etats.

« Le roi de la Grande-Bretagne ne donnera aucun secours directe-

• ment ou indirectement aux Espagnols, ni à aucun autre prince ni

« état, quel qu’il puisse être, contre les intérêts du roi do France,

• tant que les Espagnols auront guerre contre la France.

« Le traité de commerce entre l’Angleterre et la France s’ajustera

« dans deux mois de temps après la signature du présent traité. »

Après avoir lu cet écrit, j^en pris aussi une copie, et je dis â

ces messieurs que je remarquais deux choses qui, assurément, dé-

plairaient fort à votre majesté. Dans l’une, qu’ils ne voulaient rien

faire la campagne prochaine; dans l’autre, qu’ils vous obligeaient

à les assister contre les Hollandais, au préjudice de notre parole,

dont on savait par expérience que nous étions fort jaloux.

Que la première, quoique très-fâcheuse, n’était point impossible,

puisque mes ordres portaient de m’accommoder «aux intérêts de leur

maître.

Mais que la deuxième, qui nous engageait à les assister contre les

Hollandais
,
regardait si fort notre honneur que je ne croyais pas que

votre majesté y pdt jamais consentir, et que, s’ils voulaient ôter cette

clause de leur traité
,
je leur ferais voir la passion que l’on a d’unir

les deux rois et les deux nations.

scr.r. n'KSPACsr.. II. 6S
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M. d’Arlington me dit là-dessus que c’était le fondement de l'al-

liance
,
sans lequel on ne pouvait voir aucun avmtage , ni aucune

.sûreté pour les intérêts de son maître.

Je lui répondis que je ne voyais pas qu’ils eussent dessein de faire

aucune liaison avec votre majesté
,

puisqu’ils posaient un fondement

qui ne pouvait pas subsister, et qu’eux-mêmes ne pourraieitt jamais

prendre de confiance en un traité secret, si vous étiez capable de

manquer à un traité solennel.

Ces messieurs m’assurèrent qu’ils ne pouvaient rien changer dans

ret écrit; que le roi leur maître était persuadé que votre majesté

l’approuverait; qu’il me priait de vous l’envoyer; et que, pour eux,

ils feraient un fidèle rapport de tout ce que je leur avals dit.

Aujourd'hui j’ai été trouver le roi d’Angleterre, à qui j’ai répété

les mêmes discours que j’avais tenus à scs commissaires; il m’a dit

de ne fa’rre aucune difficulté , et qu’il avait un traité avec les Hollan-

dais aussi bien que votre majesté.

Je lui ai i-épondu qu’il savait bien la diflFércnce qu’il y a entre

res deux traités, et que je le suppliais de vous consulter sur cet

article. Sur quoi il me rppartit que ce traité serait secret, et il

m’a prié avec affection de l’envoyer à votre majesté.

Je l’ai assuré que je lui obéirais, et que je souhaitais d’être

trompé dans mon opinion
,
mais

,
pni.sque la chose me paraissait im-

possible, il me semblait que sa majesté devait laisser à votre choix

de recevoir le projet tel qu’il est ou de rayer tout ce qui regarde les

Hollandais. Sur quoi il m’a dit que, cet article étant rayé, il n’y aurait

dans le reste du projet aucun avantage pour lui
,
et qu’il était juste

que sa neutralité lui fût utile
;
qu’au reste

,
ce traité serait si secret

que personne n’en aurait connaissance. Je lui ai dit que votre ma-

jesté en aurait la connaissance
;
qu’il n’en fallait pas davantage pour

le rejet de cette clause; et encore qu’il vous plût passer paiMlessus

cette considération et vous laisser persuader par la raison du secret

,

ce qui me paraissait impossible, toujours est-il qu’il dépendrait de

lui de rendre la chose publique en déclarant la guerre aux Hollandais

t
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iocontinent après la signature de ce traité. Sur quoi il m’a pris la

main , et en me la serrant il m’a dit qu’il m’engageait sa parole et

son honneur de n’en rien faire, et que je pouvais bien voir que ce

traité était un acheminement à une ligue.oflensive et défensive envers

tous et contre tous*.
•

Cette dépêche ne partit que le a (i décembre. Louis XIV se

hâta de répondre à M. de Ruvigny par l’eqvoi de la lettre et

du projet qui suivent :

•l’ai reçu Votre dépêche des a 3 et a 6 de l’autre mois, par laquelle

vous m’avez rendu compte de ce qui s’était passé dans une longue et

importante conférence que vous aviez eue avec vos commissaires, et

avant de vous en dire mon sentiment, je veux bien vous témoigner,

pour votre satisfaction particulière, qu’il m’a semblé que vous ne

pouviez en toutes choses vous y conduire avec plus de prudence et

de jugement que vous avez fait.
’’

Comme l'affaire dont il est aujourd'hui question est non-seule-

ment de la dernière considération, mais très-délicate à manier, il

ne sera pas inutile que, pour vous donner lieu de continuer à bien

diriger votre conduite
, jç vous fasse remarquer que de tout ce qui

vous a été dit et proposé on en peut tirer cette conséquence infail-

lihle et en établir un fondement certain, que le véritable dessein

des Anglais et comme la dernière résolution où ils se sont déter-

minés est de faire trois choses s’ils peuvent en venir à bout : l’une,

de mettre les choses en. état que la paix ne se puisse faire et que je

sois forcé de continuer la guerre contre l'Espagne; la .seconde, de ne

se point embarrasser en cette guerre-là, et non-seulement no m’y

donner aucune assistance, mais cmpèclier que d’autres puissances

qu’ils n’aiment pas ne me la donnent, sort de crainte qu’elles n’en

tirAat de l’utilité, soit abn que les Espagnols se puissent mieux

sou^^ir contre les efforts de mes armes; et la troisième, ne laisser

* Correspondance vol. LXXVlî.
'

6H.

Kilrait

(luoe lettre

de LouU XIV
ao marquis

de Ruvi^y.

Pari^.

4 janvier 166$.
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pas, pour leur simple neutralité, de tirer de moi de grands avaU"

tages, comme si j'étais obligé de payer pour ainsi dire leur oisiveté,

et d’acheter bien chèrement leur garantie contre le mal qu'ils me
pourraient faire.

Je laisse à juger si ce sont là des visées, ou auxquelles je puisse

m’accommoder, bu qui marquent tant soit peu l’intention que le

roi de la Grande-Bretagne vous a si souvent témoignée de vouloir

faire une sincère et. étroite liaison avec moi , et si ce ne serait pas

plutôt une de ces sociétés qu’on appelle léonines, où tout l'avantage

se trouve d’un côté et le dommage de l’autre, laissant même à part

qu’on me demande des choses, à l’égard des Hollandais, que je ne

puis faire sans perdre l'honneur en manquant à ma foi, à moins

qu’eux-mêmes n’aient été les premiers à m’en donner un juste sujet

par quelque contravention à notre traité.

Tout ce que je viens de dire ne doit être que pour vous seul et

pour votre instruction particulière
,
et non pas pour vous donner lieu

ni de témoigner qu’on s’aperçoive ici de leur intention ni de leur

en faire aucun reproche; au contraire, si vous êtes obligé d’en

mettre quelque chose à profit et de vous en expliquer pour vous

pouvoir mieux défendre des mêmes instances
,
quand elles vous se-

raient réitérées , vous le ferez en des termes si doux qu’il fiaraisse

({UC c’est la matière même et la qualité des demandes qu’on vous

fait, laquelle vous y force, et que, de mon inclination
,
je voudrais,

pour la satisfaction du roi de la Grande-Bretagne , faire cela et même
davantage s’il était en mon pouvoir, pourvu que je n’en reçusse point

de trop grands préjudices, soit en mon honneur, soit en mon in-

térêt.

Pour entrer’ maintenant dans le détail des propositions, je ne

crois pas devoir employer beaucoup de paroles sur celle de la remise

dOstende et de Nieuport pour une simple neutralité, puisqu’il

paraît (jue vos commissaires ont d’abiird eux-mêmes abandonné

cette prétention, sur ce que vous leur avez rapporté de la diff^[|^cc

de cette affaire avec celle de Dunkerque du temps de l’usurpateur.
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Si on vous avait dit. Nous romprons avec l'Espagne, et nous aurons

une bonne flotte pour bloquer en même temps ces deux places par

mer, ce serait une autre chose ; mais l’Angleterre voulant conserver

l'amitié de l'Espagne, et néanmoins recevoir ses places des mains

d’un autre, et m’engager même, si je suis forcé de continuer la

guerre, à quitter tous mes auti’cs desseins pour m’appliquer à

prendre sans armée de mer et pour autrui deux places maritimes

où je m’exposerais à un affront certain et à perdre inutilement tout

le fruit d’une campagne, je ne sais pas si les Espagnols eux-mêmes,

pour reprendre sur moi tous les avantages que j'ai sur eux, pour-

raient désirer autre chose au monde plus ardemment que de me
voir prendre ce parti-là.

La proposition est impraticable dans les termes qu'on la fait, à

moins d’une rupture présente de l’Angleterre contre l’Espagne , et

l’assistance qu’on me donnerait en Flandre d’un corps de troupes

anglaises comme faisait Cromwell.

Quant au projet qu’Arlington vous a donné d’une ligue offensive

et défensive entre moi et le roi de la Grande-Bretagne contre les

Etats généraux, qui contient quatre articles : le premier, que si la

France et les Provinces-Unies viennent à une rupture, l’Angleterre

m’aidera contre elles, et si l’Angleterre vient à une rupture contre

les provinces, je l’aiderai contre elles avec des forces dont on con-

viendra de part et d’autre;

Le second
,
que nul de nous ne prendra aucune nouvelle liaison

avec les Etats sans le consentement de l'autre, ni ne consentira à

aucun partage des Pays-Bas espagnols à l’avantage desdits Etats;

Le troisième, que* le roi de la Grande-Bretagne ne donnera aucun

secours directement ni indirectement aux Espagnols, ni à aucun

autre prince ni état quel qu’il puisse être, contre mes intérêts, tant

que les Espagnols auront guerre contre la France ;

Le quatrième, que le traité de conunerce entre la France et l’An-

gleterre s’ajustera dans deux mois de temps après la signature du

présent traité
;
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11 n'écbct pas de vous rien dire sur les deux derniers articles, puisque

le troisième me serait fort avantageux , et que le quatrième est d’une

convenance réciproque auquel il ne peut y.avoir do difficulté en

aucun temps, pourvu que l’Angleterre ne prenne point de parti

contraire.

Quant au premier, qui contient deux -alternatives réciproques,

comme la première me serait très-avantageuse , on doit croire que

je ne ferais non plus aucune difficulté de m’engager k la seconde

,

si j'avais les. mains libres et que je pusse la promettre, TOOn honneur

sauf et sans manquer de foi; mais le roi d'Angleterre sait bien que

mon traité d’alliance défensive avec les Etats subsiste et devra tou-

jours subsister tant que lesdits Etats n’y feront aucune contravention;

et, comme vous l’avez fort bien dit, quelle foi pourrait ajouter le

roi d’Angleterre à mes promesses
,
s’il m’en voyait manquer à d’autres,

quoique par un traité secret?

Le second article contient encore deux choses : l’une, qu’aucun

de nous ne prendra de nouvelles liaisons avec les Etats sans le con-

sentement de l’autre. Je- gagnerais sans doute beaucoup en faisant

entr<T l’Angleterre dans cet engagement, et .si je ne voulais pas

procéder avec ledit roi fort sincèrement, et que je hisse capable

d’agir avec lui captieusement, je n’aurais qu’è passer ce chef de l’ar-

ticle aux mêmes termes qu’il est conçu, qui le rendent, ce semble,

réciproque et qui pourtant ne. l’est pas; car, que gagnerait le roi

de la Grande-Bretagne à la promesse qnc je lui ferais aujourd’hui

,

de ne prendre aucune nouvelle liaison avec lesdits Etats, si l’ancienne

qui me lie avec eux subsiste toujours avec la même force tant qu’eux-

mêmes ne seront pas les premiers k la rompre par quelque infraction

de notre traité
, au lieu qu’il se trouverait que j’aurais engagé l’An-

gleterre à ne pouvoir s’unir contre moi avec lesdits Etats en faveur

île 1 Espagne? Mais ce n’est pasJà ma manière d’agir avec un roi que

j estime et dont je souhaite sincèrement l’amitié, ni avec qui que ce,

soit.

1. autre point du second article tend à m’engager à ne pouvoir
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prendre des mesures avec les Etats généraux pour forcer les Espa-

gnols à la paix, par conséquent, à me priver de ce moyen presque

certain de la faire, sans que l’Angleterre m’en offre aucun autre

équivalent ou de pareille force. Si le roi de la Grande-Bretagne

disait. Je déclarerai aux Espagnols que s’ils ne font la paix à des

conditions raisonnables (dont nous aurions pu, par avance, conve-

nir ensemble), je joindrai mes forces à celles de la France jwur

les nécessiter dq redonner le repos à la ebrétienté; et s'il s’engageait

en cflét avec moi par un bon traite à les y forcer dans le cas que les

Espagnols refusassent lesdites conditions, je pourrais alors entendre

à ce qu’il désire. Mais
, non-seulement ne vouloir point faire cette

déclaration aux Espagnols , ni un pareil traité, mais même ne vou-

loir pas que d’autres comme les Hollandais le fassent, sous prétexte

d'exclure un état qu’il n’aime pas des avantages d’un partage aux

Pays-Bas , en cas de refus des Espagnols de faire la paix
, c'est ce qui

me paraît trop dur et trop préjudiciable à mon intérêt pour pouvoir

être accepté.

Ledit roi connaîtra encore mieux cette vérité, s’il veut faire réflexion

à deux choses : l’une
,
que si les Hollandais se portent jamais à vouloir

bien faire aux Espagnols la déclaration dont je viens de -parler et à

me promettre la jonction de leurs armes aux miennes, en cas de

refus des Espagnols des conditions que nous aurions stipulées, ils

n’auraient garde de le faire sans être auparavant convenus avec moi

,

dans le cas dudit refus, de l’état où les Pays-Bas devront demeurer,

et quel partage en sera fait entre nous , si nos armes jointes venaient

a bout d’en faire la conquête; autrement ils agiraient avec une im-

prudence que je voudrais bien qu’ils eussent, mais dont je ne les

crois pas capables.

La seconde, que si lesdits Hollandais me font cette offre aux

termes qui viennent d’être dits (quoique, à dire vrai
,
je ne puis bien

croire qu’ils me la fassent jamais sincèrement, mais qu’aprés beau-

coup de négociations ils se résoudront plutôt à soutenir les Espa-

gnols contre moi)
,
je ne pourrais

,
pour mon propre intérêt et pour
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mon avantage, refuser ladite offre, ni je ne le saurais faire sans

élever les clameurs de toute la chrétienté contre (dirait-on) mon

ambition immodérée, lorsqu’elle verrait que je voudrais exclure

de tout avantage et de tout partage des conquêtes ceux mêmes qui

m’offriraient de m’y assister, pour pouvoir tout seul et à mon pro-

fit engloutir tous les Pays-Bas; et ce serait bien alors que cette

chimère de monarchie universelle dont mes ennemis m’imputent avec

tant d’absurdité le dessein reprendrait de nouvelles forces dans la

plupart des esjirits.

Quant à ce que le roi d’Angleterre vous a dit, qu’il avait aussi

bien que moi un traité avec les Hollandais, il sait mieux que per-

•sonne l’extrême différence qu’il y a entre un simple traité d’accom-

modement qui se fait pour sortir d’une guerre, sans autre obliga-

tion que de vivre à l’avenir en paix, et un traité de ligue défensive

entre deux états pour s’entre - secourir l’un l’autre contre toute

agression.

Et sur ce que ledit roi a ajouté, qu’en rayant l’article des Hollan-

dais il n’y aurait aucun avantage pour lui dans le projet et qu’il est

juste que sa neutralité lui soit utile, je souhaite fort qu’il se puisse

trouver des moyens de la lui rendre telle, mais non pas aux dépens

de mon honneur et de ma foi, comme il le demande.

Cependant, afin que ledit roi de la Grande-Bretagne connaisse de

plus en plus à quel point je désire son amitié et notre étroite liaison

,

j’ai fait dresser, de mon côté, un projet d’articles dont, pourvu

qu’on jiuisse convenir de la substance , il sera facile après de les

étendre davantage et d’en former un traité; et par la teneur desdits

articles, il verra que, pour une simple neutralité dans laquelle il lui

.sera permis de demeurer autant de temps qu’il croira convenir à

.ses affaires, je lui propose des avantages incomparablement plus

grands que tout ce que l’Espagne peut lui offrir, avec cette différence

(|ue de mon côté ils seront certains, et cpie de celui de l’Espagne

il ne trouvera que des impossibilités dans l’exécution et peut-être

encore des embarras 4 les acce|iter, comme il me serait facile de
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le prouver, si la modestie permettait de parler de ma puissance et

de la faiblesse de mes ennemis

Si les États généraux rompent l’alliance défensive qu’ils ont avec l’rojei

O I df hgutr

le roi par quelque infraction au traité de 1 66a , en donnant des se- «itroL muxiv

cours à ses ennemis, S. M. très-chrétienne et le roi de la Grande-Bre- „ .

Paru,

tagne leur déclareront et feront conjointement la guerre avec les 4 janvier ififiS.

forces dont on conviendra de part et d’autre.

Le roi de la Grande-Bretagne s’oblige dès à présent à ne prendre

aucune nouvelle liaison avec les Etats sans le consentement du roi,

tant que la guerre qu’il a avec l’Espagne durera.

Le roi de la Grande-Bretagne ne donnera aucun secours direc-

tement ni indirectement aux Espagnols, ni à aucun prince ou état

quel qu’il puisse être, contre les intérêts du roi
,
tant qu’il sera en

guerre avec l’Espagne.

Le traité de commerce entre l’Angleterre et la France s’ajustera

dans deux mois de temps après la signature du présent traité.

Si le roi de la Grande-Bretagne veut songer à la conquête des

Indes occidentales des Espagnols, où ceux-ci lui ont refusé tout

commerce dans les ports qui leur appartiennent, S. M. très-chrétienne

l’assistera d’une escadre de ses vaisseaux de tel nombre dont on con-

viendra pour lui donner plus de moyens de faire cette conquête-là, qui

lui sera même très-aisée, les Espagnols ayant autant d’occupation qu’ils

en ont en Europe ; ou bien, au lieu de ladite escadre, le roi fournira

au roi de la Grande-Bretagne , à son option, une somme cb: a 00,000

écus par an pour l’aider à armer un plus grand nombre de vais-

seaux , afin de faire ladite conquête.

Si le roi de la Grande-Bretagne veut rompre en Europe avec l’Es-

pagne, et assister le roi d’un corps de troupes et de vaisseaux, sa

majesté s’engagera d’attaquer une place maritime des Pays-Bas pour

la remettre, aussitôt après sa prise, au pouvoir dudit roi
,
lequel y

' Cormpondmea fAnghttm, vol. LXXVI.

SDCC. DESFAGSE. II. 69
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conservera la religion catholique ,
comme il fut fait pour la ville de

Dunkerque.

Si les Etats généraux donnent occasion au roi de rompre avec eux

par l’infraction qu'ils feraient du traité de 1 663 , les deux rois pren-

dront alors des mesures ensemble pour leur ôter autant qu’il se

pourra les avantages du commerce du monde dont ils tirent presque

seuls tout le profit, et les partager en la meilleure et plus équitable

manière qu’il se pourra entre leurs sujets

En recevant communication de ce projet, les commissaires

anglais manifestèrent une grande surprise. Ils le rejetèrent. Le

comte d’Arlington fut intérieurement satisfait de ce résultat qui

refroidit le duc de Buckingham. Pour donner le change à M. de

Ruvigny, le comte d’Arlington lui offrit de faire discuter dans

le conseil, qui cessa pour quelques semaines de se réunir, les

conditions de la paix entre la France et l’Espagne, puisque

l’Angleterre et la France ne parvenaient point à s’entendre.

Pendant ce temps il poursuivait une autre négociation de la

plus grande importance et qui touchait à son terme. D’accord

avec le garde du grand sceau Bridgeman
,
il désirait empêcher

la ruine des Pays-Bas et arrêter Louis XIV dans ses conquêtes.

Les Hollandais, plus intéressés encore à ce double résultat

que l’Angleterre, avaient souvent pressé par leurs ambassa-

deurs à Londres, MM. de Meerman et Boreel
,
le cabinet an-

glais de se joindre à eux.

Le comte d’Arlington chargea dans le mois de décembre

le chevalier Temple, résident d’Angleterre à Bruxelles, de se

rendre à la Haye, d’y voir secrètement M. de Witt, et de lui

demander de la part du roi son maître ce qu’il pensait de

' Cornspondanct lïAnglilem

,

vol. LXXVl.
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l’invasion de la Flandre, et quelles mesures on pourrait

prendre pour y mettre un terme dans l’intérêt des Provinces

-

Unies, de l’Ajigleterre et du reste de l’Europe. Le chevalier

Temple s’acquitta de sa mission auprès du grand pensionnaire

,

qui s’ouvrit franchement à lui. Il lui dit que les Etats généraux

étaient résolus à se rendre médiateurs entre les deux cou-

ronnes, à obliger les Espagnols d’accepter l’une des deux alter-

natives proposées par Louis XIV, et à garantir l’observation

de cet accord. Il exprima l’espoir que le roi d’Angleterre et le

roi de Suède voudraient bien se joindre à eux pour les aider à

atteindre ce but.

Le chevalier Temple, proposant alors des mesures plus déci-

sives, lui offrit de conclure une ligue offensive et défensive avec

l’Angleterre et de prendre la Flandre sous leur protection.

Mais M. de Witt lui objecta que les Etats généraux n’avaient

jamais fait de ligue offensive et avaient pour maxime de ne

se lier par aucune; qu’ils étaient prêts à entrer dans une ligue

défensive avec l’Angleterre; que si le roi Charles II se décidait

à protéger ouvertement la Flandre, non-seulement ils ne s’y

opposeraient pas ,
mais qu’ils fourniraient aux Espagnols, sur

quelques villes de Gueldre , l’argent dont ils auraient besoin

pour payer l’assistance des Anglais. Il ajouta môme que si

l’Angleterre prenait ce parti, peut-être les États changeraient

eux-mêmes de rc.soIution et en adopteraient une plus vigou-

reuse*.

Le chevalier Temple partit de La Haye et se rendit à

Londres
, où il arriva vers la fin du mois de décembre. Il rendit

compte de sa conférence avec M. de Witt. Le i" janvier i668

' Lettre du chevalier Temple, de de* 1668 au garde du grand sceau Bridge*

cambre 1667, dans les Lettres d'Arliogloo, mao, dans le tome I” des Lettres de Tcm-

t. I
,
p. 2^7 à a 5o , cl lettre du 37 janvier pie

,
p. 18G à 188.

Cfj.
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le cabinet britannique arrêta les bases d’une étroite alliance

de médiation avec les Provinces-Unies, et donna au cbevalier

Temple les pouvoirs nécessaires pour la conclure. Celui-ci ne

demeura que cinq jours à Londres, et partit revêtu du titre

d’envoyé extraordinaire auprès des Etats généraux. Il arriva

le 6 à La Haye. Il annonça à M. de W itt qu’il était chargé de

conclure une alliance étroite avec les Etats, et de prendre les

mesures nécessaires pour la conservation des Pays-Bas. La mé-

diation de r.\ngletcrre satisfit plus M. de V\ itt que l’offre de

son alliance. Il craignait d’abandonner les anciennes maximes

de la politique hollandaise en rompant avec une puls.sance

solide dans ses amitiés, pour s’allier à une autre qu’il accusait

d’avoir été, depuis la reine Elisabeth, si variable dans les

siennes. D’ailleurs la Suède, qui par le duché de Brême était

sur les derrières de la Hollande
, et qu’il croyait toujours dé-

vouée à la France, lui faisait peur. Le chevalier Temple le ras-

sura à cet égard en obtenant du comte Dohna l’approbation du

projet de falliance et la promesse d’y faire entrer la Suède.

La conclusion de ce traité tenait à la rapidité et au secret

avec lesquels on négocierait. Mais les États ne pouvaient

prendre aucun nouvel engagement sans fadbésion de toutes

les villes, et il fallait pour cela six semaines de temps et l’una-

nimité des opinions. Ce long délai et la nécessité de cet

accord général faisaient craindre au chevalier Temple que

fambassadeur de France ne connût et ne déjouât ses plans.

Il obtint de M. de V\ itt que les commissaires des affaires se-

crètes concluraient le traité; que les Etats le signeraient, ce

qui pouvait s’exécuter en quelques jours, et qu’on demande-

rait ensuite la ratification des villes.

Cette marche fut adoptée et suivie. Le chevalier Temple

eut le i8 janvier son audience publique des États, et le 19 il
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entra en conférence avec les sept commissaires des affaires

secrètes que présidait le grand pensionnaire. On convint de

trois engagements qui furent signés le q 3 janvier. Par le pre-

mier, une alliance défensive était conclue entre les deux puLs-

sances sur la base de l’article 1 1 du traité de Broda. Celui

des deux pays qui serait attaqué avait droit de demander à

l’autre quarante vaisseaux de ligne ,
six mille hommes d’infan-

terie et quatre cents hommes de cavalerie, dont il lui rem-

bourserait les frais à la paix *. Le second et le troisième enga-

gement réglaient la médiation des deux puissances à laquelle

la Suède serait invitée à se joindre pour terminer la contesta-

tion de Flandre. L’un était pubKc, l’autre secret. Par l’un on

déterminait comme conditions de la paix celles que Louis XIV

lui-même avait proposées et auxquelles on devait forcer l’Es-

pagne à se soumettre; par l’autre on s’obligeait à ménager la

paix entre les Espagnols et les Portugais et à prendre les

armes contre Louis XIV, s’il n’adhérait pas à l’accommode-

ment sur les bases indiquées. Les voici tous les deux.

Le roi de la Grande-Bretagne et les Etats généraux des Provinces- Tniio

Unies des Pays-Bas, considérant avec beaucoup de douleur les iHpie ailiancr.

maux et les calamités de la guerre nouvellement allumée dans leur .••“J'-
. . , . , I « ..33 janvifr

voisinage, parla rupture arrivée entre les deux couronnes voisines, iC68.

et voyant que par une suite quasi inévitable, la plupart des princes

et états de la chrétienté seront enveloppés dans les memes incom-

modités, et que ce feu nouvellement allumé passerait ensuite aux

voisins, s’il n’était éteint et étouffé dans sa naissance, ont jugé ne

satisfaire point au devoir que Dieu leur a imposé, si après avoir reçu

cette bénédiction de la bonté divine, de voir heureusement rétablies

l'amitié et la bonne Intelligence entre eux, et en même temps remis

’ Ce traité^ est dans les I,cUrea de Temple, t. I, p. aâ3 à s5o.
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en paix quatre puissants états qiii se trouvaient engagés dans une

sanglante guerre
,

ils ne s’appliquaient aussi avec tout le soin et le

zèle imaginables à composer les différends ressuscités entre les deux

couronnes , et particulièrement à éteindre le feu allumé dans leur

voisinage. C’est pourquoi sa majesté et leurs hautes puissances ayant

enfin, par leurs offices et intercessions, disposé le roi très-chrétien

à se déclarer auxdits Etats qu’il consentira à poser dès à présent les

armes, pourvu que les Espagnols veuillent lui céder en bonne forme,

par un traité de paix, toutes les places fortes ou postes, avec leurs

châtellenies et dépendances que ses armes ont conquises et occupées

ou fortifiées pendant la campagne de l’année passée, ou bien que

fEspagne puisse être portée à lui céder ce qui reste dans le Luxem-

bourg, ou bien la Franche-Comté, Cambrai et leCambresis, Douai,

Aire, Saint-Omer, Beigues, Fumes et Linck, avec leurs bailliages,

châtellenies et dépendances, et de rendre en ce dernier cas au roi

d’Espagne toutes les autres places et pays que ses armes ont concpiis

depuis leur entrée en Flandre, moyennant que leurs hautes puis-

sances donnent à sa majesté très-chréticnno assurance réciproque de

disposer ou d'obliger réellement l’Espagne à condescendre aux

memes conditions, ont cru que, dans la conjoncture présente d’af-

faires, ils rendraient un très-bon office, aussi bien à l’un et à fautre

desdits deux rois qu’aux autres princes et états voisins, s’ils entre-

prenaient conjointement et d’un commun accord d’exhorter et,

autant qu'en eux est, d’obliger lesdites deux couronnes à conclure

la paix sur les fondements et aux conditions ci-dessus mentionnées.

Et k cette fin, ayant donné plein-pouvoir et comniission à nous sous-

signés, nous avons, chacun en vertu du nôtre, négocié, traité et

conclu les points et articles suivants :

Abt. I". Que le roi de la Grande-Bretagne et les Etats généraux

des Provinces-Unies du Pays-Bas feront conjointement et séparé-

ment, mais toujours suivant ce qui en sera, préalablement concerté

entre eux, des offices et instances au roi très-chrétien, à ce que ledit
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roi s’oblige en bonne et due forme par un traité solennel au roi de

la Grande-Bretagne et aux États généraux des Pro>inces-Unies , de

coiTclure la paix avec l’Espagne, sans s’en pouvoir dispenser sous

quelque prétexte et cause que ce soit , si l'Espagne peut être disposée

ou obligée par ledit roi de la Grande-Bretagne et Icsdits Etats géné-

raux, d’accorder et de laisser à sa majesté très-chrétienne, ou les

places qu’elle a conquises en la campagne dernière dans le Pays-Bas

,

ou un équivalent par la cession des places ci-dessus exprimées, ou

par d’autres échanges qui pourront être faits du consentement

commun des parties.

Abt. a
.
Que sadite majesté trèschrétienne veuille prolonger son

consentement à une cessation d’armes audit Pays-Bas, jusqu'à la fin

du mois de mai ,
afin que pendant le même temps ledit roi de la

Grande-Bretagne et lesdits États généraux puissent faire les dili-

gences et les offices nécessaires pour disposer le roi ou la reine

d'Espagne et son conseil à donner les mains aux conditions ci-dessus

mentionnées.

Art. 3. Et afin que le roi très-chrétien n’ait aucune raison fondée

pour refuser ladite prolongation de la suspension d’armes, ledit roi

de la Grande-Bretagne et lesdits Etats s’obligeront réciproquement

dans le même Iraité à faire avoir effectivement à la France, par cession

de l’Espagne , lesdites conquêtes de l’année passée , ou ce qui pourra

lui être accordé par échange du consentement des parties.

Art. 4- Que l’on disposera le roi très-chrétien à se vouloir re-

poser sur la promesse susdite, et à ne porter plus ses armes audit

Pays-Bas ; en sorte que si , contre toute espérance , ledit roi de la

Grande-Bretagne et lesdits États généraux ne pouvaient pas par leurs

intercession et exhortations disposer l’Espagne , avant la fin du mois

de mai suivant, à accorder les conditions ci-dcsstis exprimées, et

qu’il fallût par conséquent venir à des moyens plus efficaces, néan-

moins les armes de France ne pourront pas être portées audit

Pays-Bas, mais que ledit roi de la Grande-Bretagne et lesdits États

généraux s’engageront à suppléer ce qu’il faudra, pour obUger
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réellement l'Espagne à accepter les conditions susmentionnées, et

que le roi très-chrétien ne pourra plus user d'aucune hostilité dans

lesdits pays, ni aussi s’y rendre maître d’aucune ville, quand mAne
quelques-unes se voudraient volontairement donner à lui, si ce n’est

que l’Angleterre et les Provinces-Unies manquassent à effectuer réel-

lement ce que dessus.

Art. 5. Que la paix étant conclue entre les deux couronnes,

elle sera garantie en la forme la plus ample
,
la plus forte que iaire

se |)ourra, tant par le roi de la Grande-Bretagne et les Etats susdits

<|ue par l'empereur et par tous les autres rois et princes voisins, qui

se trouveront intéressés à la conservation du repos de la chrétienté,

et particuliérement des pays susdits, avec un dénombrement des

forces que l’on sera obligé de faire agir rigoureusement, en cas que

l’iinc ou l'autre des deux parties vienne à l’enfreindre, pour lui

faire réparer le tort et le dommage que l’autre aura soufferts par sa

contravention.

Art. fi. Ces accords cl conventions, avec toutes et chacune des

choses y contenues, seront confirmés et ratifiés par ledit seigneur

roi de la Grande-Bretagne, et par lesdits seigneurs Etats généraux

des Provinces-Unies des Pays-Bas
,
par des lettres patentes de part et

d’autre munies de leur grand sceau en bonne et due forme, dans

quatre semaines prochain venant, ou plus tôt si faire se peut, et les

actes de ratification seront échangés de part et d’autre dans ledit

temps.

En témoin de toutes lesquelles choses et chacune d’icelles, et pour

leur donner plus de force , nous avons signé les présentes et y avons

ajouté nos cachets. A La Haye, en Hollande, le a3 janvier 1668 *.

Art. I". Comme dans la suite de la paix d’entre la France et

l’Espagne
, il pourrait survenir quelque difficulté au sujet de la re-

nonciation
, on réglera la chose de telle sorte que s’il n’en était point

' Corpt tbplomah^iu , de Üanuml

,

l. VU
,
part. I

.
p. 6g.
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fait mention dans le traite, le formulaire en sera conçu en tels

termes que le droit d’aucune des deux coiu'onues n'en reçoive ni

augmentation ni diminution; et au cas que le roi d’Espagne ou

celui de France n’y voulût point consentir, le roi de la Grande-

Bretagne et les Etats généraux des Provinces-Unies procéderont

contre le refusant comme il est convenu par les troisième, qua-

trième et derniers articles respectivement, k condition, néanmoins,

que si le roi d’Espagne refuse, le roi de France s’oblige récipro-

quement de ne se point servir de ses armes és Pays-Bas.

Art. a. Que le roi de la Grande-Bretagne et les Etats généraux

des Provinces-Unies, afin que chacun soit content de part et d’autre,

.s’obligeront à travailler de tout leur possible k ce que la paix d’entre

l’Espagne et le Portugal se fasse en même temps, à condition néan-

moins que la France s’engage derechef, au cas que cotte négo-

ciation ne pût pas sitôt être conduite à sa lin, que cela ne l’empè-

chora point de faire la paix avec l’Espagne ; mais seulement il sera

libre au roi très-clirétien de donner du secours au roi de Portugal,

son allié, pour faire diversion des forces de l’ennemi, ou do quel-

que autre manière, comme il le trouvera plus k projxjs et plus avan-

tageux. Et, au cas que l’on puisse poi-ter l’Espagne à consentir à la

paix à la susdite condition, et qu’elle soit conclue, le roi très-chré-

tien sera .obligé de s’abstenir et ne se plus mêler des adàires des

Pays-Bas comme étant apaisées. Et ne lui sera permis en aucune

manière de rien attenter contre Icsdits Pays-Bas, ni à^orce ou-

verte ni parartiGce, et qu’il ne demandera aucune satislaction Sôiis

prétexte de dépenses ou déboursements qu’il faudra faire dans la

guerre de Portugal
,
tant pour lever des troupes que pour autres

frais de guerre. S’il arrivait, durant cette guerre, que les troupes

auxiliaires de France vinssent à occuper quelque place en Espagne

ou en Italie, le roi très-chrétien les remettra k l’Espagne aussitôt

que la paix sera faite avec le Portugal.- Mais si, contre toute at-

tente, l’Espagne néglige de faire ‘là paix avec le roi de France, avec

cette exception qu’il lui sera loisible, comme dit est, de secourir

sccc. d'kspagkk. II. . . 70

Lâ lUye

,

a3 jtnvier

1668.
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son allié, en ce cas non attendu, le roi de la Grande-Bretagne et

les Etats généraux seront tenus de faire en Sorte que l’Espagne y
donne les mains, de manière, toutefois, que réciproquement le

roi très-chrétien s’oblige, comme au premier cas, qu’il ne portera

point la guen-e aux Pays-Bas.

Am. 3. En cas que, contre toute attente, le roi très-chrétien ne

voulût pas promettre de signer le traite de paix aussitôt que l'Es-

pagne cédera et se désistera des places que la France a prises dans

la dernière exjvcdition
,
qu’elle accordera , ou un équivalent dont il

sera particulièremeut convenu, ou qu’il ne satisfit pas à scs pro-

messes, ou qu’il rejetât les cautions et proliminaires exprimés dans

ledit traité, qui sont nécessaires pour prévenir ce qu’on peut juste-

ment craindre , savoir que le roi très-chrétien voulût continuer de

porter ses armes victorieuses dans les Pays-Bas susdits, qu’en toutes

ces rencontres, comme aussi au cas que par d'autres subterfuges ou

artifices il s’efforçât d’empéchcr ou éluder la conclusion de la

|»ix, l’iVnglelerre et les Provinoes-Unies seront obligées de prendre

le parti de l'Espagne
, et de faire la guerre à la France avec leurs

l’orces unies par terre et par mer, pour la forcer de faire la paix,

HOD-sculement aux conditions susdites, même Dieu venant à favori-

ser les armes qu’on aura prises à cette bn , et si on le trouve â

propos et convenable, on continuera la guerre jusqu’à ce que les

choses soient remises en l’état qu’elles étaient au temps du traité

«les Pyrénées.

Aiit. 4. Ces articles séparés seront conbrroés et ratifiés dans tout

ce qu’ils contiennent par ledit roi de la Grande-Bretagne et Icsdits

Etats généraux des Provinces-Unies par leurs lettres patentes, de

part et d’autre scellées de leur grand sceau, en la manière la plus

authentique, dans le temps de quatre semaines, et plus tôt s’il est

possible; et les instruments de la ratiffeation seront échangés de

part et, d’autre dans ledit temps de quatre semaines. Fait à La

Haye, en Hollande,.le u3 janvier i6ü8’.

' I.ettm Ja chevulier l'cmpla

,

t. I
,
p. 367.
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Le même jour le comte Dohna adhéra conditionnellement

au nom de la Suède an traité de médiation, qni prit le nom de

traité de la triple alliance.
' '

-

Le roi de la Grande-Bretagne et les États généraux de» Proyinces-

Unies, ayant ardeitinicot souhaité que le roi de Suède Entrât avec

eux comme principal contractant dans l’alliance qui a été conclue et

signée aujourd’hui par leurs commissaires et plénipotentiaires pour

procurer une prompte et heureuse paix entre le» deux rois voisins,

et pour rétablir, avec l’assistance divine, la tranquillité et le repos

en Europe; et le roi de Suède, dès le commencement de la querelle

entre les deux couronnes, ayant lui-même fait connaître', au roi de

la Grande-Bretagne et aux États , ses bonnes et sincères intentioas

aussi bien que le désir qu’il avait de s’unir et d’agir de concert avec

eux dans l’affaire ci-dessus mentionnée, tant à cause de l’étroite

amitié et alliance qui l’engage dans les mêmes intérêts que pouf

les aider à trouver tous les expédients imaginables pour rétabbr

la paix et la bonne intelligence entre les deux rois
,
protestant qu'il

n’a attendu à se déclarer ouvertement sur cette affaire que parce

qu'il souhaitait voir auparavant quelles mesures le roi de U Grande-

Bretagne et les États généraux prendraient, et quelle assistance il

faudrait donner, et plusieurs autres choses de cette nature dont le-

dit roi de Suède souhaite d'être informé, afin qu’il puisse agir de

concert avec le roi de la Grande-Bretagne et les États généraux des

Provinccs-Unies. Pour ces raisons, il a été trouvé expédient et avan-

tageux pour le bien public de dresser cet instrument entre les mi-

nistres députés et plénipotentiaires desdits rois de Suède et de la

Grande-Bretagne , et ceux desdits États généraux des Provinces-Uiiics;

par lequel instrument le roi do Suède , d’une part , s’engage ,
après

qu’il aura été informé de tout ce qu’il souhaite de savoir, d’entrer

dans ladite alliance, et d’agir également et de concert avec, ledit

roi de la Grande-Bretagne et lesdits États généraux des Provinces-

Ünies, et de faire conjointement avec eux tout ce qu’ils jugeront

Adhésion

condiiioaneilft

dp la Suède

à la

triple allianrp.

La Haye,

>3 janvier

»668.

70.
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nécessaire pour l’accomplissement de ce grand ouvrage. Et, d’un
autre côté,’ l’on assurera le roi de Suède qu’on lui a réservé une
])lace vide et entière pour entrer dans cette aUiwce en qualité de
principal contractant, comme il y est invité aflectueutement par cea -

présentes, tant par le roi de la Grande-Bretagne que parles États

généraux des Provinces-L nies, qui, de leur côté, emploieront tous

leuis bons offices pour engager l’empereur et W roi d’Espagne i

terminer tous les dilTérends que le roi de Suède peut avoiravec eux

,

suivant la justice et l’équité. Et, pour ce qui concerne les secours

qu’on prétend dutlit roi , les États généraux des Provinces-Unies ne
manqueront pas d’envoyer en diligence des instructions aux ambas-
.sadeurs qii’ils ont en Angleterre, afin que, conjointement avec les

commissaires du roi de la Grande-Bretagne et- l'ambassadeur ex-

traordinaire du roi de Suède qui est prêt à partir pour s’y rendre,

et d’autres ministres de plusieurs princes et états qui sont intéressés

dans cette affaire, ils puissent prendre les mesures què l’on jugera

nécessaires, et régler toutes choses dé manière que cette présente

union prenne la substance aussi bien que la forme d’une triple al-

liance ; et chacun travaillera de son côté è inviter ses alliés en cas

qu’ilVen trouve qui aient la volonté d’y entrer.' in—

Fait à La Haye, le lij'ii de janvier 4668 *. " *®1 fefafaftvrii

'
. • .sotwfit.b .

Le comte Dobna, à qui l’on avait communiqué tonte la né-
gociation qui se faisait J)Our l’accommodement des diAëreods des

deux couronnes, avait dit qu’il signerait aveuglément le traité ' que
l’Angleterre et les Etats feraient pour cela. Néanmoins,* ayant su

que’ tout était ajusté èt que l’on allait signer, il présenta un mé-
moire lundi dernier où il disait qu’il était prêt à signer aussi , mais

ipj'il fallait régler auparavant le différend que le roi sonirndire a

avec l’empereur pour la ville de Brème, et un autre qu’il a avec le

roi d’Espagne., à cause de quelques navires suédois qui ont été pris

nfî- ;r*n3. sf «

' Lettres da chevalier Temple, t. I, p. j6i.
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par des armateurs de Galice et d’Ostende; et qu’il fallait aussi l’as-

surer de subsides, à cause de l’impossibilité qui se trouve en Suède

de faire subsister une armée. 11 se rendit dès le lendemain, et se

contenta de la promesse qu’on lui lit que les ministres du roi

d’Angleterre et des États généraux s’emploieraient auprès de l’isola

et de Molina pour que l’empereur et le roi d’Espagne accordassent

satisfaction au roi de Suède, et que l’on donnerait des subsides, en

cas de rupture et que la Suède fût obligée d’envoyer une armée

aux Pays-Bas
,
dont on conviendrait aussi en Angleterre avec les mi-

nistres de la maison d’Autriche; de sorte qu’il eût signé le traité

en même temps si les copies nécessaires eussent été prêtes'.

Pendant queM.deWitt négociait avec le chevalier Temple,

voici ce qu’il avait dit au comte d’Kstrades :

Quelques députés des villes de Hollande étaient ébranlés depuis

que Temple, résident du roi d’Angleterre, est venu trouver M. de

Witt de la part de Castel Rodrigo
,
pour lui dire que toutes les

places se rendraient au roi s’il ne les secourait, et qu’il valait au-

tant perdre la Flandre tout d’un coup que de se voir consumer à

petit feu; il lui a ensuite proposé une ligue avec l’Angleterre et la

Suède, disant que le marquis de Castel Rodrigo était assuré de cette

dernière puissance, et que tous ensemble ils contraindraient le roi

à faire la paix en tenant tous ses poils bloqués et ôtant toute" sorte

de débit è la France. M. de Witt lui a répondu que ses. maîtres

n’approuvaient pas cet expédient; qu’il était mieux que les Espa-

gnols lissent la paix aux conditions que le roi propose, à quoi les

Etats tiendraient la main de tout leur pouvoir.

Ledit Temple a passé en Angleterre, après avoir dépêché à Castel

Rodrigo pour lui faire savoir cette réponse qui ne lui a pas plu. Ce-

pendant M. de Witt et moi avons vu tous les députés des villes, et

remis ceux qui étaient ébranlés, qui se sont confirmés dans leur

' Corrtspondance Je Hollande, vol. LXXXIII.

Extrait

d'une lettre

du romtr

d'Estndfit

à M. de Lionne.

La Haye.

1 9 janvier

i6GS.
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premier avis de contraindre les Espagnols d'accepter les conditions

(le pait que le roi propose , en cas qu’ils refusent la paix, et qu’on

chargera M. Van Beuninghen de supplier le roi d’avoir cette com-
plaisance pour MM. les Etats de n’attaquer pas la Flandre sans qn’ils

aient concerté des moyens ou les uns et les autres pourront trouver

leur sdrelc '.

Lc.s États généraux envoyèrent M. Van Beuninghen e.x-

Iraordinaircment à Paris pour y imposer la paix, et le roi

flWnglctcrrc chargea le chevalier Trevor de la même mission.

A La Haye et à Londres on craignait d’avoir blessé Louis XIV.

Ou s’étudia dès lors à présenter la nouvelle alliance comme
ntl moyeu de médiation, et la médiation comme destinée

uniquement à faire prévaloir les offres de Louis XIV en les

imposant à l’Espagne.

Les Etats généraux écrivirent donc la lettre suivante à

Louis XIV, en lui annonçant la mission de M. Van Beu-

ninghon :

Sire, les ouvertures qui ont été faites au sieur Van Beuninghen,

conseiller de la vide d’Amsterdam et député en notre assemblée

des Étals de Hollande et West-Frisc, de la part de votre majesté,

lorsqu'il partit d’auprès d’elle, ert le rapport qu’il en a fait i son

retour, nous obligent à le renvoyer en France , en qualité de notre

ambassadeur extraordinaire, pour achever la négociation qu'il y a

commencée. Nous ne pouvons rien dire du mérite de sa personne

après les emplois qu’il a eu» auprès d’un roi qui connaît si pai^

faitement les qualités de ceux qui ont l’honneur de négocier en

sa cour et qui nous a témoigné d’approuver la conduite de celui

pour qui nous écrivons cette lettre. C’est pourquoi nous nous con-

tenterons de la faire servir à la fin ft laquelle nous la désirons,

c’est-à-dire, pour faire donner créance entière â M. Van Beuninghen,

'
• CorrtiponJanct de Hollande, vol. LXXXIII.
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suppliant votre majesté de le vouloir considérer en ladite qualité

de notre ambassadeur extraordinaire, et lui accorder, en cette con-

sidération, tout ce que l'on a accoutumé de donner aux ministres

qui se trouvent revêtus de ce caractère, particulièrement en ajoutant

foi à ce qu’il dira à votre miqesté de notre part et • aux assurances

« qu'il lui donnera de la parfaite ibclination que nous avons de

• serrer de plus en plus le nœud qui de tout temps a si étroitement

« lié cet état à la couronne de France, » et à continuer de rendre à

sa personne royale le respect qu’elle pourra désirer de nous qui

sommes, sire

,

De votre majesté.

Bien humbles seniteurs.

Les Etats cénébai’x des Provisces-ümes des Pays-Bas

M. Van Beuningben écrivit lui-même d’une manière plus

explicite encore à M. de Lionne.

Monsieur, l’honneur que MM. les États m’ont fait de me iiomincr Lriin

leur ambas.sadcur extraordinaire au roi n’a rien de plus charmant

pour moi que l’occasion qu’il me donne d’aller vous renouveler

mes respects, et de vous informer de tout ce que j’ai fait depuis

mon départ de France pour me rendre moins indigne de toutes les

grâces dont vous m’avex comblé, en employant tous mes soins et

toute ma diligence pour aider à faire réussir les sincères intentions

de cet état, afin de terminer la présente guerre, entre la France et '

l’Espagne, au contentement de^sa majesté, aux conditions que vous

m’avez communiquées de sa part pour être confiées à messeigneurs

mes maîtres. Je vous dois avouer que ce n’a pas été sans des atteintes

bien vives de chagrin et d’inquiétude toutes les fois que j’ai appris

de M. le comte d’Estrades que les faux motifs qu’on a donnés de

temps en temps à la conduite de cet état et de ses ministres nous

ont attiré de vos plaintes, comme si nous étions capables de nous éga-

' Corretpondttitn de HoUaade, vol. LXWIII.
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rer des principes dont nous étions tombés d’accord , et de ne con-

sidérer pas la satisfaction de sa majesté au point qu’on le devait

attendre d’une république qui lui a de si grandes obligations. Vous

.savei, monsieur, toutes les impressions désavantageuses qu’on vous a

voidu donner de la négociation de nos ambassadeurs en Angleterre

,

et que les éclaircissements qi*.' nous avons donnés en diverses cir-

constances de la sincérité de notre procédé au regard de la France

n’ont pas toujours été capables d'eflaccr le préjudice qu’elles nous

ont fait. \Iais vous verres , monsieur, par la dépêche de M. le comte

d'E.strades la fin qu’a eue ladite négociation, et vous pourrei con-

clure par là quel a été notre but, à savoir, celui de faire conspirer

tout le monde à surmonter les répugnances que l’Espagne montre

à accorder au roi les conditions qu’il demande, et à procurer, sans

plus grande effusion de sang, la paix à la chrétienté, et au roi le con-

tentement qu’il désire. Nous pouvons aussi dire avec beaucoup

d’assurance que, par la convention que nous avons faite avec 1’.An-

gleterre, et par la disposition que nous avons trouvée ou excitée

en d’autres princes, pour travailler au même but avec nous par la

même voie, l'affaire est réduite en un état tp’on peut quasi entiè-

rement répondre d’un bon .succès, pourvu que sa majesté veuille

agréer nos soins, et ne refuser pas au bien de toute la chrétienté

et aux très-humbles prières de tous ses voisins et alliés, un peu de

modération dans l’emploi de ses armes, et quelque sorte de com-

plaisance pour les états intéressés dans cette grande affaire qu’elle

peut arrêter maintenant, sans préjudicier à la satisfaction qu’elle

prétend de l’Espagne pour fui accorder la paix.

Votre longue expérience dans les affaires les plus importantes

me fait espérer que vous jugerez bien que de si grands ajustements,

comme ceux ipie nous venons (je faire avec l’Angleterre, ne se peu-

vent pas achever entre plusietirs états sans que la diversité des in-

térêts et des sentiments
,
qui est naturel entre les hommes

, y fasse

glisser des circonstances qui ne plaisent pas également à tous, et

qu’on n’est pas en droit de s'en offenser quand elles ne nous
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éloignent
,
pas du principal but que nous nous sommes proposé.

M. le comte d’Estrades nous ayant fait certaines difiîcultés sur la

forme du traité que nous lui avons communiqué, et sur ce qu’il con-

tient de quelque prolongation de la suspension d’armes et d’autres

points, qui rabattraient beaucoup de la commune joie qu’on a ici

tl’avoir mis une si grande affaire en si bon train d’être terminée au

plein contentement du roi
,
je suis obligé de dire que nous avons

conçu une entière confiance dans la bonté de sa majesté qui nous

assure qu’elle arrêtera volontiers le cours de ses armes , l’effusion du

sang et la ruine des provinces qui les accompagnent, quand elles ne

sont plus nécessaires pour lui faire faire raison. Nous avons ample-

ment répondu à M. d’Estrades sur ces difficultés , et j’espère que nos

réponses seront trouvées satisfaisantes. Je vous supplie, monsieur,

de nous aider à les faire agréer au roi, puisque rien au monde ne

peut être plus glorieux que le bonheur que sa majesté s’est procuré

par sa valeur et scs forces, d’avoir fait, en trois mois de campagne,

des conquêtes plus grandes que d’autres monarques n’ont fait en

de longues guerres, et de tirer de son ennemi, sur la première

proposition quelle lui fait, les satisfactions qu’elle demande, et

de faire conspirer à les lui procurer des princes et états qui, d’autre

part , les peuvent raisonnablement considérer entre les mains de sa

majesté avec inquiétude. J’espère de pouvoir partir d’ici en six jours,

et je précipiterai mon voyage autant que je pourrai, pour avoir le

bien de vous entretenir plus amplement sur ce sujet, et de vous

pouvoir témoigner de bouche que je suis, plus que personne du

monde, avec toute sorte de respect, monsieur, votre très-bumble,

très-obéissant et très-obligé serviteur.

Van Becninghen

Le roi d’Angleterre dissimula le plus longtemps qu'il put

avec le marquis de Ruvigny. Lorsqu’il fut obligé d’avouer cette

' Correspondance de IJollande, vol. LXXX11I.
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alliance, parce quelle était conclue et que tout le pionde la

connaissait, il altéra les circonstances de sa négociation. Le

comte d’Arlington et lui prétendirent, d’une part, que la

pensée de cette alliance avait été conçue par M. de W itt, et,

de l’autre, que le chevalier Temple n’était allé l’accepter à La

Haye qu’après l’arrivée du projet du 4 janvier. Le marquis de

Ruvigny , trompe sur ces deux circonstances par Charles II

,

écrivit à Louis XIV :

Eitrtii Ce que j’ai mandé à votre majesté par ma dernière dépêche

**d*umarqui!''
du a6, que la ligue entre l’Angleterre et la Hollande avait été

à Lour'^v
les États généraux, fait voir que je n’étais pas bien

Londres informé
,
puisque c’est le roi de la Grande-Bretagne qui y a consenti

,

•’ggg'" après en avoir reçu le projet par cette république. Et quoique je ne

doute pas que M. d’Estrades n’ait fait savoir à votre majesté de quelle

manière ce traité de ligue a été négocié et ce qu’il contient, je ne

laisserai pas toutefois de vous écrire ce que M. d’Arlington et son

maître m’en ont appris : ils disent que le sieur Temple, qui était

allé de Bruxelles à La Haye il y a environ un mois, en arriva ici le

lendemain que j’eus fait voirie projet du 4 janvier que M. de Lionne

m’avait envoyé, duquel cette cour n'étant pas contente, et en môme
temps voyant un traité de ligue dressé par M. de Witt,on le reçut avec

plaisir, parce qu'ils voyaient bien que les États faisaient tm pas dont

votre majesté ne serait point satisfaite. J’ai su, d’ailleurs, qu’il est vTai

que Temple appmrta ce traité de La Haye , mais que mylord d’Arling-

ton seul a persuadé son maître de l’accepter, autant pour empêcher

la jonction de la France avec l’Angleterre que celle de la Hollande

avec la France. Un courrier exprès arriva hier ici avec ce traité. Le
roi d’Angleterre m’a dit qu’il portait que votre majesté serait priée

de faire la paix suivant l’alternative qu’elle a proposée; que les Espa-

gnols seraient obligés de l’accepter par prière ou par force
;
que les

mêmes seraient conviés instamment de faire la paix avec le Portugal ;
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que votre majesté serait priée d'accorder une cessation d'armes jus-

qu’à ce que la paix fût faite
;
que M. le comte Dolina avait eu p>art à

ce traité, où on avait laissé une place pour le seing des Suédois.

On m’a assuré que les ministres de la maison d'Autriche n’ont rien

su de ce traité, non plus que les ambassadeurs de Hollande, ce qui

m’a été confirmé par Meerman , lequel me dit hier qu’il ne savait rien

de ce traité et qu’il attendait aujourd'hui ses lettres. Mais je ne les

puis croire, attendu le grand commerce que tous ces ministres ont

eu ensemble, et aussi la joie commune qu'ils firent hier paraître dans

cette cour, laquelle s’est répandue sur beaucoup de gens qui crai-

gnaient que les conquêtes de votre majesté ne s’étendissent jusque

dans ce royaume.

Le comte Dohna est à Greenwich, et il sera demain à Londres'.

Charles II s’était empressé d’écrire à sa sœur pour atté-

nuer l’impression que devait produire ce traité sur la cour de

France :

J’imagine que vous serez un peu surprise du traité que je viens

de conclure avec les Etats généraux, et qui doit avoir pour effet d’a-

mener l’Espagne à consentir aux conditions de pix dont le roi de

France a déclaré vouloir se contenter. Mais, comme par ce traité je

n’ai fait rien qui puisse préjudicier à la France, on ne saurait s’éton-

ner que j’aie pris mes précautions contre les maux que cette guerre

peut produire; d’ailleurs, voyant que mes propositions à la France

recevaient une réponse si froide qu’elle équivalait à un refus, j’ai

pensé que je n’avais pas d’autre moyen pour assurer mes intérêts. Si

par les premières dépêches j’apprends que le mylord Saint-Albans

revient ici
,
je me propose d’envoyer ime autre personne en France

pour disposer le roi à accepter cette paix *.

El trait

d'une lettre

de Charles II

i MADAVe
Henriette

d’Angleterre

Whiteball,

s3 janvier

1668.

' Corrtsp. d’An^Jeterrt, vol. LWVIII.
*

• 1 believe you will bc a UlÜc auqjriscd

« at ibe treaty I bave concluded witb ihe

« States ; the efFect of it is to bring Spain to

• consent to tbe peace upon the terms tbe

« kÎDg of France bas avowed be will be ooo-

Digilized by Google



56 /i SUCCESSION D’ESPAGNE.

Il écrivit quelques jours après à Louis XIV lui-même , en

lui annonçant la mission du chevalier Trevor :

Lcurc Monsieur mon frère, la conjoncture présente des affaires ne me

à permettant pas de délibérer plus longtemps à prendre parti
,
j'ai

Luadrcï, clioisi cclui que je crois plus conforme à ce que je dois au repos de
3 foncr 1668

chrétienté, en me joignant avec les Etats généraux des Prov’mces-

llnies, pour faire la paix entre vous, monsieur mon frère, et le roi

catholique , en quoi je ne dois croire vous avoir fait une chose désa-

gréable
,
puisque nous sommes convenus de vous proposer ladite paix

sur des conditions que vous avez plusieurs fois témoigné de vouloir

accepter, et plus expressément dans votre dernière lettre du 2 7 du

mois passé, dans laquelle (ayant eu la bonté de me faire part de la

marche que vous alliez faire dans la Franche-Comté
)
vous vous dé-

clarez que, quoi qu’en puisse être le succès, vous ne laisserez pas

d’accepter les conditions susdites, sacrifiant ainsi vos intérêts particu-

liers à la tranquillité publique, qui est un sentiment fort généreux et

digne de vous. J’ai chargé le chevalier Trevor, gentilhomme de ma
chambre, que je dépêche en France en qualité de mon envoyé ex-

traordinaire
, de vous expliquer plus au long les miens là-dessus et

le désir que j’ai d’exécuter le traité que j’ai fait avec tous les égards

possibles à votre satisfaction, en quoi vous lui donnerez, s’il vous

plaît, entière créance, et plus particulièrement quand il vous en-

tretiendra de l'inviolable amitié, laquelle je désire de vous continuer

en toutes occasions comme , monsieur mon frère

,

Votre bon frère

,

COARLES R

• tboiight I had do other vray but this la

• secure mjself. Ifl fiod by lhe letlers thaï

• my L' S' Albana is corne away, 1 do in-

lend to aeûd sonie body else in France io

• incline tbe king to accepl ot this peacc •

Comipondance iTAngleterre , vol. XCII 1

‘ /W. vol. LXXVIU.

• lent witli 1 so, as I bave done nothing to

• préjudice France in this agreement, and
« they cannot wonder that I provide for my-
• self against any mischief Ihis vrar may
producc

; and Cnding my propositions to

• France reccivcd socoldan answer, which,

• in effecl, was as good as a refusai, I
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Le cabinet anglais, qui avait engagé la Hollande et la Suède

dans son système de médiation par la triple alliance, détacha

aussi le Portugal de la France en facilitant sa paix avec l’Es-

pagne. Depuis longtemps il pressait le cabinet de Madrid de

traiter avec le Portugal, puisqu’il ne pouvait pas le soumettre.

L’espoir de résister avec plus d’avantage du côté de la Flandre

avait disposé les Espagnols à ce sacrifice, malgré la répu-

gnance qu’ils éprouvaient à aliéner pendant une minorité ce

royaume
,
regardé par eux comme partie intégrante de leur

monarchie. La ligue récemment conclue entre Louis XIV et

Alphonse VI, ne permettant pas à l’un des deux alliés de

faire sa paix sans l’autre , semblait s’opposer à cet arrangement

du côté des Portugais; mais une révolution survenue à Lis-

bonne, vers la fin de l’année 1667, fit disparaître cet obstacle

en ôtant le pouvoir au comte de Castel Mclhor qui avait né-

gocié l’alliance avec Louis XIV, et en renversant du trône

Alphonse VI qui l’avait conclue.

Ce prince avait à peine vingt-quatre ans. Il avait lassé

l’obéissance de ses sujets par si;s folies et ses violences. Livré

aux favoris qu’il prenait parmi les hommes les plus grossiers

ou les plus dissolus, il agissait en brigand et non en roi. Il

s’était formé deux troupes de bravi, l’une à pied , l’autre à cheval

,

qu’il appelait sa basse et sa haute patrouille. Placé à leur

tête, il chargeait la nuit tous ceux qu’il rencontrait. Les rues

de Lisbonne n’étaient plus sûres, et personne n’était à fabri

des extravagances ou des attentats du roi. Voici le portrait

que l’abbé de Saint-Romain traçait de ce prince ;

Alphonse VI, roi de Portugal, a les yeux éveillés et gais, le visage

ouvert et assez agréable; mais il n’a pas la tète belle ni bien

garnie, et sa taille est grossière et petite. 11 est grand mangeur,

Fyrlrait

d'AipLoase VJ

roi

de PcMiugal.
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goulu cl malpropre, devorant plutôt qu’il ne mange. Il boit aussi

beaucoup do vin à ses repas et à grands traits, et deux verres d’eau

qu’il avale toujours à la fin n’cmpêcbent pas qu'il n’en soit assez

souvent assoupi et étourdi ; c’est de là que viennent ses fréquents vo-

missements après scs repas, et non pas de la faiblesse de son estomac

qui est fort bon. U ne fait aucun exercice à pied ni à cheval, si ce

n’est pendant son séjour à Salvatcrra. Il grossit tous les jours avec

excès, et de crainte qu’il ne lui reste quelque forme de taille, par opi-

nion et fantaisie de santé, sans aucune distinction du temps froid ou

chaud, il se grossit encore d’une infinité d’habits; il s’en met d’ordi-

naire six ou sept sur le corps parmi lesquels il y a quasi toujours un

collet de buffle ou un jupon de trois cents taffetas piques à l’épreuve

du pistolet. Son premier habillement de tête est un béguin couvert

d’un taffetas fort gros, qui lui couvre le front, les joues et le col et

s'attache sous le menton; il met sur ce béguin quelques calottes or-

dinaires, puis une grande à oreilles, et enfin un bonnet à l’anglaise

qu’il abaisse lorsqu’il sort; et en cet équipage, à pied ou à cheval, c’est

une ligure fort étrange à voir. L’espèce de paralysie dont il a le côté

droit pris est un reste do Cèvre maligne, et ce côté ne laisse pas de

recevoir nourriture comme l’autre et n’est pas entièrement inutile.

Le port de sa jambe est pénible et en cercle, et il n’appuio que sur la

pointe beaucoup. Son tempérament est bon et les médecins croient

qu’ils le guériraient, s’il voulait s’assujettir au régime et aux remèdes;

et il est assez étrange qu’amoureux comme il est de sa santé, il ne

veuille pas le faire; il le voudrait sans doute, si ceux qui le gouver-

nent le voulaient, mais il leur convient qu’il demeure avec toutes ses

faiblesses. Il prend beaucoup de tabac en poudre et en fumée, et s’en

lient jour et nuit un rouleau en feuilles dans le nez qu’il change de

temps en temps. Son corps, d’ailleurs, sent naturellement mauvais,

et il a toujours des ulcères sous de grands doubles ou replis de peau

qui se fout en divers endroits de sa personne, et il serait impossible

de souffrir toutes ces puanteurs ensemble , s’il ne se faisait laver le

corps une fois par jour en hiver et deux fois dans les autres saisons.
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Il est dans sa vingt-quatrième année depuis le mois d’août dernier,

et il ne sait ni lire ni écrire,mais aussi il n’ignore aucune des vilaines

et méchantes paroles des laquais, qui lui sont très-familières : • Va

• bugiar, va beber m.... » Il n’y eut jamais d'exemple d’une si mau-

vaise éducation. 11 ne manque pas d’esprit, mais il l’a frivole, faible

et déréglé, sans jugement ni solidité aucune. Il est timide et soup-

çonneux, et prend facilement de la défiance d'un chacun. Il est prompt

à se mettre en colère , et scs premiers moments sont violents et dan-

gereux; dans ses moindres fâcheries, il tire les oreilles et arrache les

cheveux du premier venu; il dit qu’il serait malade s’il ne déchar-

geait son cœur de la sorte. Pendant les premiers chagrins de la reine,

un jour qu'elle avait beaucoup pleuré
,
pour la divertir il lui donna

la musique le soir, et apercevant qu’un des musiciens regardait cu-

rieusement le visage de la reine, il s’imagina que cet homme remar-

quait qu’elle avait pleuré, et, sans en faire semblant alors, le fit ar-

rêter au sortir de là et mettre dans un cachot. 11 aime sa santé jusqu’à

la folie ; mais , sans connaissance ni distinction de ce qui peut la con-

server ou la détruire, il fait ordinairement tout ce qui y est contraire.

Cette passion est une de scs plus grandes faiblesses , et l’autre encore

plus grande est de vouloir passer pour brave et de se faire craindre

à quelque prix que ce soit; de là vient qu’il court les nuits par la ville

et charge brusquement tout ce qu’il rencontre, et que les jours il

menace de tuer, tire le poignard, et frappe en effet fort souvent dos

pieds, des mains et de l’épée tous ceux qui le fâchent indifférem-

ment. Il y a sans doute du naturel à ces violences, mais elles sont

affectées la plupart du temps et même inspirées pour éloigner les •

honnêtes gende sa familiarité, et cacher sa timidité naturelle; elle

est si grande qu’il craint de coucher chez la reine, et qu’il y est toute

la nuit en inquiétude
,
et que dans sa chambre, qui est petite

, il fait

toujours coucher dix-sept personnes, qui sont tous mulâtres et valets,

excepté Henric,Roguc d’Acosta et Diego Lois, et, pour achever la

cassolette
, sa chaise, qui n’estpas une chaise inutile, demeure nuit et

jour dans la ruelle de son lit.
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qualité ni le mérite ne sont point une sûreté auprès de lui, et

son amitié même ni son inclination ne servent guère davantage. Son
grand écuyer est comte et du conseil d’état, et il l’a battu à Salvaterra

deux jours de suite à coups de plat d’épée et donna même quelque-

fois du tranchant. 11 aime Rogue d’Acosta d’inclination et le distinguait

A Salvaterra de tous les autres par des faveurs et des privautés par-

ticulières; cependant il tira un coup de mousquet sur lui
,
parce que

la nuit qu’il coucha chez la reine, ce favori s’était dispensé de cou-

cher dans sa chambre, ce que Ilenric fait quand bon lui semble sans

que le roi ose lui en faire moins bon visage. Il n’y a qu’un seul moyen

d’être en sûreté auprès de lui : il faut lui donner de la crainte, et

c’est le_secret d’Ilenric.

Il sait, selon les temps et les occasions, le faire craindre, tantôt

pour sa santé, tantôt pour son autorité et pour sa vie; autrefois il

lui disait qu’on ferait revenir au palais la reine-mère de Portugal , et

qu’elle le dépouillerait de son autorité et le mettrait dans un couvent

pour faire régner le prince son frère; aujourd’hui il lui fait peur du

prince et même de la reine, et par cet artifice il a pris un tel ascen-

dant sur l’esprit de ce roi qu’il le gouverne et le tourne comme

un enfant; il lui fait croire tout ce qu’il veut et particulièrement qu’il

ne règne et ne vit que par le comte de Castel Melhor, et que si ce mi-

nistre venait à lui manquer il serait perdu. Si quelquefois il résiste à

leurs désirs, le comte de Castel Melhor paraît devant lui triste et cha-

grin; incontinent il demande avec empressement la cause de ce cha-

grin, et n’a point de repos qu’il n’ait apaisé et satisfait le comte;

quand cette ruse ne réussit pas, ce qui arrive rarement, ledit comte de-

mande.son congé, et alors le voilà, comme on dit en Portugal, à leurs

pieds pour faire aveuglément toutes leurs volontés. 11 n’a point d’autre

part au gouvernement de ses affaires que celle de signer tout ce que

le comte de Castel Melhor lui présente, sans vouloir même savoir ce

qu’il signe, et toute sa vie est une paresse et fainéantise continuelles.

A Lisbonne il ne s’habille que lorsqu’il est obligé d’aller à la messe

ou de donner quelque audience, et passe les journées entières à ne

>
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rien faire ou â causer et prendre du tabac avec ses valets et quelque-

fois avec une femme qu’on nomme' la Valcagna, qui n’a ni beauté

ni esprit, et qu’il a tirée d’un niauvais lieu.
'

A Salvatcrra il montait k cheval les aprés-dinées, quelque tejnps

qu’il fît , et allait errant par les champs
, sans dessein et faisant çà

et là diverses longues poses sans dire mot; enfin, il donnait<sur

quelque métairie comme sur un quartier de Castillans où scs valets

et ses gardes faisaient un grand carnage de coqs d’Inde et de mou-

tons qu’ils emportaient comme un butin. Sur le soir il allait ou au

fourrage ou a*u bois faire des fascines, et en revenait au palais

chaigé comme scs gardes et ses valets; quelquefois, lorsqu’il pleu-

vait, il entrait dans une hutte de berger au milieu des champs, et

là toute la troupe campait autour de lui, faisant du feu et rôtissant

quelques morceaux de viande dont il mangeait sa part ; et au retour

il écoutait avec plaisir qu’on disait autour de lui'qu’il n’y avait point

de prince au monde brave et né pour la guerre comme sa majesté.

Souvent il passait ses après-dlnées dans une grange où ses gardes

à cheval étaient logés; c’est une compagnie de chevau-légers qu’on

a augmentée et que M. le comte de Castel Melhor a été obligé de

mettre auprès de sa personne pour le détourner de l’envie qu’il

avait de conserver les gardes que le comte de Marc avait levés pour

la reine sa femme; là il causait et prenait du tabac avec les cavaliers,

ou les regardait faire des armes; un jour ayant lait passer les an-

ciens d’un côté et les nouveaux de l’autre , l’un de ces derniers

s’avança et lui dit que s’il était nouveau dans cette compagnie il ne

l’était pas dans son service, et qu’en divers emplois et eu divers

lieux qu’il nommait il avait en faisant de bonnes actions reçu plu-

sieurs blessures qu’il montrait. • Magano , lui répondit le roi
,
je veux

• que tu te battes contre tel et tel de mes*valets , et je verrai si tu es

« aussi brave en effet que tu le veux faire croire. » Le cavalier répliqua

que, hors la personne de sa majesté et celle du prince, il se défen-

drait de tous ceux qui l’attaqueraient. « Nous le verrons
,

» dit le roi

en s’en allant! Comme il fut nuit, il appela le capitaine de cette

si’cc. B'pspAosr. II. 7»
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rorapagnic et (piekjues-uns de ses mulâtres, t]ui se trouvèrent dans

sa chambre , et leur dit : • Allons donner des coutilladesâ ce Magano

« qui fait tant le brave. • Incontinent il fit marcher lo^ capitaine â la

téta, se réservant l’arrière-garde , et cet evploh fut heureusement

achevé , et le pauvre cavalier bien coutilladé.

Quelquefois il allait k la chasse avec les chiens courants de

•M. de Schomberg, mais il y prenait peu de plaisir, et sc divertissait

beaucoup mieint à pourfendre de son coutelas de chasse les mâtins

des bergers, et c’eût été U un de ses plus agréables divertissemeirts

s’il eût pu les ceujrer en moins de trois coups."’

Le jour que le prince et la reine partirent de Salvaterra, il proposa

A Hogueed’Acosta d’aller la nuit courir et tuer 'les chions du village,

et regarder au ne* les hommes qui ne fuiraient pas, et tirer sur les

autres. Rogne d’Acosta, qui est asse* honnête homme, dit ce. qu’il

put pour l’on détourner, êl le roi de Portugal, de dépit, le quitta

brusquement , ne fit point sa course et bouda trois jours sans lui

dire mot A

Le peuple et les grands tournèrent peu à peu leurs regards

vers son frère don Pedro, qui avait un caractère, un esprit,

(les goûts tout à fait contraires aux siens. Don Pedro résista

aux favoris et vit chaque jour augmenter le nombre de ses

partisans. La jeune reine, qui était négligée et maltraitée par

son mari, s’entendit avec lui. Il parvint, après une lutte- de

près d’une année contre Castel Mclhor, à forcer celui-ci
,
qui

était le plus habile des favoris du roi, à abandonner la cour.

Il les écarta tous les uns après les autres. Enfin , la révolution

qu'Alphonse VI avait préparée lui-méme depuis si longtemps

par scs excès et ses extravagances s’accomplit dans le mois de

novembre.

La reine en donnâ le signal, le ai, pr sa retraite daus le

* Corretpont/ance de Porluya/^ v(^. VF.
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couvent de l’Espérance. Elle écrivit à Alphonse VI pour lui

annoncer le projet de retourner en France et lui demander

la restitution de sa dot. Elle lui disait « qu'il savait qu’elle

« n’était point sa femme. » Elle s’adressa en même temps à l’in-

fant don Pedro, aux ministres, aux conseillers d’état, aux cha-

noines du chapitre de Lisbonne, en prétendant 'qu’elle devait

redevenir libre, puisque son mariage n’avait point élt'con-

sommé. Tous les corps de l’état se déclarèrent pour elle et

contre le roi. Alphonse VI était tombé dans un tel mépris que

tous conjurèrent l’infant de prendre la régence, et que les

membres de l'hôtel de ville de Lishonne voulaient la lui im-

])o^r, s’il ne consentait pas à la recevoir. Le 2 3 novembre le

pouvoir passa d’Alphonse VI à l’iufant , d’un consentement una-

nime. Don Pedro prit possession du gouvernement sans ren-

contreraucune résistance. 11 s’établit dans le palais de son Ixère,

qui se laissa arrêter et se démit, frappé d’une insensibilité stu-

pide. Il convoqua les cortès et ne prit que le titre de régent ‘.

Les affaires changèrent de face pour le nouveau gouverne-

ment, qui se montra plus porté à un accommodement avec

l’Espagne. Le ministre d’Angleterre, Southwell, eut plus de

crédit qu’il n’en avait obtenu précédemment. A l’instigation

du comte d’Arlington
,

il avait engagé le marquis de Licbe,

prisonnier espagnol à Lisbonne, à s’entremettre auprès de

son propre gouvernement pour lè décider à faire la paix avec

le Portugal en reconnaissant son indépendance. Le marquis

de Licbe écrivit à Madrid cl reçut de la reine régente un pou-

voir en règle pour traiter de la paLx ayec le régent de Portugal.

Dés que Southwell en fut instruit, il üt publier cette nouvelle

' Corres^ndancf de Portugal, yol. VI et p. 3i^ à 376 . — HUtoIre Je Portayat^ par

VU.— /.effrw Je Bobert SontkveUt I- II, La Clède, t, VIH. p. 4^4 4 509 .

p. 48 à ^ob. Mémoires iTAhlotKoiui,
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par tout le royaume. Le peuple en montra la plus grande

joie. Les prédicateurs parlèrent dans les chaires en faveur de

la paix pour laquelle toutes les classes et tous les corps de l’état

se prononcèrent avec un empressement égal.

L’abbé de Saint-Romain mit tout en œuvre pour en détour-

ner le régent. Il le menaça de la colère et de l’abandon de

Louis*XIV. 11 lui dit que, sans la garantie de la France, l’in-

dépendance du Portugal ne serait pas assurée; que les Es-

pagnols reviendraient plus tard sur la concession à laquelle

leur faiblesse les obligeait aujourd’hui
,
parce qu’ils ne recon-

naissaient pas à la régence le pouvoir d'aliéner un seul arpent

de la monarchie. Mais toutes les représentations ftirent inu-

tiles; elles échouèrent contre le vœu du peuple, la demande

formelle des cortès, et l’arrivée du comte de Sandwich, qui se

rendit de Madrid à Lisbonne pour presser la négociation.

Voici la lettre qu’écrivit l’abbé de Saint-Romain à M. de

Lionne cinq jours avant la conclusion de la paix :

Elirait Après avoir dépêché votre courrier et m'étre un peu remis de

''dërtSï* l’indignation que m’avait causée le procédé du secrétaire d’état et la

iM*iê*î^Dne
déclaration qu’il m'avait faite de tant de méchantes résolutions prises

Uabonne, avoir auparavant Communiqué avec moi ; considérant qu'il

8 foTKT i068.
jj’y avait point de moyen d’empêcher ces gens-ci de traiter, je pensai

à disposer ma conduite de sorte que je pusse ou les engager à me
faire eux-mêmes quelques avances pour la satisfaction du roi , ou du

moins proposer moi-môme à propos , suivant l’ordre que j’en ai
,
que

,

s’ils faisaient de bonne foi la campagne prochaine, il consentirait

^ qu’ils fissent après leur paix et leur en accorderait même sa garantie.

Dans cette vue
,
je me plaignis à la reine et aux principaux du conseil

et de la noblesse, de la précipitation qu’on apportait à cette négo-

ciation. Je dis qu’il semblait qu’elle fût conduite par les Castillans,

afin de pouvoir retirer à temps toutes les troupes qu’ils ont sur les
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frontières de ce royaume pour les employer contre nous la campagne

qui vient; mais que quand il n’y aurait point de traité d'alliance et

de ligue, le Portugal ne pourrait pas avec honneur s^empècher-de

préférer en cette rencontre notre intérêt à celui de Castille; et je fis

pour le prince l'écrit ci-joint, et le présentai le 4 au matin. Je parlai,

après l’avoir présenté, à plusieurs du conseil, et je n’en trouvai pas

un qui sdt qu’on eût nommé les commissaires pour traiter avec le

marquis de Liche. Cependant, le soir de ce même jour, ils firent

leiu- première conférence en présence de l’ambassadeur d’Angleterre,

et le marquis de Liche y fut amené du château et ramené comme
prisonnier. ,

"
.

Au sortir de cette conférence , le secrétaire d’état alla au couvent

de l’Espérance voir la reine de Portugal et je fus averti qu’on avait

trouvé le pouvoir' de M. de Liche en bonne forme. Je fis alors la

lettré ci-incluse au secrétaire d’état, pour les empêcher d’aller si

vite et gagner toujours quelque temps.

Le 5 au matin la reine de Portugal me manda. Elle me dit que le

secrétaire d’état l’avait vue au sortir de la conférence
;
que le pouvoir

était en bonne forme, et les conditions de la paix les mêmes que le

Portugal avait demandées à Salvaterra
;
que le secrétaire lui avait dé-

claré qu'on ne pouvait pas s’empêcher de continuer les conférences et

d’avancer celte affaire
;
qu’il n’y avait aucun moyen d’empêcher cette

paix, et qu’il ne restait qu’à voir quels pouvoirs j’avais, et ce qui se

pouvait faire pour la satisfaction du roi. Dans une si malheureuse

rencontre
,
je dis à la reine de Portugal que par le projet de Salvaterra

le roi catholique ne renonçait point à ses droits sur le Portugal , et je

fis remarquer les autres défauts qui y sont. Enfin
,
pour répondre à sa

proposition
,
je disque si les Portugais, contre leur foi et leur hon-

neur, recevaient la paix, le roi aurait, au lieu de leur diversion, les

troupes et l’argent dont il les assiste, et la liberté de faire avec - hon-

neur, quand il lui plairait, sa paix à leurs dépens, et que cette liberté

était d’un grand prix et de grande considération
;
qu’au reste je ne

pouvais que demander la conservation et l’exécution du traité de
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ligue et d'alliance , mais que si l'on avait quelques proposHions Aüûre

pour la: satisfaction du roi, je les écouterais principalement do la

bouche dosa majesté; que je n’avais que cela à dire aux Pcniugais;

mais que j’avouais à sa majesté que j’avais pouvoir de servir les Poj'r

tugais en cette rencontre et les tirer avec honneur de l'embarras où

je les voyais , entre la paix d’un câto et l'alliance de France de l’autre ;

et que, I s’ils voulaient de bonne foi faire encore la campagne pro-

chaine, .en sorte qu’ils retinssent la plus grande partie des troupes

d’Espagne (pii ont accoutumé d'étre sur leur frontière,'j’assurais et

répondais qu’ils obtiendraient du roi tout ce qu'ils désiraient pour

leur jiaix.

Au sortir de l’Espérance
,
j’appris qu’on avait prêché patu- la paix

dans la plupart des églises, et cpie dans la chapeUe même du palais,

devant le prince, le prédicateur avait dit sur ce sujet qu’un roi devait sa-

crifier au bien de son peuple son honneur et son inclination-, sea gastv.

L’aprés-dinée j’appris de mes amis du conseil cpie le pouvoir du

marquis de Lichc était daté du 5 dejanvier et limité àopiarantc jours

dont il y en avait trente de passés.

Le 6 àu matin je passai chez le marquis de Marialva,;qui est pro-

cureur de l’assemblée des députes du peuple. Je le trouvai tout

tourné à la paix. 11 me dit qu’il ne pouvait plus modérer ni retenir

les députés du peuple; que ce matin ib lui avaient déclaré qu’ils

voulaient savoir ce cpii se passait au conseil et aux conférences sur la

paix , et cpi’ils ne payeraient plus aucun tribut si elle ne se faisait.

11 est vrai cpie depuis cette conférence les peuples et tout le monde

paraissent plus échauffés et plus emportés pour la paix. Auparavant

ib lisaient mes écrits, les trouvaient raisonnables,- disaient cpi’il ne

fallait rien faire qu’aprës avoir eu réponse de France; .mais il y a

grand sujet de croire cpi’ils ont été ranimés, malicieusement par les

ministres et les fidalgues qui veulent précipiter b paix pour intimider

et hâter ceux qui ne la veident <pie sûre et honorable, et pour se

faire xme excuse envers la.Fraace de ces menaces et de cet emporte-

ment du peuple et des états.
, .
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La paix qu'ils font n'a aucune sûreté ni. solidité. Un verre n'est

pas plus fragile. C'est un roi de sejrt ans^ et qu’on ne croit pas

d’ailleurs obligé de garder aucune parole aux Portugais, qui cède le

titre et le royaume de Portugal à un roi déposé et enfermé entre

(|uatre murailles. Le ministre plénij^tentiafro qui fait cela de la part

d’un roi mineur est un prisonnier de guerre. Les Portugais reconnais-

sent tous la fragilité de cette paix, et que la garantie dn roi d'Angle-

terre est de petite considération
;
mais ils espèrent totqours de la dé-

bonnaireté des Français, qu’au be'sbin leur secours ne leur manquera

pas. Néanmoins les plus sages trouvent' fort étrange qu'on garde si

peu de mesure avec la France dans ce rencontre, et disent tout haut

qu'ils trembleront toutes les fois qu’on parlera de paix'- entre la

France et l’Espagne.

On persiste toujours ici dans le dessein d’envoyer en France Duarte

Uibeira< mais ce n’est.plus que pour excuser cette paix et cette con-

duite V et persuader au roi que le prince et les ministres de Portugal

Y sont forcés par Ids peuples et par les états. La reine désirait de faire

attendre le vaisseau pour passer ce ministre; mais après lui avoir re-

présenté que le roi ne manquerait pas d'envoyer ses plénipotentiaires

sur la prière que l’infant lui en avait faite par moi, et dit toutes les

autres raisons qu’il y a d’avertir incessamment sa majesté de ce qui se

passe, elle a consenti au départ du vaisseau, et il partira aujourd’hui

si le temps le permet. Duarte Rihcira est bien un honnête homme,

mais il n’a aucune naissance.

Vous remarquerez, s’il vous plaît, qu’à tant de mémoires l'on ne

m’a fait que deux réponses : l’une bonne , du 1 3 de janvier, et l’autre,

du 37 , fort sèche, et qu’on ne m'a jamais donné aucune communi-

cation ni avis d'aucune chose avant que d’en délibérer, quoique >je

fusse tous les jours au palais; et que si je n’avais veillé et été averti

par mes amis, j’anrais toujours été surpris par la faute et la malice,

principalement du secrétaire d’état, à qui la plume qu’il tient donne

la principale autorité dans les affaires.

Pendant que la reine s’entremettait et priait des moyens de don-
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ner quelque satisfaction au roi sur cette paix, on a mis le marquis de

Liche en liberté. Il est dans sa maison et fait son train pour paraître

au premier jour et traiter publiquement, et on n'en dit pas un mol

i l’homme du roi ! Tout le monde voit cette indigne-condùite. Ce-

pendant , comme il ne m’appartient pas d'estimer ni mesurer la gran-

deur du juste ressentiment du roi, je changerai peu à ma conduite

ut continuerai de faire tout ce que je pourrai avec bienséance et uti-

lement pour retarder toujours la conclusion de cette affaire en at-

tendant les ordres du roi. Je sais que nous avons encore à ménager

les intérêts de la reine pour un autre temps, et é retirer nos troupes

au plus tôt; mais un peu de hauteur et de fierté de la part du roi n’y

gâtera rien. Au milieu même de cette négociation, la plupart des

Portugais connaissent que la garantie de la France leur est nécessaire,

qu’elle peut seule assurer leur repos et leur état; mais notre vieux

proverbe français, • Oignez vilain, il vous poindra; poignez vilain, il

• vous oindra, » semble être fait pour cette nation. Leur crainte et

leur respect extrême pour les Anglais en est une bonne preuve.

J’ai écrit que j’avais envoyé faire compliment à l'ambassadeiur d’Am

gleterrc et qu’il me l’avait fait rendre. Depuis j’ai passé chez lui avec

M. le comte de Schomberg, et quoique je ne l’eusse pas trouvé dans

sa maison ,
il m’a rendu céans sa visite et m’a parlé du roi avec grand

respect. Sur ce que je lui représentai que l’office qu’il était venu faire

ici pour la paix particulière du Portugal ne paraissait pas dans l’or-

dre ni convenable, après que le roi très-chrétien avait accepté la

médiation du roi son maître à condition de procurer la paix do

France et de Portugal conjointement, il me répondit qu’il suivait

les ordres que le secrétaire d’état d’Angleten'c lui donnait, et qu’il

en avait du 30 de décembre passé.

P. S. I O. février. — J’ai vu le prince ce matin et lui ai fait mes re-

montrances sur le grand empressement que je rcmarquais.de tous

côtés pour avancer et conclure cette négociation. Il m’a écouté à'son

ordinaire favorablement , et m’a répondu à son ordinaire aussi peu
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(le paroles entre ses dents qu'on n’entend jamais. Il a ensuite tenu

conseil sur l’afiaire de Ceuta, et au sortir ^de ce conseil on a piorté

la di^icultc dans les états pour y être résolue, et les états ont jugé

tout (l'une voix et en tumulte qu’il valait mieux laisser Ceuta aux

Castillans que de différer la paix, vu que le temps auquel le pouvoir

du marquis de Liche est limité expire le i3. Ainsi il ne faut plus

douter que la paix ne soit conclue et signée ce jour-là

La paix fut en effet signée le 1 3. Les Espagnols traitèrent

avec le roi de Portugal comme avec un prince souverain et

indépendant, sans renoncer formellement aux prétentions

qu’ils formaient sur ce royaume. Tout ce qui avait été conquis

pendant la guerre fut restitué de part et d’autre, à l’exception

de Ceuta qui resta aux Espagnols ^ Ce traité termina une

guerre de vingt-six ans entre le Portugal et l’Espagne.

La triple alliance d’une part et la défection du Portugal de

l’autre étaient les conséquences de la guerre de Flandre et

devaient en amener promptement le terme.

' ComspoHioKC» de Portugal, vol. VIL — 'Corps diplomaligue , de Dumont, I. VII,

part. I
. p. 70.— Koch ,1. I

,
p. 5a 1

.

t
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SECTION DEUXIÈME.

“T

Médiation du pape. — Désignation d’Aix-la-Chapelle pour y traiter de la paix.

— Invasion et conquête de la Franche-Comté. .Acceptation par les Espa-

gnols d’une alternative qu’avait proposée Louis XT\'.— Traité préliminaire de

paix conclu le i5 avril 1668 entre la France, la Hollande et l'AngleieiTe,

sur lea bases de l'alternative.— Négociation et signature de la paix définitive

à .Aix-la-ChapclIe.

La ntcdialion de l’-Anglelerrc , de la Hollande et de la

Suède, qui avait an caractère presque impérieux, devait être

plus efficace que ne l’avait été la médiation toute bénévole

des princes allemands assemblés à Cologne et la médiation

toute paternelle de Clément IX. Elle était d’ailleurs fondée sur

des bases précises et acceptables. Les trois puissances st? pro-

posaient d'imposer à l’Espagne l’une des alternatives offertes

par Louis XIV et de renfermer Louis XIV lui-méme dans les

limites des prétentions qu’il avait fixées et qu’il ne voulait

point dépasser.

Dès le commencement de la guerre, le pape s’était entremis

pour amener un accommodement. Son intervention préma-

turée avait été reçue avec respect par les deux cours de Ma-

drid et de Saint-Germain, mais elle n’avait eu aucun résultat.

Le choix même d’un lieu de conférence pour traiter de la

paix n’avait pu être arrêté que six mois après l’offre de la mé-

diation pontificale. La cour de Madrid, préoccupée des sou-

venirs de son ancienne pui.ssance , voulait le fixer elle-même.

Elle ne consentait d’abord cà négocier qu’à Rome, à Venise ou
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aux Pyrénées. Elle se fondait sur la nécessité de tenir les

conférences pour la paix dans un lieu également rapproché

du siège des deux gouvernements. Elle exigeait une suspen-

sion d’armes pendant qu’on négocierait, et elle demandait

que les places conquises par Louis XIV fussent mises en sé-

questre entre les mains du pape. Ces prétentions furent expo-

sées dans un écrit adressé au pape *.

Louis XIV y répondit par le mémoire suivant qu’il envoya

au duc de Chaulnes, son ambassadeur à Rome :

CONSinÉlUTIOXS QCE LE BOl ORDONNE Al- DUC DE CHAULNES DE REPRÉ-

SENTER AU PAPE, SUR l'Écrit que l’ambassadeuK d’espagne a remis

A SA SAINTETÉ, LE 2 7 NOVEMBRE 1667.

a Que S. M. catlK)lique a admis et continue à admettre la médiation de votre béa«

dtude, non*sculemcnt sans condition aucune, mais avec toute sûreté et satisfaction
,

• et grand contentement et joie. • (Proposition fxtraite de Vécrit espagnol.)

Ménioiir

de Loui^ XlV
au duc

de Cbauinp!^.

Pariât

26 décembre

>667

De ces manières de s’exprimer des Espagnols qu’ils ont admis et

admettent une seconde fois la médiation de sa sainteté, non-seule-

ment sans condition aucune, mais avec toute sûreté, on doit tirer

une conséquence infaillible que sa sainteté leur avait fait des plaintes

et des reproches de n’avoir reçu l’ollrc de son entremise que

conditionnellement et avec peu de sincérité; autrement ils n’au-

raient eu aucun besoin de l’assurer qu’ils l’admettaient une seconde

fois sans condition et avec sûreté. Cependant
,
par une contradiction

manifeste dans les articles suivants du même écrit, ils lui imposent

encore la nécessité d’obtenir du roi trois conditions, à aucune des-

({ucllcs sa majesté ne peut jamais condescendre, c’est-à-dire, cpi’ils

retirent d’une main ce qu'ils offrent de l'autre, et acceptant avec tant

de joie la médiation de sa sainteté, lui ôtent tout moyeu de l’exercer.

' Dépeebe du duc deQiaulnes à Ix>uis \IV, du 29 novembre 1667. Cbrra|poadiuice

de Rome, vol. CLXX1.X.

?3 -
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• Qu'il y âit 9U9|ienMOn d'armwpour un an, plii9 ouhioina, aelon que Im ni-gocialioiia

• lUircronl. • {Proposition tirée de Vécrit espagnol.
)

La première condition est une suspension d’armes d’une année que

la couronne d'Espagne prescrit et ordonne souverainement par ces

termes impératifs que se hay an, etc., condition à la vérité très-com-

mode pour elle , mais fort contraire à la fin que sa sainteté et le roi

se proposent pour principal objet, qui est de promouvoir la paix

sans délai et mettre tous les potentats et princes chrétiens en état

lie pouvoir plus tôt secourir le royaume de Candie qui se trouve

en très-grand danger.

Les conditions d'une suspension d’armes qui doit être de quelque

durée sont bien souvent plus dilBcilcs à ajuster que ne seraient celles

de la paix même ; il n'en est pas moins indispensable pour l’un que

pour l’autre de former une assemblée pour traiter, d’y reconnaître

les pleins-pouvoirs des députés, d'y consumer beaucoup de temps

pour concerter et résoudre les articles , d’en signer un traité , d’en

échanger les ratifications et enfin de les publier. Toutes ces forma-

lités, sans omission d'aucune, furent observées, non-seulement au

traité de suspension de Nice et de l’abbaye de Vancelles, mais en

celui de Bommi
,
près de Teroanne, en l’année i Sdy, où la cessation

d'hostilités ne devait durer que dix mois.

Il est nécessaire d’avoir égard aux intérêts des alliés qui souvent sc

trouvent difiérents ou contraires, comme il arriverait infailliblement

dans le cas présent
,
le roi de Portugal ne voulant point de trêve

,

mais seulement la paix. Cependant le roi n’a pas la liberté de faire une

démarche de cette nature sans le concours et le consentement de

son confédéré. 11 convient en outre de régler le commencement et la

durée de la suspension : si ce sera une simple abstinence d’hostilités,

ou si on rétablira le commerce et la communication entre les sujets ;

si ceux-ci jouiront des revenus de leurs biens dans les pays l'un de

l’autre
;

si les contributions continueront à être levées et sur quel

pied
; si reffet des lettres de représailles cessera; si toutes choses de-
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PARTIE IV, SECTION II. 581

ineureront en l’état qu’elles se trouvent ; ou si chacun des partis aura

la liberté de construire de nouveaux forts, de réparer et fortifier les

places, de faire de nouvelles levées, de renforcer ses années de

troupes qu’il a ailleurs, d’en appeler d’étrangères à son secours, et

de traiter des ligues. Or, le roi remet à l’équité de sa sainteté déjuger

si sa majesté, dans la négociation d’une suspension d’un an, pourrait

«vec prudence omettre de faire régler, signer et ratifier aucun des

points qu’on vient de toucher, et s’il ne se rencontrerait pas là-d<4Uis

beaucoup plus d’épines et de longueurs qu'à faire la paix même, où

il ne sera question que de régler ce que les Espagnols céderont pré-

sentement au roi pour les droits échus à la reine par le décè% du feu

roi son père.

Pour remédier à tous ces inconvénients, le roi avais offert de sa

part , il y a déjà quatre mois , une cessation de toutes entreprises sur

les places fortes des Espagnols jusqu’à la fin de mars prochain
,
eux

s’engageant réciproquement envers lui à la même chose ; et pour faire

seulement cela , il n’était besoin que des paroles royales que sa ma-

jesté et le roi catholique en auraient données à sa sainteté. Par cet

expédient sa majesté avait accordé sept mois entiers pour la négo-

ciation , sans qu’on pût craindre qu’aucune nouvelle prise de places

de part et d’autre altérât la face de l’affaire ; c’était un temps plus

que suffisant pour conclure l’accommodement au fond, si les parties

s’y fussent trouvées également disposées. Mais ni du côté de Madrid,

ni de celui de Bruxelles, on n’a estimé à propos de rien répondre à

cette ouverture de suspension d’entreprises, quoique souvent les

glaces soient aussi propres à donner lieu de surprendre des places

que la beauté de la saison ; et aujourd’hui , après quatre mois écoulés

sans que les Espagnols aient dit mot
(
ce qui rend sa majesté quitte

de son offre et en toute liberté d’entreprendre), ils veulent, pour

donner leur, simple consentement à traiter la paix , exiger une sus-

pension d’armes d’une année, plus ou moins, selon que les négocia-

tions dureront !

Le roi laisse à l’incomparable prudence et à l’équité naturelle de
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582 SUCCESSION D’ESPAGNE,

sa sainteté déjuger si cette année-là serait véritablement et sincère-

ment employée aux négociations solides d’un accommodement gé-

néral , ou plutôt à en offrir un particulier au roi de Portugal aux

conditions tpi lui ont été refusées depuis vingt-sept ans entiers, et

,

s’il était accepté, faire passer ensuite aux Pays-Bas Icurà années d’An-

dalousie et de Galice, et s’appliquer à achever les grandes ligues

que depuis huit mois on travaille à former contre la France dan»

tcwSbs les cours de l'Europe, pour après tout cela faire, s’ils en ve-

naient à bout ,
éluder les saintes intentions de sa béatitude et se mo-

tfuer eux-mêmes de la simplicité du roi, si sa majesté avait été capable

de donner dans un piège aussi grossièrement tendu, et qu’elle eût

au delà du mois de mars accordé une suspension dont il n’eût ré-

sulté autre effet que d’avoir rendu la paix plus difficile, en la diffé-

rant; et cela même avec un très-considérable préjudice pour sa ma-

jesté (auquel certainement clic ne s'exposera pas), qui serait celui

d’être forcée d’entretenir inutilement ses armées aux dépens de son

royaume et de ses sujets pour donner à ses ennemis la commodité

de se mieux défendre ou de l’attaquer elle-même.

Pour conclusion de cet article, sa sainteté aura, s’il lui plaît,

agréable de considérer que la suspension d’armes n’est d’aucune né-

cessité pour pouvoir traiter à fond un accommodement et pour con-

clure, témoin les deux fameux'^exemplcs de Munster et de Breda,

où les armes ont toujours continué d’agir pendant la négociation

jusqu’au jour de la signature des deux traités, et même à l’égard du

dernier elles agissent et agiront encore plus de deux mois aux en-

droits plus éloignés. De sorte que , ou la paix se concluant avant le

commencement de la campagne prochaine, il ne sera nullement be-

soin de parler de suspension , ou ne se pouvant conclure dans un

terme que les Espagnols ont rendu si court, d’abord par leur silence

et aujourd’hui par leurs chicanes, l’action des armes ne sera point un

obstacle ni à la formation de l’assemblée, ni à la négociation , ni à sa

conclusion , non plus qu’à Munster et Breda et en vingt autres paix

précédentes dont on pourrait facilement rapporter les exemples.
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• Querun des lieux pour'le congre» soit Rome, ou l’Ile de» Faisans aux Pyrénèe»,

• ou Venise. • (
Propontion tirée de Técrit espagnol.

)

La seconde condition que l'Espagne prescrit est que. la paix se

doive traiter à Rome , aux Pyrénées ou à Venise.

Dés le mois de'juillet dernier le roi lit entendre ici à M. l’abbé

Rospigliosi , trës^gne neveu de sa béatitude
,
que sa majesté con-

viendrait des villes neutres de Cologne ou de Liège pour y traiter la

paix. Aujourd'hui ,
c’est-à-dire six mois après, l'Eispagne fait entendre

qu’elle ne la veut truter qu’en Italie ou aux Pyrénées ; de sorte que

ne restant plus que trois mois jusqu’à la campagne prochaine
,
elle

veut cnco/e, avant d'entrer en négociation , faire entièrement perdre

un temps devenu si précieux pour la contestation d’un point prélimi-

naire quelle jette en avant , lequel , à le bien prendre , non-seulement

ne lui importe en rien , mais se trouve d’un effet impraticable par

les raisons qui suivent; les premières regarderont en général les troi.s

lieux qu’elle propose
, et on examinera ensuite en détail chacun des-

dits lieux pour laisser juger à sa sainteté si ce point est convenable

ou impropre.

Premièrement, il est nécessaire de savoir qu’avant môme qrie sa

sainteté eût eu la bonté d’offrir au roi sa médiation
,
que sa majesté re-

çut avec joie et grande estime et avec son respect filial accoutumé, plu-

sieurs autres princes et potentats lui avaient offert leur entremise

qu'elle avait déjà Acceptée , .telle que celle du roi de la Grande-

Bretagne
,
des élocteu^ de Mayence et de Cologne , de l’évêque de

Munster et du duc de Neubourg, et depuis celle de la couronne de

Suède, et en dernier lieu celle des électeurs de Trêves, de Bavière, de

Saxe , de Brandebourg et Palatin, de l’évêque d’Osnabruck, des ducs

George-Guillaume et Rodolphe-Auguste de Brunswick et de Lune-

bourg et de madame la landgrave de Ilesse-Cassçl, que sa majesté a

toutes acceptées avec plaisir ou estime comme de rois et princes non-

seulement très-équitables et sans partialité, mais qui la plupart pro-

fessent d’avoir grand intérêt, à cau.se du voisinage de leurs états, à
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f)8'i SUCCESSION D'ESPAGNE,

l’assoupissement des diirércnds qui ont allume la guerre entre la

France et l'Espagne. Cela présupposé, on met en fait que quand

même tous les susdits potentats et princes voudraient d’un consente-

ment unanime prendre la résolution de faire partir en toute dili-

gence leurs ministres pour aller traiter la paix, ceux-ci ne sauraient

se r<;ndre assez tôt en aucun des trois lieux nommés par les Espagnols

pour pouvoir seulement à la fin de mars commencer l’assemblée

et bien moins par conséquent prévenir les nouveautés si préjudi-

ciables à la paix que pourra produire le renouvellement de faction

des armes. Au lieu que faccommodement se traitant en ces quartiers

de deçà, sa sainteté ayant déjà son plénipotentiaire sur les lieux, le

marquis de Castel Rodrigo
,
qui a

,
dit-il

,
un plein-pouvoif, pouvant

s'y rendre en deux jours ,
celui du roi et le ministre de Portugal, qui

est à Paris, dans quatre, et lesautres des médiateurs dans un temps

fort court , rien ne serait plus aisé que de former rassemblée dans

le mois prochain et peut-être de prévenir par la conclusion de la paix

les nouveautés de la campagne qui la rendront incomparablement

plus difficile.

En second lieu, comme la principale pièce que les Espagnols font

jouer dans toutes les cours de l'Europe contre sa majesté est cette

chimère de monarchie universelle et ces vastes desseins de vouloir

tout engloutir qu’ils lui imputent si faussement; et comme même
ils ont pris foccasion de jeter dans le monde ces sortes d'impressions

ridicules sur un livre que le zèle indiscret d’uif des sujets du roi

avait mis au jour, sans que sa majesté en ail^amais eu aucune con-

naissance qu’après sa publication
, ainsi qu'il paraît par la teneur de

son privilège, qui est daté de l'année 1 64g et expédié sur un autre

titre que celui que l'auteur a donné seize ans après audit livre, dont

il a reçu un châtiment public, quoiqu'il ait représenté pour sa défense

qu'il n'avait eu autre intention que de répondre à un livre imprimé

à Vienne en Autriche depuis deux ans, lequel avance et soutient cette

proposition
,
qu’il n’y a que l’empereur seul au monde de véritable

souverain et que tous les autres lui doivent honneur et soumission

,
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sa majesté supplie sa sainteté de faire réflexion au grand intérêt

qu’elle a de détruire pleinement ces artificieuses su^estions, qui

tendent à donner à tous les autres princes de violents ombrages de

scs desseins et à la dépeindre pour un prince injuste et immodéré-

ment ambitieux qui veut avec tort ou raison occuper le bien d’autrui;

et sa béatitude connaîtra facilement que c’est avec une invincible

raison, quand même ce serait la seule, que saditc majesté ne con-

sentira jamais que la paix se traite en aucun endroit éloigné de

l’empire et des Pays-Bas , mais seulement dans une ville d’Allemagne

neutre et non suspecte, afin que principalement tous les électeurs et

princes de l’empire et les Etats généraux des Provinccs-Unies , ses

alliés, puissent être témoins oculaires de tout ce qui s’y passera et

toucher au doigt qui reculera de la France ou de l’Espagne à redon-

ner le repos à la chrétienté ; sans qu’en cela saditc majesté ait la

moindre affection pour aucun lieu précis; car, si Cologne ou Liège

qu’elle avait désignées se trouvent être tant soit peu suspectes à scs

ennemis
,
elle enverra volontiers ses plénipotentiaires en telle autre

ville neutre catholique de ces quartiers-là où les ministres de sa

sainteté puissent être reçus , honorés et respectés comme il convient

à sa suprême dignité, telles que seraient Mayence, Dinan
, Munster,

Juliers, Aix-la-Chapelle, ou enfin telle autre que sa sainteté et les

potentats et princes médiateurs estimeront leur être le plus com-

mode. Mais si, à dire vrai, après toutes ces grandes avances et toutes

ces facilités que sa majesté apporte de sa part , l’Espagne conteste encore

sur le lieu de l’assemblée, comme il faudra nécessairement en con-

clure qu’elle n’a ni désir de paix ni ne croit en avoir besoin , sadite

majesté se promet que les autres princes , sans s’embarrasser eux-

mêmes pour l’intérêt d’autrui, voudront bien laisser démêler aux

parties belligérantes leurs propres affaires.

En troisième lieu , si les Espagnols n’ont jamais eu intention de

traiter qu’en Italie ou aux Pyrénées
,
de quel front oseront-ils aujour-

d’hui soutenir cette illusion faite à toute la chrétienté d’un plein-pou-

voir.envoyé il y a cinq ou six mois au marquis de Castel Rodrigo,

SDCC. d’espagse. 11. 74
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lequel en a inèiiie fait tant de parade.^ Et à quelle Un se sont-ils joués

de sa sainteté même, laquelle, toujours mue de son télé incompa-

rahlc pour la paix ,
a pris de l'envoi dudit pouvoir l’occasion de dé-

puter pour son plénipotentiaire le sieur archevêque de Trébizonde,

son nonce sur le KhinPSi, au contraire, Icsdits Espagnols ont une

fois eu l'intention vérital)le de traiter du côté de la Flandre, pour-

(|uoi en changer aujourtl’hui et n’accorder pas cette légère facilité à

ravancement de la paix, et à l’intérêt et é la commodité particulière

tie tous les potentats et princes médiateurs? D'autant plus que per-

sonne .sans doute ne disconviendra de ce principe, qu'il est incompa-

rahlenicnt plus utile, pour promouvoir et assurer la paix, de la traiter

le plus près qu’il se peut de l'endroit où les armes agisscntalin d'avoir

plus de lieu et de moyens de faire cesser leur action par une prompte

conclusion de l'accommodement, qui a toujours tant de rap|>ort et

de connexité aux divers et nouveaux événements que la guerre porte

avec soi nécessairement.

En quatrième lieu, et pour toucher maintenant en détail les in-

convénients et peut-être les impossibilités (ju’il y aurait i fonner

l'asseiiihlée en aucun de ces trois lieux nommés par les Espagnols,

vu les engagements précéclcnts du roi , on demande comment les

potentats et princes protestants médiateurs |>ourraient envoyer leurs

ministres à Home, et quelle ligure on permettrait qu'ils y fissent? Un
demande encore si on voudra bien consentir à .Madrid que sa sain-

teté reçoive avec les formes ordinaires et comme il convient à la di-

gnité du roi de Portugal, l'ambassadeur plénipoteutiaire qui doit né-

cessairement intei-veuir à l'as-seiidilée de sa part, voire même en être un

membre principal comme |iartie contractante? (icpeudant il est aisé

à voir que les Ks|>agnols, en cette pro|>o8ition , outre l’objet principal

de ne point traiter, en ont encore eu trois particuliers : le premier,

par une démonstration extérieure <le respect et de confiance envers

le saint siège, qu'ils savaient bien devoir demeurer sans effets, tèclier

de gagner quelque sorte de mérite auprès de sa sainteté ; mais elle

est. Dieu inoroi, trop clairvoyante et trop équitalile pour ne vouloir
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pas distinguer le solide des vaines apparences; le second, d'essayer

de surprendre sa majesté en l'obligeant, par la considération du

respect filial infini quelle a pour sa béatitude, à traiter sons un roi,

son allié, manquement à son honneur et à la foi d'un traité qu’elle

ne sera jamais capable de commettre; et le troisième, de surprendre

encore d'une autre manière saditc majesté en la nécessitant, par la

même considération de sa sainteté, là desoliliger Irès-scn.slbleinent

divers autres grands potentats et princes, comme’ elle le ferait sans

doute .si clic excluait de cette afi'aire leur médiation qu’elle a depuis

longtemps acceptée
{ coique samiajcsté non plus» ne fera jamais, à

moins r(u’cux-mêmcs ne s en déportassent volontairement et de leur

bon gré, sur la connaissance que l’Espagne pourra, si elle veut, leur

donner qu’elle I ne peut soulli ir
,
quoi scs inlérèls >passent par leurs

mains.

On omet en cet endroit ce qui pourrait être représenté sur le

grand ci-édit que le roi catholique a dans la cour de Rome, composée

pour la plus grande partie de ses sujets de Naples et de Milan
, ou de

gens qui y possèdent dos biens ou y en veulent tous les jours aerjup'

rir, parce qu’cncorc que sa majesté voie bien clairement que la plus

grande partie, pour ne point dire toutes les relations de Rome qui se

distribueraient dans le monde , donneraient le beaucoup que sa ma-

jesté ferait en faveur de la paix |K)ur un atome, et le peu des Espa-

gnols pour de grosses montagnes; néanmoins saditc majesté se pro-

mettrait que la seule bonté paternelle de sa sainteté et son équité

contre-pèseraient en quelque façon le grand préjudice que sa couronne

pourrait recevoir de ce clief-là. Mais on ne peut pas omettre de même
la considération de la distance du lieu de celui de l’action des armes,

ni de faire remarquer qu’à cause du long trajet. et dos incertitudes

des voyages de mer, le naufrage ou la prise d'une seule felouque

qui porterait un simple courrier serait capable de suspcndre'quatre

mois entiers la négociation, et plusieurs pertes pareilles de la ren-

voyer d’année en année.

A fégard de Venise, sa majesté lait tant d’estime de la prudence,

74.
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de l’équité et du ïèlc pour le bien public de la république
,
qu’hors

des mêmes considérations déjà touchées de la grande distance du lieu

où les armes agiront , de l'incertitude des voyages de mer et de la

commodité des potentats et princes qu’elle a acceptes pour média-

teurs , elle donnerait les mains avec grand plaisir à choisir Venise

pour le lieu de l’assemblée.

Quant aux Pyrénées, contre l’exemple du dernier traité qui parait

aux Ëlspagnols un fort inexpugnable, il suffirait de dire que les argu-

ments tirés des exemples, quand la raison ne s'y joint pas pour les

fortifier, sont toujours considérés pour être les plus faibles de tous,

parce que les circonstances ne sont jamais les mêmes et que la dis-

parité d’une seule change toute la substance du fait; maison veut

bien même accorder aux Espagnols que l’exemple qu’ils allèguent sera

d’une force invincible
,
voire même que sa majesté est tenue de s’y

accommoder aujourd’hui s’il se trouve véritable : après quoi , contre

toutes les apparences qui d’abord éblouissent les yeux, on met en fait,

comme une'chose incontestable, que ni la dernière paix n’a été traitée

aux monts Pyrénées, ni on n’est même convenu d’aller l’y traiter ni

aucune autre précédente.

La dernière paix entre la France et l’Espagne fut négociée durant

six mois à Paris entre léu M. le cardinal Mazarin et don Antonio Pi-

mentel , chacun muni d’un plein-pouvoir de son maître ; elle fut si-

gnée au même lieu; elle fut ratifiée par les deux rois purement et

simplement, sans changement ni modification, comme il avait été

stipulé, et l’échange des ratifications s’en fit à Poitiers entre les deux

ministres qui l'avaient signée. 11 est vrai qu’il fut convenu à Paris que

les deux premiers ministres de France et d’Espagne, après la paix si-

gnée et ses ratifications échangées, se rendraient incessamment sur

la frontière des deux royaumes pour s’y aboucher et y dresser les

conventions du mariage du roi avec la reine, et convenir du temps

et des moyens de remettre l’infante à sa majesté, et que pour la

même considération les deux rois iraient, bientôt après leurs mi-

nistres, aux mêmes frontières, comme il arriva.
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11 est vrai aussi que dans les premières conférences des deux mi-

nistres sur le mariage, don Louis de Haro ayant offert à feu M. le

cardinal de plus grands avantages pour le roi que ceux qui avaient été

stipulés par le traité dê paix déjà signé et ratifié, pourvu que sa ma-

jesté voulût accorder quelque nouvelle grâce à M. le prince, ledit

cardinal , trouvant en cette oi&e une plus grande utilité pour cette

couronne, demeura d’accord de réformer quelques articles du traité

de Paris
, et de signer un nouveau traité , brûlant les exemplaires du

premier et ses ratifications; il avait reconnu d’ailleiu-s que don Louis

de Ilaro avait une passion extrême d’avoir la gloire de mettre son nom
au traité de paix et qu’en cette considération il relâchait divers

autres avantages au roi. Mais il ne laisse pas d’être vrai de dire que

si M. le cardinal n’eût point voulu entendre à l’ouverture que fit

don Louis
,
touchant les intérêts de M. le prince , la paix n’en eût

pas été moins faite ni moins assurée par le traité de Paris, déjà

ratifié.

Sa sainteté
j
ugera sans doute qu’il est raisonnable que les Espagnols

,

ou abandonnent entièrement cet exemple ou qu’ils s’y conforment

entièrement, et en ce dernier cas, s’ils veulent bien prendre la résolu-

tion , comme fit le feu roi d’Espagne , d’envoyer un de leurs ministres

à Paris , avec des pleins-pouvoirs
,
que celui-ci y signe la paix

,
que le

roi son maître en fournisse la ratification et qu’elle soit échangée avec

celle du roi, sa majesté ne fera après cela aucune difficulté de con-

venir d’un autre traité, où on stipulerait de plus grands avantages

pour cette couronne, etmême, pour ne hasarder pas le repos de la

chrétienté aux incertitudes d’une nouvelle négociation
, elle se con-

tentera que le second ne contienne précisément que les memes ar-

ticles du premier, et elle enverra faire cette nouvelle signature non-

seulement à Rome, à Venise ou aux Pyrénées, mais même en telle

ville de la domination d’Espagne que sa majesté catholique souhaitera.

On peut ajouter à ce que dessus, quoique déjà si convaincant, que

la frontière de France et d’Espagne pourrait sembler un endroit

assez propre pour y traiter sans médiateurs, comme les deux pre-
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micrs ministres, lorsqu’ils traitèrent des conventions du mariage du

roi en i65g, n’y voulurent souffrir aucun entremetteur; mais, hors

d’un cas pareil, comnie celui d'aujourd’hui est très-différent, on de-

manderait volonliei-s en quel des deux royaunres , sur ladite frontière,

des ministres médiateurs pourraient établir et hier leur séjour san.s

donner à l’autre parti des ombrages et des soupçons qui seraient

assez bien fondés pour pouvoir beaucoup nuire à l’avancement de la

paix?

«<

• El quoique In raison veuille . en ronsrquence de la déclaration du roi très-ebritien

a sur ses prétentions . (|uc les clioses soient cquitablemenl remises dans leur premier

• état , toutefois la reine ma souveraine
,
pour montrer d'autant plus le désir qu'dle a

• de voir la chrétienté pacifiée, agréera que les places occupées par les aimea de S. M.

• tres-clirétieiine soient mises comme eu déjiôt entre les mains de votre aainlelé. • {Pn-

position tiree de Vécrit espagnol
) .

, J - lUStxi

Les Espagnols font à la vérité une grande grâce au roi de ne pré-

tendre point ,
comme ils pourraient faire

,
que sa majesté leur restitue

ses conquêtes, et qu’ils veuillent bien avoir la modération de »e con-

tenter pour troisième condition de leur consentement k traiter, que

la France remette lesdites conquêtes entre les mains de s’â béatitude,

laquelle sans cette remise y aura toujours une sorte de pouvoir. Sa

majesté, néanmoins, se réserve de s’expliquer plus ouvertement sur

celte proposition , lorsque lesdits Espagnols lui en auront eux-mémes

montre l’exemple en mettant en séquestre entre les mains de sa béa-

titude les autres places qu'ils possèdent encore aux Pays-Bas appar-

tenant à la reine en conséquence du droit de dévolution échu à sa ma-

jesté par le décès du feu roi son père.

Fait à Paris, le 36 décembre 1 667

En adressant ce mémoire au duc de Cbaulnes, M. de

Lionne lui écrivit ce qui suit :

’ Correspondance de Hotne, vol. CCLXXX.
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Vous m’avez, demandé, en cas que le roi ne put condescendre à

traiter à Rome, de belles et bonnes raisons pour contenter sa sain-

teté. Je crois, monsieur, d’avoir satisfait à la moitié de votre de-

mande, car si les raisons que l’on vous suggère n’ont pu être belles,

je me flatte que vous les trouverez bonnes.

A vous dire le vrai , cet écrit espagnol dont les prétentions sont si

ridicules vous est tombé entre les mains merveilleusement à propos

pour nous donner lieu d’en tirer à l’avantage de sa majesté un effet

admirable dans l’esprit de tous les princes allemands, soit pour con-

iirmer ses amis dans leurs bonnes intentions, soit pour gagner les

irrésolus , soit pour arrêter les démarches des plus emportés pour la

maison d’Autriche. Aussi vous puis-je dire que les sept électeurs et

huit princes de l’empire dont les députés sont assemblés à Cologne
,

ayant écrit au roi pour l’exhorter à la paix, à convenir du lieu de

l'assemblée, à nommer ses plénipotentiaires et les faire partir Sans

«lélai
,
je n’ai pas manqué le coup de leur adresser, avec la réponse

du roi, une copie des considérations qui vous sont adressées sur ledit

écrit espagnol, et il est bon que vous en soyez averti afin que vous

en puissiez dire la raison, si on vous en faisait de delà quelque douce

plainte.

Mais ce qui est fort plaisant est que le marquis de Castel Rodrigo,

qui ne savait encore rien de ce qui se passait entre la cour de Madrid

et le jjape, a donné de deçà dans un terrible panneau contre finteu-

tion de la reine sa maîtresse; car, pour nous faire dépaitir de Co-

logne et de Liège qui lui sont suspectes, ou croyant que nous y per-

sisterions jusqu’au bout pour la considération de M. l’électeur de

Cologne
,
et pensant gagner une gi'ande louange sur les facilités (|u’il

apportait à la paix, il a écrit à M. Franciotti qu’il convenait pour lieu

d’assemblée de la ville impériale d'Aix-la-C lia pelle , lieu de la rési-

dence d’un nonce, et qu’il était prêt à s’y rendre pour traiter, si S. M.

trèschrétienne voulait aussi choisir la même ville et y envoyer des plé-

nipotentiaires dont le chef fût d’égale qualité à la sienne (et cela contre

sa pen.sée , sans doute
,
puisqu’il ne songe qu’à se retirer en Espagne

extrait

J'uue letlrc

fleM.de Lionne

an duc
de Clianines.

Versailles.

38 décembre

1667.
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pour rétablir sa santé, protestant même qu’il partira sans congé,

quand il devrait être pendu en arrivant). Sa majesté l’a aussitôt pris

au mot, et j’ai écrit audit M. Franciotti , il y a quatre jours, que le roi

convenait de la ville que le gouverneur de Flandre avait nommée et

d'y envoyer, etc., comme vous le pouvez voir plus particulièrement

dans la copie de ma lettre que je vous adresse.

Vous pourrez facilement prendre de grands avantages auprès du

pape de cette conduite des Espagnols qui lui font dire une chose et

font en même temps le contraire
,
ne témoignant pas de croire que

.sans doute il soit vrai que ledit marquis ait pu faire un pas de cette

importance sans en avoir eu un ordre exprès parti de Madrid depuis

le renvoi du courrier de sa sainteté

En elFct, le marquis de Castel Rodrigo, muni depuis

le 4 août du plein-pouvoir suivant, avait désigné vers le com-

mencement de décembre la ville impérial * d'Aix-la-Chapelle

pour y négocier la paix.

Extrait

«kl

Attendu qu’il est survenu dans nos Pays-Bas de Flandre des acci-

plcm-pouvoir dents qui sont notoires par l'invasion des armées du roi très-

. chrétien contrairement aux traités de paix si solennellement jurés,
rfinf d Espagne

^

an marquis conclus et consentis aux Pyrénées en l’année i65g, et par nous

Cisiel Rodriim. religieusement observés; et attendu que dans le même moment
Madrid, notre très-saint père Clément IX nous a fait connaître par une

' lettre de sa propre main les affectueux bons offices qu’avec un zèle

paternel et ardent pour le bien inappréciable de la paix , il a inter-

posés auprès du roi très-chrétien afin d’aplanir et d’éteindre les

différends actuels, nous demandant d’y concourir de même et nous

offrant sa médiation dans ce but
,
par suite de quoi de vives repré-

sentations ont été faites de la part de sa béatitude par le cardinal Vis-

conti , son nonce en cette cour;

' Correspondance de Home, vol. CLXXIX.
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Désirant comme nous le désirons rétablir en toute sincérité d’es-

prit l'amitié et bonne correspondance (pii importent au repos de la

chrétienté et aux intérêts de nos sujets et vassaux respectifs, comme

aussi répondre à la pieuse intention de sa béatitude avec la déférence

filiale que nos ancêtres ont professée pour le saint siège apostolicpie
,

nous en sommes venue à admettre respectueusement ladite mt'--

diation.

Et comme pour traiter une si importante matière , il convient de

désigner une personne de capacité, fidélité et bien instruite de nos

intentions, pour ce est-il qu’ayant trouvé toutes ces cpialités dans

notre cousin don Francisco de Moura, marquis de Castel Rodrigo,

de notre conseil d’état et gouverneur capitaine-général de nos Pays-

Bas de Flandre, nous lui donnons plein et absolu pouvoir de traiter

de la paix avec les ministres de sa sainteté et du roi très-chrétien
,

nous obligeant, etc. etc.
'

Le marquis de Castel Rodrigo avait informe de cette déter-

mination l’archevêque de Trébizonde, envoyé par le pape en

qualité de nonce et de plénipotentiaire sur les bords du Rhin.

Celui-ci en avait fait part à M. de Lionne qui lui avait répondu :

J’ai reçu la lettre dont il a plu à V. S. 111"' de me favoriser,

le 8 de ce mois, par laquelle elle a voulu faire entendre au roi

par mon moyen que M. le marquis de Castel Rodrigo, muni d’un

plein-pouvoir pour traiter la paix, avait déclaré par ses lettres A

V. S. 111“ que la reine sa maîtresse convenait de la ville impériale

d’Aix-la-Chapelle pour y former rassemblée, et (pi’il serait prêt à s’y

rendre cpiand le roi voudrait aussi y envoyer ses plénipotentiaires

avec l'égard que le chef fût d’une qualité égale à la sienne.

J’assure V. S. 111” que je ne pouvais donner une plus agréable

nouvelle à sa majesté, laquelle, par la communication que notre saint

••

' Document des arclnves des affaires étrangère».

SDcx.. d'espagne. u. 7$

Extrait

(Tune lellrr.

(le M.de Lionne
au

nonce fin pape.

Paria.

33 (It^cembre

J 6t»7.
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père le pape a eu la bonté de lui donner de certaines réponses qui

ont été laites à Madrid à sa sainteté, avait quelque lieu de penser

qUe la couronne d’Espagne ne voulait point traiter la paix en ces

quartiers de deçà, mais seulement en Italie ou aux Pyrénées. .Néan-

moins, jugeant sur la foi d’un ministre aussi autorisé que ledit sieur

marquis, qu’on doit, depuis ces réponses données i sa sainteté, avoir

ehanaé d’avis à .Madrid , où l’on aura .sans doute connu la nécessité

indispensable
,
pour avancer la paix, de la traiter dans un lieu neutre

,

le plus proche qu’il est possible de l’action des armes, sadite ma-

jesté, se départant des villes de Cologne et de Liège, qu’elle avait dé-

signées à M. l’abbé Rospigliosi, a de bon cœur et avec joie concouru

aussi de sa part à choisir ladite ville d'Aix-la-Chapelle, lieu de la ré-

sidence de V. ,S. Ill”“, pour y fnrmcr.l’assemblée des plénipotentiaires,

tant des parties belligérantes que de tous les potentats et princes

médiateurs. Et elle m’a chargé de lui mander qu’aussitôt qu’elle

apprendra par V. S. 111“ en quel temps M. le marquis de Castel Ro-

drigo fait état de se pouvoir rendre en ladite rillc d’.4ix4a-Chapclle

,

elle donnera ici do tels ordres que les plénijwtentiaires , dont le chef

sera d’égale qualité à celle dudit sieur marquis, et celui du roi de

Portugal, SC rendront aussi infailliblement dans le même temps en

ladite ville, où je souhaite passionnément que V. S. 111“ procure

bientôt la gloire à sa béatitude d’avoir rétabli le repos dans la chré-

tienté ‘.

M. de Lionne transmit celte nouvelle aux princes allemands

assemblés à Cologne. Il leur envoya copie de la lettre qu’il

avait écrite au nonce et il leur écrivit :

Messeigneurs,

l.ctirr Depuis la lettre du roi écrite, j’en ai reçu une de M. l’arcbevéquc
dcM.de Lionne

,
T, . , .

•*
, , . . . .

auiéiccieurs dc Irébizonde, nonce de sa sainteté sur le Rliin et plénipotentiaire

•
•

‘ CvrrtsponJance ^AUemagne

,

vol. CCLXXII.
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pour la paix, datée du i3 de ce mois, par laquelle il me mande que

M. le marquis de Castel Rodrigo
, muni d’un plein-pouvoir de la reine

d’Espagne, lui a écrit qu’il convenait de la ville impériale d’Aix-la-

Chapelle, lieu de la résidence dudit sieur nonce, pour y former l’as-

semblée de la paix, et qu’il était prêt à s’y rendre, si le roi mon

maître voulait aussi convenir de ladite ville et que sa majesté eût

agréable d’y envoyer un plénipotentiaire qui fût d’égale qualité à la

sienne.

J’ai répondu, le a3 du courant, audit sieur nonce aux termes que

vos altesses sérénissimes auront, s’il leur plaît, agréable de voir dans

la copie ci-jointe de ma lettre que sa majesté m’a commandé de leur

adresser. Elle souhaite cependant que les Esj)agnols puissent être si

bien d’accord avec eux-mêmes
,
qu’on ait au moins lieu de savoir sans

délai leur véritable intention, et qu’elle soit de traiter la paix dans

l’empire, proche du lieu de l’action des armes, allu qu’on ait plus

tôt le moyen, avec la connaissance, et la coopération de vos sérénis-

simes altesses
,
d'éteindre un feu dont lesdits Espagnols voudraient

bien embraser les états d’autrui pour garantir les leurs de ses

llammes. Cependant je demetiro, etc.
*

Dans le inoLs «le janvier l’assemblée médiatrice de Cologne

flemanda des passe-ports pour les député-s quelle sc proposait

d’envoyer à Ma«lrid en b-s cliargeani de scs invitations et do

ses instances pacifiques auprès de la régente. M. de Goinont en

informa M. de Lionne :

M. Bertrand, député de .Mayence, et M. de Kleifz, député de

M. l'électeur de Bavière, me sont venus trouver de la part de t«)us

les autres de l’assemblée de Cologne, pour me dire que ceux de.s-

tinés pour aller k ta cour de Madrid sont dans le dessein de p.artir

incessamment pour leur voyage, et qu’ils me priaient d’écrire afin

‘ CorresponJenee ti’Allema^ne, vol. CCLXXII.

?5.

et priaces

de l'aAsemblé^

(le Cologne.

Pari».

décembre

16G7.

K(ti ait

d une lettre

de

M dcCinrnoal

de Lionne.

C<>logne,

17 iamter

iOG8.
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d'avoir un passe-port du roi pour passer de France en Espagne. C’e.st

ce que je leur ai promis et je m’en acquitte *.

Mais ce premier pas n’avait été suivi d’aucun autre avant

la conclusion de la triple alliance. Le marquis de Castel Ro-

drigo SC flattait toujours de faire concourir une partie des

princes de l’Europe au salut des Pays-Bas. Il avait conclu avec

M. Blaspiel, envoyé de l’électeur de Brandebourg, un traité

qui fut annulé parle traité postérieur que ce prince signa avec

Louis XIV. Il prétendait qu’en vertu de ce traité l’électeur

devait lui fournir douze mille hommes au printemps pro-

chain, moyennant 5o,ooo patagons de solde par mois, outre

100,000 patagons payés au moment de l’entrée en campagne

et de l’arrivée dans les Pays-Bas. Il assurait qu’une convention

pareille avait été faite avec les ducs de Lunebourg à Vienne ;

que l’empereur enverrait de son côté vingt-cinq ou trente mille

hommes en Flandre vers la même époque, et qu’il attendait

la conclusion d’un traité semblable avec la Suède. II annonçait

l’arrivée prochaine de six mille Espagnols et de 2 5o,ooo écus^.

La monarchie espagnole était de plus en plus aux abois.

L’argent
,
dernier moyen de sauver les états en achetant des

défenseurs lorsqu’ils ne peuvent plus sc défendre seuls, man-

quait toujours. Les mauvais succès et l'impuissance du marquis

de Castel Rodrigo qu’une maladie retenait dans son lit avaient

fait décider son remplacement par don Juan. Celui-ci n’avait

pas accepté sans condition. Ses plans avaient été discutés dans

une séance du conseil d’état à laquelle étaiept présents le duc

de San Lucar (Médina de las Torres), les comtes de Pegna-

.
‘ Comsponfiance de Cologne, vol. VI. manda à sa cour dans le mois de de*

* Cest ce que le marquis de Castel ceznbre 1667. Lettres d’Arlington , l. 1 ,

drigo dit au chevalier Temple, qui le p. 2^5 et a 46 .
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rauda et d’Ayala, don Juan, les marquis de Mortara et de

la Fuentc, le cardinal d’Aragon et l’inquisiteur général. Le

conseil écrivit à la reine :

Madame, en exécution des ordres de votre majesté, le conseil rju-aii

il'étal a examiné dans sa réunion de samedi les cinq consultes que ducun«?ld"éi«i

le seigneur don Juan a mises entre les royales mains de votre ma-

jesté, et quoiqu’on ait alors voté sur le contenu de chacune d’elles

en particulier, on a jugé ensuite à propos de résumer en une seule

pièce, puisqu'elles ont toutes le même objet, les opinions de chacun

sur les points qu’elles embrassent En conséquence
, la discussion

ayant été reprise dans la séance de mardi , et après examen d'un

mémoire que le seigneur don Juan a envoyé à don Pedro Fernande/,

del Campo
,
et qui vous est adressé avec cette consulte

,
on .a voté

ainsi qu’il suit :

Le duc de San Lucar a dit que l'objet de cette réunion est le plus

important qui se puisse traiter pour la monarchie, dont la conser-

vation ou la ruine dépendent de la résolution que prendra votre

majesté. Depuis que, jugeant dans sa haute prudence que les dan-

gers de la situation commandent l’adoption des mesures les plus

efficaces, votre majesté a donné l’ordre au seigneur don Juan de

passer en Flandre et d’exercer le gouvernement des Pays-Bas, il a

fait connaître à votre majesté l’empressement avec lequel il se met-

tait à sa disposition, prêt à sacrifier sa vie pour le service du roi notre

seigneur; mais il a en même temps représenté qu’il était nécessaire

de lui donner les moyens d’atteindre le but qu’on se proposait en

lui conférant cet honneur, et pour en venir à l’application, il a dé-

siré que votre majesté lui permît de faire dresser un mémoire ou
'

plan général dans lequel seraient comprises toutes les dispositions

qu’il serait convenable d’adopter sur tous les points, suivant l’état

présentées affaires, pour la défense des Pays-Bas, et à l’effet d’arrêter

les vastes desseins du roi de France, qui ne tendent à rien moin.s

qu’à la ruine entière des deux branches de la maison d’Autriche.
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C’est ensuite de cette demande que votre majesté a bien voulu que

le président des finances informât son altesse de la situation du tré-

sor royal, et que toutes les dépêches des ministres d’Espagne au

dehors lui fussent communiquées, afin qu’il prît connaissance de

fextcnsloii qu’ilsjugeaient nécessaire de donner aux levées d'hommes

et d’argent, et de la direction qu’il faudrait iiu|irimcr aux négocia-

tions pour faire contre-poids aux grands préparatifs du roi de France

contre cette couronne ; et votre majesté a chargé les marquis de

Mortara et de la Fuentc d’aider le seigneur don Juan à former ce

tableau.

Conformément aux ordres mentionnés ci-dessus, le seigneur don

Juan a remis entre les mains de votre majesté un tableau qui con-

tient le nombre et la nature des troupes dont se compose actuelle-

ment l’armée d'Espagne, infanterie et cavalerie, les levées qu’on est

en train défaire, la proportion suivant laquelle on pourrait distri-

buer ces troupes entre les frontières du royaume, les Pavs-llas et

l’état de Milan; difl'éientes consultes sur les sommes d’argent qu’il

faut envoyer à S. M. impériale, les instructions qu’il faut adresser

au comte de Castellar, pour qu’il prenne part au nom de votre ma-

jesté aux négociations pendantes à Vienne, les ordres et pouvoirs

cpi’il convient d’adresser au mar<[uis de Castel Rodrigo, à don Estc-

van de Gamarra et au comte de Molina, pour qu’ils avancent et fassent

réussir les négociations qu’ils disent avoir entamées avec les cours

d’Angleterre et de Suède, avec les états de Hollande, avec le duc de

Saxe, l’électeur de Brandebourg, le duc de Brunswick et autres; et

â cette occasion le con.seil prie votre majesté de faire aussitôt passer

en Flandre les i,5oo,ooo livres d’argent que le jnésident des

finances doit tenir prêtes, et de terminer l’afTaire du Portugal.

Le duc de San Lucar, ayant examiné ces consultes avec une

attention particulière, approuve entièrement leur contenu, parce

qu’il y trouve en détail toutes les mesures que dans fétat actuel des

choses il juge convenable de prendre, et il se plaît à reconnaître que

le seigneur don Juan a rempli fidée qu’on devait se faire de sa pru-
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ilence et ilc son ilévoucmcnt, et que lui et les ministres qui ont tra-

vaillé avec lui en cette occasion ont mérité toute l’estime de votre

majesté, pour avoir incontestahlement proposé les meilleurs moyens

de défendre efficacement la monarchie; en conséquence, il est d’avis

([uc, sans perdre une minute de temps, votre majesté fasse procéder

à l’exécution en matière de levées, d’envois il’argent et de négocia-

tions, donnant les raisons Suivantes à l’appui de son opinion ;

Premièrement, il rappelle au souvenir de voti-e majesté qu'il a

maintes fois conseillé de terminer sans délai l’alfaire du Portugal, ce

qui est absolument nécessaire pour conserver la monarchie, vu que

la continuation de la guerre avec le Portugal mettrait dans l’impos-

.sihilité d'y parvenir, et tout le conseil se range à cet avis. 11 ne peut

qu'approuver l'envoi d'un million et demi de livres en Flandre;

mais si l’affaire du Portugal n’était pas terminée, il jugerait encore

pins nécessaire de s’attacher d’abord à défendre les royaumes de

(iastillc que les provinces du dehors, et en ce cas il faudrait rete-

nir l'argent destiné pour la Flandre; car, en supposant qu’on ne

puis.se ramasser plus de i,5oo,ooo livres, si on voulait distribuer

cette somme entre les royaumes d'Espagne et les possessions loin-

taines
,
on ne défendrait bien ni les uns ni les autres; en sorte qu’il

juge indispensable que votre majesté fasse aussitôt partir le comte

de Sandwich pour Lisbonne; car, si la négociation était rompue ou

ajournée, nous n’aurions plus autre chose à faire qu’à nous jeter,

les mains jointes, aux pieds du roi de France, en implorant sa misé-

ricorde
, et à recevoir la dure loi que nous imposeraient son orgueil

et son ambition effrénée. Le duc de San Lucar a ressenti une peine

incroyable à penser que les circonstances pussent jamais nous réduire

à cette extrémité dont il voudrait repousser l’appréhension bien loin

de lui.

Secondement
,
parce que dans la question dont il s’agit

,
non-seu-

lement il faut s’occuper des secours et ressources nécessaires
, mais

encore du temps où il est convenable de les appliquer; car on ne peut

défendre avec efficacité les royaumes de Castille sans en tenir éloi-
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gii^cs les armes de S. M. très-chrétienne ;
ce qui ne saurait avoir lieu

si votre majesté ne donnait immédiatement l’ordre d’envoyer promp-

tement à l’empereur les sommes convenues, et d’entamer les négo-

ciations mentionnées ci-dessus, pour lesquelles on compte sur la

bonne disposition des princes; il faut donc, afin d’en recueillir le

fruit qu’on se propose, faire délivrer ce million et domi .sans tarder

une seconde; autrement, rien ne serait en mesure au printemps, et

votre majesté aurait beau alors envoyer plusieurs millions. V oilà ce

qu'il faut faire sans délai, comme la raison l'exige, d'autant plus que

pour la défense particulière du royaume de Castille nous avons bien

(lu temps jusqu'au mois de mai prochain; et pendant cet intervalle,

nous trouverons bien des ressources qui ne sont pas encore dispo-

nibles, et votre majesté aura pris des résolutions sur des points non

encore déterminés; car, assurément, nous ne pouvons nous en

tenir à ces i ,5oo,ooo livres pour la défense de toute la monar-

chie ; mais leur envoi immédiat en Allemagne et en Flandre est

indispensable, et pour les mesures à prendre ici, nous avons du

temps; en sorte que le duc ose supplier votre majesté de faire mettre

à exécution cette partie de la consulte avec toute la promptitude

possible.

H n’y a pas un ministre d'état qui puisse avancer que les négocia-

sions susmentionnées ne sont pas fort importantes; car sans elles

il serait fort difficile, sinon impossible
,
que votre majesté conservât

au roi notre seigneur les royaumes que lui a laissés le roi son

père (qui soit au ciel). Ce qui pourrait arriver de plus fâcheux serait

de ne pas réussir, mais si nous n’essayons pas ce sera aussi fâcheux,

et l’honneur de l’Espagne en souffrira davantage. Pour éviter ce ré-

sultat, il faut les conduire de manière à ce que nous puissions rai-

.sonnablement espérer d’atteindre le but. Aucun prince n’ignore

que les vastes desseins du roi de France ne tendent à rien moins

qu’à la monarchie universelle, et n’a les yeux fermés sur le danger

dont cette ambition le menace ; ils dé.sirent tous aller au devant de

ce péril ; mais ce n’est pas assez de ces maximes générales pour les

Digitized by Coogle



PARTIE IV. SECTION II. 601

dérider facilement à prendre parti avec nous dans une guerre comme
celle de France, à moins que nous ne leur fassions de plus grands

avantages, et que nous ne leur offrions des garanties plus fortes.

Voilà le principe sur lequel il faut conduire les négociations, sans

nous décourager si nous ne sommes pas promptement secourus,

et si on veut temporiser. Nous sommes ceux qui ont besoin, parlant

ceux qui doivent demander le secours en offrant aux princes les

avantages qui peuvent les attirer à nous; si nous ne prenons cette

marche, nous laisserons le champ libre au roi de France, et nous

n’aurons à nous plaindre que de nous-mêmes. La monarchie du roi

notre seigneur est fort étendue: il a de quoi donner, et bien des

privilèges qui peuvent être l’objet de concessions. Tout ne s’achète

pas arec de l’argent, et nous aurions grand tort de perdre confiance

et de nous tenir pour battus avant de faire ou d’accueillir certaines

propositions. Si nous n’adoptons ce parti , nous manquons à repous-

ser les artifices dont nos ennemis se servent contre nous; et si

nous l'adoptons, votre majesté fera connaître au monde sa grande

diligence et sa haute sagesse en tous points. Et comme le duc ne

croit pas qu’on puisse douter de la vérité de ces maximes, voyant

seidement qu’on peut lui opposer le manque de moyens, il est d’avis

qu’on les tire de l’extrémité même à laquelle on se trouve réduit,

parce que votre majesté a non -seulement le droit, mais encore le

devoir d’épuiser, pour la conservation de la monarchie , toutes les

ressources qui peuvent y contribuer.

Depuis le règne de don F'erdinand le Catholique jusqu’à ce jour,

la monarchie d’Espagne ne s’est pas encore vue si près de sa ruine,

si épuisée, si dénuée des ressources nécessaires pour faire face à un

grand péril. L’exécution de tout ce que propose le seigneur don Juan

dans le mémoire qui occupe le conseil demande une somme de

six millions d’argent disponible; si on ne réussit pas à se la procurer,

on courra risque de perdre tout ce qu’on pourra dépenser et de

compromettre le salut de l’état. Les difficultés que présenteront tous

les moyens qu’on imaginera pour trouver cette somme ne sont pas

suce, d'espagse. II. 76
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iguorées du duc de San Lucar; mais il n’y a point de considération

qui nç le cède au danger que court la monarchie, et pour quelle y
échappe, votre majesté non-seulement peut, mais doit se mettre

au-dessus de toutes les craintes d'une moindre importance. Il a in-

diqué difFérents moyens, mais le parti auquel il s’arrête est de con-

•seiller à votre majesté d’appliquer à ce besoin de l’état la moitié de

l’argent, des métaux précieux et diamants qui arrivent par lea galions

et dont il a entendu parler le marquis de Mortara dans la séance

précédente ; c’est le seul moyen prompt et en rapport avec les be-

soins de faire face aux dangers de la monarchie, et la charge tom-

bera sur des personnes opulentes , étrangères pour la plupart à ces

royaumes, et que votre majesté ne compte point parmi ses sujets;

cependant il supplierait votre majesté de chercher à indemniser

ceux à qui on aurait imposé ce sacrifice sur les envois des flottes et

galions pendant huit ou dix ans. Le duc- en proposant ce moyen ne

s’est pas dissimulé le tort qu’il ferait au commerce et le discrédit

qui eu résulterait pour l’état, puisque les intéressés ont contracté

dans les Indes sous la foi publique et lait confirmer leurs contrats

par le roi notre seigneur
;
mais il sait bien aussi que tous les jours

nn se laisse couper un bras et une jambe pour sauver le reste, que

dans un incendie on jette par la fenêtre les meubles les plus pré-

cieux au risque de les briser pour qu’ils ue soient pas dévorés par

les flammes, et que dans une tempête, le plus avare capitaine de

vaisseau n’en jette pas moins à la mer les plus riches trésors pour

alléger .son navire; des considérations du môme genre ont justifié la

retenue sur les renies et autres effets qui ne devaient pas souffrir des

mesures de dépréciation adoptées pour toutes les valeurs du môme
genre; et si la nécessité a fait adopter ce moyen, l’extrémité à la-

quelle votre majesté en est réduite justifiera le parti qu’il lui con-

seille de prendre-, dlautant mieux qu’aucun autre ne présente les

mêmes avantages et ne procurera autant de ressources aussi promp-

tement qu’il le faut. Considérant, en outre, que la situation ne per-

met pas de négliger un seul moyen d’avoir de l’argent et le plus vile
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possible, le duc prie votre majesté d’examiner dans sa prudence s’il

ne conviendrait pas d’inviter mille personnes de tous états, ecclésias-

tiques et laK[ues, à lui prêter cliacune i,ooo ducats; elle confierait

à des ministres bien au courant des alTaires et désintéressés le soin de

dresser les premières listes, et les individus qui se trouveraient sur

celles-ci pourraient à leur tour indiquer mille autres personnes

capables de payer ooo ducats. Toutes les opérations relatives à cet

emprunt seraient confiées, hors de la cour, aux prélats et aux corré-

gidors qui s’entendraient ensemble pour qu’elles fussent exécutées

dans le plus grand ordre et avec le plus de succès possible. Et

comme il est bon de prendre ses mesures k l’avance pour l’année

1669, le duc est d’avis que votre majesté convoque les cartes, ce

qui est aussi l’avis du conseil de Castille, et leur fasse part de la

situation critique où elle se trouve réduite par cette rupture avec la

France, les priant de la secourir dans cette extrémité. C’est un

moyen auquel tous les rois de Castille, sans exception, ont eu re-

cours en pareilles circonstances , et puisque la monarchie court de

si grands dangers, il ne faut négliger aucun moyen d’y faire face, et

mesurer les remèdes à la grandeur du mal, afin de conserver ces

royaumes, ce qui serait impossible si on laissait au roi de France,

maître des Pays-Bas et tranquille du côté de l’Allemagne, le temps

de tourner scs armes contre l’Espagne elle-même, où il ne rencon-

trerait ni armées, ni places fortes, ni obstacles d’aucune espèce

jK)ur arrêter le progrès de ses troupes, malheur qu’il faut prévenir

en adoptant les mesures recommandées par le seigneur duc*.

Les autres membres du conseil d’état avaient opiné d’une

nj^nière analogue. Mais il y avait fort loin de l’adoption de

CCS mesures à leur exécution. Le gouvernement espagnol était

hors d'état de se sauver tout seul. Le plus habile et le plus e.xpé-

rimenté de ses membres, le comte de Castrillo, voyant la ruine

imminente de la monarchie, sans qu’il pût y porter re-

‘ Traduit de l'espagnol. Archives de Simancas , 5<^ne A , liasse 8, pi^e 4a.

76.
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nicde, quitta les affaires, plus par dégoût que par fatigue. 11

déposa la présidence du conseil de Castille entre les mains de

la rehic , et lui dit en prenant congé d’elle :

Discours

«lu comte
<ie Castnilo

à

ia reine

il'Kspagne.

Madrid

,

décembre
1667.

Mon grand âge
,
mon peu de forces et les affaires sans nombre et

embarrassées m’obligent â remettre entre les mains de votre ma-

jesté les charges dont je suis revêtu, parce que je vois que le gou-

vernement de la monarchie est fort différent de ce qu’il derTait être.

Les rois d’Espagne ont établi des conseils, aGn d’avoir des ministres

qui eussent l’œil sur les royaumes, qui cherchassent des sujets de

mérite pour remplir les charges
,
qui représentassent les services

qu’ils avaient rendus et les raisons qu’on avait de les proposer pour

que le roi les nommât à ces emplois. Aujourd’hui on ne fait rien de

tout cela : la reine peut consulter celui qui gouverne sa conscience

et s’informer de lui, sans en parler au conseil, et, de sa propre au-

torité, elle peut ordonner, dans les secrétaireries, qu’on donne les

postes à ceux qu’elle a nommés. L’Espagne serait heureuse s’il n’y

avait que ce mal à réformer; mais tous les principaux ministres

d’Espagne conviennent qu’on ne peut rien attendre de bon d’un

pareil gouvernement, et que la monarchie court k sa ruine et tend

à sa fin. Ce m’est nne grande douleur de voir arriver ce malheur

pendant la régence de votre majesté.

La reine répondit que si elle gouvernait si mal, elle quit-

terait le gouvernement et se retirerait en Allemagne.

.Madame, reprit le comte, les reines d’Espagne n’en sortent point.

Le couvent de las Seîioras descalças reales est fondé afin que las

reines veuves s’y enferment. On sait que votre majesté a fait passer

1 80,000 écus en Bohême pour y fonder un couvent : ceux qui

donnent ces conseils k la reine ne savent pas que votre majesté

ne peut quitter l’Espagne. On sait comment cet argent est sorti du

royaume, et de qui il a été tiré. Je suis un pauvre gentilhomme
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de Cordoue; le mayorasgo de la comtesse ma femme n’est que de

yj.ooo écus; si votre majesté ne me consente pas les gages de prési-

dent de Castille, avec les biens de ma femme je me retirerai en

quelque petit lieu ,
content si cet argent est employé aux besoins

de l’état. Je recommande à votre majesté ses pauvres sujets; ils sont

fidèles, et, quoique chargés d’impôts ,
ils ne sentent que le mépris

que votre majesté et celui qui la gouverne (lequel n’est pas né dans

ce royaume) ont pour eux*.

La reine se retira alors en pleurant, et le comte alla prendre

congé des conseils.

Si la triple alliance n’était pas venue au secours du gouver-

nement espagnol , il aurait continué à délibérer sans rien ré-

soudre, à menacer sans combattre, à négocier avec les divers

états sans conclure. Il était aussi incapable de se sauver en

transigeant qu’en se défendant. Louis XIV bâta lui-même la

conclusion de la paix par une entreprise hardie et heureuse.

Il répondit à la triple alliance en occupant au cœur de l’hiver

la Franche-Comté.
‘ '

Les trois mois qu’il avait accordés pour la négociation d’un

accommodement expiraient au commencement de 1668. Les

médiateurs lui en demandèrent encore trois. Il se rendit à

leurs désirs. Ils réclamèrent pendant la durée de ce temps

une suspension d’armes; mais le marquis de Castel Rodrigo

le dispensa de la promettre en disant que cette suspension

d’armes serait accordée par la nature et qu’on n’avait pas be-

soin de la recevoir de Louis XIV Ce nouvel accès d’une fierté

déjà .si humiliée , mais si incorrigible , fut puni par la perte

de la Franche-Comté.

Louis XIV résolut de l’envahir à l’improviste et dans la

‘ Traduit de l'espagnol. ComsponJanct ' Mêmoira de Lomj XIV, t. II, p. 344

vol. LVII. ei 345.

Digitized by Google



(iOü SUCCESSION D’ESPAGNE,

saison où l’on devait s’attendre le moins qu’il entrât en cam-

pagne. 11 fit secrùteinent tous les préparatifs de cette expédi-

tion qu’il confia au prince de Condé. Celui-ci, placé dans une

sorte de disgrâce depuis sa rentrée en France après la paix

des Pyrénées, fut au comble de la joie de ce retour de faveur.

Gouverneur de Bourgogne, il était parfaitement placé pour

préparer avec le plus profond mystère l’invasion d’une pro-

vince limitrophe. 11 se rendit à Dijon dès le mois de novembre

,

sous j)rétcxte d’y tenir les états de Bourgogne. 11 fit recon-

naître par (les ingénieurs et par des militaires déguis^ l’état

des places et le nombre des troupes franc-comtoises. Cette pro-

vince avait douze principales villes, dont quatre, celles de Dole,

de Gray ,
de Besançon ,

de Salins , étaient des places fortes.

Elle pouvait mettre douze mille hommes sur pied.

Le prince de Condé ne demanda, cependant, que quinze

mille hommes pour s’en rendre maître. Louis XIV voulait que

la conquête fût terminée à la fin de février pour que ses

troupes eussent deux mois de repos et pussent rentrer en

campagne au commencement de mai. L’annonce d’une expé-

dition en Catalogne servit à diriger une petite armée de dix-

huit mille hommes sur la Bourgogne comme lieu de passage.

Les munitions, la poudre, le plomb, les boulets, les sacs à

terre, les outils de siège furent envoyés comme des marchan-

dises emballées pour Lyon. La Rourgogne dut fournir l’artil-

lerie dont elle était abondamment pourvue. Pendant ce temps

le prince de Condé amusa par une négociation les Francs-

Comtois qui étaient venus lui demander la garantie de leur

neutralité. Lorsque tout fut prêt, Louis XIV partit de Saint-

Germain pour aller se mettre à la tête de ses troupes’.

' Voir pour tous les préparatifs de Ia tions de Louis XIV, ses Mémoires, t. II,

campa^e de Franche-Comté et les ioten- p. 3M à JAg . et t. III
,
p. S8 à 97,
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Quelques jours auparavant, il notifia son projet aux clivers*>s

puissances en leur donnant l’assurance que de nouveaux succès

Jie changeraient rien aux résolutions modérées et pacifiques

qu’il avait annoncées. Voici en quels ternies M. do Lionne

écrivit à M. de Gomont, ministre de Louis XIV auprès de l'as-

semblée de Cologne :

Le roi part la semaine prochaine pour une expédition de guerre

([ii'il va faire en personne, malgré les rigueurs de la saison, à la

tète d’un corps de vingt mille hommes. Sa majesté écrit aujourd’hui

à MM. les électeurs et princes de rassemblée de Cologne pour

leur donner prt de la résolution et des motifs qu’elle a eus de la

prendre; et j’adresse sa lettre à M. l’électeur de Mayence, qui tient

le directoire de ladite assemblée, et qui ne manquera pas d’en

envoyer aussitôt des copies à M. de Cologne et aux autres princes.

Cependant vous leur pouvez dire pr avance que sa majesté va dans

la Franche-Comté, où vraisemblablement elle pourra occuper quel-

ques postes importants
,
et que le principal motif qu’elle a eu en

cela a été l’avancement de la paix , ayant considéré que les pertes

des Espagnols, de la campagne passée, n’ont pas suffi, comme il

paraît par toute leur conduite, pour leur donner des pensées plus

pacifiques. Sa majesté fait connaître, toutefois, dans la fin de ladite

lettre, par une preuve bien démonstrative, quelle ne s’esi pro-

posé d’autre objet que celui que je viens de dire, puisqu'elle fait

une déclaration expresse à tous Icsdits princes que, quelques nou-

veaux progrès que puissent faire ses armes dans ladite expédition

,

elle ne changera rien aux conditions de paix des deux alternatives

qu’elle a offertes'.

Loui.s XIV, parti de Saint-Germain le 2 février, arriva

le 8 en Franche-Comté, où les opérations avaient été com-

mencées depuis le 3. Les quatre places fortes de la province

* Com^ndance de Cologne, vol. VI.

Exirail

d'one lettre

deM de Lionne

à

M. dcGnniont.

Pans.

9$ janvier

166R.
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se rendirent sans résister. Salins ouvrit ses portes le 6 au

duc de Luxembourg, et Besançon les siennes le 7 au prince

de Coudé. Dole ,
investie le 8 , capitula le 1 3 , et Gray, investie

le i 3 , reçut Louis XIV le 19. Liire, Francogney et les autres

jX)stes défendus congédièrent leurs ‘garnisons et .se mirent

entre les mains des Français. La Franche-Comté fut soumise

en quatorze jours, et Louis XIV repartit le 19 pour Saint-

Germain où il arriva le a 4 *.

fie fut après cette expédition
,
qui frappa l’Europe de sur-

prise et de crainte par le S(!cret avec lequel Louis XIV l’avait

préparée, la saison où il l’avait entreprise, et la promptitude

avec laquelle il l’avait exécutée, que les deux négociateurs des

Provinces-Unies et de la Grande-Bretagne vinrent remplir

auprès de lui leur missipn pacificatrice. Ils lui rappelèrent la

promesse qu’il avait faite de ne pas élever ses prétentions avec

.ses succès, et ils lui adre.ssèrent les demandes suivantes:

AO ROI TRÉ.S-CHRÉTIEN.

Les soussignés , ambassadeur extraordinaire des seigneurs Etats

généraux des Provinces-Unies et envoyé extraordinaire du roi

de la Grande-Bretagne, ont ordre de représenter à sa majesté que

le roi susdit et lesdits seigneurs Etats généraux, faisant réflexion

Sur les mauvais effets et les funestes conséquences de la dernière

guerre entre sa majesté très-chrétienne et le roi catholique , si

proche de leurs états, avaient offert leur entremise pour la terminer,

et rétablir, s’il était possible, la paix entre les deux couronnes; en

quoi ils ont eu la satisfaction de voir que sa majesté a reçu leurs

bons offices avec affection, et de plus sa majesté ayant bien voulu

déclarer, dès la fin de la campagne précédente, ses intentions, et

s’expliquer positivement sur les conditions de la paix qu’elle désire,

* Mémoires fie Loau XIV, t. III
» p. 97 à 1 09,
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et, pour y acheminer les choses, d’accorder une suspension d'armes

Jusqu’à la fin du mois de mars, ayant encore, depuis cela, dé-

clare
, dans les lettres qu’elle a écrites à sa majesté britannique et

auxdits seigneurs Etats, au Qiois de janvier dernier, où elle a eu

la bonté de leur faire part de sa marche dans la Franche-Comté

,

que, quelque succès qu’eût cette expédition, et quelque avantage

que sa majesté y pût remporter, elle n’en prétendrait pas
,
pour

cette raison , de plus hautes et de plus avantageuses conditions que

celles dont elle avait offert de se contenter, c’est-à-dire, que les

Espagnols lui cédassent. en bonne forme les conquêtes de la cam-

pagne dernière ou en donnassent l’équivalent
,
sans que sa majesté

voulût tirer d’autre fruit de ses conquêtes que celui de s’être appli-

quée à chercher des moyens plus pressants pour disposer l’Espagne

à la paix.

Le roi de la Grande-Bretagne et lesdits seigneurs Etats , en cette

occasion , se reposant sur la parole royale de sa majesté et sur la

protestation toujours sincère qu’elle a toujours faite de la grande

inclination qu’elle a à la paix et à voir la chrétienté en repos, ont

jugé qu’il ne restait plus, pour achever ce grand ouvrage, qu’à

porter l’Espagne à donner à sa majesté la satisfaction qu’elle de-

mande en acceptant la paix aux conditions des alternatives que sa

majesté a proposées.

Pour cela, sa majesté britannique et lesdits seigneurs Etats ont

trouvé à propos de s’unir ensemble , afin qu’en joignant leurs efforts

ils puissent y travailler avec plus de fruit et surmonter plus effi-

cacement les obstacles et les retardements que l’Espagne pourrait

apporter au traité, se promettant d’ailleurs que sa majesté est si

disposée à la paix, qu’après avoir déjà déclaré, avec une générosité

digne d’elle, qu’elle se contenterait des conditions proposées, elle

ne fera pas plus de difficulté d’accorder les moyens qui, selon la

nature, et les circonstances de l’affaire, sont propres et nécessaires

pour arriver à cette fin , et qui peuvent être accordés sans causer

aucun préjudice aux intentions de sa majesté.

SCCC. d'eSPAGNE. II. 77
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Sur ce fondement, les susdits ambassadeur et envoyé extraordi-

naires se trouvent obligés de prier sa majesté au nom et de la part

du roi et des seigneurs Etats leur maîtres, que, conformément i la

déclaration qu'elle a ci-devant faite
, ^J’étre prête à rétablir le repos

de la chrétienté, elle veuille bien promettre par écrit, dans les

formes nécessaires, de continuer dans sa résolution d'accorder la

paix aux conditions des alternatives; déclaration que le roi de la

Grande-Bretagne et lesdits seigneurs Etats ne demandent pas de

nouveau par aucun principe de défiance ou faute d'ajouter une

entière foi à la parole royale que sa majesté en a d(^à donnée

,

mais seulement afin d’ètre en plus forts termes d'y porter l'Espagne

,

et plus en droit pour cela de se servir do moyens plus pressants et

plus efficaces, s’il en est besoin.

Sa majesté est de plus très-instamment priée qu’après avoir

accordé par provision (comme elle en a déjà été suppliée dans

un mémoire particulier) une suspension d'armes jusqu'à la fin du

mois courant, elle consente pareillement à continuer et étendre

cette cessation jusqu'à la fin du mois de mai prochain; et, afin

que sa majesté ne pui»e avoir aucun scrupule que ladite cessation

puisse apporter aucun préjudice à la conclusion certaine de la paix

à sa satisfaction , ledit roi de la Grande-Bretagne et lesdits seigneurs

Etals demeureront garants, dans la meilleure forme, à sa majesté que

ladite paix sera accordée à sa volonté déclarée dans le terme susdit,

et s'engageront, à faute de cela, de concourir avec toutes leurs forces,

au gré de sa majesté, pour y obliger l'Espagne, moyennant seule-

ment qu'il plaise à sa majesté de déférer, tant aux intérêts très-

visibles et très-importants dudit roi de la Grande-Bretagne et des-

dits seigneurs Etats généraux et des autres princes intéressés, qu'il

veuille bien s'obliger de n'employer point ses armées et de ne

pousser point ses conquêtes plus avant aux Pays-Bas, afin que les

aOàires, par là, puissent être mises en termes de pouvoir prendre

des mesures en commun.

Ledit roi de la Grande-Bretagne et lesdits seigneurs États se per-
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Auadant foiiement que sa majesté très-chrétienne ne fera aucune

difficulté de consentir à ces demandes, puisque, par la grandeur de

ses forces et par les grands avantages qu’il a eus sur l’Espagne et par

les pays et places importantes déjà occupés sur elle, excédant même
notablement la satisfaction qu’elle demande

,
et par les moyens que

ses conquêtes lui donnent de faire contribuer ses propres ennemis à

l’entretien de ses armes tant que la guerre dure , et par la dispo-

sition de tous les princes à ne donner point de secours à l'Espagne

tant qu’elle refiiscra les conditions susdites, et par la garantie du-

dit roi de la Grande-Bretagne et desdits seigneurs Etats, et par les

forces qu’ils offrent d’employer, en cas de besoin
,
pour faire avoir

à sa majesté la satisfaction désirée, il est impossible que le con-

•sentement de sa majesté auxdites instances éloigne la certitude de

la paix, laquelle, au contraire, ne peut être plus fortement avancée,

ni être rendue plus indubitable que par le concert auquel le roi

de la Grande-Bretagne et lesdits seigneurs Etats offrent d’entrer avec

sa majesté avec toute la sincérité et bonne intention qu’elle peut

désirer.

Fait à Paris, ce 5 mars 1668 .

Van Belninghen. A. Thevor'.

Louis XIV nomma MM. Le Tellier, Colbert et Lionne pour

traiter avec MM. Van Beuninghen et Trevor. Voici ce qui se

passa dans leur première conférence sur les propositions que

contenait la note précédente et ce que leur offrit Louis XIV:

Messieurs, M. Le Tellier, M. Colbert et moi avons rendu compte Momorandum
. a , r 1 1 <1 rt de M.deLionne

au roi de ce qui s est passe dans la première conlérence que nous à mm.

avons eue avec vous, et vous trouvères bon, s’il vous plaît, qu'alin

qu’il n’y ait point d'équivoque ou de méprise dans une affaire si
ri Trevor.

' Corrtfponiianeê de H<AIande, vol. LXXXIT1 .

77-
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Sainwiemuiiii
,

grave
,
je fasse Ici une répétition succincte dè ce que vous nous dites

9 mars 1668.
substancc et de ce qui y fut répondu.

Insistant au contenu de votre dernier mémoire du 5 de ce mois

,

vous demandâtes que le roi eût agrcablâ
,
pour le bien de là paix

,

de consentir à proroger la même suspension d’entreprises jusqu'à la

fin de mai que sa majesté a déjà accordée pour tout ce mois de

mars, et qu’il plût aussi à sa majesté de déclarer qu’elle se conten-

terait, pour les conditions de l’accommodement, jusqu’au dernier

mai , de l’une des alternatives dont elle avait offert de se contenter

jusqu’à la fin de mars, afin que le roi de la Grande-Bretagne et

MM. les Etats généraux , vos maîtres
,
pussent employer ce qui reste

de ce mois-ci et les deux autres suivants à disposer les Espagnols à

signer un traité de paix sur le fondement de la cession de l’une des-

dites alternatives,, offrant de la part de vos maîtres, en cas que sa

majesté voulût accorder vos deux instances
, de faire dés à présent

un traité avec saditc majesté (sur quoi vous avez les pouvoirs suffi-

sants), p>ar lequel ledit seigneur roi et lesdits seigneurs Etats s’obli-

geront à elle que sii par le refus des Espagnols, la paix n’a pu être

faite dans ce terme -là, de la fin de mai, ils feront entrer dans les

Pays-Bas de la domination d’Espagne une armée composée de tel

nombre de cavalerie, d’infanterie et d’artillerie à proportion, se-

lon qu’on en conviendra dès à présent par ledit traiité, et que ladite

armée y agira hostilement contre les Espagnols, par attaques, prises

de places, et toutes les autres actions de guerre pour forcer les

Espagnols à la paix aux conditions de l’une des alternatives, bien

entendu néanmoins et à condition seulement qu’il plût à sa majesté

de s’engager réciproquement envers ledit seigneur roi et lesdits sei-

gneurs Etats qu’elle suspendra tellement toute action de ses armées

dans les Pays-Bas
,
pendant celle de leur armée

,
que sadite majesté

ne pourra même retenir sous son obéissance aucune place, ville ni

poste des Espagnols qui voudraient se rendre volontairement à

elle.

Vous vous souviendrez, messieurs, que nous vous représentâmes
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en substance sur tout ce que dessus, que rien ne pouvait être jdus

contraire à la paix, même contre l’intention de vos maîtres, que ce

plan que vous faisiez; qu’il se voyait clairement que le dessein du

marquis de Castel Rodrigo n’était que d’essayer à gagner du temps

par une nouvelle suspension, afin de donner lieu
,
pour tant qu’elle

durerait, k la venue sans obstacle ni opposition des dix mille Espa-

gnols naturels qui passent en Flandre avec don Juan d’Autriche et

des autres puissants secours qu'on y attend d'Allemagne; que pourvu

que le marquis
,
se prévalant de la complaisance qu’il sait quc le roi

a pour les désirs du roi de la Grande-Bretagne et des Etals géné-

raux, puisse lier les mains à sa majesté pendant les deux mois pro-

chains , où iljfrévoit qu’il se trouvera un peu plus dépourvu de forces

et d’assistance qu'il ne le sera au mois de juin, il se souciera peu

d’être avoué ou désavoué en Espagne en tout ce qu’il avance au-

jourd’hui, non-seulement sans pouvoir, mais contre les ordres qu’il

a , tant sur l’acceptation d'une alternative que touchant le lieu d’as-

semblée à Aix-la-Chapelle. Que sur le premier point , tous les avis de

Madrid, du a5 février, qui est le jour de départ du dernier-courrier

qui en est venu
;
portent unanimement qu’après la paix de Portugal

signée, ratifiée et la ratification déjà envoyée à Lisbonne, et après lu

parole que ledit don Juan a donnée de partir infailliblement au pre-

mier jour de mars
,
les ministres ne voulaient pas seulement ouïr

nommer le mot d’alternative; que pour le second point, le cardinal

Visconti, nonce de sa sainteté, écrit, du a 3 février, à l’abbé Vibo, (fue

l’on ne veut point à Madrid ouïr parler d’Aix-la-Chapelle
,
et que si

la France ne donne son consentement de traiter à Rome, il ne voit

point lieu de faire convenir les parties du lieu de l’assemblée ; de plus,

que la reine d’Espagne a écrit dernièrement aux électeurs et princes

de l’assemblée de Cologne, qu’elle a remis il y a longtemps toute

l’alfaire entre les mains du pape pour être traitée à Rome; que le

courrier qui a porté cette lettre , datée du 1

6

janvier, a attesté aux

électeurs et princes qu’elle lui fut mise en mains seulement le 38 ,

et qu’il n’est parti de .Madrid que le 3 février, quoique ledit marquis
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ait écrit à MM. vos collègues que, par une lettre du i8 janvier, la

reine sa maîtresse lui a mande qu'elle approuvait le chois de la ville

d’Ais-la-Cliapclle. Que pour montrer encore que ledit marquis, qui

sait en sa conscience qu'il agit contre ses ordres (bien que sans

doute dans la pensée de mieux servir son maître dans le chemin

qu’il tient), n’y fait aucun pas qu’avec grande timidité-et lore seule-

ment que les vives instances de MM. vos collègues ne lui laissent

plus de lieu de reculer, il ny a qu'à faire réflexion que le passe-port

pour M. Colbcit lui a été demandé par le plénipotentiaire de sa

majesté, dès la mi-février, qu’il n’a été expédié que le aq , et qu’on

ne l’a reçu à Paris que le 1

6

mars, comme si Paris était à trois cents

lieues de liruxelles, bien qu’on puisse y aller du m;ft^ au soir en

un jour d'été. En outre, que ledit martpiis évite encore aujourd'hui

de faire voir son pouvoir à vosdits collègues, sachant fort bien lui-

même que la clause générale qu’il leur a autrefois montrée, par la-

(jucllc la reine d’F.spagne trouve bon qu’il puisse agir dans l’affiiire

de la paix comme elle ferait elle-même , ne siiiBt pas pour lui don-

ner valîiblcmcnt la faculté de subdélégucr un autre avéc les mêmes

pouvoirs, si cette faculté n’est nommément spécifiée dans le sien

(
dont sa majesté fait juge toute la ebrétienté). Que toutee procédé

dudit marquis, plein d’artifices, de contre-temps, de contradiction,

de défaut de pouvoirs, et enfin qui n’a pour but que de gagner du

temps pour donner lieu, cependant, à l’arrivée dé don Juan d'Au-

triche et des secours d’Allemagne, ne permet pas à sa majesté, en ce

rencontre, si elle veut suivre les règles de la prudence et de la

Ironne politique, d’accorder ce que, sans des considérations si fortes,

elle donnerait très-volontiers au bien de la paix.

Nous ajoutâmes ensuite que nous ne doutions pas que dans les

propositions et offres que vous faisiex à sa majesté ,
elle ne remarquât

d’abord que le vrai moyen de n’avoir point la paix était celui de

suivre votre plan et votre projet. Car de dire
,
comme vous faisiez

,

• Après la fin de mai nous attaquerons les Espagnols avec vingt-cinq

• régiments d’infanterie et cinq mille chevaux, mais il faudra en
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• même temps que sa majesté qui peut les attaquer (peut-être) avec

• cent mille hommes, demeure les bras croises,» outre que c’é-

tait demander à sadite majesté une suspension éternelle et non

pas simplement de deux mois, et aussi son consentement éternel

à l'alternative et non pas pour les mêmes deux mois, vous ensei-

gneriez par là vous-mêmes aux Espagnols qu'ils ne devraient pas

même accorder ladite alternative
, d’autant que le pire qui pourrait

leur arriver en la refusant serait de perdre quelques places que vous

leur prendriez
,
qu’ils sauraient par avance que vous vous seriez obli-

gés de leur rendre et dont par conséquent ils seraient eux-mêhies

bien aises, parce qu’outre 'que par ce moyen ils les auraient mises

en toute sûreté contre les années de,cette couronne, ils y auraient

l’avantage que vous en entretiendriez les garnisons et qu'ils pour-

raient alors se servir à la campagne de celles qu’ils auraient autre-

ment été obligés d’y tenir et d’y faire subsister. Bien plus , dîmes-

nous, il est même fort douteux si vous leur prendriez ces places;

car ils auraient des forces plus considérable que les vôtres; et après

tout, qu’arriverait-il si votre armée était battue et défaite? Préten-

driez-vous encore sur les principes de jalousie que M. Van Beu-

ningben nous établissait si fortement contre toute continuation des

progrès de sa majesté aux Pays-Bas, que dans ce cas-là même sadite

majesté ne pût songer à vous venger, qu’elle demeurât toujours en

cet état-là de n’avoir ni paix ni guerre, et qu’elle attendit encore

oisivement la commodité des Espagnols de vouloir la paix?

Eniin , messieurs, nous convînmes avec .vous que tout ce que vous

proposiez pouvait être bon sur la présupposition que les Espagnols

donneraient infailliblement les mains à la paix, en sorte qu’elle pût

être faite et ratifiée avant la fin de mai ; mais nous vous représen-

tâmes que leurs procédés, considérant même ce qu’ils viennent de

faire du côté du Portugal, ne donnent pas lieu de croire qu’ils

aient cette pensée, ou tout au plus qu’il ne s’en peut conserver

(ju’une espérance fort douteuse et fort incertaine
, ou plutôt qu’il se

peut dire certainement qu’ils ne consentiraient point à la paix,
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quand iis apprendraient que le roi se serait lie les mains à ne les

pouvoir plus attaquer, et partant qu’il était indispensable, par

toutes les lois de la prudence
,
qu’avant que le roi pût se déterminer

à faire une réponse précise sur vos deux instanceSi c’est-à-dire, de

consentir à l'alternative et à la suspension d’attaque de places jus-

({u’à la fin de mai
,
sa majesté sût au vrai quelles étaient les inten-

tions du roi de la Grande-Bretagne et de MM. les Etats généraux

sur les mesures qu'elle aurait à prendre avec eux , en cas que la paix,

paV la faute des Espagnols , n’eût pu être faite et ratifiée avant le

dernier mai
,
pour sa majesté prendre une résolution qui ne l'expose

pas à de grands inconvénients, ayant un notable intérêt à voir d'une

seule vue tonte l’aifaire dans tous les cas qui peuvent y arriver, afin

que dès à présent on pourvoie à toutes les facilités ou les difiQcultés

apportées de notre part sur l’état de l’affaire, après la fin de mai,

devant apporter de la sienne (l’Espagne), des facilités ou des dilfi-

cultés à ce qu’on désire d'elle entre ci et ce temps-là.

Et là-dessus, messieurs, nous vous fîmes deux questions, la pre-

mière pour savoir si vos maîtres entendaient que le roi demeurât

éternellement lié à ne pouvoir prétendre des Espagnols que l’alter-

native , ou jusqu’à quel temps vous désireriei
,
par le traité qu’on

ferait avec vous, que sa majesté s’obligeât?

La seconde, si vous entendiez que
,
les Espagnols refusant la paix,

sa majesté suspendit éternellement l’action de ses armées aux Pays-

Bas, ou en quel temps elles pourraient de votre consentement com-

mencer à agir avec les vôtres pour forcer Icsdits Espagnols à la paix,

et à quelles conditions elle se ferait alors, si l’obligation de sa ma-

jesté à l’alternative avait déjà cessé , comme il était juste qu’elle ces-

sât dès la fin de mai?

A cela il vous plut de nous répondre que vous ne trouviez rien

dans vos instructions qui vous pût donner lieu d’éclaircir sa majesté

sur ces deux interrogations, et que vos maîtres n’avaient songé qu’à

Ce qui regardait la conclusion de la paix avant la fin de mai.

Nous répliquâmes en vous représentant quel serait donc ce traité
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informe que le roi pourrait faire avec sa majesté britannique et leurs

hautes puissances, lequel ne parlerait
.

que d’un cas fort douteux,

comme celui que les Espagnols accepteraient l'alternative avant la

lin de mai
,
et ne dirait pas un seul mot d'un autre cas fort vraisem-

blable
,
qui est qu’ils n'accepteraient p|is ladite alternative dans

ce terme -là! D’où nous conclûmes qu’il était indispensable, puis-

qu'aussi bien le temps suffît à cela
,
que vous reçussiez promptement

de vos maîtres des instructions plus amples sur les mesures que l'on

devra prendre ensemble touchant le second cast avant que le roi

puisse avec prudence s’expliquer sur le premier, c'estrà-dirc, sur les

deux instances contenues dans votre mémoire du 5 de ce mois.

Le roi , cependant, après le compte que nous lui avons rendu de

tout ce qui s’est passé, et après avoir eu la bonté d’approuver tout

ce que nous vous avons dit et 'représenté sur ses intérêts, m’a com-

mandé de vous, faire savoir de sa part qu’il a ordonné aujourd'hui à

M. Colbert de prtir dans trois jours inlaillibleraent pour aller aux

plus grandes journées qu’il pourra à Aix-la-Chapelle, avec le seul

carrosse dont il a besoin pour l’y conduire, faisant après suivre le

reste de .ses équipages. Que sa majesté
,
pour témoigner de plus en

plus avec quelle sincérité elle marche dans le chemin de la paix et

qu’elle désire même d’y gagner jusqu’aux moindres instants d'un

temps devenu désormais si précieux , et non pas le consumer par

des subtilités et par des longueurs affectées, comme on le fait à

Bruxelles et à Madrid, et comme sa majesté, si elle se souciait peu

d'avancer la paix, aurait une si belle occasion de le faire, sous le

prétexte, non-seulement spécieux mais raisonnable, qu’avant de vous

rendre aucune réponse ou faire aucune déclaration de scs inten-

tions, elle veut attendre les éclaircissements si nécessaires qu'elle

vous a demandés de celles de vos maîtres, sadite majesté, nonobs-

tant ces considérations qui pouvaient l’arrêter, m’a commandé de

vous déclarer en son nom , en premier lieu, que pour le bien de la

paix et pour la faciliter de sa part autant qu’il lui est possible, elle

SC contentera encore,. pour sa satisfaction des droits éebus à la

suce, d' ESPAGNE, ^t. * 78
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reine, jusqu'au quinzième jour de mai inclusivement, de l'une des

doux alternatives dont elle avait offert ci-devant de se contenter

jusqu’au dernier mars
,
pourvu que le traité qui se doit faire li-des-

sus entre elle et les Espagnols soit signe ,
ratifié et les ratifications

échangées avant le sciziéiqe jour de mai. En quoi , messieurs, vous

pourrez aisément remarquer que le temps qu’elle prescrit est plus

que suffisant pour tout ce qui est à faire , si l’acceptatiou que M. le

' marquis de Castel Hodrigo a déjà faite desdites alternatives a été

sincère et conforme à ses ordres; car un bon courrier va en sept

jours de Paris à Madrid, et du 19 mars au i5 mai il y a cinquante-

sept jours.

En second lieu, que pour faire voir la sincérité de sa majesté en

cette déclaration, elle est prête à faire dès demain un traité avec

le roi de la Grande Bretagne et les Etats généraux , sur votre plein-

pouvoir, par lequel elle s’obligera de se contenter desdites alternatives

jusqu'au i5 mai inclusivement, dans lequel traité on insérera mot à

mot le traité de paix qu’elle doit faire avec les Espagnols sur le fon-

dement des alternatives, vos maîtres se chargeant de rapporter en

bonne forme la^ignature et les ratifications d’Espagne dans un temps

que celles-ci puissent s’échanger avant le 1

6

de mai.

En troisième lieu
,
que sa majesté donne dès à présent sa parole

royale à notre saint père le pape et à tous les rois
,
potentats et

princes chrétiens
( et on composera même un article en cette con-

formité dans le traité quelle pourra faire avec vos maîtres), qu'elle

restituera de bonne foi au roi d'Espagne toutes les places et postes

que ses armes pourraient avoir occupés depuis le dernier jour de

mars, auquel la suspension d’entreprise aura cessé jusqu’audit

i5‘ jour de mai inclusivement, sans prétendre jusqu’à ce jour-là

de plus hautes et plus avantageuses conditions de pais que celles de

l’une des deux alternatives
,
pourvu que les Espagnols , comme il a

été dit, aient alors consenti à lui en céder une, et que les ratifica-

tions du trahé qu'elle en aura lait avec eux aient été échangées

avant ledit jour 1 5 de mai. ,
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Avouez, messieurs, que vous~nvêmos, qui parûtes si convaincus,

par les considérations qui vous furent représentées' en notre confé-

rence
, de ne pouvoir raisonnablement demander au roi une réponse

précise sur vos demandes qu’après que par une ampliation d'ins-

tructions qui vous aérait envoyée vous auriez eu le moyen d’éclaii^

cir sa niajesté sur les questions que nous vous aurions feites, vous

n’auriez presque osé espérer de si grandes, si importantes et si fa-

vorables déclarations pour l'avancement
, voire même pour la con-

clusion de la paix que celles que sa majesté a trouvé bon que je voiis

fisse parce mémoire. Car, enfin, sans s’y être jnsqu’à présent obligée

que jusqu’à la fin de mars, elle met encore la paix entre vos mains
aux mômes conditions jusqu’au 1 5 mai

, comme si elle avait oublié

d’avoir conquis la Franche-Comté, et elle vous y parle clairement et

.sans ambiguïté ni termes captieux, ayant voulu donner à toute la

chrétienté de nouvelles preuves effectives de la sincérité avec la-

quelle elle souhaite le prompt rétablissement du repos public et de

sa grande modération dans les conditions de l’accommodement, en

cas que les Espagnols veuillent se prévaloir de l’une et de l’autre

dans un temps, lequel, comme il a déjà été remarqué, se trouve plus

que suffisant pour réduire à effet scs bonnes intentions.

Cependant, messieurs, les autres commissaires du roi et moi at-

tendrons l’ampbation de vos instructions sur les éclairdsseraents

dont nous vous avons requis et que vous connaissez être si nécessaires

pour pouvoir passer outre à concerter et prendre ensemble les

autres mesures, comme aussi avec MM. les électeurs et princes de

l’empire qui ont député à sa majesté et qui ont tant d’intérêt en l’af-

faire, touchant le danger du cas qui demeure toujours si fort à

craindre que lesfspagnols, flattés de la séparation du Portugal, et

ayant conçu de grandes espérances de la venue de don Juan et des

secours d’Allemagne, ne choisissent plutôt le prti de tenir la chré-

tienté en trouble, que de se tirer de tout embarras en acceptant des

conditions dont la modération de la part du roi et l’équité se trou-

vent pleinement autorisées par le jugement que S. M. britannique

78.
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et leurs hautes paissances en ont fait dans le traité de La Haye du

mois de janvier dernier.

Sur ce je demeure , etc.
’

Le marquis de Castel Rodrigo
,
qui était amtorisé par sa cour

à traiter dans le lieu et aux conditions qu’il trouverait à pro-

jK>s de choisir et d’adopter, avait accepté l’une des alternatives,

le 4 mars, après avoir désigné trois mois auparavant Aix-la-

Chapelle. 11 ne croyait pas <à la sincérité de l’offre de Louis XIV,

et il pensait qu’en l’acceptant il le forcerait à jeter le masque

et obligerait les Provinccs-L’nies et l’Angleterre à secourir les

Pay.s-Bas aux termes de leurs engagements^ Ces deux puis-

sances armaient dans cette intention éventuelle. La Hollande

équipait des vaisseaux, négociait en Allemagne pour avoir

des troupes, et avec le marquis de Castel Rodrigo pour rece-

voir les places de Gucldre en échange des ^cours quelle lui

fournirait dans ce cas. Elle avait envoyé six mille hommes à

Lillo près d’Anvers et lL\é la réunion de ses troupes du côté

de Berg-op-zoom ’. Le parlement d’Angleterre
,
qui s’était réuni

en février, avait accordé de son côté 3oo,ooo livres sterling à

Charles II pour qu’il se mît en mesure d’pxéculer les condi-

tions de la triple alliance

Louis XIV hésita s’il ferait la paix. Il était entré en négo-

ciations avec le duc de Savoie pour l’engager dans cette guerre

‘ Corre^. de IJoUande, vol. LXXXItl. chevalier Temple au comte d'Arlington .

* Letlres du chevalier Temple» du

5 mars i668» au chevalier Trevor, et du

i6 mars au comte d'Arlingtoo. Léttr^ de

Temple

,

l- 1 » p. a 84 » et 39$ à 3oi.

* Lettres du comte d'tlslradcs à M. de

Lionne, du 8 mars ; de M. de Goiirvüle à

M. de Lionne, de» i 5 et 18 mars, et du

du ao mars 1668. •

* Lettre de Charles 11 à »a sœur la du<

chessed'OHéans, du 5 mars i6(>8, et dé-

pêche du marquis de Ruvîgn^ àLouis\lV,

du 8 mars. Correspondance d’Angleterre

.

vol. LXXVIll et XCUL
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en lui offrant de grands avantages en Italie Il cherclia aussi

à s’assurer secrètement de l’électeur de Bavière
,
le plus puis-

sant des princes de l’Allemagne catholique et méridionale.

Il lui proposa un subside de 100,000 écus; mais l’électeur

demandait qu’il fût porté à 180,000. Louis XIV pouvait à ce

prix se lier étroitement avec cet électeur, qui s’offrait à tenir

sur pied un corps de dix à douze mille hommes*. Tout était

prêt; les levées en Allemagne, en Angleterre, en Suisse, pour

recruter scs troupes, étaient achevées. 11 avait formé trois

armées, qui devaient envahir en même temps les Pays-Bas. La

principale, à la tête de laquelle il avait résolu de se mettre

avec le maréchal de Turenne, devait marcher sur Bruxelles.

La seconde devait opérer entre la mer et la Lys , sous le mar-

quis de Créquy. La troisième, sous le prince de Condé, devait

conquérir le Luxembourg et le Limbourg’. Elles s’assem-

blaient déjà, et il s’agissait de décider si la campagne s'ou-

vrirait malgré les promesses de paix, ou si la fidélité des enga-

gements serait préférée à des avantages certains.

Louis XIV consulta ses généraux et ses ministres sur celle

importante question. Il leur demanda quel parti leur parais-

sait le « plus honnête et le plus avantageux à prendre. » Le ma-

réchal de Turenne et le prince de Condé opinèrent pour la

continuation de la guerre. Ils dirent que le roi ne rencontre-

rait aucun obstacle sérieux, que l’Espagne était trop faible

pour défendre les Pays-Bas, que l’Allemagne n’en avait pas la

volonté, que les Provinces-Unies se montreraient irritées de

' de M de Lionne au pré>

sldent Servien, du 39 décembre 1667,

et du président Servicn à Louis XIV, des

7 et ai janvier 1668. CorrapMdanct ile

Savoie, vol. LXI.

’ Dépêches deM.deGravciàl/oiiisXlV,

des 30 et 3o mars 1668. Correspondance Hc

liatishonne, vol. CCLXXIV.
' * Mémoires de JÂ>uis XIV, t III, p. 108

et 109.
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leur invasion, mais quelles étaient impuissantes pour s’y op-

poser; que l’Angleterre n'avait ni troupes ni argent; que la

Suède était encore indécise; et que, dans tôus les cas, les

forces réunies de ces divers états n’égaleraient pas la moitié

des siennes. Ils promirent la conquête entière des Pays-Ba.s

avant la fin de la campagne.

Mais les ministres furent d’un avis contraire. Ils représen-

.

tèrent qu’il fallait moins de forces pour se défendre que pour

attaquer; que les succès mêmes et les garnisons affaibliraient

l’armée du roi; que la crainte et la jalousie augmenteraient le

nombre de ses ennemis; que tous les états dépositaires de ses

paroles de paix et de ses promes.scs de modération se déclare-

raient contre lui, et qu’il perdrait son crédit en Europe. Ces

dernières considérations décidèrent Louis XIV *.

Je ne regardais pas seulement, dit-il lui-même, k profiter de la

conjoncture présente, mais encore à me mettre en état de me bien

sen'ir de celles qui vraisemblablement pouvaient arriver.

Dans les grands accroissements que ma fortune pouvait recevoir,

rien ne me semblait plus nécessaire que de m’établir chez mes plus

petits voisins, dans une estime de modération et de probité qui pût

adoucir eu eux ces mouvements de frayeur que chacun conçoit na-

turellement à l'aspect d’une trop grande puissance; et je considérais

que je ne pouvais faire paraître ces vertus avec plus d'éclat qu'en

me faisant voir ici
, les armes k la main

, céder pourtant à l'interces-

sion de mes alliés, et me contenter d'un dédommagement médiocre.

Je remacquais de plus que ce dédommagement, pour médiocre qu’il

parût à l’égard de ce que je pouvais acquérir par les armes, était

néanmoins plus important qu’il ne semblait, parce que, m’étant cédé

par un traité volontaire, il portait un certain abandonnement des

V

' A/^moinrj de Louis XIV, l. II » p. 36i à 3G8.
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renonciations par lesquelles seules les Espagnols prétendaient ex-

clure la reine de toutes les successions de sa maison; que si je m’o-

piniâtrais maintenant à la guerre ,
la ligue qui s'allait former pour

la soutenir demeurerait ensuite pour toujours comme une barrière

opposée à mes plus légitimes prétentions; au lieu qu’en m’accommo-

dant promptement je la dissipais dès sa naissance, et me donnais

le temps de faire naître des affaires aux ligués qui les empêcheraient

de SC mêler de celles que le temps me pouvait fournir; que, quand

même il n’arriverait rien de nouveau
,
je ne manquerais pas d’occa-

sions de rompre quand je voudrais avec l'Espagne; que la Franche-

Comté, que je rendais, se pouvait réduire en tel état que j’en serais le

maître à toute heure , et que mes nouvelles conquêtes bien affermies

m’ouvriraient une entrée plus sûre dans le reste des Pays-Bas
;
que la

pai.x me donnerait le loisir de me fortifier chaque jour de finances, de

vaisseaux
,
d’intelligences et de tout ce que peuvent ménager les soins

d'un prince appliqué dans un état puissant et riche
; et qu’enfin dans

toute l’Europe je serais plus considéré et plus en pouvoir d’obtenir

de chaque état particulier ce qui pourrait aller à mes fins^ tandis que

l’on me verrait sans adversaire
,
que quand il y aurait un parti formé

contre moi *.

Il restitua le château de Gennep, situé à quatre lieues de

Bruxelles et qui avait été pris lé 1 2 mars par le marquis

de Bellefond, avant que celui-ci connût la suspension d’armes

que Louis XIV avait accordée jusqu’à la fin de mars et

qu’il prolongea jusqu’au 1 5 mal Comme il doutait que le

marquis de Castel Rodrigo eût le pouvoir d’accepter l’alter-

native, MM. Van Beuninghen et Trevor s’en rendirent ga-

rants*. Il fit partir pour Aix-la-Chapelle, où les Hollandais

* Mémoires de Lcais XIV, t. Il
.
p. 36g

k 371.

^ Lettre de M. de Lioone à MM. Van

Beuoiughen et Trevor, du aS mar». Cor-

respondance de Hollande, vol. LXXAIll.

* Lettre de MM. Van Beuninglten et

Trevor à Louis XJ\', du 26 mars i663;

même volume.
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envoyèrent M. Beverningk, les Anglais le chevalier Temple,

et les Kspagnols le baron de Bcrgheyck, M. Colbert*, auquel

il prescrivit dans scs instructions :

Qu’il n’exigeât pas des Espagnols qu’ils se déportassent de la pré-

tention qu’ils avaient que la renonciation de la reine était bonne et

valide; mais qu’aussi il ménageât en sorte les expressions du- traité

qu’on ii’cnpût pas induire que sa majesté se fût départie de la juste

prétention qu’elle avait que cette renonciation était nulle et invalide,

et qu’ainsi il n’y insérât point une confirmation expresse du traité

des Pyrénées, à cause que la renonciation de la reine y était établie;

et qu’on mît seulement dans le traité qu’on n’entendait rien révo-

quer de ce qui était contenu dans celui des Pyrénées, à l’exception

de ce qui regardait le Portugal , avec lequel le roi catholique avait

depuis fait la paix, qu’en tant qu’il y aurait été dérogé ou qu’il en

aurait été disposé autrement par celui-ci , sans que les parties eussent

acquis aucun nouveau droit, ou pussent recevoir aucun préju-

dice sur toutes leurs prétentions respectives en toutes les choses

dont il n’était pas fait mention expresse par le présent traité; ou que

si les E.spagnols refusaient cet article, qui était cependant conforme

au premier des articles secrets du traité de La Haye , du a 3 janvier,

on mît qu’il avait été arreté que ,
dans toutes les autres choses dont

il n’était pas fait mention par ce traité, on en userait de part et

d’autre comme on faisait avant la dernière rupture, chacune des

parties demeurant dans ses prétentions à l’égard du mariage de la

reine très-chrétienne.

Que si le baron de Bcrgheyck voulait insérer dans le traité une

déclaration de la validité de la renonciation de la reine, il renvoyât

celte dispute aux ministres d’Angleterre et de Hollande, pour en sur-

monter la difficulté , déclarant qu’il s’en tenait au premier des ar-

ticles secrets du traité de La Haye et était prêt à s’y conformer, et qu’il

’ Charles, marquis deCroiasy.
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sommait ces ministres de faire que leurs maîtres y forçassent les Es-

pagnols, comme ils s’y étaient engagés par cet article *.

M. Colbert ne partit que le a 4 mars, huit jours après qu’on

eut reçu le passe-port demandé pour son libre passage au

marquis de Castel Rodrigo. M. Van Beuningben , croyant voir

dans ce retard une preuve de mauvaise volonté, avait com-

muniqué scs défiances à son gouvernement. M- de Lionne

,

instruit de ces soupçons par le comte d’Est rades , écrivit le

3o mars à ce dernier :

Maintenant je ne prends la plume que pour accuser la réception

de votre dépêche du a 2, qui ne m’oblige à vous dire autre chose,

si ce n’est que je ne puis a^ez m’étonner en quelle conjoncture

M. Van Beuninghen a pu mander de deçà que le roi faisait difficulté

de faire partir M. Colbert pour aller à Aix-la-Chapelle, puisque dès

qu’on eut reçu le passe-port du marquis de Castel Rodrigo dont il

avait besoin, sa majesté lui ordonna de se mettre en chemin sans

délai et avec un simple carrosse, faisant suivre le reste de son équi-

page. J’en fis des reproches hier matin audit sieur Van Beuninghen,

qui en parut un peu honteux, ne pouvant me payer que de mau-

vaises excuses.

J’apprends de bon lieu qu’il se forme déjà de grandes cabales

contre l’autorité de M. de Witt et pour l’en faire déchoir. Vous pou-

vez l’assurer de la continuation de la protection de sa majesté, poun u

qu’il ne prenne pas un écart que la conduite qu’elle tient ne lui

donne aucun sujet de prendre , et bien au contraire de lier ses maîtres

plus fortement que jamais avec cette couronne ’.

Mais ce fut à Paris que les médiateurs arrêtèrent par le

* Mémoire sur les négociations <tAiz-la- faires étrangères, vol. XXXIV. — ’ Cor-

Chapelle , manusent des archives des af- re^pondance vol. LXXXin.
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traité suivant avec Louis XIV les bases de la paix entre la

France et l’Espagne.

Le roi de la Grande-Bretagne et MM. les Etats généraux des Pro-

vinccs-Unics des Pays-Bas, ayant envoyé, à la fin du mois de février,

les sieurs Van Beuninghen etTrevor, respectivement leurs ambassa-

deur et envoyé extraordinaires au roi très-chrétien
,
lui offrir d’em-

ployer leurs soins et leurs offices pour le prompt rétablissement du

repos public, parla conclusion d’un bon accommodement entre lui

et leroicatliolifjue, et ledit roi très-chrétien ayant dès lors agréable-

ment reçu les offres du roi de la Grande-Bretagne et desdits sei-

gneurs États, déclarant auxdits sieurs Van Beuninghen et Trevor

qu’en considération de leurs maîtres il persisterait à se contenter

encore de faire la paix sur le même fondement de l’une des deux

alternatives dont il s’était expliqué dè^la fin de la campagne de l’an-

née passée
, à savoir : ou de la cession que les Espagnols lui feraient

des places, forts et postes que ses armes avaient occupés pendant la-

dite campagne, et de leurs dépendances; ou bien d’un équivalent

consistant en la cession de la Franche-Comté (ou en sa place du

duché de Luxembourg), Cambrai et Cambresis, Douai, compris le

fort de Scarpe, Aire, Saint-Omer, Bergues, Fumes et Linch, avec

leurs dépendances; il serait depuis arrivé que parles soins et offices

dudit roi de la Grande-Bretagne et desdits seigneurs États, le marquis

de Castel Rodrigo, gouverneur de Flandre , en vertu de son plein-

pouvoir de traiter la paix, aurait accepté, au nom dudit roi catho-

lique, le premier membre des deux alternatives ci-dessus dites, et

déclaré d'être prêt à signer ou faire signer par un de ses délégués

un traité de paix conforme au projet qui lui aurait été présenté par

les ministres du roi de la Grande-Bretagne et desdits seigneurs États

qui sont à Bruxelles. Ensuite de quoi lesdits sieurs ambassadeur et

envoyé extraordinaires, voyant l’affaire si bien acheminée
, auraient fait

de vives instances à sa majesté très-chrétienne de vouloir bien con-

sentir à une suspension d’armes jusqu’au dernierjour de mai prochain.
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afin de donner un temps convenable pour achever ledit traité selon

les formes accoutumées. Et sadite majesté ayant déclaré sur lesdites

instances que, dans l’état présent des affaires, elle ne pouvait l’accor-

der sans se faire des préjudices extrêmes, & moins que ledit roi de

la Grande-Bretagne et lesdits seigneurs Etats lui donnassent toutes

les sûretés qu’il jugerait lui être nécessaires pour l'infaillible succès

de la paix auxdites conditions et dans le temps susdit.; et lesdits am-

bassadeur et envoyé extraordinaires ayant là-dessus offert à sa majesté

Irès-cbrétienne
,
que le roi de la Grande-Bretagne et MM. les Etats lui

seraient garants des paroles qu’ils lui avaient portées de la part du

marquis de Castel Rodrigo sur l’acceptation du premier membre de

l’alternative ^ et dit que par cette garantie, qu’ils avaient pouvoir de

promettre, ils se trouvaient pleinement autorisés et en état de donner

à sadite majesté très-cbrétiennc toutes les satisfactions et sûretés re-

quises et qu’elle pouvait désirer de l’infaillibilité dudit succès, le roi

très-chrétien aurait là-dessus nommé et député le sieur Le Tellier,

conseiller en tous ses conseils, commandeur de ses ordres et secré-

taire d’état et des commandements dosa majesté; le sieur de Lionne,

aussi conseiller en tous ses conseils, commandeur de ses ordres, mi-

nistre et secrétaire d'état et des commandements de sa majesté, et le

sieur Colbert, conseiller en tous scs conseils, contrôleur général de

ses finances, trésorier de ses ordres et surintendant de ses bâti-

ments, munis d’un plein-pouvoir suffisant pour traiter avec les sieurs

Van Beuninghen et Trevor, munis aussi d’un môme pouvoir, et con-

venir ensemble desdites sûretés , ainsi que des moyens plus sûrs et

plus prompts pour parvenir à la paix; et après plusieurs conférences

que lesdits plénipotentiaires ont eues ensemble, ils ont enfin ac-

cordé, établi et arrêté les articles qui ensuivent:

Art. 1". Le traité de paix entre la France et l’Espagne sera fait con-

formément au projet susdit, qui a été présentement remis entre les

mains desdits sieurs Van Beuninghen et Trevor, et la ratification

d’Espagne sera envoyée à Saint- Germain -en -Laye à sa majesté trés-

79 -
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chrétienne, dans le dernier jour de mai prochain inclusivenacnt;

comme pareillement le roi très-chrétien fera remettre la ratification

dudit traité dans le même jour dernier mai
,
entre les mains du gou-

verneur de Flandre, et plus tôt, si faire se peut.

Art. a. Le roi très-chrétien accorde de sa part une cessation de

toute sorte d’entreprises et attaques sur les places fortes des Espa-

gnols, à condition du réciproque du côté de l’Espagne , et cejusqu’au

dernier jour de mai inclusivement.

Art. 3. En cas que, contre toute attente, l’Espagne manque à

faire la paix selon le susdit projet, ou que la ratification d’Espagne

n’ait pas été remise au roi très-chrétien dans ledit jour dernier de

mai inclusivement, ledit roi très-chrétien n’étant plus alors tenu de

faire la paix aux conditions des susdites alternatives, sa majesté dé-

clare qu’elle se contentera de faire encore la paix, pendant les mois

de juin et juillet, aux conditions des deux nouvelles alternatives sui-

vantes
, dont le choix sera laissé à l’Espagne , à savoir : la première

,

de la cession des conquêtes de la campagne de l’été dernier, en y
ajoutant par l'Espagne la cession de la Franche-Comté et Cambrai

et le Camhresis; la seconde, de la cession de l’équivalent ci-dessus

dit, en y ajoutant par l'Espagne la cession du Luxembourg, ou en sa

place, celle de Lille et de Tournai.

Art. 4- Cependant, dans le même cas qui vient d’être dit, que la

paix ne soit pas faite et les ratifications fournies dans le terme susdit

par la faute de l’Espagne, le roi très-chrétien attaquant alors, après

le terme de ladite suspension expirée, les Espagnob, pour tâcher de

les nécessiter à la paix, aux conditions de l’une des deux nouvelles

alternatives, le roi de la Grande-Bretagne et lesdits seigneius Etats

seront obligés de mettre à effet la promesse contenue dans leur ga-

rantie susmentionnée, et conséquemment emploieront incessamment

toutes leurs forces par mer et par terre pour obliger l’Espagne à

faire la paix aux conditions qui viennent d’être dites.

.\rt. â. En cas que la paix n’ait pu encore être faite pendant lesdits
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mois de juin et juillet, auxdites conditions
,
par la faute de l’Espagne,

leurs majestés et Icsdits seigneurs Etats conviendront alors ensemble

de nouveau de ce qu’ils trouveront être plus expédient pour terminer

la guerre.

Abt. 6. Mais, afin que dans l’emploi des armes de leursdiles ma-

jestés et desdits seigneurs Etats, au cas susdit, on puisse éviter les

inconvénients qui pourraient naître par la concurrence des entre-

prises, dont chaque partie pourrait vouloir choisir les mêmes des-

seins, il a été convenu que les armes de sa majesté très-chrétienne

.se contiendront à agir du côté de deçà des rivières et canaux qui

passent par les villes et places, ou le long des villes et places suivantes,

à savoir : Argenteau, Navaigne, Maestricht, Ilaelen , Diest, Sichem,

Aerschot, Malines, Rupelmonde, Dendermonde , Gand, Passchen-

dale et Ostende, et n’attaqueront aucune desdites villes ou places; et

que les armes du roi de la Grande-Bretagne et desdits seigneurs

Etats se contiendront à agir au delà des mêmes rivières et canaux,

et n’attaqueront aucunes villes ou places situées du côté de deçà.

Tous lesquels points et articles ci-dessus énoncés ont été ainsi con-

venus, arrêtés et accordés de part et d’autre, entre les sieurs LeTel-

lier, de Lionne et Colbert , au nom dudit roi très-chrétien , et le.s-

dits sieurs Van Beuninghen et Trevor, respectivement au nom du

roi de la Grande-Bretagne et de MM. les Etats généraux, lesquels

ont promis d’en fournir les ratificationsMe leurs majestés et desdits

seigneurs Etats dans le dernier jour du présent mois d’avril inclusive-

ment , et plus tôt si faire se peut. En foi de quoi ils ont signé le pré-

sent traité de leur propre main, et à icelui fait apposer les cachets de

leurs armes. Fait à Saint-Gcrmain-en-Laye, le i 5'jour d’avril ifiGS.

(L. S.
)
LeTcllier. Vas Becnisciies. J. Tbevoe.

(L. S.
)
De Liosse. [L. S.

)
(D. S.)

(
L. S

)
COLBEKT
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Article sépAiié. Le roi n’ayant accorde une suspension d'entre-

prises sur les places fortes, jusqu'A la fin du mois de mai
,
qu’à la

seule considération du roi de la Grande-Bretagne et de MM. les

Etats généraux des Provinces-Unies des Pays-Bas et du traité qui rient

d’être conclu aujourd’hui entre leurs majestés et Icsdits seigneurs

Etats, il a clé convenu et arrêté qu’en cas que ledit traité n’eût pas

été ratifié par ledit roi de la Grande-Bretagne et lesdits seigneurs

Etats, et les ratifications échangées dans le dernier jour du présent

mois d’avril inclusivement, ladite suspension d’entreprises sur les

places fortes cessera dès le premier jour du mois de mai prochain.

Fait à Saint-Germain-en-Laye
,
le 1 5' jour d’avril 1668.

(L. S.) Lk Teixie*. Vas Becmsches. J. Thevob.

(L. S.) De Lionne. (L.’S.) (L-S.)'

(L. S.) CoUlIBT.

Louis XIV écrivit aussitôt à l’empereur Léopold pour lui

annoncer la conclusion de ce traité préliminaire :

Monsieur mon frère, je dépêche ce courrier exprès à Vienne,

pour donner plus tôt à votre majesté la joie d’apprendre que la

paix est faite; et je m’assure quelle en fera ce jugement, quand

elle saura du chevalier de Gremonville les particularités de ce qui

s’est passé ici depuis deux jours avec les ministres d’Angleterre et

de Hollande , dont j’ai chargé ledit chevalier de l’informer fort en

détail. Je puis cependant dire que, dans toutes les facilités que j’ai

apportées de ma part pour mettre ce grand ouvrage au bon état

qu’il est, j’ai eu principalement en vue de complaire à votre majesté

et de la tirer de tous les embarras que lui aurait pu donner la con-

tinuation de la guerre, connaissant d’ailleurs que la paix me va

donner moyen d’étreindre de plus en plus le nœud de notre amitié

' Documcnl des archives du mÎDistère des affaires ('•trangèrea.
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et de notre liaison , sans que rien soit capable à l'avenir d'y apporter

la moindre altération.

Écrit à Saint-Gcrmain-en-Layc , le 17* jour d’a>Til 1668.

De votre majesté

Le très-affectionné frère et cousin.

Louis *.

Les Hollandais, en apprenant de leur côté que cctlc con-

vention préliminaire avait été signée, furent aussi satisfaits que

rassurés. Ils y virent le gage certain d’une prompte paix, et

le comte d’Estrades écrivit à M. de Lionne :

Cette lettre vous sera rendue par im courrier extraordinaire qu’on

dépêche à Maestricht, par laquelle je vous dirai que M. de Witt vient

de sortir de mon logis pourme témoigner la joie qu'il a du traité qui

a été signé à Paris, ensuite de quoi les États généraux ont dépêché

à Castel Rodrigo
,
pour lui signifier que

,
s’il n’envoie promptement

ordre à son subdélégué de signer à Aix-la-Chapelle, sur les con-

ventions qui ont été faites à Paris entre le roi, le roi d’Angleterre

et les États, ils rompront sans délai contre le roi d’Espagne. Je

crois, monsieur, que, sur cette déclaration, les Espagnols ne seront

pas si fous que de s’attirer tant d’ennemis sur les bras, et que

nous saurons, parles premiers avis, que vous aurez signé et fini ce

grand ouvrage. M. de Witt m’a témoigné, de la part des États, la

satisfaction qu’ils avaient de la netteté de notre procédé et de l’é-

claircissement que nous avons donné au lieu où vous êtes des

bonnes intentions du roi à solliciter la conclusion de la paix, ce

qui a produit un fort bon effet parmi ces peuples*.

' ComiponJanc» de Vienne, vo\. XXVIII. ' Comspondancede IloUande,

Extrait

d'une lettre

du comte
d’Estrade»

à M. de Lionne.

I«a Haye»

S) avril i66S.
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Celle imporlaiile négocialion se lerinina à Aix-la-CLapellc.

Le marquis de Castel Rodrigo, menacé par les Hollandais el

par les Anglais d’êlre contraint militairement à accepter l’une

des alternatives s’il ne consentait point à la choisir volontai-

rement lui-même , s’était décidé à passer sous le joug de sa

mauvaise fortune. Mais il adopta un parti hardi et inattendu.

Voyant que l’Espagne ne pouvait plus défendre ces provinces

éloignées, il songea à les placer sous la protection immédiate

des l'.tnts de Hollande en les exposant davantage. Il aima donc

mieux, contre l’allcnte des Hollandais et à la grande satis-

faction de Louis XIV , laisser aux Français les conquêtes qu’ils

avaient faites dans les Pays-Bas et qui leur en ouvraient les

portes, que de leur céder la Franche-Comté. Son but fut d’in-

téresser la Hollande à la défense des Pays-Bas en l'effrayant

sur la proximité menaçante de la France'. Voici comme la

paix fut conclue sur cette hase :

Le roi envoya, le 1 6 avril, une copie du projet de traité de paix

à M. Colbert
,
avec ordre de le signer, sans y apporter le moindre

délai pour quelque considération que ce pût être, afin qu’on ne

pût pas reprocher à sa majesté que les Espagnols n’eussent pas eu

le temps suffisant pour lui faire remettre leur ratification dans le

dernier jour du mois de mai.

En cas que le nonce demandât d’y faire changer quelque chose

au préambule , sous prétexte de le faire en des termes encore plus

honorables pour le pape
, ce qui aurait néanmoins été difficile

,
le

roi voulut que M. Colbert s’en défendît sur ce qu’il avait un ordre

précis de no changer pas un mot à ce qui lui avait été envoyé. Sa

majesté ne voulut point non plus que cet ambassadeur désirât du

baron de Bcrgheyck qu’il fût fait dans le traité le moindre chan-

' Leltrc du chevalier Temple au lord mars 1668. Lettresde Temple, t. 1
, p. 3k>7

ganle du grand sceau d'Angleterre, du a 3 à 3 i 4
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gement aux clauses et aux paroles
,
pour quelque considération que

ce fût, ni qu’il accordât aux instances que ce baron pourrait faire

qu’il y fût fait aucun changement, à moins que ce fût dans d’autres

articles que ceux qu’il avait fait mettre avant son départ entre les

mains des ministres d’Angleterre et de Hollande, et qui contenaient

ce qui lui devait demeurer par le traite, et qu’il trouvât que ces

changements étaient raisonnables et ne lui pouvaient apporter aucun

préjudice, auquel cas sa majesté lui permit d’y donner les mains

pour ne pas retarder la signature de la paix.

M. Colbert ayant reçu le 19 ,
par les mains de l'ambassadeur de

Hollande, le traité qui avait été concerté à Paris, et les ordres du

roi pour le signer incessamment, il en fit en même temps faire une

copie qu’il porta au nonce, lequel fut aussitôt la communiquer au

baron de Bergheyck. Il en donna aussi part le même jour à l'évêque

de Strasbourg et aux envoyés de Mayence et de Munster, leur dé-

clarant qu’il était prêt à signer le traité en la forme qu’il lui avait

été envoyé.
J

^

Vers le même temps les Etats généraux envoyèrent à M. Van

Beuninghen leur ratification du traité du i5 avril, et Grent revenir

six mille hommes qu’ils avaient envoyés à Lillo, à deux lieues d’An-

vers. Ce corps de troupes, posté si près des places des Espagnols,

le traité qu’ils avaient passé pour l’engagement du haut pays de

Gueldre et de quelques autres places, et plusieurs démarches qu’ils

avaient faites à la même époque, avaient bien fait connaître

la défiance qu’ils avaient toujours eue des intentions du roi pour la

paix; mais ils avouèrent alors, avec quelque confusion, qu’on n’en

pouvait user plus sincèrement ni plus généreusement que sa majesté

avait fait en cette occasion. Mais on ne pouvait pas dire la même
chose d’eux, qui avaient agi auprès de tous les rois et de tous les

princes de l’Europe pour les attirer à leur ligue et leur donner

de l'ombrage de la puissance du roi
;
et si .sa majesté

,
par sa pru-

dence, n’eût terminé les affaires, les États lui auraient attiré sur

les bras une grande guerre, et auraient employé les sommes inw

SCCC. d'ESPAGNE. II. 80
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mcnscs qu’ils avaient en leur pays pour la soutenir, ce qui put dès

lors faire connaître au roi qu’il n’y avait aucune sûreté dans l’amitié

ni dans l’alliance des Etats généraux, et qu’il ne la fallait compter

qii’autant que leurs intérêts s’y rencontreraient.

En attendant la venue du clievalier Temple, qui devait apporter

au baron de Bergheyck l’ordre du marquis de Castel Rodrigo do

signer le traité, les médiateurs formèrent plusieurs difficultés, tant

au sujet de quelques articles qu’ils prétendaient qu’on devait ajou-

ter au projet du traité que touchant la manière de le signer : ce.s

articles regardaient l’amnistie, rélargisseinent des prisonniers sans

payer de rançon , et la garantie. L’ambassadeur de Hollande deman-

dait que les médiateurs fussent nommés dans cet article et s’y obli-

geassent tous ensemble à la sûreté du traité, ou que, si on ne ju-

geait pas à propos d'y insérer cette clause, les médiateurs fissent,

|K)iir cette garantie, un traité d’union qui serait joint au traité de

paix. Quant à la manière de signer le traité et le lieu où on s’as-

semblerait pour faire cette signature, l’ambassadeur de Hollande

déclara qu’il ne pouvait se trouver chez le nonce et qu’il devait

signer avant les ambassadeurs «les électeurs et «les princes de l’em-

pire; et les uns et les autres dirent «jue le baron de Bergheyck,

prétendant être ambassadeur, s’attendait qu’on aurait pour lui les

mêmes égards qu’on avait eus pour don Louis de Haro au traité

«les Pyrénées.

M. Colbert, pour terminer ces «liffierdtés, dit aux médiateurs «jue

ce traité ayant été envoyé en Espagne «lans les termes qu’il l a-

vait reçu, et la ratification «levant être mise à la fin du traité sans

y rien changer, il ne pouvait consentir «l’y rien ajouter ni d'en

rien retrancher, de crainte que ce changement n’apportât ([uelf[ue

retardement à la paix «lont il estimait que la déclaration eni[)ortait

avec soi 1 amnistie et la liberté des prisonniers, sans qu’il fût be-

s«»in de rien stipuler à cet égard; «jue, néanmoins, après que le

traité aurait été signé et «{uil l’aurait envoyé au roi, et le baron de
Bergheyck au marc|uis do Castel Rodrigo, ils pourraient dresser
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ces articles qui n’étaient d’aucune con.scqucncc, et qu’il se promet-

tait que le roi les ferait exécuter en la même manière que le marquis

de Castel Rodrigo le ferait de son côté, après que la ratification du

traité de paix serait venue sans en attendre aucune d'Espagne

pour raison de ces articles.

Quant à la garantie, il leur dit qu’il était indilTérent au roi de

quelle manière les médiateurs voulussent entrer dans cet enga-

gement, sa majesté souhaitant seulement d’avoir toute la sûreté

possible pour l’exécution d’un traité qu’elle désirait être invio-

lable
; mais que, comme il était à propos de n’y rien changer,

c’était à eux de voir ce qui serait plus exjiédicnt, ou que cha-

cun des médiateurs qui voudrait en être garant donnât à cha-

cune des parties un acte ou déclaration relative au septième

article du traité, ou qu’ils lissent entre eux un acte général poui-

cet effet.

A l’égard de la prétention chimérique du baron de Berghevek

,

M. Colbert leur dit que ce baron ne pourrait pas même avoir la

qualité d’ambassadeur sur le pouvoir du roi son maître, à moins

qu’elle y fût expressément spécifiée, bien loin que le marquis de

Castel Rodrigo, qui n’était que sujet, la lui pût donner par une

subdélcgation; mais que, quand il y aurait à Aix-la-Chapelle un

ambassadeur d’Espagne de la plus haute qualité, il ne croyait pas

qu’il lui voulût disputer un rang que le roi catholique avait cédé

si solennellement au roi ; et qu’ainsi il ne pouvait pas se persuader

que le baron de Bergheyck eût une pareille vision
, et qu’il se gar-

derait bien d’entrer là-dessus en aucune contestation avec lui ; mais

que, pour témoigner le désir que le roi avait de donner promp-

tement la paix à l’Europe , aussitôt que le baron de Bergheyck aurait

pouvoir de signer le traité, il irait chez le nonce, où il prierait

l’évêque de Strasbourg et les envoyés des princes médiateurs de

se trouver, cl qu’il signerait le traité en leur présence, et en irait

ensuite faire autant chez l’amba.ssadcur de Hollande
,
en présence

de l’envoyé d’Angleterre ;
après quoi il attendrait que les médiateurs

8o.
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lui fissenl icmeltre en main celui que le baron de Bergheyck aurait

signé et qu’ils le signassent aussi.

L’ambassadeur de Hollande étant venu voir M. Colbert le 27,

lui dit qu’il serait à souhaiter, pour la longue durée de la paix,

([lie le roi voulût bien changer quelques-unes des places conquises

avec d’autres moins avancées; qu’il ne doutait point qu’il ne fût

facile de porter les Espagnols à cet échange, et que si le roi lui

en envoyait l’ordre, on pourrait, en attendant la ratification, tra-

vailler à cette affaire à la satisfaction du roi. M. Colbert, à qui le

roi avait fait savoir ses intentions sur ce sujet, répondit qu’il croyait

qu’il n’était pas temps de prendre la voie de l’échange; qu’il fallait

s’en tenir au traité qui leur avait été envoyé, le signer et en at-

tendre la ratification; il ajouta que les places conquises avec leurs

dépendances étaient plus considérables que la seconde alternative,

et qu’en tout cas il ne fallait parler de cette matière qu’après que la

ratification de ce traité serait venue.

L’évêque de Strasbourg dit le même jour à M. Colbert que 1 on

s’étonnait que , dans le traité que le roi avait envoyé à cet ambas-

sadeur, on n’eût pas mis la clause qui portait que sa majesté tiendrait

les pays cédés aux mêmes reconnaissances envers l’empire auxquelles

le roi d’Espagne les avait tenus, et que cette mention aurait été

bonne pour le scitIcc du roi et la satisfaction de l empire. .VI. Colbert

lui dit que c’étaient les ministres d’Angleterre et de Hollande qui

avaient retranché cette clause; que le roi avait donné ordre au sieur

de Gravel de faire une pareille déclaration à la diète de Ratisbonne

,

et que sa majesté était bien éloignée de donner là-dessus aucun

sujet de plainte à l’empire.

Le chevalier Temple, ambassadeur d’Angleterre, étant arrivé

à Aix-la-Chapelle le 28 avril, avec l’ordre du marquis de Castel

Rodrigo au baron de Bergheyck de signer le traité, les média-

teurs pressèrent fort ce baron de le faire; mais il prétendit que

l’ordre qui lui avait été envoyé n’était pas suffisant pour l’obliger

à signer un traité si préjudiciable au roi son maître, et qu’il fallait
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qu’il dépêchât un courrier à Bruxelles pour en avoir un plus clair

et plus précis; sur quoi M. de Beverningk lui ayant déclaré, le a 9 ,

que, s’il ne signait promptement, il donnerait à M. Colbert, con-

jointement avec l’ambassadeur d’Angleterre, une déclaration du refus

que faisaient les Espagnols d’accepter la paix, et qu’il partiraitanssitôt

pour aller rendre compte à scs maîtres, afin qu’ils pussent prendie

les mesures pour satisfaire aux promesses qu’ils avaient faites au

roi , il le réduisit à dire qu’il signerait le même jour ou le lende-

main; qu’il fallait seulement convenir avec M. Colbert du lieu et des

formalités.

M. de Beverningk vint le 3o faire rapport à M. Colbert de cette

conversation, et lui demanda quels étalent ses sentiments sur ce

.sujet. Cet ambassadeur, voyant que l’intention du baron de Bei^beyck

était de faire naître quelques contestations sur la formalité de la si-

gnature, et d’avoir même quelque prétexte de rejeter sur lui le blâme

<le ce retardement, réitéra à M. de Beverningk ce qu’il lui avait déjà

dit avoir projeté de faire en ce rencontre. Et, en elfcl, aussitôt que

l'ambassadeur de Hollande fut sorti de cbex lui , il alla citez le nonce

où l'évêque de Strasbourg et Jes sieurs de Schônborn et Sebmising

se rendirent â sa prière, et leur ayant fait rapport de ce qui lui a\ait

été dit par M. do Beverningk, il signa le traité en leur présence, et

en alla ensuite faire autant chez M. de Beverningk; il envoya on

même temps un secrétaire chez l’ambassadeur d’Angleterre, pour

lui donner part de ce qu’il avjtit fait, et lui dire qu’il se serait rendu

chez lui s’il n’avait appris qu’il était au lit malade et qu'il ne recevait

pas de visite. M. Colbert remplit toute la ligne de sa signature et

de son cachet, parce qu’il ne pouvait pas permettre, sans faire tort

à la dignité du roi, que le baron de Bergheyck, n’étant que subdélé-

gué du marquis de Castel Rodrigo, signât dans la même ligne que

lui; mais, pour ne point faire d’incident qui pût faire rejeter sur lui

le blâme du retardement, il déclara qu’il laissait à ce baron la li-

berté de signer ou de ne pas signer le même exemplaire du traité

,

et qu’il serait content
,
pourvu qu’on lui en mit en main un qui fût
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signé de lui. Les ambassadeurs d’Angleterre et de Hollande bld-

inèrent fort la chicane que faisait le baron de Berglieyck.

Ce traité fut au.ssi signé au nom du pape et des électeurs et princes

de l’empire, par monseigneur Franciotti, archevêque de Trébizonde,

plénipotentiaire de sa sainteté, par le baron de Schônborn, au nom

de S. A. E. de Mayence, par l’évêque de Strasboui^, au nom de

S. A. E. de Cologne, et par le chevalier Schraising, au nom de

l’archevêque de Munster, qui y apposèrent aussi le cachet de leurs

armes.

Le baron de Hei^heyck ne voulut pas pour cela signer le traité,

et engagea même le nonce k venir, le i" mai, chez M. Colbert, ac-

compagné de l’évêque de Strasbourg et des sieurs de Schônborn et

Schmising, pour lui dire que ce ministre d’Espagne estimait qu’il

était de la générosité du roi de se contenter, suivant sa première

déclaration, des seules conquêtes que scs armes avaient faites la

campagne dernière, et ainsi de ne point retenir les villes et places

d’Armentières, d’.Vtli, de Bincli et de Charleroy, qui avaient été

prises sans résistance. M. Colbert traita cette proposition de ridicule

et comme ne méritant pas qu’on y répondit sérieusement.

Le baron de Bergheyck soutint pour dernière chicane que M. Col-

Ivert ne devait point avoir rempli, comme il avait fait, toute la

ligne de sa signature et de son cachet, et qu’il lui devait laisser une

colonne pour son seing; mais ayant été condamné par tous les mé-

diateurs , tant à cause de la dilTércncc du caractère d’un ambassa-

deur de France et d’un subdélégpté du marquis de Castel Rodrigo,

que de la déclaration que le marquis de la Fuentc avait faite en

1662, que les ministres d’Espagne ne contesteraient plus la pré-

séance à ceux de France
,

il se réduisit à signer le 3 mai un double

traité, que le nonce, accompagné de l’évêque de Strasboiu^ et

des sieurs de Schônborn et Schmising, apporta le même jour à

M. Colbert, s’étant contenté d’envoyer par un secrétaire, au baron

de Bei^heyck, celui qui était signé de cet ambassadeur, et qu’on

data du même jour.
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I.x‘s deux articles de ce traité qui spécifiaient les concessions

territoriales de l’Espagne au roi
,
et les restitutions du roi à l’Es-

pagne, furent les 3' et 5* que voici :

« Art. 3. En contemplation de la paix, le roi très-chrétien retien-

• dra, demeurera saisi et jouira effectivement de toutes les places,

« forts et postes que ses armes ont occupés ou fortifiés pendant la

« campagne de l'année passée, à savoir : de la forteresse de Charleroi,

« des villes de Binch et cfAtli, des places de Douai, fort do Scaqic,

• Tournai, Oudenarde , Lille , .Armentières , Courtrai, Bergues et

« Fumes, et toute l’étendue de leurs bailliages, châtellenies, terri-

• toires, gouvernances, prévôtés, appartenances, dépendances et an-

nexes, de quelque nom qu’elles puissent être appelées. •

«.Art. 5. Ledit seigneur roi très-chrétien, aussitôt après la pu-

« hlication de la paix, retirera scs troupes des garnisons de toutes

• les places, villes, châteaux et forts du comté de Bourgogne, vul-

« gaircment appelé la Franche-Comté, et restituera réellement, ef-

• fcctivenient et de bonne foi à sa majesté catholique toute ladite

• comté de Bouigogne, sans y rien réserver ni retenir.

.

Le baron de Bergheyck, après avoir signé le traité, fit dire à

M. Colbert que les pouvoirs étant de part et d’autre conclus en

des termes trop offensants pour être insérés dans un traité de paix

,

il .serait à .souhaiter que cet ambassadeur tardât un jour â l’envoyer

au roi ,
afin qu’il pût faire venir un autre pouvoir de Bruxelles.

M. Colbert lui ay.mt accordé ce délai, il en demanda encore le len-

demain un autre pareil; mais, comme cet ambassadeur craignit qu’il

ne demandât encore d’autres délais, pendant que le marquis de

Castel Rodrigo publiait à Bruxelles qu’il ne tenait plus qu’â la France

que le traité ne fiit signé, il crut qu’il était du service du roi de

lui envoyer promptement, ainsi qu’il fit le 3 mai, par le sieiu"

Basville, fils de M. le président de Lamoignon, le traité signé du

baron de Bergheyck, avec ses pouvoirs au bas, collationnés et signés
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par le nonce, et un double de celui que cet ambassadeur avait signé

et remis aux médiateurs.

Le nonce eut apparemment cette facilité en considération de

ce que .M. Colbert avait bien voulu mettre son nom dans le préam-

bule du traité, où, suivant le projet envoyé de Paris, il était seule-

ment dit le plénipotentiaire de sa sainteté. • Cet ambassadeur,

depuis avoir signé le traité, reçut une lettre du roi dans laquelle

sa majesté lui marquait de n’y point nommer le nonce qui l’a-

vait souhaité passionnément ; comme sa majesté jugeait que la

mention qui y était faite du cardinal Rospigliosl aurait moins

d'éclat si on nommait encore un autre ministre du pape, elle

ordonnait à M. Colbert de s’en excuser, sur la défense qu’il avait de

• banger aucune chose au traité, de peur que les Espagnols n’en

prissent occasion de demander encore d’autres changements. Ce-

pendant le roi approuva que M. Colbert en eût usé ainsi, sur ce

qu'il lui fit connaître que sans cela le nonce ne lui aurait peut-

être pas remis les traités, comme il avait fait aussitôt après leur si-

gnature, ce qui aurait bien allongé les choses et aurait pu avoir

de mauvaises suites par la connivence que les ambassadeurs d’An-

gleterre et de Hollande avaient pour les chicanes du baron de

Hergboyck.

M. de Bevemingk n’apporta à M. Colbert que depuis le départ

de M. Basville le traité que M. Temple et lui avaient signé avec

M. rie Uergheyck. Il fit aussi de nouvelles propositions à cet ambas-

sadeur de France sur ce qu’il était venu deux ou trois courriers au

baron de liergbeyck, avec de nouveaux pouvoirs; mais M. Colbert

lui dit que son emploi était fini.

M. Basville apporta le 8 mai au roi le traité signé par le ba-

ron de Berglieyck, et, le même jour, vers le soir, les ministres

d’,Angleterre et de Hollande apportèrent à M. de Lionne la ratifi-

cation du môme traité; mais ce ministre, suivant l’ordre qu’il en

avait reçu du roi, qui avait prévu que cela arriverait, se défendit de

recevoir cette ratification par la règle de verisimili notitia

,

et déclara
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qu'il ne la recevrait qu’après qu'il se serait écoulé un temps suffi-

sant pour le voyage d'un courrier qui, depuis la signature de la paix,

aurait pu aller d’Aix-la-Chapelle à Madrid, et revenir de Madrid à

Paris, c’est-à-dire le a 4 ou a 5 du mois, ajoutant que, durant cet

intervalle, il ne dépérirait rien à la certitude de la paix, puisque le

terme de la suspension d’entreprises dont on était convenu n’expi-

rerait que dans la fin du mois; mais que, cependant, le roi avait

grand intérêt de ne pas donner dans le piège que les Espagnols

lui tendaient pour tâcher d’invalider tout ce qui aurait été fait en

ce rencontre, comme ils en auraient beaucoup de lieu ou au moins

le prétexte, si sa majesté recevait comme de bons actes le même
jour, ou en donnât d’autres peu distants, un traité et sa ratification

qui devait avoir été formée dessus et même le contenir mot à mot

,

signés et expédiés à trois cents. lieues l’un de l'autre.

Les ministres d’Angleterre et de Hollande avertirent M. de Lionne

qu'à la fin de cette ratification de la reine d’Espagne on avait in-

séré le pouvoir envoyé en dernier lieu au baron de Bergheyck, sur

quoi M. de Lionne leur témoigna que, cela étant ainsi, cette pré-

tendue ratification ne pourrait pas servir, à moins qu’on signât à

Aix-la-Chapelle d’autres instruments du même jour, a mai
, et à

la fin desquels on insérât ce nouveau pouvoir du baron de Bergheyck

et non pas celui du 4 août, au marquis de Castel Rodrigo, avec

la subdélégation de ce baron.

Le roi approuva extrêmement la conduite que M. Colbert avait

tenue, tant en remettant aux médiateurs le traité signé, qu’en ne

permettant pas que le baron de Bergheyck mît son nom dans une

même ligne à côté du sien , et ne consentant pas que ce baron prît

la qualité d’ambassadeur.

Comme les Espagnols avaient dessein, non-seulement d’obtenir

des autres princes la garantie du traité d’Aix-la-Chapelle, mais même
d’empêcher, s’ils le pouvaient, que le roi ne l’eût aussi, afin de se

tenir eu état de rompre et de l’attaquer, lorsque les conjonctures

leur paraîtraient favorables, sans qu’aucun autre état se trouvât
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obligé à sa défense, sa majesté voulut que M. Colbert s’appliquât

à lui assurer cette garantie, et, en cas qu’ou l’accordât à l'Espagne,

fit appréhender que, si on ne la lui accordait pas aussi, il n’échan-

gerait pas les ratifications du traité que l’on venait de signer, dé-

clarant que c’était sur le fondement de cette garantie
,
quelle avait

regardée comme infaillible
,
quelle avait apporté tant de facilité à

la paix.

Le roi lui permit aussi de convenir, de la manière qu’il l’estime-

rait à propos, de l’amnistie générale et de la liberté des prisonniers

sans rançon. Sa majesté désirait particulièrement le pretnier de ces

deux articles
,
poui' sauver les Francs-Comtois des persécutions qu’on

leur préparerait sous prétexte d’un prétendu crime de trahison.

Le sieur do VVilt ne trouva rien à redire au refus que le roi

avait fait de la ratification qui lui avait été présentée ,
non qu’il ne

la crût valable, ayant été faite après que la' reine d’Espagne avait

vu et lu le traité de Paris, qui avait été inséré mot à mot dans

sa ratification, mais pour donner au marquis de Castel Rodrigo la

mortification de se voir accuser, ]>ar les peuples de Flandre, de tous

leurs malheurs et de ce que l’armée du roi continuait de vivre

aux dépens du roi son maître, ce qu’il eût pu éviter s’il avait agi

avec sincérité.

Le départ du baron de Bergheyck et des médiateurs d’Aix-la-

Chapelle ôta à M. Colbert le moyen de signer un nouveau traité

pour rendre valide la ratification d’Espagne et de faire travailler à

la garantie; et ce fut inutilement que M. de Bevemingk, envoyé des

États, pressa le marquis de Castel Rodrigo défaire signer par le

baron de Bergheyck un nouveau traité de paix des mêmes date

et teneur que le premier, et d’y mettre le pouvoir que la reine

d’Espagne avait donné à ce baron, afin que le tout fût conforme à

la ratification de la reine d’Espagne.. Ce marquis, pour satisfaire sa

vanité ,
en faisant voir au monde que le traité avait été fait sur sa

subdélégation, n'y voulut rien changer. Ainsi les sieurs Van Beu-

ninghen et Trevor, ayant reçu le a 4 mai, par un courrier venu
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de Bruxelles, une nouvelle ratificâtion d’Espagne du trailé de paix

d’Aix-la-Chapelle, on fit le lendemain l’échange des deux ratifica-

tions qui SC trouvèrent avec finsertion des pouvoirs piquants et in-

jurieux; mais on jugea que cela ne faisait rien à la substance du

traité, et que la ratification des deux rois couvrait toutes choses,

quand même les pouvoirs auraient été essentiellement défectueux,

la- lundi 29 la paix fut publiée à Paris, les ministres d’Angleterre

et de Hollande s’étant chargés de la faire publier le même jour à

Bruxelles.

M. Colbert fit aussi 'chanter un Te Deum, le '3o mai, à Aix-la-

Chapelle, ainsi qu’on a accoutumé de faire dans les lieux où les

traités ont été signés.

Les Etats généraux accordèrent au roi leur garantie du traité

d'.Aix-la-Chapeile sur la demande que le comte d’Estrades leur en

fit, et la refusèrent en même temps à don Estevan de Gamarra,

pour le roi d’Espgne, déclarant qu’ils ne ratifieraient point celle

que leurs députés avaient signée 'è Bruxelles, jusqu’à; ce que les

Espagnols eussent payé aux Suédois les sommes dont ils étaient

convenus. Don Estevan de Gamarra s’emporta fort là-dessus, et

dit devant les députés que peut-être les deux rois seraient -bientôt

d’accord, et que, s’il en était cru, le roi- son' maître céderait les

Pays-Bas à la France’ en échange du Roussillon. 11 avait-déjà semé

ces discours dans les villes de Hollande , ce qui n’avait pas peu

aidé à augmenter les ombrages parmi les esprits qui en étaient fort

su.sccptiblcs. Cet acte de garantie fut expédié le lendemain, et on

avait promis de le remettre ce joun-là même au comte d’Estrades;

mais, sur le soir, on lui fit dire qu’on le voulait relire, le 1 " juin,

dans l’assemblée des Etats généraux, où il fut résolu qu’on l’envci^

rait en Angleterre pour le communiquer à cette cour-là , avec

laquelle on voulait agir de concert en toute cette affaire *.

‘ Mémoire sur les ntgociaiwns de la paix toi. XXXIV ; et Lettra du chevalier Temple.

J"Aijc-la-ChapeUe

;

manuscrit des archives t. I, p. 3a 5 i 369.

du ministère des affaires étrangères

,

81.
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Mais la paix d’Ai.x-la-Chapclle excita en France la surprise

et le mécontentement d’un parti considérable qui aurait voulu

la continuation de la guerre, et qui vit du déshonneur et de

la faiblesse dans cette modération prudente et momentanée.

Voici en quels termes s'exprimait ce parti :

Letiir

de M •••

M. de Lionne.

Paris.

ai mai i068.

Tout l’entretien d'aujourd'hui n’est que de la paix
,
qu’on s’efforce

de faire passer pour la plus honteuse afin de décrier Je gouverne-

ment
; et ce qui m’en fâche est qu’on en jette la pierre à monseigneur,

que je détourne autant que je puis; et l’on fait passer maintenant le

sieur Van Beuninghen pour le plus hardi et le plus grand négociateur

de l’Europe. J’ai beau dire qu’il n’y a plus de renonciation et que cette

grande ligue est rompue , on s’en moque ; le plan en est pris : l’on a

reconnu, dit-on , notre faible avec nos cent mille combattants; la ligue

se renouera toujours par le même intérêt tout aussitôt que nous vou-

drons entreprendre sur les Pays-Bas
;
quand même le roi d’Espagne

viendrait à mourir, nous n’y pourrons jamais revenir; nous avons mé-

prisé notre bonne fortune pour avoir eu peur du dedans et de la

ligue qu’on pouvait prévoir et empêcher; c’est le remercîment de nos.

bons alliés les Hollandais pour les avoir faits ce qu’ils sont et

les avoir tout de nouveau sauvés de la patte de l’évêque de Munster !

Je crois le traité avantageux, mais la manière dont on s’est servi

me déplaît, étant de la dernière conséquence pour y avoir été comme
forcés et à rendre la Franche-Comté dont l’exemple est de grand

préjudice pour les intelligences en d’autres occasions. Si nous avions

seulement donné un bon coup d’épée
,
et après cela fait connaître

notre générosité et modération en ne nous voulant pas prévaloir de

l’avantage de nos armes
,
j’avoue qu’il aurait été très-glorieux. Mais

que dit-on dehors et dedans? Quand nous n’avons point eu d’ennemis

è combattre, nous avons pris des places; et aussitôt que nous avons

vu quelque disposition à la défense, on nous a fait tomber les armes

de la main. Monseigneur serait bien étopné de voir de quelle façon ces
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brasseurs de bière en écrivent à nos marchands
;
j’aurais honte de le

dire.

Pour moi, je m'étais toujours moqué de cette ligue, qui semblait

ne s'élever que pour couronner de gloire les premières armes de notre

grand monarque; car qu’aurait fait l’Allemagne si nous avions en-

core poussé notre conquête cette campagne? Monseigneur sait mieux

que personne l’état des princes allemands, qui n’ont ni argent pour

faire rouler les canons, ni union ensemble. S’ils étaient venus , c’eût

été forts ou faibles : si faibles, ils étaient battus; si forts, il ne fal-

lait que demeurer sur la défensive dans les postes avantageux que

nous tenions déjà et ceux que nous pouvions prendre
,
et nos armées,

qui auraient eu tout le pays de derrière libre avec les vivres en abon-

dance, les auraient bientôt fait périr sans ressources. 11 n’y avait plus

de passage pour eux en la Franche-Comté, par où Gallas vint

échouer avec scs cinquante ou soixante mille hommes sur notre fron-

tière. Par le moyen de cette belle conquête nous tenions les Suisses

en bride
,
qui ne manquei'ont pas de contribuer à la réparation des

fortifications démolies, et même à prendre cette province sous leur

protection. Mais pour marque de la faiblesse des Allemands, fallait-

il d’autre exemple que la dernière guerre des Turcs? N’est-il pas

constant que l’empereur et tous ces potentats ne savaient où donner

de la tête sans les six mille Français que le roi y envoya au secours ?

Cet intérêt, qui les pressait dans le cœur et dans les entrailles, ne

leur était-il pas plus sensible que la conquête des Pays-Bas, fondée

sur un juste titi-e ?

Pour ce qui est des autres parties de la ligue
, on pouvait aussi en

venir à bout ; il ne fallait que faire une diversion dans la Hollande

ou y mettre la division.

J’avoue que j’ai eu fort à cœur cette guerre , dans la passion que

j’avais de voir bientôt le roi en possession de ce beau pays qui sem-

blait nous sauter aux yeux , et d’autant plus que c’est la planche par

où la maison d’Autriche nous a toujours troublés pendant les mino-

rités ou nos guerres civiles. Mais puisqu’il n’y a plus à espérer, je
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tourne nia passion contre les Hollandais, que je tiens aujourd'hui

pour nos plus redoutables ennemis ; et j’exhorte monseigneur, tant

pour sa réputation que pour la satisfaction publique, à ne rien

omettre de sa politique pour trouver les moyens d’abattre cette

grande puissance qui s'élève trop. C'est , dis-je , où doit aboutir sa

politique, pour faire connaître que la paix na été faite que pour le

châtiment de cette insolente république. Je chercherais plutôt un

moyen d’union avec la maison d'Autriche, moyennant la cession de

ce qui leur reste des Pays-Bas. Si les Suédois nous manquent, il faut

tâcher de gagner le martjuis de Brandebourg.

L’on impute à messieurs les ministres deux grandes fautes : la

première, d’avoir trop poussé le dedans dans le dessein qu'ils avaient

d’entreprendre une grande guerre ; la seconde , de n’avoir pas prévu

cette ligue en laissant perdre les Suédois'.

La politique de Louis XIV ne méritait pourtant aucun re-

proche. Pendant cette mémorable année ce prince agit avec

une habileté supérieure; il fit deux campagnes brillantes; il en-

vahit les Pays-Bas à l’improviste et s’empara de la Francbe-

Comté au cœur de l’hiver; il maintint dans l’inaction les puis-

sances les plus intéressées à combattre scs desseins et sou

agrandissement; il jeta les fondements d’un partage futur de la

monarchie espagnole dans un traité secret aussi avantageux

par ses clauses que par son opportunité.

Pendant qu’il faisait jouer tous les ressorts de sa politique

pour gagner le concours ou obtenir la neutralité des divers

états de l’Europe, il ne manqua à aucun de ses engagements.

Ses alliés le trouvèrent fidèle : il ne consentit ni ù s’arranger

à leurs dépens, ni à les sacrifier à de plus utiles amitiés. 11 ne

voulut pas plus abandonner les Portugais sur les instances de

‘ orrtspondancê ttEspa^ng, vol. LVII.
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la Hollande
,
que les Hollandais sur les offres de l’Angleterre ;

tandis que les Portugais et les Hollandais, moins fidèles,

traitèrent les premiers sans lui avec les Espagnols, les seconds

contre lui avec les Anglais.

Sa modération égala .sa fidélité. Il aurait pu conquérir la

totalité des Pays-Bas; mais il aima mieux ne pas alarmer et ne

pas réunir contre lui l’Europe entière par un agrandissement si

soudain, si démesuré, qui aurait justifié les défiances et mo-
tivé les coalitions. Il préféra faire concourir le temps à sa

grandeur. Cependant deux résultats considérables furent

atteints : l’acquisition d’une ligne de places qui étendit vers la

Flandre la frontière la plus exposée de la France, et l’indépen-

dance reconnue du Portugal
, séparé dès lors pour toujours de

l’Espagne. Cette entreprise accrut sa réputation comme né-

gociateur et commença sa réputation militaire ; elle l’engagea

dans une série non interrompue d’événements et de lattes que

nous verrons se dérouler dans les volumes suivants et former

le caractère de son véritable règne, qui débuta par la guerre

de la dévolution des Pays-Bas, et finit par la guerre de la suc-

cession d’Espagne.

*
FIN DU TOME SECOND.

*
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